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JOURNAL

DES AVOUÉS.

Art. 315. — Revue de jurisprudence en matière de

Saisie immobilière.

1° Successioîi bénéficiaire, créancier, héritier bénéficiaire,

aliénation volontaire, autorisation, tribunal, option.

Les créanciers d'une succession bénéficiaire ont le droit de
i'airesaisir les immeubles qui en dépendent (l

re e/2
e
espèces), en-

core bien que, depuis le commandement signifié à leur requête,
l'héritier bénéficiaire se soit fait autoriser par justice à vendre
les immeubles de la succession (2

U espèce), et le tribunal peut
ordonner qu'il soit procédé sur la saisie immobilière, si la voie
de l'expropriation forcée luiparaîtplus avantageuse que l'alié-

nation volontaire (2
e espèce).

lrc espèce.—Nîmes (l ie ch.), 1 er août 1860.

(De Richemont C. Maille).

Le 20 déc. 1859, jugement par lequel le tribunal civil d'Apt
rejette le chef d'opposition puisé dans ce que la succession de
Bruni de Chàteaubrun étant bénéficiaire, les créanciers n'au-
raient pas le droit de poursuivre individuellement l'expropria-
tion des immeubles qui en dépendent, avant que l'héritier bé-
néficiaire eût vendu lui-même, pour liquider le bénéfice d'in-
ventaire :

« Attendu que c'est avec juste raison que la doctrine et la jurispru-
dence sont d'accord aujourd'hui pour repousser le système qui tendrait

à écarter ainsi les poursuites des créanciers qui ne sont ni suffisamment
représentés par l'héritier bénéficiaire ayant un intérêt opposé au leur
ni obligés d'attendre ses convenances ou ses lenteurs

; qu'ainsi donc
sous tous les rapports, la poursuite en expropriation doit être main-
tenue et validée. »

Sur l'appel, arrêt :

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme, etc.
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2 e espèce.—Nîmes (3
e ch.), 1

er août 1860.

(Borely C. époux Géry).

Le 14 mars 1860, jugement du tribunal civil d'Uzès, dont
les motifs sont ainsi conçus :

« Attendu que Joseph-Augustin Borely et sa sœur Alix-Julie Borely

sont créanciers de la succession de Casimir Borely, en vertu d'un acte

de vente du 7 oct. 1855; que, le 12 déc. 1859, signification de ce titre

fut faite aux mariés Géry
;
qu'à la date du 21 oct. 1859, commande-

ment leur fut notifié à la fin de saisie immobilière; que, les 1 3 et 14 fév.

1860, il fut procédé à la saisie des immeubles dépendant de la succession

de Casimir Borelyï; que, cette saisie fut faite et dénoncée le 16 février,

transcrite le 18, et que dépôt fut effectué, au greffe, du cahier des

charges, le 25 avril ; Attendu que les choses étaient en cet état, lorsqu'à la

date du 23 février dernier, les mariés Géry signifièrent aux poursuivants,

en leur domicile réel, une opposition au commandement du 21 oct.

1859, et à la saisie qui l'avait suivi
;
que cette opposition fut renou-

velée au domicile élu
;
qu'en même temps, c'est-à-dire dans l'exploit

même d'opposition, notification était faite d'un jugement sur requête qui

avait été rendu le 4 février, et qui autorisait les mariés Géry à faire pro*

céder à la vente des biens immeubles délaissés par Casimir Borely, et

ce, par-devant Me Griolet, notaire à St-Julien-de-Peyrolas; que tenant

l'existence de ce jugement, les mariés Géry demandent que la saisie

pratiquée sur les immeubles dépendant de la succession de Casimir

Borely et dévolus à ses enfants mineurs, soit annulée, ainsi que le

commandement qui l'a précédée, et, subsidiairement, qu'il soit sursis

aux poursuites en expropriation pendant le délai moral nécessaire pour

arriver à la vente des immeubles devant le notaire commis ; — Attendu

que ces conclusions ne sauraient être accueillies; qu'en fait et en droit

le commandement du 21 oct. 1859 a bien procédé; qu'aucun grief n'étant

sérieusement articulé, il doit être maintenu
;

qu'étant maintenu, la

saisie qui l'a suivi doit l'être aussi ; que les biens d'un débiteur sont

le gage de ses créanciers, et que ces derniers peuvent, s'ils sont munis

d'un titre exécutoire, en poursuivre la vente forcée; que l'on allègue

vainement que la succession, dans l'espèce, étant échue à des mineurs

et bénéficiaire, c'est à l'héritier bénéficiaire seul qu'il appartient de li-

quider le gage commun des créanciers
;
qu'il est admis en doctrine et

en jurisprudence que l'héritier bénéficiaire n'est pas seulement admi-

nistrateur des biens de la succession
;
qu'il en est tellement proprié-

taire, que les droits et la qualité de l'héritier ne cessent point de ré-

sider sur sa tête par l'abandon que la loi lui permet d'en faire pour

s'affranchir du paiement des dettes; que, dès lors, en vertu de l'art.

877, C. Nap., les créanciers sont autorisés à exercer contre lui les mêmes

droits qu'ils avaient contre le défunt et à user des voies indiquées par
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les art. 2204 et 2213, même Code ; qu'ainsi donc il faut reconnaître

que les frère et sœur Borely ont eu le droit d'agir par voie de saisie

immobilière;—Attendu que le jugement qui permet aux mariés Géry,

agissant en la qualité qu'ils procèdent, de vendre les immeubles de la

succession, ne pouvait alfranchir les hoirs et représentants du défunt,

des poursuites des créanciers
;
que, sans doute, en l'état des deux pro-

cédures, le tribunal pourrait à la rigueur, par appréciation des cir-

constances, arrêter l'une d'elles et donner suite à l'autre ; mais qu'é-

videmment l'intérêt des créanciers est que la voie de l'expropriation

forcée soit seule suivie
;
qu'en effet, il pourrait arriver que la mise à.

prix de 1 0,000 fr. en ce qui touche le premier lot n'étant pas couverte,

il y eût absence d'offre
;
que, d'autre part, la vente par parcelles des

immeubles présente de sérieux inconvénients
;
qu'enfin il s'agit d'une

vente qui, bien qu'autorisée par justice, retient toujours quelque

chose de la vente amiable, et que la notification des contrats devient

obligatoire; — Attendu, dès lors, que, sans s'arrêter à l'opposition des

mariés Géry, et la rejetant, il y a lieu de maintenir et de valider le

commandement et la saisie.

Sur l'appel, arrêt :

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges; — Confirme.

Il est aujourd'hui généralement admis par la jurisprudence

que les créanciers d'une succession bénéficiaire ont le droit de
faire saisir les immeubles qui en dépendent, sans que l'héri-

tier bénéficiaire puisse s'opposer à leurs poursuites, et sans
qu'il soit nécessaire de le mettre préalablement en demeure
de vendre ces immeubles : V. Chauveau, Code de la saisie

immobilière, 3
e
édit., t. I

er
,
quest. 2198, § 1, k°. Adde, en ce

sens, aux autorités qui y sont citées, Besançon, 30 nov. 1859
(/. Pal., 1860, p. 95). Ainsi que le fait remarquer M. Chau-
veau, loc. cit., l'art. 677 du projet de la commission du Gou-
vernement, dont une disposition portait que «si, au jour du
procès-verbal de saisie immobilière, il existait une demande
tendante à faire autoriser l'aliénation des immeubles saisis,

dans l'un des cas déterminés par la loi pour les ventes judi-

ciaires, autres que les licitations, il sera sursis à la continua-
tion des poursuites, pendant un délai que le tribunal arbi-

trera», n'ayant pas été pris en considération par le législateur,

il en résulte que les poursuites commencées par l'héri-

tier bénéficiaire pour vendre les immeubles de la succession

ne sauraient faire obstacle à l'exercice du droit des créanciers.

Dans l'espèce de l'arrêt rendu par la 3
e chambre de la Cour de

Nîmes, on ne pouvait, d'ailleurs, reprocher aux créanciers

de ne pas s'être arrêtés devant le jugement qui avait autorisé

l'héritier bénéficiaireà faire procéder à la vente des immeubles
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dépendant de la succession, puisqu'ils n'en avaient eu léga-
lement connaissance qu'après la transcription et la dénon-
ciation de la saisie. Mais même ce jugement leur eût-il été

signifié avant la saisie, cette signification n'aurait point eu
seule pour effet d'empêcher la continuation de la poursuite,
qui n'aurait pu tout au plus se trouver interrompue que par
une opposition au commandement, opposition sur laquelle le

tribunal aurait été alors appelé à décider s'il devait être ou
non sursis à la saisie. Nul doute donc que ce ne soit avec rai-

son que le tribunal d'Uzès et la Cour de Nîmes aient validé

le commandement et la saisie faits à la requête des créanciers

de la succession.

2° Acte authentique d'ouverture de crédit, compte courant,
commandement, signification.

Un acte authentique d'ouverture de crédit peut servir de
base à une saisie immobilière ; et il suffit, pour la validité de
la saisie, qu'il soit donné copie de cet acte en tête du com-
mandement, sans qu'il soit nécessaire de signifier en même
temps le compte courant des opérations auxquelles il a donné
lieu, si, d'ailleurs, la créance, que le débiteur ne méconnaît
pas et dont il conteste seulement le chiffre, est susceptible

d'une prompte vérification (C.P.G., art. 551 et 673).—Trib.

civ. de Thermonde ^Belgique), 9 mai 1862, Adam Lion
C. Meert-Verhorven :

« Le Tribunal ;
— Attendu qu'il a été expressémeut convenu dans

l'acte de crédit dressé par Dhuygelaere, notaire à Alost, le 6 mai 1858,

enregistré, et dont copie à été notifiée aux défendeurs par exploit du
7 février dernier, enregistré, l'original visé par le bourgmestre d'Alost,

que le crédit accordé auxdits défendeurs par ledit acte cesserait et que

les sommes dues seraient immédiatement exigibles à défaut de rem-

boursement par le défendeurs d'un seul effet retourné sans frais ou

protesté, ce refus étant constaté par correspondance ou notification; —
Attendu que cette condition d'exigibilité étant arrivée par le retour et

le protêt de divers effets remis par le sieur Meert-Verhoeven, il résulte

du commandement que l'import des avances faites en vertu de l'acte

de crédit établi d'après compte, qui a été remis aux défendeurs le 21

janvier dernier, s'élevait à la somme de 2,501 fr. 24 c; Attendu que

la créance du demandeur n'est pas méconnue; — Que les défendeurs con-

viennent avoir fait usage du crédit et contestent uniquement l'exacti-

tude du montant réclamé; que le chiffre de la créance étant susceptible

de prompte vérification, la créance doit être considérée comme certaine

dans le sens de la loi; — Que, dans ces circonstances, il a pu suffire de

la notification du titre seul, établissant l'ouverture du crédit accordé

aux défendeurs, sans qu'il lût besoin de notifier en même temps, comme
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ceux-ci le prétendent, le compte courant et toute la comptabilité à

laquelle l'usage du crédita donné lieu ; — Que dès lors les formalités

exigées par la loi ayant été remplies , la saisie est bonne et valable

quant à la forme; — Par ces motifs, déclare bonne et valable la saisie

faite à la requête du demandeur, etc. »

En faveur de celle solution, conforme à la jurisprudence

que la Cour de cassation de Belgique a admise par arrêts des

12 déc. 1844, 27 déc. 1849 et 23 mai 1851 {Belgique judi-

ciaire, t. 3, p. 118, t. 6, p. 1081, et t. 10, p. 1164), V. l-ass.

(franc.), 25 juill. 1859 (J. Av., t. 85 [1860], art. 81, p. 396),
et la note. V. aussi, sur ce point, Chauveau, Saisie immo-
bilière, t. 1", quest. 2198, § IV, 8° (p. 451;, et quest. 2201,

et les décisions qui y sont citées. Dans l'espèce du jugement
ci-dessus, la créance, quoique la quotité n'en fût pas déter-

minée par un acte ayant force exécutoire, était néanmoins
légalement certaine; son existence était établie par le titre

exécutoire en vertu duquel la saisie a été poursuivie, et le

débiteur ne la méconnaissait pas. Je crois donc que, en
pareil cas, le créancier ne peut être astreint qu'à donner copie

du titre exécutoire, c'est-à-dire de l'acte authentique d'ou-

verture de crédit. Le compte courant, en admettant qu'il fût

signifié, n'aurait d'ailleurs aucune force exécutoire.

3" Commandement, liquidation, procès-verbal, état rectifi-

catif, copie, jugement ou arrêt, omission.

Est valable le commandement à fin de saisie immobilière,
signifié en vertu d'un procès-verbal de liquidation et d'un
état rectificatif de ce procès-verbal, dont il est donné copie
entière, quoiqu'il ne contienne pas la copie du jugement ou
arrêt qui a prononcé l'homologation partielle et ordonné la

rectification sur quelques points du procès-verbal de liquida-

tion, si d'ailleurs le dispositif de ce jugement ou arrêt a été

transcrit dans l'état rectificatif (C.P.C., (art. 673).— Nancy
|l

re ch.], 28 juin 1861, Delaruelle C. Lotz.

« Considérant que si l'art. 683, C. P. C, exige, pour la validité du

commandement préparatoire à la saisie immobilière, qu'il soit donné
copie entière du titre en vertu duquel la poursuite est dirigée, il a été,

au cas particulier, pleinement satisfaità cette prescription légale; qu'en

effet, les titres constitutifs de la créance dont le sieur Delaruelle et la dame
Hotz poursuivent le remboursement, consistent dans la liquidation du
25 sept. 1858 et l'état rectificatif du 15 mai 1860, et qu'en tête du
commandement du 15 déc. 1860 il a été donné copie entière de ces

deux pièces; que, sans doute, le jugement homologatif du 18 mai 1850

etfarrêtdu 26 janv. 1860 forment le complément indispensable de ces

actes., puisque ce sont eux qui leur donnent la force exécutoire, mais
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qu'ils ne constituent pas le titre même en vertu duquel la saisie doit

être faite; qu'il n'était donc pas indispensable pour la validité du com-

mandement de signifier en tête de cet exploi, une copie complète des-

dits jugement et arrêt ;
— Considérant, au surplus, que le dispositifde

cet arrêt, antérieurement notifié et exécuté par Delaruelle fils, a été

littéralement transcrit dans l'acte rectificatif du 15 mai 18G0, dont

l'appelant a reçu copie; que le commandement dont s'agit a donc suffi-

samment averti le débiteur de l'existence de tous les titres servant de

base aux poursuites, et qu'il lui a déplus permis de vérifier sur le champ,

et sans avoir besoin de recourir à d'autres pièces qu'à la copie qui lui

était signifiée, s'il y avait complète conformité entre l'arrêt ordonnant

les rectifications que devaient subir la liquidation primitive et le dernier

travail du notaire chargé d'y procéder ;—Que, sous tous les rapports,

le vœu de la loi a donc été rempli, et que la Cour ne pourrait pro-

noncer la nullité du commandement frappé d'opposition, sans violer

les dispositions de l'art. 1030, C. P. C, qui défendent aux tribunaux

de créer d'autres nullités de procédure que celles formellement édictées

par la loi. »

La Cour de Grenoble (4
e ch.), par arrêt du 5 juill. 1862 (I),

Minssieux C. Mermet , a également décidé qu'un comman-
dement à fin de saisie immobilière, fait, à la requête des héri-

(I) « Attendu,—portent les motifs de cet arrêt,—que les consorts Merrnet
ont formé opposition au commandement et à la sommation hypothécaire,

notifiés à ta requête de Minssieux, sous la date des 29 juin et 8 juill. 1861,

en se fondant sur la nullité de ces exploits tirée des motifs suivants: l" que
!e poursuivant n'a pas donné copie du titre originaire constitutif de sa

créance ;
2" qu'agissant en vertu d'un acte de partage des 9 et 10 juin 1853, il

n'a fait connaître que d'une manière partielle les dispositions de cet acte;...

— Sur le i" moyen: — Attendu que la créance de rappelant provient d'un

acte obligatoire du 18 mars 1853, souscrit par Mermet au profit do Benoit

Neyron, et qu'après le décès de ce dernier, ses héritier-, procédant au par-

tage de sa succession, ont compris le capital porté en cette obligation dans

la masse active à partager ;
— Attendu que Mermet a participé aux opéra-

tions du partage, qu'il a accepté toutes les dispositions de l'acte des 9 et 10

juin 1853, qu'il a adhéré à la répartition des sommes composant la créance

recouvrable sur lui-même, et a pris ainsi envers chacun de ceux des cohéri-

tiers qui en ont reçu l'attribution, l'engagement direct d'en effectuer le

paiement à qui de droit; — Attendu, que dans cette situation, l'acte précité

a produit entre les parties les effets d'un titre nouveau, et que la représen-

tation de ce titre suffit pour autoriser les poursuites, sans qu'il soit néces-

saire d'y joindre le texte du contrat primordial par lequel Mermet e.-.t de-

venu débiteur; que, sous ce rapport, il a été satisfait aux prescriptions de

l'art. 673, C.P.C., qui exige seulement que le commandement soit précédé

de la copie du titre en verlu|duquel il est fait ;
— Sur le second moyen:

— Attendu qu'il n'était pas nécessaire que le commandement du 29 juin

1861 contînt um'amplialion complète du partage Neyron
;
que cet acte ren-

ferme des clauses et énonciations entièrement étrangères à l'objet de la pour-

suite, et que le créancier ne pouvait être tenu que de notifier, comme il la

fait, une copie parte in quâ relatant les points lelatifs à la situation du dé-

biteur, avec la formule exécutoire. »
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tiers du créancier, en vertu de l'acte de partage de la succes-
sion de ce dernier, auquel le débiteur avait assisté, en adhé-
rant à la répartition effectuée entre les héritiers du créancier
des sommes composant la créance, était valable, quoiqu'il ne
contînt que la copie de l'acte de partage, et non celle du titre

primitif de la créance, et que même il suffisait de donner seu-
lement en tête du commandement une copie de la partie de
l'acte de partage relative à la situation du débiteur, avec la

formule exécutoire, une copie complète de cet acte n'étant
pas nécessaire. Quand il y a eu titre nouvel, le commande-
ment, qui ne renferme que la copie de ce titre, sans celle du
titre primordial, n'en est pas moins régulier (Caen, ±\ nov.
1852; Chameau, Saisie immobilière, t. l

ep
,

quest. 2201, p.

467).

l\° Jugement, chose jugée, commandement, opposition, vali-
dité.

La saisie immobilière, à laquelle il est procédé en vertu
d'un jugement passé en force de chose jugée, n'est pas nulle
par cela seul qu'elle a été opérée nonobstant l'opposition
faite au commandement (C.P.C., art. 551 ; C. Nap., art. 2213).
— Nîmes (3

e ch.), 18 mars 1861, Tissié-Sarrus C. Roussel

' Attendu que, le 27 mars 1860, Tissié-Sarrus a obtenu contre

Roussel un jugement de défaut aux termes duquel ce dernier est con-

damné à lui payer avec intérêts la somme capitale de quinze cents

francs, montant d'une lettre de change; — Que ce jugement étant passé

en force de chose jugée, Ïissié-Sarrus, en date du 7 août 1860, a fait

commandement à Roussel de payer : 1° le capital de la lettre de

change ;
2° les intérêts légitimement dus et connus; 3° les dépens; —

Attendu que Roussel a fait opposition à ce commandement le 28 août,

et que, nonobstant cette opposition, Tissié-Sarrus a fait procéder à une
saisie immobilière des biens immeubles dudit Roussel les 30 et 31

octobre de la même année;—Attendu que sur l'instance engagée à raison

de cette opposition, un jugement du tribunal du Vigan, en date du 16

nov. 1861, a déclaré que la saisie formée au mépris de l'opposition

était irrégulière, et en a prononcé la nullité, en mettant les frais qu'elle

a entraînés à la charge de Tissié-Sarrus;—Attendu que Tissié-Sarrus a

relevé appel de ce jugement et qu'il s'agit aujourd'hui de statuer sur

le mérite de cet appel, sans s'arrêter à la qualification de dernier

ressort qui lui a été attribuée parles premiersjuges, puisque l'addition

au capital delà lettre de change des intérêts déjà courus au moment
delà demande ainsi que des frais du protêt et autres, élevait le chiffre

de ladite demande au delà de 1,500 fr.; — Attendu que le commande-
ment du 7 août 1860 a eu lieu en vertu d'un jugement passé en force de

chose jugée, et que l'opposition qui y a été faite ne constituait pas un
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obstacle légale à la continuation des poursuites; — Que la validité de

celles-ci était, à la vérité, subordonnée à celle du commandement,

mais que l'opposition n'était pas suspensive, et qu'en attaquant l'ex-

propriation forcée à ses risques et périls, Tissié-Sarrus n'a fait qu'user

d'un droit consacré par la jurisprudence; — Que, dès lors, après avoir

prononcé le rejet de l'opposition contre le commandement, le jugement

dont et appel n'aurait pas dû annuler les poursuites et qu'il doit être

réformé sur ce chef. »

La Cour de Colraar s'est prononcée dans le même sens par

arrêt du 12 mai 1819 (Sir., Coll. nouv., t. 3, p. 71). Jugé
aussi que, lorsque le créancier est porteur d'une obligation

notariée revêtue de toutes les formalités, la saisie immobilière

à laquelle cette obligation lui donne le droit de faire procéder

ne peut être arrêtée par une opposition faite au commande-
ment (Colmar, 14 avril 1815 : J. Ao., t. 12, p. 589, v° Exé-
cution, n° 62; Bourges, 23 avril 1825 : t. 29 [1825], p. 176).

L'opposition formée au commandement n'implique, d'ailleurs,

aucune suspension des droits du créancier qui peut poursuivre

l'exécution à ses risques et périls, sauf à en supporter les

frais avec dommages-intérêts, s'il y a lieu, lorsque le débiteur

fait prononcer la nullité du commandement (Chauveau, Sai-

sie immobilière, t. 1
er

,
quest. 2215). Toutefois, selon la Cour

de Bourges (arrêt précité), le créancier doit suspendre l'exé-

cution, quand l'opposition au commandement qui précède la

saisie est fondée sur un acte qui tend à détruire l'effet ou la

force du titre exécutoire.

5° Commandement, délai, distances.

Le délai de trente jours, qui doit séparer le commandement
de la saisie immobilière, ne doit pas être augmenté à raison

de la distance qui existe entre le domicile du créancier et celui

du débiteur (C.P.C., art, 674 et 1033). — Cass. (ch. req.),

8 avril 1862, époux Lemaraisquier C. Brindejonc.

Le 20 avril 1861, arrêt de la Cour de Rennes qui le décide

ainsi par les motifs suivants :

< Considérant que le commandement prescrit par l'art. 673, C.P.C,

et le délai imparti par l'art. 674, ont évidemment pour objet de mettre

le débiteur menacé d'une saisie immobilière à même de rassembler

toutes ses ressources pour satisfaire à son obligation; — Que le délai

indiqué par l'art. 1033 du même Code , à raison de trois myriamètres

de distance, ne saurait être observé dans l'espèce, puisque, dans ce

cas, il ne peut y avoir lieu à voyage, le paiement, à inoins d'exception,

devant, aux termes de l'art. 1247, C. Nap., toujours être fait au do-

micile du débiteur ; que c'est donc à bon droit que le jugement dont

est appel a décidé que le moyen de nullité tiré de ce que la saisie a eu
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lieu sans tenir compte du délai accordé à raison de la distance était

sans aucun fondement. »

Sur le pourvoi en cassation par les époux Lemaraisquier,
arrêt :

< La Cour; — Attendu que les dispositions comprises dans les tit.

12 et 13, liv. 5, C. P. C, sur la saisie immobilière et les incidents

sur cette saisie, forment un système complet de procédure sur la

matière, qui se suffit à lui-même, sans rien emprunter aux autres

dispositions dudit Code ;
qu'ainsi l'art. 1033, même Code, quant à

l'augmentation des délais à raison des distances, n'est point applicable

aux actes de la procédure sur saisie immobilière
;
que, par suite, le

délai de trente jours, qui. aux termes de l'art. (>7i. doit séparer le

commandement de la saisie, ne doit pas être augmenté à raison de la

distance qui existe entre le domicile du créancier et cehii du débiteur :

que le délai de trente jours est un délai de faveur qui est accordé au

débiteur pour se libérer
;
que si la loi avait voulu que ce délai lut

augmenté à raison des distances, elle l'aurait déclaré, comme elle l'a fait

pour les cas des art. 691 ei 731, même Gode : que l'arrêt attaqué, en

décidant que le délai de trente jours, qui avait suivi le commandement
signifié à la requête du défendeur éventuel aux époux Lemaraisquier,

ne devait pas'être augmenté d'un jour par trois myriamètres de dis-

tance entre le domicile du créancier et celui des débiteurs, pour qu'il

pût être procédé à la saisie immobilière, a l'ait une juste application

des principes sur la matière ;
— Rejette. »

V., dans le même sens, Duvergier, consultation rapportée
/. Av., t. 69 [1845], p. 6U ; Bourbeau, dissertation insérée

même journ. et même vol., p. 705; Chauveau, Saisie immo-
bilière, quest. 2217, III, où se trouve cité comme conforme
un arrêt de la Cour de Bruxelles du 28 janv. 1S25. La même
solution résulte également d'un arrêt de la Cour de Nîmes
(l

re
ch.") du I

er août 1860 (Recueil des arrêts de la Cour de
Nîmes, 1862, p. 511, 2 e espèce).

6° Bail, locataire, constructions, droit au bail.

Les constructions élevées par un locataire sur le terrain

qui lui a été donné à bail peuvent être l'objet d'une saisie

immobilière de la part de ses créanciers, lorsqu'il résulte des

conventions intervenues entre lui et le propriétaire du terrain

que ce dernier a entendu renoncer au bénéfice du droit d'ac-

cession sur ces constructions (C. i\ap., art. 518, 546, 551,

553, 555 et 2204); et la saisie comprend, par une conséquence
nécessaire, le droit au bail du terrain sur lequel les construc-

tions ont été élevées.—Cass. (ch. civ.), 7 avril 1862, Ménard
C. Souty (arrêt rendu sur le pourvoi formé contre celui de la

Cour de Rouen du 20 août 1859, rapporté J. Av., t. 85 [1860],

art. 84, p. 410) :



12 î ART. 315. )

La Cour ;...

—

Sur le deuxième moyen : —Attendu que, devant la

Cour, le demandeur en cassation ne conteste pas la nature immobilière

des constructions saisies, mais qu'il soutient que, comme locataire

constructeur, il n'avait, sur les bâtiments par lui édifiés sur le terrain

dont il était fermier, qu'un droit mobilier;—Attendu que si, aux

termes des art. 546, 551 , 553 et 555, C. Nap., les constructions édifiées

sur le terrain d'autrui sont réputées appartenir au propriétaire de ce

terrain, alors même qu'il est prouvé qu'elles ont été faites par un tiers

et à ses frais, cette présomption, qui n'est que l'application de la

maxime : Mdificia solo cedunt, n'est pas absolue
;

qu'elle cède à la

preuve contraire et que toutes les fois que, par suite des conventions

intervenues entre les parties, il est démontré que le maître du sol a

entendu renoncer au bénéfice du droit d'accession sur ces constructions,

le tiers qui les a élevées avec ses matériaux en reste propriétaire jus-

qu'à l'époque fixée pour leur démolition ;
— Attendu que ce qui est

vrai du tiers constructeur en général l'est aussi et à plus forte raison

du locataire qui, conformément aux clauses de son bail, bâtit sur le

terrain objet de sa location;—Que, dans l'espèce, il avait été formelle-

ment stipulé que les bâtiments que celui-ci devait élever sur le ter-

rain affermé, resteraient, pendant la durée du bail, affectés au paie-

ment des loyers et qu'à son expiration, ils seraient enlevés par le

même preneur qui devrait déblayer le terrain et niveler le sol à la

bauteur du trottoir existant ;—Qu'en présence de ces stipulations et

lorsque dans ses conclusions, soit en première instance, soit en appel,

le demandeur, loin de prétendre, comme il le fait aujourd'hui devant

la Cour, que les constructions sur lui saisies ne lui appartenaient pas,

se bornait à maintenir qu'elles n'étaient pas choses immobilières

,

l'arrêt attaqué a dû considérer comme constant et reconnu le droit de

propriété du locataire sur ces constructions que, légalement, il décla-

rait immeubles par l'application de l'art. 518, C. Nap., et, par suite,

valider la saisie immobilière qui en avait été faite;

—

Sur le troisième

moyen :—Attendu que la saisie des constructions comprenait néces-

sairement le droit de jouir du terrain sur lequel elles avaient été éle-

vées ;
que, dès lors, en validant la seconde saisie que, par acte séparé,

Souty avait cru devoir faire de ce même droit, l'arrêt n'a pu causer

préjudice au demandeur; que celui-ci est donc sans intérêt, et, par

suite, non recevable à proposer ce troisième et dernier moyen devant

la Cour;—Rejette, etc.

V., dans le même sens, l'arrêt de la Cour de Rouen du
20 août 1859, cité ci-dessus, et, sur la question de savoir si

les constructions élevées par un locataire sur le terrain qui

lui a été donné à bail peuvent être saisies immobilièrement,

mes observations sur cet arrêt.
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7° Immeubles dotaux, contrat de mariage, dettes, paie-

ment, aliénabilité.

Les immeubles dotaux peuvent être saisis pour le paiement
de dettes contractées par la femme dans son contrat de ma-
riage, alors surtout que celle-ci, dans ce contrat, s'est réservé
la faculté d'aliéner ses immeubles dotaux, pour en faire ser-

vir le prix, à titre de remploi, au paiement des dettes y énon-
cées (C. Nap., art. 1554 et 1558). — Cass. [ch. civ.], 20 avril

1861, époux Pillé C. de Beaucaire (arrêt qui rejette le pour-
voi formé celui de la Cour de Riom du 27 déc. 1859, rapporté
/. Av., t. 85 [1860], art. 43, p. 197) :

« Attendu que la dame Pillé, après avoir conclu à la nullité de la

saisie par le motif que les immeubles compris en icelle ne pouvant

être aliénés ni hypothéqués, à raison de leur carectère de biens dotaux,

la saisie était sans objet, a demandé, en outre, la nullité des inscriptions

hypothécaires prises sur ses biens par le poursuivant; que cette de-
mande, quoique intentée dans la forme d'une action en nullité ou en

distraction, a saisi la Cour impériale de Riom de la question de savoir

si, par le contrat de mariage du 20 sept. 1835, la dame Pilté avait

entendu obliger ses biens dotaux, et si elle avait pu légalement sou-

scrire cette obligation ;
— Attendu que l'arrêt attaqué a décidé, par

appréciation des clauses dudit contrat, que telle avait été l'intention

de la dame Pilté, qui n'avait excepté aucun de ses biens de l'engage-

ment qu'elle avait pris ; que cette intention ne trouvait aucunobslacle

dans la nature des biens dotaux, qui, d'après le contrat, étaient alié-

nables moyennant remploi, avec cette condition que le paiement des

dettes énoncées audit contrat serait un remploi suffisant; que le même
arrêt considère en outre que l'art. 1558, C. Nap., en prohibant l'alié-

nabilité des biens dotaux pour dettes postérieures au contrat, n'a pas

établi la même prohibiton pour les dettes résultant du contrat de ma-
riage lui-même, c'est-à-dire pour les dettes contractées par la femme à

un moment où elle jouit encore de toute sa liberté, et lorsque la con-

stitution dotale ne frappe les biens de la femme que sous la déduction

des charges créées par l'acte même qui établit la dolalité; que, par cette

décision, l'arrêt attaqué, loin de violer l'art. 1558, C. Nap., en a fait

au contraire, une juste application. »

Deux circonstances paraissent avoir, dans l'espèce, déter-

miné la Cour de cassation à déclarer saisissables les immeu-
bles dotaux, l'obligation contractée par la femme dans son
contrat de mariage et la réserve parelle faite de la faculté

d'aliéner ses immeubles dotaux pour satisfaire à cette obliga-

tion. Le contrat de mariage, qui contient la convention des

parties, peut bien apporter au principe de l'inaliénabilté de

la dot qui y est constituée les modifications qu'elles jugent
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utiles. Mais est-il possible que, sans la stipulation de la ré-

serve dont il s'agit, l'immeuble dotal puisse être aliéné, et par

conséquent saisi, pour le paiement d'une dette que la femme
aurait contractée dans son contrat de mariage ? L'art. 1558,

C. Nap., ne permet l'aliénation du fonds dotal pour le paiement

des dettes de la femme que lorsque ces dettes ont une date

certaine antérieure au contrat de mariage. Or, n'est-ce pas

là exclure l'aliénation pour le paiement des dettes qui ne ré-

sulteraient que du contrat de mariage ?

8° Immeuble indivis, hypothèque, copropriétaires, solida-

rité, nullité.

Dans le cas de saisie d'un immeuble indivis affecté en tota-

lité au paiement d'une créance hypothécaire, l'un des copro-

priétaires, coobligé à la dette, ne peut demander la nullité de
cette saisie pour inobservation de l'art. 2205, C. Nap. — Bor-

deaux, 19 juin 1862, veuve Roussony C. veuve Thomas:

« Attendu que, par le contrat du 8 avril 1854, les époux Rous-

sony se sont reconnus solidairement débiteurs envers la veuve Tho-

mas, intimée, de la somme de 5,000 fr., et qu'un immeuble leur ap-

partenant fut affecté au paiement de la dette ;—Que, le sieur Roussony

étant décédé, la veuve Thomas, à l'effet d'obtenir le paiement de sa

créance, a fait procéder, les 14, 15 et 20 janv. 1862, à la saisie im-

mobilière de l'immeuble hypothéqué; que la poursuite a été dirigée

contre la veuve Roussony ; —Que cette dernière a demandé la nullité

de la saisie, par le motif que l'immeuble, n'appartenant pas à elle seule,

mais bien à elle et aux héritiers de son mari, le saisissant aurait dû

se conformer aux dispositions de l'art. 2205, C. Nap., portant que la

part indivise d'un cohéritier dans les immeubles d'une succession ne

peut être mise en vente par ses créanciers personnels avant le partage

ou la licitation qu'ils peuvent eux-mêmes provoquer s'ils le jugent

convenable; —Attendu que les premiers juges ont, avec juste raison,

reconnu que cet article n'est point applicable à l'espèce ;
— Attendu

qu'en effet il n'y a point à. faire déterminer, dans la cause actuelle, la

part sur laquelle le créancier pourra exercer ses pousuites, puisque la

dette a été contractée par le mari et la femme solidairement, et que,

par conséquent, l'immeuble saisi est affecté en totalité au paiement de

la créance ;—Attendu, au surplus, que les héritiers Roussony gardent

le silence
;
qu'ils n'ont pas eu recours au bénéfice de la disposition de

l'art, 725, C.P.C.. pour critiquer la saisie; que la dame veuve Rous-

sony. qui ne peut exciper de leurs droits, est donc à la fois non rece-

Vabie et mal fondée dans ses conclusions. »

La solution admise par cet arrêt n'est qu'une juste applica-

tion de la loi. L'art. 2205, C. Nap., n'interdit, en effet, qu'aux
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créanciers personnels de l'un des cohéritiers ou coproprié-

taires le droit de mettre en vente sa part indivise dans l'im-

meuble commun, avant le partage ou la licitation de cet im-
meuble, que, d'ailleurs, ils peuvent provoquer. D'où il suit

que, lorsqu'un créancier a une hypothèque sur un immeuble
dépendant d'une succession ou appartenant à plusieurs copro-

priétaires, pour sûreté d'une créance au paiement de laquelle

la succession, tous les cohéritiers, tous les copropriétaires

sont obligés, il peut poursuivre l'expropriation de cet immeu-
ble, sans avoir besoin d'en provoquer préalablement le par-
tage ou la licitation. « L'aliénation, dit M. Pont, de l'Expro-
priation forcée, sur l'art. 2205, n° 10, consentie par tous les

copropriétaires serait valable et définitive ; l'adjudication sur
expropriation poursuivie contre tous le serait également. »

V., dans le même sens, Chauveau, Saisie immobilière, t. l
Cr

,

quest. 2198, XIII, p. 435, et les autorités qui y sont citées.

9° Baux, date certaine, commandement resté sans effet,

commandement postérieur.

Les créanciers ou l'adjudicataire ne peuvenl, par applica-

tion de l'art. 684, C.P.C., demander la nullité des baux qui

n'avaient pas acquis date certaine avant un commandement
resté sans effet, mais seulement la nullité de ceux n'ayant pas
date certaine avant le commandement qui a servi de base à
la saisie.— Cass. (ch. req.), 27 janv. 1862, Havas et Derouin
C. Destigny :

« La Cour;—Attendu que si l'art. 684, C.P.C., permet à l'adjudi-

cataire et aux créanciers de demander et aux tribunaux de prononcer

la nullité des baux n'ayant pas date certaine avant le commandement

à fin de saisie immobilière , il résulte du texte et de l'esprit de cette

disposition que, par ce commandement, on doit entendre celui qui a

servi de base à la poursuite et à l'expropriation, et non tout comman-
dement tendant à saisie immobilière, mais qui serait resté sans effet;

—Attendu qu'il est constant, en fait, que le commandement du 8 mars

ls.'lO, à la requête de Couchy, est devenu sans elïet par la radiation

de la saisie qu'il avait précédée, radiation ordonnée par jugement du
23 août 1860 passé en force de chose jugée ; — Attendu que le com-
mandement du 26 fév. 1859, à la requête de la société du Crédit fon-

cier, n'a pas été soumis à la transcription, à l'aide de laquelle seule il

pouvait, aux termes du décret du 28 fév. 1852, conduire à l'expro-

priation ;
— Que l'expropriation a été opérée en vertu d'un nouveau

commandement de la même société k la date du 13 sept. 1860, régu-

lièrement transcrit; —Attendu que la saisie immobilière de Pezon, à

laquelle la société du Crédit foncier a été autorisée, par le décret du

28 fév. 1852, à substituer ses poursuites, avait été précédée d'un
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commandement de juin 1860, et que le bail sous seing privé consenti

par Destigny, partie saisie, à ses deux filles majeures, avait acquis date

certaine par l'enregistrement à la date du 4 fév. 1860; — Attendu

qu'en décidant, en présence de ces actes, qu'il n'y avait pas lieu, dans

l'espèce, à l'action de l'art. 684, C.P.C., la Cour impériale de Paris

(arrêt du 8 août 1861), loin d'en violer les dispositions, en a fait une

saine interprétation ;—Rejette, etc. »

Le commandement, dont parle l'art. 684, C.P.C., ne peut,

en effet, s'entendre que de celui qui, suivant l'art. 673, même
Code, doit précéder la saisie immobilière, par suite de la-

quelle il est procédé à l'adjudication de l'immeuble. Ainsi, ne
peuvent être annulés, si d'ailleurs ils ne sont entachés ni de

dol ni de fraude, les baux qui n'auraient point acquis date

certaine antérieurement à un commandement de payer fait au
débiteur pour d'autres causes que la saisie ( Rennes, 7 déc.

1818: J. Av., t. 20, p. 529, v° saisie immobilière, n° 611 ) ;

le bail sous seing privé qui n'avait pas date certaine avant un
premier commandement tendant à saisie et resté sans résul-

tat, mais qui a acquis celte date avant un commandement
postérieur et suivi de la saisie ( Toulouse, 26 avril 1849: /.

Av., t. 74 [1849], art. 781, XXVIII, p. 618)-, et le bail con-

senti postérieurement à une première saisie dont les causes

étaient éteintes, et qui a acquis date certaine à une époque
antérieure à une nouvelle saisie, sur laquelle l'adjudication de

l'immeuble a été prononcée (Cass. 12 déc. 1853 : /. Av., t. 79

[1854], art. 1859, p. 429). V., au surplus, dans le même sens,

Chauveau, t. 1
er

,
quest. 2282.

10° Baux, commandement, date certaine postérieure, va-

lidité'.

Les baux, qui n'ont acquis date certaine que postérieure-

ment au commandement tendant à saisie, sont valables, si le

loyer est proportionné au prix d'adjudication, el si l'adjudica-

taire ne justifie pas que ces baux soient pour lui une cause de

préjudice (C.P.C., art. 684).— Trib. civ. de la Seine (Ch. des

vacal.), 21 sept. 1861, Mouflot C. Courtial:

« Le Tribunal ;\
— Attendu que la durée du bail est faite dans les

termes ordinaires
;
que le loyer est proportionné au prix d'acquisi-

tion ; — Attendu que les époux Courtial (locataires) étaient dans les

lieux avant l'adjudication
;
que Mouflot (adjudicataire) ne justifie pas

que le bail lui ait causé un préjudice ; — Déclare Mouflot mal fondé

dans sa demande, etc. »

Dans l'espèce, le locataire occupait déjà, avant la saisie, en

vertu de conventions verbales, les lieux dont le bail lui a été
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souscrit par acte sous seing privé enregistré postérieurement
au commandement tendant à la saisie de l'immeuble. Or, il

résulte des termes de l'art. 684, C.P.C., que les baux qui n'a-

vaient pas date certaine avant ce commandement ne doivent
pas nécessairement être annulés. Les tribunaux ont, au con-
traire, la faculté de les maintenir ou de les annuler, suivant

les circonstances, dont ils sont souverains appréciateurs (Trib.

civ. de la Seine, 17 nov. 1858 : /. Av., t. 84 [1859], art. 3197.

p. 134; Cbauveau. t. 1
er

, quest. 2282. et les autorités qui y
sont citées.

11° Transcription, loyers à échoir, immobilisation, trans-
port anticipé.

Le transport des loyers à échoir cesse de produire effet à

i'égard des créanciers inscrits du jour de l'immobilisation de
ces loyers par la transcription de la saisie de l'immeuble loué
(C.P.C., art. 685).— Paris (2

e ch.), 3 avril 1862, Janvier,
curateur à la succession vacante de Lanier, et Oberlander C.

époux Misnxaque.

Le 27 fév. 1862. jugement par lequel le tribunal civil de la

Seine maintient le transport et en ordonne l'exécution :

t Attendu que s'il est vrai qu'aux ternies de l'art. 683, G. P.C., les

loyers sont immobilisés à partir de la transcription de la saisie, cette

immobilisation ne peut avoir pour effet d'annuler un transport régu-

lièrement consenti;— Qu'il n'est point allégué que ledit acte fait soit

frauduleux. »

Sur l'appel, arrêt :

« La Cour;—Sur la question d'exécution du transport:—Considérant

qu'aux termes de l'art. 683, C.P.C., les fruits de l'immeuble saisi on!

été immobilisés à partir du 26 oct. 1801, jour de la transcription du

procès-verbal de saisie, et que , en présence du droit d'hypotbèque

antérieur de la veuve Oberlander, ils ont échappé à la disposition de

Lanier ;—Qu'ainsi l'effet du transport a dû cesser à partir dudit jour;...

—Dit qu'à l'égard de Janvier es noms, le transport de loyers consenti

par Lanier au profit de la femme Mismaque cessera de recevoir son

exécution à partir du 26 oct. 1861, jour de la transcription de la sai-

sie, etc. »

Dans l'espèce, le transport attaqué excédait trois années de

loyers, et n'avait pas été transcrit. 11 était donc nul sous ce

rapport, aux termes des art. 2 et 3 de la loi du 23 mars 1855,

sur la transcription. C'est, d'ailleurs, ce qui a été aussi décidé

par l'arrêt précité de la Cour de Paris. Mais si le transport

avait acquis date certaine et avait été transcrit avant le com-
mandement tendant à saisie immobilière, et qu'aucune fraude

T. IV, 3 e
?. 2
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ou collusion ne put être imputée au cédant et au eessionnaire.

ne pourrait-on pas.dire alors que, les loyers étant régulièrement

sortis du patrimoine du débiteur, le transport doit produire

tout son effet, nonobstant la disposition de l'art. 685, C.P.C.,

qui serait inapplicable à ce cas ? C'est l'avis de M. Chauveau
(saisie immobilière, t. 1

er
,
quest. 2281), et je crois, en effet,

que l'art. 685, en prononçant l'immobilisation des loyers à

partir de la transcription de la saisie, suppose qu'ils n'ont pas

cessé d'être légalement la propriété du saisi.

12° Transcription, loyers, locataire, compensation, libé-

ration, opposition.

Après la transcription de la saisie, le locataire de l'immeu-
ble saisi ne peut se libérer envers la partie saisie par voie de

compensation, quoiqu'aucune opposition ne lui ait été signi-

fiée à la requête du poursuivant ou de tout autre créancier

(C.P. C, art. 685; G. Nap., art. 1289 et 1298 ). — Colmar

(l re ch. ), 11 déc. 1851, Laroche C. Heilmann, syndic de la

faillite Schœn fils :

« ...Considérant que, le 11 mai 1859, Laroche, créancier hypothé-

caire, avait saisi les immeubles loués à Heilmann (syndic de la faillite

de Schœn fds), et que, le 3 juin, il avait fait transcrire sa saisie, s'as-

surant ainsi, par le bénéfice de l'art. 685, C.P.C., non-seulement le

capital hypothécaire lui-même,, mais encore les fruits civils de ce

capital, qui venaient s'immobiliser et s'unir à lui pour augmenter

d'autant les sûretés des créances hypothécaires ; — Considérant que,

malgré cette transcription, Heilmann aurait pu encore se libérer va-

lablement de son prix de loyer entre les mains de la veuve et des

héritiers Schœn (bailleurs, saisis), s'il s'était libéré par des paiements

effectifs, car, dans ce cas, aucune opposition ne lui ayant été notifiée

au nom de Laroche, ainsi que l'exige l'art. 685, C.P.C, il se serait

valablement libéré entre les mains de son créancier apparent ;
— Mais

considérant que Heilmann entend induire sa libération depuis le 3

juin 1859 comme antérieurement, non pas de paiements effectifs, mai s

d'un mode de paiement particulier, celui de la compensation; que

dès lors il faut examiner si, depuis le 3 juin 1859, les parties ont

encore été, comme antérieurement à cette date, respectivement dans

les conditions exigées par la loi pour opérer la compensation ; —Con-

sidérant qu'aux termes des art. 1280 et 1292, C. Nap., la compensation

s'opère de droit, et jusqu'à due concurrence, chaque fois que deux

personnes se trouvent débitrices l'une envers l'autre de sommes li-

quides et exigibles ;—Que, dans l'espèce, il n'est pas douteux que la

veuve et les héritiers Schœn ne- fussent débiteurs envers la faillite

Schœn fils de sommes s'élevant à plus de 100,000 fr. pour améliora-

tions et constructions nouvelles faites aux immeubles loués, que, de
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son côté, la faillite Schœn avait été, depuis le 29 avril 1839, débitrice

envers la veuve et les héritiers Schœn de son prix de location, et que

dès lors, dans le principe, ces deux parties ne se fussent trouvées dans

les conditions prescrites pour la compensation ;—Mais considérant qu'à

dater du 3 juin, jour de la transcription de la saisie, le prix de loca-

tion a cessé d'être dû à la veuve et aux héritiers Schœn pour être dû

à la masse hypothécaire; que de ce jour la faillite Schœn a cessé d'être

débitrice de la veuve et des héritiers Schœn pour devenir débitrice de

la masse hypothécaire, à tel point que si les parties saisies avaient reçu

par paiements effectifs le montant des loyers, il les auraient reçus,

non pas comme leur étant dus à eux personnellement, mais simple-

ment comme séquestre et pour en faire état au véritable propriétaire,

ta masse hypothécaire
;
qu'il faut donc reconnaître qu'à dater du 3

juin 1859, et par suite des effets que la loi attache à la transcription

de la saisie, la veuve et les héritiers Schœn, d'une part, et la faillite

de Schœn fils, d'autre part, se sont trouvés en dehors des coiuli lions

voulues pour la compensation, parce que si les premiers sont toujours

restés débiteurs de la seconde, des sommes dues par eux pour amélio-

rations, ils ont cessé en même temps d'être créanciers des sommes

dues par la faillite pour loyers, la propriété dfi'ces sommes ayantpassé

à la masse hypothécaire, qui ne doit rien à la société Schœn fils, et

qui par conséquent ne peut perdre ses droits par l'effet d'une compen-

sation qui ne serait opposable qu'à la veuve et aux héritiers Schœn;

—Considérant que Heilmann oppose en vain qu'étant un tiers, la com-
pensation doit poursuivre son effet aussi longtemps que Laroche ne

lui a pas fait les significations exigées par l'art. 683, C.P. C; qu'en

effet la compensation est un mode de libération tout particulier, qui

ne résulte pas des conventions des parti- ictes qu'elles se sont

signifiés, mais qui a été organisé par la loi elle-même, qui opère par

la seule force de sa disposition chaque fois que deux personnes se trou-

vent réciproquement dans la position indiquée par l'art. 1289, C.Nap.,

mais qui cesse aussi de produire ses effets du moment que ces mêjnes

personnes, par l'application d'une autre disposition de la loi, ont cessé

de se trouver respectivement dans la position de débiteur et de créan-

cier : cessante causa, cessât effeclus ;
qu'il faut donc reconnaître qu'à

dater du 3 juin 1859 , date de la transcription de la saisie, la faillite

Schœn a cessé de pouvoir compenser son prix de loyer avec les som-

mes que lui devaient la veuve et les héritiers Schœn, et qu'elle doit,

depuis la même date, tenir compte de ces loyers au véritable créan-

cier, c'est-à-dire à la masse hypothécaire de la succession Schœn

père. »

La solution résultant de cet arrêt ne peut, ce me semble,

faire l'objet d'un doute, en présence de la disposition de l'art.

685, C.P.C.. qui déclare les loyers et fermages immobilisés ta
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partir de la transcription de la saisie, pour être dislrbués

avec le prix de l'immeuble par ordre d'hypothèque. A compter
du jour de la transcription, les loyers et fermages cessent donc,

d'après cette disposition, d'être la propriété du saisi, pour

devenir celle de la masse de ses créanciers hypothécaires.

13° Transcription, opposition, loyers, immobilisation, lo-

cataire, avances, clause pénale, indemnité, exception, com-
pensation.

Toutefois, nonobstant la transcription de la saisie et l'oppo-

sition signifiée au locataire, l'immobilisation des loyers cesse

de pouvoir être réclamée par les créanciers, lorsque, le bail

n'ayant pas été exécuté par le bailleur, le locataire oppose à

l'action des créanciers en paiement des loyers une exception

résultant de ce qu'il n'a pas été remboursé des avances par

lui faites pour l'exécution du bail et de ce que l'indemnité à

laquelle il a droit pour inexécution de ce bail de la part du
bailleur, en vertu de la clause pénale qui y a été stipulée, ne

lui a pas été payée; en pareil cas, le locataire est recevable à

compenser avec les loyers échus et à échoir les avances et

l'indemnité qui sont dues (O.P. G., art. 685). — Caen (2
e ch.),

31 janv. 1862, créanciers de Laurent C. Lemaîlre :

t.... Considérant que le 12 juin 1860, postérieurement au bail du

27 mai 1859, enregistré le 2 août suivant, et au jugement du 12 janv.

1860 (1), un des créanciers de Laurent a fait pratiquer une saisie im-

mobilière sur les biens de son débiteur et a compris dans la saisie la

maison louée à Lemaître
; que cette saisie a été transcrite et dénoncée

au saisi le i3 du même mois, et qu'une opposition a été signifiée entre

les mains de Lemaître le 19 dudit mois de juin; — Considérant qu'à

l'ordre ouvert sur le prix des immeubles qui ont été vendus le, 26 juill.

1860, les créanciers inscrits et ayant une hypothèque antérieure au

bail consenti à Lemaître élèvent la prétention, en se fondant sur

l'art. 683, C. P.C., que les loyers dus par Lemaître depuis la significa-

tion de l'opposition entre ses mains, ont été immobilisés et doivent

v l) Par ce jugement, rendu entre le sieur Laurent, bailleur, et le sieur
Lemaître, locataire, le tribunal civil de Dumfront a comdamnc le premier à

terminer tous les travaux qu'il avait promis de faire faire pour la mise en jouis-
sance du locataire, et ce dans le délai d'un mois, — a autorisé le sieur Le-
maître, dans le cas où Laurent n'utiliserait pas ce délai, à faire faire lui-mê-
me ces travaux sous la direction et la surveillance d'un architecte désigné;
— a condamné Laurent à payer à Lemaiire 10 fr. par chaque jour de re-

tard, — et autorisé celui-ci à compenser contre les sommes qu'il aurait
avancées pour Laurent et celles qui lui seraient dues par suite de la clause
pénale insérée dans le bail, les loyers échus et ceux à échoir, dont il serait
débiteur pour la maison par lui louée.
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être distribués entre eux, en même temps et de la même manière que

le prix principal, sans qu'on puisse leur opposer le jugement du 12

janv. 1860, contre lequel ils entendent former tierce opposition ;
—

Considérant qu'en admettant que les créanciers de Laurent n'aient pas

été représentés par leur débiteur, lors du jugement du 12 janv. 1860,

et qu'ils puisent dans l'art. 683, C.PC, un droit qui leur soit propre

et qui les rende recevables à l'attaquer par la voie de la tierce oppo-

sition, au fond, ce jugement devrait être maintenu
; qu'en effet, il ne

s'agit pas de savoir dans la cause si un débiteur a pu transporter des

loyers échus ou à échoir au préjudice du droit que l'art. 685, C.P.C.,

attribue aux créanciers sur les fruits de l'immeuble saisi à partir de

la signification de l'opposition faite entre les mains du débiteur des

loyers, mais bien si un locataire est tenu de payer ses loyers, tant

que le bailleur n'a pas rempli envers lui les obligations qu'il avait

prises par son bail ;
— Considérant que, le bail étant un contrat synal-

lagmatique par lequel l'une des parties n'est tenue de remplir ses

obligations qu'autant que l'autre partie remplit les siennes, il serait

aussi contraire aux principes du droit qu'à l'équité que Lemaitre fût

tenu de payer les loyers à Laurent, tant que celui-ci n'avait pas fait

les travaux qui étaient une des conditions du bail, ou tant qu'il n'a-

vait pas remboursé àLemaître les avances qu'il avait faites pour l'exé-

cution de ce bail, ou acquitté les dettes qui étaient la conséquence de

l'inexécution du bail et qui avaient été l'objet spécial de la conven-

tion; qu'il en résulterait que Lemaitre payerait des loyers sans avoir

été mis en jouissance, c'est-à-dire sans cause, puisque les loyers n'é-

taient dus qu'autant qu'il jouirait de la maison qui lui avait été louée;

— Considérant que les créanciers n'ont pas plus de droits que Lau-

rent, leur débiteur, pour exiger de Lemaitre des loyers avant l'accom-

plissement de toutes les conditions du bail
;
que puisant uniquement

dans ce bail le droit de réclamer les loyers qui seraient dus par Le-

maitre, leur demande doit être rejetée, tant que le bail n'a pas été

exécuté; que, s'il en était autrement, les créanciers- profiteraient des

dépenses qui auraient été faites par le locataire pour exécuter des tra-

vaux qui lui avaient été promis et qui ont augmenté la valeur de

l'immeuble vendu, et en outre des loyers, résultat que n'a pu vouloir

l'art. 683, C. P.C., qui, en immobilisant les fruits de l'immeuble saisi

à partir de l'opposition, suppose que les fruits sont dus; — Considé-

rant qu'il n'y a aucune distinction à faire entre les créances qui ont

pour cause des travaux faits par Lemaitre pour le compte de Laurent

et la créance résultant de la clause pénale stipulée à raison du retard

dans l'exécution des travaux, puisque ces créances ont leur principe

dans les clauses du bail, que les créanciers respectent, puisqu'ils de-

mandent le paiement des loyers, mais qu'ils doivent aussi respecter en

leur entier en acquittant la créance résultant de la clause pénale,
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puisque cette clause était une des conditions sous lesquelles le bail

avait été accepté par Lemaître ;
— Qu'en vain objecterait-on que la

stipulation dans un bail d'une clause pénale très-élevée pourrait avoir

pour conséquence d'amoindrir le gage des créanciers hypothécaires an-

térieurs aux baux faits par leur débiteur, ce qui serait porter atteinte

à des droits qui leur sont assurés par la loi
,
parce que les principes

dont il est fait ici application devraient recevoir une exception dans le

cas où il y aurait eu fraude
;
que les créanciers auraient alors le droit

de faire annuler le bail ; mais que, dans la cause, la fraude n'est pas

même alléguée, et la clause pénale n'excède pas l'indemnité qui pou-

vait être équitablement réclamée ;— Considérant que les droits des par-

ties ont donc été bien appréciés par le jugement du 12 janv. 1860, qui a

décidé que les sommes dues à Lemaître, soit pour travaux faits par

lui. soit à titre de clause pénale, se compenseraient contre les loyers

échus et à échoir, ce qui doit s'entendre en ce sens que Lemaître était

autorisé à ne pas payer de loyers tant qu'il ne serait pas remboursé

des avances qu'il avait faites et des sommes qui lui étaient dues à.

raison de l'inexécution des clauses du bail
;
qu'il y a donc lieu, tout

en recevant les appelants tiers opposants au jugement du 12 janv.

1860, de déclarer la tierce opposition mal fondée et de confirmer le

jugement dont est appel, qui fait du jugement du 12 janvier la base de

sa décision. »

Les motifs de l'arrêt qui précède me paraissent en justifier

pleinement la solution. Du reste, par arrêt du 27 mai 1835
(V. J.PaL, à cette date), la Cour de Bruxelles a également
admis que le locataire ou fermier ne peut être condamné au
paiement des loyers ou fermages, lorsqu'il oppose à l'action

du propriétaire le défaut de jouissance, par le fait de ce der-
nier, d'une partie de l'immeuble loué. Or, si le locataire ou
fermier ne peut être tenu de remplir ses obligations, quand le

bailleur n'a pas rempli les siennes, il est évident qu'il y a là

une cause d'exception au principe de l'immobilisation des
loyers ou fermages, qui suppose que ces loyers ou fermages
non-seulement sont dus, mais encore peuvent être exigés.

14" Transcription, saisi, vente postérieure, nullité couverte.

La nullité de la vente de l'immeuble saisi, consentie par
Je débiteur postérieurement à la transcription de la saisie, ne
peut plus être demandée, soit par le saisissant, lorsqu'il a
consenti la radiation de la saisie, soit par les créanciers inscrits,

s'ils ont reçu la notification du contrat de vente et laissé passer
les. délais sans surenchérir, et alors qu'un ordre a été ouvert
pour la distribution du prix (C.P.C., art. 686 et 687).—Rouen
(2

e ch.), 28 déc. 1861, Dumesnil, syndic de la faillite Lesueur ,

C. Govain :
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« Sur le moyen de nullité tiré de l'art. G86,C.P.C. : — Attendu que

le créancier saisissant a consenti la radiation de sa saisie le 2 mars

1860, que tous les créanciers inscrits ont reçu la notification du con-

trat d'acquisition et ont laissé passer les délais sans surenchérir; qu'en-

fin, un ordre a été ouvert pour la distribution du prix définitivement

fixé à leur égard
;
que, de ces circonstances réunies, il résulte que la

nullité est couverte vis-à-vis des parties au profit desquelles seules

elle fut encourue, ainsi qu'il résulte de la combinaison des art. 686

et 087, C.P.C.;—Attendu que cette solution rend sans objet d'exami-

ner si cette cause de nullité invoquée pour la première fois en appel

constitue une demande nouvelle, ou seulement un moyen nouveau

,

et si, en conséquence, elle est ou non proposable devant la Cour. »

Jugé, dans le même sens, que la nullité de la vente con-
sentie par le débiteur, nonobstant la saisie, est couverte, à
l'égard des créanciers inscrits, par la circonstance que l'ac-

quéreur leur a notifié la vente, qu'aucune surenchère n'a
été faite et qu'un ordre a eu lieu pour la distribution du prix :

Grenoble, 3 avril 1821 (J.Av., t. 20, p. 500, v° Saisie immo-
bilière, n° 557, 2 e espèce). V. aussi, en ce sens, Chauveau,
t. r r

,
quest. 229'i, I in fine.—V. cependant Grenoble, 27 juin

1817 (). Av., loc. cit., p. 497, l
re espèce). D'après ce dernier

arrêt, la venle étant frappée d'une nullité radicale et absolue,
que la loi dispense même de faire prononcer, n'est pas suscep-
tible de ratification, d'approbation, d'autant plus que la loi

ne fixe aucun délai pour l'exercice du droit résultant de cette

nullité.

15° Action résolutoire, déchéance, saisi, créanciers, adjudi-
cataire.

Le saisi et ses créanciers sont non recevables à se prévaloir

contre l'action résolutoire du vendeur non payé de l'immeuble
saisi, de ce que cette action n'aurait été formée qu'après l'ad-

judication ; l'adjudicataire a seul le droit d'opposer la dé-

chéance qui en résulte (C.P.C., art. 692 et 717).—Cass. (ch.

req.), 6 juin 1860, Perchet et Roullier C. Pascal et autres :

« La Couk ;—Sur le moyen du pourvoi, pris de la prétendue viola-

tion de l'art. 717, C.P.C.:—Attendu qu'en principe général et suivant

l'ait. 1G5L C. Nap., le vendeur d'un immeuble a
,
pour défaut de

paiement du prix, une action en résolution de la vente contre son

acquéreur direct, et contre tous les acquéreurs ou adjudicataires dudit

immeuble; — Attendu que des art. 692 et 717, C.P.C., il résulte que
l'exception à cette règle générale établie par le dernier de ces articles

contre la demande en résolution formée par un ancien vendeur au cas

de saisie immobilière et après l'adjudication sur cette saisie, n'appar-

tient qu'à l'adjudicataire , et non au saisi ou à ses créanciers , soit
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d'après les termes de ces articles , soit d'après les motifs qui ont dé-

terminé la dérogation apportée par la loi du 2 juin 1841 à la règle

générale précitée, et qui ont été de soustraire l'adjudicataire au double

péril que, d'après la législation précédente, il courait d'être privé tout

à la fois, d'une part, de l'immeuble par lui acquis sous l'autorité de la

justice, et, d'autre part, du prix de cet immeuble, que, d'après l'ordre

et le commandement de la justice, il aurait payé aux créanciers du

saisi;—Attendu qu'en fait, il résulte de l'arrêt attaqué : 1° que l'ex-

ception ou fin de non-recevoir contre la demande en résolution dont

il s'agit au procès, puisée dans les dispositions de l'art. 717, C.P.G.,

a été proposée par le saisi et par deux de ses créanciers, poursuivant

et intervenant sur la saisie, et non par l'adjudicataire sur cette saisie;

2 J qu'en première instance, l'adjudicataire s'est borné, sur ladite de-

mande en résolution et sur l'exception qui y était opposée par le saisi,

le poursuivant et l'intervenant, à déclarer qu'il s'en rapportait à pru-

dence de justice; 3° que, sur l'appel du jugement qui a rejeté l'ex-

ception et fait droit à la demande en résolution, appel interjeté par le

saisi seul, l'adjudicataire n'a point été intimé, et n'a point comparu

ni conclu devant la Cour impériale ;
— Attendu que, d'après ces faits

ainsi constatés et sans qu'il soit nécessaire de s'occuper de la suren-

chère formée sur l'adjudication, et de se prononcer sur les conséquen-

ces qu'en droit ledit jugement et l'arrêt attaqué qui l'a confirmé, ont

cru devoir attacher à cette surenchère (1), lesdits jugement et arrêt,

en rejetant l'exception proposée contre la demande en résolution , et

en faisant droit à cette demande, loin de violer l'art. 717, C.P.C., ont

fait, au contraire, une juste application de cet article ;—Rejette, etc.»

Dans l'espèce, la Cour de Lyon, en confirmant un jugement
du tribunal civil de Montbrison du 26 juill. 1856 (J. Av.,

t. 82 [1857], art. 2581, p. 56), avait également, par arrêt du

(1) Le tribunal civil de Vonibrison ot la Cour «le Lyon, on confirmant le

jugement de ce tribunal, avaient ilécidé que, lorsque l'adjudication avait

été suivie d'une surenchère, l'adjudicataire, n'ayant plus aucune propriété,

ne pouvait invoquer la déchéance résultant de ce que la résolution n'avait

été demandée qu'après l'adjudication. Or, c'est une question controversée

que celle de savoir si la surenchère fait revivre l'action résolutoire, et si,

par conséquent, cette action n'e.-t pa< utilement formée entre la première

adjudication et celle sur surenchère. V. Chauveau, Saisie immobilière, t. 2,

qaeH.'i'kOïsi'pties. Adde aux autorités qui y sont citées, et pour la néga-
tive, Nîmes l

rn ch.), 26 déc. 1860, Duclaux-Mouteil C. Debanne : arrêt

conûrmatif d'un jugement du tribunal civil de Largentière du 22 nov. 1859,

dont les motifs sur ce point sont ainsi conçus :

« Attendu qu'il résulte des termes et de l'esprit de la loi, que l'action en

résolution est purgée aussitôt que toutes les formalités pour arriver à la

vente sont accomplies, et que la vente elle-même a eu lieu; que l'adjudi-

cation dont il est parlé dans l'art. 717 est l'adjudication première; que
l'action en résolution une fois éteinte, n'a pu revivre par l'effet d'une sur-

enchère. »
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9 mars (et non mai) 1858 (7. Av., t. 84 [1859], art. 3236, p.

303), objet du pourvoi sur lequel est intervenu l'arrêt de la

Cour de cassation qui précède, admis en principe que le bé-

néfice de la déchéance résultant de ce que l'action résolutoire

n'avait été formée qu'après l'adjudication n'appartenait point

au saisi et à ses créanciers. V., dans le même sens, Chauveau,

t. 2, quest. 2404 septies, p. 962.

Il résulte aussi des motifs de l'arrêt ci-dessus rendu par la

Cour de cassation que l'adjudicataire, qui, d'une part, s'est

borné, en première instance, à s'en rapporter à justice sur la

demande en résolution, ainsi que sur l'exception qui y était

opposée par le saisi ou ses créanciers, et, d'autre part, n'a

pas été intimé sur l'appel interjeté par le saisi du jugement

portant rejet de cette exception et admettant la résolution, ne

peut être considéré comme s'étant joint ausaisi et aux créan-

ciers pour proposer la déchéance dont il s'agit.

Lajurisprudence, qui ne reconnaît qu'à l'adjudicataire le

droit de se prévaloir de la tardiveté de la demande en résolu-

tion, n'en parle que par opposition au saisi et à ses créanciers.

Or, lorsque cette demande est formée après une adjudication

suivie de surenchère, le surenchérisseur ne peut-il pas inter-

venir dans l'instance, et se prévaloir contre le vendeur de ce

qu'il n'a pas exercé son action avant l'adjudication ? La solu-

tion affirmative, à laquelle sont évidemment favorables les

termes de l'art. 717, C.P.C., est enseignée par M. Chau-

veau, loc. cit., et a été consacrée par la Cour de Nîmes
(arrêt du 26 déc. 1860) : « Attendu,—porte l'unique motif de

cet arrêt,—que l'intimé (le surenchérisseur) avait intérêt et

qualité pour intervenir dans l'instance, et qu'il y a lieu dès

lors de recevoir son intervention. » V. aussi, sur ce point, et

dans le même sens, les observations de M. de Leiris sur l'ar-

rêt précité de la Cour de Nîmes {Recueil des arrêts de la Cour

de Nîmes, 1861, p. 224, note 1).

16° Subrogation, demande, saisissant primitif, cessions suc-

cessives, connaissance.

Dans le cas de cessions successives de la créance du premier

saisissant, la demande en subrogation aux poursuites de sai-

sie n'en doit pas moins être formée contre lui, et non contre

ses cessionnaires, si ceux-ci ont négligé de faire mention-

ner leurs cessions en marge de son inscription, encore bien

que le demandeur en subrogation ait connaissance des cessions

(C.P.C., art. 721).—Colmar (1" eh.), 27 juin 1860, Laurent

C. époux Netter et époux Lebel :

« ...Considérant que, par acte d'avoué à avoué, sous date du 1 1 janv.

1859, Laurent père a formé une demande en subrogation contre les
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conjoints Lebel, qui, le 1 er août 1856, ont pratiqué une saisie réelle

sur les conjoints Netter, transcrite le 16 septembre à la conservation

des hypothèques de Saverne
;
que Laurent père procède, en vertu d'un

titre exécutoire , contre un premier saisissant qui a abandonné les

poursuites, et qu'il a également mis en cause la partie saisie conjoints

Netter;—Considérant que, par jugement du 16 mars 1860, le tribunal

de Saverne a rejeté la demande en subrogation par le motif que Lau-

rent ne pouvait ignorer que Lebel, premier saisissant, avait cédé sa

créance, qui avait passé à Laurent fils d'abord, puis successivement à

d'autres
;
que par conséquent la demande en subrogation ne pouvait

plus se juger avec Lebel, mais avec le cessionnaire actuel ;— Considé-

rant que l'appelant s'est conformé à l'art. 721 de la loi du 2 juin 1841,

qui, dans l'intérêt d'une procédure rapide et pour économiser les frais,

prescrit l'emploi de l'acte d'avoué à avoué au lieu de l'assignation à

personne ou domicile plus coûteuse et plus lente
;
que l'appelant ne

pouvait donc trouver de contradicteur légal que dans Lebel, dont la

saisie contenant constitution d'avoué était transcrite à la conservation

des hypothèques, les cessionnaires successifs de Lebel ayant négligé de

faire mentionner leurs cessions en marge de la transcription et n'ayant

pas d'avoué constitué
;
que la néglig'ence des cessionnaires ne peut

avoir pour effet de priver un demandeur en subrogation du bénéfice

d'une procédure simple comme celle de l'acte d'avoué à avoué, pre-

scrite dans l'intérêt des nombreux créanciers d'une saisie dont les

droits doivent être promptement liquidés suivant le vœu de la loi du

2 juin 1841 ; —Considérant que la connaissance que peut avoir un de-

mandeur en subrogation que le premier saisissant a cédé sa créance,

ne saurait lui imposer i'obligatiou de s'adresser au cessionnaire ;—Que

la mobilité qui s'attache à une créance fait que cette connaissance n'est

jamais une certitude
;
qu'en effet, le cessionnaire d'aujourd'hui peut

n'être pas celui du lendemain
; que notamment, au cours de l'instance

actuelle, il a été appris que la créance Lebel a passé d'abord à Lau-

rent fils, de celui-ci à la veuve Arth, et de cette dernière, décédée, à

s^s héritiers
;
qu'il est évident qu'un demandeur en subrogation ris-

querait de s'égarer dans une succession imprévue de cessionnaires et

s'exposerait à des frais frustratoires qui resteraient à sa charge et à des

lenteurs aussi préjudiciables â lui-même qu'aux autres créanciers inté-

ressés dans la saisie ;
— Considérant qu'en ordonnant la subrogation

au profit Je Laurent père, les droits des cessionnaires de la créance

appartenant originairement à Lebel sont sauvegardés, la saisie réelle

ayant son complément dans l'ordre qui s'ouvrira pour la distribution

du prix entre les créanciers suivant le rang et la qualité de leurs titres:

— Considérant, d'ailleurs, en admettant le système des premiers juges,

qu'il n'est pas suffisamment établi que Laurent père connaissait la ces-

sion consentie par Lebel à Laurent fils, ni celle de ce dernier à la veuve

Arth »
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17° Subrogation, saisi, signification, nullité.

La demande en subrogalion doit, à peine de nullité, être

signifiée au saisi (C.P.C.. art. 721). — Bastia ;2
e

ch.), 2 déc.

1859, Liccia C. Colombani :

« La Cour; — Considérant que le jugement du 10 nov. 1857, 'par

lequel le tribunal de Calvi a subrogé Colombani au sieur Pozzo di Borgo

dans les poursuites en saisie immobilière dirigées par celui-ci contre

le sieur Liccia, a été rendu en l'absence du saisi et sans qu'il eût été

appelé en cause ;
— Considérant que l'on ne saurait méconnaître que

le saisi est réellement la partie principale dans l'instance qui tend à

le dépouiller de ses immeubles; que la subrogation a nécessairement

pour objet de lui donner un nouvel adversaire contre lequel il peut

avoir des actes à signifier, des demandes à former et des exceptions à

proposer
; que, par suite, il ne serait pas raisonnable d'admettre qu'un

changement quelconque, soit dans les actes de la cause, soit dans les

personnes qui y figurent, pût être effectué a son insu ;—'Considérant
que s'il est vrai que l'art. 721, C.P.C., qui règle les formes d'après

lesquelles doit être intentée la demande en subrogation, ne prescrit

pas, à peine de nullité, de notifier cette demande au saisi, cette obli-

gation découle nécessairement des principes du droit commun, lesquels

exigent que tous les actes d'une instance soient signifiés à tous ceux

qui, comme le saisi, sont assignés et parties en la même instance; que

pour pouvoir admettre le contraire, il faudrait trouver dans la loi une

dérogation formelle à cette règle générale , c'est-à-dire la défense ex-

presse d'une semblable notification
; que d'ailleurs le même silence est

gardé par l'art. 722 dudit Code de procédure , et que cependant on

n'oserait pas soutenir qu'un créancier pourrait faire juger, en l'absence

du saisi, que ce même saisi s'est rendu coupable d'une fraude ou d'une

collusion avec le premier poursuivant ;—Considérant que cette inter-

prétation de la loi sauvegarde les droits sacrés de la défense, tandis

que le système contraire les violerait essentiellement , et qu'elle doit

être d'autant plus adoptée, dans l'espèce, que le sieur Pozzo di Borgo,

ayant été désintéressé par son débiteur , le sieur Liccia était le seul

contradicteur possible des prétentions émises par le sieur Colombani
;

— Par ces motifs, faisant droit à l'appel, réforme le jugement rendu

par le tribunal civil de Calvi, et, par nouveau jugé, déclare nulle et

comme non avenue la demande en subrogation formée par le sieur

Colombani ; annule par suite tous les actes qui ont suivi cette de-

mande, et notamment le jugement qui accorde la subrogation deman-
dée, etc.»

La solution consacrée par cet arrêt est celle qui est le plus

généralement admise. V. Carré et Chauveau, t. 2, quest.

2415 bis, où se trouve indiqué l'état de jurisprudence et
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de la doctrine sur la question. Comme l'a dit avec raison

M. Carré, « le saisi est véritablement la partie principale, et,

par conséquent, rien ne doit être fait à son insu. » Le saisi

doit être appelé au jugement qui statue sur la demande en
subrogation, même lorsqu'il n'a pas constitué avoué (Rouen,

11 déc. 1851 : J. Av.. t. 77 [1852], art. 1311, p. 390). Il y est

appelé de la manière et, dans les formes prescrites par l'art.

718. C.P.C., c'est-à-dire par un simple acte d'avoué à avoué,,

s'il a constitué avoué, et, dans le cas contraire, par exploit

d'ajournement signifié à personne ou domicile ^Chauveau,

quest. 2il6 quater).

18° Subrogation, dol, jugement, appel, pourvoi en cassa-

tion, fin de non-recevoir.

Le jugement, qui statue sur une demande en subrogation à

des poursuites de saisie immobilière, formée pour cause de
dol et de fraude, étant susceptible d'appel, le pourvoi en cas-

sation contre ce jugement est non recevable (C.P.C., art. 730).
— Cass. (ch. req.), 26 juill. 1858, Binachon C. Blouquier :

« La Cour;—Attendu qu'un pourvoi ne peut être recevable contre

un jugement que si cette décision a été rendue en dernier ressort, et

n'était pas ainsi susceptible d'appel ;
— Attendu que le jugement du

tribunal civil de Lyon
,
qui a statué sur la demande en subrogation

formée par Binachon père et fils, pouvait être attaqué par la voie de

Tappel
,
puisque cette demande était intentée pour cause de dol et

fraude ;
— Déclare non recevable le pourvoi formé contre le jugement

du tribunal de Lyon, du 23 juill. 1857. »

Les juges de première instance ne statuent en dernier res-

sort sur la demande en subrogation, que lorsque les moyens
pour la faire prononcer ne reposent ni sur la fraude ni sur la col-

lusion. V.Chauveau, Saisie immobilière, t. 2, quest 2423 bis, I.

t9 D Immeubles dotaux, nullité, femme mariée, délai, dé-
chéance.

La femme, dont l'immeuble dotal a été compris dans une
saisie pratiquée contre elle et son mari, doit, à peine de dé-
chéance, proposer le moyen de nullité de la saisie, fondé sur

la dotalité de l'immeuble, trois jours au plus tard avant la

publication du cahier des charges [§§ I, II, III, IV]. Ain-i,

elle n'est pas recevable à demander pour ce motif la nullité

de la saisie, soit depuis la publication du cahier des charges
ot avant le jour fixé pour l'adjudication [§ II, soit le jour même
de l'adjudication [S IV], soit à plus forte raison, après l'adju-

dication [§§ II et III] (C. Nap., art. 155i; C.P.C., art. 728 et

279).
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§ 1.— Cassation (ch. civ.), 20 août 1861.—(Epoux Pilté C.

de Beaucaire).—Arrêt (rendu sur le pourvoi formé contre ce-

lui de la Cour de Riom du 27 déc. 1859, rapporté /. Av..

t. 85 [1860J, art. 43, p. 197) :

« La Couk ;
— Attendu que le sieur de Beaucaire ayant fait saisir

différents immeubles appartenant à la dame Pilté, la publication du

cahier des charges a eu lieu à l'audience des criées du Tribunal de

Gannat le 5 août 1859 ; que, le 13 septembre suivant, après dépôt

au greffe du contrat de mariage des époux Pilté et notification faite

tant au saisissant qu'au premier créancier inscrit, lesdits époux Pilté

ont, par ajournement, donné devant le Tribunal de Ganat, dans la

forme des demandes en distraction, conclu à la nullité de la saisie,

par le motif que, les immeubles compris en icelle ne pouvant être

aliénés ni hypothéqués à raison de leur caractère de biens dotaux, la

saisie était sans objet; — Attendu que la demande dont il s'agit ne

pouvait valoir comme demande en distraction, puisque les réclamants

étaient présents et parties à la procédure de saisie immobilière, et que

la demande en distraction n'est ouverte qu'aux tiers qui prétendraient

que des biens à eux appartenant auraient été à tort compris dans la

saisie ;
— Attendu que la partie saisie n'a, pour s'opposer à la pour-

suite, que les moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond, qu'elle

peut invoquer aux termes et dans les conditions des art. 728 et 729,

C.P.C.; — Que le moyen invoqué par les demandeurs en cassation

n'était pas simplement un moyen de nullité contre la procédure posté-

rieure à la publication du cahier des charges , laquelle procédure ne

se compose que d'actes de publicité qui n'ont pas été attaqués; qu'il

s'agissait bien, au contraire, d'un moyen de nullité au|fond contre la

procédure qui avait précédé la publication, c'est-à-dire contre le titre

même du créancier poursuivant; que les opposants soutenaient en

effet que ce titre ne lui donnait pas le droit de saisir les biens que la

daine Pilté s'était constitués en dot par le contrat de mariage du 2(i

sept. 1855, contrat qui était aussi l'origine de la créance du poursui-

vant;— Attendu que l'art. 728, C.P.C., dispose que les moyens de

nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la procédure qui précède

la publication du cahier des charges devront être proposés , à peine

de déchéance, trois jours au plus tard avant cette publication ; —At-

tendu que cette disposition est générale et absolue et ne comporte au-

cune exception;— D'où il suit qu'en déclarant non recevable la de-

mande en nullité formée Jpar les époux Pilté postérieurement à la

publication du cahier des charges, l'arrêt attaqué , loin de violer les

art. 728 et 729, C. P. C, en a fait une juste application; — Re-

jette, etc. »

$11.—Agen (l re ch.), 27 novembre \S6l.~(DeIprat C. Ca-

inorey).—Arrêt :
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« La Cour; — Attendu que l'art. 728, C.P.C., déclare que tous les

moyens de nullité contre la procédure d'expropriation, tant en la forme

qu'au fond, doivent être proposés dans un délai' qu'il détermine; qu'il

n'admet aucune distinction sur la nature de ces moyens, et établit ex-

pressément contre la partie saisie qui ne s'en prévaut pas en temps

utile, une déchéance absolue, qui la rend non recevable à les présen-

ter plus tard
; que cette disposition de la loi s'applique au moyen

tiré de la dotalité des immeubles, comme à tout autre moyen du fond;

—Attendu, en effet, que le but principal de la loi a été d'imprimer

une grande et complète stabilité aux ventes judiciaires, de mettre un

terme aux procès, et d'assurer le sort de la propriété
;
que si elle eût

laissé subsister les recours de la femme dotale partie dans la saisie ,

après les délais fixés par l'art. 728, il eût fallu aussi ouvrir une action

dans les mêmes cas aux mineurs, aux interdits et à tous ceux qu'en-

toure une sollicitude particulière, et alors l'œuvre, si laborieusement

construite, du législateur de 1841, eût été renversée; il fallait que les

tiers pussent traiter en pleine sûreté, qu'ils ne fussent pas indéfini-

ment exposés à être recherchés, et, qu'après un certain temps, rien

ne vint porter atteinte à des actes de procédure faits avec la plus

éclatante publicité, sous le sceau et sous la garantie de la justice;

—

Qu'il suit de là que la dame Camorey, partie dans la saisie où elle a

figuré conjointement avec son mari, ayant laissé s'accomplir l'expro-

priation de ses biens dotaux, sans demander la nullité des poursuites,

n'a pas le droit aujourd'hui de revendiquer ces mêmes biens quinze

ans après que l'adjudication a eu lieu; que la revendication, qui d'ail-

leurs ne se poursuit qu'à la requête d'un tiers étranger à la saisie,

tend au même but que l'action en nullité dont parle l'art. 728, et la

renferme essentiellement, puisque la femme ne peut rentrer dans la

possession de son adjugé qu'après avoir fait tomber le titre de l'adju-

dicataire et annuler la saisie; et qu'il ne dépend point d'ailleurs d'une

partie, en changeant le nom donné à son action, de se relever d'une

forclusion qu'elle a encourue; qu'il y a donc lieu de déclarer la dame
Camorey non recevable et mal fondée dans son action en revendica-

tion;—Par ces motifs, etc. »

S III.—Cassation (ch. req.), 13 janvier 1862.

—

{Bourdon C.

syndic Bourdon).

Motifs de l'arrêt de la Cour de Montpellier qui repousse la

demande formée par la dame Bourdon en nullité de la saisie,

comme comprenant ses biens dotaux :

« Attendu qu'en s'arrêtant à la déchéance édictée par l'art. 723 ,

C.P.C., la Cour, par son précédent arrêt sur l'opposition à la saisie,

n'a rien préjugé quant au mérite de l'action en revendication que la

femme dotale pourrait exercer en temps opportun ; — Que, dans l'es-



( ART. 315. ) SI

pèce, l'action en nullité et l'action en revendication se confondent,

puisque tous les biens saisis sont dotaux ;—Que, dans ce cas, la femme,

partie saisie, ne pouvait procéder que par la voie de l'action en nul-

lité de la saisie, puisqu'au moment où elle exerce l'action en revendi-

cation, la saisie a produit par l'adjudication des effets irrévocables;

—

Que la protection accordée à la dot par le législateur, ne peut aller

jusqu'à la mettre à couvert des déchéances édictées en vue d'un inté-

rêt plus général et plus recommandable ; car il s'agit, dans ces dé-

chéances du respect des droits acquis, de l'autorité de la chose jugée

et des garanties de sécurité dues à toutes les transactions de la vie ci-

vile ;—Qu'en vue de ces déchéances, la femme dotale est traitée par

le législateur comme la femme libre ; car nul ne conteste qu'elle ne

doive perdre le privilège attaché à la nature de sa créance, si elle ne

s'inscrit pas dans le délai de la purge , et qu'elle ne doive perdre la

dot elle-même, si elle ne concourt à l'ordre ouvert sur la distribution

du prix des biens de son mari, dans les délais et dans les formes pre-

scrits pour tout autre créancier. »

Sur le pourvoi par la dame Bourdon, arrêt :

« La Cour ;—Sur le moyen unique tiré de la violation des art. 1554,

1558 et 45G0, C. Nap., el 728, C.P.C. : —Attendu qu'aux termes de

l'art. 728, C.P.C, les moyens de nullité contre la procédure qui pré-

cède la publication du cahier des charges doivent être proposés, à peine

de déchéance, trois jours au plus tard avant cette publication ; —Que

cet article ne distingue pas entre les moyens du fond et ceux de la

forme
;
qu'il est général, absolu, sans exception , et s'applique à tous

les moyens que l'on aurait pu invoquer pour s'opposer à. l'adjudica-

tion;—Attendu, dès lors, que le moyen invoqué par la femme Bour-

don, et tiré de ce que la saisie frappait des immeubles dotaux inalié-

nables, devait, à peine de déchéance, être proposé trois jours avant la

publication du cahier des charges, et qu'il ne l'a été qu'après l'adjudi-

cation ; — Attendu qu'en déclarant la femme Bourdon non recevable

dans sa demande, l'arrêt attaqué, loin de faire une fausse application

de l'art. 728, C.P.C, s'est exactement conformé à ses dispositions ;

—

Bejette. ».

§ IV.—Grenoble (l
rc

ch.), 11 août 1862.—{Epoux Roux C.

Faure).—Arrêt :

«La Cour; — Attendu, en droit, que la déchéance créée par l'art.

728, C.P.C, contre la partie saisie qui ne propose pas ses moyens de

nullité trois jours au plus tard avant la publication du cahier des

charges, comprend tous les moyens de nullité, tant au fond que dans

la forme, sans exception; que cette déchéance absolue, fondée sur un
intérêt d'ordre public supérieur à tout intérêt privé, quelque respec-
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table qu'il soit, produit contre la partie saisie, des obligations que son

•consentement même n'aurait pu créer
;
que cette interprétation don-

née ta l'ancien art. 733, C.P.C., saurait d'autant moins aujourd'hui

être douteuse, qu'elle était fortement contestée avant la loi du 2 juin

1841, et que le législateur, par les termes absolus de l'art. 728, a voulu

évidemment la résoudre dans un sens qui n'admet aucune exception
;

—Attendu, en fait, que ce n'est que postérieurement à la publication

du cahier des charges que les mariés Roux ont opposé l'exception de

dotalité (1), et qu'il y a lieu, par suite, à déclarer cette opposition

non recevable et de l'en débouter ;—Réforme, etc. »

V., dans le même sens. Chauveau. Saisie immobilière, t. 2,

quest. 2422 undecies; Nîmes ( 3
e

ch. >, 20 juin 1859, Du-
mand C. Ressaire.—V., toutefois, mes observations sur l'arrêt

de la Cour de Riom du 27 déc. 1859, rapporté J. Av., t. 85

[1860], art. 43, p. 197 et suiv.—Mais il est à remarquer que
les arrêts qui précèdent ne dénient à la femme dotale l'action

en nullité, lorsqu'elle n'a pas été exercée avant les trois jours an-
térieurs à la publication du cahier des charges, que dans le

cas où la saisie a été pratiquée contre elle, et que par consé-
quent elle y a été partie. Si elle est restée étrangère à la pour-
suite, c'est-à-dire si la saisie n'a été pratiquée que contre son
mari, il n'est pas alors douteux que la déchéance établie par
l'art. 728 ne lui est plus opposable; elle peut donc, même
après l'adjudication, former contre l'adjudicataire une de-

mande en revendication (V. Bordeaux, 29 juill. 1857 : J. Av.,
t. 83 [1858], art. 3006, p. 301.—V. aussi les observations qui
suivent cet arrêt). — D'un autre côté, si la déchéance doit

atteindre la femme dotale, lorsque la saisie a été dirigée à la

fois contre elle et son mari, n'a-t-elle pas au moins, à rai-

son de la dotalité de l'immeuble, un droit de préférence sur

le prix de l'adjudication? La Cour de Grenoble a, par arrêt

du 3janv. 1S54, admis l'affirmative, en décidant que la femme
avait le droit de demander, dans l'ordre distributif du prix

de l'adjudication, que ce prix lui fût attribué pour lui tenir

lieu de ses immeubles dotaux indûment saisis. « La déchéance
résultant de l'art. 728 protégerait ainsi d'une manière com-
plète,— dit M. Dalloz, Rec. périod., 1S61, l

re part., p. 381,

note,— la transmission de propriété faite à l'adjudicataire,

mais ne profiterait aux créanciers poursuivants qu'en em-
pêchant l'annulation des poursuites dont ils n'auront poinl,

dès lors, à supporter les frais, sans avoir pour effet de leur

conserver le droit de se faire payer sur le prix de l'adjudi-

(1) Dans l'espèce, l'exception de dotalité n'a été opposée que le jour même
de l'adjudication.
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cation. » Ce serait là, assurément, un tempérament équi-

table et qui à la fois protégerait le principe de l'inaliénabilité

de la dot, qui, dans la pensée du législateur, ne doit pas re-

cevoir d'autres exceptions que celles qu'il a formellement

prévues. Mais M. Dalloz, loc. cit., ajoute que la doctrine qui

applique l'art. 728 à la femme dotale ne lui en paraît pas

susceptible.

20° Immetibles saisis, distraction partielle, poursuivant,

s'en remettre à justice, adjudication , jugement, acquiesce-

ment, appel.

Le poursuivant, qui, sur une demande en distraction d'une

partie des biens saisis, déclare s'en remettre àjustice, et, après

le jugement qui a ordonné ladistraction, fait adjuger les autres

biens saisis, ne peut être considéré comme ayant acquiescé à

ce jugement, et, dès lors, est recevable à interjeter appel,

—

Bordeaux (2
me eh.), 13 fév. 1861, Chantegreilh C.Gaillard :

« Attendu que si, dans ses conclusions devant le Tribunal, Chante-

greilh n'a pas sérieusement combattu la demande en distraction formée

par la femme Gaillard, toutefois il a déclaré s'en remettre à justice ;

que ce mode de conclure n'est pas une adhésion formelle qui puisse le

rendre plus tard non recevable à interjeter appel du jugement qui l'a

condamné;—Attendu que si, après le jugement qui a ordonné la dis-

traction, Chantegreilh a fait adjuger le reste des biens frappés par la

saisie, cette détermination ne peut être considérée comme un acquies-

cement au jugement qui avait ordonné la distraction
;
qu'il y avait, à

proprement parler, deux instances : la première, principale, tendant

à l'expropriation des immeubles saisis ; la deuxième, incidente, re-

lative à la distraction
;
que la poursuite de l'une pouvait très-bien se

concilier avec l'intention de se pourvoir par appel contre le juge-

ment de l'autre ; et qu'ainsi ces conclusions ne constituaient pas une

exécution et un acquiescement au jugement de distraction. »

21° Immeubles saisis, demande en distraction, titre du reven-

diquant, nullité, saisissant Jugement, incident , appel, délai.

Lorsque, dans une instance en distraction d'immeubles sai-

sis, le saisissant excipe, par des conclusions d'avoué à avoué,

de la nullité du litre du revendiquant, le jugement qui statue

sur la demande en distraction par appréciation de ce titre n'en

conserve pas moins le caractère d'un jugement rendu sur

incident de saisie immobilière, et, dès lors, l'appel doit, à

peine de nullité, en être interjeté dans les dix jours à compter
de la signification à avoué (C.P.C., art. 731). —Amiens (2

e

ch.), 1
er juin 1861, Dupuis C. Borel :

« La Cour; — Considérant que sur la demande en distraction for-

mée par la veuve Mignon, incidemment à la saisie immobilière, et

t. iv, 3 e s. 3
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fondée sur un acte du 11 déc. 1851 qui l'avait rendue propriétaire des

immeubles formant les quatre premiers articles de cette saisie, Dupuis
a excipé de la nullité dudit acte ;

— Que cette contestation étant un
moyen de défense à la demande se lie à l'incident de distraction et en
a le caractère ; —Qu'aux termes de l'art. 731 , C.P.C., le jugement qui

a statué sur la demande en distraction par appréciation de l'acte argué

de nullité, ne pouvait être attaqué par voie d'appel que dans les dix

jours de sa signification ; d'où il suit que la fin de non-recevoir contre

l'appel de Dupuis, interjeté après ce délai, doit être accueillie ;—Par

ces motifs, déclare l'appel non recevable, etc. »

Dans l'espèce, le revendiquant avait prétendu que la de-
mande en nullité du titre en vertu duquel il agissait n'était

pas valablement formée par des conclusions d'avoué à avoué
et devait faire l'objet d'une instance principale à introduire
dans la forme ordinaire. Mais, par jugement du 15 déc. 1860,
le tribunal civil de Bauvais a repoussé cette exception : ((Atten-

du, — portent les motifs de ce jugement,— que Dupuis ayant
à se défendre contre une demande en distraction fondée sur un
acte de vente a pu incidemment opposer la nullité de cet acte,

dès qu'il est démontré que cette défense peut avoir pour effet

d'anéantir la demande en distraction telle qu'elle est éditiée.»

Et, au fond, il a déclaré régulier et valable l'acte de vente en
question et prononcé la distraction des immeubles compris
dans cet acte. Or, il est évident que, comme l'a dit la Cour
d'Amiens dans les motifs de l'arrêt qui précède, l'exception
de nullité, proposée par le saisaisssant, n'était ici qu'un
moyen de défense à la demande, en distraction, qu'elle se liait

à l'incident et en avait le caractère. C'était donc bien le cas

d'appliquer pour le délai d'appel de ce jugement l'art. 731,
C.P.C.

22° Immeubles saisis, distraction, transport de loyers, nul-
lité, demande incidente, jugement, appel, délai.

Lorsque, incidemment à une instance en distraction d'une
partie des immeubles saisis, il est formé une demande en
nullité de transport de loyers à échoir, l'appel du jugement qui

statue à la fois sur les deux demandes doit être interjeté dans
le délai de dix jours à compter de la signification ( C.P.C,

art, 731). — Paris (2
e ch.), 3 avril 1862, OberUnder C. époux

Mismaque :

« Considérant que devant les premiers juges le débat s'est engagé

sur une demande en distraction de saisie
;
que si d'autres chefs sont

venus se joindre aux conclusions premières, il reste vrai que dans les

termes où le débat s'est ouvert le délai d'appel du jugement doit être

réglé par l'art. 731, § 2, C.P.C.;— Considérant que le jugement ayant

été signifié le 12 mars 1862, la femme Obeilander, domiciliée à Mer,
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près Lorient, pouvait interjeter valablement appel dans le délai de
dix jours, à compter du 12 mars, augmenté d'un jour p;ir cinq myria-

mètres de distance
; que dès lors l'appel signifié le 24 mars a été régu-

lièrement formé. »

La demande en nullité du transport de loyers à échoir était

née de la saisie immobilière, puisque, dans l'espèce, elle était

fondée sur ce que les loyers auraient été immobilisés à comp-
ter du jour de la transcription de cette saisie. Or, sous ce rap-
port, ne devait-elle pas être considérée comme un incident de
la poursuite, quoiqu'elle n'en entravât pas la marche ? Dans
tous les cas, le doute eût pu s'élever si cette demande avait
été formée par action principale distincte. Mais, en l'inten-
tant incidemment à l'instance en distraction, le demandeur
ne l'a-t-il pas liée à cet incident? D'ailleurs, le jugement, en
statuant à la fois sur la distraction et sur la nullité du trans-
port, ne peut-il pas être considéré comme indivisible? Et
n'est-ce pas, dès lors, avec raison, que la Cour de Paris a dé-
cidé que l'appel de ce jugement, sur l'uneU'autrechefs, était

soumis au délai fixé par l'art. 731, C.P.C. ?

23° Vente de récoltes, nullité, incident, demande princi-
pale, appel, formalités.

La demande en nullité de la vente de récoltes, formée par
assignation donnée à la requête du saisissant au sai^i (vendeur)
et à l'acheteur devant le tribunal, n'est pas, par cela seul

qu'elle est d'une date postérieure à la saisie, un incident à la

poursuite; elle peut, au contraire, d'après les circonstances,

constituer une demande principale, et, dans ce cas, l'appel du
jugement qui intervient sur celte demande n'est pas soumis
aux formalités exceptionnelles de l'art. 732, C.P.C, — Riom
(4

e
ch.

) , 6 janv. 1862, époux de Sereys C. Roucher et

Rigault :

< En ce qui concerne la nullité de l'appel fondée sur l'inobservation

de formalités prescrites par l'art. 732, C.P.C, en matière d'incident

à poursuite en saisie immobilière : — Attendu que si la demande en

nullité de la vente des récoltes est d'une date postérieure à la saisie

immobilière des terres sur lesquelles les récoltes étaient pendantes,

cette demande n'a point les caractères d'un incident à. une poursuite

en saisie immobilière ; — Qu'on voit, en effet, qu'elle a été formée

par le saisissant et non contre lui; qu'elle a procédé pur un ajourne-

ment à bref délai, en vertu d'une ordonnance rendue sur requête par

le président du tribunal ; qu'elle a été dirigée comme une demande

indépendante de la saisie et parallèle à cette procédure, et qu'elle n'en

a] point arrêté la marche, puisque le cahier des charges dressé pour

l'adjudication des biens saisis a été rédigé le 3 juillet et publié le 6
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août, et que les immeubles ont été réellement adjugés à l'audience des

criées le 17 sept. 1861 ;
— Qu'il suit de là que cette demande a tous

les caractères d'une demande principale
;

qu'elle a été considérée

comme telle et par les parties qui l'ont introduite et par le tribunal

qui l'a jugée
;
que l'appel auquel elle a donné lieu n'était donc point

soumis, pour sa régularité, aux formalités spéciales et tout exception-

nelles de l'art. 732, et qu'ainsi la nullité invoquée n'est pas fondée. »

11 ne suffit pas, en effet, pour qu'une difficulté, qui s'élève

dans le cours d'une poursuite en saisie immobilière soit ju-

gée suivant les règles en matière d'incident, qu'elle concerne

le saisissant et le saisi ; il faut qu'elle ait pour objet soit d'en-

traver la saisie, d'en suspendre les effets, soit de la faire annu-

ler (V. Ghauveau, t. 2, quest. 2412 bis). Mais la contesta-

tion, dans laquelle se trouve appelé comme partie un tiers

qui n'est même pas un créancier hypothécaire, qui peut exis-

ter indépendamment de la saisie et parallèlement à cette pro-

cédure, et n'en arrête pas la marche, ne saurait être consi-

dérée comme un incident. Une telle contestation est une véri-

table demande principale, qui, par conséquent, n'est pas

régie par les formes spéciales et exceptionnelles des art. 718

et suiv., C.P.C., — V. aussi Nîmes, 14 août 1860 ( arrêt qui

suit).

24° Incident, bail, fraude, nullité, jugement, appel, signi-

fication.

N'est pas un incident de saisie immobilière la demande, que

le poursuivant forme par action principale, en nullité du bail

de l'immeuble saisi , ayant acquis date certaine avant le

commandement, comme fait en fraude des droits des créan-

ciers hypothécaires du saisi, encore bien que cette demande
ne se soit produite qu'à la suite d'un dire sur le cahier des

charges, par lequel le preneur demandait que le jugement

d'adjudication imposât à l'adjudicataire l'obligation d'exé-

cuter le bail ; et, en conséquence, l'appel du jugement qui

satue sur cette demande en nullité doit être signifié à la

personne ou au domicile de l'intimé, et non au domicile

de son avoué (G.P.C., art. 732). — Nîmes (l re ch.), 14 août

1860, de Murard C. Cuchet et Faure :

« La Cour ;—Attendu que l'instance introduite par de Murard n'est

pas née de l'instance de saisie immobilière; qu'elle a, au contraire,

sa raison d'être indépendante, et que le sort n'en est pas intimement

lié à celui de la saisie ; d'où suit que c'est mal à propos que les in-

timés ont voulu lui attribuer le caractère de demande incidente, pour

l'écarter par la fin de non-recevoir puisée dans les art. 731 et 732,

C.P.C.;—Par ces motifs, rejette la fin de non-recevoir; etc.»
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25° Adjudication, remise, demande, incident, forme.

La demande de simple remise de l'adjudication, faite à l'au-

dience et au jour fixé pour cette adjudication, ne constitue

point un incident de ia saisie dans le sens de l'art. 718, C.P.

C, et, par conséquent, il n'est pas nécessaire qu'elle soit for-

mée par acte d'avoué à avoué ou par exploit d'ajournement
;

elle n'a même pas besoin d'être précédée d'un avenir adressé

à l'avoué du saisi (C. P.C., art. 691, 703 et 718). — Cass.(Ch.
req.). 17 juin 1861, Paulier C. Viot :

« Attendu que l'art. 718, C.P.C., ne s'applique qu'aux demandes

incidentes à une poursuite de saisie immobilière
;
qu'une demande de

simple remise de l'adjudication ne constitue pas un incident à cette

poursuite; qu'ainsi la disposition de l'art. 718 est inapplicable à cette

demande
; qu'une simple avenir suffirait si l'art. 691 n'avait pas pris

soin d'ordonner qu'une sommation serait faite aux parties intéressées

pour assister à l'adjudication
;
qu'ainsi la remise ouïes remises suc-

«ssives de l'adjudication sont faites en leur présence ou elles dûment

appelées. »

V., dans le même sens, Chauveau, t. 2, quest 2378, II. Mais,

si l'une des parties croyait devoir demander la remise avant

l'audience indiquée, M. Chauveau, loc. cit., pense qu'alors

elle devrait appeler les autres intéressés par acte d'avoué ou
par exploit. — Dans l'espèce de l'arrêt qui précède, la de-

mande à fin de remise de l'adjudication avait été formée par

l'avoué du poursuivant. — Or, que faudrait-il décider si la

demande en sursis de l'adjudication était formée par un tiers

étranger à la poursuite et fondée sur la nullité de la vente par

laquelle le saisi avait acquis l'immeuble exproprié sur lui ?

Cette demande serait-elle un incident de la saisie ? L'affirma-

tive résulte d'un arrêt de la Cour de Nîmes (l
re ch.), du 16

août 1860, Rigal C. Vaissade.

26° Adjudication, remise, jugement, motif, cassation,

moyen nouveau.

Le jugement qui prononce la remise de l'adjudication ne

doit pas, à peine de nullité, en motiver la cause (C.P.C., art.

703). — Au surplus, le moyen de nullité pris de ce que ce

jugement ne mentionne pas la cause de la remise ne peut
être proposé pour la première fois devant la Cour de Cassation

(C.P.C., art. 729). — Cass. (Ch. req.), 17 juin 1861, Paulier

C. Viot :

« Sur le deuxième moyen, dans sa deuxième branche (défaut de

mention des causes de la remise de l'adjudication): — Attendu qu'i

n'a été présenté à aucune époque de la procédure devant les juges du
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fait
;
qu'aux termes de l'art. 729, C. P.C., les moyens de nullité contre

les jugements de remises successives de l'adjudication devaient être

proposés, à peine de déchéance, trois jours au plus tard avant l'adju-

dication
;
qu'ainsi le moyen est non-recevable devant la Cour de

cassation ; — Attendu que l'art. 703, même code, n'exige pas, et à

peine de nullité, que les jugements de remise de l'adjudication motivent

la cause de la remise
;
que cet article contient une règle de conduite

plutôt qu'une prescription essentielle. »

Cet arrêt admet implicitement que le jugement qui pro-

nonce la remise de l'adjudication peut être susceptible d'un

recours en cassation. V., à cet égard, Chauveau, t. 2, quest.

2379, II.

27° Adjudication, remise, refus, jugement, appel, conver-

sion, vente volontaire, inapplication de Vart. 703, C. P. C,
moyen nouveau, cassation.

Le jugement qui refuse la remise de l'adjudication n'est pas

plus que celui qui accorde cette remise susceptible d'appel

(C.P.C., art. 703). — Le moyen tiré de ce que l'art. 703 serait

inapplicable au cas de vente sur publications volontaires après

conversion de la saisie, ne peut être présenté pour la pre-

mière fois devant la Cour de Cassation. — Cass. (Ch. req.),

5 juin 1861, Coupé C. Vervel et autres.

Le 2ijanv. 1860, arrêt par lequel laCour d'Orléans déclare

non susceptible d'appel le jugement qui refuse la remise de

l'adjudication :

« Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — qu'il résulte de

l'ensemble des dispositions de la loi du 2 juin 1841, que le législateur

a eu en vue d'accélérer la procédure de la saisie immobilière et d'as-

seoir la propriété dans un délai le plus bref possible
;
que c'est dans

ce but que l'art. 703 dispose que tout jugement qui statue sur une

demande de remise de l'adjudication n'est susceptible d'aucun recours ;

que rien ne justifie la distinction qu'on cherche à établir entre le ju-

gement qui accorde cette remise et celui qui la refuse ; que, dans ces

deux cas, il y a même raison de décider, et qu'une telle distinction,

que le texte n'autorise pas, est repoussée par l'esprit de la loi. »

Sur le pourvoi, arrêt :

« La Cour ,
— Attendu que la seule question soumise à la Cour

impériale était celle de savoir si l'appel dirigé par la veuve Coupé

contre le jugement du tribunal civil de Blois du 29 mars 1859 était

valable, et si l'art. 703, C.P.C., s'applique aussi bien au cas oùje ju-

gement accorde la remise de l'adjudication en matière de saisie immo-
bilière qu'à celui où il la refuse ;

— Que c'est avec raison que l'arrêt

attaqué a résolu cette question affirmativement ;
— Attendu que la
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Cour impériale n'avait pas été saisie de la question de savoir si ledit

art. 703 était applicable en matière de conversion de la saisie immo-
bilière en vente volontaire; — Qu'ainsi ce moyen est nouveau, et par

conséquent non recevable devant la Cour de cassation ;
— Rejette, etc.»

V., contrairement à la solution résultant de l'arrêt qui pré-

cède en ce qui concerne la question de savoir si la disposition

de l'art. 703, C.P.C., d'après laquelle le jugement qui pro-

nonce la remise de l'adjudication n'est pas susceptible d'appel,

est également applicable au jugement qui refuse celle remise,

Paris, 15 mars 1860 (J. Av., t. 85 [1860], art. 50, p. 234), et

mes observations sur cet arrêt. Il résulte également d'un arrêt

de la Cour de Nîmes (l
re ch.) du 16 août 1860 (Rigal C. Vais-

sade)que le jugement qui rejette la demande en sursis de l'ad-

judication, formée par un tiers étranger à la poursuite et

fondée sur la nullité de la vente par laquelle le saisi avait ac-
quis l'immeuble exproprié sur lui, est susceptible d'appel, et

que l'appel doit être interjeté dans les dix jours de la signi-

fication et signifié à avoué, conformément aux art. 731 et

732, C.P.C.— Mais, dans le sens de la solution admise par
l'arrêt de la Cour de Cassation qui précède, V. Chauveau, t.

2, quesl. 2379. — Décidé aussi que le jugement qui refuse de
surseoir à la publication du cahier des charges ne peut, de
même que celui qui renvoie cette publication à un autre jour,

être attaqué par la voie de l'appel : V. Nîmes, 4 juin 1860,
[J. Av., t. 86 [1861], art. 120, § VI, p. 55), et mes obser-

vations.

Sur la question de savoir si dans le cas de conversion de la

saisie en vente sur publications volontaires, le jugement qui

refuse de surseoir à l'adjudication est ou non susceptible

d'appel, V. Rouen, 15 mars 1851 (arrêt qui suit).

28° Conversion, vente volontaire, sursis, refus, jugement,
appel.

Le jugement qui, dans le cas de conversion de la saisie im-
mobilière en vente volontaire, refuse d'accorder un nouveau
sursis à l'adjudication , demandé par le saisi , n'est pas sus-

ceptible d'appel (C.P.C, art. 703 et 746). — Rouen (2
e ch.),

15 mars 1861, époux Julienne C. Samson :

« La Cour ;
— Attendu que la demande de conversion en vente

volontaire d'un immeuble saisi est un incident de la poursuite en ex-

propriation
;
que le motif qui dans l'art. 703, C.P.C, a fait déclarer

non susceptible de recours le jugement qui a fixé un nouveau jour

pour l'adjudication définitive, s'appliquerait par analogie à l'appel du

jugement qui, en accordant la conversion prévue par l'art. 746, même
('ode, fixerait le délai dans lequel la vente serait opérée, mais que dans
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ce cas particulier l'art. 746 déclare lui-même que le jugement n'est

susceptible ni d'opposition ni même d'appel
; que l'appel des époux

Julienne, contre le jugement du 30 janvier dernier, qui leur avait re-

fusé un nouveau délai de grâce, n'est donc pas recevante ; — Attendu

que le titre de l'intimé est authentique, non attaqué, qu'il y a ur-

gence à faire procéder à la vente, que l'exécution provisoire doit avoir

lieu même sur la minute du présent arrêt, — Déclare non recevahle

l'appel des époux Julienne, contre le jugement du 30 janvier dernier
;

ordonne l'exécution provisoire du présent arrêt sur minute et avant

l'enregistrement, etc. »

Y., dans le même sens, Paris, 12 déc. 1846 (Arrêt rapporté

par M. Chauveau, Code de la saisie immobilière, 3me édit., t. 2,

quest. 2453 ter) ; 25 mars 1854 (/. Av., t. 79 [1854], art. 1858,

p. 426). Ou peut dire en faveur de cette solution : la conver-

sion ne change pas le caractère de la poursuite ; la vente reste

toujours forcée ; le mode seul de l'opérer est remplacé par un
autre moins dispendieux peut-être, et plus conforme à l'inté-

rêt des parties; or, si le pouvoir de juger définitivement la

demande en sursis à l'adjudication appartient aux tribunaux,

le motif pour lequel il leur a été accordé existe aussi bien

dans le cas de conversion en vente volontaire que lorsque la

poursuite sur saisie a suivi son cours.

29° Appel, biens de mineur, mobilier, défaut de discussion,

nullité, moyen nouveau.

On ne peut demander en appel la nullité d'une saisie im-
mobilière, en se fondant sur ce que, s'agissant d'immeubles
appartenant à des mineurs, le créancier aurait dû, avant de

poursuivre l'expropriation de ces immeubles, discuter le mo-
bilier, lorsque ce moyen n'a pas été proposé en première ins-

tance (C. Nap., art. 2206 et 2207; C.P.C., art. 732). — Nîmes

(3
mc ch.), 1

er août 1860, époux Géry C. Borely :

« Attendu que le moyen pris du défaut de discussion préalable du

mobilier, et de l'application des art. 2206 et 2207, C. Nap., est irre-

cevable aux termes de l'art. 732, G. P.C., comme n'ayant pas été pro-

posé en première instance, cet article ne distinguant pas entre les

moyens en la forme et les moyens au fond. »

La solution affirmative de la question de savoir si la dispo-

sition de l'art. 732, C.P.C., portant qu'il ne peut, sur l'appel,

être proposé des moyens autres que ceux qui ont été présentés

en première instance, s'applique aussi bien aux moyens qui
ont rapport au fond qu'à ceux qui concernent la procédure, ne
fait plus aujourd'hui l'objet d'un doute. V. Chauveau, t. 2,

quest. 2i25 sexies, et les nombreuses autorités qui y sont

citées.
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30° Appel, moyen nouveau, saisi, créanciers, transport de
loyers, transcription, nullité.

Le droit de proposer en appel des moyens nouveaux n'est

interdit qu'à la partie saisie (C.P.C., art. 732). En conséquence,
le saisissant ou tout autre créancier est recevable à opposer,
sur l'appel du jugement qui a validé un transport de loyers

à échoir excédant trois années, la nullité de ce transport

pour défaut de transcription, quoique ce moyen n'ait pas
été présenté en première instance. — Paris (2

e en.), 3 avril

1862, Oberlander C. époux Mismaque :

« Sur la question résultant du défaut de transcription: — Sur la

tin de non-recevoir tirée de l'art. 732 G. P.C., et résultant de ce que

ce moyen n'aurait pas été proposé devant les premiers juges: — Con-

sidérant que le droit de présenter de nouveaux moyens en appel n'est

interdit par l'article précité qu'à la partie saisie; — Considérant que

la femme Oberlander, créancière, ayant hypothèque inscrite antérieure-

ment au transport, est recevable et fondée à opposer la nullité résul-

tant du défaut de transcription. »

Sur la question de savoir si l'art. 732, C.P.C., permet à des
parties autres que le saisi d'opposer en appel d'autres moyens
que ceux proposés en première instance, V., au surplus,

Chauveau, t. 2, quest. 2425 sexies.

31° Conversion, jugement, créancier inscrit, sommation,
tierce opposition.

Le créancier inscrit, qui a reçu la sommation prescrite par
l'art. 692, C.P.C., est recevable à former tierce opposition au
jugement ou à l'arrêt qui, sans qu'il ait été appelé dans l'ins-

tance, a prononcé la conversion en vente volontaire de la

saisie de l'immeuble grevé de son hypothèque (C.P.C., art.

743 et 745). — Cass. (Ch. civ.), H nov. 1862, Duvivier C.

Gantés (arrêt rendu sur le pourvoi formé contre celui de la

Cour de Douai du 29 mai 1860, rapporté J. Av., t. 86 [1861].

art. 124, p. 71):

La Cour ;
— Vu les art. 474, 743 et 745, C.P.C.; — Attendu qu'il

résulte des art. 743 et 745 ci-dessus visés que la conversion de la saisie

immobilière en vente sur publication volontaire ne peut être ordonnée

qu'avec le concours et sur le consentement de toutes les parties inté-

ressées, au nombre desquelles figurent les créanciers inscrits qui ont

reçu la sommation prescrite par l'art. 092 duditCode; — Attendu que

la demanderesse, créancière inscrite des mariés Quéval, a reçu celte

sommation le 26 mai 1860; — Qu'à partir de cette époque elle est

devenue partie intéressée dans la cause, et que dès lors la demande en

conversion n'a pu être poursuivie et jugée sans son consentement; —
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Attendu que peu importe que cette sommation n'ait pas été enregis-

trée au bureau des hypothèques en conformité de l'art. 693, C.P.C.,

puisque l'art. 743 ne fait pas dépendre de l'accomplissement de cette

formalité la qualité de partie intéressée qu'il accorde au créancier ins*

crit qui a reçu la sommation et le consentement qu'il exige de ce

créancier pour la validité de la conversion; — Attendu que l'on ob-

jecte en vain que, antérieurement à la sommation faite à la demande-

resse, la demande en conversion avait été régulièrement introduite

par les créanciers saisissants et par les débiteurs saisis, et que l'in-

stance en appel se trouvant en état d'être jugée, le changement sur-

venu dans l'état des parties ne pouvait, aux termesde l'art. 342, C.P.C.,

en différer le jugement ;
— Car, dès lors que la loi ne se borne pas à

accorder au créancier inscrit, devenu partie intéressée par la somma-

tion qu'il a reçue, le droit d'intervenir dans la cause, mais qu'elle

exige, d'une manière impérative, son consentement à la conversion,

il s'ensuit que, pour mettre l'affaire en état, la partie poursuivante

devait, avant tout, obtenir ce consentement ;
— Que ce principe, qui

résulte des termes généraux de l'art. 743, C.P.C., reçoit une nouvelle

confirmation de l'art. 747, qui, réglant les effets juridiques de cette

procédure toute spéciale, détermine que si, après le jugement , il sur-

vient un changement dans l'état des parties, le jugement continuera à

recevoir sa pleine et entière exécution ; — D'où l'on doit inférer qu'il

ne saurait en être de même d'un changement survenu dans l'état des

parties avant le jugement qui prononce la conversion ;
— Attendu

qu'en exigeant, pour la conversion de la saisie en vente volontaire, le

consentement de toutes les parties intéressées, la loi laisse à chacune

d'elles le soin d'apprécier l'intérêt qu'elle peut avoir à opter pour l'un

ou l'autre de ces deux modes de vente ; — Que l'on ne peut ainsi,

sous prétexte d'un défaut d'intérêt , méconnaître le droit que la loi ac-

ce-rde à chaque partie intéressée de s'opposer à la conversion , même
sans exprimer de motif et par le seul effet de sa volonté ;

— Attendu

qu'il résulte de ce qui précède que la demanderesse avait le droit in-

contestable de former tierce opposition à l'arrêt de la Cour impériale

de Douai, du 29 mailSGO, qui, hors sa présence et sans son consente-

ment, prononce la conversion en vente volontaire de la saisie immo-
bilière pratiquée au préjudice des mariés Quéval; — Qu'en décidant

le contraire, l'arrêt attaqué a formellement violé les art. 474, 743 et 745

C.P.C.;— Casse. »

V., dans le même sens, J. Av., t. 86 [1861], art, 124, p. 75,

mes observations, II, sur l'arrêt de la Cour de Douai du 29

mai 1860.

32° Adjudication, jour, fixation, jugement, nombre de

juges insuffisant, nullité, cassation.
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Le moyen de nullité tiré de ce que le jugement qui, en ma-
tière de saisie immobilière, a fixé le jour de l'adjudication,

n'aurait pas été rendu par un nombre de juges suffisant, étant
dirigé contre la procédure postérieure à la publication du
cahier des charges, doit être proposé au plus tard trois jours
avant l'adjudication j il ne peut l'être pour la première fois

devant la Cour de Cassation (C.P.C., art. 729). — Cass. (Ch.
req.), 17 juin 1861, Paulier C. Viot :

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 728, C.P.C., les moyens
de nullité contre la procédure qui précède la publication du cahier des

charges doivent êtie proposés, à peine de déchéance, trois jours au
plus tard avant cette publication

;
qu'aux termes de l'art. 729, même

Code, les moyens de nullité contre la procédure postérieure à la publi-

cation du cahier des charges doivent être proposés, sous peine de dé-

chéance, trois jours uu plus tard avant l'adjudication ;— Attendu que

le moyen n'a été présenté ni devant les premiers juges, ni devant la

Cour impériale, soit avant la publication du cahier des charges, soit

avant l'adjudication ;
qu'ainsi le moyen est non recevable devant la

Cour de Cassation ;
— Attendu, d'ailleurs, que le moyen manque en

en fait, puisqu'il résulte de l'expédition rectifiée du jugement qu'il a

été rendu par trois juges et un juge suppléant ayant seulement voix

consultative. »

33° Clause de non garantie, cahier des charges, débiteur,

adjudicataire, éviction partielle, prix, réduction propor-
tionnelle.

La clause de non-garantie, insérée dans le cahier des char-
ges d'une adjudication sur saisie immobilière, et stipulée

seulement par le créancier poursuivant, ne profite pas au
débiteur exproprié, qui, par conséquent, ne peut, lorsque
l'adjudicataire est évincé d'une partie de l'immeuble, s'oppo-
ser à la réduction proportionnelle du prix de l'adjudication,

encore bien que l'adjudicataire ait, lors de l'adjudication,

connnu le danger de l'éviction (C. Nap., art. 1629).— Cass.

(Ch. civ.), 28 mai 1862, Guérin C. Faydeau:

« La Cour ;
— Vu l'art. 1629, C. Nap.; — Attendu qu'en matière

de vente d'immeuhles volontaire ou forcée, la garantie est de droit; que

le vendeur est tenu de la restitution du prix, même au cas où lors de

la vente, l'acquéreur aurait connu le danger de l'éviction, s'il n'existe

au contrat une clause générale de non-garantie; — Attendu que la

stipulation de non-garantie que renferme l'art. 1 er du cahier des char-

ges est conçue en termes limitatifs s'appliquant au créancier poursui-

vant seulement; que ce créancier stipulant dans un intérêt personnel

et pour sauvegarder, à tout événement, sa responsabilité ne peut être

considéré, dans l'espèce, comme ayant stipulé pour le débiteur expro-
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prié, qui, comme propriétaire de l'immeuble saisi, pouvait, lorsqu'il

s'agissait de l'établissement définitif des clauses du cahier des charges,

demander par lui-même et directement que le tribunal fit au projet

proposé par le créancier poursuivant toutes les additions ou modifica-

tions qu'il aurait jugé utile de proposer dans son intérêt ;
— Qu'ainsi

Faydeau n'était pas recevable à opposer à Guérin, acquéreur évincé

d'une partie considérable de l'immeuble qui lui avait été adjugé, et

réclamant, par suite, une réduction proportionnelle du prix de l'ad-

judication, une clause de non-garantie qui ne le concernait pas; qu'en

décidant le contraire et en rejetant la demande de Guérin, l'arrêt atta-

qué a violé l'article ci-dessus visé ;
— Par ces motifs, casse. »

L'arrêt qui précède a été rendu sur le pourvoi formé contre

un arrêt de la Cour d'Alger du lidéc. 1859, qui avait déclaré

le débiteur recevable, comme affranchi de toute garantie, à

s'opposer à la réduction proportionnelle du prix de l'adjudi-

cation. Selon la Cour d'Alger, on ne saurait prétendre que la

clause de non-garantie, insérée dans le cahier des charges

d'une adjudication sur saisie immobilière, n'a été stipulée

qu'en ce qui concerne le poursuivant, puisque, en matière de

saisie immobilière, le créancier poursuivant, seul chargé par

la loi de l'établissement du cahier des charges, stipule pour
lui, pour les autres créanciers, et pour le saisi, entièrement

passif à la procédure qui se poursuit malgré lui. Mais la Cour
de cassation n'a pas admis ce système. De sorte que, d'après

elle, le saisi, qui veut échapper à l'obligation de garantie,

même dans le cas où l'adjudicataire a connaissance du dan-

ger de l'éviction, doit avoir soin de faire étendre à lui-même
le bénéfice de la clause de non-garantie stipulée par le pour-

suivant dans le cahier des charges. La solution donnée à la

question par l'arrêt de la Cour de Cassation implique que l'o-

bligation pour le saisi de garantir l'adjudicataire évincé est

de droit comme en matière de vente volontaire. C'est là,

toutefois, une question controversée. Ad. Harel.

Art. 316. — Saisie immobilière, adjudication, huissier instrume\-

taire, adjudicataire.

L'huissier, qui a procédé à une saisie immobilière et fait

les actes de la procédure, peut-il se rendre adjudicataire des

biens saisis?

Tous ceux auxquels la loi n'en interdit pas la faculté peuvent

se rendre adjudicataires (C. Nap., art. 1594) : voilà le prin-

cipe.

Existe-t-il donc dans la loi ou peut-on induire de ses dispo-

sitions une prohibition à l'égard de l'huissier dont il s'agit ?
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L'art. 711, C P.C., se borne à déclarer incapables de se

rendre adjudicataires : 1° les membres du tribunal devant le-

quel se poursuit la vente ;
2° le saisi ;

3° les personnes no-
toirement insolvables, et 4° l'avoué poursuivant.

Or, les termes de cet article ne comprennent en aucune
façon les huissiers qui exercent leurs fonctions près le tribu-

nal, pas plus même les huissiers audienciers que l'huis-

sier qui a instrumenté dans la procédure de saisie.

Je ne pense pas qu'on puisse davantage se fonder, pour les

exclure, sur l'art. 1597, C. Nap., qui défend... aux huissiers,

avoués défenseurs ou notaires, de devenir cessionnaires des
procès, droits et actions litigieux qui sont de la compétence
du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions.

« Car, ainsi que le fait remarquer M. Carré, Lois de la proe.,

quest. 2395, — les mots procès, droits et actions litigieux,

qu'on trouve en cet article, ne désignent point un immeuble
saisi, maisseulementdes objetsquifontlamatièred'unprocès,

et qui présentent à courir les chances ou les risques d'un ju-

gement à intervenir, tandis que la saisie n'est, au contraire,

que l'exécution d'un jugement ou d'un acte exécutoire comme,
un jugement ; en sorte que la question de savoir s'il y a ou
s'il n'y a pas lieu à l'expropriation n'est point litigieuse. »

Il suit de là que les prohibitions résultant de l'art. 1597,
C. Nap., et non reproduites dans l'art. 711, C. P. C, ne sont

pas applicables en matière d'adjudication sur saisie immobi-
lière (Carré et Chauveau, quest. 2395).

Ainsi, ni l'art. 711, C.P.C., ni l'art. 1597, C. Nap., ne
peuvent fournir une cause d'exclusion contre les huissiers,

pas plus que contre les avoués non poursuivants ; les uns et

les autres, indistinctement, peuvent se rendre personnelle-

ment adjudicataires des immeubles saisis (Carré et Chauveau,
quest. 2395 quater).

Cette règle ne saurait recevoir exception à l'égard de l'huis-

sier qui a procédé à la saisie et fait les actes de la procédure.

On comprend qu il soit interdit à l'huissier qui est chargé
d'une vente mobilière de se rendre adjudicataire (V. fyicyclo-

pédie des Huissiers, 2 e édit., t. h, v° Huissier, n os 225 elsuiv.),

parce qu'il peut être à craindre qu'il ne s'adjuge à vil prix

les objets mobiliers mis en vente. Mais, si l'huissier, qui a

instrumenté pour le créancier à la requête duquel la vente
est poursuivie, n'est pas chargé d'y procéder, comme dans le

cas où cette vente a lieu par le ministère d'un commissaire-
priseur, aucune prohibition ne doit l'atteindre. Ce n'est, en
effet, qu'à l'huissier qui a mandat de faire la vente qu'il n'est

pas permis de se rendre adjudicataire (C. Nap., art. 1596
;

Bordeaux, 8 janv. 1833 : /. Av., t. 44 [1833], p. 194).

A plus forte raison, l'adjudication d'un immeuble saisi peut-
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elle être valablement prononcée au profit de l'huissier qui a

opéré la saisie et fait les actes de la procédure. En pareille

matière, le seul mandataire chargé de vendre, c'est l'avoué

poursuivant : et l'adjudication étant prononcée par le tribu-

nal, la position et les droits de l'huissier ne diffèrent pas de

ceux des autres enchérisseurs.

La faculté reconnue ici à l'huissier qui a saisi l'immeuble
et signifié les actes de la procédure existe également, par les

mêmes motifs, au profit de l'huissier qui, dans le cas d'une

saisie déjà transcrite, a fait les actes de la procédure en subro-

gation et apposé les affiches destinées à annoncer l'adjudica-

tion. Ad. Harel.

Art. 317. — TRIB. CIVIL DE GRENOBLE (l
re ch.), 13 juin 1802.

Vente de biens de mineurs, surenchère du sixième, adjudication,

jugement, notification ,' frais frustratoires.

En matière de vente de biens de mineurs, les créanciers ins-

crite ne peuvent exercer sur les immeubles le droit de suren-
chère attaché à Uur inscription, lorsque celte vente a été frap-

pée de la surent- aère du sixième. — En conséquence, le juge-
ment d'adjudication sur surenchère ne doit point leur être

notifié ; les fra s de cette notification seraient frustratoires

et ne pourraient Hre alloués en privilège sur le prix en distri-

bution (C.P.C., art.965).

(Ordre Blanchard-Duval). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 965. C.P.C., lors-

que, eu matière de ventes d'immeubles appartenant à des mineurs,

une adjudication est intervenue après la surenchère du sixième,

aucune autre surent hère ne peut plus être reçue
;
que cette adjudica-

tion après surenchère a donc pour effet de fixer invariablement le

prix de l'immeuble, dont il ne reste plus à l'adjudicataire qu'à faire

compte aux personnes ayant intérêt suivant les droits qu'elles peuvent

avoir ; — Qu'il suit delà que les créanciers inscrits ne peuvent avoir

aucun intérêt à ce que cet acquéreur leur notifie son adjudication

conformément à l'art. 2183, C. Nap.
;

qu'il résulte en effet de

cette disposition combinée avec les art. 2183 et 2186 que cette notifi-

cation n'a pour objet que d'avertir les créanciers inscrits, et de les

mettre en demeure de surenchérir; d'où la conséquence que,

lorsque cette sure "hère a eu lieu, que la loi déclare elle même qu'il

ne peut plus y en .ivoir d'autre et que le prix est définitivement fixé,

la notification est sans utilité, sans raison d'être pour les créanciers;

—

Que vainement dii ii t-on que l'acquéreur est libéré des charges inscrites,

non parce qu'il y a eu surenchère, ou parce que les créanciers n'ont

point exercé le droit de la faire, mais pareequ'il y a eu notification
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de la vente, et que tant que cette notification n'a pas eu lieu, le droit

hypothécaire subsiste, car l'exercice de ce droit n'a plus lui-même

aucun intérêt pour les créanciers, puisque l'immeuble a été converti

en un prix qui ne peut plus être ni diminué ni augmenté, qui n'en est

pas moins le véritable, l'unique gage des créanciers, bien qu'ils n'aient

pas été appelés à l'adjudication, comme dans l'expropriation forcée ;

qu'il ne peut être douteux, dès lors, que le droit de suite ne peut plus

aboutir qu'à la représentation de ce prix, et que la sommation hypo-

thécaire ne peut plus être qu'une sommation de mettre le prix en dis-

tribution ;
— Attendu, dès lors, que les frais de la notification, si l'ac-

quéreur a jugé à propos de la faire, doivent être considérés comme
frustratoires aux regards des créanciers inscrits et qu'ils doivent rester

à sa charge ; — Par ces motifs, rejette l'opposition.

Observations. — Avant la loi de 1841, une sérieuse contro-

verse s'était engagée sur le point de savoir si les ventes judi-
ciaires, autres que celles sur expropriation forcée, étaient

susceptibles de deux espèces de surenchère, l'une du quart
au profit de toutes personnes, et devant s'exercer dans les huit

jours du jugement d'adjudication, l'autre du dixième accordée
aux créanciers inscrits seulement, et admissib'e dans les qua-
rante jours des notifications faites par l'adjudicataire aux
termes de l'art. 2183, C. Nap. Toutefois, on décidait généra-
lement que ces deux surenchères n'étaient point incompati-
bles, soit en matière de vente de biens de mineurs (Paris, 19
mars 1836), soit en matière de vente d'immeubles dépendant
d'une succession bénéficiaire (Paris, 11 mai 1835; Rouen,
5 juin 1835). La Cour de Paris, par arrêt du 1 mars
1809, avait jugé, au contraire, en matière de vente de biens

dépendants d'une succession vacante, que la surenchère du
dixième était seule admissible.

Aujourd'hui, la question ne peut plus faire difficulté. —
D'une part, la loi de 1841, remplaçant la surenchère du quart
par celle du sixième, a décidé que cette surenchère serait ap-
plicable à toutes les ventes faites en justice, ce qui comprend :

les ventes sur saisie réelle convertie en vente volontaire (C.

P.C., art. 743) ; les ventes sur licitation (art. 973) ; celles des

biens de mineurs (art. 965) ou dépendants de successions bé-
néficiaires ou de successions vacantes ; et enfin les ventes de
biens dotaux (art. 988 et 997). — D'autre part, cette loi

n'ayant apporté aucune modification aux règles du droit civil,

il faut forcément admettre que la surenchère du dixième peut

également être exercée de la part des créanciers inscrits. C'est

ce qui ressort du reste de la discussion qui a précédé cette

loi. — Toutefois, les créanciers inscrits ne peuvent, ensuite

de la disposition finale de l'art. 965, C. P. C, exercer le droit

t. iv, 3 e s 4



48 ( art. 317. )

de surenchère attaché à leur inscription, qu'autant qu'il n'y

a pas eu surenchère du sixième suivie d'adjudication.

Cette restriction einpêche-t-elle que l'acquéreur puisse

faire aux créanciers inscrits la notification du jugement d'ad-

judication sur surenchère du sixième, et que les frais de cette

notification soient alloués en privilège sur le prix d'adjudica-

tion? — Cette question, neuve en jurisprudence, avait ce-

pendant fixé l'attention du législateur de 1841, mais elle ne
reçut aucune solution. — Nous la trouvons indiquée en pre-

mier lieu dans le rapport fait à la chambre des Pairs (séance

du 23 mars 1840), par M. Persil ( V. Chauveau, Lois de la

procédure, t. 2, p. 49, et Code de la saisie immobilière, t. 1 er
,

p. 9 etsuiv.). M. le rapporteur, après avoir expliqué que la loi

nouvelle devait consacrer en principe que la surenchère du
dixième sur les ventes de biens de mineurs ne devait être ad-

missible qu'à défaut de celle du sixième, proposa d'ajouter à

l'art. 965 : « qu'aucune autre surenchère ne serait reçue avant

ni après les notifications de cette seconde adjudication aux
créanciers inscrits ou dispensés d'inscription.—On demandera
sans doute, ajouta le rapporteur, à quoi serviront les notifica-

tions faites dans ce cas aux créanciers.— Elles ne contribue-

ront plus à la fixation du prix, puisqu'elle a été acquise par

le résultat de la surenchère du sixième, mais elles mettront

l'adjudicataire à l'abri de l'action hypothécaire; il ne pourra

plus être contraint à délaisser l'immeuble ou à payer toutes

les créances à quelle somme qu'elles puissent monter, en

exécution de l'art. 2168, C. Nap. Il sera obligé personnelle-

ment et comme tiers détenteur, mais seulement jusqu'à con-

currence de son prix. Ce résultat est bien assez important

pour que l'adjudicataire qui ne pourra plus être dépouillé par

la surenchère fasse néanmoins la notification. » M. Persil

admettait donc la nécessité de la notification, mais ses obser-

vations restèrent sans réponse, et la loi ne reproduisit point les

termes qu'il avait proposés. — A la chambre des députés, la

question a été remise en jeu (séance du 18 janv. 1841: V.

Chauveau, Lois de la procéd., t. 5, p. 360, et Code de la saisie

immobilière, t. 1
er

, p. 357 etsuiv.), sur la proposition de M.

Dussolier, qui était d'avis que la notification était inutile

après la surenchère du sixième. Il proposa en conséquence
de substituer au dernier paragraphe de l'art. 965 la disposi-

tion suivante. « La surenchère du dixième non plus que les

notifications indiquées par fart. 2183, C. Nap., n'auront lieu

qu'à défaut de surenchère du sixième ou en cas de nullité

de ladite surenchère. — Cette disposition, disait-il, a pour
objet de faire disparaître la possibilité ou l'éventualité de frais

on peut dire frustratoires Si la surenchère du sixième est

valable, si elle est suivie de revente et que tout soit terminé,
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à quoi bon ces notifications aux créanciers inscrits, puisqu'elles
ne leur donnent pas le droit de surenchérir ?» — L'amende-
ment proposé fut combattu par M. le rapporteur, qui déclara
que ces notifications ne pouvaient être interdites parce qu'elles

avaient un double objet : donner aux créanciers inscrits le

droit de surenchérir, si la surenchère du sixième n'avait pas
eu lieu, et faire connaître aux créanciers inscrits l'adjudica-

tion qui aurait suivi cette surenchère, afin qu'ils puissent
provoquer l'ordre et se rendre poursuivants dans la distribu-

tion. — Cet amendement ne fut point appuyé, et la nouvelle
rédaction qui prohibait la notification disparut comme s'était

évanouie à la chambre des Pairs la rédaction contraire qui fai-

sait de cette notification une règle absolue, invariable et qui
devait se produire dans tous les cas possibles.

Quelle conclusion faut-il induire de cette lutte en sens con-
traire, qui se produisit dans les deux Chambres? Il est diffi-

cile, sans doute, de vouloir y rechercher la pensée exacte du
législateur. La question reste donc entière et ne peut trouver

sa solution que dans l'étude des dispositions législatives en
matière de purge des hypothèques inscrites. Or, sur ce point,

on prétend, et cela résulte des discussions législatives dont
nous venons de parler, que la notification du contrat aux
créanciers a un double but :

1° donner aux créanciers inscrits

le droit de surenchérir; 1° mettre l'adjudicataire à l'abri de
l'action hypothécaire, c'est-à-dire, l'affranchir de l'obliga-

tion de délaisser ou de payer toutes les créances à quelle
sommes qu'elles puissent s'élever. — On reconnaît, il est vrai,

que si la surenchère du sixième a eu lieu, la notification est

sans objet comme formalité préalable à la surenchère du
dixième qui n'est plus possible; mais on voudrait soutenir

qu'elle est encore indispensable pour faire disparaître le droit

des créanciers à l'action hypothécaire. Raisonner ainsi, n'est-

ce point vouloir faire des distinctions qui ne sont nulle part

écrites dans la loi ? Le législateur, en s'occupant des suites des
hypothèques vis-à-vis des tiers acquéreurs, a pensé qu'il était

nécessaire de mettre les intérêts des créanciers inscrits à

l'abri delà fraude de leur débiteur; il a voulu assurer à leur

gage hypothécaire sa véritable valeur, et garantir ainsi les

contrats de vente des simulations ou autres dispositions

qui auraient pu compromettre le paiement de leur créance.

Le législateur a donc voul u que les contrats de vente, dans les-

quels les créanciers inscrits n'auraient point concouru, et dont

les conditions auraient été réglées à leur préjudice, fussent

soumis d'abord à leur examen, à leur approbation, avant de

pouvoir leur être opposés. 11 a voulu, en conséquence, que les

créanciers eussent la faculté, ou de ratifier la vente et ses

conditions, ou de les contredire au moyen d'une surenchère,
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qui en élevât le prix; et, pour provoquer la surenchère, il

a exigé qu'il leur fût fait une notification du contrat. Il a

pensé ensuite que les tiers acquéreurs seraient bien et dûment
investis, que l'immeuble vendu deviendrait libre de toute

hypothèque par l'absence des enchères après l'acte de notifi-

cation, ou en cas de surenchère, après l'adjudication faite avec

les formes de l'expropriation forcée (V. Rapport de Grenier au
Tribunat : séance du 26 vent, an XII). Du moment donc
qu'il y a eu surenchère du sixième, celle du dixième n'est

plus praticable, et l'intérêt des créanciers inscrits, le seul que
le législateur ait voulu protéger dans cette circonstance, est

complètement sauvegardé. A quoi bon, dès lors, faire les frais

d'une notification ? — On prétend que cette formalité est né-

cessaire pour faire connaître l'adjudicataire aux créanciers,

pour que ces derniers puissent provoquer l'ordre et se rendre

poursuivants. Mais l'adjudication n'est-elle point suffisamment

connue par la publicité qui lui a été donnée ? Les créanciers

peuvent-ils donc avoir besoin d'une notification spéciale, pour
connaître les modifications qui se sont produites dans la pro-

priété de leur débiteur ? D'ailleurs, réduire la formalité de la

notification à une simple mise en demeure de procéder aux
formalités relatives à l'ouverture d'ordre, n'est-ce point pro-

roger des délais que le législateur a pris soin de limiter à qua-
rante jours à partir de la transcription du jugement d'adju-

dication? (C.P.C., art. 750).
Si on examine du reste la jurisprudence et la doctrine sur

l'interprétation qu'il faut donner à la pensée du législateur

en matière de purge des hypothèques inscrites ou des notifica-

tions de contrat, on est forcé de reconnaître que toutes les

fois que la surenchère est impossible, la notification est con-
sidérée comme une formalité sans but, sans objet, et, comme
telle, inutile; car l'adjudicataire ne peut être tenu au délais-

sement de l'immeuble faute par lui d'avoir accompli cette for-

malité (Trib. civ. de Monlargis, 27 nov. 1849 (Motifs) : J. Av.,
t. 75 [1850], art. 814, p. 92; Orléans, 20 Mars 1850 (Motifs);

Cass. 19 mars 1851 (Motifs): /. Av., t. 76 [1851], art. M 38,

p. 472).

C'est ainsi que, en matière d'expropriation forcée, il a été

généralement reconnu que les notifications que l'on voudrait
exiger de l'adjudicataire ont leur équivalent dans la procé-
dure d'expropriation et par conséquent constitueraient une
procédure fruslratoire que tout le monde a un égal intérêt de
repousser. En matière de vente des immeubles appartenant à

un failli, il en est de. même. Ici encore, on reconnaît que l'ad-

judication des immeubles faite en conformité des dispositions

du code, n'est pas susceptible de la surenchère réglée par
l'art. 2183, C. Nap., et, par suite, on décide que la som-
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mation de purger ou de délaisser, notifiée à l'adjudicataire, afin

de l'obliger à dénoncer son contrat et de le soumettre à la su-
renchère des créanciers inscrits, est nulle, l'adjudicataire,

dont la position est réglée par le jugement d'adjudica-

tion, n'étant tenu à autre chose qu'au paiement de son
prix par la voie de l'ordre, dont tout créancier hypothécaire
peut provoquer l'ouverture (Orléans, 20 mars 1850; Cass. 19
mars 1851 (arrêts précités); Nîmes, 28 janv. 1856). — C'est

ce qu'on admet encore en matière de surenchère sur aliéna-

tion volontaire (V. Grenier, t. 2, n° 366; Troplong, Hypo-
thèques, n° 908).

Il est donc bien certain que la formalité de notification du
contrat aux créanciers inscrits ne peut être exigée qu'autant
qu'elle est destinée à préparer et à faciliter l'exercice du droit

de surenchère ouvert à ces créanciers par l'art. 2183, C.Nap.,
Et si ce droit n'existe plus à leur profit, cette formalité n'au-

rait d'autre résultat que d'absorber une partie du prix en frais

inutiles et de retarder sans motifs l'époque de l'ouverture de
l'ordre. Donc les frais de cette notification sont frustratoires

et ne peuvent être prélevés en privilège sur le prix d'adju-

dication.

Mais si, au contraire, la vente des biens des mineurs n'a-

vait point été suivie de surenchère du sixième, nul doute
dans ce cas que la notification serait indispensable, puisque
les créanciers inscrits seraient encore en droit de faire la su-
renchère du dixième. Les frais qui en seraient la suite con-
serveraient alors leur caractère privilégié.

J. Audier, juge d instruction à Die (Drôme).

Art. 318. —BOURGES (2
e eh.), 29 novembre 18G2 (1).

Surenchère sur aliénation volontaire , licitation, adjudication,

transcription^ saisie immobilière, nullité, prix, ordre.

Lorsque Vadjudication d'un immeuble par suite de licitation

a été frappée d'une surenchère du sixième, et que cette suren-

chère a été suivie d'une nouvelle adjudication, qui a été tran-

scrite dans le délai prescrit, un créancier inscrit sur l'im-

meuble ne peut plus valablement en faire opérer la saisie; il

n'a qu'un droit sur le prix de l'adjudication, droit qu'il ne

peut exercer qu'en requérant l'ouverture d'un ordre (C.P.C.,

art. 750 et 838, §7).

(1) L'arrêt de la Cour de Bourges, rapporté ici, nous a été transmis avec

les observations insérées à la suite, par un de nos honorables collaborateurs,

que nous remercions de son bienveillant concours.
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(Racault C. Cteret).

Le 11 nov. 1861, jugement du tribunal civil de Nevers qui

prononce l'adjudication sur licitation, au profit de la dame de
Mézières, de divers immeubles indivis entre la veuve Boulé et

ses enfants. Cette adjudication a été frappée d'une surenchère
du sixième.—Le 20 janv. 1852, sur cette surenchère, nouvelle
adjudication des mêmes immeubles, prononcée au profit du
sieur Racault, qui, dans le délai prescrit, fait transcrire régu-
lièrement le jugement d'adjudication. — Le 27 juin suivant,

le sieur Cleret, créancier inscrit, après commandement à ses

débiteurs, dénonciation et sommation de délaisser à l'adjudi-

cataire, tiers détenteur, fait saisir lesdits immeubles.—Le 18

août 1862, jugement par lequel le tribunal civil de Nevers, sur

la demande en nullité de la saisie formée par le sieur Racault,

valide les poursuites.—Appel par le sieur Racault.

ARRÊT.

La Cour ; — Considérant que Racault, adjudicataire sur une sur-

enchère du sixième, n'avait d'autres formalités à remplir, pour purger

les hypothèques, que la transcription, et que sur cette transcription

il est survenu plusieurs inscriptions; qu'ainsi les droits des créanciers

de l'immeuble sont transférés sur le prix, prix désormais fixé pour

tous, et qu'ils ne peuvent se faire attribuer ce prix qu'en ouvrant un

ordre ;
— Qu'au lieu de le faire, Cleret a commencé contre Racault

une poursuite vexatoire de saisie immobilière; que, cependant, il ne

paraît pas qu'il en soit résulté pour celui-ci un préjudice appréciable;

—Par ces motifs, dit mal jugé ; met à néant le jugement dont est appel,

émendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, dé-

clare nulle et de nul effet la saisie immobilière du 27 juin 1862, en-

semble les actes qui en ont été la suite ; ordonne qu'elle sera rayée du

registre du conservateur des hypothèques, et, pour tous dommages-
intérêts, condamne Cleret aux dépens de l

re instance et d'appel, etc.

M. Hyver, prés.

Observations. — « Le système de procédure imaginé par le

sieur Cleret était sans aucun fondement. La première adjudi-

cation du 11 nov. 1861, quoique prononcée en justice, ne de-

vait être considérée que comme une vente sur aliénation vo-

lontaire et ne pouvait, par suite, avoir pour effet de purger
les privilèges et hypothèques grevant les immeubles vendus
(Poitiers, 1

er
juill. 18i2[l]). Si donc elle n'avait pas été saisie

(I) Cet arrêt décide, en effet, que la vente judiciairement faite des biens
des mineurs et interdits ne purge pas, comme l'expropriation forcée, les

privilèges et hypothèques dont ces immeubles peuvent être grevés.
« Considérant, — est-il dit dans ses motifs, — que, si l'adjudication sur
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d'une surenchère du sixième, il aurait fallu nécessairement
que l'adjudicataire, pour parvenir à la purge, se conformât
aux prescriptions des art. 2181 et suiv., C. Nap.

« Mais en était- il encore de même après l'adjudication sur
surenchère du 20 janv. 1862? Cette seconde adjudication

n'avait-elle pas modifié l'état des choses? L'art. 838, § 7,

C.P.C., porte, en effet, que l'adjudication par suite de sur-
enchère sur aliénation volontaire ne pourra être frappée d'au-
cune autre surenchère.

« Cette disposition , dit M. Persil dans son rapport à la

« Chambre des Pairs sur la loi du 2 juin 1841 (1), pose le

« principe: point de surenchère sur surenchère Le droit

« de surenchère, s'il existait, ferait perdre beaucoup de temps
« sans profit La présomption de droit est et doit être qu'a-
« près la surenchère , l'immeuble a été porté à sa véritable

« valeur. D'où l'on doit tirer cette conséquence que l'adjudi-

« cation libère l'immeuble de toutes les hypothèques, sous la

« seule condition de la représentation du prix et de son paie-

« ment aux créanciers, suivant l'ordre et le rang de leurs

« hypothèques. »

« On lit de même dans le rapport de M. Pascalis à la

« Chambre des Députés (2) : « Après l'épreuve d'une adjudi-
« cation à la suite de surenchère, en vente volontaire, l'im-

« meuble étant censé avoir atteint son juste prix, toute nou-
« vellc surenchère en sera interdite, soit qu'un créancier

« ayant hypothèque légale voulût l'exercer, soit qu'un créan-
« cier inscrit en eût aussi la prétention, dans le cas d'une
« notification postérieure du contrat d'acquisition. »

« C'est par application de ce principe qu'il a été décidé par
le tribunal civil de Toulouse, le 16 juill. 1860(3), que les

expropriation forcée suffit pour purger les privilèges et hypothèques établis

sur les immeubles saisis, cette exception au principe général consacré par
Jes art. 2181 et suiv., C. Nap., n'est pas applicable aui ventes faites sous
autorité de justice dans le cas où il s'agit de procéder à l'aliénation des biens
immeubles des mineurs, des interdits, de ceux qui dépendent des successions
vacantes et autres dont la vente ne peut avoir lieu qu'en observant les for-
malités prescrites par les art. 954 et suiv., C. P.C.;—Que la raison de le dé-
cider ainsi résulte spécialement de ce que dans les expropriations forcées

les créanciers inscrits sont avertis par les notiGcaiions prescrites par
l'art. 695, même Code ; que la procédure est portée à leur connaissance, et

qu'ils y assistent en quelque sorte comme parties, tandis que les ventes
faites sous autorité de justice ne leur sont pas légalement connues; qu'ils

peuvent les ignorer, et que l'accomplissement, de la part de l'acquéreur,

des formalités prescrites par l'art. 2183, C.Nap., fait seul courir contre eux
le délai pendant lequel ils peuvent requérir la ini«e de l'immeuble aux en-
chères et adjudication publique. »

(1) V. Code de la Saisie immobilière, par M. Chauveau, 3 e édit., 1. 1",

p. 45.

(2) V. Code de la Saisie immobilière, par M. Chauveau, t. 1
er

, p. 81.

(3) « Attendu, — portent les motifs de ce jugement, —que « surenchère
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notifications, faites après la surenchère du sixième, étaient

frustratoires.

«L'adjudication par suite de surenchère, enlevant aux
créanciers hypothécaires la faculté de surenchérir, leur droit

se trouve donc transféré sur le prix qui doit être alors distri-

bué entre eux par voie d'ordre (1). Si 1 adjudicataire ne fait

sur surenchère ne vaut; » que cette règle, appliquée aux ventes forcées par

l'art. 717, C.P C, est également applicable aux aliénations volontaires, aux

termes des art. 838 et 965, même Code ;
— Attendu nue la veuve Bordes

est devenue propriétaire, à la suite d'une surenchère du sixième, des im-
meubles licites sur la tête des époux Marly; que la surenchère du sixième

admise en faveur des créanciers inscrits par l'art 2185, C. Nap., se trouvait

dès lors interdite aux créanciers des époux Marty après l'adjudication obte-

nue par la veuve Bordes; — Attendu que de là il faut conclure que les no-
tiGcations prescrites par l'art. 2183 au nouveau propriétaire qui veut purger
l'immeuble qu'il a acquis, des privilèges et hypoihèques qui le grèvent,

n'avaient, dans l'espèce, aucun intérêt ni pour la veuve Bordes, ni pour les

créanciers; — Attendu, en effet, qu'en exigeant ces notifications, le législa-

teur n'a eu d'autre but que de provoquer de la part des créanciers inscrits,

dans le délai qu'il leur accorde, le droit de surenchère ouvert en leur faveur

par l'article précité; que ces notifications ne peuvent donc avoir aucun
objet, lorsque l'exercice du droit de surenchère est devenu impossible; —
Attendu, il est vrai, qu'il a été prétendu que, nonobstant l'extinction pour

les créanciers de la faculté de surenchérir, les notifications dont il s'agit

pouvaient seules mettre le nouveau propriétaire à l'abri de leur action hy-
pothécaire; mais que cette prétention est contrairp à la disposition de l'art.

2186, suivant laquelle, moyennant le paiement du prix définitivement fixé,

le tiers délenteur se trouve libéré de tout privilège et hypothèque; — At-
tendu qu'on a encore vainement prétendu que les notifications faites par la

veuve Bordes étaient utiles, puisque, en portant l'adjudication intervenue à

la connaissance des créanciers, elle les mettait à même de provoquer l'ou-

verture d'un ordre; que d'abord cet ordre pouvait être poursuivi par la

veuve Bordes elle-même
;
qu'en second lieu, les créanciers étaient suffisam-

ment avertis par la publicité de la vente
; qu'enfin, alors même que les no-

tifications faites auraient pu avoir sous ce rapport quelque utilité, elles

n'en devraient pas moins être déclarées frustratoires, car, pour être régu-
lièrement faites, les notifications prescrites par l'art. 2183, C. Nap., ne de-

vaient l'être que pour arriver au résultat que le législateur a voulu atteindre

par l'acconipli-'sement de cette formalité, savoir : fixation définitive du prix ;

—Attendu qu'il importe peu encore que les notifications dont il s'agit aient

été précédées d'une sommation de payer ou de délaisser adressée à la veuve
Bordes par l'un des créanciers inscrits; que cette sommation demandait
peut-être une réponse, mais que cette réponse devait se borner à faire savoir

au créancier duquel émanait la sommation, que la veuve Bordes était prête

à payer aux formes de droit le prix de son adjudication ;
— Attendu en con-

séquence que le sieur Cameyaire a refusé avec fondement d'admettre la col-

location de la veuve Bordes pour la somme de 160 fc, formant le coût des

notifications par elle faites aux créanciers inscrits des époux Marty; que le

contredit de la veuve Bordes doit dès lors être rejeté. »

(1) En matière de surenchère sur aliénation volontaire, « on ne pourra
pas davantage,—dit également M.Chauveau, Code de la Saisie immobilière,
3 e édit., t. 2, p. 1421, n° DV quater,—frapper l'adjudication d'aucune autre
surenchère. Cette disposition découlait nécessairement du principe écrit dans
l'art. 710; la présomption de droit était aussi, qu'apiès l'épreuve d'une
première surenchère qui a mis tous les intéressés en présence, l'immeuble a

dû être porté à sa juste valeur. La maxime surenchère sur surenchère ne
vaut préviendra désormais les attaques déloyales des créanciers avides ou
insolvables, et une perte considérable de temps. »
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pas transcrire son jugement d'adjudication dans le délai dé-

terminé par l'art. 750, C.P.C., la revente sur folle enchère

peut seule être suivie sur lui ; si, au contraire, la transcrip-

tion est opérée régulièrement, c'est au créancier le plus dili-

gent, si l'adjudicataire ne le fait pas lui-même, à provoquer

l'ouverture d'un ordre pour la distribution du prix de l'adju-

dication (C.P.C, art. 750). »

Art. 319.—CASSATIOxV (ch. civ.), 17 novembre 1862.

1° Avoués, chambre, arrêt d'admission de pourvoi en cassation,

signification, président, syndic.

2° Cassation, incompétence, jugement en dernier ressort, appel,

fin de non-recevoir.

2° Officiers ministériels, attributions , empiétement, dommages-

intérêts, autorisation, chose jugée.

4° Vente de navires, faillite, courtier, avoués, dommages-inté-

rêts.

1° La signification de l'arrêt d'admission d'un pourvoi en

cassation formé contre une décision rendue au profit d'une

chambre d'avoués ne doit pas être faite au syndic de cette

chambre, mais à son président (Arrêté du 13 frim. an ix,

art. 5).
2° La partie, qui s'est désistée de l'appel qu'elle avait inter-

jeté d'un jugement, e*t non recevable à exciper devant la Cour
de cassation de l'incompétence du tribunal qui a rendu ce ju-

gement, encore bien qu'il ait été qualifié en dernier ressort

(C.P.C., art. 454).
3° Les officiers ministériels ont le droit de former une de-

mande en dommages-intérêts à raison d'un empiétement sur

leurs attributions, quoique l'auteur de cet empiétement ait agi

en vertu d'une autorisation de justice, si cette autorisation ne

peut leur être opposée comme ayant à leur égard l'autorité de

la chose jugée.
4° Les courtiers ont, comme les autres officiers ministériels

préposés aux ventfs publiques de meubles, le droit de procéder

à la vente aux enchères de navires dépendants de l'actif d'une

faillite ( Décr. 22 nov. 1811 et 17 avril 1812; Ord. 1
er juill.

1818 et 9 avril 1819; L. 28 mai 1858; C. Comm., art. 486).

En conséquence, le courtier qui, dans le cas de faillite, et

sur la désignation du juge-commissaire, procède dans la salle

d'audience du tribunal de commerce, en vertu d'une autorisa-

tion de ce tribunal, à la vente de navires, n'empiète pas sur les

attributions des avoués, qui ne sont exclusiment chargés que
des ventes de navires sur saisie, et n'est, dès lors, passible

envers eux d'aucuns dommages-intérêts (C. Nap., art. 1382).
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(Godefroy C. Avoués du Havre).

Le sieur Godefroy s'est pourvu en cassation contre l'arrêt

de la Cour de Rouen du 22 août 1860 , rapporté J. Av., t. 86

[1861], art. 147,3% p. 199:
1° Pour incompétence et excès de pouvoir, en ce que l'ac-

tion des avoués du Havre, qui tendait à la rétractation du ju-

gement du tribunal de commerce, autorisant un courtier à

procéder à une vente de navires par suite de faillite, aurait dû
être portée par voie de tierce opposition devant ce tribunal,

et non par voie d'instance principale devant le tribunal civil,

lequel ne pouvait, sans incompétence et excès de pouvoir,

mettre à néant la décision du tribunal de commerce.
2° Pour violation de l'art. 486, C. Comm., et fausse applica-

tion de l'art. 1382, G. Comm., en ce que le jugement attaqué

a placé en dehors des attributions des courtiers, et a consi-

déré, dès lors, comme un fait illicite de leur part, une vente

publique de navire après faillite.

La chambre des avoués du Havre a opposé au pourvoi du
sieur Godefroy une fin de non-recevoir, tirée de ce que l'arrêt

l'admission de ce pourvoi avait été signifié au président et non
au syndic de la chambre.

ARRÊT.

La" Cour; — Sur la lin de non-recevoir :— Attendu qu'aucun texte

de loi ne donne au syndic une attribution générale et exclusive pour

recevoir les notifications adressées à la chambre
;

qu'il est seulement

chargé de poursuivre l'exécution de ses délibérations, et d'agir con-

formément à ce qu'elle a délibéré (Arrêté du 13 frim. an ix, art. 5-2°);

qu'en adressant la notification de l'arrêt d'admission au président de

la chambre des avoués du Havre, chargé par la loi de convoquer cette

chambre et de provoquer ses délibérations sur les actions intentées

contre elle, le demandeur a donc donné assignation à personne capable

de la recevoir ;
— Rejette la fin non-recevoir

;

Et statuant sur les moyens du pourvoi : — En ce qui touche le

moyen tiré de l'incompétence et de l'excès de pouvoir : — Attendu

que le demandeur s'est rendu non recevable à exciper de l'incompé-

tence prétendue du tribunal civil du Havre, en se désistant de l'appel

qu'il avait interjeté du jugement de ce tribunal; qu'en effet, le moyen

d'incompétence doit être proposé d'abord par la voie de l'appel, puis-

qu'aux termes de l'art. 454, C.P.C., lorsqu'il s'agit d'incompétence,

l'appel est recevable, encore que le jugement ait été qualifié en der-

nier ressort ;
— Mais attendu que cette non-recevabilité du pourvoi ne

s'attache qu'au moyen d'incompétence, et ne s'oppose pas à ce que les

autres moyens soient examinés et appréciés ;—Attendu, quant à l'excès

de pouvoir prétendu, que les officiers ministériels, qui se plaignent
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d'un empiétement sur leurs attributions , ont le droit de saisir les

tribunaux d'une demande en dommages-intérêts contre l'auteur de

l'empiétement, quoique ce dernier ait agi en vertu d'une autorisation

qui ne peut être opposée au réclamant comme ayant à son égard

l'autorité de la chose jugée ;
— Rejette ce moyen

;

Sur le moyen tiré de la violation ue l'art. 486, C. Continu, et de la

fausse application de l'art. 1382, C.Nap :—Vu l'art. 48o, C. Comm.;
—Attendu qu'aux termes de cet article, le juge-commissaire à une

faillite peut autoriser les syndics à procéder à la vente des effets mo-
biliers ou marchandises du failli

;
qu'il décide si la vente se fera, soit

à l'amiable, soit aux enchères publiques, par l'entremise des courtiers

ou de tous autres officiers publics préposés à cet effet; — Attendu que

ces expressions: effets mobiliers et marchandises, embrassent toutes

les valeurs de la faillite, à l'exception des immeubles; qu'elles com-
prennent donc les navires , dont la nature mobilière ne saurait être

contestée: — Que la loi du 2o juin 1841 (art. 4) , en confirmant la

disposition de l'art. 480, quant aux pouvoirs du juge-commissaire,

n'excepte que le mobilier du failli, dont elle attribue la vente aux

commissaires-priseurs et autres officiers du même ordre; que tout le

surplus doit donc rentrer dans l'expression générale de marchandise*,

dont la vente est attribuée aux officiers publics de la classe que le juge-

commissaire aura déterminée ;
— Attendu que le juge-commissaire

doit se conformer dans son choix aux dispositions qui fixent les attri-

butions respectives des différents officiers publics; que la demandedes

avoués du Havre n'aurait été fondée qu'autant que la vente dont il

s'agit aurait été interdite aux courtiers et attribuée aux avoués par

un texte de loi ;
— Attendu que si, à l'origine de leur institution, les

courtiers n'étaient chargés que de s'entremettre entre les vendeurs et

les acheteurs et de constater les ventes opérées par leur entremise, ils

ont été autorisés, d'abord par l'ancien art. 492, C. Comm., et par le

décret du 22 nov. 1811, à faire à la Bourse et aux enchères, des ventes

publiques de marchandises, tant en matière de faillite, que dans tous

les autres cas
;
puis, par l'ordonnance du 9 avril 1819, à faire ces

mêmes ventes ailleurs qu'à la Bourse, moyennant l'autorisation du

tribunal de commerce, avec des conditions et des formalités qui ont

été précisées par des actes législatifs ou réglementaires subséquents ;

—

Attendu qu'il importe peu que les navires aient été portés ou omis sur

les tableaux qui ont été successivement dressés en exécution du décret

du 17 avrill812, de l'ordonnance royale dul" juill.1818 et de la loi

du 28 mai 1858; cet ensemble de législation n'ayant rapport qu'aux

ventes publiques volontaires de marchandises en gros, et ayant tou-

jours réservé et respecté les dispositions spéciales en matière de fail-

lite, des art. 492 ancien et 486 nouveau, C. Comm.;—Attendu, quant

à la forme delà vente des navires dépendant d'une faillite, que la de-
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mande des avoués ne serait fondée que s'il fallait nécessairement suivre

pour cette vente les règles tracées par les art.l97etsuiv., C. Comm.,

pour la vente sur saisie des navires; que c'est, en effet, la seule pro-

cédure en cette matière où le ministère des avoués soit imposé aux

parties ; — Mais attendu qu'aucune disposition du titre des faillites

ne renvoie aux formalités de la vente des navires sur saisie; qu'il ne

suffit pas de quelques raisons d'analogie pour suppléer au silence de

la loi à cet égard, surtout lorsque la loi spéciale, celle des faillites,

indique, par son art. 486, un mode de vente plus simple, plus rapide,

et qui peut même aller jusqu'à la vente amiable; — Qu'il suit de ce

qui précède que le courtier Godefroy avait procédé dans les limites de

ses attributions légales, et ne devait aucune réparation à la compagnie

des avoués du Havre ; — Qu'en jugeant autrement, le jugement atta-

qué a formellement violé l'art. 486, C. Comm., et faussement appli-

qué l'art. 1382, C. Nap.; — Par ces motifs, casse, etc.

MM. Troplong, l
er prés.; Sévin, rapp.j de Raynal, av.gén.

(concl. conf.); Choppin etRipault, av.

Note. — La première solution me paraît exemple de toute
difficulté. Le syndic de la chambre des avoués n'a point, en
effet, en vertu et comme une dépendance de ses fonctions, le

droit de représenter la chambre dans les contestations qu'elle

peut avoir avec des tiers ; ce droit appartient au président de
cette chambre ; et l'application de cette règle résulte de plu-
sieurs arrêts qui constatent que c'est le président, et non le

syndic, qui est intervenu dans des contestations intéressant

les attributions ou la responsabilité des avoués (V., notamment,
Riom, 18 août 1853 : /. Av., t. 70 [1854], art. 1714, p. 72). Le
syndic ne pourrait régulièrement représenter la chambre dans
les contestations avec les tiers, qu'autant qu'elle lui en aurait

spécialement délégué le pouvoir; et, si celte délégation n'é-

tait pas légalement connue des tiers, ceux-ci se conforme-
raient donc à la loi en faisant faire au président les significa-

tions concernant la chambre.
En ce qui concerne la seconde solution, nul doute n'est

également possible. La disposition de l'art. 454, C.P.C., qui
prescrit d'appeler pour cause d'incompétence des jugements
en dernier ressort, est générale et s'applique en toutes ma-
tières. V., à cet égard, notre Encyclopédie des Huissiers,

2 e
édit., t. 2, v° Appel en matière civile, n os 40 etsuiv.

Sur les deux dernières solutions, le tribunal civil du Havre
s'était prononcé en sens contraire par jugement du 5 juill.

1860 (V. J.Av., t. 85 [1860], art. 77, p. 367). C'est ce juge-
ment que casse l'arrêt de la Cour de cassation qui précède.

—

Décidé également que la vente par licitation d'un navire, or-

donnée par le tribunal de commerce, doit être faite par le



( art. 320.
)

59

ministère des courtiers , et non devant le tribunal civil :

Rouen, 4 déc. 1861 (V. J. Av., t. 87 [1862], art. 308, p. 535).—V., au surplus, la note sur cet arrêt. Ad. H.

Art. 320. — NIMES (l
re ch.), 22 décembre 1862.

Signification d'avoué a avoué, jugement, parlant a, omission,

équipollents, nullité.

La signification d'un jugement ou arrêt, faite par acte

d'avoué à avoué, est nulle, lorsqu'elle ne fait pas mention de
la personne à laquelle la copie a été remise, et qu'aucune
énonciation de l'acte ne peut suppléer à cette omission (C.P.C,
art. 61 et 147).

(Époux Teriggi C. Guizot).

La Cour ; — Attendu qu'aux termes de l'art. 147, C.P.G., s'il y a

un'avoué en cause, le jugement ne peut être exécuté qu'après avoir été

signifié à avoué ;
— Attendu que l'arrêt de la Cour impériale de céans,

rendu le 5 juillet dernier en faveur de Guizot, contre Teriggi, a été

signilié à l'avoué de celui-ci, le 26 juillet suivant, mais que cette

signification ne fait pas mention de la personne à laquelle elle a été

remise ;
— Attendu que s'il est vrai que le législateur n'ait pas soumis

ces significations à toutes les formalités prescrites par l'art. 61, même
Code, il est certain aussi que de tels actes doivent au moins, pour être

valables, renfermer les énonciations qui sont essentielles à tous les

exploits pour produire leur effet légal ;
— Attendu qu'au nombre de

ces formalités substantielles, sans lesquelles l'acte ne saurait être com-

plet, doit nécesairement figurer celle de la mention de la personne à

qui la remise en est faite; qu'il est, en effet, de la plus haute impor-

tance, alors surtout qu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'une signifi-

cation préalable à une exécution rigoureuse, la saisie des meubles

d'un débiteur, que toutes les garanties voulues par la loi, contre une

surprise quelconque, soient scrupuleusement observées avec les formes

qui en garantissent l'accomplissement; que l'on sache, par suite, si

l'acte a été laissé à l'avoué lui-même, appelé plus que jamais, dans

une circonstance semblable, à surveiller les intérêts de sa partie, ou

bien à une autre personne ayant qualité pour recevoir en son nom ;
—

Attendu que méconnaître la nécessité absolue de cette formalité serait

ouvrir la porte à des abus, à des fraudes et à des négligences coupables,

risquer de compromettre dans divers autres cas, tels que ceux d'oppo-

sition et d'appel, les intérêts les plus graves, les plus légitimes, et

empêcher, à défaut de l'indication de l'individu à qui l'huissier a

parlé, d'établir parles voies que la loi trace en pareille matière l'ab-

sence de toute prétendue signification ; —Attendu que c'est par erreur
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que les premiers juges ont cru trouver dans la signification du 26

juillet, faite., disent-ils, suivant l'usage adopté dans la pratique, un
équipollent au parlant à; que rien, dans cet acte, n'indique ni ne

sert à incliquer directement ou indirectement la personne qui aurait

reçu cette signification; — Attendu qu'un acte qui ne renferme pas

les conditions nécessaires à son existence légale est nul et comme
non avenu, et ne peut produire aucun effet ; d'où il suit que la signi-

fication du 26 juillet étant sans valeur, sans aucune efficacité, l'arrêt

du 5 juin ne pouvait être exécuté par Guizot le 28 juillet; que c'est

dès lors à juste titre que les époux Teriggi se sont opposés à son exé-

cution ;— Par ces motifs, disant droit à l'appel, réforme le jugement,

le met à néant, et, par nouveau jugé, déclare nulle et de nul effet la

signification faite à l'avoué de Teriggi par l'huissier N , le 26 juillet

dernier, de l'arrêt de la Cour impériale de céans, rendu contre Teriggi

au profit de Guizot, le 5 juin précédent ; annule au besoin cette signi-

fication et tout l'ensuivi tendant à l'exécution de cet arrêt par voie

de saisie immobilière; etc.

MM. Roussellier, prés.; Connelly, av. gén.; Rédarès, Peu-
chinat et F. Boyer, av.

Note.—V., dans le même sens, Paris, 23 janv. 1862 (/. Av.
t

t. 87 [1862], art. 238, p. 166), et la note; Cass. 21 août 1862
(même vol., art. 313, p. 547).

Art. 321. — CASSATION (ch. civ.), 22 mai 1860.

Jugement, opposition, ajournement, inobservation des délais légaux,
nullité, comparution, jugement au fond.

Le jugement, qui, sur l'opposition à un précédent jugement
par défaut, annule l'exploit d'ajournement pour défaut d'ob-

servation des délais légaux, ne peut, en même temps, statuer

sur le fond de la demande, sous prétexte que, par suite de
l'opposition, les parties se trouvent en présence, si le défen-
deur s'est borné à conclure à la nullité de l'exploit, parce
qu'alors le tribunal n'est pas régulièrement saisi du litige

(C.P.C., art. 59 et 61).

(Chemin de fer de l'Ouest C. Dumoulin).

Motifs conformes à la notice.

MM. Bérenger, prés.; Glandaz, rapp.; de Raynal, av. gén.

(conci. conf.); Beauvois-Devaux, av.

Note.—Mais il en serait autrement, si le défendeur avait

conclu au fond; car la nullité d'un ajournement pour inob-
servation des délais légaux n'est pas d'ordre public; el le

défendeur est libre d'y renoncer. Ad. H.
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Art. 322. — CASSATION (ch. req.), 18 février 1862.

Partage, opposition, formes, signification.

L'opposition à partage n'est pas soumise aux formalités et

aux règles de la saisie-arrêt. Ainsi, elle est valable, quoi-
qu'elle n'ait été signifiée qu'aux cohéritiers de celui contre

lequel elle a été formée, si d'ailleurs il est établi que ce dernier
en a eu connaissance (C. Nap., art. 882).

(Lapie C. Porte).

Le 19 juill. 1860, arrêt de la Cour de Paris (2 e ch.), qui
valide l'opposition par les motifs suivants :

1 Considérant que, le 25 juill. 1855, la fille Porte se prétendant

créancière du vicomte de Léry d'une somme de 18,000 fr., et ayant

obtenu contre lui le 19 du même mois un jugement de condamnation

par défaut, a formé sur lui entre les mains de tous ses cohéritiers dans

la succession de la duchesse de Plaisance une opposition régulière à

partage, à l'effet d'empêcher, est-il dit dans l'exploit, qu'il ne fût dé-

livré audit vicomte de Léry aucune somme ou autres valeurs quelcon-

ques de la succession avant qu'elle eût été intégralement payée de sa

créance en principal, intérêts et frais ;—Considérant qu'une semblable

opposition, que la jurisprudence aussi bien que la doctrine s'accor-

dent à regarder comme affranchie des formes de la saisie-arrêt, en

produit tous les effets légaux, et, par conséquent , fait obstacle à la

saisie de tout cessionnaire ultérieur de l'héritier; — Considérant, au

surplus, que cette opposition était si notoire pour les intéressés à la

liquidation de la succession de Plaisance, que la dame de Léry elle-

même a compris la créance de la fille Porte au nombre des déclara-

tions passives de l'inventaire dressé après le décès de son mari... »

Sur le pourvoi en cassation formé par le sieur Lapie pour
violation de l'art. 882, C. Nap., arrêt :

La Cour; — Attendu que l'art. 882, C. Nap., qui permet aux

créanciers d'un copartageant de s'opposer à ce qu'il soit procédé au

partage hors de leur présence, ne détermine pas la forme de cette op-
position, et n'impose pas l'obligation de la signifier; — Attendu que

l'opposition faite à la requête de la demoiselle Porte au partage des

biens de la succession de la duchesse de Plaisance, revenant pour partie

au vicomte de Léry, son débiteur, l'a été en vertu d'un jugement du
19 juill. 1855, c'est-à-dire plus de six mois avant la première des

oppositions formées sur la même succession par Magloire Lapie ;
—

Attendu que l'opposition de la demoiselle Porte avait été immédiate-

ment signifiée aux cohéritiers du vicomte de Léry; que, s'il n'est pas

établi qu'elle l'ait été au vicomte de Léry lui-même, l'arrêt constate, en

t. iv, 3e s. 5
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s'appuyant sur des faits qu'il signale et qu'il apprécie souverainement,

que cette opposition était notoire et avait été connue du vicomte de Léry ;

— Attendu qu'une semblable opposition constitue un acte conservatoire

qui a uniquement pour effet de mettre obstacle au partage, au préju-

dice des créanciers intéressés ou opposants, et que, dès lors, on ne sau-

rait l'assimiler à la saisie-arrêi, et lui en appliquer, en l'absence de toute

disposition de loi, les formalités et les règles;—Rejette, etc.

MM. Hardoin, cons. f. f. de prés.; Ferey, rapp.j de Peyra-
mont, av. gén. (concl. conf.); Duboy, av.

Note. — La Cour de Paris (4
e ch.), par arrêt du 15 mars

4860 [Parrain C. dame Isot), confirrnatif d'un jugement du
Tribunal civil de la Seine du 8 fév. 1859, dont les motifs sur

ce point ont été purement et simplement adoptés, a égale-

ment décidé que l'opposition à partage n'est assujettie à au-

cune forme particulière. Mais, d'après cet arrêt, il suffit

qu'elle soit signifiée au cohéritier débiteur ou à ceux qui le

représentent comme mandataires dans les opérations de liqui-

dation, tels que le notaire liquidateur (1). Quoi qu'il en soit,

il nous semble prudent de dénoncer l'opposition à tous les

cohéritiers.

L'opposition au partage d'une succession, pratiquée par

un créancier de l'un des cohéritiers, ne forme pas seulement

(4) Voici les motifs du jugement du 8 février 4839 :

« Attendu que l'opposition à partage doit avoir pour effet de rendre in-

disponible dans les mains du cohéritier débiteur la portion héréditaire

qui lui revient, jusqu'à ce que le créancier qui a formé l'opposition soil

payé; que, s'il en était autrement, le recours que la loi a voulu assurer au

créancier opposant sur les portions héréditaires de son débiteur serait illu-

soire, puisqu'il dépendrait toujours de celui-ci de lui ôter tout espoir d'uti-

lité en transportant à un tiers ses droits d'héritier; — Attendu, d'ailleurs,

que l'opposition à partage n'est assujettie par la loi à aucune formalité par-

ticulière ;
qu'il suffit donc qu'elle ait été signifiée, soit au débiteur lui-

même, soit à ceux qui le représentent, comme mandataires, dans les opé-

rations de liquidation et qui sont présumés en donner connaissance; —
Que la loi n'exige pas notamment que l'opposition à partage soit suivie de

dénonciation, de contre-dénonciation et de demande en validité; — Que si

ces formalités sont prescrites en matière de saisie-arrét, c'e^t parce que cet

acte, qui est tout à la (ois conservatoire et d'exécution, est presque tou-

jours formé entre les mains d'un tiers débiteur saisi: mais qu'il ne saurait

en être de même à l'é»ard de l'opposition à partage, qui est un acte pure-

ment conservatoire, et qui est toujours signifiée, soit à l'héritier lui-même,

soil aux liquidateurs ou mandataires chargés de le représenter dans le

partage ;
— Attendu, en fait, que l'opposition à partage à la requête de la

femme Isot a été formée le 5 janv. 4853 entre les mains de M" Trépagne,

notaire liquidateur de la succession dont il s'agit
;
que la cession de droits

successifs faite par Alexandre Itochet à Parrain n'a eu lieu, d'après la

date qui lui est donnée, que le 4" mars 4835; qu'elle n'a même été enregis-

trée que le 4 juillet suivant; qu'elle ne peut donc avoir pour effet d'annihi-

ler l'opposition à partage de la femme Isot, qui est antérieure et qui a dû
assurer au créancier opposant la conservation de son gage...*
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obstacle à ce que le partage puisse être opéré hors de sa pré-

sence; elle empêche incontestablement le cohéritier de céder

valablement ses droit successifs, soit à l'un de ses cohéritiers

(Paris, 18 fév. 1853 : J.Av., t. 78 [1853], art. 1552., p. 336),
soit à un tiers qui ne serait pas déjà son créancier, au pré-

judice de l'opposant; peu importe que le tiers soit ou non de
bonne foi (V. cependant Douai, 24 mai 1850 : J. Av., t. 77
[1852], art 1216, p. 143).

Mais l'opposition à partage crée-t-elle au profit du créan-

cier opposant un droit de préférence sur les sommes attribuées

définitivement par le partage à l'héritier débiteur? La Cour
de Paris, par l'arrêt précité du 15 mars 1860, infirmant en
cela le jugement du 8 fév. 1S59, s'est prononcée pour la né-
gative dans une espèce où, postérieurement à l'opposition,

l'héritier débiteur avait cédé ses droits successifs à un autre

de ses créanciers, dont elle reconnaissait la bonne foi, pour
le couvrir de sa créance, et, par suite, a décidé que l'opposant

el le cessionnaire devaient concourir sur le gage commun au
prorata de leurs créances (1). Toutefois, par un autre arrêt

du 20 fév. 1861 (mineurs Bellet C. Broux), la Cour de Paris

(3
e ch.), considérant que l'opposition à partage ne permet pas

à l'héritier du chef duquel elle est formée de disposer de ses

droits successifs librement et arbitrairement au préjudice de
l'opposant, a, en termes généraux, ne paraissant comporter
aucune distinction, annulé à son égard un transport que,
depuis l'opposition, le débiteur avait consenti, des sommes
devant lui revenir pour ses droits héréditaires. 11 semble éga-

lement résulter de l'arrêt de la Cour de cassation du 18 fév.

1862, rapporté ci-dessus, qu'à partir de l'oppo^ilion l'héri-

tier débiteur ne peut plus valablement céder ses droits hérédi-

taires au préjudice de l'opposant. Jugé aussi que l'opposition

à la levée des scellés formée par le créancier d'un cohéri-

tier a pour effet, aussi bien que l'opposition à partage, d'em-
pêcher que ce cohéritier ne puisse valablement transporter ses

droits héréditaires au préjudice du créancier opposant (Cass.

2 juill. 1838 : /. Pal, 1838, t. 2, p. 253; Paris (2 e ch.), 10

(1) « Considérant, — est-il dit dans les motifs de l'arrêt de la Cour de
Paris du 45 mars -1860, — que l'opposition à partage, justement considérée

comme conservatoire du gage du créancier opposant, ne saurait créer au
profit de celui-ci un droit de préférence sur les valeurs qui seront attri-

buées définitivement par le partage à l'héritier débiteur; — Que le ces-

sionnaire de bonne foi qui, comme l'appelant paraît l'avoir fait dans l'es-

pèce, s'est couvert d'une créance antérieure sous la form*! d'un transport de
droits successifs de son débiteur, ne doit pas être privé du droit de concou-
rir avec l'opposant sur la valeur du gage commun, au prorata de leurs

créances; qu'en ce cas, le transport dûment signifié doit valoir comme
opposition au regard des opposants à partage, sans préjudice des effets

dont il est susceptible envers tous autres. »
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juin 1858 [1], Stiègler C. Verdier), encore bien qu'elle n'ait

point été notifiée à tous les cohéritiers (Arrêt précité de Cass.

2 juill. 1838). Le transport consenti par le cohéritier, malgré
l'opposition au partage, est nul, quoiqu'il ne l'ait été qu'à
titre de nantissement (Cass. 11 juin 1846 : J. Av., t. 77

[1 852], art. 1216, p. 144).

Il a même été décidé que l'opposition profite à tous les

créanciers du cohéritier qui ne se rendent opposants qu'après

le transport, encore bien qu'il ait été plus tard donné main-
levée de cette opposition (Paris, 18 fév. 1853 : J. Ac, t. 78

[1853], art. 1552, p. 336).

Mais la réquisition d'opposition de scellés, après décès,

faite par un créancier de l'un des héritiers et à laquelle il

n'a été donné aucune suite, ne saurait équivaloir à une oppo-
sition à partage pouvant faire obstacle à ce que cet héritier

cède valablement ses droits à l'un de ses cohéritiers, et, dans
tous les cas, une telle réquisition ne peut profiter aux créan-

ciers qui v sont demeurés étrangers (Cass. 6 juill. 1858 :

/. Pal., 1859, p. 719).

Au surplus, l'art. 882, C. Nap., en donnant au créancier

de l'un des héritiers la faculté de s'opposer au partage de la

succession, ne lui permet pas d'attaquer ce partage une fois

consommé, sous le prétexte du simple préjudice qui en ré-

sulterait pour lui; il serait recevable, au contraire, à en de-

mander la nullité, s'il avait été fait en fraude de ses droits, et

que tous les copartageants eussent participé à la fraude.

(4) « Considérant, — portent les motifs de cet arrêt, — qu'il s'agit d'une

opposition à scellés formée, non par le créancier d'une succession, mais

par le créancier d'un ayant droit à la succession; — Considérant que l'op-

position à scellés est le si ul moyen laissé par la loi aux créanciers d'un ayant

droit à une succession qui vient de s'ouvrir, pour manifester tout à la fois

l'existence de leurs droits et leur intention de les exercer sur la portion

d'hérédité que l'événement du partage attribuera un jour à leur débiteur;

que, par ce mode de procéder aussi simple qu'expéditif, toute garantie est

donnée aux créanciers de l'héritier en même temps que la succession se

trouve affranchie des entraves qui résulteraient pour elle de saisies -arrêts

que, dans l'incertitude du résultat de la liquidation, les mêmes créanciers

pourraient former entre les mains de tous les débiteurs de l'hérédité, sur le

motif que leur débiteur a jusqu'au partage un droit indivis dans chacune des

valeurs qui la composent ; qu'a ce titre, l'opposition à scellés, que les énon-

cialions du procès-verbal d'opposition ont d'ailleurs suffisamment et légale-

ment portée à la connaissance des héritiers, indépendamment de toute noti-

fication directe, équivaut, aussi bien qu'une opposition à partage, à une
saisie-arrêt formée sur l'héritier débiteur; qu'elle en produit tous les effets

et devient par coméqueni un obstacle à ce qu'il cède tout on partie de ses

droits héréditaires au piéjudice de ladite opposition; — Considérant que
l'opposition à scellés de Verdier Olive a été formée à la date du 3 août

18S5, et que le transport dont Sliégler demande l'exécution n'est que du 40

du même mois; qu'il suit de là que, sans qu'il soit besoin d'examiner,

quant à présent, le mérite de la créance de Sliégler, le transport dont s'agit

ne saurait être opposé à Verdier. »
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Cette distinction a été formellement consacrée par un arrêt

de la Cour de Riom (2
e ch.), du 30 juill. 1858, Blancheton C.

Grandsaigne, et par un arrêt de la Cour de Nimes (l re ch.),

du 13 nov. 1861 (1), Brahic C. JBayle.

V., d'ailleurs, sur ces différents points, notre Encyclopédie

des Huissiers, 2 e édit., t. 6, v° Partage, nos 204 etsuiv.
"

Ad. .

Art. 323.— PARIS (4
e ch.), G mars 1862.

Partage, liquidation, homologation, jugement, opposition, fin de

nqn-recevoir.

La partie qui, dûment appelée, ne comparait pas soit devant

le notaire pour assister aux opérations de la liquidation d'une

succession ou communauté, soit devant le tribunal pour voir

statuer sur l'homologation de la liquidation, nest pas rece-

vable à former opposition au jugement d'homologation C.P.C.,

art. 981).

(Bouyer père C. Bouyer fils).

Le 14 août 1860, jugement par lequel le tribunal civil de

la Seine statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu que ,

par jugement en date du 22 mars

dernier, le tribunal a homologué le travail dressé par Dumas, notaire,

et contenant liquidation des droits respectifs de Bouyer père et de

Bouyer fils ;
— Attendu que Bouyer père a, le 4 juill. 1860, formé

opposition audit jugement ;
— Attendu, en droit, que la partie qui a

été dûment appelée devant le notaire pour assister aux opérations de

(i) Cet arrêt a confirmé purement et simplement un jugement du tribu-

nal civil d'Uzès, qui, entre autres motifs, porte :

« Attendu qu'aucune opposition n'ayant été faite au partage par les

créanciers de Jean Bayle, les défendeurs ont pu régulièrement procéder

entre eui audit partage, sans la présence des créanciers ;
— Aitendu que

s'il élait justifié que ledit partage n'a eu lieu que par suite d'un concert

frauduleux de la part des défendeurs, et au détriment des créanciers, cet

acte pourrait êire attaqué, et devrait être rescindé par cause de fraude; —
Que vainement on opposerait au demandeur Brahic que les dispositions de

l'art. 882, C. Nap., font obstacle à sa demande et la rendent irrecevable; —
Que le législateur n'a pas pu favoriser le dol et la fraude, f. mettre au-

dessus de toute attaque l'œuvre qui en est le résultat; — Qu'une pareille

interprétation serait en opposition complète avec l'esprit de notre législa-

tion, c'est-à-dire les lois de la justice et de la morale
;
que le. dol est con-

traire à toutes les lois, et ne saurait invoquer l'appui d'aucune; —Que si

l'art. 882 a disposé que le créancier négligent ne pourrait pas, lorsqu'il

n'aurait point fait opposition, attaquer le partage fait eu fraude de ses

droits, ces derniers mots ne doivent s'entpndre que du simple préjudice

dont il aurait à se plaindre, et dont, en retour de sa négligente, la loi lui

impose le sacrifice au repos des familles ;
— Que, dès lors, Brahic est

irrecevable à invoquer le bénéfice de l'art, i 467, C. Nap.; — Mais attendu

que la fraude ne se présume point »



66 ( art. 323.
)

la liquidation, et ensuite devant le tribunal pour voir statuer sur l'ho-

mologation de la liquidation, n'est pas recevable à former opposition

au jugement d'homologation ;
— Que les art. 977 et 981, C.P.G., 823

et 837, C. Nap., déterminent d'une manière spéciale les règles de la

procédure à suivre sur les difficultés qui s'élèvent en matière de liqui-

dation et d'homologation, et qu'ils n'autorisent pas le recours par la

voie de l'opposition contre le jugement qui statue sur les contesta-

tions élevées et qui homologue le procès-verbal de liquidation; que

ledit jugement n'intervient en réalité que sur un incident de la de-

mande en partage, lequel incident n'est pas assimilé par les disposi-

tions des articles précités à une demande principale et soumis aux

mêmes exigences ;
— Que le jugement qui homologue une liquidation

doit donc être considéré comme ayant dans tous les cas le caractère et

produisant les effets d'un jugement contradictoire ;
— Attendu , en

fait, que Bouyer père a été dûment appelé aux opérations de la liqui-

dation et spécialement par exploit du 13 août 1857, en l'étude du no-

taire Dumas, pour entendre la lecture de l'acte de liquidation dont

s'agit ;
— Qu'il a été appelé devant le tribunal pour voir statuer sur

l'homologation du travail du notaire;—Qu'il est dès lors non receva-

ble à former opposition audit jugement ;
— Par ces motifs , déclare

Bouyer père purement et simplement non recevable dans l'opposition

par lui formée au jugement du 2 mars 1860, lequel a homologué la li-

quidation dressée par Dumas, notaire, etc.

ARRÊT.

La Cour; —Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

MM. Hély-d'Oissel, prés.; Salle, av. gén. (concl. eonf.)
;

Lecanu, av.

Note.— La solution admise par l'arrêt qui précède est con-

forme à la jurisprudence antérieure de la Cour de Paris. Ainsi,

V., dans le sens de cette solution, Paris, 30 déc. 1846 (J. Av.,

t. 72 [1847], art. 35, p. 98), et les observations qui suivent

cet arrêt; 27 nov. 1847 (t. 73 [1848], art. 403, p. 204); 26

mars 1857 (t. 82 [1857], art. 2729, p. 383).— Les parties qui,

dûment appelées, ne comparaissent pas devant le notaire

liquidateur, ou qui ne se font pas représenter par un avoué
lorsdu jugement d'homologation, trouvent une garantie et un
recours suffisants dans le droit qui leur appartient d'interjeter

appel de ce jugement.—La Cour de Paris (4
e ch.), s'eslencore

prononcée dans le même sens par arrêt du 13 déc. 1861 (l),

(I) Cet arrêt est infirmalif d'un jugement du tribunal civil de la Seine

i/e en.) du 25 mai 1860, qui avait admis l'opposition par les motifs sui-

vants :

« Attendu que Théodore-Alexandre Marcilly est décédé à Paris le 30 janv.
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affaire Marcilly, dans une espèce où le jugement qui avait

ordonné le partage et la liquidation avait été précédé d'un ju-

1846, et que le 7 février suivant il a été, par M e Wasselin Desfossés, no-
taire, procédé à l'inventaire à la requête de ses frère et sœur germains, en

présence d'Anloine-Alexandre Marcilly, son fils naturel reconnu, ei de

M e Démanche, notaire, commis pour représenter Emilie-Fideline MarciUe,
sa veuve, à raison de ses reprises et de sa qualité de commune en bieDS
— Attendu que Marcilly fils a été nommé par ordonnance du président

de ce tribunal, en date du 17 février 1846, administrateur provisoire tant

de la succession de son père naturel que de la communauté ayant existé

entre ce dernier et sa veuve absente depuis longtemps et dont la résidence

et le domicile étaient inconnus; — Attendu qu'il s'est perpétué dans cette

administration provisoire jusqu'au jour de son décès ai rive le 27 août 1 854;
— Qu'après sa mort et préalablement aux opérations de liquidation de sa

succession et de la communauté de biens ayant existé entre lui et Joséphine-

Julienne Chassagnon, sa veuve, il a été procédé, à la date du 20 juin ISS5,

par M« Démanche, notaire, à la liquidation de la communauté d'entre les

époux Marcilly, père et mère, et de la succession Marcilly frère; — Que les

assignations et réassignations destinées à la veuve Mamdy-M.ircille ont été

signifiées au parquet, suivant exploits des 22 fév. et 7 avril 4855; qu'il en a

été de même des sommations qui lui ont été faites d'assister à l'ouverture

et à la clôture des opérations du notaire; et qu'enfin, le 19 juill. 1855, elle

a été assignée, toujours au parquet, en homologation do la liquidation dressée

par M c Démanche, notaire commis; — Que, sur cette nouvelle assignation,

elle n'a pas comparu, et que, le 25 août I8oo, il est intervenu, en la pre-
mière chambre du tribunal, un jugement qui homologue le travail du no-
taire liquidateur; —Attendu que, le 31 août 185S, la veuve Marcilly-Mar-
cille a formé opposition, et en tant que de besoin, tierce opposition à ce

jugement, et qu'elle demande la réformation de la liquidation qui lui fait

grief; — En ce qui touche l'opposition, et sur sa recevabilité : — Attendu
que toute partie qui n'a pas comparu ou n'a pas été représentée dans une
instance a le droit de former opposition au jugement rendu contre elle ;

—
Que ce principe est général, qu'il est la conséquence de la règle que nul ne
peut être jugé sans avoir été entendu, et s'applique à tous les cas, hormis
ceux pour lesquels la loi a écrit une disposition spéciale et expressément
dérogative; — Que les art. 977 et 984, C.P.C., ne contiennent aucune ex-
ception à ce principe, et que si l'on peut induire de leurs termes qu'après
un jugement ordonnant la liquidation, l'instance est considérée comme liée

même sur les contestations pouvant naître du travail du notaire, c'est dans
le eas seulement où la partie qui ne se présente pas sur l'assignation en
homologation a été représentée ou a conclu lors du premier jugement: —
Qu'il ne saurait en être de même, lorsqu'il est constant que la partie n'a

connu ni pu connaître les décisions judiciaires qui l'intéressaient, et les

opérations auxquelles il a été procédé sans son concours; — Qu'en fait la

veuve Marcilly-Mareille qui, lors du décès de son mari, était présumée ab-
sente, a été assignée an parquet du procureur impérial, au lieu d'être repré-
sentée par un notaire conformément à l'art. 4 13, C. Nap. ; que, dès lors, elle

n'a été présente, ni régulièrement représentée à aucune des opérations qui
ont précédé, accompagné ou suivi la liquidation; — Que déclarer non
recevable l'opposition formée contre un jugement rendu dans de telles

circonstances, ce serait protéger la fraude et fournira ceux qui voudraient
la commettre un moyen facile de se faire reconnaître des droits définitifs à

l'insu des partiesayant intérêt aies contester;... »

Sur l'appel par les héritiers Marcilly, arrêt (43 déc. 1861) :

La Codr; — Considérant que la veuve Marcilly (Théodore) a formé
opposition au jugement du 25 avril 4855 qui a homologué la liquidation de
la communauté ayant existé entre elle et Théodore Marcilly, son mari,
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gement de défaut profit-joint, suivi de réassignation, sans que
la partie assignée comparût aux opérations de la liquidation,

et où elle n'avait pas davantage comparu sur la nouvelle as-

signation qui lui avait été donnée pour assister au jugement
d'homologation. — V. aussi Toulouse, 28 juin 1847 (/. Av.,
t. 72 [1847], art. 227, p. 485). — V. également notre Ency-
clopédie des Huissiers, 2me édit., t. 5, v° Jugement par défaut,

nos 241 et 242, et t. 6, v° Partage, n° 1 1 5. Ad. H.

Art. 324. — BESANÇON (l
re ch.), 9 décembre 1862.

Requête civile, dol personnel, mandataire, avoué, pièces ou faits

DÉCISIFS, DISSIMULATION, DÉNÉGATION.

Le dol personnel donnant ouverture à requête civile s'entend

non-seulement de celui qui émane de la partie elle-même
,

mais aussi de celui qui a pour auteur son mandataire, par
exemple, son avoué (C.P.C., art. 480).

Spécialement, la dissimulation frauduleuse et la dénégation

mensongère, par l'avoué d'une partie, d'une pièce ou de faits

décisifs, réunissent tous les caractères du dol en cette matière,

lorsqu'il est constant que, sans elles, la décision du litige eût

été différente (C. Nap., art, 1116; C. P.C., art.480,482et501).

décédé le 30 jativ. 1846; — Considérant qu'il est établi au procès que ladite

veuve Marcilly, dont le domicile n'était pas alors connu, a été assignée le

22 fév. 4835, par exploit notifié au parquel, conformément à l'art. 68
,

C.P.C., à comparaître devant le tribunal delà Seine pour voir ordonner
qu'il serait procédé à la liquidation tant de ladite communauté que de la

succession de Théodre Marcilly; — Considérant que l'intimée n'ayant pas

comparu sur cette assignation, il est intervenu contre elle un jugement de
défaut profit-joint, lequel a été suivi d'une nouvelle assignation également
notifiée au parquet à la date du 7 avril 4 855, et qu'elle a été ainsi réguliè-

rement appelée à prendre part aux opérations de la liquidation ;
— Considé-

rant qu'aux termes de l'art. 433, C.P.C., les jugements rendus par nouvelle

assignation ne sont pas susceptibles d'opposition et sont réputés contra-
dictoires ;

— Considérant que l'instance en liquidation se trouvant ainsi liée

entre les diverses parties en cause, conservera nécessairement un caractère

contradictoire jusqu'au jugement homolognlif qui la termine; — Considé-

rant que ce carartère résulte implicitement des dispositions des art. 977 et

984, C.P.C., et se justifie par l'intérêt général qui s'oppose à ce que la pro-
priété des biens demeure longtemps incertaine ;

— Considérant qu'il importe
peu que le nom de la veuve Théodore Marcilly ne figure pas dans le

dispositif du jugement d'homologation du 25 avril 4855, puisqu'il résulte

des documents du procès que le jugement ordonnant la liquidation avait été

rendu avec elle, et que, d'ailleurs, elle avait été mise en demeure d'être pré-

sente au jugement d'homologation par exploit du 47 juill. 4855; et que, dans

aucun cas, il n'y avait lieu de prononcer défaut contre elle; — Considérant

que de ce qui précède, il résulte que la veuve Marcilly Théodore est non
recevable à former opposition ou encore tierce opposition au jugement ho-
mologaiif du 20 juin 4855; —Faisant droit sur l'appe', met le jugement dont
est appel au néant; .... déclare l'opposition et la tierce opposition formées
par la veuve Marcilly non recevables.

MM. Hély-d'Oissel, prés.; de la Salle et Rivolet, av.
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(Normand C. Dornier). — Arrêt.

La Cour ;
— Vu la requête civile , la consultation annexée et les

pièces à l'appui; —Vu les art. 1116, C. Nap., 480, 482 et 501, C.P.C.;
—sEn droit : Considérant que le dol est la première ouverture de

requête civile
;
que si la loi exige le dol personnel et exclut par là celui

des tiers, le dol ne cesse pas d'être personnel et imputable à la partie

lorsqu'il émane de son mandataire
;
qu'il devient une cause de rétrac-

tation de la chose jugée, s'il présente les caractères déterminés par l'art.

1116, C. Nap., et si les manœuvres pratiquées ont été de telle nature

que sans elles l'instance eût reçu évidemment une autre solution
;
que,

parmi les manœuvres constitutives du dol, on doit comprendre la dis-

simulation frauduleuse et la dénégation mensongère d'une pièce ou d'un

fait manifestement décisifs ;

—

En fait : Considérant que le point prin-

cipal du débat qui a précédé l'arrêt du 17déc. 1861, portait sur l'exis-

tence d'une procuration que Normand soutenait avoir été donnée par

Dornier à l'avoué C..., et en vertu de laquelle ce dernier aurait touché

une somme de 2,337 fr. 10 c. imputable, d'après Normand , sur les

causes des poursuites dirigées contre lui; que C..., avoué de Dornier,

ne s'est pas borné à dénier devant les premiers juges, au nom de son

client, le fait de la procuration qu'il en avait reçue ; mais que, pressé,

au cours de l'appel, de fournir des explications, il a prétendu n'avoir

encaissé la somme en litige que comme dépositaire et sauf compte à

faire avec la dame Pyot; qu'il résulte des constatations du point de

fait et du dispositif même de l'arrêt attaqué, que l'existence de la pro-

curation a été constamment déniée devant la Cour; que cette dénéga-

tion persistante et contraire à toute vérité a été, malgré les protesta-

tions de Normand, la base du système et des prétentions de l'intimé
;

qu'il est au contraire avéré et reconnu aujourd'hui par Dornier lui-

même que C... avait réellement touché la somme dont il s'agit, en

vertu d'une procuration de Dornier, enregistrée le 1 er sept. 1859, et

qu'il avait même donné le 1 3 du même mois , en vertu de la même
procuration, mainlevée de l'opposition formée à la requête de Dornier

sur Normand ; — Que ces actes et ces faits étaient de nature à modi-

fier notablement la situation des parties et à exercer une influence dé-

cisive sur le règlement de leurs comptes comme sur l'issue des pour-

suites dirigées contre Normand; qu'en se prétendant dépositaire, C...

prenait une qualité qui, d'après les conventions des parties, ne pouvait

lui appartenir, et qu'en même temps il dissimulait sa véritable qua-

lité de mandataire; qu'en de telles circonstances la dissimulation con-

stante de la procuration et de la mainlevée , soit devant les premiers

juges, soit devant la Cour , et la dénégation réitérée de faits décisifs

sur un point essentiel au procès, constituent des manœuvres dolosives.

à l'aide desquelles la justice a été égarée ;
— Que la production par

Normand, le jour du prononcé de l'arrêt, de ces deux pièces, qui n'ont
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pu parvenir à la connaissance de la Cour, ne saurait être invoquée par

Dornier; que ce fait, auquel celui-ci est demeuré étranger, laisse en-

tièrement à sa charge la responsabilité du dol et de ses suites préju-

diciables ;—Que son offre tardive de faire état à Normand des 2,337 fr.

10 c. précédemment contestés, est insuffisante pour réparer le préju-

dice causé à ce dernier par les manœuvres dolosives articulées à l'ap-

pui de la requête civile, et que ses réclamations formulées dans le

nouveau compte produit à la Cour porteraient, en les supposant fon-

dées, sur des sommes autres que celles pour lesquelles des poursuites

étaient dirigées contre Normand, et ne sauraient dès lors influer ré-

troactivement sur la validité de ces poursuites; — Qu'il suit de là que

la requête civile, régulière en la forme, est fondée en droit comme en

fait; qu'il y a donc lieu de rétracter l'arrêt, mais seulement sur les

chefs auxquels s'appliquent les griefs invoqués à l'appui de la requête

civile et sur ceux qui en dépendent ;— Sans s'arrêter aux offres de

Dornier, admet la requête , en conséquence , rétracte l'arrêt susdaté

sur tous les chefs de ses motifs et dispositif, à l'exception, etc.; remet,

sur les chefs rétractés, les parties au même et semblable état où elles

étaient avant ledit arrêt ; dit que les objets des condamnations qui au-

raient été perçus en vertu du précédent arrêt seront restitués, etc.

MM. Loiseau, 1
er prés. ; Poignand, 1

er av. gén. ( concl.

conf.); Thuriet et Mathiot, av.

Note. — Le dol du mandataire, quand le mandant ne dé-

clare pas ne point ratifier tout ce qui a été fait ou dit en son

nom, devient, sans aucun doute, personnel à ce dernier. Celui-

ci, par son silence, s'approprie, en effet, le dol émanant de

son représentant devant la justice. C'est par application de

ce principe qu'il a été décidé que l'allégation d'un fait ma-
tériellement faux, mis en avant par l'avocat de l'une des par-

ties à l'audience, appuyée de l'assertion, également fausse,

qu'on tient en main un acte justificatif de ce fait, peut être

considérée comme un dol personnel à la partie et fournir ainsi

un moyen de requête civile contre le jugement ou l'arrêt basé

sur ce fait, réputé constant (Bruxelles, 23 juill. 1810 : J . An.,

t. 5, p. 171, v° Avocat, n°23); et qu'il y a également dol per-

sonnel de la part d'une partie, lorsque, à l'aide de manœu-
vres frauduleuses, son mandataire, spécialement son avoué,

est parvenu à faire croire qu'une pièce décisive au procès

avait force probante (Orléans, 17 juin 1852 : J. Pal-, 1852,

t. 2, p. 616). V. aussi, dans le sens que le dol de l'avocat ou
de l'avoué est considéré comme provenant de la partie elle-

même, Carré et Chauveau, Lois de la procédure, t. 4, quest.

1742; notre Encyclopédie des Huissiers, 2 e
édit., t. 6, v° Re-

quête civile, n° 21.
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Sur les faits de nature à constituer le dol personnel, V. éga-
lement Carré et Chauveau, loc. cit., et Suppl., même quest.,

et notre Encyclopédie des Huissiers, eod. verb.,n° 23.

Le dol du mandataire est, sans contredit, une cause de re-
quête civile pour l'adversaire du mandant. Ne peut-il pas
aussi le devenir pour le mandant lui-même? Non, lorsque
l'adversaire du mandant n'a pas participé au dol. Mais, par
arrêt du 15 janv. 1862 (</. Pal., 1852, t. 2, p. 613), la Cour
d'Orléans a décidé que la collusion qui aurait existé entre

l'avoué d'une partie et l'adversaire de cette partie pour faire

rendre un jugement dans un certain sens ne peut être invo-

quée que comme moyen de requête civile (V. Conf. Poncet,

des Jugements, t. 2, p. 195, notre Encyclopédie des Huissiers,

v° Requête civile, n° 22. — Contra Merlin, Répert., v° Collu-

sion). «La collusion, dit la Cour d'Orléans (motifs de l'arrêt

précité) ne diffère, du dol simple qu'en ce qu'elle est un dol à

deux ou à plusieurs personnes. » Et, d'après la même Cour
(arrêt du 17 juin 1852, cité ci-dessus), lorsqu'en décidant

qu'il n'a pas existé de collusion frauduleuse entre l'avoué

d'une partie et la partie adverse, un arrêt a réservé à celle

qui invoquait cette collusion le droit de faire preuve du dol

dont la première se serait rendue coupable, par elle ou son
mandataire, ce dol peut devenir un moyen de requèle civile,

quoiqu'il soit basé sur les faits de collusion déjà invoqués.

Ad. H.

Art. 325. — CASSATION (aud. sol.), U janvier 1863.

Inscription hypothécaire, créancier, domicile réel, indication,

élection de domicile, omission, validité.

Est valable l'inscription hypothécaire qui, lorsque le créan-

cier a son domicile réel dans l'arrondissement du bureau où
elle est prise, contient l'indication de ce domicile, encore bien

qu'il n'y soit pas fait en outre élection de domicile dans un
lieu quelconque de cet arrondissement ( C. Nap., art. 2131,
2148 et 2152).

(Housse C. Coulet).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour
d'Aix du 8 mars 1860, rapporté ./. Av., t. 87 [1862], art. 301,

p. 488. —Arrêt:

La Cour;— Sur l'unique moyen du pourvoi, fondé sur une viola-

tion prétendue des art. 2131, 2148 et 2152, C. Nap., en ce que l'arrêt

attaqué aurait validé une inscription hypothécaire qui ne contenait

pas élection de domicile au nom du créancier inscrit, dans un lieu quel-

conque de l'arrondissement du bureau de la conservation : — Attendu,

en fait, qu'il appert de l'arrêt attaqué : que Coulet
,
propriétaire et
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concierge des bâtiments militaires à Constantine, a pris inscription

sur un immeuble situé dans cette ville, et appartenant à Drouot, son

débiteur; qu'il a indiqué dans son inscription son domicile réel à

Constantine, mais qu'il n'a pas fait, en outre, élection de domicile au-

dit lieu; que cette omission a été relevée par Housse, autre créancier

hypothécaire de Drouot, comme une cause de nullité de l'inscription

prise par Coulet; — En droit, et sans examiner si l'absence d'élec-

tion de domicile dans l'inscription , lorsque le créancier est domicilié

hors de l'arrondissement du bureau, entraine la nullité de l'inscription :

— Attendu qu'il a été suffisamment satisfait à l'art. 2148, C. Nap., en

ce qui concerne l'élection de domicile, lorsque le créancier a indiqué

dans l'inscription un lieu quelconque de l'arrondissement comme lieu

de son domicile; — Qu'une telle inscription ne doit pas être enten-

due comme restrictive, mais, au contraire, comme contenant virtuelle-

ment élection de domicile au lieu même où se trouve indiqué le do-

micile réel, aussi bien que si l'inscrivant avait expressément déclaré

faire élection de domicile chez lui-même
;
que cette interprétation assi-

gne, dans ce cas, au domicile réel, indépendamment du caractère qui

lui est propre, le caractère d'un véritable domicile d'élection et lui en

assure tous les effets ;
— Qu'elle est d'ailleurs autorisée par la loi, qui

ne défend, par aucune disposition, de réunir le domicile réel et le do-

micile élu dans un seul et même lieu ; — Qu'elle désintéresse pleine-

ment les tiers, puisque, mis en présence de l'un et de l'autre domi-

cile par une indication qui les renferme tous les deux, ils jouissent,

pour l'exercice ultérieur de leurs droits, de toutes les facilités et de

toutes les garanties prescrites dans un intérêt général par l'art. 2148

précité ;
— Qu'il suit de tout cela qu'en validant l'inscription prise à

Constantine par Coulet sur un immeuble situé dans ladite ville et ap-

partenant à Drouot, son débiteur, inscription contenant l'indication

du domicile réel de Coulet à Constantine, et en vertu de laquelle ce

dernier a poursuivi la saisie et la vente par voie d'expropriation du-

dit immeuble, l'arrêt attaqué, loin de violer les articles ci-dessus, en

a fait une juste application ;
— Rejette, etc.

MM. Nicias-Gaillard, prés.; Dupin, proc. gén. (concl. conf.);

Michaux-Bel laire et Béchard, av.

Note.— L'arrêt qui précède ne se prononce pas sur la ques-

tion de savoir si, quand le créancier n'a pas son domicile

réel dans l'arrondissement du bureau où l'inscription hypo-
thécaire est prise, l'omission de l'indication dans cette inscrip-

tion d'un domicile élu dans un lieu quelconque dudit arron-

dissement en entraîne la nullité, question qui, par conséquent,

reste toujours controversée; il décide seulement que le créan-

cier, qui a son domicile réel/lans^'arrondissemcnt du bureau,

satisfait à la loi en indiquant dans l'inscription ce domicile,
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cette indication équivalant à une élection de domicile. Si

quelque incertitude avait pu exister à cet égard, la Cour de
Cassation y met un terme, en s'appuyant sur de justes et

puissantes considérations, contre lesquelles il nous semble
qu'aucune critique sérieuse ne saurait s'élever. V. J. Av.,
t. 86 [1862], p. i83 et suiv., art. 301, où se trouvent rappor-
tés ou cités les arrêts précédemment rendus sur ce dernier
point, comme sur la question de validité ou de nullité de
l'inscription hypothécaire ne contenant pas élection de do-
micile pour le créancier qui a son domicile réel dans un ar-
rondissement auire que celui du bureau. Ad. H.

Art. 326. —ORLÉANS, 10 janvier 1863.

Office, avoué, suppression, décret, indemnité, répartition, verse-
ment A LA CAISSE DES CONSIGNATIONS, TRIBUNAUX.

Le décret qui, en supprimant un office d'avoué, fixe l'in-

demnité à payer par les titulaires des offices maintenus et en
fait la répartition entre eux, constitue contre ces titulaires

un titre de créance dont le titulaire de l'office supprimé ou ses

ayants droit ont qualité pour demander l'exécution par les

voies judiciaires.

Mais, lorsque le décret de suppression porte que Vindemnité
sera versée à la Caisse des dépôts et consignations, au profit

de qui de droit, avec les intérêts à partir de la notification du
décret à défaut de versement dans le mois de cette notification,

les tribunaux ne peuvent condamner les titulaires restant en
fonctions à se libérer entre les mains de l'ancien titulaire;

ils doivent se borner à ordonner le versement de l'indemnité
et des intérêts à la Caisse des consignations.

(X... C. R...).— Arrêt.

La Cour; — Considérant que les avoués tiennent leur titre du Gou-
vernement ; que du droit de présentation reconnu par l'art. 91 de

la loi du 28 avril 1810, en faveur du titulaire de ces offices et de tous

autres désignés audit article, est dérivé pour eux celui d'établir avec

leurs successeurs désignés des conventions pécuniaires ; mais que ces

conventions doivent être soumises au Gouvernement, qui peut en exi-

ger la modification et imposer, avant d'accorder l'investiture, telles

conditions que lui semblent exiger l'intérêt des parties, des tiers, ou

l'intérêt général de la justice ;—Que si la valeur des offices représente

entre-les mains des titulaires une propriété, cette propriété, d'une na-

ture particulière et relative qui dépend, à son origine, de la volonté

discrétionnaire de l'autorité, reste encore ultérieurement soumise aux

amoindrissements et à toutes les éventualités qui peuvent résulter des

actes de réglementation et de haute administration qui rentrent dans
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les attributions du pouvoir supérieur, et peut même, eu cas de desti-

tution du possesseur, disparaître complètement ; — Considérant que le

Gouvernement a incontestablement le droit, aux termes de l'art. M
de la loi du 28 avril 1816, de réduire le nombre des offices d'avoués ;

que les suppressions ont pour résultat de priver un titulaire de son

titre et d'amener entre les titulaires restant en fonctions la répartition

des affaires qui pouvaient lui être confiées ; mais que, dans ce cas.

avant comme depuis la loi de 1816 , une indemnité a été accordée au

titulaire privé de son office ;
— Considérant que cette indemnité, juste

et équitable en elle-même ; et qui est une conséquence du droit de

présentation accordé aux titulaires par la loi de 1816, se trouve désor-

mais formellement consacrée dans son principe et dans la désignation

du pouvoir qui doit la fixer, par la loi du 25 juin 1841. portant qu'en

cas de suppression d'un titre d'office, lorsqu'à défaut de traité; l'or-

donnance, qui prononcera l'extinction, fixera une indemnité à payer

au titulaire de l'office supprimé, l'expédition de cette ordonnance de-

vra être enregistrée dans les trois mois de la délivrance, sous peine d'un

double droit ;
— Considérant que l'éventualité de cette indemnité à

payer par les titulaires restant en fonctions au profit du titulaire dont

le titre est supprimé, découle donc de la nature des offices ministériels,

des droits de l'autorité supérieure, de dispositions législatives positi-

ves, ainsi que d'une pratique constante, et doit en conséquence entrer

dans les prévisions des possesseurs d'offices
;
que le décret qui la fixe

est une mesure prise par le souverain dans la limite de ses attribu-

tions; qu'il constitue contre les titulaires restant en exercice un titre

de créance dont l'ancien titulaire et ses ayants droit ont qualité pour

demander l'exécution par les voies judiciaires ;—Que les moyens coer—

citifs que la chancellerie pourrait avoir à sa disposition au moment de

la transmission future de l'office de l'avoué qui refuserait aujourd'hui

le paiement de sa part dans l'indemnité allouée, n'enlèvent pas au ti-

tulaire de l'office supprimé ou à ses ayants droit la faculté actuelle

d'exercer personnellement les droits résultant, en leur faveur, du dé-

cret rendu ;
— En fait : —Considérant que. par décret impérial du 24

août 1861, l'office d'avoué près le tribunal de Chinon, vacant par la

démission de R..., a été supprimé, à la charge, par les avoués restant

en fonctions, de verser à la caisse des dépôts et consignations, au pro-

fit de qui de droit, pour la valeur dudit office, une somme de 6,000 fr.,

dans laquelle X... est compris pour celle de 1,565 fr. 77 c;— Que ce

décret porte, en outre, qu'à défaut du versement de cette somme dans

le mois de la notification du décret, elle produira l'intérêt légal à par-

tir de cette notification ;
— Considérant que le décret a été notifié à

X... le 7 sept. 1861; qu'il est clair et formel dans son texte et ne pré-

sente aucune ambiguïté sur l'époque de l'exigibilité delà somme, exi-

gibilité évidente par la clause pénale des intérêts, stipulée comme sanc-
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tion du retard dans le paiement;— Qu'il n'y a donc pas lieu d'inter-

préter ses dispositions , mais qu'il appartient aux tribunaux de les

appliquer et d'en procurer l'exécution,- que. par suite, c'est à bon droit

que le tribunal de Ghinon, statuant sur la demande de R..., a con-

damné X...au paiement de la somme qui lui était réclamée ;— Consi-

dérant, toutefois, que le décret ordonne le versement de l'indemnité

à la caisse des dépôts et consignations au profit de qui de droit; que

ce décret doit recevoir sa stricte exécution, sans qu'il soit permis d'en

modifier en quoi que ce soit les dispositions , et que , dès lors , il n'y

avait lieu d'ordonner, ainsi que l'ont fait les premiers juges, qu'à dé-

faut du versement préalable par X... à la caisse des dépôts et consi-

gnations, de la somme par lui due, il serait tenu de payer entre les

mains de R... lui-même ; — Par ces motifs,... sans s'arrêter au moyen
d'incompétence proposé par X..., dans lequel il est déclaré mal fondé;

met l'appellation et ce dont est appel au néant , mais seulement en

ce qu'il a été ordoimé par les premiers juges que X..., à défaut de ver-

sement à la caisse des dépôts et consignations, paierait entre les mains

de R... lui-même la somme de 1,565 fr. 77 c, avec les intérêts au taux

légal à partir du 7 sept. 1861, jour de la notification ; confirme pour

le surplus le jugement dont est appel.

Observations. — Un office ministériel peut être supprime
lorsqu'il devient vacant par démission, destitution ou déecs

;

une indemnité est due pour l'extinction du titre par les titu-

laires restant en fonctions, qui profitent delà suppression.

Quelquefois, les titulaires intéressés à l'extinction d'un office

s'entendent préalablement avec le titulaire de cet office ou ses

ayants droit pour la fixation, la répartition et le paiement
de l'indemnité due à raison de cette extinction; le traité qui

intervient entre eux à cet égard est joint au décret de sup-
pression ; il reçoit ainsi la sanction du Gouvernement, mais il

n'en conserve pas moins le caractère de convention particulière.

Il est arrivé aussi que, au lieu d'arrêter immédiatement
l'indemnité à payer pour la suppression d'un office, les mem-
bres d'une même compagnie ou communauté d'officiers minis-

tériels sont convenus entre eux, en vue de réductions à opérer

dans le nombre des offices, d'indemniser celui d'entre eux
qui donnerait sa démission en faveur de la compagnie ou com-
munauté, et de régler, le cas échéant , l'indemnité de gré à

gré. Une telle convention, assurément, est valable; et si,

lorsque survient une démission, les intéressés ne peuvent
s'entendre sur le règlement de l'indemnité, c'est alors aux
tribunaux que, préalablement au décret de suppression, il

appartient de déterminer le chiffre de l'indemnité et d'en opé-
rer la répartition. V. Cass. 4 juin 1835 (J. Av., t. 49 [1835],

p. 418), elles observations qui suivent cet arrêt.
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Quand aucune convention préalable n'intervient entre les di-

vers intéressés, l'indemnité à payer au titulaire de l'office

supprimé ou à ses ayants droit est réglé et répartie par le

décret de suppression, sur l'avis du tribunal.

Dans ce cas, il est certain que le Gouvernement peut n'ad-

mettre les titulaires maintenus en exercice à user du droit

de présenter un successeur qu'après justification du paie-
ment par eux de la portion de l'indemnité mise à leur charge.

Mais cette sanction, qui aurait pour résultat de ne faire

profiter complètement de l'indemnité le titulaire de l'office

supprimé ou ses ayants droit, que lorsque tous les titulaires

restés en fonctions et obligés au paiement de cette indemnité
auraient donné leur démission, est-elle la seule?

Le décret de suppression est irrévocable; les titulaires

maintenus en exercice sont immédiatement appelés à jouir de
l'avantage que la suppression doit leur procurer. Il ne semble
donc ni juste ni équitable qu'ils puissent attendre l'époque

de leur démission, laquelle peut avoir lieu dans un nombre
d'années plus ou moins considérable, pour acquitter la part
de l'indemnité qu'ils doivent personnellement supporter. Le
titulaire de l'office supprimé ou ses ayants droit ne sont-ils

pas, dès lors, fondés à s'adresser aux tribunaux pour obtenir

contre les titulaires restant en fonctions une condamnation
immédiate au versement de leur part d'indemnité?

Cette question s'est déjà plusieurs fois présentée. — La
Cour de Limoges, par arrêt du 2 août 1842, et la Cour d'A-

gen, par arrêt du 3 janv. 1853 (J. Av., t. 78 [1853], art.

H86, p. 181), ont décidé que le paiement de l'indemnité

fixée et répartie par le décret de suppression ne peut être

exigé qu'à l'époque de la mutation des offices conservés, mais
que les titulaires de ces offices doivent payer dès maintenant
les intérêts de ladite indemnité.— Toutefois, ce système n'a

pas prévalu devant la Cour d'Orléans, et nous croyons que
c'est avec raison •; car le titulaire, dont l'office est supprimé,
ne perd pas seulement les revenus qui étaient produits par
cet office, il est dessaisi de l'office même, de sa valeur; celte

valeur est désormais représentée par l'indemnité qui lui est

allouée, et la remplace; il doit donc être en droit d'exiger

immédiatement de chacun des titulaires restés en fonctions

le paiement de leur part contributoire dans ladite indemnité,
ou le versement de cette part à la Caisse des dépôts et con-
signations, si telle est la condition du décret de suppression.

Le tribunal civil de Saint-Brieuc s'était déjà, du reste, par
jugement du 12 mai 1861 (1), Préauchat C. Le Borgne, pro-

noncé pour le système admis par la Cour d'Orléans.

M) Voici le texte de ce jugement :

Le Tribunal; —Considérant qu'un décret impérial du 40 avril 4S58-
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V., au surplus, dans le même sens, notre Encyclopédie des

Huissiers, 2 e édit., t. 5, v° Office, n0s 444 et suiv. Ad. H.

Art. 327. — CASSATION (ch. req.), 4 mars 1862.

Avoué, mandat ad litem, partage, expertise, jugement, expert,

SERMENT, DÉCLARATION, DÉSAVEU, ACQUIESCEMENT.

Le mandat ad litem confère à Vavoué le droit d'accomplir

tous les actes nécessaires pour parvenir au jugement qui doit

terminer Vinstance. — En conséquence, lorsqu'un jugement,

admettant une demande en partage, ordonne l'estimation

préalable des immeubles par un expert qu'il nomme d'office

et qu'il charge de la composition des lots, la déclaration par
l'avoué de la partie qui combattait la demande en partage,

qu'il ne s'oppose pas à la réception du serment de l'expert et

la requiert au besoin, rentre dans le mandat ad litem de cet

avoué, sauf le désaveu de son client, et, dès lors, elle doit, en

déclare supprimer l'office d'huissier du tribunal de première instance de
Sainl-Brieuc, vacant par la destitution du sieur Préauchat , à charge de
verser à la caisse dos dépôts et consignations, au profit de qui de droit, la

somme de 5,000 fr., à laquelle est fixée la valeur dudit office, qui sera sup-
portée pour 3,000 fr. par le sieur Loyer, et pour les deux autres 4 ,000 fr. de
surplus par tous les huissiers de l'arrondissement par égales portions; —
Que ce décret ajoute qu'à défaut de paiement de ces sommes dans le mois de

sa notification, elles produiront intérêt au taux légal ;
— Considérant que

le décret du 40 avril 4858 est un acte de la puissance publique dont il n'ap-

partient pas aux tribunaux d'empêcher ou de suspendre l'exécution ;— Qu'en
fixant, selon le» proportions les plus équitables, le chiffre et la répartition

de l'indemnité imposée aux titulaires maintenus, qui profitent de la sup-
pression, le Gouvernement , agissant dnns la plénitude de son autorité,

sanctionne expressément le droit des intéressés et crée en leur faveur un
titre inattaquable; — Qu'indépendamment des moyens coercilifs dont l'ad-

ministration se réserve de faire usage dans l'exercice de ses attributions, les

dispositions ci-de»sus donnent action en justice à tons les ayants droit pour
réclamer à leur proGt le versement des sommes qui leur sont allouées; —
Qu'à défaut de créanciers opposants, le sieur Préauchat ou ses représentants
avaient seuls intérêt et qualité pour suivre l'instance ;

— Considérant que
le délai d'un mois à partir de la signification , fixé parle décret pour le

paiement de l'indemnité dont il s'agit, détermine sans équivoque l'exigibi-

lité de la créance; que la clause pénale ajoutée à l'obligation principale,

loin d'affaiblir le lien de droit, lui prête une nouvelle force dans le but
d'assurer son exécution ;

— Considérant qu'il est justifié qi.e les notifica-

tions ont eu lieu en date des 46 et 48 avril 4858; que l'huissier Loyer et les

héritiers de l'huissier Lelozannet ont fait les versements prescrits à la caisse

des dépôts et consignations, et que les fonds ont été touchés par le sieur

Préauchat; — Que, dans res circonstances, l'huissier le Borgne ne peut se

refuser, sous aucun prétexte, au paiement de la quote-part d'indemnité qui
lui incombe; — Infirme la sentence du 4 2janv. 4864, en ce que le premier
juge a décidé que les intérêts seuls de l'indemnité étaient actuellement exi-

gibles; conilamne , en conséquence , le sieur le Borgne à verser immé-
diatement à la caisse des dépôts et consignations, au profit de qui de
droit, etc.

t. iv, 3 e s. 6
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l'absence de désaveu, être considérée comme emportant, de la

part de ce dernier, acquiescement au jugement ( C. Nap., art.

1338, 1988 et 1989; C.P.C., art. 352).

(Rousset C. Dobignée).

Le 16 mai 1854, partage anticipé par le sieur Rousset père,

entre ses enfants, de ses biens propres et de ceux formant sa

part dans l'actif de la communauté alors indivise entre lui et

ses enfants. — Postérieurement, faillite d'un des enfants, et

demande en nullité du partage par le syndic, qui conclut à ce

qu'un nouveau partage soit ordonne-

Le 9 déc. 1859, jugement par lequel le tribunal civil de

Clamecy admet la demande à fin de nouveau partage et ordonne
l'estimation préalable des immeubles par un expert nommé
d'office, que le même jugement cbarge de la composition

des lots. — A l'audience du 8 mars 1860, jour fixé pour la

prestation de serment de l'expert commis, l'avoué du sieur

Rousset père, sommé d'assiter à la réception du serment, com-
paraît et déclare qu'il ne s'oppose pas au serment et que
même il le requiert au besoin.

Le 31 mars, appel par le sieur Rousset père du jugement

du 9 déc. 1859.—Le 10 juill. 1860, arrêt de la Cour de Bourges
qui déclare l'appel non recevable par les motifs suivants :

« Considérant que l'avoué constitué ad litem engage valablement

sa partie ;
— Qu'en fait, il est constant et n'est même pas contesté (de

quelque inattention qu'on excipe) que l'avoué a signé le procès-verbal

de prestation de serment de l'expert commis sur l'instance en partage;

— Que dudit procès-verbal il ressort que, loin de protester ou s'abs-

tenir, l'avoué de Rousset aurait requis au besoin la prestation de ser-

ment ;
— Considérant que cet acquiescement libre et volontaire à une

mesure qui n'avait sa raison d'être que dans le jugement dont est

appel, emporte exécution et justifie la fin de non-recevoir proposée. »

Pourvoi par le sieur Rousset père pour violation des art.

1338, 1988 et 1989, C. Nap., en ce que l'arrêt attaqué a étendu
les effets du mandat ad litem de l'avoué, à un acte emportant
acquiescement au jugement intervenu sur l'instance où cet

avoué a occupé.—L'avoué, a-t-on dit à l'appui du pourvoi,

est investi d'un mandat général pour la poursuite d'un procès,

et si, dans l'exercice de ce mandat, certains actes prennent

le caractère d'offres, d'aveux, de consentement, la partie peut

en anéantir l'effet par la voie du désaveu.—Mais, quand l'ins-

tance est terminée, et que la loi ouvre à la partie la faculté

d'appel, le mandat ad litem expire, et l'avoué n'a plus qualité

soit pour exercer cette faculté d'appel, soit pour consentira un
acquiescement, qu'autant qu'il est muni d un pouvoir spécial.

Si, en dehors de la partie, il acquiesce au jugement, son
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acquiescement doit être tenu pour nul, comme fait sans man-
dat, et la nullité peut être invoquée devant la Cour, même en
absence de tout désaveu, le désaveu n'étant nécessaire qu'à

l'égard des actes intervenus durant l'existence du mandat ad
litem.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que le jugement du tribunal de Clamecy,

du 9 déc. 1859, avait ordonné que les immeubles dont le partage était

demandé seraient visités et estimés par un expert nommé d'office à

cet effet ;
— Attendu que la prestation de serment de l'expert ayant

été fixée au 8 mars 1860, l'avoué du sieur Rousset père, demandeur

en cassation, comparut en cette audience et déclara qu'il ne s'opposait

pas à la prestation du serment, en ajoutant qu'il la requérait au be-

soin ;
— Attendu qu'il n'a pas été contesté que postérieurement à la

signification à lui faite du jugement du 9 déc. 1839, le sieur Rousset

père ne donna aucune instruction spéciale à son avoué en ce qui con-

cernait l'expertise ordonnée; — Qu'il rentrait dès lors essentiellement

dans les pouvoirs dont ce dernier était investi, d'assister à la prestation

du serment et même de la requérir, s'il l'estimait convenable ;—Que le

mandat ad litem confère en effet à l'avoué le droit et lui impose le

devoir d'accomplir tous les actes nécessaires pour parvenir au juge-

ment qui doit terminer l'instance : — Attendu qu'aux termes de l'art.

352, C.P.C., l'avoué peut même faire des offres et des aveux, donner

ou accepter des consentements, sauf le désaveu de la partie qu'il re-

présente; — Attendu que le sieur Rousset père n'a point désavoué

M e Marquet, son avoué devant le tribunal de Clamecy, à raison des

conclusions par lui prises a. l'audience du 8 mars 1860; — Que, par

conséquent, la Cour impériale, en décidant que la déclaration de

M 1 ' Marquet, lors de la prestation de serment de l'expert, constituait

un acquiescement valable et emportait exécution du jugement du 9

déc. 1859, n'a violé aucun des textes invoqués pas le demandeur ni

aucune autre disposition de la loi ;
— Par ces motifs, rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés. ; Oalmètes, rapp.; de Peyramont,

av. gén. (concl. conf.) ; Ginot, av.

Observations.— La constitution d'avoué confère à l'avoué,

relativement aux actes de la procédure, des pouvoirs distincts.

A cet égard, M. Bourbeau, Théorie delà procéd. civ. [continua-

tion de Boncenne], t. 5, p. 245, classe ces actes dans trois ca-

tégories : « Il est des actes, dit-il, que l'avoué a le droit de faire

en vertu de ses seuls pouvoirs légaux ; d'autres actes que le

mandat ad litem ne lui donne pas le droit de faire; d'autres

enfin que l'avoué est seulement présumé avoir le droit de faire

en vertu de ses pouvoirs légaux, présomption qui peut tomber

devant un désaveu. » Dans cette dernière catégorie, la loi
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comprend elle-même les offres, aveux ou consentements

donnés ou acceptés (C P.C., art. 352). Mais, plus générale-

ment, il y a lieu d'y comprendre tous les actes présentant le

caractère d'un acquiescement ou d'une transaction. « Ainsi

l'avoué, dit M. Bourbeau, p. 254-, a-t-il reconnu vrais des faits

avancés par l'adversaire, ou lui a-t-il déféré le serment
;

a-t-il lui-même posé des faits et offert de les justifier par té-

moins, faisant dépendre ainsi du résultat d'une enquête les

destinées du procès ; a-t-il enfin adhéré aux conclusions prises

contre son client, ou abandonné sur quelques points les pré-

tentions de celui ci ; dans toutes ces hypothèses, l'avoué, par

la seule puissance du mandat ad lites, oblige sans doute son

client vis-à-vis de l'autre partie, mais le lien fragile de cette

obligation se brise par les effets du désaveu ; car d'un côté ces

concessions peuvent nuire à la partie, et de l'autre, elle n'avait

pas donné pouvoir spécial à cet égard. » A l'énumération

faite ici par M. Bourbeau, il faut ajouter l'acte de procédure

qui a donné lieu à l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-

dessus. Cet acte n'a pu, en effet, être considéré comme excé-

dant les pouvoirs généraux dont l'avoué se trouve investi,

puisque l'instance en partage, à laquelle il se rattache, et pour
laquelle l'avoué a été constitué, n'était pas terminée. Ce n'était

donc pas le cas d'appliquer ici la jurisprudence consacrée par

un arrêt de la Cour de cassation du 9 avril 1856 {Dequeux C.

Menard) et qui décide qu'après le jugement qui met fin à

l'instance, le mandat ad litem étant expiré, l'avoué ne peut

plus représenter son client qu'en vertu d'un pouvoir spécial,

notammentlorsqu'ils'agild'acquiesceràcejugement.llamème
été jugé que l'avoué, qui, dans une procédure de saisie immo-
bilière, a occupé pour le saisi, est réputé avoir continué son

mandat dans la procédure d'ordre qui a suivi l'adjudication,

lorsqu'il est constant que dans le cours de cette dernière pro-

cédure, il a toujours agi à la connaissance et du consente-

ment du saisi, et que, en conséquence, l'action en désaveu

formée, dans ce cas, contre l'avoué par le saisi, n'est par rece-

vable, alors surtout que, depuis la clôture de l'ordre, ce dernier

en a ratifié toutes les dispositions. V. Cass. 12 mars 1860 (J.

Av., t. 85 [1860], art. 65, p. 309), et nos observations sur cet

arrêt. Le principe que l'avoué est réputé, jusqu'cà désaveu,

avoir reçu mandat de représenter la partie dans tous les actes

de la procédure jusqu'au jugement définitif, qui termine l'ins-

tance, a même été appliqué aux instances où le ministère de

l'avoué n'est que facultatif. V. Cass. 1
er mai 1861 (J.Av., t. 86

[1861], art. 159, p. 232). Ad. H.
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Art. 328.— PARIS (l
re

eh.), 20 décembre 1862.

Surenchère , insolvabilité notoire , nullité , caution.

La surenchère faite par un individu notoirement insol-
vable peut être déclarée nulle, sans qu'il soit nécessaire d'at-
tendre que le surenchérisseur ait été déclaré adjudicataire
(C.P.C.,art. 711).

Dans ce cas, la surenchère, étant nulle ab inilio, ne peut
être régularisée par l'offre tardive d'une caution.

(Mayer C. Corbay).

Le 24 juill. 1862, jugement du tribunal civil de la Seine,
qui statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu,, en droit, qu'aux termes de l'art. 711,

C.P.C., les avoués ne peuvent enchérir pour les personnes notoire-

ment insolvables, et ce à peine de nullité; — Attendu que la suren-

chère est une véritable enchère, et que les raisons qui ont motivé les

dispositions qui précèdent s'y appliquent avec la même force ;
— Qu'on

ne peut d'ailleurs être forcé d'attendre, pour invoquer cette nullité,

que le surenchérisseur ait été déclaré adjudicataire; qu'il importe au

contraire de prévenir le mal au lieu d'avoir à le réparer, par des

moyens lents, dispendieux et même insuffisants; — Attendu, eu

fait, que les poursuites subies par Mayer, en 1851, 1853, 1854 et 1856,

rendent son insolvabilité notoire; qu'il en a lui-même, du reste, com-
plété, pour ainsi dire, la démonstration dans la cause actuelle, en n'in-

voquant, comme signe de solvabilité, que la possession où il serait

d'intérêts dans les entreprises les plus dépréciées et dont les actions

sont sans valeur sérieuse ;
— Par ces motifs, déclare nulle et de nul

effet la surenchère faite par Mayer, le 1-4 juin dernier, sur l'adjudica-

tion au profit de Corbay, le 7 duditmois, de la propriété sise à Neuilly-

sur-Seine, rue et place de Villers, 55 ; condamne Mayer aux dépens

envers toutes les parties.

Sur l'appel, le sieur Mayer a prétendu que s'il avait eu au-
trefois des embarras financiers, il n'en résultait pas qu'il fût

aujourd'hui insolvable; que d'ailleurs la loi elle-même a
prévu le cas de folle enchère, puisqu'elle déclare responsable
l'avoué du surenchérisseur, et celui-ci tenu par corps de la

différence entre son prix et celui de revente; qu'on n'avait

donc point à rechercher prématurément la solvabilité actuelle

du surenchériseur; que la surenchère, qui engage à la fois le

surenchérisseur et son avoué, est favorable, puisqu'elle, tend
à porter l'immeuble à un prix plus élevé dans l'intérêt de
tous les créanciers; et il a offert, au surplus, de fournir cau-
tion bonne et valable, si on l'exigeait.
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ARRÊT.

La Cour;— Sur les conclusions principales de l'appelant : — Adop-
tant les motifs des premiers juges ;

— Considérant en outre qu'il y a

un véritable intérêt pour l'adjudicataire et les autres intéressés à ce

que la procédure de surenchère ne soit pas tentée par un insolvable :

que la situation de toutes les parties se trouvent par là même en

suspens; et que des dommages-intérêts, dont le recouvrement peut

être incertain et la liquidation toujours difficile, ne compensent pas le

préjudice causé par une surenchère inexécutable ;—Sur les conclusions

subsidiaires : — Considérant que la surenchère, nulle ab initio, ne

peut être régularisée par l'intervention tardive d'une offre de caution ;

que, si un tel système était admis, il encouragerait les surenchères

fictives par des hommes sans ressources, dans l'espérance de trouver

ultérieurement une caution, et tendrait ainsi à augmenter le nombre
de ces procédures inutiles ; — Confirme, etc.

MM. Devienne, 1
er prés.; de Vallée, 1

er av. gén. (concl.

conf.); Gourd et Lente, av.

Observations.— Il nous paraît hors de doute que l'art. 711,
C.P. C, qui porte que les avoués ne peuvent, à peine de
nullité, enchérir pour les personnes notoirement insolvables,

s'applique également, et plus strictement encore, au cas de
surenchère. C'est déjà ce que la Cour de Paris (4e ch.) avait

décidé par arrêt du 19 nov. 1853, Burwingt C. Roart : « Les
personnes notoirement insolvables ne doivent pas,—portent

les motifs de cet arrêt,—être admises à surenchérir; la dispo-

sition de l'art. 711, C.P.C., qui, par un principe d'intérêt

public, prohibe l'enchère delà part des personnes insolvables,

est applicable encore plus strictement au cas de la suren-
chère, qui a pour résultat de rompre un contrat judiciaire et

de déposséder un adjudicataire solvable. »

La surenchère, quoique formée par l'un des colicitants, qui,

par conséquent, est propriétaire pour une portion de l'immeu-
ble surenchéri, n'en est pas moins nulle, si d'ailleurs le coli-

citant est dans le cas d'insolvabilité notoire (Bordeaux, 2 janv.

1860 (1), G. C... C. Héritiers C...).

(1) Le 6 sept. -1859, jugement du tribunal civil de JJordeaux, qui le décide
ains i

Le Tribunal; — Attendu que (i. C... est insolvable; que cette insolva-

bilité résulte des circonstances de la cause; — Attendu qu'aux termes de
l'art. 711, C.P.C., les personnes notoirement insolvables ne peuvent vala-
blement enchérir ou former une surenchère ; — Attendu qu'il est prétendu
que G. C... étant propriétaire pour un quart de l'immeuble surenchéri,
cette copropriété lui donne vis-à-vis de ses cohéritiers une solvabilité rela-

tive; que ceux-ci, en exerçant leur privilège de copartageants, trouveront
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Il a élé jugé aussi qu'une surenchère et nulle, lorsqu'elle

est faite par un individu d'une insolvabilité notoire, tant en
son nom personnel que coninie mandataire verbal d'un tiers,

et ce alors même que ce tiers, qui est solvable, ratifie le

mandat, si cette ratification est postérieure au délai pendant
lequel la surenchère doit régulièrement se produire (Trib. civ.

de Grenoble, 29 nov. 1856 : J.Av., t. 82 [4857], art. 2772, p.

477).

Il semble que le surenchérisseur doit présenter au moment
de la surenchère toutes les garanties suffisantes pour se rendre
adjudicataire. C'est pour cela que, par l'arrêt du 20 déc. 1862,
rapporté ci-dessus, la Cour de Paris a décidé qu'une suren-
chère, nulle ab initio pour insolvabilité notoire du surenché-
risseur, ne peut plus être régularisée par l'offre d'une caution,

et que, par arrêt du 28 août 1850 (V. /. Pal,, 1851, t. 1, p.
24, et /. Av., t. 76 [1851], art. 1181, p. 613), la Cour de cas-

sation a décidé que les avoués ne peuvent, à peine de nullité,

former une surenchère pour une personne notoirement insol-

vable, encore qu'il y ait offre et soumission d'une caution

suffisante. « A part toute garantie du paiement du prix,—est-

il dit dans les motifs de cet arrêt,— il a dû être dans la pensée
du législateur qu'une action directe et personnelle pût être

utilement exercée contre le surenchérisseur. » A plus forte

raison, l'offre d'une caution au moment du jugement ne pour-
rait-elle empêcher la nullité de la surenchère, si, lorsqu'elle

a élé formée, le surenchérisseur était notoirement insol-

toujours dans le prix d'une nouvelle adjudication, si la poursuite sur folle

enchère devenait nécessaire, une somme suffisante pour se faire payer l'in-

tégralité de leurs droits; — Attendu, d'une part, que rien n'établit que le

prix d'une nouvelle adjudication sur folle enchère s'élèverait assez haut pour
désintéresser complètement les cohéritiers C...; que la perte des fruils, les

frais, les dégradations possibles à l'immeuble, la dépréciation qui accompagne
ordinairement les ventes sur folle enchère pourraient réduire de plus d'un
quart le prix de l'immeuble; — Attendu, d'autre part, que la prohibition

portée par la loi contre les insolvables notoires n'a pas eu seulement pour
objet de sauvegarder les droits des vendeurs; mais qu'elle a aussi été édictée,

dans un intérêt social, pour éviter les lenteurs et les frais qu'entraîne tou-

jours une poursuite en folle enchère inévitable en ce cas, et pour attirer

aux adjudications les acquéreurs sérieux, en les garantissant d'une concur-
rence déloyale, des téméraires entreprises de gens qui n'ont plus rien à

perdre, et des manœuvres coupables qui pourraient se couvrir de leur nom;
— Attendu que la disposition de la loi est générale et n'établit aucune
exception; — Par ces motifs, déclare de uul effet la surenchère.

Sur l'appel, la Cour de Bordeaux a, le 2 janv. 4860, rendu l'arrêt sui-

vant :

La Cour; — Attendu qu'il résulte des documents produits par l'intimé,

et dont quelques-uns sont presque contemporains de la surenchère
, qu'a

l'époque où il s'est porté surenchérisseur, l'appelant était et qu'il est encore
aujourd'hui dans un état d'insolvabilité notoire; — Adoptant, au surplus,

les motifs du jugement duut est appel ;
— Confirme, etc.
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vable (Bordeaux, 2 juill. 1850 : J.\Av., t. 76 [1851], art. 1003,

p. 75).

Il y a dans la pensée du législateur exclusion de surenchérir,

comme d'enchérir, pour les personnes notoirement insolvables.

Or, telle est la nature de cette exclusion, que la nullité de la

surenchère motivée sur l'insolvabilité notoire du surenchéris-

seur, peut être prononcée immédiatement sans qu'il soit né-

cessaire d'attendre l'adjudication. En le décidant ainsi par

l'arrêt du 20 déc. 1862, la Cour de Paris a confirmé l'interpré-

tation déjà admise par l'arrêt précité du 19 nov. 1853.

Toutefois, la loi ne soumet le surenchérisseur à aucune jus-

tification pour établir sa solvabilité- elle interdit seulement
aux avoués d'enchérir pour des personnes notoirement insol-

vables; de sorte que l'assistance de l'avoué est déjà par elle-

même une garantie de la solvabilité du surenchérisseur (Trib.

civ. de Marseille, 14 oct. 1862 : Recueil de jurisprud. par
Florens et Chataud, t. 1 er

, l
re part., p. 130). Pour détruire

cette garantie, il ne suffit pas de prouver que le surenché-
risseur n'est pas solvable, ii faut établir que son insolvabilité

est notoire. A cet égard des allégations ou des renseignements
sans aucun caractère officiel ne peuvent suffire (Jugement pré-

cité du Trib. civ. de Marseille). « La faveur due à la suren-

chère, qui a pour objet de donner le véritable prix aux im-
meubles; doit porter à exiger les preuves les plus évidentes de
l'insolvabilité des surenchérisseurs. » (Motifs de l'arrêt de la

Cour de Paris du 19 nov. 1853). Du reste, les tribunaux ont

un pouvoir discrétionnaire pour décider si l'insolvabilité

notoire de celui qui a formé une surenchère est légalement
acquise, et si, par conséquent, elle le rend incapable de

surenchérir (Cass. 12 janv. 1847 : J. Av., t. 72 [1847], art.

41, p. 112; 30 déc. 1850 : t. 76 [1851], art. 1064 bis, p. 260).

Il est à remarquer aussi que, comme cela résulte de l'arrêt

de la Cour de cassation du 30 déc. 1850, la loi n'exige pas

une insolvabilité dans un sens absolu; il suffit, pour qu'il y
ait lieu d'annuler la surenchère, que le surenchérisseur soit

notoirement hors d'état de payer le prix auquel l'immeuble
antérieurement adjugé se trouve élevé par l'effet de la suren-

chère. Ad. H.

Art. 329. — BOURGES (2
e ch.), lo novembre 1862.

Distribution par contribution; — 1° Contestation, poursuivant,

intervention, jugement, nullité ;
— 2° intervention, frais pri-

vilégiés, jugement, retranchement, appel, créancier contestant;
— 3° Jugement, signification, poursuivant, frais frustratoires,

avoué, condamnation ;
— 4° dépens d'appel, poursuivant, con-

damnation, avoué, recours.

1° V intervention du poursuivant, qui riest ni contestant
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ni contesté, dans une instance sur des difficultés survenues en

matière de distribution par contribution, n'est point une

cause de nullité du jugement qui termine cette instance

(G P.C., art. 667).
2° Mais, si les frais occasionnés par cette intervention ont

été compris par le jugement parmi les frais privilégiés, il y a

lieu d'en faire opérer le retranchement, alors même que la-

dite intervention aurait été fondée sur ce que la contestation

intéressait la masse entière, et le créancier, qui a introduit

l'instance, est recevable à appeler, de ce chef, du jugement,

et à demander que les frais dont il s'agit soient mis à la

charge de l'intervenant, encore bien que, quoique ledit créan*

cier ait succombé sur sa contestation, les frais par lui faits

aient été également employés en frais privilégiés et que cette

disposition du jugement n'ait été l'objet d'aucun appel.

3° La signification du jugement, faite à la requête du pour-

suivant, partie intervenante, est frustratoire, et l'avoué, qui

a occupépour lui, doit être condamné, en son nom, et sans

répétition contre son client, au paiement du coût de cette

signification, qu'il a faite, ainsi que des dépens occasionnés

en première instance par l'intervention du poursuivant

(C.P.C.,art. 132 et 1031).
4° Le poursuivant, qui, succombant sur l'appel du jugement

qui avait ordonné l'emploi des frais de son intervention en

frais privilégiés, est condamné aux dépens de l'instance d'ap-

pel, a un recours contre l'avoué auteur et responsable de la

mauvaise procédure qui a donné lieu à cet appel (C.P.C.,

art. 1031).

(Paulier C. Jean Gauthier et consorts). — Arrêt.

La Cour;— Sur la l
re question :— Considérant quejl'intervention

intempestive et abusive du poursuivant dans une instance sur des

difficultés survenues dans une contribution ne saurait vicier la poursuite

et le jugement qui la termine; qu'effectivement cette contravention à

l'art. 667, C.P.C., ne faisant grief aux autres parties qu'à raison du

surcroît de frais qu'elle entraîne, c'est seulement dans la mesure de ce

grief qu'elles sont recevables à s'en plaindre
;
qu'elles peuvent donc seu-

lement demander le retranchement desdits frais; que d'ailleurs la

peine de nullité n'étant pas attachée à l'infraction aux dispositions de

l'art. 667, C.P.C., cette nullité ne peut être suppléée ;—Sur la 2 e

question : —Considérant que Paulier, développant les conclusions ds

son appel, demande qu'il soit dit que le sieur Jean Gauthier et consorts

étaient sans droit pour lever et signifier le jugement dont est appel et

que les frais par eux faits en première instance restent à leur charge
;

que tous ces frais ayant été employés par les premiers juges en frais

privilégiés et dès lors diminuant la somme à distribuer, le sieur Paulier,
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dont la collocation a été maintenue, a qualité pour demander le redres-

sement de cette disposition, puisqu'elle lui cause préjudice;—Que peu
importe que Paulier, quoiqu'ayant engagé le litige et succombant sur

les points les plus importants, ait lui-même obtenu l'emploi de ses

frais en frais privilégiés ; que la Cour ne peut statuer que dans l'état

de la procédure et que le défaut d'appel contre la partie du jugement

favorable à Paulier n'est point un obstacle à ce que celui-ci relève

appel de celle qui lui fait grief ;
— Considérant qu'il résulte, en fait,

des qualités du jugement dont est appel que les huit créanciers pour-
suivant la contribution n'étaient ni contestants ni contestés

; que

Me X... n'avait de rôle légal dans l'instance que comme avoué du sieur

Ledoux et autres au nombre de six qui étaient contestés; que c'était à

tort que dans son dire du 6 nov. 1861, il avait répondu aux contredits

de Paulier non-seulement au nom des intéressés, mais encore au nom
des poursuivants étrangers et absolument sans intérêt dans le débat

soulevé
;
que c'est dans cet état de choses que les parties, sans autre

énonciation, ont été, le 13 fév. 1862, renvoyées à l'audience; que posté-

rieurement à ce renvoi, le sieur Paulier a, en outre, conclu à ce qu'il

soit statué par le même jugement sur une demande en garantie formée

par lui contre un sieur Cousin-Pinchaut et qu'enfin M e X... a répondu

à ce dire
;
qu'en vain on soutient que cette dernière contestation, et

une autre dont Paulier s'était désisté, intéressant la masse entière, les

poursuivants avaient droit d'intervenir
; qu'avec une semblable inter-

prétation il n'y aurait point d'instance en matière de contribution

dans laquelle tous et chacun des créanciers ne pourraient prendre un
rôle, puisque tout contredit contre une collocation tend à en décharger

la masse et lui profite s'il est accueilli ; mais que pour éviter des frais,

le législateur a très-nettement déterminé qu'on y appellerait seulement

le saisi, les parties directement intéressées au débat soit activement,

soit passivement, et, en outre, le plus ancien des avoués appelé là pour
représenter la masse et conclure pour elle; qu'ainsi et en supposant

que le dire fait le 15 mars par Paulier soulevât une question intéres-

sant la niasse, ce n'était pas aux poursuivants, nominativement exclus

de l'instance par la loi, à y défendre; — Considérant que, dans cet

état des choses, les premiers juges ont statué en ces termes sur les

dépens : Considérant que la partie succombant ou réussissant sur dif-

férents chefs, c'est le cas de faire passer lesdits dépens en frais privi-

légiés Ordonne que les dépens seront employés en frais privilégiés :

— Considérant que l'avoué X... dans les qualités par lui dressées,

ayant compris parmi les parties étant dans l'instance non-seulement

les six créanciers contestés qu'il représentait, mais encore les huit créan-

ciers poursuivants, il s'ensuit que les poursuivants sont au nombre

de ceux auxquels les premiers juges ont adjugé des dépens privilégiés :

qu'il n'est pas déclaré formellement au nom des parties ou de M e X...
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qu'on n'entend pas profiter de cette équivoque et présenter un état de

frais spécial; qu'ainsile jugement, tel qu'il est, fait grief à Paulier ;

—

Considérant, d'ailleurs, que l'avoué X... a fait signifier le jugement

dont est appel à la requête des poursuivants seuls, au lieu de le faire

à la requête des créanciers contestés qu'il représentait
; que, sans qu'il

soit besoin d'entrer dans la question de savoir si, en matière de con-

tredit sur une contribution, la signification faite par la partie la plus

diligente fait courir le délai au profit de tous, évidemment celle faite

par des parties sans intérêt dans l'instance, et n'y ayant pas eu un rôle

légal, si, en fait, elles en avaient eu un, était sans efficacité et pure-

ment et simplement frustratoire ;
— Sur la 3 e question : Considérant

qu'aux termes des art. 132 et 1031, C.P.C., les procédures et actes

frustratoires sont à la cbarge des officiers qui les ont faits, et qu'audit

cas, il y a lieu de les condamner aux dépens en leur nom et sans répéti-

tion ;
— Sur la -4e question : Considérant que Paulier triomphant sur

son appel, les sieur Jean Gauthier et consorts doivent être condamnés

aux dépens; mais qu'il y a lieu de leur réserver leur recours contre

l'avoué X..., auteur et responsable des mauvaises procédures qui y ont

donné lieu;—Faisant droit sur l'opposition formée par Paulier à l'arrêt

par défaut du 16 août 1862, dit mal jugé en ce que les premiers juges

ont employé en frais privilégiés les dépens faits par les intimés illéga-

lement compris ou maintenus dans l'instance; met à la charge de

M

e X...

leur avoué, et sans répétition contre ses clients, tant lesdits dépens que

le coût des significations faites à la requête desdits intimés du jugement

dont est appel ; condamne lesdits intimés aux dépens d'appel, sauf leur

recours, s'il y échet, contre ledit M e X...; ordonne la restitution de

l'amende consignée.

M. Hyver, prés.

Observations.—S'il est inutile d'appeler dans l'instance sur

une contestation en matière de distribution par contribution

le poursuivant en celte seule qualité, c'est que l'avoué le plus

ancien suffit pour défendre la masse, dans laquelle se trouve

compris le poursuivant qui n'est ni contestant ni contesté. La
même raison conduit également à faire considérer comme
inutile son intervention personnelle; les moyens qu'il peut

avoir à faire valoir dans l'intérêt de la masse peuvent être

exposés et soutenus par l'avoué le plus ancien. Toutefois, la

loi n'exclut la mise en cause ou l'intervenlion du poursuivant

non contestant ni contesté que par un motif d'économie. Mais

elle ne l'empêche pas d'intervenir personnellement, s'il le

croit nécessaire, à la condition qu'il supportera les frais de son

intervention, et cela quand même elle ne serait pas reconnue
sans fondement. C'est là la seule sanction de l'inobservation de
l'art. 667, C.P.C. Le jugement ne peut donc se trouver vicié par
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une intervention qui, si elle n'est point autorisée par la loi,

n'est pas néanmoins prescrite d'une manière absolue, et peut
avoir lieu, eu laissant, en tout cas, les frais de l'intervention

à la charge du poursuivant.

Il suit de là que, si la validité du jugement qui stalue sur

une contestation en matière de distribution par contribution,

avec les parties légalement en cause et le poursuivant simple-
ment intervenant, n'est pas contestable, ce jugement ne doit,

pour aucune raison, admettre en frais privilégiés les frais de
l'intervention du poursuivant qui n'est ni contestant ni con-
testé. Cette admission, contraire à l'esprit de la loi, causerait,

en effet, en diminuant la somme à distribuer, un juste grief,

un préjudice aux derniers créanciers colloques sur lesquels

les fonds pourraient venir à manquer. Si elle a eu lieu, elle

rend évidemment lejugement susceptible d'une attaque fondée

de leur part.

Ainsi, sur les deux premiers points, la décision résultant de
l'arrêt de la Cour de Bourges nous parait exemple de critique.

IVous croyons aussi que la signification du jugement, faite à

la requête du poursuivant qui n'y a figuré que comme inter-

venant, peut, avec juste raison, être considérée comme un
acte frustratoire; et il doit en supporter les frais, comme il

doit supporter les dépens occasionnés par son intervention.

Mais, pour que ces frais et ces dépens soient mis à la charge
de l'avoué du poursuivant, pour que cet officier ministériel

puisse être condamné à les supporter personnellement, sans

répétition contre son client, n'est-il pas au moins nécessaire

qu'il soit préalablement constaté qu'il y a eu, de sa part, dol,

impéritie ou faute lourde? Cette constatation paraît indispen-

sable, car l'acte frustratoire, la procédure frustratoire peuvent
ne pas être l'œuvre de l'avoué et avoir été requis par le client

lui-même; et évidemment, en pareil cas, il ne serait pas juste

de condamner l'avoué, dont le ministère est forcé, au paie-

ment des frais de cet acte ou de celte procédure, surtout sans

répétition contre son client, et alors d'ailleurs que, si cet acte

et cette procédure sont frustratoires vis-à-vis des autres parties

en cause, la loi ne les proscrit qu'à leur égard, el n'empêche
pas le poursuivant de les faire à ses risques et périls. Or, il

ne résulte des motifs de l'arrêt de la Cour de Bourges aucune
constatation de la nature de celle dont il s'agit. Suffisait-il

donc de constater qu'il n'existait aucune déclaration, de la

part du poursuivant ou de son avoué, de ne pas profiler de la

disposition du jugementqui avait passé en frais privilégiés les

dépens de l'intervention du poursuivant, pour en faire résulter

implicitement qu'il y avait impéritie ou faute lourde de la

part de L'avoué, dont, par suite, la responsabilité personnelle

se serait trouvée engagée? 11 est d'autaut plus permis d'en
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douterque l'erreur de l'avoué n'était pas dans l'espèce réduite à

l'état de fait isolé, puisque le jugement attaqué avait cru

devoir comprendre les dépens de l'intervenlion parmi les frais

privilégiés. Tout en reconnaissant que la Cour de Bourges a

eu raison de retrancher de ces frais les dépens de l'interven-

tion, nous ne pouvons cependant ne pas considérer comme
rigoureuse la disposition de son arrêt qui met ces dépens à la

charge de l'avoué, d'une manière absolue, sans répétition

contre son client, sans la volonté duquel il n'est pas constaté

que l'avoué ait agi.

Nous ne comprenons également la dernière solution résul-

tant de l'arrêt de la Cour de Bourges, celle qui réserve au pour-
suivant un recours contre l'avoué de première instance pour les

dépens d'appel, auxquels le poursuivant a été condamné, qu'au-
tant que l'avoué a agi sans mandat ou réquisition de la part

de ce dernier; car ce n'est qu'à cette condition, c'est-à-dire

qu'à la condition d'un abus constaté dans l'exercice du mandat
général ad lilem qui lui est donné, qu'il peut être, selon nous,
déclaré personnellement responsable des conséquences d'une
procédure frustratoire, et condamné à indemniser son client.

Ad. H.

Art. 330- — ROUEN (2
e ch.), 10 mai 1862.

Avoué, — 1° Appel, constitution, pouvoir spécial, exploit d'appel,

copie, remise ;
— 2° Procès, perte partielle, responsabilité ;

—
3° Frais et dépens, demande en paiement, reddition de compte.

1° L'avoué n'a pas besoin, pour se constituer en appel, d'un
pouvoir spécial; la remise, ai ses mains, de la copie de l'ex-

ploit d'appel suffît pour autoriser sa constitution.

2° L'avoué ne peut être déclaré responsable envers son client

de la perte partielle du procès, lorsqu'il est constant que tous

les moyens qui pouvaient être invoqués ont été proposés.
3° L'avoué, qui forme contre le client pour lequel il a

occupé une demande en paiement des frais qui lui sont dus,

n'est pas astreint préalablement à lui rendre un compte de

gestion avec les pièces à l'appui.

(Dardenne C. M" Lerebours). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'opposition de Dardenne à l'arrêt par

défaut du 14 mars 1802 est recevable en la forme; — Au fond :
—

Attendu que M e Lerebours n'avait pas besoin d'un pouvoir spécial

pour se constituer comme avoué de Dardenne, la remise en ses mains

de la copie de l'exploit d'appel étant suffisante pour autoriser sa cons-

titution, et l'art. 352, C.P.C., n'exigeant de pouvoir spécial que pour

les actes qu'il détermine;—Attendu, au surplus, que Dardenne assistait

aux plaidoiries du procès terminé par l'arrêt du 14 déc. 1861, et
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qu'il a, par sa présence, suffisamment confirmé le mandat implicite

donné à M e Lerebours, qui concluait pour lui;— Attendu que sa pré-

tention de rendre son avoué responsable de la perte partielle de son

procès en appel est inadmissible; qu'en effet, tous les moyens qu'il

rappelle aujourd'hui ont été proposés par son avocat assisté de son avoué,

et qu'ils ont été examinés par la Cour, qui, en complète connaissance de

cause, après en avoir accueilli plusieurs, a rejeté les autres comme mal

fondés ;
— Attendu que la prétention de Dardenne de se faire rendre

un compte de gestion appuyé de la remise des pièces, et ce, avant

tout paiement de frais, n'est pas moins étrange
; que la gestion d'un

avoué se borne à postuler pour son client; qu'il n'y a donc pas lieu h

reddition de compte avec pièces à l'appui, celles-ci formant entre les

mains de l'avoué à la fois la preuve de son mandat et le gage du paie-

ment de ses frais; que d'ailleurs Dardenne, en demandant contre

M e Lerebours l'application des règles du mandat, dément lui-même

son allégation que cet avoué n'a pas été son mandataire :— Attendu

que c'est sur les plus futiles raisons qu'il appuie les articulations de

dol et de fraude et la demande subsidiaire en responsabilité et en dom-

mages-intérêts qu'il a formulée contre M e Lerebours
;
que, si l'une

n'est pas justifiée, la témérité des autres n'a pu porter préjudice à la

considération méritée par M e Lerebours ;
— Attendu que la partie qui

succombe doit être condamnée aux dépens; — Par ces motifs, reçoit

en la forme seulement Dardenne opposant à l'arrêt par défaut du

14 mars 1862, faisant droit sur ladite opposition, sans s'arrêter aux

fins de non-recevoir non plus qu'aux moyens du fond et aux conclu-

sions subsidiaires de l'opposant, de tout quoi le rejet est prononcé, et

sans s'arrêter non plus à la demande en dommages-intérêts formée par

Me Lerebours, déboute Dardenne de son opposition; ordonne que

l'arrêt précédent sera exécuté selon sa forme et teneur; dit qu'il n'y

a lieu à dommages-intérêts contre Dardenne et le condamne aux dé-

pens occasionnés par son opposition.

MM. Le Tendre de Tourville, prés.; Thiriot, av. gén.
(concl. conf.)j Homais, av.

Note. — 1° « Le mandat ad lites, dit M. Boncenne, Théorie
de la procéd. civ., 2 e édiL, t. 2, p. 266, se contracte par le

consentement réciproque du client qui le donne et de l'avoué

qui l'accepte. — Le mandat du demandeur est écrit dans
l'ajournement; celui du défendeur peut n'être que verbal;

il résulte de la simple remise des pièces.» Si, en effet, l'avoué,

qui doit se constituer pour le défendeur, peut exiger un pou-
voir écrit, la loi ne lui en fait point une obligation 5 et l'on

applique ici l'art. 1985, C. Nap., qui autorise le mandat ver-

bal. Aussi est-il admis que la remise de la copie d'un exploit

d'ajournement ou d'appel par le défendeur à un avoué prouve
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que le mandai de représenter le défendeur aux suites du
procès a été donné à l'avoué (V. Carré et Chauveau, Lois de la

procéd., t. 1
er

,
quest. 382 ; Bonnier, Éléments de procéd. civ.,

t. 1
er

, n° 599). Toutefois, la présomption de mandat résultant

de la remise des pièces n'est pas absolue, et peut être détruite

par d'autres présomptions (Carré et Chauveau, loc. cit.). Mais
la seule déclaration^du défendeur que la copie de l'exploit a

été confiée à l'avoué pour un autre objet qu'une constitution

ne peut prévaloir contre l'affirmation de cet officier ministé-

riel (mêmes auteurs, loc. cit.). Le défendeur ne peut plus

surtout contester l'existence du mandat, quand, comme dans

l'espèce de l'arrêt de la Cour de Rouen, il a assisté à l'au-

dience où le procès a été plaidé et où il était représenté par

l'avoué; sa présence est une confirmation formelle du man-
dat.

2° La Cour de Rouen, en écartant la demande formée par le

sieur Dardenne contre

M

e Lerebours, a rendu hommage au prin-

cipe que de simples allégations ne suffisent pas pour compro-
mettre la responsabilité d'un avoué, auquel la loi a confié la

direction de la procédure. La faute de l'avoué dans l'exécu-

tion du mandat dont il est investi ne se présume pas; elle

doit être établie d'une manière évidente. Or, dans l'espèce,

la Cour de Rouen non-seulement écarte toute présomption de

faute, mais même constate que l'avoué a complètement rem-
pli son mandat.

3° Les avoués ne sont pas des mandataires ordinaires, des

gérants d'affaires; leur mission se borne à postuler pour leurs

clients, à les représenter devant la justice; ce n'est pas là,

évidemment, une gestion dont ils aient à rendre compte avec
remise de pièces à l'appui; la rétention des pièces de la pro-

cédure constitue le gage, et le seul gage, des avoués qui

n'ont pas été payés des frais dont ils ont fait l'avance (V. à cet

égard nos observations insérées /. Av., t. 86 [1861], art. 168,

p. 294 et suiv.) ; la reddition d'un compte avec pièces à l'ap-

pui, par les avoués, avant l'introduction de leur demande en
paiement de frais, serait l'anéantissement de ce gage, comme
elle leur enlèverait le seul moyen de prouver le mandat qui

leur a été donné; la solution résultant de l'arrêt qui vient

d'être rapporté et d'après laquelle il n'y a pas lieu à cette

reddition de compte ne peut également qu'être approuvée.
Ad. H.

Art. 331. — BORDEAUX fi* eh.), 4 juin 1862.

1° Compétence, marin, capitaine au long cours, domicile d'origine,

résidence, assignation.
2° Fkais et dépens, AVOUÉ, DISTRACTION, APPEL.

1° Les marins, et spécialement le capitaine d'un navire au
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long cours, conservent leur domicile d'origine jusqu'à mani-
festation d'une intention contraire, et cette intention ne peut
résulter de faits qui ne sont caractéristiques que d'une simple
résidence ; en conséquence, ils ne peuvent, en matière person-
nelle, être régulièrement assignés que devant le tribunal de
leur domicile d'origine (C.Nap., art. 103; C.P.C., art. 59).

2° L'avoué, qui a obtenu la distraction des dépens en pre-
mière instance, ne doit pas être intimé sur l'appel interjeté

par la partie condamnée, alors même qu'il lui a fait signifier

le jugement avec commandement (C.P.C., art. 133 et 466).

(Leuiée C. Francillon et David).

Le 27 janv. 1862, jugement du tribunal civil de Bordeaux
qui se déclare incompétent par les motifs suivants :

t Attendu que Francillon avait son domicile ou résidence soit à Pu-

teaux, soit au Havre , lorsqu'il est venu à Bordeaux prendre le com-

mandant d'un navire (comme capitaine au long cours) ;
— Qu'il n'a

point fait de déclaration de domicile dans cette ville
; qu'il n'y a ja-

mais eu qu'une résidence momentanée, dans l'intervalle des voyages

du navire qu'il commandait; — Que, même lorsque l'assignation lui

a été donnée à bord de ce navire, il n'en avait plus le commandement,

et avait laissé Bordeaux pour revenir au Havre; — Qu'il suit de là

qu'à l'époque de l'assignation , il n'avait à Bordeaux ni domicile ni

résidence
;
que c'est donc à tort qu'il a été assigné par Lemée devant

le tribunal, etc. »

Sur l'appel par le sieur Lemée, arrêt :

La Cour; — Attendu que Francillon avait son domicile d'origine à

Puteaux, département de la Seine
;
qu'il n'a fait aucune déclaration

expresse à I'eiFet de le changer, ni manifesté autrement cette intention;

— Que les faits dans lesquels l'appelant prétend en trouver la preuve

ne sont caractérisques que de la simple résidence , et ne peuvent suf-

fire pour démontrer un changement intentionnel et effectif de domi-

cile; qu'il a toujours été facile à l'appelant de connaître le domicile de

Francillon, indiqué sur les registres des classes, où il est inscrit comme
marin, et que celui-ci n'a rien fait pour induire en erreur son créan-

cier; — Attendu, dès lors, qu'aux termes de l'art. 59, C.P.C., il ne

pouvait, en matière personnelle, être régulièrement assigné devant le

tribunal de Bordeaux, et que c'est avec raison qu'en suite du déclina-

toire à lui proposé, celui-ci s'est déclaré incompétent;— Attendu que

l'appel est suspensif, et remet en question tout le procès , aussi bien

le droit de l'avoué distractionnaire des dépens que celui de la partie
;

que, dès lors, l'avoué David, qui n'était pas partie en cause et qui ne

l'est point devenu par la signification du jugement avec commande-

ment, a été inutilement intimé sur l'appel ;
— Par ces motifs, déclare
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l'appel contre David non recevable, au surplus
f

mal fondé , con-

firme, etc.

MM. Raoul-Duval, 1
er

prés.; Peyrot, 1
er

av. gén.; Monteaud
et Lule-Déjardin, av.

Note. 1° Sur le point de savoir quel est le domicile d'un ma-
rin, voici comment s'exprime M, Boncenne, Théorie de la pro-
céd. civ., 2 e

édit., t. 2, p. 202 : « On disait autrefois : le

domicile d'un soldat est sous son drapeau, et celui du marin
à bord de son vaisseau ; c'était comme un adage harmonieux
où il y avait plus de trait et de poésie que de vérité. Le sol-

dat et le marin conservent le domicile qu'ils avaient en par-
tant. » C'est donc devant le tribunal de ce domicile que, en
matière civile, les marins doivent être assignés, et à ce domi-
cile, si l'assignation ne leur est pas signifiée en parlant à leur

personne, surtout quand il ne résulte d'aucune circonstance
la manifestation, de leur part , de l'intention de ne pas con-
server leur domicile d'origine. V. aussi, en ce sens, Carré et

Chauveau, Lois de la procéd., t. l'
r
,
quest. 352, et Suppl.,

même quest.; notre Encyclopédie des Huissiers, 2 édit., t. 4,

v° Exploit, n° 372. A plus forte raison , le capitaine d'un na-
vire au long cours ne peut-il être assigné devant le tribunal

civil de la ville où il était venu prendre le commandement
du navire, si, en abandonnant ce commandement, il a égale-

ment quitté la ville où il n'avait eu qu'une résidence mo-
mentanée. Jugé aussi que l'individu, qui a quitté son domi-
cile d'origine pour venir à Paris faire ses études de théologie
et en est ensuite parti en qualité de missionnaire, ne peut
être valablement assigné devant le tribunal civil de la Seine
(Trib. civ. de la Seine (5

e ch.) , 2 juill. 1862, Migne C. fiel-

mas). Cet individu a, comme le marin, conservé son domicile
d'origine, et c'est devant le tribunal de ce domicile qu'il doit

être assigné. En effet, le prêtre, qui entre au séminaire pour
étudier, n'a pas assurément l'intention de transférer son domi-
cile au lieu de ce séminaire; et si, ses études terminées, il

est envoyé en mission , ce n'est toujours qu'une attribution

temporaire et provisoire, qui ne saurait emporter avec elle

l'idée d'un changement de domicile.
2° Sur la seconde solution, V., dans le même sens, Bor-

deaux, 12 mars 1840 {J.Av., t. 59 [1840], p. 541). — V., au
surplus, sur la question de savoir si l'avoué, qui a obtenu
la distraction des dépens en première instance, doit être in-
timé sur l'appel du jugement, interjeté par la partie condam-
née, Lyon, 27 déc. 1858 (/. Av., t. 85 [1860], art, 59, p. 255),
et nos observations. An. H.

T. IV, 3e
s.
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Art. 332.—TRIB. CIV. DE BOURGOIN (l
re ch.), 22 août 1862.

Surenchère, expropriation forcée, dénonciation, avoué, adjudica-

taire, NOM, ERREUR, VALIDITÉ.

La surenchère sur expropriation forcée, dénoncée à l'avoué

de Vadjudicataire, est régulière, bien que la dénonciation ne
fasse pas connaître le véritable nom de l'adjudicataire, alors

surtout qu'il n'a point été déclaré au moment des enchères

(C.P.C., art. 709).

(Semanaz C. Berlioz).

—

Jugement.

Le Trirunal ;
— Considérant que le mérite d'une procédure étant

mis en question, il faut rechercher quelles formes et énonciations sont

exigées par la loi à peine de nullité ;
— Considérant, en ce qui concerne

la déclaration de surenchère, que l'élément essentiel de cette formalité

consiste dans l'engagement que prend au greffe et par ministère d'a-

voué le surenchérisseur de porter le prix des immeuhles surenchéris au

chiffre déterminé par la loi; que s'il est essentiel de désigner d'une

manière exacte et précise sur quels immeubles porte [la surenchère

,

cette désignation peut être faite dans tels ou tels termes, pourvu que ces

termes ne laissent pas place au doute ou à l'erreur; que simplement la

fausse désignation du nom de l'adjudicaire ne saurait être une cause

dejjnullité, lorsque les autres énonciations de la déclaration de suren-

chère indiquent d'une manière certaine les immeubles sur lesquels porte

cette surenchère;— Considérant que Berlioz a déclaré qu'il surenché-

rissait le prix des immeubles ayant appartenu à François Lemanaz ;
pro-

priétaire à la Bàtie-Montgascon, vendus par expropriation forcée devant

le tribunal de Bourgoin le 48 juill. 18G2, et adjugés au profit deMe Le-

françois, avoué, au prix de 8,000 fr.; que si bien, il est ajouté que

Me Lefrançois a été déclaré adjudicataire en la personne de M e Reynaud,

notaire, cette dernière énonciation ne peut porter atteinte aux premiers

termes de la déclaration de surenchère,lesquels indiquent de la manière la

plus précise quels sont les immeubles surenchéris et satisfont pleinement

le vœu de la loi ;—Considérant que la loi exige que la surenchère ainsi

déclarée soit ensuite dénoncée aux avoués du poursuivant, de l'adjudi-

cataire et de la partie saisie
;
que la surenchère dont s'agit a été dé -

noncée par double copie à M e Lefrançois , comme avoué de la créan-

cière poursuivante, et encore comme avoué de M eReynaud, adj udicataire;

—Considérant que cette dénonciation a été faite en réalité à la per-

sonne de l'avoué de l'adjudicataire, c'est-à-dire à celui à qui elle devait

être adressée
;
que l'erreur dans la désignation de la personne de l'ad-

judicataire lui-même ne doit pas être tenue pour un motif de nullité,

alors surtout qu'en matière de nullité tout est de droit étroit et doit

être entendu dans un sens restrictif;— Considérant que la procédure

d'expropriation est une véritable instance dans laquelle les parties
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sont représentées par leur avoué derrière lequel elles s'effacent
;
qu'ainsi

la loi prescrit que la surenchère sera dénoncée non point à la partie

elle-même, mais à son représentant légal, à son avoué ;— Considérant

que, par suite, le fait essentiel consiste dans la signification faite à la

personne de l'avoué
; que celui-ci ne pourra être induit en erreur par

une fausse désignation de l'adjudicataire, alors qu'à côté de cette fausse

désignation sont indiqués les noms du précédent propriétaire des im-

meubles adjugés, la date et le prix de cette adjudication , le nom du

créancier poursuivant ;
— Considérant que la désignation du nom de

l'adjudicataire est si peu un élément essentiel dans la procédure de

surenchère, qu'il peut arriver qu'une surenchère soit faite et dénon-

cée avant que l'avoué de l'adjudicataire ait fait connaître par sa décla-

ration au greffe le nom de cet adjudicataire; — Considérant, en ce qui

concerne les annonces et publications
,
qu'elles doivent contenir les

énonciations prescrites par l'art. 696, C.P.C., c'est-à-dire, et spécia-

lement, les noms, professions et demeure du saisi, du saisissant et de

l'avoué de ce dernier; mais qu'il n'apparaît pas qu'il soit nécessaire

d'y faire figurer le nom de l'adjudicataire primitif, dont tous les droits

se trouvent mis en suspens parle fait de la surenchère
;
que, par suite,

si une erreur se glisse dans là désignation de cet adjudicataire ,
cette

erreur, portant sur une énonciation qui n'était pas essentielle, ne sau-

rait être une cause de nullité; — Par tous ces motifs, jugeant en ma-
tière sommaire, et en premier ressort, sans s'arrêter ni avoir égard aux

lins et conclusions de la femme Lemanaz, de Joseph Lemanaz et de

Benoît Chambaz, desquelles ils sont déboutés, valide la surenchère

faite par Auguste Berlioz sur le prix des immeubles ayant appartenu

à François Lemanaz, et adjugés le 18 juillet dernier au profit desdits

Joseph Lemanaz et Benoît Chambaz ; ordonne, en conséquence, que les-

dils immeubles seront de nouveau exposés aux enchères sur la mise

à prix de 9,330 fr. 33 c. offerte par le surenchérisseur, etc..

Observations. — La déclaration de surenchère en matière

de ventes judiciaires doit, aux termes de l'art. 709, C.P.C.,

être dénoncée dans les trois jours aux avoués de l'adjudica-

taire, du poursuivant et de la partie saisie. La loi, en dispo-

sant ainsi, a-t-elle voulu que la dénonciation soit faite et à

l'avoué lui-même et à son client, ou bien simplement à l'a-

voué seul et par une seule copie?— Le législateur ne s'est

point expliqué d'une manière précise et formelle sur cette

question de détail ; mais nous ne saurions admettre que le

silence des textes sur ce point puisse jamais motiver la nul-

lité d'une dénonciation de surenchère, alors même qu'elle ne
serait faite qu'à l'avoué de l'adjudicataire, du poursuivant ou
du débiteur saisi, pourvu toutefois qu'elle contienne les énon-
ciations suffisantes pour faire connaître d'une manière pré-
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cise les immeubles qui font l'objet de la surenchère, et, par
suite, rendre toute erreur impossible de la part de l'avoué.

La surenchère n'est qu'une continuation de la poursuite

qui a précédé la première adjudication. « C'est un véritable

incident, a dit M. Bourbeau, qui survient dans la poursuite

en saisie immobilière. C'est là ce qui explique pourquoi les

parties intéressées sont mises en demeure de la contester, non
par un exploit d'ajournement devant le tribunal, mais par

un acte d'avoué à avoué. » (V. /. Av., t. 77 [1852], art. 1222,

p. 176).—Pour la procédure à suivre, c'est l'avoué qui a en-

chéri à l'audience qui est reconnu comme avoué de l'adjudi-

cataire ; c'est lui qui est son représentant légal dans l'instance

en validité qui doit s'engager plus tard. Dès lors, il n'y a pas

plus de raison de signifier une copie àl'adjudicataire,qu'il n'y

en aurait à signifier un acte de procédure quelconque à l'a-

voué et à son client dans le cours d'une instance ordinaire.

La dénonciation de surenchère est un simple acte contenant

avenir pour l'audience qui suivra l'expiration de quinzaine

(C.P.C., art. 707); c'est une sommation d'audience. Or, ces

actes sont-ils jamais notifiés à partie? — A plus forte raison,

doit-il en être de même, si l'avoué dernier enchérisseur ne

fait connaître l'adjudicataire, ce qui est le cas le plus ordi-

naire, que dans les trois jours de l'adjudication, conformé-

ment à l'art. 707, C.P.C., et si l'adjudicataire fait une élec-

tion de command dans les 24 heures qui suivent, en vertu de

l'art. 68, L. 22 frim. an vu. Dans ce cas, le surenchérisseur

n'a point à s'occuper, en effet, de ce qui peut survenir dans

la suite entre l'avoué et son client inconnu; il ne doit voir

que l'avoué enchérisseur qui a assumé sur lui toute la res-

ponsabilité résultant de l'adjudication à son profit; exiger

plus, ce serait l'obliger à rechercher au greffe le nom du véri-

table adjudicataire, ce qui n'est écrit nulle part dans la loi

(V. Chauveau, Observations insérées J. Av., t. 77 [1852], art.

1222, p. 182). C'est dans ce sens, du reste, qu'incline la juris-

prudence ; il a été décidé, en effet, que la surenchère est va-

lablement dénoncée à l'avoué dernier enchérisseur, bien que
l'adjudicataire, en acceptant la déclaration faite au greffe à

son profit par cet avoué, l'ait révoqué, et en ait constitué un
autre par le même acte (Trib. civ. de Tours, 26 août 1851 :

J. Av., t. 76 [1851], art. 1 145, p. 508 ; Orléans, 25 nov. 1851 :

t. 77 [1852], art. 1222, p. 174.— V. les observations sur cet

arrêt) ; et, dans le cas même où il y a eu déclaration de com-
mand, la dénonciation de surenchère peut être faite à l'avoué

de l'adjudicataire, alors surtout que les commands n'ont pas

été connus du surenchérisseur (Paris, 6 fév. 1846 : 3.Av., t. 70

[1846], p. 246). D'ailleurs, vouloir obliger l'avoue surenché-

risseur à attendre la révélation du nom du véritable adjudica-
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taire pour notifier sa surenchère , c'est réduire le délai que
lui accorde la loi; car l'art. 708 fait courir le délai de la su-

renchère du jour même de l'adjudication; or, il ne serait pas

de huitaine, s'il devait être réduit pour laisser à l'avoué le

temps de faire sa déclaration, et à l'adjudicataire le temps d'é-

lire command. Exiger, enfin, cette dénonciation à partie, c'est

vouloir l'impossible, puisqu'elle doit être notifiée dans les

trois jours, et ce délai serait le plus souvent insuffisant : sup-

posons, en effet, une adjudication du r r

et une surenchère du
même jour; celle-ci devrait être notiûée le 3 ou le 4 au plus
tard; mais, si l'avoué enchéri ne fait connaître l'adjudicairo

que dans les 3 jours, et si encore l'adjudicataire lui-même
fait élection de command le U, la dénonciation ne sera plus

l'aile que le 5, et la surenchère sera nulle comme tardive. Il

faut donc reconnaître que, dans l'esprit de la loi, il n'esl pas
nécessaire que l'adjudicataire définitif soit connu au moment
même de la dénonciation de surenchère; s'il en est ainsi, une
dénonciation à partie ne peut être exigée; la surenchère est

donc régulière, bien que notifiée seulement à l'avoué dernier

enchérisseur et par une seule copie.

Les mêmes principes sont évidemment applicables à la dé-
nonciation au poursuivant.

Mais supposons que l'adjudicataire et le poursuivant aient

le même avoué, la dénonciation devrait-elle être remise en
autant de copies qu'il y aurait de parties distinctes?— .Nous

ne saurions admettre la nécessité de plusieurs copies s'adres-

sant à la même personne.—Ce serait une aggravation de Irais

sans profit pour aucune des parties en cause; il doit suffire

que l'acte indique les diverses qualités en lesquelles l'avoué
occupe (Nimes, 12 janv. 1830 : J. Av., t. 40 [1831], p. 218;
Riom, 25 mai 1838-, Chauveau, Lois de la procéd., quest.

2390).

En ce qui concerne le débiteur saisi, la dénonciation doit

être faite à son avoué, s'il en a constitué un ; cette formalité
devient inutile, s'il n'y a pas d'avoué en cause. — On admet
généralement que, la surenchère étant une suite de l'adjudi-
cation, et le débiteur saisi n'ayant pu constituer avoué que
sur des incidents de poursuites en expropriation forcée diri-

gées contre lui, c'est à l'avoué constitué sur ces incidents que
la dénonciation doit être faite (Chauveau, Inc. cit.; Petit, des

Surenchères, p. 104), ou bien à ljivoué chez lequel le saisi

a fait élection de domicile pour l'exécution et les suites de

l'adjudication (Paris, 6 août 1832 : /. Av., t. 43 [1842], p. 655.

—V. néanmoins Paris, 23 août 1810 : Même journ., t. 21, p.

391, v° Surenchère, n° 39).
Mais quelles seront les énonciations nécessaires pour la va-

lidité de la dénonciation? — Il ne, saurait y en avoir aucunes
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de sacramentelles ; toutes sont valables, pourvu qu'elles ne
puissent induire en erreur l'avoué dernier enchérisseur. La
date du jugement, le prix de l'adjudication, la désignation des

immeubles surenchéris, voilà assurément des indications plus

que suffisantes pour assurer à l'acte une existence complète.
Peu importe ensuite que la dénonciation contienne la copie de

l'acte de surenchère (Paris, 22 déc. 1840 : J. Pal., 1841, t. 1,

p. 274). Peu importe encore qu'elle soit faite à la requête d'un
mandataire, pourvu que celui-ci déclare dans l'acte au nom
de qui il agit (Bordeaux, 21 fév. 1851 : /. Av., t. 76 [1851],

art. 1094, p. 343). Observons enfin que le nom de l'adjudica-

taire peut aussi trouver utilement sa place; mais il n'y figure-

rait point que l'acte n'en serait pas moins régulier, puisque
nous avons dit que le plus souvent il ne serait pas connu au

moment de la dénonciation.

Qu'arriverait-il si la désignation du nom de l'adjudicataire

n'était point exacte? La dénonciation n'en serait pas moins
régulière; car, indépendamment de ce que cette désignation

n'est point obligatoire, puisqu'elle peut être ignorée , elle

n'est pas de nature, en général, à faire commettre une erreur,

alors surtout qu'il résulterait de toutes les autres énoncia-

tions que l'avoué de l'adjudicataire surenchéri n'a pu se mé-
prendre sur la véritable portée de l'acte qui lui est signifié;

c'est ce que décide, d'une manière formelle, le jugement que
nous rapportons; la Cour de Nîmes s'était prononcée dans le

même sens par arrêt du 16 mai 1861 (/. Av., t. 87 [1862], art.

260, 16°, p. 257) en matière d'appel.

Les mêmes principes ne pourraient point être applicables,

si l'adjudication avait eu lieu devant notaire; car l'adjudica-

taire ou les adjudicataires, à moins qu'ils n'eussent été parties

dans la poursuite, n'auraient pas d'avoué; et, dans ce cas,

l'acte de surenchère devrait leur être dénoncé par acte sé-

paré à personne ou domicile et dans les formes ordinaires.

Vainement on invoquerait les dispositions formelles et con-
traires de l'art. 707, C.P.C. Si, en effet, cet article parle de

dénonciation aux avoués, c'est qu'en matière de vente de-

vant les tribunaux, les enchères ne peuvent être faites que
par le ministère d'avoué, tandis qu'elles sont libres devant
notaires. Jugé, en conséquence, qu'une surenchère, faite sur

l'adjudication des biens d'un failli qui a eu lieu devant un
notaire commis, est nulle si elle n'est pas dénoncée à l'adju-

cataire par exploit à personne ou domicile dans les 3 jours

(Metz, l pr mai 1850 : J. Av., t.76 [1851], art. 1092, p. 339
;

Paris, 6 fév. 1S46: t. 70 [1846], p. 246)/

J. Audier, juge d'instruction à Die (Drôme).
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Art. 333.— PARIS (l
re ch.), 18 juillet 1862.

Vente judiciaire d'immeurles, succession, immeubles sttués dans

des ressorts différents, lieu et mode de la vente, fixation.

La vente aux enchères d'immeubles situés dans un ressort

différent de celui de Vouverture de la succession dont ils

dépendent, peut, en raison de la nature et de l'importance de

ces immeubles, et de l'intérêt commun des parties, être ren-
voyée, à l'audience des criées du tribunal civil du lieu de la

situation desdits immeubles (C.P.C., art. 95i et 970).

(Héritier Erambert).

Le sieur Pierre-Etienne Erambert est décédé à Méry, arron-

dissement de Versailles, possédant des immeubles situés dans

des arrondissements différents, et notamment deux maisons
sises à Paris. Lors delà liquidation de sa succession, une contes-

tation s'est élevée entre les héritiers sur la question de savoir si

la vente des maisons de Paris devait être effectuée à Paris ou
à Versailles, soit devant la chambre des notaires , soit devant
le tribunal civil de l'une de ces deux villes. Les avoués de

Versailles sont intervenus dans cette contestation pour ap-
puyer celui des héritiers qui demandait que la vente eût lieu

devant le tribunal de cette ville. Le 21 mai 1862, jugement du
tribunal de Versailles qui accueille celte demande par les mo-
tifs suivants :

« Attendu qu'il est de raison et de principe que les ventes par au-

torité de justice aient lieu sous la surveillance et direction des tribu-

naux par qui elles sont ordonnées , et par conséquent à leur barre ;

— Attendu que si, faisant exception à ce qui doit être considéré en

cette matière comme la règle, les tribunaux ont la faculté de renvoyer

ces ventes devant notaires, il n'échet pour eux d'en user qu'autant

que l'intérêt des parties le rend ou nécessaire ou utile ;
— Attendu

que, s'il peut bien dans l'espèce en être ainsi pour les immeubles ru-

raux, en y comprenant encore la maison de campagne sise à Méry, il

en doit être de même pour les deux, maisons de Paris dont , à raison

de leur importance, il est certain que la vente se fera à l'audience des

criées de ce siège aussi avantageusement qu'à Paris et devant un no-

taire de cette ville. »

Sur l'appel, arrêt :

La Cour ;— Considérant que la contestation soumise à la Cour porte

uniquement sur le lieu de la vente des deux maisons, sises à Paris,

dépendant de la succession de Pierre-Etienne Erambert ;—Considérant

que la loi laisse aux tribunaux la faculté de choisir le lieu de la vente

et le mode de réception des enchères dans l'intérêt commun des par-
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ties ;
— Considérant que, dans l'espèce, en raison de la situation des

immeubles, de leur nature et de leur importance, il est de l'intérêt des

héritiers, comme des légataires, que la vente publique soit renvoyée

à l'audience des criées du tribunal civil de la Seine ;
— Considérant

que la Cour possède dès à présent les éléments suffisants pour fixer la

mise à prix ;
— Met l'appellation et ce dont est appel à néant, en ce

que les premiers juges ont ordonné la vente devant le tribunal civil

de Versailles des deux maisons dont s'agit ; émendant quant à ce, or-

donne qu'aux requête et diligence de Jules-Prosper Erambert , il sera,

en présence d'Adolphe-Pierre Erambert et d'Auguste-Eugène Fleury

es noms, procédé à la vente par licitation aux enchères publiques , à

l'audience du tribunal civil de la Seine, en deux lots : 1° de la mai-

son sise à Paris, rue Meslay, 26 , et boulevard Saint-Martin, 35, sur

la mise à prix de 300,000 fr.; 2° de la maison sise à Paris , rue Fon-

taine-Molière , 23, à l'angle de la rue du Clos-Georgeot , sur la mise à

prix de 100,000 fr.; déclare les parties non recevables dans le surplus

de leurs conclusions respectives ; ordonne la restitution de l'amende ;

compense les dépens d'appel qui seront employés par toutes les par-

ties en frais de licitation.

MM. Devienne, 1
er prés. 5 Cresson et Rivière, av.

Note.—Dans l'espèce de l'arrêt qui précède, il ne s'agissait

que de déterminer le lieu de la vente ; les parties semblaient
être d'accord sur le renvoi de cette vente en justice. Mais les

tribunaux peuvent aussi, en considération de l'intérêt com-
mun des parties, donner la préférence à tel ou tel mode de

vente, décider que la vente se fera devant un notaire ou devant
le tribunal. Il a été jugé notamment que la' vente d'immeubles
dépendant d'une succession échue pour partie à des mineurs
ou leur appartenant par indivis doit être renvoyée devant no-

taire ,
quand toutes les parties le demandent et que ce mode

de vente paraît en effet le plus avantageux. V. /. Av., t. 85

[1860], art. 14, p. 78. Adde, dans le même sens, Rouen, 1
er

avril 1860, époux Fouchet C. héritiers Bougrain; Grenoble
(l

re ch.), 29 août 1861, mineurs Bouchardon. Toutefois, si les

tribunaux ont la faculté d'ordonner qu'une vente judiciaire

d'immeubles aura lieu à l'audience des criées ou devant un
notaire, c'est à la condition de ne se préoccuper, dans l'exercice

de cette faculté, que de l'intérêt des parties. « Se déterminer par
d'autres considérations, c'est, — portent les motifs d'un arrêt

de la Cour de Dijon du 1
er août 1862,— provoquer des appels

dont les frais tombent à la charge de ceux-là même qui ga-
gnent leur procès, puisqu'ils doivent être prélevés sur le prix

des biens dont la vente est poursuivie. » Dans l'espèce de cet

arrêt, le tuteur d'un individu frappé d'interdiction légale

avait, en vertu d'une délibération du conseil de famille, de-
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mandé au tribunal l'autorisation de faire procéder à la vente

de seize parcelles de terre, chacune de peu d'importance, ap-
partenant à l'interdit, devant le notaire du lieu de la situa-

tion de ces parcelles de terre. Le tribunal ayant retenu la

vente à sa barre, la Cour de Dijon a, sur l'appel, rendu l'arrêt

précité par lequel, infirmant la décision du tribunal, elle a

renvoyé la vente devant le notaire du lieu de la situation

desdites parcelles de terre, « considérant, — est-il dit en

outre dans les motifs de cet arrêt, — qu'il est hors de doute

que la vente d'héritages de si minime importance se fera plus

avantageusement au lieu même de leur situation qu'à qua-
torze kilomètres de là. » Les parties étant en général les meil-

leurs juges de leurs intérêts, leur vœu doit, en cette ma-
tière, être pris en considération, quand il est exprimé unani-

mement et qu'il n'existe d'ailleurs aucune circonstance de na-

ture à éveiller la suspicion de la justice (motifs de l'arrêt pré-

cité de la Cour de Grenoble du 29 août 1861). Ad. H.

Art. 334. — BESANÇON, 15 avril 1861.

Partage, licitation, immeuble indivis, héritiers, subdivision,

impossibilité.

Il y a lieu à partage, et non à licitation, lorsque l'immeuble

appartenant à deux communistes peut être partagé en tir tu-

lots, encore bien que l'un des communistes soit décédé laissant

plusieurs héritiers entre lesquels la part revenant à leur au-

teur ne puisse pas ensuite se subdiviser (C. Nap., art. 827,831,

836, U70 et suiv.).

(Héritiers Maillard C. dame Aubert).

Le 27 déc. 1860, jugement du tribunal civil de Gray qui le

décide ainsi :

Le Tribunal;— Considérant que la portion de forêt dont le partage

est demandé a été acquise par Maillard père et Aubert, conjointement

et par indivis; que, par l'effet de cette acquisition, ils ont dû compter

l'un et l'autre que si cet immeuble était partageable en nature, ils en

auraient chacun moitié, et qu'en conséquence il n'en serait formé que

deux lots ; — Considérant que le décès de Maillard, laissant quatre

enfants pour héritiers, n'a pu changer ce mode de division prévu dès

l'origine, puisqu'ils ne font que représenter leur père, et n'ont que les

droits qu'il avait lui-même;— Considérant que, d'après les règles re-

latives au partage des successions consignées dans les art. 831 et 836,

C. Nap., il ne doit être fait autant de lots qu'il y a d'héritiers copar-

tageants que si tous sont appelés de leur chef à la succession ; mais

que, quand il y a des héritiers qui y viennent par représentation , et
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non de leur chef, il ne doit en être fait qu'autant qu'il y a de souches

copartageantes
; que les motifs de ces dispositions sont que les divisions

trop multipliées rendraient le partage incommode, souvent même im-

possible, et qu'il ne serait pas juste que l'héritier qui se trouve seul

dans une souche fût privé du droit accordé par l'art. 826 de prendre

sa part en nature des immeubles de la succession, pour favoriser des

arrangements qui lui sont étrangers, et entraîné dans une licitation

que ne commande pas sa situation particulière ;— Qu'il suit de là que,

bien que les immeubles soient impartageables entre tous les héritiers

numériquement, la licitation ne doit être ordonnée, aux termes de l'art.

827, que si l'on n'en peut former autant de lots qu'il y a de souches

copartageantes ou de part-prenants principaux;—Que c'est ainsi qu'on

doit entendre cet article combiné avec l'art. 831 , auquel il n'a rien de

contraire; — Considérant que la composition des lots par souches ne

blesse pas l'égalité qui doit régner dans les partages , chaque souche

recevant une part égale des biens, et que si le grand nombre des mem-

bres dans l'une d'elles rend la subdivision impossible et les force à une

licitation, c'est uniquement le résultat de la difficulté de leur position,

qui ne doit pas rejaillir sur les autres copartageants ;
— Qu'un partage

ainsi fait n'est pas, comme on l'a prétendu, un partage par attribution,

puisque les lots sont tirés au sort ;—Considérant que l'arrêt de cassa-

tion du lOmai 1820(1), invoqué par les demandeurs, n'a rien de con-

traire à ces solutions; qu'il a été rendu dans une hypothèse où il ne

s'agissait pas d'héritiers appelés par représentation, mais venant de leur

chef à la succession , où la circonstance que l'un d'eux avait une part

double des autres n'empêchait pas qu'il ne dût être formé autant de

lots qu'il y avait d'héritiers, de manière qu'ils sortent tous en même

temps d'indivision , et sauf licitation en cas d'impossibilité ;
— Consi-

dérant que les principes ci-dessus sont applicables au cas de copro-

priété comme au cas de cohérédité, à raison de la similitude entre ces

deux droits; que ce point est généralement admis par la jurisprudence

et résulte même des art. 1470 et 1472, C. Nap., portant que le partage

de la communauté de biens entre époux et celui de la société entre as-

sociés, lesquels ne sont réellement que des copropriétaires, sont sou-

mis, quant à leurs formes et à leurs effets, à toutes les règles établies

pour le partage des successions;—Considérant qu'en cas de décès d'un

des copropriétaires, les héritiers ne viennent pas directement et de leur

chef au partage de l'objet commun , mais seulement par représenta-

tion ;
— Qu'on en trouve la preuve dans l'art. Ii7i, suivant lequel la

masse de la communauté , après les prélèvements opérés, doit se par-

tager par moitié entre les époux ou ceux qui les représentent ;— Con-

sidérant que de tout ce qui vient d'être dit, il résulte que la forêt dont

(1) V. J.Av., 1.31 [1826], p. 279.



( art. 33i. )
103

il s'agit ne doit pas être partagée en huit lots, si toutefois le partage

ne peut être fait commodément de cette manière; — Par ces motifs,

ordonne le partage de la forêt indivise entre les parties, en deux lots

égaux, dont l'un pour les demandeurs et l'autre pour la dame veuve

Aubert; déboute les demandeurs de leurs prétentions tendantes à ce

que le partage soit fait en huit lots, etc.

Sur l'appel par les héritiers Maillard, arrêt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; —Con-
firme, etc.

Note.— Par arrêt du 30 juill. 1838 (V. J. Av., t. 68 [1840,

p. 124), la Cour de Bordeaux (l
re ch.) avait décidé qu'il y avait

lieu à licitation en matière de succession, lorsque les immeu-
bles, bien que partageables en nature entre les différentes sou-

ches copartageantes, ne pouvaient pas se subdiviser entre les

ayants droit d'une même souche. V. aussi, en ce sens, Lyon,
10 fév. 1849 {J. Av., t. 77 [1852], p. 15, art. 1184, sur les art.

969 et 970, Lettre C). Mais, par un arrêt, du 13 déc. 1838 (V.

J. Av., t. 68 [1840], p. 125), la Cour de Bordeaux (2
e ch.) a

jugé que l'époux survivant peut s'opposer à la licitation des

biens dépendant de la communauté, lorsque le partage peut
avoir lieu en deux lots, encore bien que ces lots ne puissent

pas se subdiviser convenablement entre les héritiers de l'é-

poux décédé. Les motifs sur lesquels s'appuie celte dernière

décision militent aussi, évidemment, en faveur d'une solution

semblable pour le cas où le partage des biens d'une succession

peut s'opérer en nature entre les souches copartageantes. Ce
partage, en effet, est indépendant de celui que peuvent faire

entre eux les membres de chacune de ces souches; il n'est

point subordonné à la possibilité de ce dernier (Chabot, des

Successions, édit. Mazerat, t. 2, p. 254, p. 836, n° 3). C'est

aussi ce qui résulte des motifs du jugement du tribunal civil

de Gray, adoptés par la Cour de Besançon. Dans l'espèce qui

a donné lieu à ce jugement, le droit du communiste survi-

vant de ne pas subir la licitation et d'exiger sa part en na-
ture était d'autant moins douteux que l'indivision à son égard
ne provenait pas du même titre que celle des représentants

du communiste décédé; il y avait là deux indivisions, l'une

principale, l'autre secondaire, qui ne prenait naissance qu'a-

près que la première avait cessé. L'impossibilité de la cessa-

lion de l'indivision secondaire par la sudivision en nature du
lot échu aux héritiers du communiste décédé, ne peut en rien

modifier le droit du communiste survivant, de prendre en na-
ture sa part dans l'immeuble indivis entre lui et les héritiers

du communiste décédé, comme il aurait pu le faire si ce der-

nier eût vécu. Ad. H.
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Art. 335. — CAEN (4
e eh.), 28 juin 1859.

LlCITATlON , IMMEUBLES INDIVIS, PARTAGE, SERVITUDES.

// y a lieu à licitation d'immeubles indivis , si parmi eux
il s'en trouve qui ne peuvent être partagés en nature sans

l'établissement de l'un sur Vautre de servitudes onéreuses et

incommodes (C. Nap., art. 827).

(Héritiers Bodin). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que, s'il est de règle générale que les biens

d'une succession doivent être partagés en nature, c'est toutefois à la

condition qu'ils puissent l'être commodément et sans perte; — Consi-

dérant que les biens dont il s'agit sont d'une valeur peu considérable

et morcelés en très-petites et nombreuses parties ; qu'ils ne sont pas

de même nature
;
que les petits bâtiments d'exploitation qui s'y ren-

contrent ne peuvent être partagés, et que, pour faire trois lots, il

faudrait nécessairement établir de l'un sur l'autre des servitudes très-

onéreuses et très-incommodes; — D'où il suit que les premiers juges

ont eu raison d'ordonner que ces biens seraient licites — Par ces

motifs, confirme, etc.

MM. Formeville, cons. f. f. prés.; Farjas, av. gén.j Bidard

et Bardout, av.

Note. — Le partage est préférable à la licitation, parce
qu'il conserve à chaque cohéritier ou copropriétaire la portion

des immeubles qui lui appartient en vertu de la loi ou de la

convention, et que nul ne peut être contraint à aliéner sa part

dans une masse commune, quand elle peut en être séparée

commodément , c'est-à-dire sans que la division produise une
dépréciation pour les autres parties de cette masse et en
rende la jouissance difficile ou onéreuse. Une servitude, lors-

qu'elle est nécessaire, établie sur l'un des immeubles indivis

au profit de l'autre, peut ne pas être une cause de déprécia-
tion du fonds servant ou ne pas en entraver la jouissance, et

alors elle ne suffit pas pour empêcher le partage; elle peut
seulement donner lieu au paiement d'une indemnité, si le co-

propriétaire de l'immeuble qui subit la servitude n'en est pas
dédommagé par une différence en plus dans la valeur de cet

immeuble. Mais, quand la servitude à établir est trop oné-
reuse ou trop incommode, aucun des copartageants ne peut
être obligé de la souffrir, et, dans ce cas, si tous les coparta-

geants majeurs ne peuvent s'entendre, la licitation devient

indispensable (Chabot, des Successions, édit. Mazerat, t. 2,

p. 228, sur l'art. 827, n° 2. C. Nap.). C'est une application de
ces principes que fait l'arrêt de la Cour de Caen, rapporté ci-

dessus. . Ad. H.
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Art. 33G. — DÉCRET du 30 décembre 1862-12 janvier 1863.

Conseils de préfecture, audiences, publicité, défense, procédure.

Décret impérial relatif à la publicité des audiences des conseils

de préfecture statuant sur les affaires contcntieuses.

Napoléon, etc.;— Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur;

—Vu la loi du 28 pluv. an vm ;
— Vu l'arrêté du 19 fruct. an ix ;

—
Vu le décret du 16 juin 1808

;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1
er

. A l'avenir, les audiences des conseils de préfecture statuant

sur les affaires contentieuses seront publiques.

2. Après le rapport qui sera fait sur chaque affaire par un des

conseillers, les parties pourront présenter leurs observations, soit en

personne, soit p:ir mandataire.

La décision motivée sera prononcée en audience après délibéré

hors la présence des parties.

3. Le secrétaire général de la préfecture remplira les fonctions de

commissaire du Gouvernement.

Il donnera ses conclusions dans les affaires contentieuses.

Les auditeurs au Conseil d'État attachés à une préfecture pourront

y être chargés des fonctions du ministère public.

i. En cas d'insuffisance de nombre des membres nécessaires pour

délibérer, il y sera pourvu conformément à l'arrêté du 19 fruct. an ix

et au décret du 16 juin 1808.

o. Il y aura auprès de chaque conseil un secrétaire-greffier nommé
par le préfet et choisi parmi les employés de la préfecture.

6. Les comptes des receveurs des communes et des établissements

de bienfaisance ne seront pas jugés en séance publique.

ANNOTATIONS.

1. Le décret qui précède, ouvrant une ère nouvelle à la ju-

ridiction administrative du premier degré, est intervenu sur

un rapport de M. le ministre de l'intérieur, qui explique ainsi,

notamment, l'innovation relative à la publicité des au-
diences :

« Les conseils de préfecture statuent chaque année sur plus

de 200,000 affaires qui concernent notamment les travaux
publics, la grande voirie, les chemins vicinaux, les contribu-

tions, les élections, les cours d'eau, les usines, les établisse-

ments insalubres et la comptabilité communale. Sur ces ma-
tières, ils forment le premier degré de la juridiction admi-
nistrative ; mais les justiciables regrettent de ne pas trouver

auprès d'eux toutes les garanties que leur assurent au Con-
seil d'Etat, depuis trente ans, la création d'un commissaire

t. iv, 3 e
s 8
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du Gouvernement, la présence des parties et la publicité des

audiences.

« Le moment me paraît venu, Sire, de mettre un terme à
cette situation exceptionnelle, qui n'est en rapport ni avec
les principes qui président à notre organisation judiciaire, ni

avec les idées et les exigences de notre temps. J'apprécie l'im-

portance des services rendus par les conseils de préfecture,

la haute impartialité de leurs jugements, le savoir et le zèle

des magistrats qui s'honorent d'y prolonger leur carrière;

mais il est impossible de méconnaître l'avantage des débats
publics et contradictoires. La justice aime à s'appuyer sur
l'opinion, et son autorité gagne à se trouver en contact di-

rect avec les citoyens dont elle règle les intérêts et termine
les différends. »

2. Le décret du 30 décembre esldevenu applicable dans tous

les départements à dater de sa promulgation, même à l'égard

des contestations déjà nées et pendantes devant les conseils

de préfecture. En effet, en matière de procédure, « si les

règles précédemment établies sont changées ou modifiées par
une loi nouvelle, le magistrat et les justiciables doivent se

conformer à celle-ci aussitôt qu'elle est devenue exécutoire

par l'expiration du délai qui suit la promulgation, confor-

mément aux règles posées par l'art. 1
er

, C. Nap. » (Carré,
Traité des lois sur l'Organisation jud. et de la compét., t. 1 er

,

p. 66.),
3. L'art. 1

er consacre le principe de la publicité des au-
diences des conseils de préfecture. — Cette publicité oblige

nécessairement tous ceux qui assistent à ces audiences à se

tenir découverts, dans le respect et le silence, comme le pre-
scrit l'art. 88, C. P.C. — La police de l'audience appartient
de plein droit au président. — Mais, indépendamment de
l'application de l'art. 88, il y a lieu aussi, ce nous semble, à
celle des art. 89 et suiv., même Code. Ainsi, nous croyons
que, dans les cas prévus par cet article, il n'y aurait pas lieu

seulement à dresser procès-verbal des délits commis a l'au-

dience, pour en renvoyer le jugement aux tribunaux ordinai-

res, et que les conseils de préfecture puisent eux-mêmes dans
ces articles, comme tous autres tribunaux, un pouvoir suffi-

sant pour prononcer contre les délinquants les peines qu'ils

établissent. — Les conseils de préfecture pourraient aussi,

s'il se présentait des circonstances où cette mesure leur parût
nécessaire dans l'intérêt de l'ordre public, de la morale pu-
blique, ordonner le huis-clos. Nous ne voyons pas sur quel
motif pourrait se fonder, en ce qui concerne les conseils de
préfecture, une dérogation à la disposition de l'art. 87,
C.P.C., qui permet aux tribunaux d'ordonner le huis-clos,

quand la discussion publique doit entraîner ou scandale ou
des inconvénients graves.



( art. 336. ) 107

4. Le décret du 30 décembre n'a modifié en rien la compé-
tence des conseils de préfecture et le mode de procéder de-
vant eux. — Voici ce que contient à l'égard du mode de pro-
céder devant les conseils de préfecture le rapport de M. le

ministre de l'intérieur :

« Quant aux formes relatives à l'introduction des instances,

à l'instruction et à la décision des affaires, elles ont été éta-

blies soit par des actes législatifs, soit par la jurisprudence
du Conseil d'Etat. Elles réunissent toutes les conditions d'une
procédure à la fois simple, sommaire et peu dispendieuse. Je
ne verrais que des inconvéniens à changer un ensemble de
règles éprouvées par un long usage et qui répond partout aux
besoins et aux vœux des justiciables. »

Or, comment la demande est-elle donc introduite?

5. Si elle est formée par un particulier contre l'adminis-

tration, elle est introduite par une simple pétition ou requête,

que la partie peut signer elle-même ou faire signer par un
mandataire. — Celle pétition ou requête, qui doit être écrite

sur timbre, à moins que, à raison de la matière, il n'y ait

exemption légale, n'est assujettie à aucune forme spéciale, et

est adressée au préfet comme président du conseil de préfec-

ture. — Où cette pétition ou requête doit-elle être déposée?
Est-ce au secrétariat de la préfecture? Ou n'est-ce pas plutôt

au greffe établi par l'art. 5 du nouveau décret? — L'adminis-
tration est mise en demeure d'avoir à répondre à la réclama-
tion, par le seul fait du dépôt de la pétition ou requête.

Si la demande est dirigée par un particulier, une commune
ou un établissement public, contre un autre particulier, une
autre commune ou un autre établissement public, comment
alors doit-elle être introduite? Peut-elle l'être également par
voie de simple pétition ou de requête , dont le préfet ou le

conseil ordonnerait la communication
,
par la voie adminis-

trative, à la partie défenderesse? — M. Cbauveau, Code d'in-

struction administrative (1), 2 e
édit., t. 1

er
, n os 133 et 133

bis, pense que, dans ce cas, une assignation doit être donnée
directement, avec les délais ordinaires de comparution, à la

partie défenderesse, par le ministère d'un huissier. V. aussi,

en ce sens, Dufour, Droit administratif , 2 e
édit., t. 2, p. 46,

n° 40.

Si la demande est intentée par l'administration , elle se
manifeste soit par un arrêté du préfet, soit par un rapport du

(1) Ce Code est ce qui existe de plus complet sur la procédure et l'ins-
truction en routière administrative. Il se termine par un Formulaire qui
compose la moitié du 2e volume. C'est un livre essentiellement pratique.
Il sera pour MM. les Avoués, qui auront à s'occuper de la procédure devant
les conseils de prélecture, de l'instruction des affaires contenlieuses portées
devant eux et de l'exécution de leurs décisions, d'une grande utilité.
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chef de l'administration réclamante , et le défendeur en est

informé par une notification administrative, c'est-à-dire, faite

par les maires, adjoints ou commissaires de police, à moins
qu'une loi spéciale ou des règlements particuliers n'exigent

une citation par huissier (Chauveau, n° 134).

6. L'art. 2, S l
er

> d u décret du 30 décembre veut qu'il soit

fait un rapport à l'audience publique sur chaque affaire con-
tentieuse portée devant les conseils de préfecture. Ce rapport
doit-il être écrit ?

M. Reverchon, De la publicité des audiences des Conseils de

préfecture et de ses conséquences, § 2 (Journ. Le Droit, du 20
fév. 1863), se prononce pour l'affirmative.

« L'art. 2, — dit-il,— rend obligatoires pour tous les Con-
seils de préfecture et dans toutes les affaires contentieuses,

la nomination d'un rapporteur et la présentation d'un rapport

écrit; il érige ainsi en une règle formelle, dont l'inobserva-

tion entraînerait certainement la nullité de la décision, un
usage plein d'avantages, que certains conseils de préfecture

s'étaient imposé spontanément, mais dont ils pouvaient im-
punément s'écarter... »

Qu'un (apport doive être fait à peine de nullité de la déci-

sion, c'est ce qui n'est pas douteux j les termes de l'art. 2
sont impératifs. Mais cet article se borne à prescrire la néces-

sité d'un rapport. Or, faire résulter la nullité de la décision

de ce que le rapport aurait été verbal, et non écrit, n'est-ce

pas ajouter à sa disposition?

7. Après le rapport, les parties peuvent présenter leurs

observations , soit en personne, soit par mandataire (art. 2,

Dans le cas où une partie demande à présenter elle-même
ses observations, les conseils de préfecture ne peuvent-ils

pas, comme tous autres tribunaux, lui interdire ce droit, s'ils

reconnaissent que la passion, ou l'inexpérience, l'empêche de

discuter sa cause avec la décence convenable ou la clarté né-
cessaire pour l'instruction des juges ?

Les conseils de préfecture peuvent, sans aucun doute,
quand, dans sa plaidoirie, une partie se livre à des divaga-

tions déplacées ou s'écarte du respect dû aux magistrats et

aux lois, lui retirer la parole. Mais leur est-il permis d'appli-

quer l'art. 85, C.P.C., et d'user de la faculté que cet article

accorde aux tribunaux ?

« Nous ne sommes pas bien sûr, — dit M. Reverchon, loc.

cit., — en présence des termes de l'art. 2 du décret du 30

décembre, et en comparant ses termes à ceux de l'art. 85, C.

P.C., que le conseil de préfecture peut enlever d'avance à la

partie le droit de se défendre, quelque convaincu qu'il puisse

être de la nécessité de celle mesure... »
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Cependant., la disposition de l'art. 85, C.P.C., n'est pas

spéciale aux matières civiles; elle s'étend à d'autres tribunaux

qu'aux tribunaux civils; elle crée une mesure en quelque

sorte générale ; il ne suffit pas, à notre avis, pour que les Con-
seils de préfecture ne puissent en faire l'application, que
l'art. 2 du décret du 30 décembre ne se réfère pas à l'art. 85

;

il faudrait, pour cela, qu'il y eût formellement dérogé.

8. L'art. 2, § 1
er

, du décret du 30 décembre, en autorisant

les parties à se faire représenter par un mandataire, ne paraît

pas limiter leur choix à cet égard. Toutefois, il est douteux
que la pensée du décret soit d'ouvrir l'accès du prétoire des

conseils de préfecture aux mandataires qui n'olfi iraient pour
les parties et pour les magistrats aucune garantie sérieuse,

et même aux agents d'affaires qui ne sont soumis à aucune
organisation ni a aucune discipline et dont le concours est éloi-

gné des autres tribunaux.

Voici encore comment s'exprime sur ce point M. Rever-
chon, loc. cit. :

« L'instruction donne lieu le plus souvent à des rapports
ou avis de fonctionnaires ou agents de l'administration. Dans
l'état actuel, aucune règle n'est établie sur ce point, et il en
résulte... que la communication de ces documents adminis-
tratifs, qui sont de nature à exercer une très-gr.mde influence
sur la solution du litige, peut être et est souvent refusée aux
parties. Il en est ainsi, par la raison fort simple qu'une com-
munication de ce genre, quoiqu'elle forme une condition élé-

mentaire de l'instruction contradictoire sans laquelle il n'y a
pas de justice , ne saurait être indistinctement accordée au
premier venu; pour constituer un droit, il faut qu'elle soit

entourée de sérieuses garanties. Or,
s
ces garanties ne peuvent

se rencontrer que dans l'intervention, soit d'oiliciers publics,
soit de mandataires légalement reconnus, soumis à une orga-
nisation et à une surveillance disciplinaires régulièrement
constituées, et présentant ainsi une efïicace et nécessaire
responsabilité. Nous admettons assurément qu'il convient de
laisser aux parties elles-mêmes la faculté de saisir les con-
seils de préfecture; nous admettons même qu'il n'y a aucun
inconvénient à leur permettre de plaider devant ces conseils,
en accordant toutefois à ceux-ci le droit que l'art. 85, C.P.C.,
a attribué aux tribunaux ordinaires ; mais la conciliation des
intérêts administratifs et de ceux des parties exigerait, selon
nous, que la communication des documents administratifs de
l'instruction ne constituât pour celles-ci un droit qu'autant
qu'elles seraient représentées par un avoué, ou par un avo-
cat, y compris, à Paris, les avocats au conseil d'Etat. Autre-
ment, il se formera bientôt, devant chaque conseil de pré-
fecture, un corps d'agents d'affaires qui exploiteront les par-
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ties, qui feront avec elles ces pactes de quota litis, si juste-

ment et si sévèrement interdits aux avocats et aux avoués...»

Néanmoins, si la généralité des termes du § 1
er de l'art. 2

du décret du 30 décembre peut s'opposer à ce que le choix des
parties soit restreint, il importe au moins que le mandataire,
qu'elles veulent charger de ladéfensede leurs intérêts, quand
il ne sera ni un avocat ni un avoué, soit préalablement admis
par le conseil. C'était, du reste, la pensée exprimée dans l'art.

21 du projet de 1851.
Il est, en effet, tels mandataires qui, comme les ingénieurs,

les architectes, peuvent, dans certaines matières, apporter à
la justice des connaissances spéciales essentiellement utiles

pour la solution du litige, et dont, par conséquent, les con-
seils de préfecture ne doivent pas écarter le concours.

9. L'avocat ou l'avoué qui représentent une partie devant
un conseil de préfecture n'ont pas besoin d'un pouvoir spécial,

que l'avocat d'ailleurs ne pourrait accepter. Si leur litre et la

représentation du dossier suffisent devant les tribunaux ordi-

naires, il en doit être de même devant les conseils de préfec-

ture. Mais tous autres mandataires doivent, si ces conseils

l'exigent, et ils peuvent l'exiger, justifier d'un mandat écrit,

sur timbre et enregistré.

10. Si le décret du 30 décembre ouvre aux parties la voie

de la défense orale devant les conseils de préfecture, il ne dit

pas de quelle manière elles seront averties que leur affaire

vient à l'audience pour être plaidée. C'est une lacune. Com-
ment y sera-t-il suppléé? Il y a nécessairement dans les

conseils de préfecture, comme dans les autres tribunaux, un
rôle d'audience. Or, si la partie a déjà choisi, pour présenter

les observations qu'elle a intérêt à faire valoir, un avocat ou
un avoué, ceux-ci en préviendront le greffier, qui pourra alors

facilement les informer du jour où l'affaire sera plaidée; ils

pourront d'ailleurs surveiller eux-mêmes sa mise au rôle. Si

la partie n'a aucun mandataire connu, le greffier ne devra-t-il

pas lui écrire pour l'avertir que l'affaire est portée au rôle de

l'audience, et qu'elle pourra venir en ordre utile pour être ju-

gée soit à l'audience de tel jour, soit à l'audience suivante?

Une circulaire ministérielle réglera sans doute ce point.

11. La décision doit être motivée : c'est ce qui résulte du

§ 2 de l'art. 2 du décret du 30 décembre. — Le défaut de mo-
tifs entraînerait la nullité de la décision (Cons. d'Etat, 31

mars 1848; 14 juin 1851).—La décision doit être motivée sur

tous les chefs. Mais elle l'est suffisamment, si elle se réfère à

un avis de l'administration, avec déclaration qu'elle en adopte

les motifs (Cons. d'Etat, 28 janv. 1848; 7 déc. 1850; 10 mai
et 21 juin 1851 ; 6 juill. 1858). — En matière pénale, s'il est

utile que les termes de la loi appliquée soient énoncés dans la
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décision, nous ne croyons pas cependant qu'il y aurait nullité

dans le cas d'omission.

12 En instituant un commissaire du Gouvernement près les

conseils de préfecture, l'art. 3, § 2, dispose que ce commis-
saire « donnera ses conclusions dans les affaires conten-

tieuses ». Cette disposition ne semble pas moins impéralive

que celle qui exige qu'il soit fait un rapport. Et, dès lors,

n'est-on pas fondé à dire que le défaut de conclusions du com-
missaire du Gouvernement pourrait être invoqué comme une
cause de nullité de la décision ?

13. Les conseils de préfecture ne peuvent rendre aucune
décision, si les membres ne sont au inoins au nombre de
trois; le préfet, lorsqu'il assiste à la séance, compte pour
compléter les membres nécessaires pour délibérer (Arrêté
du 19 fruct. an ix, art. 1 er

). En cas d'insuffisance du nombre
des membres du conseil, ou de partage, les membres présents

désignent, à la pluralité des voix, un des membres du conseil

général du département; mais leur choix ne peut jamais tom-
ber sur les membres des tribunaux qui font partie des conseils

généraux de département (Même arr., art. 2 et 3). Les avoués
ne sont point considérés comme membres des tribunaux, et

ceux d'entre eux qui sont conseillers généraux peuvent être

désignés pour siéger comme membres du conseil de préfecture

(Cons. d'Etat, 24 août 1849).
En cas de partage sur le choix du suppléant, la voix du

préfet, s'il assiste à la séance, ou du plus ancien d'âge des

conseillers, s'il n'est pas présent, a la prépondérance; si le

préfet est absent du chef-lieu ou du département, le conseil-

ler qui le remplace a voix prépondérante (Arrêté du 19 fruct.

an ix, art. 4 et 5).

Enfin, lorsque les membres d'un conseil de préfecture sont

tous à la fois forcément empêchés d'exercer leurs fonctions,

ils sont suppléés par un égal nombre de membres du conseil

général, autres que ceux qui sont en même temps juges dans
les tribunaux, sur la désignation du ministre de l'intérieur

(Décr. 16 juin 1808).
14. La création d'un greffe spécial près de chaque conseil

de préfecture (Décr. 30 déc. 1862, art. 5") comble une lacune
qui existait relativement à l'instruction des affaires conten-

tieuses administratives. Auparavant, cette instruction se fai-

sait dans les bureaux de la préfecture, qui, soit d'office, soit

sur la demande du conseil, provoquaient les communications
que les intéressés jugeaient utile de faire, ou les recevaient.

Désormais, «tous les dossiers seront déposés au greffe, les

communications nécessaires y seront faites aux intéressés, et

un registre spécial permettra de suivre le mouvement des af-

faires » (Rapport du min. de Tint.). Ainsi, les pièces ou mé-
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moires qu'une partie croira nécessaire de produire devront être

remis au greffe, afin qu'ils puissent y être comrauniquésà son

adversaire.

Le secrétaire-greffier, institué près de chaque conseil de

préfecture, doit, ce nous semble, assister à toutes les séances

publiques.— Ne doit-il pas aussi signer la minute de la déci-

sion, en même temps que le président? En d'autres termes,

l'art. 138, C.P.C., n"est-il pas applicable devant les conseils

de préfecture comme devant les tribunaux ordinaires?

15. Toutes les affaires conlentieuses doivent être jugées en

séance publique par les conseils de prélecture. Le décret du

30 décembre n'en excepte que « les comptes des receveurs

des communes et des établissements de bienfaisance » (art. 6).

Ainsi, sont soumises à la publicité de l'audience toutes les

réclamations en matière de contributions directes, toutes les

affaires d'élections départementales ou municipales, etc.

Ad. Hakel.

Art. 337.— GRENOBLE (l
re ch.), 28 juillet 1862.

Ordre judiciaire , contredit , motifs.

En matière d'ordre, le contredit tendant au rejet d'une al-

location est suffisamment motivé, lorsqu'il mentionne que la

créance colloquée n'a ni privilège ni hypothèque (L. 21 mai
1858, art. 758).

(Julie Brun C. Sautreaux).

—

arrêt.

La Cour;— Attendu que le contredit du 18 mars 1861, formé par

Sautreaux en sa qualité de tuteur de ses enfants mineurs, et tendant

au rejet de l'allocation de Julie Brun, au cinquième degré des privilèges,

mentionnait textuellement que la créance de cette dernière n'avait ni

privilège ni hypothèque; que c'est en effet pour défaut de privilège

que l'allocation a été plus tard contestée et classée à un rang postérieur

par le jugement dont est appel ; d'où il suit que le contredit rappe-

lant et critiquant la base fondamentale de l'allocation a été suffisam-

ment motivé: etc.

MM. Charmeil, cons. f. f. prés. ; Bérenger, av. gén. ; Siste-

ron et Auzias père, av.

Noie.—La solution admise par cet arrêt ne paraît pas con-
testable. Mentionner dans un contredit qu'une créance qui a
éié colloquée dans l'état provisoire comme privilégiée ou hy-
pothécaire, n'a ni privilège ni hypothèque, c'est, en effet, le

motiver d'une manière suffisante.

Le contredit, par lequel est demandé le rejet d'une col loca-
tion spéciale, désignée d'une manière précise, quoiqu'il
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n'énonce pas les motifs sur lesquels s'appuie la demande, est

également valable.

11 est vrai que l'art. 758, L. 21 mai 1858, porte que « tout

contestant doit motiver son dire», c'est-à-dire indiquer en

termes clairs et précis tous les moyens qui peuvent servir de

base au contredit. Mais, bien que celte disposition de l'art. 758

ne laisse pas que de paraître impérative, le défaut de motifs

ne saurait cependant être une cause de nullité du contredit.

C'est ce qui résulte du rapport de M. Ricbé au Corps légis-

latif. Voici, en effet, comment M. le rapporteur s'est exprimé
à cet égard :

« Les réclamations contre l'état provisoire... doivent être

motivées afin d'éclairer les parties adverses et le juge rappor-

teur. A défaut de celte conférence devant le juge qu'organise

le Code piémontais, pour préciser les difficultés, et en élimi-

ner quelques-unes, l'obligation de motiver peut être un frein

pour des contestations. trop irréfléchies : les motifs sont la

pudeur des contestations comme ils sont l'honneur des juge-

ments. Si l'obligation n'est pas imposée ici, à peine de nul-

lité, comme au cas de l'art. 7G2, pour les griefs d'appel (I), le

jugetaxateur pourrait ne pas accorder l'émolument d'un con-

tredit qui ne serait point formulé suivant les prescriptions de
la loi. »

Ainsi, sous l'empire de la loi de 1858, le contredit non mo-
tivé ne peut, pour cela seul, être annulé, quel quesoit l'intérêt

qu'il y ait à ce que les motifs d'une contestation soient im-
médiatement portés à la connaissance de tous les intéressés

(V., en ce sens, Grosse et Hameau, Comment, de la loi du 21

mai 1858, t. 2, n° 39'i; 01!i\ier et Mourlon, Conunnit.de la

loi du -2
1 'mai. 1858, n° 380 ; Chauveau, Procéd. de VOrdre,

quest. 2571 ; Houyvel, d>' V Ordre entre créanciers, n° 242).

La seule sanction attachée au défaut de motifs du contre-

dit, c'est que le juge, peut, d'après M. Riche, n'en pas accor-

der l'émolument (V. aussi, en ce sens, Ollivicr et Mourlon,

et Chauveau, loc. cit.).

Les frais des conclusions motivées qu'il serait plus tard né-

cessaire de déposer ou de signifier pourraient aussi être laissés

à la charge du contredisant ou de son avoué (Chauveau, loc.

cit.).

Toutefois, il ne suffit pas que, dans le contredit, le contes-

tant se borne à déclarer qu'il conteste l'étal provisoire (Chau-
veau, eod. loc); il faut qu'il y indique nettement ce qu'il con-

teste, c'est-à-dire la partie de l'état de collocation qu'il en-

(1) En ce qui concerne la nécessité d'énoncer lesgrjefsdaos l'exploit d'ap-

pel en matière d'onlr»*, et sur ce qu'il faut enien'lre ici par griefs, V. Bourges,

21 fév. 1îsG0 (V. J. Av., ». 85 [iS60], art. 36, p. -1 79), el nos observations.
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tend contester; c'est là une formalité substantielle; il n'en

est donc pas du défaut de cette indication comme du défaut de
motifs; le contredit conçu en termes vagues et généraux ne

serait pas valablement formé (Houyvet, loc. cit.). Ad. H.

Art. 338. — TRIBUNAL CIVIL DU PUY, 4 mars 1863.

Ordre judiciaire, contredit, jugement, signification, parties ayant
un intérêt distikct, cohéritiers, avoué, copies.

En matière d'ordre, la significaliqn du jugement sur contre-

dit doit être faite à l'avoué qui représente plusieurs parties en

autant de copies qu'il, y à de parties ayant un intérêt distinct

(L. 21 mai 1858, art. 762).

Spécialement, des cohéritiers doivent être considérés comme
ayant un intérêt distinct, encore bien que leur demande à fin

de collocation ait été formée collectivement, et, dès lors, le jur-

gement rendu sur le contredit élevé au sujet de leur collocation

doit être signifié à l'avoué qui les a représentés en un nombre
de copies égal au nombre des cohéritiers.

(Me Brolles).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que si

,
par exception au principe posé

à l'art. 443, C.P.G., l'art. 762 de la loi du 21 mai 1858 veut que le

jugement qui statue sur contredit dans un ordre ne soit signifié qu'àavoué,

cette signification n'en a pas moins pour objet de faire courir contre

toutes les parties à l'égard les unes des autres le délai de l'appel, qui

doit être interjeté dans les dix jours outre un jour par cinq myriamètres

de distance entre le siège du tribunal et le domicile réel de la partie;

— Attendu que cette signification si importante, qui a pour consé-

quence d'amener la déchéance non-seulement du droit d'appel, mais

même du pourvoi en cassation, doit incontestablement être faite à

l'avoué qui représente plusieurs parties en autant de copies que de

parties ayant un iniëtoêt distinct; — Attendu que cela est entièrement

conforme aux principes généraux du droit, et résulte de l'obligation

où est l'avoué de transmettre chaque copie au client qu'elle concerne,

puisque surtout l'on voit que le législateur s'est préoccupé de la

pensée d'augmenter ce délai d'appel d'un jour pour cinq myriamètres

de distance du tribunal au domicile réel de la partie, qui est par là

mise à même de veiller à ses intérêts ;
— Attendu que, soit d'après la

doctrine, soit d'après la jurisprudence, il n'y a d'exception à cette

règle que lorsque les diverses parties représentées par le même avoué

ont agi collectivement et avaient un intérêt commun;— Attendu que

cette exception ne se rencontre nullement dans l'espèce, puisque les

droits qui ont été retranchés par M. le juge-commissaire se rattachant

à des copies qui étaient destinées à des cohéritiers d'une créance qui.
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quoique demandée en commun, n'en était pas moins essentiellement

divisible et pouvait donner lieu pour chacun des cohéritiers à l'exer-

cice d'un droit distinct et séparé; — Attendu, en effet, que chacun

d'eux a droit à une action distincte pour conserver comme pour ap-

préhender les valeurs qu'il trouve dans la succession de son auteur, et

que l'un ne saurait se prévaloir de la décision qui aurait été obtenue

par l'autre ;— Qu'il est donc certain qu'un droit distinct étant ouvert

à chaque cohéritier pour interjeter appel d'un jugement qui léserait

ses intérêts, il lui revient en particulier une copie de ce jugement,

quoiqu'il ait été représenté collectivement avec ses cohéritiers par un
seul avoué; — Attendu dès lors que mal à propos et contrairement à

ces principes M. le commissaire à l'ordre n'a admis en taxe dans l'état

représenté par M e Brolles qu'une copie par chaque avoué du jugement

sur contredit, tandis qu'il devait en être passé une pour chaque

partie contestante et contestée, et une seule copie pour l'avoué des

derniers créanciers alloués, comme représentant ces derniers; — Par

ces motifs, jugeant en dernier ressort et en matière sommaire, reçoit en

la forme l'opposition du 10 février dernier envers la taxe de M e Cou-

guet, du 3 janvier précédent; et y disant droit, fixe à la somme de

913 fr,, au lieu de 708 fr. 5G c, le montant des dépens exposés par

M e Brolles, comme avoué des consorts Dioudonnat; dit que les dépens

exposés sur l'opposition et qui sont liquidés, savoir ceux de M e Brolles

à 9 fr. 92 c, et ceux de M e Mon nier à 5 fr. 63, seront payés par

l'adjudicataire en tout moins de son prix.

Observations. — Ce jugement a fait, à notre avis, une exacte

application des principes qui doivent régir la matière.

Sous l'empire du Code de procédure (art. 763), la signifi-

cation à avoué du jugement en matière d'ordre faisait courir,

comme aujourd'hui, sous l'empire de la loi du 21 mai 1858

(art. 762), par dérogation au principe posé en l'art. V'i3, C.P.C.,

le délai de l'appel de ce jugement, qui devait être interjeté

dans les dix jours à compter de la signification, outre un jour

par trois myr amètres de distance du domicile réel de chaque
partie. Il semblait inutile, en présence des termes de l'art. 763,

de faire, indépendamment de la signification à avoué, une si-

gnification distincte du jugement à chaque partie, à personne
ou à domicile. Du reste, si quelque doute a\ait pu s'élever à

cet égard, ii a été formellement tranché par la loi du 21 mai
1858, dont l'art. 762 porte que le jugement doit être signifié

« à avoué seulement ».

Sous l'empire de la loi nouvelle, comme sous le Code de
procédure, la signification à avoué du jugement sur contredit

fait courir contre toutes les parties, à l'égard les unes des

autres, le délai de l'appel de ce jugement, qui doit être inter-

jeté dans les dix jours à partir de la signification, outre un



116 ( art. 338. )

jour par cinq (au lieu de trois) myriamètres de distance entre

Je siège du tribunal et le domicile réel de l'appelant (L. 21
mai 1858, art. 762). — Cette loi fait, de plus, courir, à partir

de la signification à avoué, les délais du pourvoi en cassation

(art. 764), même contre le jugement sur contredit, lorsqu'il

est en dernier ressort . ainsi que cela résulte de l'arrêt de la

Cour de cassation du." 1 mars 1862 (arrêt rapporté infrâ,\p. 120,

art. 339), qui décide que, pour l'application de l'art. 76i de
la loi de 1858, il est impossible d admettre une distinction

entre les arrêts et les jugements en dernier ressort. C'est là

une innovation de la loi de 1858, et une dérogation à la règle

générale qui exige, pour faire courir le délai du pourvoi en
cassation, une signification à personne ou à domicile (L. 2-3

juin 1862, art. 1
er

).

Pour produire des effets aussi importants, qui ont pour
conséquence d'amener la déchéance du droit d'appel ou de
pourvoi en cassation, pouvait-il donc suffire que la significa-

tion du jugement sur contredit ne fût faite à l'avoué représen-
tant plusieurs parties qu'en une seule copie?

Sous le Code de procédure, cette question s'était déjà pré-
sentée;— et il a été décidé que la signifiention du jugement,
intervenu en matière d'ordre, en une seule copie, à l'avoué
qui occupait pour plusieurs parties ayant des intérêts dis-

tincts, était insuffisante pour faire courir à leur égard le délai

d'appel (Nancy, 17 mars 18'i6: /. Av., t. 71 [1846], p. 442).
Dans l'espèce de cet arrêt, la veuve Michel et les époux
Friant, représentés dans l'ordre par le même avoué auquel la

signification du jugement avait été faite en une seule copie,

étaient créanciers en vertu de tilres différents, pour des
sommes différentes; leurs intérêts, loin d'être liés en aucune
manière, étaient tout à fait distincts et séparés. — La solution

qui en résulte doit encore aujourd'hui, sans nul doute, dans
la même circonstance ou dans des circonstances analogues,
recevoir son application (Houyvet, De l'ordre entre créan-
ciers, n° 268 ; Chauveau, Procéd. de l'ordre, quest. 2583 bis).

Il n'est donc pas exact, au moins, de soutenir d'une ma-
nière absolue, ainsi que l'enseignent MM Ollivier et Mour-
lon (Comment, de la loi du 21 mai 1S5S, n° 397), que l'avoué

ne doit recevoir qu'une signification, qu'une copie, quel que
soit le nombre des clients qu'il représente. Ce serait là, évi-

demment, attribuer au législateur de 1858, comme à celui de

1806, une pensée, une intention, qu'il n'a pu certainement

avoir. Comme l'a dit avec raison la Cour de Bourges, si, par-

fois, le même avoué occupe pour des individus ayant le même
intérêt, et si, dans ce cas, une seule copie doit suffire, il n'en

est pas de même en matière d'ordre où l'intérêt de chaque

créancier produisant est distinct et doit être sauvegardé (Mo-

tifs de l'arrêt du 8 mai 1855: J. Av., t. 81 [1856], art. 2412,
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p. 375\ Aussi, par cet arrêt, la Cour de Bourges a-t-elle dé-
cidé que les jugements sur contredits devaient être signifiés

en autant de copies que l'avoué représentait de créanciers
produisants.

La signification, qui doit être faite «à l'avoué seulement »,

d'après l'art. 762 de la loi de 1858, comme celle qui était

exigée par l'art. 763, C.P.G., doit, ce nous semble, s'entendre
d'une signification spéciale, dans l'intérêt exclusif de chaque
partie, et non d'une signification collective qui laisserait les

parties privées d'une copie qui leur est nécessaire pour pou-
voir prendre conseil et pour réfléchir sur le point de savoir

s'il leur convient ou non d'interjeter appel d'un jugement
qu'elles croiraient froisser leurs droits.

C'est également ce qui a été admis par un arrêt de la Cour
de Montpellier du 26 avril lSi9 (V. ./. Av., t. 7i [1S|9!.

art. 7'i6, p. 459). Cet arrêt, en elfet, a déclaré insuffisante

pour faire courir les délais de l'appel la signification d'un ju-

gement sur contredit en matière d'ordre, faite en une seule

copie à l'avoué qui occupait pour plusieurs parties.— Or, les

motifs de l'arrêt de la Cour de Montpellier sont conçus en
termes généraux ; il n'en ressort nullement que les parties

représentées par le même avoué aient eu un intérêt distinct,

et que, pour l'application de la solution qui en résulte, il soit

absolument nécessaire qu'elles n'aient pas le même intérêt.

Quoique l'arrêt de la Cour de Montpellier et celui de la

Cour de Bourges aient été rendus sous l'empire du Code de
procédure, l'interprétation qu'ils consacrent n'en a pas moins
aujourd'hui conservé toute sa valeur. Car le législateur de

1858, en disposant que la signification doit être faite à avoué
seulement, eequiestexclusifde toutesignification à personne
ou domicile, n'a apporté aucune innova! ion à la jurisprudence

antérieure en ce qui concerne la nécessité de la remise à

l'avoué qui a occupé pour plusieurs parties, d'une copie spé-

ciale pour chacune d'elles. Cette remise paraît même avoir

été rendue plus indispensable encore par la disposition nou-
velle de l'art. 764 de la loi de 1858 qui a étendu l'effet de la

signification à avoué, en la faisant servir de point de départ

non-seulement au délai d'appel, mais aussi au délai du
pourvoi en cassation (V., sur ce point, et dans le même sens,

Grosse et Bameau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2.

n° 412, p. 128).

Pouvait-il être fait exception à la règle qui vient d'être dé-

duite de la jurisprudence et des principes généraux pour le

cas où c'était pour des cohéritiers que le même avoué avait

occupé sur un jugement de contredit en matière d'ordre?

Selon M. Chauveau, Procédure de Vordre, note sur la for-

mule 749, p. 601, 2 e
col., les héritiers qui ont demandé dans
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l'ordre, chacun collocation pour ce qui le concerne dans la

créance appartenant à l'auteur commun, doivent recevoir
chacun une copie du jugement sur contredit, parce que
l'avoué doit adresser à chacun de ses clients la copie qui le

concerne, pour le mettre en mesure d'apprécier s'il est utile

ou non de relever appel, — ou de former contre le jugement,
s'il est en dernier ressort, un pourvoi en cassation.

Or, le motif sur lequel s'appuie M. Chauveau pour justifier

son opinion, n'est-il pas applicable aussi bien au cas où la

production des cohéritiers est collective, qu'à celui où elle est

faite par chacun d'eux isolément, individuellement?
Car, quoique la créance, trouvée par des cohéritiers dans la

succession de leur auteur, soit commune, elle n'en est pas
moins, par sa nature, essentiellement divisible; elle leur

appartient divisément, au prorata de leur part dans la suc-
cession; de telle sorte que, quoiqu'ils aient procédé conjoin-
tement, leurs droits sont néanmoins restés distincts.

N'y a-t-il pas lieu, dès lors, de délivrer à l'avoué qui les a
représentés dans l'ordre, au jugement des contredits, une
copie séparée pour chacun d'eux?

C'est ainsi, et par application du même principe, qu'il a
été décidé, en matière de purge des hypothèques inscrites,

que, quand l'une des créances est commune à plusieurs
frères, la notification prescrite par l'art. 2183, C. Map., doit

être faite, à peine de nullité, en autant de copies séparées
qu'il y a de frères, alors même qu'ils auraient pris conjointe-
ment une seule inscription et qu'ils auraient fait élection de
domicile chez la même personne (Bourges, 9 janv. 1S57:
J. Av., t. 82 [1857], art. 2767, p. 465).

... Que, lorsque les héritiers d'un créancier hypothécaire
décédé avaient demandé en leur nom personnel et collective-

ment leur collocation dans l'ordre ouvert pour la distribution

du prix de l'immeuble, l'appel du jugement qui avait maintenu
leur collocation devait leur être signifié par copies séparées
au domicile élu dans l'inscription (Grenoble, 17 août 1831 :

/. Pal., à cette date).

La Cour de Bourges et la Cour de Grenoble ont, avec
raison, considéré que, dans les deux espèces qui précèdent, Ja
remise d'une seule copie, soit pour les copropriétaires de la

créance, soit pour les héritiers, était insuffisante pour leur
donner une connaissance légale, soit de la notification, soit

de l'appel.

Il y a, évidemment, même motif pour appliquer, par ana-
logie, ces décisions à la signification d'un jugement sur con-
tredit, qui doit être faite à l'avoué chargé d'occuper pour plu-
sieurs cohéritiers.

Vainement on opposerait à cette interprétation l'arrêt de la
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€our de cassation du 10 mai 1836 (V. J. Av,, t. 51 [1836],

p. 431). Cet arrêt n'a pas, en effet, comme on peut s'en con-
vaincre, en s'y reportant, décidé autre chose que ceci : que le

jugement sur contredit en matière d'ordre a été régulière-

ment signifié en une seule copie à l'avoué représentant les

créanciers postérieurs aux collocations contestées.

Pourquoi?
Parce que les créanciers dont il s'agit forment une seule

masse, une masse commune, dont l'avoué du dernier créan-

cier colloque est constitué le représentant légal (C.P.G.,

art. 760; L. 21 mai 1858, art. 760), comme, dans le cas de
faillite, les créanciers forment une seule masse, dont le re-

présentant légal est le syndic.

Mais des cohéritiers ne constituent pas un corps collectif,

moral ; ils ont un droit individuel d'appel ; le délai de dix

jours, auquel la signification du jugement sur contredit sert

de point de départ, est augmenté à l'égard de chacun d'eux
d'un jour par cinq myriamètres de distance; ils doivent donc
être considérés comme ayant chacun un intérêt distinct.

La connaissance officieuse qui leur serait donnée par l'avoué
qu'ils auraient chargé d'occuper pour eux ne pourrait sup-
pléer la connaissance légale d'une signification régulière,

seule efficace pour faire courir le délai après lequel chacun
d'eux est déchu du droit d'appeler ou de se pourvoir en cas-
sation. La transmission d'une copie du jugement signifié peut
seule instruire chaque cohéritierde ce qu'il a intérêt à savoir,

c'est-à-dire lui apprendre si la signification est ou non régu-
lière, sila procédurea été ou non revêtue de toutes les formali-

tés prescrites, et pour le mettre à même de s'entourer de tous

les conseils qui luisont nécessaires pour savoirsises droits ont
été justement appréciés ou n'ont pas été méconnus. Cette trans-

mission lui est, en outre, indispensahle pour s'assurer si l'a-

voué chargé d'occuper pour lui a bien ou non rempli le mandat
qui lui a été donné et s'il n'est pas de sa part susceptible de
désaveu.

De tout ce qui précède, il résulte que c'est avec raison que
le tribunal civil du Puy a décidé (Jugement rapporté ci-des-

sus) que, quoique plusieurs cohéritiers aient collectivement
produit et donné à un même avoué le mandat de les représen-

ter dans un ordre, chacun d'eux n'en a pas moins un intérêt

distinct sulïîsant pour nécessiter la signification à l'avoué

d'un jugement sur contredit en autant de copies qu'il y a de
cohéritiers. Ad. Harel.
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Art. 339.— CASSATION (ch. civ.), 31 mars 1862.

Ordre judiciaire, jugement en dernier ressort, pourvoi en cassation,

délai, signification, avoué, partie.

La signification à avoué des jugements en dernier ressort,

rendus en matière d'ordre, fait courir le délai du pourvoi en

cassation à iégard de ces jugements, comme à Végard des

arrêts (L. 21 mai 1858, art. 764).

Le délai du pourvoi en cassation court, de même que le

délai d'appel, contre la partie dont l'avoué a fait cette signifi-

cation (Même loi, art. 7G2).

(Veuve Reboulleau C. Cortel).

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'aux termes del'art.76-i,C.P.C.,Lisignificatii n

à avoué des arrêts rendus dans les affaires d'ordrefait courir les délais

du pourvoi en cassation;—Attendu qu'il est impossible d'admettre a. cet

égard une distinction entre les arrêts et les jugements en dernier ressort
;

—Attendu qu'il importe peu que la signification ait été faite au nom de

l'avoué des parties, qui ont formé le pourvoi ;—Attendu, en effet, que,

par une disposition expresse, l'art, 762, C.P.C., a établi qu'en cette

matière la signilication à avoué ferait courir le délai d'appel contre

toutes les parties à l'égard les unes des autres ;—Attendu que l'art. 764

doit être entendu dans le même sens; qu'il a été inspiré par la même
pensée d'abréviation et d'économie, et qu'il fait partir les délais du

pourvoi du jour de la signification à avoué, sans distinguer entre les

parties représentées par l'avoué qui a fait la signification et les parties

ayant pour avoué celui qui l'a reçue; — Attendu, en fait, que le ju-

gement attaqué a été rendu en matière d'ordre
;
qu'il était en dernier

ressort; qu'il a été signifié, le 2i août 1860, par l'avoué des deman-

deurs en cassation aux avoués des autres parties en cause, et que le

pourvoi n'a été formé que le 2 fév. 1861 ; — D'où il suit qu'il a été

formé tardivement et en debors du délai déterminé par les art. 14 du
1" déc. 1790 et 764, C.P.C. ; — Par ces motifs, déclare non recevable

le pourvoi formé contre le jugement du tribunal de Chàteau-Chinon,

du 26 mai 1860.

MM. Pascalis, prés.; Coidociî;, rapp. ; de Raynal, av. gén.

(concl. conf.)j Hérisson etMorin, av.

Note.—D'après l'arrêt qui précède, il n'est donc pas néces-
saire que la signilication d'un jugement rendu en dernier res-

sort en matière d'ordre soit faite à la pa:tie, à personne ou à
domicile, pour faire courir le délai du pourvoi en cassation.

11 y a à cet égard dérogation à la règle ordinaire, consacrée
par l'art. l'

r de la loidu 2-3 juin 1865 (Y. J.At., t. 87
[ 1862], art.

27£, p. 357). Si néanmoins la signification à partie avait lieu,
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nonobstant la signification à avoué, ce serait toujours cette

dernière signification qui, seule, servirait de point de départ

au délai du pourvoi. La signification à partie ne devrait-

elle pas même être considérée comme frustratoire? Nous le

croyons.

Mais, quant au délai du pourvoi en cassation, la loi du 21

mai 1858 n'en fixe aucun : de sorte que ce délai est aujour-
d'hui réglé, comme en toutes autres matières civiles, par la loi

précitée du 2-3 juin 1862.

Sur la seconde solution, V., dans le même sens, notre En-
cyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 5, v° Ordre, n° 231

;

Chauveau, Procéd. de l'ordre, quest. 2595 quinquies. Ad. H.

Art. 340. — AGEN (l
re ch.), 5 novembre 1862.

Péreyption d'instance, appel, jugement non signifié, chose jugée.

La péremption d'instance en cause d'appel a pour effet de

donner aujugement attaqué la force de la chose juger, encore

bien que ce jugement n'ait jamais été signifié ( C.P.C., art.

469).

(Alibert C. Calmette).

—

Arrêt.

La Cour; — Altendu que l'art. 469, C.P.C., dit, en termes formels

et absolus, que la péremption en cause d'appel a l'effet de donner au

jugement attaqué la force de la chose jugée; qu'il importe peu que le

jugement ait ou non été signifié, parce que le législateur a vu dans la

péremption un acquiescement tacite à la décision de première instance,

et il a pensé que la partie qui a laissé périmer son appel avait eu con-

naissance aussi parfaite du jugement que s'il lui avait été notifié, puis-

qu'elle en a appelé;— Par ces motifs, déboute, etc.

MM. Sorbier 1
er prés.; Drème, 1

er av. gén. • Périé et

Brocq, av.

Note.— Cette solution est, ce nous semble, conforme aux
tennes»de l'art. 469, C.P.C., dont la généralité exclut toute

distinction. Si, en effet, la faculté d'appeler subsiste, en gé-
néral, tant que le jugement n'a pas été signifié, c'est que la

partie condamnée est présumée n'en avoir pas eu connais-

sance: or, ici, la fiction tombe devant la réalité. Seion M. Chau-

veau, Lois de la procéd., t. 4, quest. 1686 sexies, l'art. 469

ne peut avoir été écrit que pour ce cas ; si le jugement avait

été signifié, et que le délai d'appel eût couru et fût expiré,

la disposition qu'il contient serait inutile. La jurisprudence

s'est, du reste, constamment prononcée dans le même sens

que l'arrêt de la Cour d'Agen, que nous rapportons. V. Gre-

noble, 18 juill. 1828 : J. Av., t. 38 [1830], p. 198; Lyon,

t. iv, 3e s. 9
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23 nov. 1829 : même vol., p. 197 ; Cass. 9 janv. 1843 : t. 64

[1843], p. 368; Bastia, 3 déc. 1856 : t. 82 [1857], art. 2811,

p. 549. Ce dernier arrêt a également décidé que la péremp-
tion de l'instance d'appel donne au jugement attaqué l'au-

torité de la chose jugée, alors même que l'appel a été inter-

jeté avant l'expiration delà huitaine à partir de la prononciation

du jugement, surtout quand l'exécution a lieu pendant la-

dite huitaine, comme au cas où s'agissant de contrainte

par corps , exercée antérieurement , l'appelant est maintenu
en prison. Ad. H.

Art. 341. — ORLÉANS (l
re ch.), 22 novembre 1862.

Partage, poursuite, priorité, citation en conciliation, visa.

Lorsqu'une demande en partage est soumise au préliminaire

de conciliation, le visa apposé sur l'exploit de citation en con-

ciliation sert à déterminer la priorité de la poursuite, quand
cette citation est suivie dans le mois de la demande en justice

(C.P.C., art. 57,966 et 967).

(Morin C. héritiers Morin).

Le 1
er juill. 1862, jugement du tribunal civil de Blois qui le

décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que, par exploit du 4 mars 1862, les héritiers de la

dame Morin ont fait citer le sieur Morin devant le juge de paix de

Montrichard pour se concilier sur la demande qu'ils entendaient faire

contre ledit sieur Morin en compte, liquidation et partage de la com-

munauté de biens ayant existé entre les époux Morin ;
— Attendu

que l'exploit susénoncé , visé par le greffier de ce tribunal le 5 mars

1862, a été suivi dans le mois de l'assignation donnée audit sieur

Morin
;
que, de son côté, celui-ci, après avoir été touché par cette ci-

tation, sur laquelle il a comparu en conciliation, a formé contre les

héritiers de sa femme, le 6 mars 1862^ et directement devant le tri-

bunal, une demande tendant exactement aux mêmes fins; que.ceite

demande, qui, aux termes de l'art. 49, C.P.C., était dispensé» du pré-

liminaire de conciliation, n'a été visée que le 6 mars, et, par consé-

quent, après l'exploit de citation des héritiers Morin ;
— Attendu que,

dans ces circonstances, Morin prétend que sa demande doit être pré-

férée à celle formée par ses adversaires, et qu'aux termes de l'art. '.KIT.

C.P.C., la priorité de l'instance doit lui appartenir ; qu'à l'appui de

sa prétention, il invoque les termes de l'art. 967 et soutient que 1p

visa exigé par cet article est celui donné sur l'assignation qui saisit le

tribunal et non celui donné sur la citation en conciliation; — Attendu

qu'un semblable système ne saurait être accueilli et qu'il serait mani-

festement contraire tout à la fois à la* lettre et à l'esprit de la loi ;
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qu'en effet, le mot exploit employé dans l'art. 967 est une expression

dont la généralité comprend tous les actes du ministère de l'huissier
;

qu'il est donc inexact de soutenir que cette expression employée dans

eet article doit désigner celui des exploits qui prend plus spécialement

le nom d'ajournement ou d'assignation et qui saisit un tribunal ;
—

Attendu que, si le législateur eût exigé le visa sur l'ajournement, il

n'eût pas manqué de le dire, et que, s'il a employé une expression

générale en se servant du mot exploit, c'est précisément parce que,

suivant les circonstances, comme celles qui se rencontrent dans l'es-

pèce actuelle, l'une des parties ne pourra faire acte de diligence qu'en

obtenant le visa sur l'exploit de citation en conciliation, alors que le

préliminaire de conciliation lui est imposé par la loi
;
que la combi-

naison des art. 966 et 967, C.P.C., ne saurait laisser de doute à cet

égard; qu'en effet, en permettant, par l'art. 966, à. la partie la plus

diligente de se pourvoir, le législateur ne pouvait, dans l'art. 967, la

priver du bénéfice de ses diligences, en ne lui permettant pas le visa

sur la citation en conciliation, seul moyen légal de les faire constater,

lorsque ce préliminaire est prescrit ;
— Attendu que le système sou-

tenu par Morin, outre qu'il est en opposition avec la lettre des deux

articles ci-dessus cités, conduirait à de singulières conséquences;

qu'en effet, jamais celui qui, pour la régularité de la procédure, serait

tenu de satisfaire au préliminaire de conciliation, ne pourrait avoir la

certitude de bénéficier de ses diligences, puisqu'il pourrait dépendre,

comme dans l'espèce, du pur caprice de son adversaire et sans aucun

intérêt appréciable pour lui, de le priver de sa poursuite, lorsqu'il ne

serait pas astreint lui-même par la loi au préliminaire de conciliation ;

qu'une semblable interprétation de l'art. 967 pourrait avoir pour Ré-

sultat de pousser des parties qui auraient le même intérêt el serai nt

en réalité d'accord à simuler un désaccord de manière à créer plus de

deux demandeurs et à éviter par ce moyen le préliminaire de concilia-

tion, qui est d'ordre public; que telle n'a pu être la pensée du légis-

lateur, puisqu'elle conduirait à ce résultat injuste d'exposer une des

parties à la privation d'un droit créé évidemment pour l'une comme
pour l'autre ;

— Attendu que de ce qui précède il résulte qu'aux hé-

ritiers de la dame Morin doit appartenir la poursuite de l'instance par

eux commencée, et qu'il n'y a lieu d'autoriser Morin à suivre sur sa

demande, dont les frais étaient complètement inutiles, etc. »

Sur l'appel par le sieur Morin, arrêt :

La Cour ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 57, C.P.C., la citation

en conciliation suivie dans le mois de la demande en justice produit.

dans le cas qu'il prévoit, les mêmes effets que la demande ; que, par

analogie , il doit en être de même en matière de poursuite de partage
;

qe la citation en conciliation est alors le premier acte de diligence



124 ( art. 341. )

que la partie à laquelle le préliminaire de conciliation est imposé doit

nécessairement accomplir pour engager la procédure et profiler des

dispositions des art. 966 et 967, C.P.C.; que dans cette hypothèse,

comme dans celle de l'art. a7, O.P.G., lorsque la citation en concilia-

tion est suivie dans le mois de la demande en justice, elle s'identifie

avec cette demande et doit produire les mêmes conséquences
;
qu'il

n'en pourrait être autrement sans léser les intérêts de la partie qui

a dû recourir au préliminaire de la conciliation, ce qui répugne es-

sentiellement aux principes qui ont fait admettre dans nos Codes ce

préliminaire éminemment favorahle et d'ordre public ;
— Par ces mo-

tifs, et adoptant au surplus les motifs des premiers juges, con-

firme, etc.

MM. Duboys d'Angers, 1
er prés.*, Galles, 1

er
av. gén. (concl.

conf.); de Massy et Lecoq, av.

Observations.— Il est certain que, en matière de partage,

c'est la date du visa, et non celle de l'exploit, par lequel se

manifeste la demande qui détermine la priorité de la poursuite
(V. Caen, 23 avril 1860, J. Av., t. 86 [1861], art. 137, p. 139,
et nos observations). Mais l'exploit dont parle l'art. 967,
C.P.C., n'est-il que celui qui contient ajournement et saisit

le tribunal? La question s'est présentée à l'égard de la requête
tendant à obtenir l'autorisation d'assigner en partage, et il a
été décidé que le visa de cette requête ne pouvait suppléer
au visa de l'exploit (V. les observations précitées). Les démar-
ches, même anthentiquement constatées, ne peuvent assuré-
ment être prises en considération pour déterminer la priorité

(Chauveau, Lois de la procéd., t. 5, quest. 250i ter). Dans la

pensée du législateur, exprimée en l'art. 967, C.P.C., ce n'est

pas le visa de l'acte annonçant la volonté d'intenter l'action

qui est exigé, mais celui de l'exploit réalisant cette volonté.

Or, si le visa de la requête tendant à obtenir l'autorisation

d'assigner en partage est insuffisant, parce qu'elle ne cons-
titue qu'une démarche, qu'elle n'est que la manifestation, et

non la réalisation, d'une volonté, pour assurer la priorité de
de la poursuite, peut-il en être de même de la citation en con-
ciliation? Aucun auteur ne s'est formellement expliqué sur
ce point. Si, quand des cohéritiers, qui veulent provoquer le

partage, sont obligés de faire précéder leur demande en jus-

tice du préliminaire de conciliation, tandis qu'un autre cohé-
ritier serait dispensé de ce préliminaire, la priorité devait,

d'une manière absolue, être accordée à la demande formée
parce dernier, quoiqu'elle n'eût été visée que postérieurement
à la citation en conciliation signifiée à la requête des pre-
miers, la position des parties, évidemment, ne serait pas égale,

et l'on arriverait à un résultat qui serait loin d'être juste.
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Sans doute, la citation en conciliation ne doit pas être con-
fondue avec l'ajournement; elle n'est qu'un préliminaire de
l'instance, auquel il peut bien n'être donné aucune suite.

Mais, quand la partie, à la requête de laquelle elle a été si-

gnifiée, a fait toutes les diligences nécessaires, et a, comme
le prescrit l'art. 57, C.P.C. , intenté dans le mois sa demande
en justice, la citation produit alors tous les effets, toutes les

conséquences de cette demande. Ces conséquences remontent
au jour de la citation, qui devient ainsi la réalisation légale

de la volonté de la partie de provoquer le partage, le premier
acte de la procédure. Or, en faisant viser cette citation, le de-
mandeur a satisfait au vœu de la loi, il a fait tout ce qu'elle

lui permettait de faire, et, par conséquent, il doit s'être assuré

l'avantage de la priorité de la poursuite, comme il l'aurait

obtenu si , dispensé du préliminaire de conciliation, il eut

introduit directement sa demande et fait viser l'exploit. Nous
croyons donc que la solution admise par le tribunal civil de
Blois et la Cour d'Orléans repose sur une interprétation non
moins juste qu'équitable de la loi. Ad. H.

Art. 342—INSTRUCT. GÉNÉRALE DE L V RÉGIE (n- 2230, 5 2),

16 août 1862.

Ordre amiable, créanciers défaillants, amende, ordonnance,
receveurs d'enregistrement, poursuites, opposition, chose jugée.

Lorsque, en matière d'ordre amiable, des créanciers défail-

lants sont condamnés à l'amende, les receveurs de l'enregis-

trement ne peuvent procéder aux poursuites nécessaires pour

les m°ttreen demeure de former opposition à l'ordonnance du
juge-commissaire (L.21 mai 1858, art. 731 et 752). En consé-

quence, l'extrait de cette ordonnance ne doit être envoyé à

l'administration de l'enregistrement qu'après qu'elle a acquis

Vautoritê de la chose jugée.

« Aux termes des art. 7">1 et 752 de la loi du 21 mai 1858, qui a

apporté des modifications au Co le de procédure civile, le juge com-

mis pour procéder à un ordre amiable doit pnnoncer une amende de

25 fr. contre cbaque créancier qui n'a pas comparu. — M. le garde

des sceaux a demandé que les receveurs de l'enregistrement, fussent

charge de procéder aux poursuites nécessaires pour mettre les créan-

ciers condamnés par défaut à l'amende en demeure de former opposi-

tion.—Cette demande a donné lieu aux observations suivantes : L'in-

tervention des préposés de l'enregistrement en matière d'amendes et

de condamnations pécuniaires n'a d'autre objet que d'assurer le re-

couvrement des sommes dues a. l'Etat ; elle ne doit avoir lieu, par

suite, que lorsque les condamnations sont définitives. Les receveurs
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n'ont point à s'immiscer dans les actes de procédure ayant pour but

de faire acquérir aux sentences l'autorité de la chose jugée. Ces prin-

cipes sont consacrés par une décision du 13 déc. 1832, concertée entre

les départements de la justice et des finances (Instr. n° 1417). L'ex-

ception proposée en ce qui concerne les amendes de non-comparution

aux ordres amiables n'aurait pas seulement l'inconvénient de faire

procéder par des receveurs de l'enregistrement à des poursuites qui

ne rentrent pas dans leurs attributions.: il en résulterait, en outre,

que les frais de ces poursuites, en cas d'insolvabilité du débiteur ou

d'exonération de l'amende, resteraient à la charge de l'administration,

tandis qu'ils doivent être supportés par le budget du département de

la justice. — En conséquence, M. le garde des sceaux a recommandé

à MM. les procureurs généraux, qui l'avaient consulté sur ce point,

de n'envoyer à l'administration de l'enregistrement des extraits des

ordonnances rendues en vertu des art. 751 et 752, C.P.C., et portant

condamnation à des amendes, qu'après que ces ordonnances auront

acquis l'autorité de la chose jugée. a

Note.— Cette instruction reconnaît aux créanciers convo-
qués et non comparants le droit de former opposition à l'or-

donnance par laquelle le juge-commissaire a prononcé contre

eux l'amende, en vertu des art. 751 et 752, L. 21 mai 1858.
V., à cet égard, et dans le même sens, nos observations sur

l'arrêt de la Cour d'Aix du 13 mars 1860 (/. Av., t. 85 [1860],

art. 34, p. 168).

Examinant la question de savoir comment doit être recou-
vrée l'amende à laquelle sont condamnés les créanciers con-
voqués et non comparants, M. Chauveau, Procéd. de Vordre,
quest. 2551 novies, s'exprime ainsi : « L'avoué poursuivant
n'a pas à assurer l'exécution de cette condamnation. C'est au
greffier qu'il appartient d'y donner suite. A cet effet, il en
adresse une copie au receveur de l'enregistrement, qui, après

un avertissement au redevable, poursuit le recouvrement de
l'amende par voie de contrainte dans les formes tracées par les

procédures d'exécution, à la requête de la régie. »

Il résulte de là que le créancier défaillant était mis en de-
meure, par la contrainte signifiée à la requête du receveur de
l'enregistrement, de former opposition, en s'opposant à l'exé-

cution de la contrainte, à l'ordonnance par laquelle il avait

été condamné à l'amende.
Mais, d'après l'instruction rapportée ci-dessus, l'exploit

de l'ordonnance ne peut être transmis à l'administration de
l'enregistrement que lorsque cette ordonnance a acquis l'au-

torité de la chose jugée, et que, par conséquent elle n'est

plus susceptible d'opposition de la part du créancier con-
damné.
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!"
Il devient alors nécessaire, pour mettre ce dernier en de-

meure de provoquer la décharge de la condamnation prononcée
contre lui, s'il croit avoir juste motif de l'obtenir, et pour
faire courir à son égard le délai de l'opposition, de lui signifier

cette ordonnance. Le droit de faire faire la signification n'ap-
partenant point à l'administration de l'enregistrement, et

l'exercice de ce droit ne pouvant également être imposé à
l'avoué poursuivant, parce que les créanciers n'y ont aucun
intérêt, il suit de là, ce nous semble, que c'est à la requête
du ministère public que la signification de l'ordonnance doit

être faite. Ad. Harel.

Art. 313. — TRIB. CIVIL DE SENS, janvier 1863
[ § I ]

,

et METZ, 13 janvier 1863 [ § II ].

Annonces judiciaire?, expropriation pour cause d'utilité purlique,

avertissement , préfet, insertion , journal d'arrondissement,

journal de département, désignation.

Lorsque, en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique, l'avertissement, par lequel le préfet prévient les

parties intéressées d'avoir à prendre communication du plan
des terrains à exproprier et à faire leurs observation", a été

inséré, non dans l'un des journaux de Varrondissement où
sont situés les terrains à exproprier, mais dans le journal du
département, le tribunal civil peut-il refuser de prononcer
l'expropriation desdits terrains

,
par le motif que l'insertion

ne répond pas au vœu de la loi, encore bien que le journal du
département où elle a eu lieu ait été désigné pour recevoir les

annonces judiciaires concernant l'arrondissement? (L. 3 mai
1841, tit. 2, art. 6; Décr. 17 fév. 1852, art. 23). — Rés. alT.

par le Trib. civ. de Sens, et nég. par la Cour de Metz.

§ 1.—(Beaudoin et Ghaulay.) — Jugement [Tnb.civ.de Sens,

9janv. 1863 :

Le Tribunal ;—Attendu qu'aux ternies de l'art. 1 i de la loi du 3 mai

1841, la mission du tribunal, en matière d'expropriation pour cause

d'utilité publique, consiste a. vérifier si les formalités prescrites par

l'art. 2 du tit. 1
er

et par le tit. 2 de la loi précitée ont été remplies;

— Attendu que dans le cas oùune seule de ces formalités, établies pour

sauvegarder dans une matière aussi importante les droits des particu-

liers, n'aurait point été observée, le tribunal doit s'abstenir de pro-

noncer l'expropriation; — Attendu que ce devoir est d'autant plus

impérieux que, dans la procédure suivie pour parvenir à l'expropria-

tion pour cause d'utilité publique, les propriétaires et autres intéressés

ne sont ni appelés ni représentas devant Le tribunal et ne peuvent

que'se pourvoir en cassation contre se> décisions;—Attendu, en droit,
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qu'entre autres formalités, l'art. 6 du titre 2 susrelaté prescrit que

l'avertissement, par lequel les parties intéressées sont prévenues d'avoir

à prendre communication du plan du terrain à exproprier et à faire

les observations qu'elles jugeraient utiles, devra être inséré dans l'un

des journaux publiés dans l'arrondissement, et, dans le cas seulement

où il n'en existerait aucun, dans l'un des journaux du département;

— Attendu que cette disposition du dernier alinéa de l'art. 6, tit. 2,

de la loi du 3 mai 1841, a été reproduite en termes équivalents par

l'art. 23 du décret du 17 fév. 1832, qui l'a même étendue à toutes les

annonces judiciaires sans exception ;—Attendu, en fait, qu'il se publie

à Sens deux journaux le Sénonuis et l'Indicateur, qui comptent dans

l'arrondissement seulement, le premier, environ 800 abonnés, et le

second environ 350;— Que dès lors, pour obéir à la loi, l'avertisse-

ment par lequel M. le préfet de l'Yonne prévenait les propriétaires et

autres intéressés qui pouvaient avoir à présenter des réclamations, que

le plan parcellaire des terrains à exproprier pour l'exécution du bar-

rage écluse de Saint-Bond avait été déposé à la mairie de Sens le

24 oct. 1802, devait être inséré dans l'un de ces deux journaux;—
Attendu que néanmoins il n'est pas justifié de cette insertion;— Qu'il

est produit seulement un avertissement inséré dans le numéro du

25 oct. 1802, du journal l'Yonne, qui s'imprime à Auxerre, et dont la

publicité, dans l'arrondissement de Sens, n'atteint pas celle du journal

local le moins répandu ;
— Attendu que cette insertion ne répond pas

au vœu de la loi ;—Attendu qu'on objecterait en vain qu'aux termes

d'un arrêté préfectoral du 10 oct. 1801, les annonces judiciaires con-

cernant l'arrondissement de Sens, pour l'année 1802, devaient être

faites dans le journal l'Yonne, et que le tribunal ne saurait, sans em-

piéter sur les droits de l'autorité administrative, refuser d'appliquer

les dispositions de cet arrêté ;
— Attendu qu'en effet c'est précisément

pour éviter que les préfets, soit par oubli, soit par suite d'une fausse

interprétation de la loi, soit par tout autre motif, ne vinssent à

omettre ou à négliger quelqu'une des formalités dont, en matière

d'expropriation pour cause d'utilité publique, l'accomplissement leur

est confié, que les tribunaux ont reçu la mission de vérifier si ces for-

malités ont été remplies ;
—« C'est là, disait l'un des rapporteurs de

la loi de 1841, une question qui est évidemment du ressort des tribu-

naux, car c'est à la justice qu'il appartient de veiller à l'exécution des

lois. Est-ce dire que l'autorité judiciaire pourra empiéter sur l'auto-

rité administrative et que les pouvoirs publics seront confondus?

Nullement... Le juge ne peut pas changer, modifier les arrêtés du

préfet ; il peut dire seulement : telle prescription légale n'a pas

été observée. » (Rapport de M. le comte Daru à la Chambre des

Pairs); — Attendu en conséquence que, dans l'espèce, la prescription

légale, d'après laquelle l'avertissement donné aux parties intéressées
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doit être inséré dans l'un des journaux de l'arrondissement, n'ayant point

été observée, le tribunal ne peut, sans forfaireà son devoir, prononcer

l'expropriation requise; —Dit
;
qu'il n'y a pas lieu, en l'état, de pro-

noncer l'expropriation des parcelles de terrain appartenant aux sieurs

Beaudoin et Chaulay.

§ II.—(Ministère public C. X...).

Le 12 nov. 1862, jugement du tribunal civil de Sarregue-

mines qui refuse de prononcer l'expropriation, pour cause

d'utililé publique, de certains terrains, par le motif que les

propriétaires n'ont pas été régulièrement avertis, spéciale-

ment parce que l'avertissement aurait été inséré dans le jour-

nal du département au lieu de l'avoir été dans le journal de

l'arrondissement.

Sur l'appel par le ministère public, Aurêt (Metz, 15 janv.

1863) :

La Cour ; —Attendu que, pour apprécier la validité de la procédure

mentionnée au jugement du tribunal civil de Sarrcguemines du

12 nov. 1802, il faut combiner les dispositions de l'art. G de la loi du

3 mai 1841 avec celles de l'art. 23 du décret du 17 fév. 1852; —
Attendu qu'aux termes de cet article les annonces judiciaires exigées

par les lois, par la validité ou la publicité des procédures, doivent être

insérées, à peine de nullité de l'insertion, dans le journal ou les jour-

naux de l'arrondissement qui seront désignés chaque année par le

préfet
;
qu'il y est dit en outre qu'à défaut de journal dans l'arrondis-

sement, le préfet désignera un ou plusieurs journaux du département;

— Attendu qu'un arrêté du préfet de la Moselle du 7 oct. 1861 a dé-

signé le journal du département dit le Moniteur de la Moselle, pour

l'insertion pendant l'année 1862 des annonces judiciaires et publications

légales de toute nature, en ordonnant en outre leur reproduction par

extrait dans le Petit-Glaneur de Sarreguemincs ;—Atttendu que les

premiers juges ont refusé de prononcer l'expropriation requise dans

l'espèce, en considérant que l'existence d'un journal dans l'arrondis-

sement de Sarreguemines faisait obstacle à la désignation d'un autre

journal du département
;

qu'en désignant le Moniteur de la Moselle

pour les insertions prescrites par le décret du 17 fév. 1852, M. le

préfet avait commis un excès de pouvoir
;
que, dès lors, les annonces

faites conformément à cet arrêté étaient irrégulières et ne satisfaisaient

pas aux prescriptions de la loi du 3 mai 1841 ;
— Attendu que cette

solution est manifestement contraire à la loi
;
qu'on ne doit pas enten-

dre les mots : A défaut de journal dans l'arrondissement, le préfet dé-

signera, etc., en ce sens que le préfet ne peut désigner un des journaux

du département qu'autant qu'il n'existe aucijn journal dans l'arron-

dissement; que le législateur a voulu évidemment investir le préfet
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d'une faculté s'exerçant librement, suivant les convenances localeset

les exigences de la publicité elle-même ;
— Attendu, en effet, qu'il

peut arriver qu'il se soit fondé dans un arrondissement un journal

unique, n'ayant qu'une existence éphémère et ne réunissant en aucune

manière les éléments d'une publicité sérieuse; dans ce cas, ce serait

méconnaître les vues du législateur et compromettre les intérêts des

citoyens, que d'astreindre l'autorité préfectorale à désigner une sem-

blable feuille, au lieu d'un journal du département qui serait plus

répandu;—Attendu que ce principe une fois admis, il faut reconnaître

que l'arrêté réglementaire du 7 oct. 1861 a été pris par M. le préfet

de la Moselle dans les limites de ses attributions et qu'il est obliga-

toire pour les tribunaux ;
— Attendu que, s'il en était autrement, une

partie pourrait se trouver dans l'impossibilité de faire une procédure

régulière, puisque, d'une part, elle rencontrerait la résistance d'un

journal refusant d'insérer des annonces qui lui sont interdites, et que,

d'autre part, en se conformant à l'arrêté préfectoral, elle serait

exposée à remplir des formalités qui seraient ensuite annulées en

justice ; etc.

Note.— Il résulte du jugement rendu par le tribunal civil

de Sens et rapporté ci-dessus que, en matière d'expropriation

pour cause d'utilité publique, l'insertion de l'avertissement

qui doit être donné par le préfet aux parties intéressées n'est

pas valablement faite dans le journal du département, quand
il existe un journal dans l'arrondissement de la situation des
biens à exproprier, quoique le journal du département ait

été désigné pour recevoir les annonces judiciaires concernant
l'arrondissement, cette désignation ne pouvant être légale,

aux termes des art. 6, tit. 2, L. 3 mai 1841, et 23, Décr. 17
fév. 1S52, que lorsqu'il n'existe pas de journal dans l'arron-

dissement; il est à remarquer, en outre, que le tribunal civil

de Sens constate, dans les motifs de son jugement, que la pu-
blicité du journal l'Yonne, imprimé à Auxerre, et dans lequel

l'insertion de l'avertissement préfectoral avait été faite, n'at-

teint pas celle de celui des deux journaux publiés à Sens,
qui est le moins répandu dans l'arrondissement.
La Cour de Metz a, comme on l'a vu, admis une interpréta-

tion tout à fait contraire à celle du tribunal civil de Sens.
Selon elle, le préfet a pu, en consultant les convenances lo-

cales et les exigences de la publicité, désigner, pour recevoir
les annonces judiciaires concernant un arrondissement, et de
préférence au journal qui y est publié, le journal du dépar-
tement, et, par conséquent, une procédure ne peut être ré-
gulière qu'autant que les annonces qu'elle exige sont insé-

rées dans ce dernier journal.

La question de savoir si l'art. 22 du décret du 17 fév. 1852
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confère aux préfets le droit de désigner le journal du dépar-

tement pour recevoir l'insertion des annonces judiciaires

concernant un arrondissement, nonobstant l'existence d'un
journal publié dans cet arrondissement, continue donc à di-

viser la jurisprudence. V., à cet égard, Rennes, 23 janv. 1862
(J.Av., t. 87 [1862], art. 283, p. 381), et la note.

Du reste, cette question est actuellement pendante devant
la Cour de cassation.—Persévérant dans sa jurisprudence, le

tribunal civil de Sens, par jugement du 3 avril 1862 (dame
Trapet C. syndic de la faillite de son mari), avait décidé que,
dans le cas où il existe un ou plusieurs journaux dans un
arrondissement, le préfet ne pou\ait désigner, pour recevoir

les annonces judiciaires intéressant cet arrondissement, le

journal du déparlement, et, par suite, qu'il y avait lieu de

retrancher d'un état de frais le coût des insertions relatives à

une séparation de biens, faites dans le journal du départe-

ment désigné par le préfet pour recevoir les annonces judi-

ciaires afférentes à l'arrondissement où siège le tribunal com-
pétent , lorsque ces mêmes insertions avaient été faites dans
le journal de l'arrondissement, à la diligence de la partie. —
Mais, par arrêt du 9 mars 1863 (V. journ. le Droitdu 1 1 mars"),

la chambre des requêtes de la Cour de cassation a admis le

pourvoi que la dame Trapet a formé contre ce jugement. Ad.H.

Art. 344.— TRIB. CIVIL DE PAU. U février 1862.

Ordre judiciaire , règlement définitif , somme a distribuer
,

erreur matérielle, adjudicataire, rectification, déchéance.

Lorsque, dans le règlement définitif d'un ordre, la somme à
distribuer a été, par suite d'une erreur matérielle provenant
de ce que la totalité des frais de poursuite et de surenchère n'a

pas été déduite du prix d'adjudication, conformément au
cahier des charges, portée à un chiffre plus élevé que le chiffre

réel, l'adjudicataire est recevable à agir contre le dernier

créancier colloque qui bénéficie de cette erreur, pour en obte-

nir le redressement, sans qu'une fin de non-recevoir, prise de

ce qu'il a laissépasser sans réclamation le délai fixé par l'art.

767, L. 21 mai 1858, puisse lui être opposée.

(Époux Sans C. époux Blanque).

—

Jugement.

Le Tribunal;— Attendu qu'il est constant et d'ailleurs reconnu,

en fait, de part et d'autre, que la somme à distribuer entre les créan-

ciers de Blanque était celle de 5107 fr. 12 c, au lieu de celle de

5409 fr. 04 c, qui est portée par erreur dans l'ordre définitif (diffé-

rence : 301 fr. 92 c);— Que cette erreur matérielle provient de ce
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que la totalité des frais de poursuite et de surenchère n'ont pas été

déduits du prix d'adjudication, conformément aux art. 5 et 12 du

cahier des charges ;
— Qu'il s'agit de rechercher si les consorts Sans,

adjudicataires, qui ont laissé se passer sans réclamation le délai de

l'art. 767, C.P.C., sont encore recevahles à se refuser à payer au delà

de ce qu'ils doivent, et, par voie de suite, si les offres par eux faites

à la partie de Garet sont suffisantes et valables;—Attendu, en droit,

qu'il est un principe supérieur d'équité et de morale, dont les art.

1376, 1377, 2058, C.Nap., et l'art. 541, C.P.C., sont une consécration

légale ayant un caractère purement démonstratif, savoir : que nul ne

peut s'enrichir aux dépens d'autrui, et que ce qui a été payé sans être

dû est sujet à répétition ;—Que cette régie d'équité souveraine est ap-

plicable à l'espèce, et que ïerreur ou l'omission du juge-commissaire

de l'ordre ne peut pas plus avoir pour effet d'obliger les adjudicataires

à payer ce qu'ils ne doivent point, qu'elle ne pourrait les dispenser,

dans le cas inverse, de payer l'intégralité du prix d'adjudication;—
Attendu que la déchéance prononcée, même contre l'adjudicataire qui

n'a pas formé opposition à l'ordonnance de clôture, dans les huit

jours de la dénonciation, ne saurait s'appliquer au cas de la cause;

—

Qu'ici, en elfet, la règle d'équité susrappelée reprend tout son empire;

qu'il faudrait, pour faire admettre l'unique déchéance qu'on propose,

une disposition claire et précise de la loi qui n'existe point ;
—

Attendu que la partie de Garet soutient, sans le prouver, qu'après

avoir contredit dans l'ordre elle s'est ensuite désistée, parce que, la

somme à distribuer s'élevant à 5409 fr. elle n'avait plus, selon elle,

d'intérêt à contredire; que si, au contraire, la vérité lui eût été con-

nue en temps utile, sur le véritable chiffre de la somme à distribuer,

elle eût insisté, et, toujours selon elle, obtenu gain de cause pour son

contredit ; d'où il suivrait que les adjudicataires ayant, par leur négli-

gence, été la cause de l'erreur qui a amené son désistement, ils devien-

nent responsables de ses suites; et, par conséquent, ils sont non rece-

vahles à se plaindre de l'erreur commise à leur détriment ;—Attendu

qu'en tenant pour vraies les allégations très-contestables qui précèdent,

la conséquence qu'en déduit la partie de Garet n'est pas légitime ;
—

Qu'en elfet, il appartenait tout autant à lu partie de Garet qu'aux

parties de Madaune de s'assurer du chiffre exact de la somme à distri-

buer, en opérant les déductions indiquées par les clauses et les condi-

tions du cahier des charges
; que, dès lors, la faute est commune à

tous et ne peut retomber exclusivement à la charge des adjudicataires;

— Que, d'ailleurs, la prétention de la partie de Garet ne supporte pas

l'examen, lorsqu'on songe que son intérêt était si bien de s'assurer de

l'objet dont il s'agit, qu'elle n'ignorait pas la disposition de l'art. 707,

C.P.C.
;

qu'elle devait, par conséquent, savoir et prévoir qu'en se

pourvoyant dans la huitaine de la dénonciation de l'ordonnance de

clôture de l'ordre, c'est-à-dire à une époque où il ne serait plus temps
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pour elle de porter des contredits à l'audience, les adjudicataires seraient

admis, en cas d'erreur, à faire réduire le prix à distribuer à sonvéri table

chiffre
; que si les adjudicataires eussent procédé de la sorte, il est

certain que la partie de Garet n'aurait eu d'autre parti à prendre que

celui d'une résignation muette ;
qu'on doit présumer, au surplus, que,

nul n'étant censé ignorer la loi, lorsqu'elle a renoncé à son contredit,

elle a dû envisager cette éventualité et en accepter les suites, ou que,

si elle ne s'en est pas préoccupée, elle ne peut rendre les adjudicataires

responsables de ce défaut de prévoyance ;
— Qu'il est vrai que les ad-

judicataires n'ont pas agi dans le délai qui leur était imparti par

l'art. 767, C.P.G. ; mais que cela importe peu, en résultat, à la partie

de Garet, du moment qu'il est décidé que les adjudicataires sont dé-

clarés recevahles encore aujourd'hui à faire redresser l'erreur maté-

rielle commise à leur préjudice ;
— Attendu que la validité des offres

est le corollaire juridique des considérations qui précèdent ;—Par ces

motifs, sans s'arrêter à aucun des moyens proposés par la partie de

Garet et l'en déboutant, déclare suffisantes et valables les offres faites

par les parties de Madaune, etc.

MM. d'Astis, prés.; Lavielle, subst. proc. imp.j Lassère et

Laniaignère, av.

Note.— Décidé, dans le môme sens, que l'acquéreur, qui n'a

figuré dans l'ordre que comme créancier des frais de notifica-

tion de son contrat, peut réclamer contre la fixation erronée

du prix à distribuer, même après l'ordonnance de clôture,

sans que l'exception de chose jugée puisse lui être opposée,

si sa réclamation n'a été ni débattue ni présentée dans la pro-

cédure d'ordre. V. Cass. 9 août lb59 (/. Av., t. 87 ] 1862], art.

217, § III, p. 26), et nos observations (1). — En matière d'ordre

amiable, le tribunal peut également, sur la demande du créan-

cier au préjudice duquel le règlement définitif contient une
erreur matérielle, rectifier cette erreur. V. Trib. civ. de la

Seine, 16 fév. 1861 (J. Av., t. 86 [1861], art. 156, p. 228), et

la note. — Jugé aussi que le créancier produisant qui, par

i,uite d'une erreur matérielle commise dans son acte de pro-

duit, a été colloque provisoirement pour une somme moindre
que celle qui lui est due, est recevable à demander par un
contredit la réformation du règlement provisoire et sa colloca-

tion pour le surplus de sa créance, sans que les créanciers

postérieurs puissent lui opposer la déchéance résultant de

l'art. 755, L. 21 mai 1858, sous prétexte qu'il s'agit là d'une

demande nouvelle. V. Trib. civ. d Auxerre, 3 déc. 1859 /.

Av., t. 85 [1860], art. 3, p. 25), et nos observations. — L'er-

(t) C'est aussi ce qui a élé décidé par r.n jugement du Trib. CiV. de Dour-
goin du 8 janv. 4864, que nous rapportons dans le prochain cahier, avtc

les observations, toujours si complètes et si claires, de M. Audier.
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reur matérielle peut toujours être réparée : c'est là un prin-

cipe incontestable, qui ne fléchit pas devant la chose jugée,

et qui, par conséquent, reçoit son application aussi bien lors-

que l'erreur matérielle est commise dans un jugement que
lorsqu'elle l'est dans un acte. Ad. H.

Art. 345. — CASSATION (ch. civ.), 30 juillet 1861
[ § I],

et GRENOBLE (l
re ch.), 3 et 28 juillet 1861 [ § Il ].

Autorisation de plaider, commune, appel, nullité, délai.

Le moyen de nullité résultant de ce qu'une commune auto-
risée à introduire une action en justice , a interjeté appel du
jugement sans être pourvue d'une autorisation nouvelle, est

d'ordre public; il peut, en conséquence, être invoqué en tout

état de cause et par toutes parties, et doit même être suppléé

d'office
[ § I

] (L. 18 juill. 1837, art. 49).

Toutefois, lorsqu'une commune a, à titre conservatoire et

sans autorisation préalable, interjeté appel d'un jugement
rendu contre elle, il y a lieu, avant de la déclarer non rece-

vante, de lui accorder un délai pour rapporter l 'autorisation

nécessaire
[ § H ].

S I.— (Commune de Saint-Lary C. commune de Saillan).

—

Arrêt [Cass. 30 juill. 1861] :

La Cour ;
— Vu l'art. 49 de la loi du 18 juill. 1837 ;

— Attendu

qu'aux termes de cet article les communes autorisées à introduire une

action en justice sont obligées de se pourvoir d'une autorisation nou-

velle lorsqu'aprés un jugement intervenu elles veulent porter l'affaire

devant un autre degré de juridiction ;
— Attendu que le moyen résul-

tant de ce défaut d'autorisation est d'ordre public et peut, en consé-

quence, être invoqué en tout état de cause et par toutes parties; qu'il

doit même être suppléé d'office : — Et attendu en fait que les com-
munes de Saillan et de Saint-Lary furent bien autorisées par le con-

seil de préfecture des Hautes-Pyrénées à porter leurs contestations

devant les tribunaux civils, mais qu'après le jugement rendu dans la

cause par le tribunal de Bagnères, ni l'une ni l'autre commune n'ob-

tint ni ne réclama une autorisation nouvelle pour plaider en appel, et

que la Cour impériale de Pau statua néanmoins sur cet appel en l'ab-

sence de l'autorisation indispensable exigée par la loi ;
— En quoi

l'arrêt attaqué a violé expressément l'article ci-dessus visé ;
—

Casse, etc., et renvoie l'affaire devant la Cour de Bordeaux (1).

MM. Pascalis, prés.; Laveille, rapp.; de Raynal, av. gén.

(concl. conf.) ; Mimerel et Maulde, av.

(1) V. Bordeaux, 42 août 1862 (arrêt rapporté infra, art. 346, p. 437).
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S H.—

l

re Espèce.— (Communes de la Motte d'Aveillans et de
la Motte-Saint-Martin C. commune de Nolre-Dame-de-
Vaulx).—Arrêt (Grenoble, 3 juill. 1861):

La Cour; — Attendu que les communes de la Motte-d'Aveillans et

de la Motte-Saint-Martin n'ont pas été autorisées par le conseil de

préfectureà appeler du jugement du tribunal civil de Grenoble du 24
mars 1859, contre la commune de Notre-Dame-de-Vaulx ;

— Attendu

que si bien cette autorisation est exigée d'une manière impérative par

l'art. 49 de la loi du 18 juill. 1837, pour toute commune qui se pro-
pose d'appeler d'un jugement, on peut toutefois considérer dans l'es-

pèce l'acte d'appel comme acte conservatoire, aux termes de l'aTt. 55

de la même loi ; — Attendu néanmoins que les actes conservatoires

dont il est question dans ce dernier article, tels que les appels, ne sont

pas dispensés de l'autorisation postérieure du conseil de préfecture ;

qu'ils ne peuvent être valables qu'autant qu'ils seront régularisés par

cette autorisation'; mais qu'il y a lieu, dans la cause, d'accorder aux

communes appelantes un dernier délai à peine de forclusion, pour ap-

porter au procès cette autorisation, car il ne peut dépendre d'elles de

retarder le jugement par le non-accomplissement d'une formalité in-

dispensable pour la validité de leur acte d'appel; — Par ces motifs,

accorde un délai, etc.

MM. Bonafous, 1
er prés. ; Gautier, 1

er av. gén. -, C. de Ven-
tavon et Cantel, av.

2 e Espèce. — (Commune de Villard-de-Lans C. commune de

Corençon).—Arrêt (Grenoble, 29 juill. 1861) :

La Cour ; — Attendu que l'art. 49 de la loi du 18 juill. 1837 porte

expressément, qu'après tout jugement intervenu, une commune ne

peut se pourvoir devant un autre degré de juridiction qu'en vertu d'une

nouvelle autorisation du conseil de préfecture ;
— Attendu qu'aux

termes de l'art. 55 de la même loi, le maire peut néanmoins, sans au-

torisation préalable, faire tous actes conservatoires ou interruptifs de

déchéance ;
— Attendu que l'appel est un de ces actes, et qu'en con-

séquence le maire de la commune du Villard-de-Lans, quoique non

autorisé, a valablement interjeté celui dont il s'agit ;
— Mais attendu

que cet appel remonte à. la date du 2 mars 1861, et qu'aucune autori-

sation de plaider n'a été produite depuis ; que cependant ce n'est pas

le cas de déclarer d'ores et déjà l'appel de la commune non recevable ;

qu'il y a lieu au contraire de lui accorder un délai, mais avec forclu-

sion, pour apporter l'autorisation voulue par la loi ;
— Par ces motifs,

ordonne que dans le délai de la commune rapportera l'autori-

sation de plaider.

MM. Fauché-Prunelle, cons. f. f. prés. ; Gautier, 1
er av. gén.
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Note.—Dans l'espèce de l'arrêt rendu par la Cour de cas-

sation et rapporté ci-dessus, et d'après les motifs de cet arrêt,

la commune autorisée à former sa demande devant le tribunal

de première instance, n'avait pas obtenu d'autorisation nou-
velle pour plaider en appel, et néanmoins la Gourde l'au sta-

tua sur l'appel interjeté. Selon la Cour de cassation, la Cour
de Pau devait, au contraire, suppléer d'office le moyen pris du
défaut d'autorisation, s'il n'était pas proposé devant elle, et

déclarer l'appel non recevable. En le décidant ainsi, la Cour
suprême s'est conformée à la jurisprudence qu'elle avait déjà

plusieurs fois admise, et notamment par arrêts des 3 avril

185i et 3 déc. 1S55.—Jugé aussi que le moyen de nullité pris

de ce qu'un petit séminaire a esté en justice sans y avoir été

autorisé est d'ordre public, et peut, dès lors, être proposé
en tout état de cause, même pour la première fois devant la

Cour de cassation (Cass. [ch. ciy.], 27 mai 1862, Petit sémi-
naire de Montfaucon C. Dufaure de Prouilhac et autres.)—
V. également Bordeaux, 12 août 1862 (arrêt qui suit), et la

note.

Mais, si une commune ne peut procéder en justice sans y
avoir été autorisée, il n'est pas cependant absolument indis-

pensable que l'autorisation soit accordée avant la signification

de l'exploit d'ajournement ou d'appel. L'autorisation obtenue
postérieurement régularise l'action, en rétroagissant au jour
où elle a été formée. De là, la nécessité pour les magistrats

de première instance ou d'appel d'accorder à la commune un
délai, mais sous peine de forclusion, pour rapporter l'auto-

risation exigée.

Cette solution, consacrée par les deux arrêts de la Cour de
Grenoble, rapportés plus haut, en ce qui concerne l'appel, qui

peut être interjeté par une commune à titre conservatoire,

sans autorisation préalable (V. aussi, en ce sens, Revercbon,
Des autorisations de plaider, n0s 101 et 103), a été également
appliquée aux fabriques d'église. Ainsi décidé, d'une part,

qu'une action, intentée par une fabrique d'église non encore
autorisée à plaider, ne peut pour cela être déclarée nulle hic

etnunc, et que le tribunal doit lui accorder un délai à l'effet

de se pourvoir de l'autorisation (Trib. civ. de Gand [Belgique],

28 mai 1862, Fabrique de V église de Saint-Sauveur C. Van
Mille), et, d'autre part, que, si une fabrique d'église ne peut

poursuivre l'appel qu'elle a interjeté sans autorisation, un
délai doit lui être accordé pour demander et obtenir cette au-

torisation
i
Grenoble [ 2 e ch.

]
, 10 mai 1861 , Fabrique de

V enlise de la Frette C. Jany).
Jugé aussi que l'autorisation d'ester en justice accordée à

une femme mariée par un jugement rendu postérieurement

à l'introduction de l'instance valide la procédure antérieure :
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V. Bourges, 9 juill. 1861 (/. Av., t. 87 [1862], ail. 282, p. 379),

et la note.

I! résulte même d'un arrêt de la Cour de cassation (ch. req),

du 5 nov. 1860 (Héritiers LegrasC. fabrique de Saint-Denis),

que lorsqu'une fabrique, qui avait formé une demande en pre-

mière instance sans y avoir été régulièrement autorisée, a été

pourvue d'une autorisation valable pour interjeter appel du ju-

gement rendu au fond contreelle, cette autorisation satisfait aux
exigences de la loi et couvre les vices de la procédure irrégu-

lière à son début.— Il en serait de même à l'égard d'une com-
mune : V. Trib. civ. de Strasbourg, 29 déc. 1852 (/. Av., t. 78

[1853], art. 1462, p. 114). Ad. H.

Art. 346. — BORDEAUX (aud. sol.) , W août 1862.

Autorisation de plaider, commune ; — 1° Restriction, chefs non

autorisés ;
— 2° Arrêté interprétatif, arrêt de mise en délibéré,

tardiveté ; — 3° Nullité, ordre public.

1° L'autorisation de plaider accordée à des communes doit

être restreinte aux chefs pour lesquels elle est intervenue.
Ainsi, si l'autorisation obtenue par deux communes ne con-
cerne que le mode de partage de coupes de bois dans des forets

possédées par elles indivisément, elle ne confère pas à ces com-
munes le droit de plaider et au tribunal le droit de statuer sur
une question de propriété ou sur le mode de partage de pro-
duits autres que les coupes de bois (L. 18 juill. 1837, art. 49).

2° L'arrêté interprétatif du conseil de préfecture, provoqué
par l'une des communes et relatif seulement à l'autorisation

qui lui est propre, ne peut être utilement produit après que le

débat a été définitivement clos pur un arrêt de mise eu délibéré.

3° Le défaut d'autorisation, pour une commune, de plaider

,

constitue une nullité d'ordre public, qui peut être invoquée
en tout étal de cause et doit même être suppléée d'office (L. 18
juill. 1837, art. 49;.

(Commune de Saint-Lary C. commune de Saillan).

Ainsi décidé sur le renvoi prononcé par l'arrêt de la Cour
de cassation du 30 juill. 1861, rapporté suprà, art. 345, § I.

—Arrêt :

La Cour ; — Sur le moyen de forme tiré de ce que le jugement at-

taqué aurait statué sur des débats élevés en debors et au delà de l'au

torisation de plaider accordée aux deux communes : — Attendu que

l'autorisation de plaider accordée le 22 mai 1858, avant l'introduction

de l'instance portée devant le tribunal de Bagnéres, ne s'applique.,

d'après ces termes exprès, qu'au débat concernant le mode de partage

t. iv, 3e
s. 10
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des coupes de bois dans les forêts possédées indivisément par les deux

communes; que le tribunal saisi ultérieurement par la demande de la

commune de Saillan ne pouvait donc, sans violer les droits sur la

matière, statuer ni sur la question de propriété, ni sur le mode de

partage des produits autres que les coupes de bois, puisque, à cet

égard, les communes n'étaient point pourvues de l'autorisation sans

laquelle elles ne peuvent ester en justice ;
— Attendu que la nécessité

de cette autorisation est établie dans l'intérêt des communes, considé-

rées et traitées par la loi comme des mineurs
; qu'à ce titre, elle est

d'ordre public
;
que, dès lors, la nullité résultant du défaut d'autori-

sation peut être invoquée en tout état de cause et doit même être sup-

pléée d'office ; — Attendu que la seconde autorisation accordée, sous

la date du 3 janv. 1862, pour plaider en appel, n'a pas plus d'ampleur

que la première; qu'il est clair par son texte formel, non équivoque,

ni sujet à interprétation, qu'elle limite le débat autorisé au mode de

partage des coupes faites dans des forêts indivises; que, restreinte

dans ces termes, elle ne peut couvrir le vice du jugement attaqué

quant à l'étendue illégale de son dispositif, ni donner à la Cour, de

même, plus de latitude que n'en avait le tribunal de première instance

dans les termes de droit ; — Attendu que la commune de Saillan

produit, il est vrai, un arrêté dit interprétatif provoqué par elle seule,

relatif seulement à l'autorisation qui lui est propre, et pris par le con-

seil de préfecture sous la date du 7 août, postérieurement aux plai-

doiries, aux conclusions du ministère public et à l'arrêt de mise en

délibéré ; mais que cette production, faite le 8 août seulement, consti-

tue un moyen nouveau présenté en dehors des limites d'un débat dé-

linitivement fermé
; que, par conséquent, ce moyen, tardif et irrégu-

lier dans la forme, n'est pas susceptible d'être pris en considération

par la Cour;— ... Sans s'arrêter à l'arrêté du 7 août produit en dernier

lieu par la commune de Saillan, statuant sur l'appel interjeté par la

commune de Saint-Lary, met l'appellation au néant, ainsi que le ju-

gement dont est appel, en ce qu'en outre du partage des coupes sur

lesquelles les deux communes étaient autorisées à plaider, il a statué

sur le partage tant des autres produits que de la propriété elle-

même, etc.

MM. Raoul-Duval, 1
er prés, ; Peyrot, 1

er av. gén. ; Racle
(du barreau de Paris) et Méran, av.

Note.—Il ne nous paraît pas douteux que l'autorisation

d'ester en justice accordée à une commune est insuffisante

pour l'habiliter à plaider sur des réclamations ou contesta-
tions non spécifiées dans la demande en autorisation, et qui
ne sont pas de simples incidents à l'instance pour laquelle
l'autorisation a été obtenue, mais qui constituent de véritables
demandes nouvelles.—C'est ainsi qu'il a été décidé que l'auto-
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risation accordée à une commune pour défendre à une action
en délaissement de la moitié d'une forêt n'est pas suffisante

pour lui conférer la capacité de défendre à une action en reven-
dication de toute la forêt, et que, par conséquent, est nul
l'arrêt qui accueille cette dernière demande résultant des con-
clusions prises en cours d'instance, sans qu'il soit intervenu
une autorisation nouvelle" (Cass. 26 avril 1853 : J. Av., t. 78
[1853], art. 1687, p. 670). La Cour de cassation (ch. civ.) a
également jugé, par arrêt du 23 juin 1858 (commune de
Vittarville C. Gérard), que l'autorisation donnée à une com-
mune de défendre à une action en partage formée par le de-
mandeur en vertu de prétendus droits indivis qui lui sont
contestés par cette commune, n'habilite pas la commune à
défendre à des conclusions nouvelles tendant à la revendica-
tion de la totalité de l'immeuble litigieux. -• Mais une com-
mune autorisée à revendiquer des terrains est implicitement
autorisée à réclamer par des conclusions subsidiaires des droits

d'usage sur ces mêmes terrains; elle n'a pas besoin à cet

égard d'une autorisation générale, alors surtout que sa ré-

clamation de droits d'usage n'est qu'une défense à l'action

principale intentée contre elle (Grenoble [1
er ch.], 28 janv.

1862, Comm. de Notre-Dame de Vaulx C. comm. de la Motte

-

d'Aveillans et de la Motte-Sain t-Mar tin) : « Attendu,—por-

tent les motifs de ce dernier arrêt,—que l'autorisation accordée
à cette commune pour plaider, relativement à la propriété des

terrains revendiqués, renfermait implicitement l'autorisation

de revendiquer le droit de pâturage sur ces mêmes terrains
;

que cette demande, présentée devant les premiers juges dans,

des conclusions subsidiaires, au lieu d'étendre la première de-

mande, l'a restreinte, et qu'elle n'en est, en réalité, qu'un dé-
membrement, puisque les droits d'usage sont de leur nature

réductibles par le cantonnement, qui est une attribution en-

propriété d'une partie des terrains sur lesquels ils s'exer-

cent. »

Sur la troisième solution résultant de l'arrêt de la Cour de

Bordeaux, V., dans le même sens, Cass. 30 juill 1861 (arrêt

qui précède), et lanote. Ad. H.

Abt. 347. — CAEN (ch. désvacat.), 12 octobre 1861 [§1],
et ROUEN (ch. des vacat.), 10 octobre 1862 [§ II J.

Saisie immobilière, faillite, créanciers, titre exécutoire, inscrip-

tion, CADUCITÉ, CONTINUATION.

Le créancier même simplement chirographaire, qui est por-

teur d-un titre exécutoire, a le droit de continuer et de mener
à fin une saisie immobilière commencée avant le jugement dé-

claratif de la faillite de son débiteur ( C. Comm., art. 443,

571 et 572^
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Par suite, ce droit appartient au créancier qui avait pris,

en vertu d'un titre régulier, une inscription hypothécaire sur

Vimmeuble appartenant à son débiteur, encore bien que cette

inscription ait été anéantie à l'égard de la masse, par l'effet

de la fixation de l'époque de la cessation
,
par le débiteur, de

ses paiements à une date antérieure à l'inscription.

g I.—(Troussel, syndic de Ja faillite Auber, C. veuve Aubert).
— Arrêt (Caen, 12 oct. 1861) :

La Cour; — Considérant que tout créancier ayant un titre exécu-

toire a le droit de faire vendre et de convertir en deniers les biens de

son débiteur qui sont le gage de sa créance; que la faillite d'un débi-

teur a bien pour effet de le dessaisir de l'administration de ses biens,

mais pour l'avenir seulement, en prenant les biens dans l'état où ils

sont, et sans qu'il puisse en résulter aucune atteinte aux actes con-

sommés en vertu d'un droit légitime
;
que c'est par respect pour les

droits acquis que l'art. 572, C. Comm., en attribuant aux syndics

seuls, qui représentent la masse des créanciers, le droit de faire ven-

dre les immeubles du failli, fait exception pour le cas où il y aurait

eu des poursuites commencées avant l'époque de l'union ; que les

termes généraux dans lesquels est conçu cet article s'appliquent aux

créanciers cbirograpbaires qui auraient commencé des poursuites

comme aux créanciers hypothécaires
; que le décider autrement serait

créer une distinction qui n'est point dans la loi et qui serait contraire

aux principes généraux du droit qui prohibent toute rétroactivité;

que d'ailleurs tous les frais faits pour parvenir ;ï une vente que la

faillite a rendue une nécessité, deviendraient des frais inutiles qu'au-

cune disposition de la loi n'autorise à mettre à la charge de la niasse

de la faillite et qu'il ne serait pas juste de faire supporter au créancier

poursuivant qui a agi dans les limites de son droit; — Considérant,

en fait, que la veuve Auber était créancière sur Jean-Baptiste Auber

d'une somme considérable, en vertu d'un arrêt de la Cour impériale

de Caen, du 15 mai 1861, conlirmatif d'une sentence rendue par le

tribunal de commerce d'Honfleur, du 18 août 1857
;
que, le 15 juill.

1861, elle a dirigé une saisie immobilière sur les immeubles de son

débiteur; que cette saisie avait été transcrite le 17, et le cahier des

charges déposé au greffe le 1
er août; que ce n'est que le 7 août sui-

vant, veille du jour où sommation fut faite aux ayants droit d'être

présents à la lecture du cachier des charges, qu'Auber, le débiteur, a

déposé son bilan et qu'il a été déclaré en état de faillite; qu'il ré-

sulte de ces faits que les poursuites en expropriation avaient été com-

mencées avant le jugement de déclaration de faillite, et qu'en admet-

tant, ainsi que l'a décidé le tribunal de commerce, que l'ouverture de

cette faillite dût être reportée au 22 mars 1856, que l'hypothèque de

la veuve Auber soit anéantie par rapport à la masse, et que sa créance
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soit purement chirographaire, les poursuites n'en devraient pas moins

être conduites à fin ; que c'est donc à bon droit que le premier juge

a décidé que la vente aurait lieu au jour précédemment fixé ;
— Par

ces motifs, confirme le jugement dont est appel, etc.

MM. Daigremont-Saint-Manvieux, prés.; D'Englesqueville,
subst. proc. gén. ; Leblond et Berthauld, av.

§ II.— (Milliard, syndic de la faillite de la veuve Foucault,

C. Camus).

Jugement du tribunal civil des Andelys, ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Considérant que Camus, porteur d'un titre régu-

lier et exécutoire, a fait, antérieurement au jugement déclaratif de

faillite, saisir immobilièrement les biens de la veuve Foucault, sa dé-

bitrice; qu'ainsi, lors du jugement dont il s'agit, il y avait poursuites

commencées, conséquemmenfr droit acquis, puisque l'exception inscrite

in fine de l'art. 572, C. Comm
.

, n'établit pas de distinction entre le

poursuites faites par le créancier hypothécaire et celles faites par le

créancier chirographaire
;
qu'ainsi donc, il importe peu de rechercher

quel a pu être le sorl de l'hypothèque, puisque le report de la faillite

n'a pu avoir pour résultat qu'une modification dans la nature de la

créance ; — Considérant que la législation commerciale est exception-

nelle, c'est-à-dire restrictive
;
que, dès lors, les régies du droit com-

mun sont applicables à tous les cas qu'elle n'a pas expressément pré-

vus ;
— Par ces motifs, faisant droit sur l'incident, reçoit Milliard, au

nom qu'il agit, opposant, mais pour la forme seulement, aux pour-

suites; en ordonne la continuation et condamne le syndic aux dépens.

Sur l'appel par le syndic, arrêt [Rouen, 10 oct. 1862] :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme, etc.

MM. Du Molin, prés. ; Pouyer, subst. proc. gén. (concl.

conf.) ; Frère et Lemarcis, av.

Note.—Par arrêt du 30 août 1850, la Cour de Caen (2
e ch.)

avait, au contraire, décidé que la saisie immobilière, com-
mencée avant la déclaration de faillite du débiteur saisi, de-
vait être disconlinuée , à peine de nullité, par le créancier

saisissant dont l'hypothèque était postérieure à l'époque delà
fixation de l'ouverture de la faillite, mais que le créancier

devait obtenir, par privilège, les frais de la poursuite exposés
jusqu'à la publication du jugement qui déterminait le jour de
l'ouverture de la faillite (V. J. Av., t, 76 [1851], art. 1050,

p. 225).— V., dans le même sens, Renouard, Des faillites,

2 e
édit., t. 2, p. 319 in fine.—Mais, par l'arrêt du 12 oct. 1861,
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rapporté plus haut, la Cour de Caen revient sur la jurispru-

dence qu'elle avait admise en 1850, et nous croyons plus con-

forme aux termes de la loi la dernière interprétation qu'elle

consacre et pour laquelle se prononce aussi la Cour de Rouen
(arrêt ci-dessus). Il résulte, en effet, des dispositions du Code
de commerce (art. 443, 571 et 572) qu'il n'est interdit aux
créanciers qui n'ont pas d'hypothèque que de poursuivre

l'expropriation des immeuhles appartenant à leur débiteur,

c'est-à-dire d'intenter ou de commencer des poursuites, à fin

d'expropriation,quoiqu'ils soient porteurs d'un titre exécutoire,

après le jugement déclaratif de faillite, mais non de continuer

les poursuites qu'ils avaient intentées ou commencées aupa-
ravant et que la faillite trouve en plein exercice, sauf à les

continuer contre les syndics. V. , également en ce sens, Bor-
deaux, 16 mars 1852 (J. Av., t. 77 [1852], art. 1317, p. 399) ;

Bédarride, des Faillites, t. 2, n° 1082; Esnault, des Faillites,

t. 3, n° 615 ; Chauveau, Code de la saisie'immobilière, 3 e édit.

,

t. 1
er

, ruest. 2198, S H, 4° (p. 410), et les diverses décisions

qui y sont citées. Ad. H.

Art. 348. — DÉCRET, 13-16 décembre 1862.

Tarif, frais et dépens, Lille, Nantes, tribunaux de première
instance, justices de paix.

Décret impérial qui rend commun aux tribunaux de pre-
mière instance et aux justices de paix de Lille et de Nantes, le

tarif des frais et dépens réglé pour le tribunal de première
instance et les justices de paix de Paris{\).

Napoléon, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux, mi-

(1) A l'occasion de ce décret , nous croyons devoir rapporter ici le pas-
sage suivant de l'Exposé de la situation de l'Empire au4"janv. 4803, pré-
senté au Sénat et au Corps législatif (séance du 13janv.

—

V. Monit. duM):
« ...La procédure civile appelle également l'attention. Pleine de formules

empruntées à d'anciens règlements et qui, sans utilité, prolongent les procès
en augmentant les frais, elle réclame des réformes. Une commission récem-
ment instituée est chargée d'en approprier les règles aux besoins dune
bonne et saine justice, en conciliant avec la clarté dans l'exposition des
affaires ce qui est le but essentiel de la procédure, l'économie dans les dé-
penses, la simplicité dans les formes, la production prompte et facile des
moyens, la célérité dans l'expédition.

« L'administration n'oublie pas d'ailleurs que son devoir est de ménager
les intérêts des officiers ministériels dont le concours est nécessaire à l'action

régulière de la justice. Une des principales recommandations faites à la

commission est de leur assurer une rémunération équitable de leurs travaux.
« C'est dans cet esprit de justice que, par deux décrets en date du 30avril *

et du 13 déc. 1862 le tarif établi par le décret de 1807 pour les officiers

ministériels de Paris a été déclaré commun aux avoués et huissiers de Tou-
louse, de Nantes et de Lille. L'importance de ces villes, l'élévation du prix

des -, hoses les plus nécessaires à la vie dans ces grands centres de population,
justifient cette mesure. »

' V. J. Av., t. 87 [1862], art. 268, p. 324, et les noten.
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nistre secrétaire d'Etat au département de la justice ;
— Notre con-

seil d'Etat entendu; — Avons décrété, etc.,

Art. 1". Le tarif des frais et dépens décrété, le 16 fév. 1807, pour
le tribunal de première instance de la Seine et pour les justices de
paix établies à Paris, est rendu commun aux tribunaux de première
instance et aux justices de paix établies à Lille et à Nantes.
Le tarif réglé pour le tribunal de première instance de la Seine,

touchant les frais et dépens relatifs aux ventes judiciaires de biens

immeubles, par le titre 2 de l'ordonnance du 10 oct. 1841, est égale-

ment rendu commun aux tribunaux de première instance de Lille et

de Nantes.

Art. 340.—PARIS (l re ch.), 24 janvier 1862.

Office; — 1° Cession, prix, recouvrements, cautionnement ;
— 2°

pot-de-vin ou épingles, répétition, imputation.

1° Lorsqu'un officier ministériel a cédé son office, moyen-
nant une somme principale, dont la plus grande partie repré-

sente le prix dudit office et le surplus les recouvrements à ef-

fectuer, la première partie de cette somme constitue seule le

prix de Voffice, et, par conséquent, se trouve seule garantie
par le cautionnement de celui qui s'est porté garant du ces-

sionnaire pour le paiement de ce prix.
2° Les sommes remises au vendeur d'un office ministériel à

litre de pot-de-vin ou d'épingles sont sujettes à répétition ou
sont imputables sur le prix de l'office.

(X... c. h...).

Le 7 mars 1861, jugement par lequel le tribunal civil de

Tonnerre statue en ces termes :

Le Tribunal ;—Attendu que, par acte sous seing privé, en date du. . .,

enregistré à..., le sieur D... a cédé au sieur X... son office de notaire à

la résidence de..., ensemble, y est-il dit, les recouvrements qui dé-

pendent de cette charge, moyennant la somme de 60,000 fr., applicable,

savoir : 50,000 fr. au prix dudit office, et 10,000 fr. aux recouvrements

à faire par le sieur X..., et à lui cédés; — Attendu que, dans un

traité relatif à la cession d'un office, le véritable prix de cette cession

doit être entièrement accusé, de manière que l'autorité supérieure

puisse exercer un utile contrôle sur une convention qui intéresse es-

sentiellement l'ordre public ;
— Que toute clause écrite ou convention

verbale, ayant pour objet de dissimuler une partie du prix d'une sem-

blable cession, est nulle et sans effet ;
— Qu'il y a donc lieu de ré-

duire, ainsi que le demandent les sieurs X... père et fils, le prix sti-

pulé dans les actes des... et le cautionnement qui s'y rapporte, à la

somme principale de 50,000 fr. présentée dans le traité soumis à la

chancellerie comme formant tout le prix de l'office ;
— Sur les con-

clusions nouvelles du sieur X..., tendant à l'imputation sur ce prix
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d'une somme de 500 fr. payée à titre de pot-de-vin : — Attendu que le

sieur D... a reconnu devant le tribunal qu'il a en effet reçu du

sieur X..., à titre d'épingles, pour la dame D..., la somme deoOOfr.;

— Mais, attendu que cette somme, relativement peu considérable, ne

dépasse pas la valeur des présents que, sous le nom d'épingles, il est

d'usage de donner pour la femme de celui avec qui on conclut une

affaire de quelque importance; qu'elle ne paraît donc pas pouvoir être

considérée comme un supplément de prix ;
— Que si les parties l'a-

vaient envisagée comme telle, rien ne les aurait empêchées de la com-

prendre dans la somme indiquée comme montant des recouvrements ;

— Que le sieur X... lui-même n'a pas pensé d'abord qu'elle pût être

sujette à restitution, puisque c'est seulemeut par des conclusions

signifiées postérieurement au jour des plaidoiries qu'il en a demandé

le remboursement; — Rejette lesdites conclusions.

Sur l'appel du sieur X..., arrêt :

La Cour ;
— En ce qui touche la somme de 500 fr. payée à

titre de pot-de-vin : — Considérant que cette somme a été payée
à D... personnellement; — Considérant que toutes les sommes
remises par l'acquéreur à l'occasion de la cession de l'office forment
des parties constitutives du prix et doivent être franchement déclarées

à l'autorité supérieure, à laquelle est déférée l'approbation du traité. ;— Qu'il n'est pas permis d'en déguiser une portion sous le nom de

pot-de-vin ou d'épingles ;
— Que ces principes doivent être d'autant

plus strictement appliqués que les parties avaient usé, au sujet de la

cession des recouvrements, d'une dissimulation justement reconnue et

réprimée par les premiers juges ; — Infirme sur ce point, etc.

Note. — 1° Si un office ministériel et les recouvrement^
sont quelquefois cédés en même temps, il importe, en pareil

cas, de stipuler, dans le traité de cession, un prix distinct

pour l'office et pour les recouvrements (V. notre Encyclopédie
des Huissiers, 2e édit., t. 5, v° Office, n° 255). Lorsque,
comme dans l'espèce de l'arrêt qui précède, il a été fixé un
prix principal, qui a été subdivisé en deux parties, représen-
tant l'une le prix de la cession de l'office et l'autre l'impor-

tance des recouvrements, cela n'empêche pas que le prix

de la cession de l'office et celui de la cession des recouvre-

ments ne doivent point être confondus, qu'ils ne soient dis-

tincts l'un de l'autre. De sorte que le cautionnement par le-

quel est garanti seulement le paiement du prix de la cession

de l'office ne peut s'étendre au paiement du prix de la cession

des recouvrements, ce dernier prix n'ayant rien de commun
avec le premier. Nous croyons donc que la solution admise à
cet égard par la Cour de Paris ne saurait être l'objet d'aucune
critique.

2° En ce qui concerne la seconde solution, V.,dans le même
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sens, notre Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 5, v° Of-

fice, n°225. Les intérêts de la somme remise à titre de pot-de-

vin ou d'épingles doivent même être aussi restitués à comp-
ter du jour où cette somme a été reçue : V. Cass. 31 janv.

1853 (/. Av., t. 78 [1853], art. 1531 bis, p. 292). Cet arrêt a

cassé celui delà Cour d'Orléans du 25 juill. 1850 (Mêmejourn.,
art. 975, p. 603), qui n'avait condamné le cédant qu'à la res-

titution du capital. Ad. H.

Art. 3b0. — SOLUTIONS DE LA RÉGIE, 12 et 31 août 1862.

Timbre, actes sous seings privés, date antérieure au 15 juill. 1862,

droits et amendes.

Les actes sous seings privés d'une date antérieure à la loi

du 2 juill. 1862(1), qui ont été écrits sur papier non timbré,

et sont présentés à l'enregistrement depuis la mise à exécution

de cette loi, ne sont soumis qu'au droit de timbre qui était en

vigueur à la date de ces actes, et qu'à l'amende de 5 fr., et non
à celle de 50 fr. (LL. 13 brum. an vu, art. 26 ; 16 juin 1S24,

art. 10 ; 2 juill. 1S62, art. 22).

§ L—Solution du 12 août 1862 :

« L'administration a reconnu que les actes sous seings privés d'une

date antérieure au 5 juillet (2), jour de la promulgation de la loi du

2 juill. 1802, sur papier non timbré, ne doivent être soumis qu'à l'a-

mendede 5 fr., édictée par les art. 26 de la loi du 13 bruni, an vu et

10 de celle du 10 juin 1824, et au droit de timbre qui était en vigueur

à la date de ces actes.

« Il n'y aurait d'exception que dans le cas où l'on pourrait suppo-

ser que la date de l'acte est fausse et qu'elle n'a été mise que pour

éviter les nouveaux droits. »

§ IL—Solution du 31 août 1862 :

« L'administration doit, à moins qu'il n'y ait fraude (3), accepter

la date des actes sous seings privés. Celte règle est consacrée par plu-

sieurs dispositions des lois sur l'enregistrement, notamment par

(1) Cotte loi a été rapportée J. Av., t. 86 [4862]. art. 267, p. ol I.

(2) C'est par erreur que le point de dépari de la mise à exécution de la

loi du 2 juill. 1862 a été, en ce qui concerne le timbre, fixée dans celle so-

lution au 5 juillet, date de la promulgation de la loi. Les nouveaux droits

de timbre ne sont, d'après Tari. 47 même de la loi du 2 juillet, devenus
exigibles qu'à partir du 16 du même mois. Du reste, celle erreur a été rec-

tifiée dans la solution du 31 août 4862.

(3) La fraude doit être établie; à cet éjjard, il ne suffit pas à la régie de
supposer, comme semble l'admettre la solution du 4 2 août, que la date de
l'acte est fausse ; il faut qu'elle apporte une preuve formelle, qu'elle ne peut
obtenir qu'en se conformant aux principes du droit commun.
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l'art. 22 de la loi du 22 frim. an vu, aux termes duquel les actes faits

sous seings privés et qui portent transmission de propriété, d'usufruit

ou de jouissance de biens immeubles, sont sujets à l'enregistrement

dans les trois mois de leur date.

« En conséquence, les écrits sous seings privés portant une date

antérieure au 15 juillet, et dont l'administration ne pourra établir la

fraude, ne tombent pas sous l'application de la loi du 2 juill. 1862, et

restent pour la perception des droits, et, s'il y a lieu, des amendes de

timbre, sujets aux dispositions des lois précédentes » (1).

Art. 351. — Savoie, offices de procureurs, hypothèque, rachat,
lois françaises, avoués, organisation, suppression , indemnité,
répartition.

Sous l'ancienne législation sarde, les offices de procureurs,

institués par l'édit royal du 11 nov. 1834, formaient, dans les

mains des titulaires, une propriété transmissible suivant tous

les modes de disposition reconnus par le droit civil. Cette

propriété comprenait deux éléments distincts : 1° la patente,

ou, en d'autres termes, le titre conférant le droit exclusif de
postulation, et 2° la clientèle attachée à l'exploitation de ce

titre.

Les offices de procureurs étaient, d'après celte même légis-

lation, réputés immeubles, et, comme tels, susceptibles

d'hypothèques (Trib. civ. de Chambéry [2
e ch.], 19 août 1862 :

Journ. des Cours de Grenoble et de Chambéry, 1862, p. 356).

Mais une loi du 3 mai 1857 supprima les places de procu-
reurs institués par l'édit du 1 1 nov. 1834 et déclara libre cette

profession ; elle fixa en même temps l'indemnité qui serait

payée aux anciens titulaires, en posant en principe que les

7/10 de la valeur effective des offices supprimés représente-

raients le prix de la patente ou de l'office, et que les 3/10
restants représenteraient, la clientèle, et transféra sur les

inscriptions de rentes qui devaient être données en paiement

(1) Il résulte implicitement des solutions rapportéesici que les actes sous

seings privés dont il s'agit ne sont pas davantage assujettis au second décime
établi par l'art. 44 de la loi du 2 juill. 4862. Puisque la régie doit, sauf le

cas de fraude, accepter la date de ces actes pour la percepiion des droits et

amendes de timbre, elle doit au^si nécessairement l'accepter en ce qui con-
cerne l'appli'*ation de l'art. 14 de la loi du 2 juillet.

Celte loi, au surplus, n'est devenue exécutoire, encore bien que l'exécu-

tion enait été décrétée d'urgence conformément à l'ordonnance du 48 janv.

4847, que le lendemain du jour où elle a été alïichéeau chef-lieu de départe-

ment. Ainsi, la perception du nouveau décime établi par l'art. 4 4 de la loi du

2 juill. 4 862 n'a pu être valablement effectuée sur des actes passés le jour

même où la loi a été publiée (Trib. civ. de Charleville, 8 janv. 4863, de
Vignacourt C. Enregittrement).
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de l'indemnité les privilèges et hypothèques inhérents aux
places dont la suppression était ordonnée.

Jugé, par application de cette loi, que les hypothèques, qui

existaient sur les offices supprimés et avaient été transférées

sur les inscriptions de rentes, n'ont pu s'exercer que sur les

7/10, et que les 3/10 représentant la valeur de la clientèle

ont été réputés meuhles et ont pu être grevés du privilège du
vendeur, mais que, aux termes de la loi sarde, ce privilège a

du s'exercer dans l'année à partir du jour où le nouvel état

de choses établi par la loi de 1857 a été définitivement con-

sacré, c'est-à-dire à partir du 1
er janv. 1860 (Jugement pré-

cité du trib. civ. de Chambéry).
A la suite de l'annexion de la Savoie à la France, consom-

mée par le Sénatus-Consulte du 12 juin 1860 (V. /. A»., t. 85

[1860], art. 63, p. 301), le Gouvernement français a procédé

à l'organisation des corporations d'avoués dans les nouveaux
départements, conformément à la loi française (Décr. 22 août

1860, art. 12; 26 sept. 1860 : V. ./. Av., même vol., art. 91,
6° et 9°, p. 434 et 436).

« En se pénétrant du sens du décret du 26 sept. 1860,

soit par son texte, soit par l'ensemble de ses dispositions, soit

par les divers documents qui ont servi à sa rédaction, on re-

connaît que le Gouvernement a voulu faire disparaître les ef-

fets de la législation transitoire concernant le libre exercice

de la profession de procureur, remettre par une fiction rétros-

pective les choses dans l'état où elles étaient au 31 déc. 1859,

appliquer aux anciennes études non maintenues les règles

praliquées en matière de suppression d'office, et attribuer aux
ayants droit des indemnités nouvelles ayant pour objet, soit le

remplacement du correspectif i\\é par l'art. 2 de la loi sarde

du 3 mai 1857, soit le dédommagement de la clientèle per-

due. » (Grenoble [motifs], 16 août 1862 : Journ. des Cours de

Grenoble et de Chambéry, 1862, p. 408.)
Cet arrêt a décidé, en conséquence, infirmant en cela un

jugement du tribunal civil d'Embrun du 24 sept. 1861, que
l'indemnité, fixée pour la suppression, prononcée par le dé-

cret du 26 sept. 1860, d'un office de procureur existant en

Savoie avant le 3 mai 1857 et cédé postérieurement au 1*5 janv.

1860 (le 24 août de cette même année), devait ètie répartie

entre l'ancien titulaire et celui qui avait acquis de lui le mo-
bilier, les recouvrements et la clientèle de l'étude, dans la

proportion de 7/10 pour le vendeur, et de 3/10 pour l'acqué-

reur, conformément aux bases posées dans ia loi du 3 mai
1857.

Mais il résulte du jugement précité du tribunal civil de
Chambéry que les hypothèques qui grevaient l'office racheté
en 1857 et rétabli par les lois françaises n'ont pu frapper le

prix de cet office. Ad. H.
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Art. 352. — ROUEN {V e ch.), 25 juin 1861.

Assignation a bref délai, assignation de jour a jour, ordonnance,
URGENCE.

Est valable l'assignation donnée pour comparaître de jour
à jour, en vertu d'une ordonnance du président rendue par
application de l'art. 72, C.P.C.

(Et. Lebret C. Ath. Lebret).

Un jugement, rendu par le tribunal de Rouen, avait or-

donné la vente d'immeubles appartenant à la famille Lebret,

et l'adjudication avait été fixée pour le 26 juin 1861. Quelques
jours avant cette adjudication, le sieur Etienne Lebret inter-

jeta appel de ce jugement. Le 2i juin, le sieur Atbanase Le-
bret présenta requête à M. le premier président , à l'effet

d'être autorisé à assigner, pour r;>udience du lendemain 25,

le sieur Etienne, pour faire statuer sur son opposition à la

vente. Sur cette requête, M. le premier président rendit une
ordonnance qui accorda à Athanase l'autorisation par lui sol-

licitée, et fut signifiée le même jour 2i, à Etienne, avec as-

signation pour l'audience du 25. — A l'audience du 25, ce

dernier prit des conclusions par lesquelles il demanda la

nullité de l'ordonnance et de l'assignation, pai'ce que le

magistrat, en permettant d'assigner ainsi de jour à jour,

sans laisser au détendeur au moins un jour franc pour com-
paraître, aurait excédé les limites de ses attributions et com-
mis un excès de pouvoir.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que l'art. 72, C.P.C, autorise les présidents

àpermettre, par ordonnance rendue sur requête, l'assignation à bref

délai dans les cas qui requièrent célérité; — Attendu qu'en statuant

ainsi, la loi n'astreint les présidents à observer aucun délai d'assigna-

tion, et que la seule question à examiner est de savoir s'il y a et jus-

qu'à quel point il y a eu urgence; — Attendu que , dans l'espèce , il

importait d'abréger les délais comme il a été fait pour ne pas rendre

frustratoires les frais exposés aux fins d'une mise en vente d'immeu-

bles sur laquelle l'appelant lui-même s'en était rapporté à justice de-

vant le Tribunal de première instance ; — Par ces motifs , maintient

ordonnance par laquelle il a été accordé mandement au sieur Atha-

nase Lebret pour l'audience du présent jour, 25 juin ; donne acte à la

dame veuve Lebret de ce qu'elle s'en rapporte à justice ; ordonne qu'il

sera immédiatement conclu et plaidé au fond; etc.

MM. Massot, 1
er prés.; Ferrand, subst. proc. gén. (concl.

conf.); Revelle, av.

Note.—V., dans le même sens, Cass. 30 juill. 1828 (/. Av.,
t. 35 [1828], p. 327; Chauveau, Lois de laprocéd., q. 378 bis.
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Art. 333. — PAU, li> juillet 1860, et CASSATION (ch. civ.ï,

16et24fév. 1863.

I. Appel, jugement, demandes indéterminées, dommages-intérêts
excédant le taux du dernier ressort, qualification erronée.

II. Greffe (droits de), émoluments, — 1° jugement par défaut,
OPPOSITION, MENTION ,

— 2° DÉBOURSÉS, JUGEMENT, ÉTAT SPÉCIAL,

EXPÉDITION,—3° INSCRIPTION AU RÔLE, DROITS DIVERS, ÉTAT SPÉCIAL;

—4° MENTION, RÉPERTOIRE, INDEMNITÉ, TIMBRE, CUMUL, —

5

e PIÈCES,

MENTION SOMMAIRE, INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES, RADIATION, CERTI-

FICAT, QUITTANCE, FRAIS DE POURSUITE, ANNEXE , — 6° ACTES EN
BREVET, FRAIS, ÉTAT SPÉCIAL, — 7° ORDRE, JUGE-COMMISSAIRE,

RÉQUISITION, CONTREDIT, CAHIER DES CHARGES, DIRES.

Le jugement, qui statue sur des demandes indéterminées,

par exemple, sur des conclusions tendant d faire condamner
un greffier à communiquer un procès-verbal d'ordre pour y
consigner des contredits et un jugement d'adjudication pour
y consigner la quittance des frais payés par l'adjudicataire,

et à payer 4,000 fr. à titre de dommages- intérêts, est suscep-

tible d'appel, encore bien qu'il ait été qualifié en dernier res-

sort (C.P.C., art. 453) [Rés. par la Cour de Pau] (1).

Les greffiers n'ont pas droit â l'émolument de 1 fr. 50 c.

pour la mention sommaire sur le registre tenu au greffe de

l'opposition à un jugement par défaut, cette mention étant

faite par l'avoué de l'opposant (C.P.C., art. 163; Décr. 24
mars 1854, art. 1

er
, § 7, et art. 8, § 2) (2), ni à 40 c. pour

remboursement du papier timbré à raison de cette mention,
mais bien à 15 c. seulement (3) (Décr. 24 mars 1854, art. 3,

$ 3) [Rés. par la Cour de Pau].

Il n'y a pas lieu d'ordonner la restitution des 10 c. perçus
par le greffier pour l'état des frais de la minute d'un juge-
ment, lorsqu'il n'est pas établi que cet état a été dressé avant
que l'expédition du jugement ait pu être demandée (Décr. 24
mai 1854, art. 9, §§ 2 et 3) [Rés. par la Cour de Pau] (4).

(1) Aucune difficulté ne peut, s'élever sur ce point; la qualification donnée
au jugement par les magistrats qui l'ont rendue peut être inexacte; la loi

ne s'attache qu'au fait.

(2) V., en sens contraire, Trib, civ. de Bagnères-de-Bigorre, 7 mai 1860
(J.Av., t. 85 [1860], art. 66, p. 312) ; Tonnellier, Manuel des greffiers det
tribunaux civils, p. 75, n° 41.

(3) L'art. 1" du décret du 8 déc. 1862 (V. infrà, art. 354) élève le droit

dû pour remboursement du papier timbré à 20 c.

(4) Aucune disposition de loi ne détermine le délai à partir duquel l'état

des frais de la minute d'un jugement pourra être dressé; mais il résulte

des motifs de l'arrêt de la Cour de Pau qu'il est convenable qu'il ne le

soit qu'après que le greffier s'est assuré, auprès de l'avoué ou de la partie,

que l'expédition du jugement ne sera point levée, ou du moins qu'après
qu'il se sera écoulé un délai moral sans qu'elle ail été réclamée.

T. IV, 3e s. 11
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L'inscription des causes au rôle constitue un acte du greffe

donnant lieu à des droits divers dont les greffiers sont tenus

de faire connaître le détail à la partie ou d l'avoué par un
état spécial, et, en conséquence, ils ont droit, pour cet état, à

un émolument de 10 c. (Déciv 24 mai 1854> art 9) [Cassv 16
fév. 1863] (1).

La mention que les greffiers sont tenus de faire de chaque
acte du greffe sur le répertoire prescrit par l'art. 49, L. 22
frim. an vu, leur donne droit, non-seulement à l'émolument
de 10 c. alloué par le § 14 de l'art. 1

er
, Décr. 24 mai 1854,

pour cette mention, mais aussi à l'indemnité de 15 c. fixée par
le § 3 de Vart. 3, même décret, à titre de remboursement du
papier timbré [Cass. 16 fév. 1863] (2).

Les greffiers n'ont droit à aucun émolument pour les men-
tions sommaires par eux faites sur les pièces qui leur sont re-

mises. Ainsi, l'émolument de 1 fr. 50 c, fixé par le § 7 de

l'art. 1
er

, Décr. 24 mai 1854, ne leur est pas dû : 1° pour la

mention sur le certificat de radiation d'inscriptions rapporté

au greffe, en matière d'ordre, par l'avoué poursuivant (L. 21

mai 1858, art. 770), de la remise de ce certificat et de son an-
nexe au procès-verbal d'ordre ; 2° pour la constatation sur la

quittance des frais de poursuite payés par l'adjudicataire

(Même loi, art. 715), de la remise de celte- quittance et de son

(4) C'est avec raison, ce nous semble, que la perception de l'émolument
de 40 c, autorisée par le tribunal civil de Bagnères et par la Cour de Pau
en ce qui touche l'inscription des causes au rôle, a été maintenue par la

Cour de Cassation. Cette inscription est bien, en effet, un acte du greffe.

Elle s'opère, comme l'on sait, sur la présentation d'un placet, réquisition

d'audience faite par l'avoué au greffier. Celui-ci inscrit l'affaire, sa nature,

les noms des parties, etc., sur un registre spécial, et sous un numéro d'ordre,

qu'il reproduit sur le placet, qui reste au greffe. Celle inscription donne lieu

à des droits divers, émoluments et déboursés. Il y a donc nécessité, comme
le soutenait le défendeur au pourvoi et comme l'a décidé la Cour de Cassa-
lion, de faire la mention de ces droits sur un état spécial, conformément à

l'art. 9 du décret dri '24 mai 4854, et, par suite, droit de percevoir l'émolu-
ment que cet article alloue pour cet état. Si, dans certains tribunaux, et

notamment à Paris, le greffier insère le numéro du rôle sur l'exploit, qui

lui est présenté en même temps que le placet, et que l'avoué retire ensuite,

ce n'est de sa part qu'un acte de complaisance: mais aucune disposition

de loi ne l'oblige à inscrire sur cet exploit, à côté du numéro d'ordre, le

détail des frais; si môme il le fait, cette circonstance ne suffit pas pour
donner à la mention de ce détail sur l'exploit, au point de vue de l'appli-

cation de l'art. 9 du décret du 24 mai 4854, le caractère d'uu acte en brevet

ou d'une expédition.

(2) Relativement au cumul, pour les mentions faites au répertoire, des
40 c. accordés par le g 44 de l'art. 4" du décret du 2'* mai 4854 et des
45 c. alloués par le § 3 de l'art. 3 du même décret, V., dans le même sens,

le jugement, confirme en cette partie par l'arrêt de la Cour de Pau, du
Tnb. civ. de Bagnères, du 7 mai 4860 {J. Av., t.-85(4860), art. 66, p. 342).
et note 4. Le droit de 45 c. accordé par le g 3 de l'art. 3 du décret de 4854
a été portée; 20 c. par l'art. 4" du décret du Sdéc. 4862 (V, infrà, art. 354;

p. 456).
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annexe à la minute du jugement d'adjudication [Cass. 16 fév.

1863.] (1).

Les actes en brevet remis aux parties valant pour elles comme
expéditions, et devant porter en marge, comme les expédi-
tions, le détail des frais auxquels ils donnent lieu, sans qu'il

soit besoin d'un état spécial, les greffiers ne peuvent, par con-

séquent, réclamer pour cet état l'émolument de 10 c. alloué

par l'art. 9, Décr. 2i mai 185i [Cass. 16 lev. 1863] (2).

Les greffiers n'ont pas droit à l'émolument de 1 fr. 50 c. fixé

par le % 1 de l'art. VT
, Décr. 2i mai 1854, pour les réquisi-

tions à fin de nomination de juge-commissaire en mature
d'ordre, ni pour les contredits élevés dans l'ordre, ni pour les

dires sur le cahier des charges d'une adjudication, ces actes

étant l'œuvre des avoués, sans autre participation de la part
des greffiers que celle résultant de la communication du procès-

verbal d'ordre et du cahier des charges, communication spé-

cialement rétribuée par d'autres dispositions (Ord. 10 oct.

18il, art. l^; Décr. 2i mai 185i, art. l'
r
, § 6; L. 21 mai

1858, art. 750 et 755) [liés, après arrêt de partage) (3).

(1) Le tribunal civil de Bagnères et la Cour de Pau avaient, au con-
traire, dans les deux cas dont il est ici question, admis l'émolument de 4 fr.

50 c. en faveur <)u greffier. L'allocation de cet émolument n'aurait pu se

justifier qu'autant que la r'mi-c des pièces dont il s'agit et leur annexe
auraient 'Jù être constatés par un acte de remise ou de dépôt dres é par le

greffier. Mais ces pièces font partie intégrante du procès-vi rbal d'ordre et

du jugement d'adjudication, dont l'unité serait rompue, si leur remise et
leur annexe devaient faire l'objet d'un acte séparé. C'est pour cela qu'ils

ne sont constatés que par une mention sommaire inscrite sur les pièces
elles-mêmes. Or, cette mention n'est pas un acte, et le § 7 de l'art. 4" du
décret de 1854, en allouant l'émolument de 4 fr. 50 c. « pour tout acte, dé-

claration du certificat fait ou transcrit au gretïe, * suppose un acte spécial,

distinct, complet par lui même. Aucun émolument n'est accordé aux gref-

fiers pour les simples mentions inscrites sur les pièces qui leur sont re-

mises.

(2) Sur ce point encore, le tribunal civil de Bagnères et la Cour de Pau
avaient jugé contrairement à ce qui a été décidé par la Cour de cassa-

tion.— L'art. 9 du décret de 4854 distingue, pour savoir s'il doit être dressé

un état spécial des déboursés et droits auxquels un acte donne lieu, entre le

cas d'expédition de cet acte et celui où il n'y a pas d'expédition. L'état ne
doit être dressé et l'émolument de 40 c. n'est dû que dans ce dernier cas. —
Or, les actes en brevet ne peuvent pas être expédiés ; la remise qui en est

faite à la partie vaut pour elle comme expédition. Il y a donc, nous paralt-il

même raison de procéder de la même manière que lorsqu'il s'agit d'un acte

dont il est délivré expédition ; le détail des frais doit être inscrit sur l'acte

même.
(3) En ce qui concerne les réquisitions à lin de nomination de juge-com-

missaire en matière d'ordre, V., dans le sens de la solution admise par la

Cour de cassation, Garnier, fHclioun. des droits d'Enreyùtr., v° Greffe,

h° 6834, qui, en parlant du registre des ordres, dit « les mentions qui y sont

faites ne sont pas soumises à l'enregistrement ni aux. droits de greffe. >

En ce qui touche les contredits, M. Chauveau, Procéd. de fordre, p. 474,
quest. 2573, enseigne, comme la Cour de cassation, qu'ils ne donnent pas
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(Pinson C. Cazes.)

Par jugement du 7 mai 1860, rapporté J. Av., t. 85 [1860],
art. 66, p. 311, le tribunal civil de Bagnères-de-Bigorre avait

maintenu les perceptions attaquées.

S t.

Sur l'appel de ce jugement par Me Pinson, la Cour de Pau
a statué en ces termes :

Arrêt (16juill. 1860) :

La Cour ; — Attendu que le jugement a été mal à propos qualifié

en dernier ressort ;
que le tribunal a été appelé à statuer sur des de-

mandes indéterminées et dépassant les limites du dernier ressort,

puisque le demandeur avait pris des conclusions tendant à faire con-

liee à l'allocation au profit du greffier de l'émolument établi par le §7 de
l'art. 1

er du décret du 24 mai -1854:

c Qu'on applique le § 7, dit cet auteur, toutes les fois qu'il s'agit d'un

acte non spécialement tarifé, mais qui émane du greffier, qui exige son

temps et ses soins, rien de plus logique et de plus équitable ; mais qu'on

n'aille pas plus loin, et notamment qu'on ne prétende pas invoquer ce

paragraphe quand il s'agit d'un contredit en matière d'ordre ou de distri-

bution par contribution. — Un contredit est bien une espèce d'acte fait au
greffe, mais il n'est pas un acte du greffe... Les contredits n'exigent d'autre

soin de la part du greffier que la simple remise du cahier qui contient le

procès-verbal d'ordre ou de distribution, et le dérangement qu'occasionne

cette remise est rémunéré par l'allocation de 5 à 10 fr., suivant les circon-

stances, que le § 6 de l'art. A" du décret accorde au greffier... C'est donc à

tort que les greffiers voudraient élever la prétention de se faire accorder

un émolument pour ces actes qui sont parfaitement réguliers sans leur par-

ticipation. »

A l'égard des dires sur le cahier des charges d'une adjudication, la solu-

tion admise par la Cour de cassation est contraire à l'opinion émise, en

1856, par M. le procureur général près la Cour de Paris. Consulté sur la

question à l'occasion du greffier de Melun, M. le procureur général a, en

effet, répondu, le 5 juin 1856, à M. le procureur impérial de Melun :

«... La généralité des termes dans lesquels est conçue cette disposition

(l'alin. 7 de l'art. 1
er du décret) exclut toute distinction entre les différents

actes ou déclarations faits ou transcrits au greffe. Ceux-là sont exceptés qui

donneraient lieu à un émolument particulier, c'est-à-dire pour lesquels une
allocation spéciale aura été réglée. Aucune allocation n'a été établie pour

le dire qu'un avoué poursuivant insère à la suite du cahier des charges pour

en modifier ou compléter les clauses. Ce dire ne peut être fait qu'au greffe.

Il exige le concours du greffier, et il se distingue de la comunication de

l'enchère pour laquelle un droit particulier est alloué au greffier. Cet acte,

enfin, est l'un des plus importants qui se puisse faire au greffe, puisqu'il a

pour objet d'ajouter aux droitsou aux obligationsdel'adjudicataire.On ne sau-

rait donc comprendre qu'il restât en dehors de l'application d'une disposition

qui régit d'une manière générale, et sauf une exception déterminée, toutes

les déclarations faites ou transcrites au greffe... »

V. aussi J. Av., t. 85 [1860], art. 66, p. 312, note 2 sur le jugement du

Trib. civ. de Bagnères, qui, dans les cas qui viennent d'être rappelés, s'é-

tait prononcé, comme la Cour de Pau, pour l'allocation au greffier de l'é-

molument de 1 fr. 50 c. Ad. H.
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damner Cazes, greffier, à lui communiquer le procès-verbal d'ordre

Soulé et l'adjudication Sarrat, et à lui payer 4,000 fr. de dommages-
intérêts ; — Que, dès lors, l'appel interjeté par la partie de Daran est

recevable
;

Attendu, au fond, qu'aux termes de l'art. 163, C.P.C., l'avoué de

l'opposant à un jugement par défaut doit faire mention sommaire de

l'opposition sur un registre tenu au greffe ; que l'accomplissement de

cette formalité tombe sous l'application du n" 2 de l'art. 8 du décret

du 24 mai 1854, qui dispose que les greffiers n'ont droit à aucun

émolument pour les simples formalités dont il est seulement fait

mention sommaire soit sur les pièces produites, soit sur les registres

du greffe ; — Attendu que la somme allouée au greffier pour rembour-

sement du papier timbré est, à raison de cette mention, non de 40 c,

mais bien de 15 c, ainsi que cela résulte des dispositions formelles

du n° 3 de l'art. 3 du décret précité ; d'où il suit que le greffier du

tribunal de Bagnères, qui a perçu, pour la mention sommaire d'une op-

position à un jugement, 1 fr. 50 c. d'émolument, et 40 c. de rembour-

sement de timbre, est tenu de restituer 1 fr. 75 c.
;

Attendu, .quant aux autres chefs de demande, qu'il y a lieu de con-

firmer le jugement par les motifs qui y sont exprimés et que la Cour

adopte;

Attendu, relativement au papier de la minute des jugements, qu'il

paraissait convenable, afin de prévenir les abus et d'éviter des frais

inutiles et frustratoires, que le greffier ne dressât l'état des déboursés

prescrit par l'art. 9 du décret du 24 mai 1854 et donnant droit à un

émolument de 10 c, qu'après s'être assuré auprès de l'avoué ou de la

partie que l'expédition du jugement ne serait point levée, ou du

moins qu'après qu'il se serait écoulé un délai moral sans qu'elle ait

été réclamée; — Attendu que, dans l'espèce, il a été allégué que le

jugement qui a motivé la réclamation de l'appelant n'avait précédé

que de neuf jours celui où l'expédition en a été délivrée ; mais que

cette allégation n'a point été justifiée; — Que, par suite, il y a lieu

de confirmer purement et simplement le jugement qui a débouté la

partie de Daran de sa demande en restitution de 10 c. pour l'état du

papier minute dudit jugement ;
— Qu'il n'appartient pas à la Cour de

poser des règles pour l'avenir, ce qui serait contraire au texte de

l'art. 5, C. Nap., qui défend aux juges de prononcer par voie de dis-

position générale et réglementaire
;

Attendu, quant aux dépens, qu'il convient de les répartir entre les

parties proportionnellement au nombre et à l'importance des chefs

de contestation sur lesquelles elles succombent respectivement
;

Par ces motifs, infirme le jugement dans la disposition qui a rejeté

la demande de Pinson en remboursement de la somme de 1 fr. 75 c.

pour la mention d'opposition d'Angèle Verguer contre un jugement
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rendu par défaut au profit de Forgue, et, procédant par nouveau

quant à ce, dit que Cazes n'avait droit à aucun émolument pour la-

dite mention sommaire faite sur le registre du greffe et qu'il ne pou-

vait exiger que 15 c. pour le remboursement du pipier timbré ; con-

firme le jugement dans toutes les autres dispositions; fait masse des

dépens d'appel et dit qu'ils seront supportés, 5/6 par Pinson, et 1/H

par Cazes.

MM. Brascou, prés.; Petit", subst. proc. gén.; Soubies [du

barreau de Bagnères] et Boussès de Fourcaud [du barreau de

Tarbes], av.

§11.

M e Pinson s'est pourvu en cassation contre l'arrêt qui pré-
cède :

1° Pour violation des art. 1, 5, 7 et 8, du décret du 21 mai
1851, en ce que la Cour de Pau a décidé que les greffiers ont
droit à un émolument de 1 fr. 50 c. :

1° pour les réquisitions

dénomination du juge-commissaire d'un ordre; 2° pour les

contredits élevés dans cet ordre; 3° pour les dires des avoués
portés sur le cahier des charges d'une adjudication.

2° Pour violation de l'art. 1
er

, § 7, du décret du 24 mai
1854, et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que la

Cour de Pau a décidé que les greffiers ont droit à un émolu-
ment de 1 fr. 50 c. : 1° pour l'annexe au procès-verbal d'or-

dre du certificat de radiation des inscriptions des créanciers
npn colloques; 2° pour l'annexe à la minute du jugement
d'adjudication sur saisie-immobilière de la quittance des frais

ordinaires de poursuite.
3° Pour violation de l'art. 9 du décret du 21 mai 1851, en

ce que la Cour de Pau a décidé que l'émolument de 10 c. al-
loué par cet article aux greffiers, pour l'état détaillé des droits

et débours, peut être réclamé pour les actes en brevet et pour
l'inscription des causes au rôle

;

1° Pour violation du § 11 de l'art. 1
er et du § 3 de l'art. 3

du même décret, en ce que la Cour de Pau a décidé que les

mentions d'un acte sur le répertoire donnent lieu cumulati-
vement au droit de 10 c. du § U de l'art. 1

er et au droit de 15

cent, du S 3 de l'art. 3.

Arrêt [16 fév. 1863]:

La Cour; — Sur le premier moyen : — Se déclare partagée; dit

qu'il sera plaidé de nouveau devant les magistrats appelés k vider le

partage.; — Et, attendu qu'il n'existe aucune connexité entre ce

moyen et les autres moyens du pourvoi
;
que chacun d'eux s'applique

à des chefs distincts et indépendants de l'arrêt attaqué; que c'est

donc le cas de statuer, dès à présent, à leur égard;
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Sur la deuxième branche du troisième moyen, relative à l'inscrip-

tion des causes au rôle : — Attendu que cette inscription est un acte

du greffe donnant lieu à des droits divers et dont les greniers sont

tenus de faire connaître le détail à la partie ou à l'avoué: par un état

spécial, qu'ils doivent signer et dresser à cet-effet
;
qu'en leur attri-

buant, pour cet état, un émolument de 10 c, l'arrêt n'a fait que se

conformer aux dispositions de l'art. 9 du décret du 24 mai 1854^

Sur le quatrième moyen, relatif au cumul des émoluments alloués

par le § 14 de l'art. 1 er et le § 3 de l'art. 3 du même décret : — At-

tendu que le §14 de l'art. 1
er accorde 10 c. pour la mention de

chaque acte sur le répertoire prescrit par l'art. 49 de la loi de frim.

an vu; que ce droit est alloué aux greffiers, comme rémunération

d'un travail; que les 15 c. alloués par le § 3 de l'art. 3, le sont

comme remboursement d'une dépense, celle du papier timbré; —
Qu'ainsi, ces deux dispositions ayant chacune un objet distinct, les.

droits qu'elles édictent ne s'excluent pas l'un l'autre ;
— Que, dès

lors, en jugeant qu'il y avait lieu d'en autoriser le cumul, l'arrêt a

fait une juste application des articles précités; — Rejette;

Mais, en ce qui touche le deuxième moyen, relatif aux annexes.:—
Vu le § 7 de l'art. 1

er du décret déjà cité; — Attendu qu'il n'est du

aux greffiers aucun émolument pour les mentions sommaires par eux.

laites sur les pièces qui leur sont remises; qu'il suffit d'une mention

de celte nature pour constater la remise et l'annexe au procès-verbal

d'ordre du certificat de radiation des inscriptions des créanciers non

colloques; qu'il doit en être de même pour la quittance des frais du

jugement d'adjudication ;
— Qu'ainsi, dans l'un et l'autre cas, un

acte en forme n'est pas nécessaire pour établir la remise et l'annexe

de ces pièces ;
— Qu'en décidant le contraire, et en attribuant par

suite aux greffiers, à raison de ces remise et annexe, l'émolument de

1 fr. 50 c, alloué par le § 7 de l'art. 1
er ci-dessus visé, l'arrêt a violé

ledit paragraphe;

En ce qui louche la première branche du troisième moyen, relative

aux actes en brevet : — Yu l'art. 9 du décret déjà cité; — Attendu

que les actes en brevet ne sont pas retenus en minute
;

qu'ils sont re-

mis aux parties, et valent pour elles comme expéditions
;

qu'ils doi-

vent, dès lors, et sans qu'il soit besoin de le constater par un état

spécial, porter en marge, comme les expéditions,, le détail des frais

auxquels ils donnent lieu ;
— D'où il suit qu'en accordant aux gref-

fiërs, lorsqu'il s'agit d'actes en brevet, l'émolument de lue, alloué

pur l'art. 9 ci-dessus visé, l'arrêt attaqué a violé ce même article; —
Par ces motifs, casse et annule en ce qui vient d'être dit l'arrêt rendu

parla Cour impériale de Pau, le 16 juill. 1860.

MM. Troplong, 1
er

prés.; Fauconneau-Dufresne, rapp.; de

Uaynal, av. gén. (concl. contr. sur le 2« moyen, et conf. sur

les autres); Marmier et Larnac, av.
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§ III.

Arrêt [24 fév. 1863] :

(Rendu par suite du partage sur le premier moyen) :

La Cour ;
— Vidant le partage par elle déclaré en son audience du

16 de ce mois ; — Sur le premier moyen du pourvoi : — Vu les art.

1
er

, |§ 6 et 7 du décret du 24 mai 1854, et 1
er de l'ordonnance du

10 oct. 1841 ;
— Attendu que, si le § 7 de l'art. 1" du décret du

24 mai 1857 alloue aux greffiers pour les actes, déclarations et certi-

ficats faits ou transcrits au greffe, qui ne sont pas l'objet d'une rétri-

bution spéciale, un émolument de 1 fr. 50 c, ce n'est qu'autant que

-ces actes, déclarations et certificats supposent de la part des greffiers

un travail qui, seul, peut donner droit à un salaire; — Attendu que

les réquisitions pour la nomination du juge-commissaire de l'ordre,

les contredits élevés dans l'ordre et les dires sur le cahier des charges

d'une adjudication appartiennent au ministère exclusif des avoués;

qu'ils sont transcrits et signés par eux, sans autre participation du

greffier que celle résultant de la communication du procès-verbal

d'ordre et du cahier des charges sur lesquels ces actes doivent être

faits ;
— Que cette communication est rétribuée aux termes du § 6 de

Part. 1" du décret de 1854 et de l'art. 1 er de l'ordonnance du 10 oct.

1841 ; — D'où suit qu'en attribuant aux greffiers, pour les réquisi-

tions, dires et contredits dont s'agit, un émolument de 1 fr. 50 c...

l'arrêt attaqué a violé les articles du décret et de l'ordonnance ci-

dessus visés; — Par ces motifs, casse, etc.

MM. Troplong, 1
er prés.; Fauconneau-Dufresne, rapp.j de

Raynal, av. gén. (concl. conf.); Marmieret Larnac, av.

Art. 354. — DECRET, 8-10 décembre 1862.

I. Greffiers, — 1° arrêts et jugements, actes, mentions, procès-

verbaux, PAPIER TIMBRÉ, REMBOURSEMENT, — 2° LIGNES, SYLLABES,

NOMBRE.

II. Registre de protêts, huissiers, papier timbré, remboursement.

Décret impérial concernant les allocations aux greffiers des

Cours impériales, des tribunaux de première instance, des

tribunaux de commerce et des justices de paix, ainsi qu'aux
huissiers, à titre de remboursement de papier timbré.

Napoléon, etc.; — Sur le rapport de notre garde des sceaux, mi-

nistre secrétaire d'État au département de la justice;— Notre conseil

d'Etat entendu ;
— Avons décrété, etc.:

Art. 1. Il est alloué aux greffiers des Cours impériales et aux gref-
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fiers des tribunaux civils de première instance, comme rembourse-

ment du papier timbré (1) :

1° Pour chaque arrêt ou jugement rendu à la requête

des parties, ceux de simple remise exceptés (2) 1 f. » c.

2° Pour chaque acte porté sur un registre timbré » 50

3° Pour chaque mention portée sur un registre timbré. . » 20

2. Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux gref-

fiers des tribunaux spéciaux de commerce et aux greffiers des tribu-

naux civils qui exercent la juridiction commerciale, mais l'allocation

à titre de remboursement du timbre employé aux feuilles d'audience

est fixée pour chaque jugement, ceux de simple remise exceptés, à

65 cent.

3. Il est alloué aux greffiers des justices de paix, à titre de rem-

boursement du papier timbré :

1° Pour chaque jugement porté sur la feuille d'audience,

ceux de remise exceptés » f. 65 c.

2° Pour chaque jugement de remise » 20

3° Pour procès-verbal de conciliation inscrit sur un re-

gistre timbré » 50

4° Pour le procès-verbal sommaire constatant que les par-

ties n'ont pu être conciliées » 25

4. Les greffiers mentionnés au présent décret ne peuvent écrire,

sur les minutes ou feuilles d'audience et sur les registres timbrés

,

plus de trente lignes à la page et de vingt syllabes à la ligne, sur une

(1) Cet article modifie Part. 3 du décret du 24 mai '1854-, rapporté J.Av.,
t. 79 [1854], art. 1926, p. 54<.

(2) L'art. 1°' du décret de 1862 n'exceptant de l'allocation de 1 fr. que
les jugements ou arrêts de simple remise, il s'ensuit que cette allocation

s'applique à tout jugement par défaut ou contradictoire, préparatoire, in-

terlocutoire ou définitif. Ainsi, tout jugement ou arrêt, qui prescrit une
mesure d'instruction (enquête, expertise, visite de lieux, serment, production
de pièces, comparution personnelle), donne droit à la perception de 1 fr.

quoiqu'il contienne en même temps une remise de la cause, tout aussi bien
qu'un jugement ou arrêt de condamnation, d'incompétence ou de débouté.
Par jugements ou arrêts de simple remise, exclus de l'allocation de 1 fr.,

il faut uniquement entendre ceux par lesquelles magistrats, soit d'office,

soit sur la demande des parties ou de l'une d'elles, soit après conclusions
prises, soit avant tout débat, déclarent purement et simplement remettre et

continuer la cause à une autre audience.
Ces jugements ou arrêts s'inscrivent par une simple mention sur la

feuille d'audience; ils donnent lieu, alors, à l'allocation de -0 c.

Quel droit est alloué pour les jugements ou arrêts qui ordonnent la ra-

diation d'une cause du rôle? Si la radiation est ordonnée par les magis-
trats propriiy motu, il est dû aux greffiers un droit de 20 c. Mais si la ra-
diation est requise par les avoués de la eause, le jugement ou l'arrêt qui
la prononce ne rentre-t-il pas dans la catégorie des jugements ou arrêti

rendus à la requête des parties? V. à cet égard Tonnellier, Manuel des

greffiers des tribunaux civils, p. 60, u° 3. Ad. H
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-feuille 'au timbre de 1 fr.; de quarante lignes à la page et de -vingt -

cinq syllabes à la ligne, lorsque la feuille est au timbre de 1 fr. SO-c.;

et plus de cinquante lignes à la page et de trente syllabes à la ligne,

lorsque la feuille est au timbre de 2 fr.

Toute contravention est constatée conformément à la loi jdu 1"3

brum. an vu, et punie de l'amende prononcée par l'art. 11 de la loi

du 16 juin 1824-, sans préjudice des droits de timbre à la charge des

contrevenants (1).

15. Il est alloué aux huissiers, comme remboursement du papier

timbré du registre tenu en exécution de l'art. 176, G.Comm.:
1° Pour protêt simple et contravention » f 35 c.

2° Pour protêt de perquisition » 50

Art. 355.— SOLUTION DE LA RÉGIE, 9-12 décembre 1862.

Distribution par contribution, procès-verbal, créance non enre-
gistrée, COLLOCATION, DROIT DE TITRE, BASE DE LA PERCEPTION.

Le droit de titre est exigible sur les procès-verbaux de dis-

tribution par contribution qui admettent la collocation de

créances non constatées par des actes ; mais il ne doit être

liquidé que sur le montant de la collocation (L. 22 frim. an vu,

art. 69, § 2, n° 9j (2).

La Cour de cassation a décidé : 1° par un arrêt du 3 juin 1851

(Instr. n° 1900, % 1
er

), qui a confirmé la règle de perception résul-

tant d'une décision ministérielle du 31 mars 1806 (Instr. n°429,§ 3),

que « par l'expression de condamnation employée dans l'art. 69, § 2,

n° 9, de la loi du 22 frim. an vu, on doit entendre toute décision,

(1) Sauf re qui concerne le taux du droit de timbre augmenté par la loi

du 2 juillet 188-2, ces dispositions sont la reproduction textuelle de l'art. 10
du décret du 24 mai 1854, article qui n'était applicable qu'au» greffiers des

tribunaux de première instance exerçant la juridiction civile ou commer-
ciale et des Ours impériales, et que le décret de 18o'2 étend au greffiersdes

tribunaux spéciaux de cmmrr ect aux greffiers des justices de paix.

L'art. 4 ne règle le nombre de lignes et de syllabes que chaque page
peut con!e;>ir qu'a l'égard des feuilles au timbre de I fr., 1 fr. 50 c, et 2 fr.

Mais il est évident que la même prescription s'applique aux demi-feuilles

de 50 cent.

La compensation admise par l'art. 20 de la loi du 13 brum. an vu
peut encore être invoquée ici. Ainsi, bien qu'il y ait excès du nombre de

ligues et de syllabes sur une page, aucune contravention cependant n'existe

si, en calculant le nombre des lignes et syllabes que contient l'autre page,

le nombre total sur une même feuille ne se trouve pas dépassé.

Les renvois faits en marge ne sont pris en considération pour déterminer

s'il y a contravention, qu'autant qu'ils peuvent révéler de la part du greffier

l'intenùon d'enfreindre la prescription de la loi. Ad. H.

(2)11 ré'Ulte de là, implicitement, que lorsque la créance colloquée est

constatée par un acte qui a été précédemment enregistré, la collocation

n'est pas soumi.se i la perception du droit de litr<

.
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quelle-que soit, d'ailleurs, sa dénomination de collocation ou de liqui-

dation, qui forme titre en faveur de l'une des parties contre l'autre,

et que le droit proportionnel est exigible selon la nature de la con-

vention, quoiqu'il n'ait pas été- prononcé de condamnation ; » 2° par

un autre arrêt du 4 déc. 1834 (Instr. n° 2033, § 4), que « le juge^-

ment qui intervient pour, reconnaître l'existence et ordonner- l'exécu-

tion d'une convention ou obligation non constatée par un titre, et ré-

sultant seulement d'un traité verbal, constitue désormais, pour les

parties, un titre légal, dans la mesure de ce qui est ainsi déclaré obli-

gatoire entre elles, et doit, par conséquent, dans la même mesure,

donner ouverture au droit de titre. »

Ces principes sont applicables aux procès-verbaux de distribution

par contribution, lesquels contiennent, comme les jugements, des

ordres de justice. Par conséquent, le droit de titre est exigible sur

ceux de ces procès-verbaux, qui admettent en distribution des créances

non constatées par des actes, et ce droit ne doit être liquidé que sur

le montant de la collocation.

Abt. 336. — CASSATION (cb. req.), 9 mars 18G3.

Ordre amiable, collocation, droit proportionnel, droit fixe.

En matière d'ordre amiable, les collocations ne sont point

passibles du droit proportionnel de 50 cent, par 100 />.; il

n'est dû que le droit fixe de 1 fr. pour l'enregistrement du

procès-verbal (1) [L. 22 frira, an vu, art. h et 69, § 2, n° 9; L.

28 avril 1816. art. 38; L. 21 mai 1858, art. 751].

(Enregistrement C. de Delraas et Cohen).

Ainsi décidé sur le pourvoi formé contre le jugement du

tribunal civil de la Seine du 25 janv. 1862, rapporté J. Av.,

t. 87 [1862], art. 235, p. 155.

arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique tiré de la violation des art. 4 et

09, § 2, de la loi du 22 frim. an vu : — Attendu qu'aux termes de

l'art. 69, § 2, de la loi du 22 frim. an vn, le droit proportionnel de 50 c.

par 100 fr. pour les expéditions, aujourd'hui les minutes (L. 28 avril

1810) des jugements, n'est dû qui'autant que ces jugements portent

condamnation, collocation ou liquidation de sommes et valeurs mo-

bilières; — Attendu qu'il est impossible devoir un jugement portant

collocation dans le règlement d'ordre amiable
;
que les termes de la loi

(r, V., dans le môme sens, Trib. civ. de la SHn?, 25 janv. -1862 (/. Av.,

t. 87 [1862], art. 23o, p. 1oo), et nos observations sur ce juraient ; Trib.

civ. de Reims, o sept. 4862 (mômes jouro. et vol. art. 29t,p. 430).
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s'opposent à cette assimilation aussi bien que son esprit
;

qu'il est

évident, en effet, que si, aux ternies de l'art. 731 de la loi du 21 mai

1858, le juge-commissaire préside et assiste aux différentes opérations

de l'ordre amiable, ce n'est pas lui qui dresse le règlement; — Que

ce sont les créanciers eux-mêmes qui s'entendent amiablement sur la

distribution du prix, et que le juge ne fait qu'assurer l'exécution de

leurs conventions, en ordonnant la délivrance des bordereaux de col-

location aux créanciers utilement convoqués, et la radiation des in-

scriptions des créanciers non admis en ordre utile; — Attendu que

ce n'est qu'à défaut de règlement amiable que le juge constate sur

son procès-verbal que les créanciers n'ont pu se régler entre eux,

prononce l'amende contre ceux qui n'ont pas comparu, et déclare ou-

vert l'ordre qui devient alors judiciaire; — Qu'aussi ce règlement

amiable ne constitue ni un jugement ni un acte dans le sens de la loi

de frim. an vu ;
— Attendu qu'il est de principe qu'en matière d'en-

registrement l'interprétation ne doit jamais dépasser les termes de la

loi, et que la régie de l'enregistrement ne peut exiger que les droits

dont la quotité est expressément fixée ;
— Que rien ne serait moins

conforme au but que s'est proposé le législateur en organisant l'ordre

amiable, lequel a été, en simplifiant la procédure, de réduire les frais,

non-seulement ceux résultant de la rétribution des officiers ministé-

riels, mais encore ceux perçus par le fisc ;
— Que de ce qui précède

il résulte que le tribunal de la Seine, en décidant que le règlement de

l'ordre amiable ne pouvait donner ouverture au droit proportionnel

de 50 c. par 100 fr., loin d'avoir violé les articles invoqués de la loi

de frim. an vu, en a fait une juste et saine application; — Rejette.

MM. Nicias Gaillard, prés.; Pécourt, rapp.-, Blanche, av.

gén. (concl. conf.) ; Moutard-Martin, av.

Art. 357.— CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, 17 janvier 1863,

et RÈGLEMENT DU CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE,

20 avril 1863.

Conseils de préfecture, décr. 30 déc. 1862, exécution, organisa-
tion, AFFAIRES COXTENTIEUSES, INSTANCES, PUBLICITÉ DES AUDIENCES,
CONTRAVENTIONS, DÉCISIONS, GREFFE.

S I.

Circulaire du ministre de Vintérieur relative à Vexécution

du décret du 30 déc. 1862 (1), qui établit la publicité des

(4) Ce décret a été rapporté suprà, art. 336, p. 40o, avec nos obser-
vations.
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audiences des conseils de préfecture statuant sur les affaire

contentieuses.
Paris, 17 janvier 1863.

Monsieur le préfet, le décret du 30 décembre dernier qui étend aux

conseils de préfecture les formes depuis longtemps consacrées en ma-
tière contentieuse devant la haute juridiction du conseil d'Etat ne

change rien aux règles suivies antérieurement quant à l'introduction

des instances, à l'instruction et à la décision des affaires.

Assurer aux parties les avantages d'un débat public et contradic-

toire et suivre, autant qu'il est possible, le mode de procédure tracé

par les règlements intérieurs du conseil d'Etat (Ord. 2 fév. 1831
;

décr. 30 janv. 1852), tel est le sens et la portée des nouvelles dispo-

sitions que l'Empereur vient d'approuver.

Le règlement intérieur du conseil d'Etat (30 janv. 1832) s'occupe

d'abord de l'établissement d'un rôle pour chaque séance publique

(art. 17 [1]). Un rôle analogue doit être tenu pour les audiences des

«conseils de préfecture.

C'est à vous qu'il appartient, monsieur le préfet, d'ordonner l'in-

scription sur ce rôle des affaires à soumettre au conseil, suivant le

caractère d'urgence qu'elles vous paraîtraient présenter. C'est vous

qui désignerez les rapporteurs.

Les obligations de présence et de costume mentionnées en l'art. 18

sont de droit commun.

Après le rapport fait par un des conseillers, les parties peuvent

présenter leurs observations, soit en personne, soit par manda-

taires (2).

Les art. 88 et suiv., C.P.C., sont applicables à la tenue des séances

des conseils de préfecture (3).

(1) L'art. M du décret du 30 janv. 4852, est ainsi conçu :

« Le rôle de chaque séance publique du conseil d'Etat est proposé par

le commissaire du Gouvernement chargé de porter la parole dans la séance;

il est arrêté par le président.— Ce rôle, imprimé et contenant, sur chaque
affaire, une notice sommaire rédigée par le rapporteur, est distribué quatre

jours au moins avant la séance, a tous les conseillers d'Etat de service

au conseil délibérant au contentieux, ainsi qu'aux maîtres des requêtes et

auditeurs de la section du contentieux. — Il est également remis aux avo-
cats dont les affaires doivent être appelées. »

V. l'art. 37 du règlement du conseil de préfecture de la Seine.

(i) Sur le point de savoir quels sont les mandataires qui peuvent repré-

senter les parties devant les conseils de préfecture, V. ce que nous avons

dit tuprà, art. 336, p. 109, n° 8—V. aussi l'art. 17 du règlement du conseil

de préfecture de la Seine, et la note sur cet article.

(3) V., dans le même sens, suprà, p. 106, n° 3 de nos observations. —
L'art. 35 du règlement du conseil de préfecture de la Seine déclare appli-

cables aux audiences publiques de ce conseil, non seulement les art. 88 et

suiv., C.P.C., mais aussi les art. 85 à 87. — D'autres règlements n'ont re-

produit que le passage ci-dessus de la circulaire ministérielle, — L'un d'eux
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L'institution d'un ministère public est la conséquence nécessaire de;

la publicité donnée aux audiences. La mission de prendre des conclu-

sions et de veiller à la stricte observation des lois et des règles de la

jurisprudence est confiée au secrétaire général de la préfecture qui en

remplit les fonctions. Les auditeurs au conseil d'Etat, attachés aux.

préfectures, pourront, avec mon autorisation, être chargés du minis-

tère' public (4).

Pour maintenir la célérité dans l'expédition des affaires et ne pas

altérer le caractère de la juridiction administrative, les conclusions

du commissaire du gouvernement devront être présentées, ainsi que.

les observations des parties, sous une forme sommaire. Quant à l'ins^

truction des affaires, elle reste essentiellement écrite devant les con-

seils de préfecture comme devant le conseil d'Etat (2).

L'établissement d'un greffe ou secrétariat spécial auprès du conseil

de préfecture était indispensable.

L'art. 5 du décret y pourvoit en disposant qu'un secrétaire-greffier

sera nommé paT le préfet et choisi parmi les employés de ses bureaux
;

c'est la généralisation d'une mesure qui existe déjà dans plusieurs dé-

parlements.

Le greffier devra tenir un registre dans lequel seront inscrites

toutes les affaires au moment où elles seront présentées au greffe.

Ce registre contiendra le numéro d'ordre, la date de la remise au

greffe, les noms des parties, le sommaire de l'affaire, les avertisse-

ments, communications, oppositions et la date des décisions ou arrê-

tés: Il mentionnera la remise des dossiers au rapporteur et le récé-

pissé des pièces communiquées ou remises aux parties (3).

pourlanl s'est borné à déclarer applicable l'art. 88, C.P.C « On peut douter
de l'utilité, dit M. Reverchon (V. le Droit, du 2i avril 4863). mais non de
la légalité de cette dernière disposition. » Toutefois, cet auteur (/oc. cit.)

critique la circulaire en ce qui concerne l'application des art. 89 a 92, C.P.C,
aux conseils de prélecture. Selon lui, c'est Part. 509, C. ln>tr. Crim., qui

doit être appliqué; les arrêtés préfectoraux qui déclarent applicables aux
conseils de préfecture les art. 89 à 92, C.P.C, sont entaches d'excès de
pouvoir, et il n'est pas douteux que les suspensions ou condamnations qui
seraient prononcées par un conseil de préfecture, en vertu de ces articles, ne
fussent annulées par le conseil d'Etat ; si les pouvoirs dont l'art. 509, C. Inst.

Crim., investit le président du conseil de préfecture, sont insuffisants, au

législateur seul il appartient d'aviser, soit en appliquant toutes les disposi-

tions des an. 89 à 92, C.P.C, soit autrement.

(4) Dans les préfectures auxquelles aucun auditeur au conseil d'Etat n'est

attache, si le secrétaire général est absent ou empêché, quelques arrêtée

portent que les fonctions de commissaire du Gouvernement qui lui sont at-

tribuées par le décret du 30 décembre seront alors remplies soit par le der-

nier conseiller de préfecture nommé, soit par l'un des conseillers de pré-

fecture que désignera le préfet.

(2) Il résulte de là que si le rapport était fait verbalempnt, au lieu de
l'être par eciil, il y aurait nullité de la décision : ce qui modifierait ce que
nous avons dit suprà, p. 408, n° 6.—Y. toutefois l'art. 32 du règlement du
conseil de préfecture de la Seine.

(3) Ce récépissé ne sera nécessaire, ce nous semble, que lorsque les pièces
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Le greffier sera chargé, en outre, de tenir le -registre des arrêtés du

conseil de préfecture.

Je ne crois pas avoir besoin, monsieur le préfet, d'entrer dans plus

de détails; je me borne à vous signaler, quant à présent, les princi-

paux points sur lesquels votre attention devait être particulièrement

appelée.

Vous aurez soin, dès la réception de cette circulaire, de préparer un

arrêté prescrivant les mesures nécessaires pour l'exécution du décret.

— Cet arrêté me sera transmis, et vous le publierez dès qu'il aura

reçu mon approbation. — 11 importe que ce travail me parvienne

dans le plus bref délai

S IL

Règlement pour le conseil rie préfecture de la Semé, arrêté

pour Cexécution du decret du 30 déc. 1862 (1).

Le sénateur, préfet de la Seine, etc. : — Vu la loi du 28 pluv.

an vin et l'arrêlé du gouvernement du 19 fruct. an ix; — Vu les dé-

crets impériaux des'30 déc. 1862 et 17 mars WS63 2) ;
— Vu la lettre

en date du 18 avril, présent mois, dans laquelle M. le ministre de

l'intérieur approuve la mise à exécution du règlement proposé pour le

conseil de préfecture de la Seine; — Arrête :

Le règlement dont la teneur suit est rendu exécutoire à compter de

la publication qui en sera faite dans la forme indiquée en l'art. 60.

Chap. I
er

. — De l'organisation du conseil de préfecture de la Seine.

Art. 1
er

. Indépendamment de ses séances générales, le conseil de

préfecture de la Seine se réunira en sections pour l'expédition des af-

faires.

Il y aura, quant à présent, deux sections, composées chacune de

trois conseillers.

seront communiquées avec déplacement (V. l'art. '29 du règlement du con-
seil de préfecture île la Seine, et la note), mais non quand la communi-
cation aura lieu nu griffe; dans ce dernier cas, il suffira de mentionner
la communication sur le registre.

[\) Malgré IVteudue de ce règlement, et quoiqu'il soit spécial pour le

conseil de préfecture de la Seine, nous croyons néanmoins devoir le rap-

porter ici, parce qu'il contient un grand nombre de règles communes à

tous les conseils de préfecture, et que, sous ce rapport, il nous a semblé
qu'il pouvait être utilement consulté par les avoués qui peuvent être, con-
curremment avec les avocats, choisis pour représenter les parties devant les

conseils de préfecture. — Nous profitons de cette occasion pour prier nos

abonnés de nous adresser toutes les questions relatives à l'application du
décret du 30 déc. 1862, qui pourront les intéresser et leur paraîtront

présenter quelque difficulté. Nous nous ferons un plaisir rie leur transmettre

a solution dont nous croirons ces questions susceptibles. Ad. H.
(2) Ce dernier décret crée une présidence du conseil de préfecture de

la Seine.
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2. Lorsque le préfet ne pourra pas assister aux séances générales du

conseil de préfecture, si le président se trouve absent ou empêché, il

sera remplacé par le conseiller qui aura été désigné à cet effet, en exé-

cution de l'art. 2 du décret du 17 mars 4863.

Lorsque le président siégera dans l'une ou l'autre des sections, il la

présidera, sans préjudice du droit général réservé au préfet par l'art. 5

de la loi du 28 pluv. an vin.

A son défaut, la section sera présidée par un conseiller, désigné

conformément à l'art. 6, §2, du décret du 17 mars 1863.

3. Le secrétaire général sera assisté dans les fonctions de commis-

saire du gouvernement, que lui a conférés l'art. 3 du décret du30déc.

1862, par tous les auditeurs au conseil d'Etat qui sont attachés à la

préfecture.

En cas d'absence ou d'empêchement, il sera remplacé, dans la di-

rection du parquet du conseil de préfecture, par un des auditeurs que

le préfet désignera.

Les auditeurs auront place au siège du ministère public, dans les

séances générales. Ils y porteront la parole sur les affaires dont l'exa-

men leur aura été confié par le secrétaire général ou son remplaçant.

Deux d'entre eux seront spécialement chargés, sous son autorité, du

service de chaque section.

4. Le rôle des séances générales sera dressé par le commissaire du

gouvernement ou son remplaçant, et soumis au préfet ou, à son dé-

faut, au président du conseil" de préfecture.

Ce rôle comprendra :

1° Les affaires d'ordre intérieur;

2° Les affaires réservées à l'examen du conseil entier;

3° Celles au sujet desquelles il y aura eu partage dans l'une de^

sections ;

4° Celles sur lesquelles les sections auront demandé, après examen,

qu'il fût statué en séance générale.

Lorsqu'il s'agira d'affaires contentieuses, les séances générales seront

publiques.

5. La première section du conseil de préfecture sera principalement

chargée :

1° Des affaires purement administratives, telles que les autorisa-

tions de plaider, les mainlevées d'inscriptions hypothécaires prises

au profit de l'Etat, les décisions du préfet en conseil de préfecture, les

avis demandés par le préfet;

2° Du règlement des comptes des receveurs municipaux et des re-

ceveurs des établissements publics.

Toutefois, des affaires contentieuses pourront lui être distribuées

par le président, quand les besoins du service l'exigeront. Elle jugera

ces affaires en séance publique.
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Dans tous les autres cas, elle siégera en chambre du conseil.

Les auditeurs au conseil d'Etat attachés à cette section pourront

être chargés, concurremment avec les conseillers, de rapporter les af-

faires administratives ou en règlement de comptes.

6. La deuxième section sera principalement chargée des affaires

contentieuses.

Toutefois, des affaires administratives ou en règlement de comptes

pourront lui être distribuées par le président, quand les besoins du

service l'exigeront. Pour l'examen de ces affaires, elle siégera en cham-
bre du conseil.

Dans tous les autres cas, ses audiences seront publiques.

7. Chaque année, le préfet désignera, en séance générale, les con-

seillers appelés à composer les sections et ceux qui en auront la pré-

sidence.

Il répartira les auditeurs entre les sections.

Il fixera les jours et heures des séances générales et des séances des

sections.

L'indication des audiences publiques sera affichée à l'entrée de la

salle où se tiendront ces audiences.

8. Le greffe du conseil sera dirigé par l'employé de la préfecture

qui aura été chargé, en exécution de l'art. 5 du décret du 30 déc. 1862.

des fonctions de secrétaire-greffier.

Cet employé aura rang de chef de bureau.

Il tiendra la plume aux séances générales.

Le personnel du greffe comprendra, en outre :

1° Deux sous-chefs, dont l'un assistera le secrétaire-greffier dans la

direction du greffe et le remplacera, au besoin, dans les séances géné-

rales, et l'autre sera spécialement attaché au cabinet du président
;

2° Trois commis principaux, dont deux rempliront les fonctions de

commis-greffiers auprès des deux sections du conseil, et le troisième

celles de secrétaire du parquet ;

3° Des commis, expéditionnaires et auxiliaires, en nombre suffisant

pour les besoins du service.

Chap. II. — Des affaires administratives et en règlement de

comptes.

9. Le conseil de préfecture sera saisi des affaires administratives

et de celles qui ont pour objet le règlement des comptes des receveurs

municipaux et des établissements de bienfaisance, par la remise du

dossier au greffe.

10. Dans les trois jours au plus tard, et sur-le-champ en cas d'ur-

genee, le président ordonnera le renvoi de l'affaire au conseiller de

préfecture ou à l'auditeur [qu'il chargera du rapport. Il décidera si le

rapport sera fait verbalement ou par écrit, et le délai dans lequel il

T. IV, 3*3 12
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devra être présenté, truand il y aura urgence. Pour tous les -autres «as.

Je rapport devra être fait dans la quinzaine, à moins d'une proroga-

tion de délai accordée par le président.

H. Le rapporteur préparera un projet de décision ou d'avis mo-

tivé. Quand il s'agira d'un arrêté du préfet en conseil de préfecture,

il indiquera les modifications que le projet de l'administration lui pa-

raîtra devoir subir, quant au fond ou quant à la forme.

12. L'ampliation ,de la décision ou de l'avis du conseil sera dépo-

sée, par les soins du greffe, avec toutes les pièces du dossier, au bu-

reau de l'enregistrement général delà préfecture, qui en fera la trans-

mission, en la forme ordinaire, au service administratif et compé-

tent.

Chap. III. — Des affaires conlenti&uses.

13. Les instances seront introduites et suivies devant le conseil de

préfecture, dans les formes déterminées par les lois et règlements sur

chaque matière.

Lorsqu'il n'en aura pas été autrement ordonné par une disposition

spéciale, la procédure sera réglée par les dispositions qui suivent :

§ I
er

. — Des instances.

14. Le recours au conseil de préfecture contre la décision qui peut

donner ouverture à une instance au contentieux ne sera pas recevable

lorsque la partie aura laissé expirer les délais déterminés par la loi ou

la jurisprudence.

Ces délais courront à partir du jour où la décision aura été notifiée

à la partie intéressée, soit par une lettre officielle, soit par un acte ad-

ministratif, soit par le ministère d'un huissier.

15. Toute personne qui voudra introduire une instance devant le

conseil de préfecture pourra le faire, soit en déposant au greffe du

conseil, soit en adressant au préfet ou au président, par lettre char-

gée, une requête en double exemplaire, dont un sur papier timbré,

.contenant : 1° ses nom, profession et demeure; 2° l'élection d'un do-

micile à Paris; 3° l'exposé sommaire des faits et des moyens ;
4° ses

conclusions (1).

(I) Le mode d'envoi des requêtes iniroductives d'instance, par lettre

chargée et en double copie, est un me-ure qui, à raison de son milité et

de son avaniage, mérite d être généralisée. Il a clé étendu par l'art. 20 aux
requêtes en d< fense. 11 n'y a pas, en effet, de raison pour établir à cet égard

une distinction.

Ce mode de procéder ne peut avoir aucun inconvénient, surîout en
présence de l'art. 22 portant que si une requête ne parait p;'S régulière-

ment établie, la p irtie s»ra officieusement avertie des irrégularités présu-
mées ei invitée à les rectifier, si elle le juge convenable.

La requête, adressée par lettre chargée et en double copie, doit l'être, à
^Paris, au préfet ou au président du conseil de préfecture, et, dans les dé-
partements, au prélet. Toutefois, ne pourrait-elle pas être adressée, aussi
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Elle y joindra les pièces dont elle entend se servir, accompagnées

d'un bordereau.

Elle déclarera, en même temps, si elle désire présenter des obser-

vations- à l'audience., soit en personne, soit par un mandataire, en

vertu de la faculté que lui confère, à cet égard, Fart. 2 du décret du

30 déc. 186-2.

S'il s'agit d'une, commune- ou' d'un établissement public, la délibé-

ration qui aura autorisé l'instance sera jointe aux pièces.

46. Les demandes en décharge ou en réduction des contributions di-

rectes, lorsqu'elles ont pour objet une cote moindre de 30 fr., et les

réclamations en matière électorale seront affranchies, conformément à

la loi, de la condition du timbre.

17. Les avocats à la Cour de cassation et au conseil d'Etat, et les

avoués près la Cour impériale de Paris ou près le tribunal de la Seine,

seront dispensés de toute justification de mandat et seront considérés

comme régulièrement constitués par leur signature apposée au bas de

la requête. Dans ce cas, l'élection de domicile aura lieu de plein droit

en leur étude'.

La constitution de tout awtre mandataire devra être faite par une

procuration notariée ou par une procuration sous seing-privé, dûment

légalisée et enregistrée, qui accompagnera la requête (1).

valablement, au secrétaire-greffier près le conseil? (V. suprà, p. -107, n» 5).

Les requêtes en demande ou en défense peuvent aussi être signifiées par

le ministère des huissiers, mais aux frais des parties (V. l'art. 27 du rè-

glement).

(4) D'après cet article, d'autres mandataires que les avocats et les avoués
peuvent représenter les parties devant le conseil de préfecture. C'est ce

qu'implique la généralité des termes de l'art. 2 du décret du 30 déc. 4862.

V. aussi suprà, p. 464, circul. du minisl. de Tint., et note 2,

Le règlement arrêté par un conseil de préfecture autre que celui du dé-
partement de la Seine stipule, au contraire, que les mandataires qui seront

admis à représenter les parties devant le conseil devront être exclusive-

ment choisis parmi les avocats inscrits au tableau de l'un des tribunaux
du déparlement ou par les avoués de l'un de ces sièges. Mais M . Reverehon
(V. le Droit, du 24 avril 4863) fait à cet égard la réflexion suivante, à

laquelle nous nous associons :

« C'est là, dit-il, une restriction grave à l'art. 2 du décret du 30 dé-
cembre qui, en accordant aux parties la faculté de se défendre en personne
ou par un mandataire, n'a apporté et n'a permis d'apporter aucune limi-

tation à celle faculté ; or, un préfet n'a pas le droit de déroger à un décret
impérial. Nous sommes assurément de ceux qui, si la mesure était légale,

lui donneraient une pleine et entière approbation ; nous avons eu déjà

l'occasion de regretter qu'elle n'ait pas été consacrée par le décret précité

(V. suprà, p. 409, n° 8,, et nous persistons a croire que la nécessité s'en

lera bientôt sentir...»

L'art. 47 du règlement du conseil de préfecture de la Seine dispense les

avocats et les avoués de toute justification de mandat. Mais, pour tous

autres mandataires, une procuration spéciale est nécessaire ; et si cette

procuration est sous seing privé, il ne suffit pas qu'elle soit sur timbre

et enregistrée; elle doit, de plus, être légalisée (V. suprà p. 440, W 9).

Si un arrêté n'exigeait pas la légalisation, le conseil «te piélédure pour-
rait-il refuser d'admettre la procuration qui serait sur timbre et enre-
gistrée ?
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• 48. Dans les trois jours du dépôt d'une requête introductive

d'instance au greffe du conseil de préfecture, le président rendra une

ordonnance de soit communiqué, qui sera notifiée aux tiers intéressés,

à la suite d'un des deux exemplaires de la requête, avec invitation

d'y répondre dans le délai de quinze jours.

Le président désignera, en même temps, le conseiller rapporteur.

19. Le délai pour la production de la requête en défense courra du

jour de la notification de l'ordonnance de soit communiqué à per-

sonne ou à domicile, constatée par procès-verbaux ou documents ad-

ministratifs, pièces de correspondance, récépissés ou par actes d'huis-

sier, lorsque le cas y écherra.

20. La requête en défense sera produite en la même forme et ac-

compagnée, selon les cas, des mêmes justifications que la requête in-

troductive d'instance.

Elle contiendra également une élection de domicile à Paris , sauf le

cas prévu en l'art. 47.

Elle sera notifiée de la même manière.

21

.

Le secrétaire-greffier donnera récépissé de toute requête et des

pièces y jointes, après avoir vérifié l'exactitude du bordereau de ces

pièces.

Lorsque la requête aura été reçue par la voie de la poste, le récé-

pissé sera envoyé au domicile élu.

22. Si une requête ne parait pas régulièrement établie suivant les

dispositions qui précèdent, la partie sera officieusement avertie des

irrégularités présumées et invitée à les rectifier, si elle le juge conve-

nable (1).

La requête n'en prendra pas moins date du jour du dépôt , et il

sera passé outre, avec ou sans la rectification.

23. Dans les affaires engagées entre l'État, le département de la

Seine ou la ville de Paris et des tiers, si l'instance est poursuivie par

l'administration, la demande ne pourra être introduite qu'en vertu

d'un arrêté ou d'une décision de renvoi du préfet, qui sera déposée

au greffe avec les rapports ou mémoires et les conclusions des chefs

de service compétents, accompagnés, quand il y aura lieu, de pièces

à l'appui.

24. Si l'instance est introduite par les tiers, le dépôt qui sera fait au

greffe, soit de leur requête, soit de tout autre production, vaudra no-
tification au préfet.

Le greffier transmettra sur-le-champ les pièces au bureau de l'en-

registrement général de la préfecture, qui, après enregistrement, les

(<) Par qui et comment l'avertissement sera-t-il donné? — Sans doute
par les soins du secrétaire-greffier el par la voie de la poste (Arg.,
art. 37.— V. aussi art. 56).
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fera parvenir dans la forme ordinaire, soit au bareau du domaine de

l'État, soit à tout autre bureau compétent de l'administration pré-

fectorale ou de l'administration de la ville.

Dans ces circonstances, il n'y aura pas lieu de rendre d'ordonnance

de soit communiqué, et les délais courront du jour de l'enregistre-

ment à la préfecture.

25. Les défenses de l'administration seront produites dans la même
forme que ses demandes.

26. Il ne sera pas admis plus d'une requête de la part de chaque

partie, y compris l'acte introductif d'instance.

Toutefois, le conseil, s'il le juge nécessaire, invitera les parties à

s'expliquer par des productions ou des conclusions supplémentaires

sur certains points du débat.

27. Lorsque les parties auront eu recours au ministère d'huissier

pour saisir le conseil de préfecture de requêtes en demande ou en

défense, de productions ou de conclusions complémentaires, elles en

supporteront les frais.

28. Le président, sur l'avis du conseiller rapporteur, accordera des

prorogations de délais aux parties, s'il estime qu'elles en aient besoin,

à raison de l'importance ou de la difficulté de l'affaire.

29. Les parties ou leurs mandataires auront le droit de prendre

communication des productions de l'instance, au greffe, sans frais.

Les pièces ne pourront être déplacées que par les officiers ministé-

riels, qui se seront constitués comme mandataires des parties, et sur

une autorisation spéciale et écrite du président (1).

Les délais pour fournir ou signifier requête ne seront pas prolongés

par l'effet des communications.

30. Le rapport du conseiller rapporteur sera écrit et signé. Il indi-

quera les questions à résoudre. Il sera déposé au greffe du conseil , où

une copie de ces questions sera faite immédiatement.

Le dossier de l'affaire, y compris le rapport, sera communiqué sans

délai au commissaire du Gouvernement.
Les parties ou leurs mandataires pourront prendre communication

,

sans déplacement, de la copie des questions à résoudre (2).

31. Le conseiller rapporteur préparera un projet de décision mo-
tivée, qui sera remis d'avance au président.

32. Lorsque l'affaire, par sa nature, ne paraîtra pas exiger un rap-

port écrit, l'ordonnance du président, qui commettra le conseiller

(1) Ainsi, la communication des pièces avec déplacement ne peut être
accordée qu'aux avocats ou officiers ministériels représentant les parties;
celles-ci ou tous autres mandataires ne peuvent prendre qu'au greffe une
communication des pièces.

(2) Cette disposition est générale; elle s'applique au-si bien aux avocats
ou officiers ministériels qu'à tous autres mandataires.
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rapporteur, l'autorisera à faire seulement un rapport oral à. l'au-

dience (1). Dans ce cas, le conseiller rapporteur n'en devra pas moins;

poser par écrit les questions à résoudre et émettre son avis en forme

de décision motivée.

331 Les demandes incidentes, interventions, inscriptions de faux,

suspensions et reprises d'instances, désaveux, oppositions et toutes;

actions extraordinaires, seront introduites et suivies d'après les règles

observées pour ces cas devant le conseil d'Etat (2).

m
Y. suprà, p. 4G2, cire, du Min. de Tint., et note 2.

Voici quelles sont à cet égard les dispositions du décret du 22 juill.

4866, qui règlent dans ces cas la procédure à suivre devant le conseil

d'Etat :

« Art. 18. Les demandes incidentes seront formées par une requête

sommaire déposée au secrétariat du conseil. Le grand juge en ordonnera
s'il y a lieu, la communication à la partie intéressée, pour y répondre
dans les trois jours de la signification ou autre bref délai qui sera déter-

miné....

« 20. Dan* les cas de demande en inscription de faux contre une pièce

produite, le grand, juge fixera le délai dans lequel la partie qui l'a pro-
duite sera tenue de déclarer si elle entend s'en servir Si la partie ne satis-

fait pas à cette ordonnance, ou si elle déclare qu'elle n'entend pas se servir

de la pièce, celte pièce sera rejetée. Si la partie fait la déclaration qu'ele

entend se servir de la pièce, le conseil d'Etat statuera sur l'avis de la com-
mission, soit en ordonnant qu'il sera sursis à la décision de l'instance pria

cipale jusque après le jugement du faux p-ir le tribunal compétent, soit en

prononçant la décision définitive, si elle ne dépend pas de la pièce arguée

de faux.

« 21. L'intervention sera formée par requête. L? grand juge ordonnera,

s'il y a Heu, que cette requête soit communiquée aux parties pour y ré-

pondre dans le délai qui sera fixé par l'ordonnance. iN "anmoins la décision

de l'affaire principale qui serait instruite ne pourra être retardée par une
intervention.

« 22. Dans les affaires qui ne seront point en état d'être jugées, la pro-

cédure sera suspendue par la notification du décès de l'une des parties ou

par le seul fait du décès, de la démission, de l'interdiction ou de la desti-

tution de son avocat. Cette suspension durera jusqu'à la mi9e en demeure,
pour reprendre l'instance ou constituer avocat.

« 23. Dans aucun des cas énoncés en l'article précédent, la décision d'une

affaire en état ne sera différée.

« 24. L'acte de révocation d'un avocat par sa partie, est sans effet pwur

la partie a iverse, s'il ne contient pas la constitution d'un autre avocat.

« 25. Si une partie veut former un désaveu relativement à de- actes ou

procédures faites en son nom ailleurs qu'au conseil d'Etal, et qui peuvent

influer sur la décision de la cause qui y est portée, sa demande devra être

communiquée aux autres parties. Si le grand juge estime que le désaveu

mérite d'être instruit, il renverra l'instruction et le jugement devant le*

juges compétents, pour y être statué dans le délai qui sera réglé. A respi-

ration de ce délai, il sera passé outre au rapport de l'affaire principale, sur

le vu du jugement du desaveu, ou faute de le rapporter.

« 26. Si le désaveu et relatif à des actes ou procédures faits au eonsa I

d'Eiat, il sera procédé contre l'avocat, sommairement et dans les délais fiies

par le grand juge. »

Ces dispositions sont spéciales à la jurisprudence du conseil d'Etat. Un
simple règlement intérieur suffit-il donc poui en étendre l'application aux
conseils de préfecture 2 Celte extension ne doit-elle pas, au contraire, ré-

sulter d'une loi?
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§ 2. — Des audiences publiques.

'34. Dans les audiences publiques, le conseil de préfecture siégera

en costume.

35. Sont applicables aux audiences publiques du conseil de préfec-

ture, les art. 85 et suiv., C.P.C., relatifs à la police des audiences et

'des tribunaux (I).

Les huissiers attachés au conseil de préfecture seront chargés, sous

l'autorité du président, d'assurer l'ordre et Ja police de l'audience.

36. Indépendamment des audiences réglées annuellement par le

-préfet, le président pourra indiquer des audiences extraordinaires,

lorsque la nature, le nombre ou l'urgence des affaires l'exigera.

'37. Le rôle de chaque audience publique sera proposé par le com-
missaire du Gouvernement. Il sera arrêté par le président. Ce rôle,

qui contiendra, sur chaque ail'aire, une notice sommaire rédigée par le

conseiller rapporteur, sera placardé, huit jours avant la séance, à Ja

porte d'entrée de la salle d'audience du conseil de .préfecture. Un avis

«officieux sera, en outre, adressé aux parties ou à leurs mandataires,

par les soins du secrétaire greffier, et par la voie de la poste, pour

les informer de l'audience à laquelle les causes seront appelées (2).

38. Les affaires sercnt. appelées dans l'ordre du rôle.

Après la lecture du rapport du conseiller rapporteur, les parties ou

'leurs mandataires seront admis à présenter oralement des observations

sommaires à l'appui de leurs conclusions écrites.

Le commissaire du Gouvernement sera ensuite entendu et donnera

ses conclusions.

39. L'instruction écrite formant la base de la procédure devant le

conseil de préfecture, toutes les fois que les parties ou leurs manda-

taires auront, dans leurs observations orales, modifié les conclusions

des mémoires produits, elles seront tenues de consigner ces modifica-

tions dans de nouvelles conclusions écrites et signées.

Le conseil décidera s'il sera passé outre à la continuation de l'af-

faire ou si elle sera renvoyée pour un complément d'instruction.

40. Les partie» qui n'auront pis produit de défense écrite seront

considérées comme faisant défaut, alors même qu'elles se présenteraient

'à l'audience, en personne ou par mandataire, et le conseil prononcera

«ur les pièces du dossier (3).

(1) Relativement à cette disposition, V. suprà. p. loi, note 3.

(2) Cet avi? officieux remplace la remise du rôle qui, >u* termes de l'art. 17

du décret du 30janv. 48a2, doit être faite, quand l'alfair- est portée devant
le conseil d Etat, aux avocats des parties. V. sui>rà, p. 161, note 1.

(3) Dans ce cas, la décision est rendue par déiaut. La partie contre la-

quelle elle a été prononcée peut y former opposition. Cetle opposition est

portée devant le même conseil, qui a le droit de rapporter sa première dé-
cision. V. Cbauveau. Code d'instruction administrative, 2° édit., t. -4",

n« 305-3».
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Si elles justifient, devant le conseil, d'une cause légitime qui lésait I

empêchées de produire leur défense écrite, elles pourront obtenir le I

renvoi de l'affaire pour effectuer cette production.

§3. — Des contraventions.

41. En matière de contraventions, le conseil de préfecture pourra

être valablement saisi par le dépôt au greffe des procès-verbaux, ac-

compagnés d'une décision de renvoi signée du préfet, avec ou sans

autre production, selon les cas.

42. Lorsqu'un procès-verbal n'aura pas été notifié au prévenu, le

président en ordonnera sans délai la notification.

Dans tous les cas, il fera inviter le prévenu à fournir, s'il le juge à

propos, une requête en défense, dans un délai de huitaine, et il dé-

signera le conseiller rapporteur.

43. Le prévenu pourra constituer un mandataire, dans la forme in-

diquée en l'art. 17.

44. Lorsqu'il n'y aura pas eu production de requête en défense,

dans le délai de huitaine, il n'y aura pas lieu à prononcer défaut

contre le prévenu s'il se présente à l'audience (1).

Le prévenu sera averti, tant par voie d'affiche à la porte de la salle

des séances publiques que par l'avis officieux mentionné à l'art. 32,

de l'audience à laquelle son affaire devra être appelée, et il sera admis

en personne à présenter oralement sa défense.

§ 4. — Des décisions du conseil de préfecture.

45. Les affaires, dont la décision ne pourra pas être rendue séance

tenante, seront mises en délibéré.

A moins de circonstances exceptionnelles nécessitant un renvoi,

l'audience sera suspendue après la clôture des débats, et le conseil se

retirera dans la salle de ses délibérations. A la reprise de l'audience,

la décision sera rendue immédiatement ou ajournée à une audience

ultérieure, qui sera publiquement indiquée.

46. Chaque décision contiendra les noms, professions et demeures

des parties, les noms de leurs mandataires, le résumé de leurs conclu-

sions et le visa des pièces principales, le visa de la loi ou du règle-

ment dont il sera fait application, les noms du conseiller rapporteur,

du commissaire du Gouvernement et des membres du conseil qui au-

ront siégé, les motifs et le dispositif, enfin, la liquidation des dépens,

quand elle pourra être faite immédiatement.

47. Toute décision préparatoire ou interlocutoire ordonnant la

(I) Il en est autiemcnt dans les affaires contenticuses (V. art. 40, et l.v

note sur cet article).—Mais si le prévenu ne se présente pas au jour de l'au-

dience, la décision est par défaut, et, alors, susceptible d'opposition.
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>mparution des parties devant le conseil ou devant le conseiller rap-

jrteur, ou une visite des lieux, soit par le conseil entier, soit par

an des membres à ce commis, indiquera le jour et l'heure, ainsi que

sbjet de la comparution ou de la visite des lieux,

Celle qui ordonnera une enquête, une expertise ou la production

'une pièce, fixera le délai dans lequel cette enquête, cette expertise

u cette production de pièce devra être opérée. Elle nommera le com-

lissaire enquêteur eu les experts, et indiquera les questions sur les—

uelles portera l'enquête ou l'expertise.

48. Le conseil de préfecture ne pourra accorder de délai pour l'exé-

îtion d'une décision que dans cette décision même.
49. Le greffier transmettra ampliation des décisions rendues, dans

! plus bref délai, et, au plus tard, dans les trois jours, s'il s'agit d'une

écision préparatoire ou interlocutoire, et dans la huitaine, s'il s'agit

'une décision définitive, au bureau d'enregistrement général de la

réfecture qui le fera parvenir, après enregistrement, aux bureaux

Uéressés, ainsi qu'il est dit en l'art. 24.

L'enregistrement vaudra notification au préfet.

50. Les parties ou leurs mandataires peuvent prendre connaissance,

U greffe, des décisions rendues.

Si elles y adhèrent, elles auront un délai de trois jours pour le dé-

larer dans un acte d'acquiescement, qui sera immédiatement dressé

ar le greffier, à leur demande, afin d'éviter les retards et les fiais

'une notification.

Durant le délai de trois jours, la notification ne pourra être faite, à

aoins d'urgence constatée dans la décision.

Toute notification aura lieu, au domicile élu, par ministère d'huis-

ier (1).

51

.

Les décisions du conseil de préfecture seront rendues au nom
le l'Empereur, et les ampliations porteront en tête le même intitulé

[ue les lois et seront terminées par la formule exécutoire du mande-
nent aax officiers de justice.

Elles seront délivrées sur papier timbré, lorsqu'il y aura lieu d'en

!aire notification par ministère d'huissier ou d'en procurer l'exécution

par contrainte.

52. Les ampliations ou expéditions seront signées par le secrétaire

(1)S'il s'agit d'une décision statuant sur une contravention, elle ne doit
pas nécessnirement être signifiée par le ministère d'un huissier. Ainsi jugé,

spécialement, que la notification d'une décision du conseil de préfecture
portant condamnation à l'amende et à des frais de réparation, pour contra-
vention à la loi sur la police du roulage, est valable et fait courir le délai

de l'appel, lorsqu'elle est constatée par un certificat du maire, et qu'il est

d'ailleurs constant en fait que le condamne a eu connaissance de la décision
(Trib civ. deRethH, 48déc. 4862: Journ. de l'enregist. et des dom., 4863,
n° 2343, art. 47, 604).
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greffier et certifiées par le secrétaire général de préfecture r ou par uw>

conseiller de préfecture délégué à cet effet pour le suppléer.

Elles seront revêtues d'un timbre sec aux armes de l'Empire;,, por-

tant en exergue Conseil de préfecture du département de la Seine.

§5. — Des dépens.

53. En attendant qu'il soit dressé, un tarif spécial des. dépens, la>

taxeien sera faite d'après le tarif des dépens devant le tribunal. civiL-

de première instance de la Seine (1).

54. L'état des frais dont la liquidation n'aura pas été comprise dans

la décision définitive sera délivré par le greffier, taxé par le conseiller

rapporteur et rendu exécutoire par le préfet.

CHAP. IV. — Du greffe du conseil de préfecture.

55. Il sera tenu au greffe du conseil de préfecture :

1° Un registre des affaires purement administratives, divisé en dix

colonnes, ou seront inscrits : 1° un numéro d'ordre ;
2° le numéro de

l'enregistrement général de l'affaire dans les bureaux de la préfec-

ture ;
3° la date de la réception du dossier au greffe ;

4" la nature de

l'affaire
;
5° le nom de l'arrondissement, de la commune ou de l'éta-

blissement public intéressé ;
6° le nom du conseiller ou de l'auditeur

chargé du rapport ;
7° la date de la remise qui lui aura été faite du

dossier ;
8° la date et l'analyse sommaire de la décision ou de l'avis ;

9° la date de la remise du dossier au bureau de l'enregistrement gé-

néral ; 10° les observations et annotations jugées utiles
;

2° Trois registres analogues pour les affaires en règlement de comptes

pour les réclamations en matière de contributions et pour les contra-

ventions en matière de grande voirie et de police du roulage ;

3° Un registre des affaires contentieuses, lequel sera divisé en douze

colonnes où seront inscrits : 1° un numéro d'ordre, qui devra être

reproduit sur toutes les pièces de l'affaire ;
2° la date de la réception-

de la requête au greffe ;
3° les noms des parties et de leurs mandar-

taires; 4° l'analyse sommaire de l'affaire ;
5° le nom du conseiller rap-

porteur ;
6° la date de la remise qui lui aura été faite du dossier ;

7° les

actes successifs de l'instruction avec leurs dates, tels que avertissements,,

significations, communications ou demandes de pièces, interventions,

arrêtés interlocutoires ou préparatoires , oppositions, etc. ;
8° la date

et l'analyse sommaire des décisions ;
9° la date de la délivrance des

(1) Celte di>po<ition paraît, d'après ses termes, n'avoir qu'un caractère

provisoire. 1 e«t juste, sans doute, que la partie qui succombe soit con-

damnée aux d'pens; et ces dépens peuvent bien être taies conformément
au tarif ordinaire. M>as un arrêté préfectoral peui-il, même provisoirement,

ordonner l'application de ce tarif ? Le droit de tarifer les émoluments des
acies de la procédure devant les conseils de préfecture n'est-il pas, au con-
traire, exclusivement réservé au pouvoir législatif? A-l. H.
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ampliaiions ou expéditions, et de la remise qui en aura été faite, soit

au bureau de l'enregistrement général de la préfecture, soit aux par-

ties; 10° la .date îles actes d'acquiescement, et, quand elle sera connue,

celle des notifications par huissier; 11° la date et la mention des ré-

cépissés des pièces remises aux parties ;
12° les pourvois que les dé-

cisions auront pu motiver et les résultats de ces pourvois ;

4° Enfin, des registres où seront inscrits les procès-verbaux des

séances, tant des assemblées générales que des réunions des sections.

56. La correspondance qui pourra être nécessaire pour assurer la

marche d'une instruction, sera rédigée au greffe, d'après les notes du

conseiller rapporteur ou du ministère public, et signée, selon les cas,

par le président ou par le commissaire du Gouvernement.

37. Les procès-verbaux des séances relateront, pour chaque affaire

appelée, le numéro d'enregistrement et le texte de la décision prise.

Ils seront signés par tous les membres qui auront siégé.

58. Les décisions relatives aux comptes des receveurs des com-
munes et des établissements publics ne seront portées aux registres que

par mention sommaire, lorsqu'elles ne contiendront ni injonction ni

mesure de contrainte ou de responsabilité contre le comptable. Dans

le cas contraire, les dispositions de la décision, ajoutées à la formule

ordinaire du jugement du compte, y seront transcrites.

Les minutes de tous les règlements de comptes seront signées par

les conseillers et réunies en un registre spécial, à la fin de chaque

année.

59. Les décisions concernant les demandes en décharge ou réduc-

tion des contributions directes, des prestations en nature ou des taxes

assimilées aux contributions, ne seront portées au registre que par

mention sommaire, dans le cas où il sera statué en fait, et dans le cas

où il aura été pris une décision conforme à la demande du réclamant

et à l'avis de l'administration des contributions directes. Elles y seront

transcrites littéralement, lorsque l'arrêt rejettera la demande, en tout

ou en parue, par application d'une disposition de la loi, ou lorsqu'elle

sera contraire ea principe à lavis du directeur des contributions

directes.

(50. Le présent règlement sera inséré au Recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture, et publié par voie d'affiches dans toutes

les communes du département de la Seine.

Fait en l'hôtel-de-ville de Paris, le 20 avril 1863.

Signé : G.-E. Haussmann.

Art. 358.— TRIBUNAL CIVIL DE CHINON, 21 juin 1802.

Enregistrement, acte d'avoué a avoué, significa-hun , copie colla-

tionnée, huissier, date, mention, nullité, mémoibje.

L'huissier, qui a présenté à la formalité de l'enregistrement
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un acte d'avoué à avoué qu'il a signifié, n'a pas qualité et

pouvoir pour certifier conforme à l'original la copie de cette

pièce tirée dans le cas prévu par l'art. 56 de la loi dull frim.
an vu.

Cette copie, d'ailleurs, doit, à peine de nullité, être datée et

constater qu'elle a été tirée par le receveur et à l'occasion de

la formalité de l'enregistrement.

Et la nullité n'est pas couverte parce que l'opposant à la

contrainte à laquelle elle a servi de base ne l'a pas invoquée
dans le premier mémoire qu'il a fait signifier.

(Juette et Roux G. Enregistrement).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Considérant que la contrainte donnée le 28 mai

1860 contre Juette et Roux, à fin de paiement de la somme de

14,434 fr., est motivée sur ce que, par deux actes d'avoué à avoué,

signés d'eux et signifiés dans deux instances pendantes entre eux et

les sieurs Boutet-Durivault et Prieur, ils auraient reconnu l'existence

de deux actes de vente sous signature privée non enregistrés, l'un du

16 avril 1855 et l'autre du 31 janv. 1856; — Que la contrainte décer-

née le 7 déc. 1860 contre Me Faucon, leur avoué, à fin de paiement

de la même somme, est motivée sur ce que cet officier ministériel, ré-

dacteur des actes d'avoué à avoué susmentionnés, serait responsable

des droit et double droit dus par ses clients, aux termes de l'art. 42,

L. 22 frim. an vu; — Que les deux instances d'oqposition engagées

successivement contre ces deux contraintes sont évidemment con-

nexes; — Au fond; — Considérant qu'aux termes de l'art. 56 de la

loi précitée, le receveur auquel un acte soumis à la formalité de

l'enregistrement, et dont il n'y a pas minute, paraît contenir

renseignements utiles pour la découverte des droits dus, peut en

tirer copie et la faire certifier conforme à l'original par l'offi-

cier qui la présente; — Mais que les pièces présentées par la régie

comme étant des copies des actes d'avoué à avoué susénonet's, tirées

en conformité de l'article susvisé, ne se rattachent par aucun signe au

cas prévu par ledit article; qu'elles portent bien la signature de

l'huissier audiencier Leforestier au-dessous de ces mots par lui écrits :

pour copie conforme à l'original, mais qu'elles ne sont point datées

et ne contiennent aucune mention d'où il résulterait qu'elles auraient

été tirées par le préposé de la régie et à l'occasion de la formalité de

l'enregistrement;— Qu'ainsi ces pièces ne prouvent ni l'époque où

les prétendues copies auraient été délivrées, ni dans quelle circonstance

et sur quelle réquisition ; — Que, devant remplacer un original dont

il n'y a pas minute, les prescriptions de la loi sur leur forme et le cas

dans lequel elles doivent être délivrées sont de rigueur ;
— Que l'art.

56 de la loi du 22 frim. an vu exige le concours du receveur, qui tire

la copie, tandis que l'acte présenté à la formalité est encore entre ses
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mains, et de l'officier qui la certifie conforme à l'original ; — Qu'en

supposant qu'un audiencier ait qualité pour collationner l'œuvre de

l'avoué en son absence, il est impossible de soutenir qu'il a pouvoir

d'en certifier le texte hors du cas prévu par la loi ; — Qu'ainsi les

pièces présentées comme base des poursuites dirigées contre les oppo-

sants ne prouvant pas par elles-mêmes qu'elles ont été dressées en

exécution de l'art. 36 de la loi du 22 frim. an vu, elles sont sans

force probante; et que leur présence dans le dossier de la régie ne

peut suppléer aux constatations essentielles qui font défaut ; — Con-

sidérant qu'on objecterait vainement que dans leurs premiers mé-
moires les opposants n'ont contesté la régularité des copies qu'en ce

qu'elles auraient été délivrées par un officier qui n'avait pas qualité;

— Qu'il ne s'agit pas d'une nullité d'acte ou de procédure susceptible

d'être couverte par le silence des parties, mais de l'absence de consta-

tations qui seules pouvaient donner aux pièces invoquées leur exis-

tence légale; — Qu'au surplus, les contraintes et les mémoires de la

régie énonçant que les copies avaient été tirées et certifiées conformé-

ment à l'art. 56 de la loi du 22 frim. an vu, les opposants ont dû rai-

sonner dans cette hypothèse, et que la procédure spéciale que la loi

impose dans les matières d'enregistrement ne leur permettait de

prendre communication des pièces, ainsi qu'ils l'ont fait, que lorsque,

l'instruction paraissant achevée, elles étaient déposées entre les mains

des magistrats pour que l'affaire fût portée à l'audience, etc.

Observations. — L'art. 56 de la loi du 22 frim. an vu, après

avoir défendu aux receveurs de l'enregistrement de suspendre
ou d'arrêter le cours des procédures, en retenant des actes ou
exploits, ajoute : « Cependant, si un acte dont il n'y a point

de minute, ou un exploit, contient des renseignements dont la

trace puisse être utile pour la découverte des droits dus, le

receveur aura la faculté d'en tirer copie, et de la faire certifier

conforme par l'officier qui l'aura présenté. En cas de refus, il

pourra réserver l'acte pendant vingt-quatre heures seulement,
pour s'en procurer une collation en forme, à ses frais, sauf ré-

pétition, s'il y a lieu. »

Ainsi, il résulte de cette disposition, d'une part, que la co-

pie tirée par un receveur de l'enregistrement dans le cas

qu'elle prévoit doit être certifiée conforme à l'original par

l'officier ministériel qui le présente à l'enregistrement, et,

d'autre part, que ce n'est que dans le cas de refus par cet

officier ministériel qu'il est autorisé à retenir l'acte ou
l'exploit pendant 24 heures", pour s'en procurer une collation

en forme.

Or, dans l'espèce, l'acte d'avoué à avoué, quoique signé

par l'avoué requérant, n'est pas présenté par lui à l'enregistre-

ment; c'est à l'huissier, qui a été chargé de le signifier,
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qu'incombe l'obligation de remplir cette formalité. La signi-

fication de cet acte est, en effet, le fait qui donne lieu à l'en-

registrement.

Il suit ,de là que, d'après les termes mêmes de l'art. 56 de
la loi du 22 frim. an vu, l'huissier doit avoir qualité pour
certifier conforme la copie d'un acte d'avoué à avoué qu'il a
signifié, comme il aurait qualité pour certifier conforme la

copie de tout autre acte de son ministère, quoique cet acte

contint une copie de pièces préparée et signée par un avoué,

puisque, dans l'un et l'autre cas, c'est lui qui présente l'exploit

à l'enregistrement; l'avoué, étranger à cette formalité, serait

fondé à refuser la copie demandée par le receveur.

En l'absence de refus par l'huissier, le receveur ne saurait,

ce nous semble, avoir le droit de retenir l'acte, pour s'en pro-

curer une collation en forme.
Nous ne croyons pas, dès lors, que le jugement que nous

rapportons ici ait fait une juste interprétation de la disposi-

tion précitée de l'art. 56 de la loi de frimaire, en ne reconnais-

sant pas à l'huissier le pouvoir de certifier conforme la copie

d'un acte d'avoué à avoué tirée en exécution de cet ar-

ticle. An. H.

Art. 359. — CASSATION (ch. req.), 19 janvier 1863.

Copies de pièges, avoué, jugement, signification, commandement.

Les avoués ont le droit de dresser et de certifier la copie

d'un jugement à signifier au domicile de la partie condamnée,
et de toucher Vémolument attaché à cette copie, encore bien

que l'exploit de signification contienne en même temps com-
mandement (Tar. 16 fév. 1809, art. 28, 29 et 72).

(Flambart, huissier, C. Bérard, avoué).

Ainsi décidé sur le pourvoi formé contre un jugement du
tribunal civil du Havre, du 6 déc. 1861, qui avait reconnu le

même droit à l'avoué, auquel le contestait l'huissier qui avait

été chargé de l'exécution du jugement.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu qu'il ne s'agit pas de savoir à qui, de l'avoué

ou de l'huissier, appartient, en général, l'émolument des copies de piè-

ces; — Qu'en principe, l'émolument attaché aux copies de pièces ap-

partient à l'huissier qui, seul, a un caractère légal pour signifier l'acte

dont les pièces annexées ne sont que l'accessoire;— Mais, attendu qu'il

y a lieu de faire exception à cette règle, lorsqu'il s'agit de pièces se

rattachant h. l'exercice du droit de postuler, c'est-à-dire qui appar-

tiennent à une instance engagée, conduite ou terminée par le minis-

tère d'un avoué , que, dans ce cas, l'émolument des copies de pièces
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est attribué à l'avoué qui les a dressées et certifiées ; — Attendu que,

dans l'espèce de la cause, il s'agissait principalement de la signification

d'un jugement qui avait terminé l'instance, et par conséquent d'un

acte se rapportant essentiellement à l'exercice du ministère de l'avoué;

— Qu'on oppose vainement que la signification énoncée contenait

commandement, et que le commandement est le premier acte d'une

exécution rentrant dans le domaine exclusif de l'huissier ; — Qu'en

effet, c^tte circonstance ne change pas la nature de l'acte dont l'objet

principal est la signification du jugement faisant, en conséquence, par-

tie intégrante de la procédure, et rentrait ainsi dans les attributions

de l'avoué dont le mandat et le devoir sont de continuer jusqu'à la

fin la procédure et d'en assurer les résultats ;
— Qu'en cet état, les

art. 28, 29 et 72 du tarif en matière civile, loin d'avoir été violés r

ont été justement appliqués ;
— Rejette, etc~

MM. Nicias-Gaillard,prés.; Ferey, rapp.; Blanche, av. gén.

(concl. conf.) ; Beauvois-Devaux, av.

Note. — Il a même été décidé que le droit de certifier la

copie d'un jugement et d^en percevoir l'émoi umcnl appartient

à l'avoué qui a obtenu ce jugement, encore bien qu'il Vagisse

d'un jugement par défaut pour la signification duquel un huis-

sier a été commis, et que la signification du jugement soit

faite avec commandement d'y obéir: Tiib. civ. de Nimes, 8

avril 1861 (J. Av., t. 87 [1862], art. 223, p. 98).— V. toutefois

nos observations sur ce jugement.— Dans tous les cas, nous
ne croyons pas que, comme on l'a prétendu, le droit de dres-

ser et de certifier la copie d'un jugement à signifier, sans ou
avec commandement, appartienne exclusivement à l'avoué

qui a obtenu ce jugement. Les avoués n'ont, au contraire, ce

nous semble, à cet égard, qu'un droit exceptionnel, de con-

currence avec les huissiers, droit qui implique toujours, en

faveur de la partie à la requête de laquelle la signification est

faite, la faculté de choisir entre l'avoué qui a obtenu le juge-

ment et l'huissier chargé de la signification, de donner à l'un,

de préférence à l'autre, les avantages de la coph* de ce juge-

ment. V. Cass. (ch. req.), 8 juin 1852 (J. Av., t. 77 [1852], art.

1321, § III, p. 412) ; notre Encyclopédie des huissiers, 2' édit
,

l. 3, v° Copies de pièces, n° 38.— V. toutefois les observations

dont M. Chauveau a fait suivre l'arrêt précité de la Cour de

cassation.— Ajoutons que la partie est nécessairement présu-

mée avoir eu I intention de continuer le mandat qu'elle avait

donné à l'avoué qui avait occupé pour elle, quant au soin de

faire la copie à signifier du jugement, par cela seul qu'elle en
a laissé la grosse entre ses mains. Ad. H.
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Art. 360.— PAU, 28 janvier 1863. H

Jugement, ministère public, empêchement, remplacement, avocat,
NULLITÉ.

Est nul le jugement lors duquel les membres du ministère
public absents ou empêchés ont été remplacés, non par un
juge ou un juge suppléant, mais par l'avocat le plus ancien du
tableau, présent à l'audience (C.P.C., art. 84; Décr. 18 août

1810, art. 20 et 21, et 14 déc. 1810, art. 35).

(N...C.X...).—arrêt:

La Cour; — Considérant que le jugement dont est appel constate

que le siège du ministère public a été occupé par l'avocat le plus an-
cien du tableau, présent à l'audience, en remplacement du procureur

impérial empêché et de son substitut en congé ;
— Considérant qu'aux

termes des art. 20 et 21 du décret du 18 août 1810, en cas d'empêche-

ment du substitut du procureur impérial, ce magistrat aurait dû être

remplacé par un juge ou un juge suppléant désigné par le tribunal ;

— Qu'il suit de là que le tribunal qui a rendu le jugement dont est

appel, à la date du 14 janv. 1861, n'était pas légalement constitué et

que ledit jugement doit être annulé; — Par ces motifs, annule le ju-

gement dont est appel, etc.

Note. — L'art. 84, C.P.C., dispose que, en cas d'absence

ou d'empêchement, les procureurs impériaux et leurs sub-
stituts seront remplacés par l'un des Jjuges ou suppléants;
l'art. 20 du décret du 18 août 1810 reproduit la même dispo-

sition, en ajoutant que le juge ou le juge suppléant appelé à

remplacer les membres du ministère public sera désigné par

le tribunal.

Quelques Cours, s'appuyantsurcesdispositions, ont, comme
la Cour de Pau, annulé des jugements lors desquels le mi-
nistère public avait été remplacé par un avocat ou un avoué
(Metz, 10 avril 1811 : J. Av., t. 16, p. 762, v° Ministère

public, n° 16, 2 e espèce; Aix, 16 nov. 1824 : t. 97 [1824],

p. 322).

Toutefois, ce n'est pas là l'opinion qui a prévalu. Ainsi, il

a été plus généralement décidé que le siège du ministère pu-
blic est valablement occupé soit par l'avocat le plus ancien de

ceux présents à l'audience, soit par un avoué appelé suivant

la date de sa réception, dans le cas d'absence ou d'empêche-

ment des membres du parquet (Paris, 4 août 1087 : J. Av.,

t. 16, p. 754, V Ministère public , n° 11; Besançon, 1
er juin

1809 : même vol., p. 762, et même mot, n° 16; Nîmes, 16

juin 1830 -. t. 41 [1831], p. 457; Montpellier, 4 janv. 1833:

t. 45 [1833]. p. 546; Cass. 14 janv. 1845 : t, 68 [1845], p. 309;

Toulouse, ;

29 déc. 1848 : t. 74 [1819], art. 781, III, p. 589;
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20 déc. 1850 j Bastia, 16 janv. 1856 (1), Giustiniani C. Be-

netti).

Il n'existe, en effet, aucune incompatibilité absolue entre

les fonctions du ministère public et la profession d'avocat ou
d'avoué. La loi a elle-même pris soin d'écarter la pensée de

cette incompatibilité, puisque l'art. 30 de la loi du 22 vent-

an xii porte que les avocats, selon l'ordre du tableau, et après

eux les avoués, selon la date de leur réception, seront appe-
lés, en l'absence des suppléants, à remplacer les juges, les

commissaires du Gouvernement et leurs substituts, et que l'art.

35 du décret du H déc. 1S10, postérieur au Code de procé-

dure, impose même aux avocats, à moins de justes motifs

d'excuse ou d'empêchement, l'obligation de suppléer les juges

et les officiers du ministère public dans les cas déterminés par
la loi, c'est-à-dire dans les cas d'absence ou d'empêchement.

Mais il importe, pour la validité du jugement, qu'il cons-

tate, s'il s'agit d'un avocat, 1° qu'il a été appelé à cause de
l'absence ou de l'empêchement des membres du parquet;
2° que cet avocat est le plus ancien parmi ceux de son ordre

présents à l'audience (Cass. 14 janv. 1845; Bastia, 16 janv.

1856 : arrêts précités), et s'il s'agit d'un avoué, qu'aucun
avocat pouvant être appelé n'est présent (Toulouse, 29 déc.

1848 : arrêt précité).

V., au surplus, à cet égard, et dans le même sens, Carré

et Chauveau, Lois de la procéd. et Suppl., quest. 415; Bon-
nier, Eléments de procéd. civ., t. 1

er
, n° 155. Ad. H.

(1) « Considérant, — portent les molils de l'arrêt de la Cour de Bastia sur

ce point, — que les magistrats institués par la loi sont les juges naturels

des parties; — qu'elles ne peuvent être privées du bénéfice de leur juridic-

tion protectrice que dans les cas expresiément prévus par le législateur; —
Considérant que lorsqu'une Cour ou un tribunal se trouvent accidentellement

incomplets, le cours de la justice ne puuvant être interrompu, les membres
du barreau ont été admis ù suppléer les juges, et il leur est même fait dé-

fense de s'y refuser, sans motifs d'excuse ou valable empêchement; — Qu'il

n'y a point de distinction à établir sous ce rapport, entre les fonctions du
juge et celles du ministère public, la présence du ministère public étant,

aussi nécessaire à la constitution régulière d'un siège de judicature, que
celle des magistrats inamovibles qui le constituent ;—Mais, considérant que
tout arrêt ou jugement doit renfermer en lui-même la preuve de l'obser-

vation des formalités prescrites par la loi pour sa régularité ou sa validité
;—Considérant, dès lors, que lorsqu'un jugement a été rendu sur les conclu-

sions d'un avocat remplissant les fonctions de ministère public, il est in-

dispensable que le jugement énonce l'empêchement des officiers du parquet
et de plus que l'avocat appelé pour les suppléer était le plus ancien dans
l'ordre du tableau parmi les avocats présents à l'audience ; — Considérant,

en fait, que le jugement du 24 mai 1855 se borne à constater la présence

deMM. Poggi, président; Ortoli et Bonavita, juges ; Ortoli, avocat, faisant

fonctions de procureur impérial ;
— Considérant que ces énonciations

sont manifestement insuffisantes ;—D'où il résulte que le jugement dont il

s'agit doit être annulé, comme émanant d'un tribunal illégalement con-
stitué.

T. IV, 3«S. 13
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Art. 301. — CASSATION (eh.civ.), 18 février 1863.

Faillite, arrêt, appel, créanciers, syndic, mise en cause, contredits,
NULLITÉ.

Est nul Varrêt rendu, en matière de faillite, entre des créan-
ciers du failli, sur Vappel que quelques-uns d'eux agissant
individuellement ont interjeté, sans que le syndic, partie au
jugement attaque, ait été mis en cause ou soit intervenu de-
vant la Cour, et encore bien qu'il s'agisse d'une contestation
procédant de contredits élevés par des créanciers lors de la

vérification des créances (C. Comm., art. 443, 494, 527 et

532).

(Syndic de la faillite Roques C. Viguerie et autres). — arrêt.

La Cour; — Vu les art. 443, 527 et 532, C. Comm. :—Attendu,
en droit, qu'il résulte de ces articles : 1° Que le jugement déclaratif

de la faillite emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisisse-

ment pour le failli de l'administration de ses biens, et que, dès lors,

toute action mobilière ou immobilière ne peut être suivie que contre

le syndic ;
2° que ce n'est qu'à dater du jugement de clôture de la

faillite que chaque créancier rentre dans l'exercice de ses actions in-

dividuelles tant sur les biens que sur la personne du failli; — Qu'il

en résulte que, jusquedà, le syndic représente seul la masse et qu'il a

seul qualité pour exercer les actions qui intéressent cette masse ou y
défendre; — Attendu que ces dispositions de la loi, en concentrant

ainsi tous les pouvoirs dans les mains du syndic, ont pour but et

pour effet non-seulement d'offrir, pour la gestion des affaires commu-
nes., des garanties particulières d'ordre, de promptitude et d'économie,

mais encore de protéger efficacement tous les intérêts engagés dans la

faillite contre les nombreux abus et les difficultés de toute nature in-

séparables de l'action individuelle et facultative des créanciers, et qu'à

ce titre elles doivent être considérées comme d'intérêt général ;
—

D'où il suit que, si, comme le prétend l'arrêt attaqué, il y est dérogé

par l'art. 494, C. Comm., qui autorise tout créancier vérifié ou porté

au bilan, à assister à la vérifleation des créances et à fournir des con-

tredits à leurs vérifications, cette dérogation doit être restrictivement

limitée au fait unique et exclusif de la vérification des créances de-

vant le juge-commissaire, sans que l'on puisse en étendre les effets aux

instances judiciaires quelles qu'elles soient, même à celles qui procé-

deraient des contredits des créanciers, pour lesquelles le syndic doit

être maintenu dans la plénitude de ses droits; — Attendu, en fait,

qu'il est constaté par les arrêts attaqués qu'Estenave, syndic de la

faillite Roques, partie dans l'instance tranchée par le jugement du

tribunal de coir.merce de Toulouse du 8 juill. 1859 et individuelle-

ment poursuivie par un certain nombre de créanciers de cette faillite,
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n'a figuré à aucun titre dans l'instance en appel engagée devant la

Cour impériale de Toulouse par ces mêmes créanciers ; d'où il suit que

ces arrêts, intervenus dans une matière et dans une cause qui inté-

ressaient directement la masse des créanciers, doivent être déclarés

nuls et de nul effet en ce qu'ils ont été rendus en dehors de la pré-

sence du syndic et sans que même il y eût été appelé ; — Par ces mo-
tifs, casse et annule 1° les arrêts de la Cour impériale de Toulouse

des 3 et 10 août 1860, objet du premier pourvoi ;
2° par voie de con-

séquence, l'arrêt de la même Cour en date du 22 décembre suivant,

objet du deuxième pourvoi, etc.

MM. Pascalis, prés.; Aylies, rapp.j de Marnas, 1
er av. gén.

(conci. conf.); Marinier et Dufour, av.

Observations.— Il résulte de l'arrêt qui précède que toutes

les actions qui, en matière de faillite, intéressent la masse,
doivent être exercées par ou contre le syndic, et que, si elles

sont exercées par des créanciers individuellement, elles ne peu-
vent être jugées régulièrement qu'en présence du syndic ou
qu'après qu'il a été appelé en cause. Il s'agissait, dans les-

pèce, de savoir si cette règle ne devait pas recevoir exception

dans le cas d'instance engagée par des créanciers de la fail-

lite contre d'autres créanciers, sur des contredits dont des

créances avaient été l'objet.

L'art. 494, C. Comm., en donnant à tout créancier vérifié

ou porté au bilan le droit de fournir des contredits aux vérifi-

cations faites et à faire, n'impose point au syndic l'obligation

de suivre sur ces contredits et de combattre au nom de la

masse les créances contestées. Seul appréciateur des contre-

dits élevés, le syndic est libre d'y donner suite ou de ne pas les

admettre. Mais, s'il pense qu'ils ne sont pas admissibles, son
appréciation ne peut cependant paralyser le droit des créan-

ciers. Ceux-ci peuvent alors poursuivre eux-mêmes en jus-

lice les contredits qu'ils ont formés ou qui ont été élevés con-
tre eux. Seulement, ils ne peuvent le faire qu'à leurs risques

et périls (Bédarride, des Faillites, n° 444; Alauzet, Comment,
du Code de comm., t. 4, n° 1756), c'esl-à-dire que les frais

de l'instance ne sauraient, en pareil cas, être supportés par la

masse.
Suit-il de là que le syndic ne doit pas être mis en cause

dans l'instance engagée entre créanciers sur des contredits?

L'affirmative résulte d'un arrêt de la Cour d'Amiens du 19

déc. 1851 (V. J. Pal., 1853, t. 1
er

, p. 327). 11 a été, en effet,

décidé par cet arrêt qu'un créancier est recevable à contes-

ter, à ses risques et périls, par une action individuelle et

sans le concours du syndic de la faillite, les droits d'un autre

créancier dont la créance a été vérifiée et admise au passif
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du débiteur commun. Toutefois, si l'art. 494, C. Comm., ac-
corde aux créanciers pour contredire un droit spécial, indé-
pendant du concours du syndic, il ne déroge pas au principe
posé en l'art. 443 , même Gode

,
qui a concentré entre les

mains du syndic, par suite du dessaisissement du failli, toutes
les actions pouvant intéresser la masse. Or, quoique, dans le cas
de contredit, le syndic ayant cru devoir ne pas prendre l'ini-

tiative des poursuites, l'aclion soit intentée par des créanciers

individuellement, à leurs risques et périls, elle n'en présente
pas moins pour la masse un intérêt. De là la nécessité, ce

nous semble, et comme l'a décidé la Cour de cassation, pour
la régularité de la procédure et de la décision à intervenir,

d'appeler en cause le représentant légal de cette masse, le

syndic. Cette nécessité peut d'autant moins être contestée

qu'il s'agit de l'appel d'un jugement auquel le syndic a figuré

comme partie. Ad. H.

Art. 362. — CASSATION (ch. crim.), 8 janvier 1863.

Entrave a la liberté des enchères, somme reçue, abstention,

complicité.

Celui qui, dans une adjudication publique, s'abstient d'enché-

rir, moyennantune somme qui luiest remise, pour prix de son

abstention, par des individus se proposant de détenir adju-

dicataires, se rend complice du délit d'entrave à la liberté des

enchères (C. Pén., art. 59, 60 et 410).

(Ministère public C. Rigot).

Ainsi décidé sur le pourvoi formé par M. le procureur gé-

néral près la Cour de Limoges contre l'arrêt rendu par cette

Cour (ch. corr.) le 12 juill. 1862 et rapporté J. Av., t. 87

[1862], art. 292, p. 421.

ARRÊT.

La Cour; — Vu les art. 59, 60 et 412, C. Pén.; — Attendu que

tout individu qui commet un crime ou un délit peut être aidé dans

son acte coupable
;
que cette assistance est mise par la loi pénale sur

la môme ligne, frappée de la même peine que la perpétration de l'acte
;

d'où il suit que ce principe étant général, l'exception, pour être ad-

mise, doit être écrite dans la loi ;
— Attendu que si l'art. 412, C. Pén.,

qui punit ceux, qui, par dons ou promesses, écartent d'une adjudica-

tion un enchérisseur, ne prononce aucune peine contre celui qui vend

ainsi sa retraite, ce silence ne peut profiter à ce dernier que si son

acte ne constitue pas par lui-même une coopération au délit principal,

et par suite une complicité; — Attendu que le délit prévu par l'arti-

cle précité ne peut se commettre qu'autant que celui qui veut entra-

ver les enchères et obtenir ainsi un gain illicite, trouve un enchéris-
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seur qui se laisse écarter ;
— Que cette complaisance intéressée n'est

pas seulement une assistance apportée à l'auteur principal du délit, et

dont celui-ci aurait pu se passer, mais plutôt une sorte de coopéra-

tion nécessaire, sans laquelle ce délit ne pouvait s'accomplir; — Que

l'importance que prend, dans l'espèce, le rôle de complice et qui tient

à la nature du fait même, ne peut amener cette conséquence immo-
rale d'effacer la culpabilité et d'affranchir de toute peine celui qui a

rendu le délit possible, et qui pouvait l'empêcher en n'y adhérant

pas ;
— Attendu que la retraite de l'enchérisseur, innocente si elle est

gratuite, n'est pas simplement un acte négatif quand elle devient l'ob-

jet d'un pacte illicite et produit, de la part des deux: parties, la viola-

tion commune de la loi ;
— Attendu que l'arrêt attaqué constate, en

fait, que les habitants de deux communes voulant, dans une adjudi-

cation publique de biens communaux, devenir adjudicataires des hé-

ritages dépendant de leurs sections, et craignant la concurrence du

sieur Rigot, lui offrirent une somme d'argent, a condition qu'il ne se

présenterait pas aux enchères; que Rigot, d'après son aveu, a accepté

cette offre, qu'il a touché la somme convenue et s'est abstenu d'en-

chérir; — Attendu que, dans les faits ainsi établis, la convention des

parties, l'argent offert et reçu pour se retirer de l'enchère, l'arrêt, en

ne reconnaissant pas la complicité de l'enchérisseur et ne voyant dans

son abstention qu'un acte négatif qui ne le soumettait à aucune peine,

a formellement violé, par son application, les art. 59 et 60, C. Pén.;

— Casse, etc.

MM. Vaïsse, prés.; Plougoulm, rapp.; Guyho, av. gén.

Note. — V., dans le même sens, Aix, 31 août 1858 [J. Av.,

t. 85 [1860], art. 73, p. 353), et nos observations conformes,
ainsi que la note dont nous avons fait suivre l'arrêt de la

Cour de Limoges du 12 juill. 1862, objet du pourvoi sur le-

quel a été rendu l'arrêt de la Cour de cassation qui précède.
— Jugé aussi que le fait, de la part de plusieurs personnes
(par exemple, de marchands fripiers), de convenir que l'une

ou quelques-unes d'entre elles seulement feront, dans toute

vente publique de meubles, les enchères, que les lots adjugés

seront ensuite licites, et que la différence entre le prix de
l'adjudication et celui de la revente sera mise en masse et par-

tagée entre les associés, est illicite et constitue le délit d'en-

trave à la liberté des enchères, non-seulement parce qu'il

détermine, au moyen d'une promesse de bénéfices éventuels,

à s'abstenir d'enchérir ceux qui paraissaient devoir se pré-
senter concurremment aux enchères, mais encore parce qu'il

a pour résultat d'en éloigner, dans la plupart des cas, les

étrangers (Trib. corr. de Bourg [AinJ, 17 avril 1863).

Ad. H.
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Art. 363. — AMIENS (l
re ch.), -i décembre 1862.

Taxe,— 1° conclusions tardives, copie, nombre de rôles, indication,
— 2° amende, appel, consignation, intimé, — 3° demande som-

maire, demande reconventionnelle, fin de non-recevoir, conclu-
sions, matière ordinaire, dépens.

Des conclusions ne peuvent être rejetées de la taxe, soit

comme tardives, si le retard de la signification de ces conclu-

sions a pour cause le retard apporté par l'adversaire lui-

même dans la signification de ses écritures (\ ) [Décr. 30 mars

1808, art. 70], — soit pour défaut d'indication sur la copie

du nombre de rôles, cette indication sur la grosse suffisant (2)

[C.P.C., art. lui; Tar. 16 fév. 1807, art. 74\
L'appelant ne peut faire retrancher des dépens auxquels il

a été condamné l'amende consignée par Vintimé, lorsque celte

consignation a eu lieu par suite du retard qu'il a apporté à

satisfaire lui-même à la loi (3) [C.P.C., art. 47 1; Tar. 16 fév.

1807, art. 90, § II; Arr. 10 llor. an xi, art. 5].

La demande reconventionnelle supérieure au taux du der-

nier ressort opposée à une demande sommaire en change le

caractère et convertit l'affaire en matière ordinaire, encore

bien que le demandeur originaire ait excipé d'une fin de non-
recevoir et conclu subsidiairement au fond, si le demandeur
recojivenlionnel n'en a pas moins procédé comme en matière
ordinaire et signifié lui-même des conclusions : de sorte que la

taxe des dépens est valablement faite comme en matière ordi-

naire (4) [G. P.C., art. 404,- L. Il avril IS38, art. 1"].

(Cottenest C. Lelong).

—

arrêt.

La Cour; — Vu les oppositions formées par le sieur Cottenest à la

taxe des dépens d'appel auxquels il a été condamné par deux arrêts de

cette Cour, en date du 1
er mai dernier ;

— Considérant que l'une de

ces oppositions est fondée sur les griefs suivants : 1° sur la tardiveté

des conclusions signifiées ;
2° ...; 3° sur un défaut d'indication du

nombre de rôles; 4° sur l'inutilité d'une consignation d'amende faite

par l'intimé; — Considérant, sur le premier chef, que le sieur Cot-

tenest ne peut imputer qu'à lui-même le retard dans la signification

des conclusions de son adversaire, puisque lui-même appelant n'a si—

^nifié ses écritures qu'à la veille des plaidoiries; — ... Considérant,

sur le troisième chef, que la grosse porte l'indication du nombre de

rôles et que cela suffit; — Sur le quatrième chef, considérant qu'aux
termes de la loi la consignation de l'amende doit être faite par l'ap-

pelant et à sou défaut par l'intimé, sous peine d'encourir lui-même une
amende de 50 fr.

;
que le sieur Cottenest aurait pu empêcher cette

(t-i) V. les observations à la suite de l'arrêt.
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consignation par l'intimé, s'il avait lui-même satisfait à la loi; —
Considérant que le second acte d'opposition se fonde sur ce que la

taxe aurait dû être faite comme en matière sommaire....; — Considé-

rant que si la demande originaire élait sommaire de sa nature, le sieur

Cottenest en a changé lui-même le caractère en formant une demande
reconventionnelle de 9,893 fr.; — Que si une fin de non-recevoir a

été opposée, l'intimé, incertain du sort de cette fin de non-recevoir, a

dû conclure subsidiairement au fond et instruire la cause comme en

matière ordinaire ; — Que le sieur Cottenest acceptant cette situation

et connaissant la fin de non-recevoir qui lui était opposée n'en a pas

moins procédé comme en matière ordinaire et signifié lui-même des:

conclusions; — Par ces motifs, sur les deux oppositions, déclare Cot-

tenest mal fondé et maintient la taxe.

M. de Thorigny, 1
er prés.

Observations. — 1° Si le législateur a fixé des délais pour
la signification des requêtes ou conclusions, c'est dans l'in-

tention sans doute que ces délais soient exactement observés.

Cependant les requêtes ou conclusions signifiées après ces

délais n'en doivent pas moins passer en taxe (Bonnesœur,
Nouv. manuel de la taxe des frais en mat. cic, p. 98, 6°). A
plus forte raison en doit-il être ainsi quand la signification

tardive de conclusions prises par une partie est imputable au
fait même de son adversaire.

V La disposition de l'art. 104, C.P.C., reproduite dans l'art.

74, Tar. 16 fév. 1807, a eu pour but de mettre les avoués « à

l'abri du soupçon d'avoir augmenté après coup le nombre des

rôles de leurs requêtes et écritures; elle les oblige d'en dé-

clarer le nombre au bas des originaux et des copies, ainsi que
dans l'acte de produit; les requêtes ou écritures où cette men-
tion ne se trouverait pas, seraient rejetées de la taxe; elles le

seraient également, quoique la mention s'y trouvât, si elle

élait omise dans l'acte de produit. » (Rapport de M. Faure au
Corps législatif). La pensée du législateur parait donc avoir

été que le nombre des rôles fût indiqué aussi bien sur les co-

pies des requêtes et conclusions qu'au bas des originaux. Ce-

pendant, quand le nombre des rôles se trouve, mentionné sur

les grosses des requêtes et conclusions, il serait rigoureux

que l'omission de cette indication sur la copie pût par elle-

même en entraîner le rejet de la taxe, surtout lorsque , en

comparant la copie à la grosse, il est reconnu que la seconde

ne renferme bien que ce que contient la première. En pareil cas,

l'abus que le législateur a voulu réprimer n'existe pas. Nous

croyons donc, avec la Cour d'Amiens, que l'omission de l'in-

dication sur la copie de conclusions du nombre de rôles peut

ne pas empêcher que le coût de ces conclusions soit admis en

taxe.
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3° Il est certain que l'intimé, qui veut suivre sur l'appel

interjeté contre le jugement qu'il a obtenu, est tenu de consi-

gner l'amende (Ait. 10 flor. an s», art. 5), lorsque celte amende
n'a pas été consignée par l'appelant. Or, ce dernier, lorsqu'il

succombe sur l'appel qu'il a formé, devant être condamné à

l'amende (C.P.C., art. 471) et aux dépens (art. 130), il suit

que cette amende doit nécessairement, quand elle a été avan-

cée par l'intimé, être comprise dans les dépens mis à la charge

de l'appelant.

4° Une demande, primitivement classée au nombre des

matières sommaires, peut, sans nul doute, rentrer, par le dé-

veloppement et la direction de la défense, par les demandes
incidentes ou reconventionnelles formées par le défendeur,

dans la catégorie des affaires ordinaires (Chauveau, Lois de la

procéd.eï Suppl., quest. 1470 ter; Bourbeau, Théorie de la

procéd. cit., t. 6 [continuât, de Boncenne], p. 19; N. Carré,

la Taxe en mat. civ., p. 21 ; Boucher d'Argis, Dictionn. de la

Taxe, p. 34, v° Affaire sommaire, IV) Ainsi, lorsque la de-

mande principale est sommaire, si le défendeur forme con-

tre son adversaire une demande reconventionnelle excédant

1500 fr. ou d'une valeur indéterminée, l'affaire devient ordi-

naire. Peu importe que la demande reconventionnelle ne soit

pas recevable. Quand il s'agit d'apprécier, sous le rapport de

la taxe, une demande en condamnation d'une somme mobi-

lière non fondée en titre, c'est par sa quotité et non par son

plus ou moins de fondement qu'on en détermine le caractère

(Chauveau, Suppl,, quest. 1470 ter. — Contra Orléans, 19

janv. 1850 : /. A«-, t. 75 [1850], art. 918, p. 484). C'est ce

principe qu'a appliqué l'arrêt de la Cour d'Amiens rapporté

ci-dessus. Mais une demande sommaire par elle-même ne de-

vient pas ordinaire, si la demande reconventionnelle est égale-

ment sommaire, encore bien que le montant des deux de-

mandes réunies excède 1,500 fr. (Cass. 12 janv. 1831 : J.Av.,

t. 41 [1831], p. 518). Ad. H.

Art. 304. — TRIB. CIVIL DELA SEINE (3
e ch.), 21 janvier 1802.

Sociétés anonymes étrangères, autorisation, gouvernement fran-
çais, ASSIGNATION.

Une société anonyme étrangère non autorisée en France
(spécialement, la société la Providentia, établie et autorisée

dans la ville libre de Francfort), nepeutpas plus être assignée

devant un tribunal français qu'elle n'a qualité pour intenter

en France une action en justice ( L. 30 mai 1857 ; C. Nap.

,

art. 14).

(Derrieux C. Société la Providentia).—Jugement.

Le Tribunal;— Attendu que Derrieux a assigné devant ce tribunal
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la compagnie d'assurance la Providentiel, au siège social de ladite

compagnie, en la personne de Pfulb, son directeur à Paris ;—Attendu

que la Providentiel est une société anonyme étrangère
; qu'elle n'a pas

été régulièrement autorisée en France; — Qu'elle n'a pas dès lors en

France d'existence légale et ne peut pas plus être assignée comme so-

ciété devant le tribunal
,

qu'elle n'aurait elle-même qualité pour in-

tenter une action en justice ;
— Par ces motifs, déclare Derrieux non

recevable en sa demande, et le condamne aux dépens.

MM. de Charnacé, prés.; Jay et Busson, av.

Note.— D'après la loi du 30 mai 1857, les sociétés anonymes
étrangères, même légalement instituées dans leur pays, ne
peuvent exercer leurs droits et ester en justice en France, si

elles n'y ont été autorisées par le Gouvernement français. El

il a été déjà plusieurs fois fait application de cette loi à des
sociétés anonymes étrangères agissant comme demanderesses
(V. J. Av.., t. 85 [1860], art. 87 et 95, p. \]6 et 460 ; t. 87

[1862], art. 305, p. 500). Mais si les parties assignées par ces

sociétés devant un tribunal français peuvent exciper du défaut

d'autorisation, ces sociétés le peuvent-elles également, alors

qu'elles ont contracté en France des engagements avec des

Français et qu'elles y sont assignées par ceux-ci, à raison de
ces engagements, devant un tribunal français? Dans l'espèce,

la société la Providentiel n'avait pas cru, cependant, devoir

opposer formellement la fin de non-recevoir tirée du défaut

d'autorisation par le Gouvernement français et repoussait la

demande au fond. Mais il résulte du jugement rapporté ci-

dessus que la loi du 30 mai 1857 doit recevoir son application

aussi bien lorsque la société anonyme étrangère est défen-

deresse que lorsqu'elle est demanderesse. Celle société n'est

donc pas dans la situation de l'étranger non autorisé à établir

son domicile en France, qui, privé de l'exercice de certains

droits, peut néanmoins être poursuivi par un Français devant
nos tribunaux. — Au surplus, sur le point de savoir quelles

sont les sociétés anonymes étrangères qui jusqu'à ce jour ont

été autorisées à ester en justice en France, Y. /. Av., t. 87

[18621, art. 305, p. 503, note. Ad. H.

Art. 365.— PAU (l
re ch.), 27 août 1862.

OBDRE, DISTRIBUTION JUDICIAIRE, — 1° APPEL, SIGNIFICATION, INTIMÉ,

DOMICILE, AVOUÉ, NULLITÉ, — 2° AVOUÉ OCCUPANT POUR LUI-MÊME,

VALIDITÉ.

Est nul, lorsqu'il est signifié non à la personne ou au do-
micile de V intimé, mais à l'avoué de ce dernier, l'appel du
jugement réglant la distribution du prix de vente d'un im-



190 C art. 365. )

meuble, au cas où il y a moins de quatre créanciers inscrits

(C.P.C., art. 456; L. 21 mai 1858, art. 762, § S, et 773).

Mais l'avoué gui a occupé pour lui-même dans l'instance

en distribution ne peut prétendre que l'appel du jugement si-

gnifié à son domicile, en parlant à lui-même, n'est pas vala-

ble, par la raison que l'appelant n'a entendu signifier qu'à

l'avoué ; en pareille circonstance, les qualités de partie et d'a-

voué sont inséparables.

(Hérit. Verdier et Depierris C. Dulac).

—

arrêt.

La Cour ; — Attendu qu'aux termes de l'art. 456, C.P.C., l'appel

des jugements doit, à peine de nullité, être notifié à personne ou à

domicile ;
que cette règle générale doit être exécutée toutes les fois

qu'il n'y a pas été dérogé ; — Attendu que Bertrande et Dominique

Verdier ont cité, conformément à l'art. 773, C.P.C., les autres parties

en cause par action directe devant le tribunal de Bagnères, pour être

procédé à la distribution du prix provenant de l'adjudication donnée

par ce tribunal à Dulac, le 29 mars 1854, des immeubles provenant

de la succession de Jacques Verdier père ;—Attendu que cet art. 773

et les art. 763 et 764., auxquels il se réfère, sont les seuls applicables

•en matière de distribution par voie d'instance directe devant le tri-

bunal, et que ces articles qui la réglementent, tant en première in-

stance qu'en appel, ne contiennent aucune disposition relative à la

signification de l'appel ;
— Attendu que l'art. 762 du même Code, qui

ordonne que l'appel soit signifié seulement au domicile de l'avoué,

est relatif à la procédure d'ordre, proscrite, dans l'espèce de la cause,

par le § 1
er de l'art. 773; qu'il ne saurait être invoqué, par analogie,

dans la cause, parce que les règles de l'ordre sont une exception;

qu'il est de principe que les exceptions sont de droit étroit
; qu'elles

doivent être plutôt restreintes qu'étendues, et que, dans le doute,

c'est le cas d'appliquer la règle générale de l'art. 456 précité ;
— At-

tendu, en fait, que Dulac n'a notifié son appel qu'à l'avoué des parties

de Daran ;
que cet appel est donc nul à leur encontre ;

Attendu qu'il n'en est pas de même à l'égard de Depierris, l'appel

ayant été signifié à son domicile, en parlant à lui-même
; qu'il ne

saurait se prévaloir de ce qu'étant avoué dans sa propre cause, on n'a

entendu signifier qu'à l'avoué
;
que, dans les circonstances de la cause,

les deux qualités sont inséparables
;
que l'appel n'est donc pas nul

,

sous ce rapport ;
— Attendu cependant que Depierris ne procède dans

l'instance, ni comme créancier hypothécaire des biens adjugés, ni par

action directe et personnelle contre Dulac
;
qu'il agit comme créancier

de Bertrande et de Dominique Verdier, et pour recevoir en paiement

de sa créance les sommes que ces derniers obtiendront de Dulac ;
—

Attendu que, par la nullité de l'appel, les sommes fixées par le tri-

bunal sont acquises auxdits Verdier et à rencontre de Dulac
; qu'ils
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n'élèvent aucune contestation contre la créance de Depierris; — Que

,

dans ces circonstances,... c'est le cas d'ordonner que la nullité d'appel,

acquise auxdits Verdier et à laquelle, du reste, Depierris adhère , lui

profitera, et d'ordonner de plus fort l'exécution du jugement, dans

toutes ses dispositions, etc.—Par ces motifs, statuant sur l'appel in-

terjeté par Dulac envers le jugement du tribunal de première instance

de Bagnères, du 2i mars 1862, annule ledit appel envers les parties

de Daran ; déclare que ladite nullité profitera à Depierris, etc.

MM. Molier, cons. f. f. prés.; de Gavardie, subst.,proc.

gén. (concl. contr.); Barthe et Lamaignère, av.

Note. — En ce qui concerne la première solution, V., dans
le même sens, Caen, 12 mai 1860 (/. Ar., t. 85 [1860], art,

101, §vn, p. 520); — en sens contraire, c'est-à-dire pour la

nullité de l'appel signifié au domicile de la partie, et non au
domicile de l'avoué, V. Besançon, 25 nov. 1861 (/. Av., t. 87

[1862], art. 239, p. 167); Bordeaux, 9 janv. et 28 mai
1862 (même vol., art. 257 et 277, § 1, p. 233 et 854). — C'est

cette dernière interprétation que nous avons cru également
devoir admettre dans nos observations sur les arrêts précités

des Cours de Caen et de Besançon.
Quant a la seconde solution , elle ne saurait, ce nous sem-

ble, être l'objet d'aucune critique. Il est évident, en effet, que
lorsqu'un avoué occupe pour lui-même dans une inslance en
distribution du prix d'un immeuble, au cas prévu par l'art.

773, L. 21 mai 1S58. les deux qualités qu'il réunit en sa per-
sonne sont inséparables. On ne peut donc exiger que, pour la

validité de l'acte d'appel, il y soit fait mention que la signifi-

cation est faite à l'avoué comme partie, ou qu'elle est faite à
l'avoué en cette qualité. La confusion des deux qualités d'a-

voué et de partie en la même personne exclut toute néces-
sité de distinction. Ad. H.

Art. 360. — CHAMBËRY, 2 février 1863.

Ordre, distribution judiciaire, jugement, délai, appel.

L'appel du jugement qui
y
en vertu de l'art. 773, L. 21 mai

1858, règle la distribution du prix d'un immeuble entre moins
de quatre créanciers, doit être interjeté dans le délai de dix
jours à partir de la signification de ce jugement à avoué, et

non dans le délai fixé par l'appel des jugements en matière
ordinaire (L. 21 mai 1858, art. 772).

(Bouvier C. Cavaillon).

—

arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel : — At-
tendu que l'instance qui a pour objet de régler le rang et la part des

créanciers sur le prix de l'immeuble vendu judiciairement ou de gré
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à gré est d'une nature foncièrement diverse de celle dans laquelle il

s'agit de l'exécution d'un engagement né d'un contrat ou d'un quasi-

contrat ;
que le but et les conditions de ces deux genres de poursuites

ne permettent pas de les confondre sous des formes communes; que
l'art. 773, C.P.C. , en dispensant l'instance de répartition, lorsque le

nombre des créanciers est au-dessous de quatre, des formalités les plus

dispendieuses et les plus longues de l'ordre, lui réserve néanmoins la

forme sommaire la plus simple que réclamait sa spécialité, et qui de-

vait lui laisser son caractère exceptionnel ;
— Attendu qu'il est telle-

ment certain que la loi du 21 mai 1838 envisageait dans le cas prévu

à l'art. 773 la procédure comme ne cessant pas d'appartenir à la ma-
tière spéciale de l'ordre, qu'elle imposait, avant tout, l'essai d'un rè-

glement amiable et qu'elle le qualifiait formellement en disant : La
'partie qui, à défaut, veut poursuivre l'ordre...;—Attendu qu'il sem-

blerait inconséquent d'admettre que le législateur, tandis qu'il s'atta-

chait à réduire les délais et les frais pour la cause pendante au pre-

mier degré de juridiction, tout en la soumettant, même en appel, aux

formes expéditives des art. 763 et 764, ait voulu, pour l'initiative de

l'instance au second degré, l'associer aux termes communs des procès

ordinaires, malgré ses exigences particulières, en toutes autres phases

reconnues et sauvegardées ;
— Attendu, au surplus, qu'on ne saurait

s'expliquer comment le relief d'appel n'aurait été soumis à d'autres

échéances qu'à celle, du délai de 90 jours, tandis que la loi, en éten-

dant les dispositions de l'art. 764, aurait pris soin d'exiger que la si-

gnification de l'arrêt eût lieu dans la quinzaine ;—Attendu que si, dans

l'ordre formel, les dangers de réduire le délai d'appel à dix jours n'ont

pas paru prépondérants, on ne saurait croire que, dans l'ordre excep-

tionnel entre moins de quatre créanciers, précédé aussi de convoca-

tions régulières et d'un essai de règlement amiable, il en doive être

autrement ;—Attendu que le dernier alinéa de l'art. 773 ne statuant

,

par la mention des art. 763 et 764, que sur le mode de procéder dans

l'instance d'appel, donne aux mots : En cas d'appel, par lesquels cet

alinéa commence, un sens qui n'est pas seulement indicatif, mais qui

résume le fait accompli de la dévolution au second degré de juridic-

tion, en équivalant à dire : quand l'appel est introduit
;
qu'il est ra-

tionnel d'en conclure que le législateur, en s'exprimant ainsi, s'est cru

dispensé de répéter une à une ou collectivement les dispositions de

l'art. 762, devant être obligatoires dans la spécialité de la matière et

les conditions de célérité et d'économie qui lui étaient réservées ;
—

Attendu qu'il n'en aurait pas été de même pour l'hypothèse contraire,

qui aurait exigé le renvoi formel aux dispositions des art. 443 et

suiv., C.P.C; ce que n'aurait pas manqué de faire le législateur, si

telle eût été sa pensée; — Attendu que l'ensemble de ces considéra-

tions, induisant à conclure que, nonobstant le défaut de mention de
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l'art. 762, le délai de dix jours spécial aux reliefs d'appel en matière

d'ordre est applicable aux instances réglées par l'art. 773, il s'ensuit

que l'appel du jugement du 8 avril 1862, signifié le 8 juillet, n'ayant

été relevé qu'au 27 septembre, doit être repoussé ;
— Par ces motifs,

déclare l'appel non recevable, etc.

MM. Girod, 1
er prés. ; Burin-Desroziers, 1

er av. gén.; Perrier

de la Bathie et Ougier, av.

Note. — La question de savoir quel est le délai de l'appel

du jugement qui règle la distribution du prix de vente, au cas

où il y a moins de quatre créanciers inscrits, continue à divi-

ser la jurisprudence. Dans le sens de la solution admise par
l'arrêt de la Cour de Chambéry, qui précède, V. Bordeaux, 9
janv. et 28 mai 1862 (/. Av., t. 87 [1862], art. 257 et 277, S 1,

p. 233 et 354) j nos observations sur l'arrêt de la Cour de
Caen du 12 mai 1860, cité ci-après.— Mais, en sens contraire,

V. Caen, 12 mai 1860 (J.Av., t. 85 [1860], art. 104, S vin,

p. 520); Nîmes, 14 août 1861 (t. 87 [1862], art. 257, p. 234,
note) ; Paris, 2ï juill. 1862 (même vol., art. 277, S H, p. 355).

An. H.

Art. 367.— CASSATION (cb. req.), 2 mars 1863.

Exploit, matière réelle, délaissement, tenants et aboutissants,

omission, équipollents, connaissance personnelle, nullité.

Est nul l'exploit d'ajournement en matière réelle, spéciale-

ment en délaissement d'immeubles, qui n'indique aucun des

tenants et aboutissants des immeubles revendiqués, lorsque ni

cet exploit ni les pièces signifiées au procès ne contiennent des

énoncial ions cquipollentes pouvant réparer celle omission, et

encore bien que le défendeur ait eu connaissance que l'action

en délaissement s'appliquait bien aux immeubles dont il était

détenteur (C.P.C., art. 64).

(Epoux Boucaud C. Pellerin).

Le 7 déc. 1S60, jugement du tribunal civil de la Béole qui

le décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que les exploits dont on demande la nullité ne contien-

nent renonciation d'aucun des aboutissants des fonds revendiqués
;

que cette énonciation ne se trouve pas non plus dans les pièces signi-

fiées à la suite de ces exploits; — Attendu que, dans aucun de ces

actes, on ne retrouve rien par équipollent qui puisse remplacer les

énonciations précitées et prescrites à peine de nullité par l'art. 64,

C.P.C ;
— Attendu que vainemen t n soutient que les personnes assi-

gnées ne pouvaient se méprendre sur la désignation des immeubles

revendiqués, puisque la connaissance que les parties auraient eue, en



194 ( art. 367.
)

dehors des actes â elles signifiés du véritable objet de la demande ne

pourrait leur être opposée sans rendre illusoires les prescriptions de

l'art. 64, C.P.C.
;

que cette connaissance, une fois admise comme
équivalent des énonciations exigées par cet article, ouvrirait presque

toujours la porte à un procès préalable au procès sur le fond, com-

pliqué d'une instruction formelle à l'effet de découvrir si les défen-

deurs savaient ou ne savaient pas les circonstances que la citation ou

l'ajournement devait relater, et qui néanmoins s'y trouvaient omises ;

que, par là, le vœu du législateur serait déçu, malgré les mesures qu'il

a cru devoir prendre pour en assurer l'efficacité, et que l'inconvénient

qu'il a voulu soigneusement prévenir ne manquerait pas de se pro-

duire fréquemment dans la plupart des instances judiciaires. »

Le 20 nov. 1861, arrêt de la Cour de Bordeaux qui confirme,

en en adoptant les motifs, le jugement qui précède.

Pourvoi en cassation par les époux Boucaud contre cet arrêt

pour violation de l'art. 64, C.P.C.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 64, C.P.C. , en ma-

tière réelle et mixte, l'exploit d'assignation doit contenir, entre autres

énonciations, l'indicatioa de deux au moins des tenants et aboutis-

sants de l'immeuble qui forme l'objet de la demande, à peine de nul-

lité; — Attendu que les exploits dont la nullité a été prononcée par

l'arrêt attaqué avaient pour objet le délaissement d'immeubles dont

les défendeurs éventuels auraient été détenteurs
; que ces exploits

n'indiquaient aucun des tenants et aboutissants des immeubles reven-

diqués ;
que ni dans les exploits, ni dans les pièces signifiées au

procès, on ne trouve des énonciations qui soient des équipollents des

désignations des tenants et aboutissants ou qui aient pu donner aux

assignés une connaissance exacte des immeubles dont le délaissement

éîàt demandé ;—Attendu que l'arrêt attaqué n'avait pas à rechercher,

en dehors des actes de la procédure, si les défendeurs éventuels con-

naissaient que la demande en délaissement s'appliquât aux immeu-

bles dont chacun d'eux était détenteur
;
qu'une semblable recherche

aurait exigé une instruction préalable qui aurait compliqué la procé-

dure, augmenté les frais et rendu vaines les précautions prises par la

loi nour que la demande contint les énonciations nécessaires, afin que

le défendeur eût une connaissance certaine de l'immeuble auquel s'ap-

pliquait l'action en délaissement ;—Qu'ainsi l'arrêt attaqué, en déci-

dant que les exploits dont il s'agit étaient nuls, par la raison qu'ils

n'indiquaient aucun des tenants et aboutissants des immeubles re-

vendiqués, et que les exploits non plus que les pièces signifiées ne

contenaient pas de désignations qui fussent les équipollents des te-
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nants et aboutissants, loin d'avoir violé les dispositions de l'art. 64

,

C.P.C., en a fait, au contraire, una juste application ;—Rejette.

MM. Nicias-Gaillard, prés.; Nicolas, rapp.; Paul Fabre, av.

gén. (concl. conf.); Maulde, av.

Note. — Quoique l'indication de deux au moins des tenants

et aboutissants soit prescrite, à peine de nullité, dans les ex-
ploits en matière réelle ou mixte, des équipollents cependant
sont admis. — Ainsi, il a été décidé qu'un exploit d'ajourne-

ment, en cette matière, ne peut être annulé parce qu'il ne
mentionne pas les tenants et aboutissants, s'ils sont indiqués

dans des actes dont il e.-à donné copie en tète de cet exploit

(Metz, 24 juill. 1821 : J.Av.. t. 13, p. 2S2, v u Exploit, n° 362;
Nîmes, 14 juill. 1829 : t. 42 [1832], p. 62), par exemple, dans
la requête présentée au président du tribunal afin d'obtenir

l'autorisation d'assigner à bref délai (Bordeaux, 16 juin 1828 :

t. 36 [1829], p. 48), ou dans des actes dont il a été donné co-

pie dans d'autres exploits, spécialement dans un commande-
ment, précédemment signifiés à la requête du demandeur
(Pau, 2i juill. 1835 : t. 50 [1836], p. 48!, à moins que les ac-
tes, auxquels se réfère l'exploit d'ajournement pour la dési-

gnation des immeubles litigieux, ne conviennent plus, par
leur ancienneté, à l'état actuel des immeubles (Cass. 31 janv.

1844 : t. 67 [1844], p. 717, v" Assignation). — Il a même été

jugé que s'il n'est pas possible, soit à raison de l'étendue du
terrain, soit à raison de sa configuration, de préciser les te-

nants et aboutissants, l'huissier peut suppléer à celte forma-
lité par une description du terrain dont il s'agit, pourvu que
cette description soit suffisante pour mettre le défendeur à

même de connaître exactement ce qui fait l'objet de la de-
mande (Bordeaux, 17 mars 1843 : t. 64 [1843], p. 356); et que
l'exploit d'ajournement qui, sans indiquer les tenants ou abou-
tissants de tous les immeubles litigieux, désigne cependant
ces immeubles de telle manière que le défendeur n'a pu s'y

méprendre ou les confondre avec d'autres, remplit suffisam-

ment le vœu de la loi (Cass. 6 déc. 1837 : /. Pal., 1838, t. 1,

p. 286; Colmar, 6 juin 1850 : J.Av., t. 76 [1851], art. 1041
bis, p. 203).

—

II semble aussi qu'une indication faite dans les

termes de l'art. 675, G. P.C., peut remplacer utilement celle

des tenants et aboutissants (Bonnier, Eléments de procéd. civ.
y

t. l'
r

, n° 533). — L'omission des tenants et aboutissants dans
l'exploit d'ajournement ne pourrait-elle pas également être

suppléée par des actes postérieurement signifiés? L'arrêt de
la Cour de cassation, rapporté ci-dessus, constate qu'on ne
trouvait aucune désignation ni dans les exploits qui ont été

annulés ni dans les pièces signifiées au procès : ce qui impli-

que que des significations postérieures à l'exploit introductif

t. iv, 3 e s. 14



196 ( art, 368.
)

d'instance peuvent réparer l'omission contenue dans cet exploit,

et donner, d'une manière légale, une connaissance au défen-

deur de l'immeuble litigieux. Toutefois
, il a été décidé que

cette omission ne pouvait être réparée par de simples con-
clusions d'audience (Bourges, 19 déc. 183S : J. Av., t. 64

[1843], p. 383, v° Exploit).—Il résulte, enfin, du nouvel arrêt

de la Cour de cassation que la connaissance que le défendeur
aurait eue de l'immeuble litigieux serait insuffisante pour
suppléer à cette omission. Le législateur n'a pas voulu sans
doute qu'une instruction pût être faite pour établir que le dé-

fendeur avait réellement cette connaissance. Ce dernier n'a

même aucune dénégation à opposer à cet égard à l'allégation

du demandeur. Il lui suffit de se prévaloir de l'inobservation

de l'art. 64, C.P.C. Mais aucune complication ne peut naître,

aucune instruction n'est nécessaire, quand la connaissance
imputée au défendeur est formelle, résulte d'actes qu'il a fait

lui-même signifier au procès. Il n'y a plus là simple supposi-
tion, preuve à faire ; il y a pour le juge certitude dès mainte-
nant acquise que le défendeur a connu l'objet de l'exploit. Or,
en ce cas, nous croyons que ce n'est pas méconnaître les ter-

mes et l'esprit de l'art. 64, que de déduire de la connaissance
qu'a eue le défendeur de l'objet de l'exploit une fin de -non-

recevoir à invoquer l'irrégularité dont cet exploit était entaché.
C'est ainsi qu'il a été décidé que l'absence de toute énoncia-
tion des tenants et aboutissants ne peut entraîner la nullité

d'un exploit d'ajournement, si le défendeur a reconnu de
quelles pièces de terre il s'agissait dans la demande, et même
a fait offre de les abandonner au demandeur, moyennant la

seule condition de conserveries fruits perçus (Liège, 8 déc.
IS'20 : J.Av.,\AZ, p. 278; v° Exploit, n° 356). D'ailleurs, la nul-
lité, édictée par l'art. 64, C.P.C, pour défaut d'énonciation
des tenants ou aboutissants n'est pas d'ordre public ; le défen-
deur peut y renoncer; eî sa renonciation n'a pas besoin d'être

formelle, elle peut s'induire des circonstances.

Y., au surplus, Carré et Chauveau , Lois de la proeéd. et

Suppl., quest. 331; notre Encyclopédie des huissiers, 2 e
édit.,

t. 4, v° Exploit, nos 288 et suiv. Ad. H.

Art. 368. —BORDEAUX (ch. du cons.), 27 août Ï8G2.

Reddition de compte, nombre des vacations, juge-commissaire, fixa-

tion, ORDONNANCE, RECOURS, ARRET INFIRMATIF, TAXE DES h,

OPPOSITION, COUR IMPÉRIALE, RÉVISION, COMPÉTENCE.

L'ordonnance par laquelle le juge-commissaire, en matière
de reddition de compte, fixe et arbitre le nombre des vaca-
tions, en vertu du pouvoir qui lui est conféré par l'art. 92,
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Tar. 16 fév. 1807, n'est pas affranchie des recours du droit
commun.
En conséquence, lorsque, en cette matière, et pour Vexécu-

tion d'un arrêt infirmatif qui a mis les dépens à la charge
de chacune des parties, pour moitié, le conseiller taxateur a
fixé le nombre des vacations aux débats et soutènements du
compte, en réduisant le nombre porté, d'après la fixation du
juge-commissaire, dans Vétat des frais de première instance,
la Cour est compétente pour statuer sur l'opposition à la taxe
faite par ce conseiller et pour déterminer elle-même le nombre
des vacations,

(Calvé C. époux de Lambert-Desgranges).

A la suite et en exécution d'un arrêt qui a infirmé un juge-
ment rendu en matière de reddition de compte et mis les dé-
pens, pour moitié, à la charge de chacune des parties, il a
été procédé à la taxe de ces dépens.—M. le conseiller taxateur
a réduit : 1° à 18 fr. l'article Vacations aux débats, portées à
360 fr. dans l'état des frais de première instance; 2° à 30 fr.

95 c. l'article Vacations aux soutènements, portées à 492
francs 95 c. dans ledit état; et 3° à 18 fr. l'article Vacations
en réponse aux soutènements, portées dans ce même état à
480 fr.

Le sieur Calvé a formé opposition à cette taxe. Il a pré-
tendu que si M. le conseiller taxateur avait cru pouvoir ré-

duire le nombre des vacations tel qu'il avait été fixé et arbitré

par le juge-commissaire au compte, ce ne pouvait être que le

résultat d'une erreur; que l'art. 92 du tarif du 16 fév. 1807
attribue au juge-commissaire une juridiction spéciale et ab-
solue par la force même des choses; qu'il suit de là que le

magistrat qui, plus tard, même en appel, en cas d'infirma-

tion, procède à la taxe des dépens, n'a d'autres pouvoirs que
d'appliquer la somme allouée par le tarif pour chacune des
vacations déjà fixées, sans qu'il puisse en reviser ni modifier
le nombre; et que ce nombre ayant été fixé par le juge devant
lequel le compte avait été rendu, M. le conseiller rapporteur
ne pouvait pas ne pas en admettre le chiffre.

M. le premier avocat général Peyrot a également pensé
que le pouvoir du magistrat taxateur en appel ne pouvait pas
être plus grand que celui du juge taxateur en première ins-

tance. Or, a dit en substance M. le premier avocat général, le

conseiller taxateur ne peut pas évidemment, en appel, ré-

duire le nombre des vacations fixé par le magistrat de pre-

mière instance. Le texte et l'esprit de l'art. 92 du tarif de
1807 s'y opposent : le texte est absolu; l'esprit se révèle par
la nature des choses. C'est devant le juge que les parties four-
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nissent leurs explications; seul, ce magistrat possède les élé-

ments nécessaires pour fixer et arbitrer le nombre des séan-

ces , dont la durée a été nécessairement inégale; de là,

l'attribution exclusive que lui fait la loi. Au contraire, en

matière d'expertise, le président, en procédant à la taxe, peut

réduire le nombre des vacations, s'il lui semble excessif (Tar.

16 fév. 1807, art. 162). Il avait le même pouvoir, autrefois,

pour les vacations des juges de paix, et ce pouvoir a été de-
puis étendu à plusieurs autres matières : transport sur les

lieux, enquêtes, etc. Jamais on n'a songé à l'étendre aux va-

cations fixées ou arbitrées en vertu de l'art. 92 du tarif; cela

se comprend : les experts, les huissiers, etc., fixant le nom-
bre de leurs vacations, sont des parties intéressées, et au-
dessus d'eux se place le contrôle du président. Mais, en ma-
tière de reddition de compte, c'est le juge, désintéressé comme
la loi elle-même, qui arbitre le nombre des vacations; il

possède seul les éléments indispensables à la fixation. Et,

cependant, son pouvoir n'est pas sans contrôle; l'opposition à

sa décision peut être porlée devant le tribunal entier; ce n'est

pas sans analogies. Vainement on dirait que le président peut

réduire le nombre des vacations constatées par un procès-

verbal d'inventaire : c'est là encore une disposition restrictive

qui ne peut s'étendre.

La Cour de Bordeaux n'a pas admis ce système.

ARRÊT.

La Cour ;—Attendu, en principe général, que l'exercice des pou-

voirs délégués à un juge seul, comme représentant d'une juridiction,

n'est souverain et sans recours qu'autant que la loi s'en est expressé-

ment expliquée ;—Attendu que, l'art. 92 du tarif de 1807 ayant gardé

le silence sur ce point en ce qui concerne l'attribution par lui faite au
juge-commissaire aux comptes pour la fixation du nombre des vaca-

tions, l'exercice du pouvoir attribué ne peut être réputé affranchi des

recours du droit commun ;
— Attendu, en outre, que la fixation du

nombre des vacations en matière de compte n'est qu'un élément

préparatoire de la taxe
,

passible
,
par conséquent , des voies de

réformation auxquelles celle-ci est elle-même assujettie ; —Attendu
que la liquidation des frais est un accessoire de la condamnation

aux dépens dont elle sert à déterminer la quotité, et, par con-
séquent, du jugement quia prononcé cette condamnation

; qu'elle suit

donc le sort du principal, et que, lorsque le jugement vient à être

infirmé sur l'appel, elle se trouve mise à néant par voie de consé-

quence
;

qu'ainsi, en ce cas, la juridiction supérieure à laquelle ap-

partient l'exécution de son arrêt est investie du droit de liquider à

nouveau tous les frais faits jusque-là
; que cela est vrai surtout lorsque..
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comme dans l'espèce, l'arrêt portait nommément sur la question des

dépens;—Qu'ainsi, la Cour, procédant ensuite de l'infirma tion pro-

noncée par l'arrêt du 4 août 1858, et de l'opposition à la taxe faite

en exécution dudit arrêt, est compétente pour statuer sur la fixation

du nombre des vacations aux débats et soutènements du compte; —
Attendu que le nombre de trois vacations allouées par M. !e conseiller

taxateur pour les débats du compte, de trois autres pour les soutène-

ments, de trois autres encore pour la réponse aux soutènements, n'est

point en rapport avec l'étendue du travail auquel les avoués ont dû

réellement se livrer;— Attendu, d'autre part, que le nombre de cin-

quante, soixante et encore soixante vacations aujourd'hui réclamées

pour cet objet serait véritablement exorbitant dans l'autre sens, et dé-

passerait au delà de toute proportion raisonnable le temps et la peine

employés;— Par ces motifs, statuant sur l'opposition à taxe formée

par Calvé, dit et ordonne que les vacations aux débats seront et de-

meureront fixées à vingt-cinq, et que, par suite, la somme de 18 fr.

allouée par M. le conseiller taxateur sera portée à 150 fr.
; que les va-

cations aux soutènements seront et demeureront fixées au nombre de

trente, et que, par suite, la somme de 30 fr. 95 c. allouée par M. le

conseiller taxateur pour trois vacations et les déboursés du procès-

verbal sera portée à 192 fr. 95 c.
;
que les vacations pour réponse aux

soutènements seront et demeureront fixées au nombre de trente, et

que, par suite, la somme de 18 fr. allouée par M. le conseiller taxa-

teur sera portée à 180 fr. ; dit et ordonne que, par suite de ces aug-

mentations, s'élevant ensemble à 456 fr., le chiffre total de la taxe,

fixé par M. le conseiller taxateur à 1,521 fr.,sera porté à 1 ,977 fr. 19c;
fixe, en conséquence, à 988 fr. 59 c. la moitié «i la charge de Madame
Lambert-Desgranges aux termes de l'arrêt du 4 août 1858, etc.

MM. Raoul-Duval, 1" prés.; Peyrot, 1
er

av. gén.; Thomas
et Dupont, avoués pi.

Observations. — L'art. 92 du Tarif du 16 fév. 1807 se borne
à conférer au juge-commissaire en matière de reddition de
compte le pouvoir de fixer et d'arbitrer le nombre des vaca-
tions. Mais ce pouvoir ne pouvait être sans limites et sans
contrôle. Il s'agit là d'une question de taxe, et la décision du
juge-commissaire doit, comme toute autre décision en ma-
tière de taxe, émanée d'un juge taxateur, pouvoir être l'objet

des recours ordinaires. Il n'est donc pas douteux que la par-
tie qui se croit lésée par la fixation du nombre des vacations

faite en vertu de l'art. 92 précité peut se pourvoir par oppo-
sition contre la décision du juge-commissaire. Cette opposi-
tion doit être portée devant le tribunal, auquel ne saurait être

contesté le droit de réduire le nombre fixé, s'il lui paraît ex-
cessif.
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Mais, lorsque le jugement rendu en matière de reddition de
compte est infirmé sur l'appel qui en a été interjeté, et que,
par suite de cette infirmation, il y a lieu à une nouvelle taxe
des dépens, le conseiller, chargé de cette taxe, doit-il donc
accepter le chiffre des vacations déterminé par le juge qui a
procédé aux opérations du compte, sans pouvoir en rien le

modifier ? Nous n'avons trouvé aucun précédent sur cette ques-
tion, dont la solution négative résulte de l'arrêt de la Cour de
Bordeaux. Cette Cour a considéré que la liquidation des frais,

étant un accessoire de la condamnation aux dépens, qui suit

le sort du principal, et qui, par suite, dans le cas d'infirma-

tion du jugement, se trouve également mise à néant par voie

de conséquence, devait être faite à nouveau en exécution de

l'arrêt infirmatif. Cette considération nous parait exacte ; et il

s'ensuit nécessairement que le pouvoir attribué par l'art. 92
du Tarif de 1807 au juge-commissaire est transféré au con-
seiller taxaleur, qui, pour taxer et liquider à nouveau les dé-

pens, doit avoir pleine appréciation, et n'est point, dès lors,

obligé de maintenir la fixation d'un nombre de vacations qui
peut lui sembler ou trop faible ou empreinte d'exagération.

Ce magistrat devra trouver dans le dossier les éléments suffi-

sants de son appréciation- sinon, les avoués des parties de-
vront, sur sa demande, lui fournir tous les documents néces-

saires.

La taxe faite par M. le conseiller qui en a été chargé n'est

pas plus irrévocable que celle du juge-commissaire. Les par-
ties peuvent aussi l'attaquer par opposition devant la Cour,
qui, comme le tribunal, a le droit ou de la maintenir ou de la

modifier. — Nous pensons donc qu'il y a lieu d'admettre l'in-

terprétation consacrée par la Cour de Bordeaux. Ad. H.

Art. 3G9.— TRIB. CIVIL DE BOURGOIN (2
e eh.), 8 janvier 1861.

Ordre, acquéreur, prix a distribuer, fixation erronée, réclama-
tion, ORDONNANCE DE CLÔTURE, CHOSE JUGÉE.

L'acquéreur, qui n'a figuré dans un ordre que comme créan-
cier des frais de notification de son contrat et de ceux de purge
des hypothèques légales, peut réclamer, bien qu'il n'ait pas
contredit dans les délais fixés par l'art. 756, L. 21 mai 1858,
et même après l'ordonnance de clôture, sans que l'exception

de chose jugée puisse lui être opposée, contre l'indication de

la somme à distribuer, alors que sa réclamation n'a pas été

discutée dans la procédure d'ordre.

(Ordre Michel Guillard).

—

jugement.

Le Tribunal;— Attendu qu'il est constant, en fait, que Badin a ac-

quis, suivant acte reçu par M e Gaillard, notaire àCessieux, le \h nov.
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1858, au prix de 6.000 fr., divers immeubles appartenant à Guillard

et grevés à concurrence de la moitié, au profit de la mère du vendeur ;

que l'acte d'acquisition stipule que Badin se retiendra somme suffi-

sante pour faire face à l'usufruit de cette dernière , dans le cas où

il continuerait à être exercé ;—Attendu que cette condition a été dé-

noncée aux créanciers inscrits par l'acte de notification du contrat, et

que le prix n'a été offert que dans les limites de cette stipulation; —
Attendu que la veuve Guillard, voulant continuer à profiter de cette

jouissance, Badin demande, comme représentation de cette jouissance,

les intérêts de la moitié de son prix d'acquisition ; — Attendu que les

dispositions de l'état préparatoire ne sauraient constituer une fin de non-

recevoir au préjudice de Badin
;
qu'il n'y a chose jugée par l'état pré-

paratoire non frappé d'opposition, qu'au regard des créanciers relati.

vement à leur rang, à la quotité de la créance ; mais que la même
exception ne peut être opposée à l'acquéreur, alors même qu'il a été

représente à l'ordre pour se retenir les frais de notification de son

contrat ou ceux de purge des hypothèques; — Que renonciation du

prix à distribuer ne constitue qu'une simple indication sur laquelle

aucun débat n'a eu lieu, aucune demande n'a été formulée , aucune

décision n'a été prise; que cette indication, si elle est erronée, peut

toujours être réparée soit au profit des créanciers, soit au profit

de l'acquéreur, les créanciers ne pouvant pas être privés de ce qui est

dû à leur débiteur, l'acquéreur ne pouvant pas être soumis à payer

ce qu'il ne doit pas ;
— Par ces motifs, faisant droit à l'opposition du

sieur Badin, acquéreur, à l'état préparatoire et à la clôture de l'ordre

des créanciers de Michel Guillard, ordonne que cette clôture du 8 no-

vembre dernier sera rectifiée, en ce sens qu'il ne sera distribué actuel-

lement contre le sieur Badin que la moitié du prix de son acquisition

du 14 nov. 18o8, avec les intérêts en dérivant, et que l'autre moitié

ne sera payable qu'à la cessation de l'usufruit de Rosalie Mion, veuve

de Joseph Guillard, avec intérêts seulement depuis lors.

Observations.— Ce jugement consacre un principe qui ne
peut être sérieusement contestable. 11 faut, en effet, distin-

guer deux choses dans une procédure d'ordre : 1° le prix dont

la fixation est déterminée par un jugement d'adjudication, ou
par un acte de vente el la notification de l'acquéreur; 2> la

distribution de ce prix entre les divers créanciers, d'après le

rang et la préférence qui résultent des titres hypothécaires ou
privilégiés de chacun d'eux. — En ce qui touche le pris, le

magistrat chargé des ordres est sans droits comme sans pou-

voirs pour modifier en rien la détermination qui en est faite

dans le titre de vente ; ce titre est le lien de droit qui unit l'ad-

judicataire et les divers créanciers inscrits, à défaut de suren-

chère. L'état préparatoire ne peut donc que reproduire les
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conditions delà vente et du paiement du prix. — Quant à la

distribution, au contraire, elle est l'office du juge. Il s'agit ici

d'une classification à faire, de droits à régler et qui sont in-

certains jusqu'à leur approbation de la part des parties inté-

ressées.— On comprend la déchéance des créanciers qui ne
protestent point, dans les délais voulus, contre une alloca-

tion irrégulière ou vicieuse-, on ne saurait admettre qu'elle

put s'appliquer à l'adjudicataire, car la mention du prix dans
le règlement provisoire est simplement énonciative; aussi

presque toujours n'est-elle indiquée que pour mémoire. Si

donc le règlement d'ordre impose à l'adjudicataire ou à l'ac-

quéreur des charges plus onéreuses que celles résultant de
son litre, pourquoi ne serait-il pas admis à protester jusqu'au
jour où il est contraint à s'exécuter? — C'est dans ce sens

que se prononçait la jurisprudence sous l'empire de l'ancien

art. 756, C.P.C. Il a été jugé, en effet, que l'adjudicataire ou
l'acquéreur peut, après les délais que fixait cet art. 756, con-

tester le règlement provisoire et réclamer contre la fixation

du prix faite par ce règlement (Paris, 2 juill. 1836 (J. Pal.,

1837, t. 1, p. 310), le règlement ne pouvant avoir, à l'égard

de l'acquéreur, l'autorité de la chose jugée, quant à la déter-

mination du prix par lui dû (Trib. civ. de Caen, 10 déc. 1S40;

Riom (motifs), 18 déc. 1848 {j.Pal., 1849, t. 2, p. 375); Cass.

21 juill. 1857 : J. Av., t. 83 [1858], art. 2966, Y, p. 222). Peu
importe, d'ailleurs, que l'acquéreur ait figuré dans l'ordre

comme créancier des frais de notification de son contrat aux
créanciers inscrits (Toulouse, 17 déc. 1838 : /. Pal., 1839,
t. 1, p. 168; Cass. 9 août 1859 : /. Av., t. 87 [1862], art. 217,

§ III, p. 26; note conf. de M. Harel sur ce dernier arrêt. —
Y. aussi Tril). civ. de Pau, 14 fév. 1862 : jugement rapporté
supra, art. 344, p. 131, et la note).

Mais, dira t-on, ces principes, vrais sous l'empire du Code
de procédure, ne peuvent plus être applicables depuis la loi

nouvelle. Autrefois, l'adjudicataire ignorait les poursuites de
l'ordre; il était donc juste de ne pas lui faire subir une dé-
chéance qu'il n'avait pas pu prévoir. Aujourd'hui, au con-
traire, il est partie dans ces poursuites en vertu de l'art. 753,
C.P.C, et, dès lors, il ne peut se plaindre des changements
qui sont apportés dans le règlement d'ordre, dans les condi-
tions de la vente, s'il n'a pas eu soin de les contredire dans
le délai de la loi. — On ne peut conclure de là qu'il y a dé-

chéance. L'utilité d'avertir l'adjudicataire de l'ouverture de
l'ordre, a dit le rapporteur de la loi nouvelle, s'explique « par
l'intérêt qu'il a de pressentir le moment de la délivrance des

bordereaux ou de la consignation exigée par le cahier des

charges, par le droit qu'il peut avoir de se faire colloquer

pour les frais de purge. » Ne serait-ce point aller au delà de
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la pensée du législateur que de baser, sur ce droit de surveil-

lance, une déchéance contre l'adjudicataire, alors qu'elle n'a

point été prononcée par l'art. 756, C.P.C., comme elle l'a été

contre les créanciers inscrits et même contre le débiteur saisi,

par dérogation à l'ancien texte? C'est dans ce sens que se pro-
nonce le tribunal de Bourgoin.

Par les mêmes raisons, il faut admettre que si l'adjudica-

taire avait de justes motifs pour s'abstenir de payer son prix,

s'il avait à craindre, par exemple, une éviction, il pourrait

également s'opposer à la délivrance des bordereaux, bien qu'il

n'eût pas formé opposition dans les délais de la loi; car, dans
ce cas, on ne peut lui contester qu'il a droit à une garantie,

et cette garantie il la trouve naturellement dans la rétention

de son prix; c'est une application de l'art. 1653, C. N'ap. La
difficulté, dit M. Cbauveau, Procéd. de l'ordre, quest. 2607
quinquies, se dénouera soit au moyen du référé, soit au moyen
d'une action principale engagée à bref délai (conf. Grosse et

Rameau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2, p. 181,

n° 468).

Mais cette faculté d'opposition de l'adjudicataire ne saurait

être reconnue, s'il était constant, en fait, qu'après le paiement
des bordereaux , il resterait entre ses mains une somme suffi-

sante pour lui assurer l'indemnité qu'il serait en droit de ré-

clamer; c'est ce que la Cour de Dijon a décidé par arrêt du 8

fév. 1817.

Faut-il admettre que l'adjudicataire ou l'acquéreur, qui se

trouve en même temps créancier, pourra en sa qualité d'ac-

quéreur, et même après les délais légaux, contredire l'état de

collocation provisoire, dont les dispositions réduiraient, par

exemple, les intérêts de sa créance'.' Dans ce cas, ce n'est plus

l'adjudicataire qui est en cause; toule réclamation de ce chef

constitue, en effet, un débat qui a pour but de fixer l'étendue

de sa créance; il s'agit donc de fixer ses droits à titre de

créancier; il est donc juste qu'il subisse la loi commune. Vai-

nement l'acquéreur demanderait à compenser les intérêts de
son prix avec ceux qui n'auraient point fait l'objet d'une allo-

cation utile (Cass. 5déc. 1854 : J. Pal., 1856, t. 2, p. 83) ; car

s'il n'a pu obtenir celte collocation , il doit nécessairement
commencer par agir par voie de contredit, d'autant mieux que
la compensation n'existe qu'entre deux sommes également
liquides, condition qui manque toujours en pareille circon-

stance : les intérêts du prix sont toujours fixés en principe au
jour de l'ouverture de l'ordre; les intérêts dus aux créanciers

sont incertains jusqu'à l'époque du règlement préparatoire

(V., dans ce sens, Ollivier et Mourlon, Comment, de la loi du
21 mai 1858, n°375).

Sous l'empire du Code de procédure, on décidait que i'ac-
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quéreur serait recevable à fournir tierce opposition au règle-

ment d'ordre auquel il n'aurait pas été appelé, et qui le con-
damnerait à payer à certains créanciers son prix d'acquisi-

tion qu'il aurait déjà payé à d'autres (Cass. 4 nov. 1845), ou
entre les mains du notaire chargé de procéder à la vente con-
formément à une clause du cahier des charges (Cass. 12 déc.

1821). Sous l'empire de la loi nouvelle, nous n'hésitons pas à

penser que le droit de l'adjudicataire serait le même; car si les

créanciers ne peuvent être privés de ce qui est dû à leur débi-

teur, l'acquéreur ne peut être soumis à payer ce qu'il ne
doit pas. — Mais nous ne saurions admettre que l'acquéreur,

dans ce cas, pût échapper à une action en garantie de la part

des créanciers, à raison des frais d'ordre qui auraient été indû-
ment payés; car l'acquéreur, d'après la loi nouvelle, étant

partie dans la poursuite, aurait à se reprocher de n'avoir pas
fait valoir plus tôt ses prétentions et arrêté plus tôt les suites

d'une procédure dont il pouvait apprécier d'avance les résul-

tats.

J. Audier, juge d'instruction à Die (Drôme).

Art. 370. — CONSEIL D'ÉTAT, 21 mai 1862.

Contribution mobilière, officier ministériel, local professionnel,

valeur locative.

La contribution mobilière d'un officier ministériel {spécia-

lement, d'un notaire) ne doit pas être établie sur la valeur lo-

calité des bâtiments affectés à l'exercice de sa profession, en

même temps que sur celle des bâtiments consacrés à son habi-
tation personnelle, lorsqu'ils sont distincts et séparés de ces

derniers (LL. 26 mars 1831, art. 8; 21 avril 1832, art. 17;
18 mai 1850, art. 10).

(J....). — Décret.

Napoléon, etc.; — Vu la requête présentée par le sieur J..., notaire

à Montargis, tendant à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du
23 juill. 1861, par lequel le conseil de préfecture du Loiret a rejeté la

demande qu'il avait formée à l'effet d'obtenir une réduction sur le

montant de la contribution mobilière à laquelle il a été imposé, pour

l'anuée 1861, sur le rôle de la ville de Montargis, d'après un loyer de

250 fr. ; ce faisant, et attendu que, contrairement aux dispositions de

l'art. 8 de la loi du 26 mars 1831 et de l'art. 17 de la loi du 21 avril

1832, les locaux affectés à l'exercice de la profession du requérant, com-

plètement distincts de son habitation personnelle, ont été compris dans

l'évaluation de la valeur locative servant de base à sa contribution mobi-

lière, ordonner que la contribution du requérant ne sera établie qu'à rai-

son des locaux destinés à son habitation personnelle;—Vu les observa-
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lions du ministre des finances, tendant au maintien de l'arrêté, par le

motifqu'en ne prenant pour base de l'imposition que la valeur locative

des locaux destinés à l'habitation personnelle du requérant, la cotisation

à laquelle le sieur J... a été imposé sur le rôle ne serait pas exagérée ;

—Vu les lois du 23 juill. 1820, du 26 mai 1831 et du 21 avril 1833 ;

—Considérant qu'aux termes des lois ci-dessus visées, les locaux où

le sieur J... a établi son cabinet et son étude ne peuvent être compris

dans l'évaluation du loyer qui doit servir de base à la contribution

mobilière du requérant;—Mais, considérant qu'il résulte de l'instruc-

tion que, dans la ville de Montargis, la contribution a été assise

d'après les facultés présumées des contribuables ; qu'aucune disposi-

tion législative n'autorisait les répartiteurs à procéder ainsi ;
que,

d'après les lois ci-dessus visées, la contribution mobilière doit être

assise d'après la valeur locative des habitations
;
que les cotes des ha-

bitants qui ont été indiquées comme points de comparaison n'ont pas

été établies d'après les bases fixées par la loi, et que, dans l'état actuel

de l'instruction, il n'est possible de déterminer ni la base, ni la quo-

tité de la contribution mobilière due par le sieur J... à raison des lo-

caux destinés à son habitation personnelle; — Art. 1
er

. L'arrêté du

conseil de préfecture du Loiret, en date du 23 juill. 1801, est annulé ;

—Art. 2. Le sieur J... est renvoyé devant le même conseil pour y
être statué sur sa réclamation, en prenant pour base de sa contribution

mobilière la valeur locative des locaux servant à son habitation per-

sonnelle comparée à celle de la généralité des habitations de la ville

de Montargis.

Note. — V., dans le même sens, cons. de préf. de la Seine,

23 janv. 1860 (J. Av., t. 85 [1860], art. 7, p. 49), et la note;

Cons. d'Etat, 12 août 1861 (t. 86 [1861], art. 210, p. 482).—
Dans l'espèce du décret rapporté ci-dessus, il n'était pas con-r

testé que les bâtiments affectés à l'exercice de la profession

du réclamant ne fussent séparés de ceux consacrés à son ha-

bitation personnelle. Mais la distinction n'avait pas été faite,

et la contribution mobilière avait été fixée à raison des facul-

tés présumées du contribuable, tandis qu'elle ne pouvait l'être

que sur la valeur locative des bâtiments soumis à cette con-

tribution. Le conseil d'Etat a prononcé l'illégalité de ce mode

de procéder, et, maintenant sa jurisprudence, a décidé que la

contribution mobilière ne devait être assise que sur la valeur

locative des bâtiments servant à l'habitation personnelle de

l'officier ministériel. Ad. H.
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Art. 371. — CASSATION (ch. req.), 11 novembre 1861.

Responsabilité , procès injuste , mauvaise foi.

Le créancier qui, de mauvaise foi, réclame une créance

faisant double emploi avec une autre créance, et exerce en

vertu d'obligations notariées remplacées à l'échéance par des

billets à ordre des poursuites rigoureuses contre le débiteur,

est passible envers ce dernier de dommages-intérêts (C. Nap.,

ail. 1382).

(Orange C. Ferey).

Le 16 juill. 1860, arrêt par lequel la Cour de Caen, recon-

naissant que des billets à ordre souscrits en 1857 par le sieur

Ferey au profit du sieur Orange faisaient double emploi avec

deux obligations notariées que ledit sieur Ferey avait souscrites

en 1852 et 1853 au profit du sieur Orange, et qu'ils avaient

eu pour objet de remplacer, décide que l'appel interjeté par

Orange du jugement du tribunal civil de Valognes du 19 juin

1858, qui avait également admis ce fait et dit, par suite, que
c'était sans droit qu'Orange avait exercé contre Ferey des

poursuites en vertu des obligations notariées et pour le paie-

ment des billets à ordre, a occasionné à Ferey des déplace-

ments et des frais dont il ne sera pas indemnisé en obtenant

ses dépens , et qu'il est juste de lui accorder des dom-
mages-intérêts, confirme le jugement dont est appel et

condamne l'appelant à l'amende, aux dépens et en 100 fr. de

dommages-intérêts envers Ferey.

Le sieur Orange s'est pourvu en cassation contre cet arrêt,

en se fondant, notamment, sur ce qu'il aurait violé et fausse-

ment appliqué l'art". 1382, C. Nap.

ARRÊT.

La Cour ;
— ...Sur le quatrième moyen : — Attendu que la con-

damnation à des dommages-intérêts est fondée sur la mauvaise foi du
demandeur, sur le double emploi contenu dans la demande et l'exa-

gération de la créance, enfin sur les poursuites rigoureuses exercées

contre Ferey par Orange ;
— Par ces motifs, rejette, etc.

MM. Hardoin, épris, f.f. prés.; deBelkyme, rapp.j dePeyra-
mont, av. gén. (concl. conf."); Aubin, av.

Note. — L'arrêt qui précède contient une juste application

du principe posé en l'art. 1382, C. Nap. La responsabilité éta-

blie par cet article s'étend, en effet, à tous les faits qui ont

causé directement un préjudice et dans l'accomplissement
desquels on peut imputer une faute à leur auteur. Or, la faute

s'enlend non-seulement de tout ce qu'on omet de faire alors

qu'on y est obligé, mais aussi de tout ce qu'on fait sans en
avoir le droit. 11 y a faute, évidemment, dans le sens de l'art.
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1382, de la part des agents d'affaires qui donnent légèrement,
à prix d'argent, des renseignements défavorables sur la sol-

vabilité de négociants et préjudiciables à ces derniers (Trib.

civ. de la Seine [4
e ch.], 17 déc. 1862), comme aussi de la

part de tout individu qui intente une action non-seulement
dérivant de la mauvaise foi, mais même ne reposant pas sur
un motif sérieux, plausible, et pouvant être considérée comme
une tracasserie. L'action constitue, dans l'un et l'autre cas,
un fuit dommageable donnant lieu à l'application de l'article

précité en faveur de celui qui en a éprouvé un préjudice.

C'est ainsi qu'il a été décidé que l'officier ministériel (spécia-

lement, un huissier), contre lequel a été dirigée, pour faute

commise dans l'exercice de ses fonctions, une action en ga-
rantie dénuée de toute apparence de fondement, a droit à des

dommages-intérêts pour l'atteinte portée à sa réputation pro-
fessionnelle (Trib. civ. de Marseille [2

e
cb..], 20 mars 1862).

Au contraire, le dissentiment, qui s'est élevé entre deux per-

sonnes sur l'interprétation d'une convention intervenue entre

elles, et a forcé l'une d'elles à déférer la question à la justice,

ne peut servir de base à une action en dommages-intérêts
contre la partie qui a succombé, lorsque l'interprétation don-
née par elle à la convention s'appuyait sur un intérêt légi-

time et n'avait pas été mise en avant pour créer des difficultés

à son adversaire (Trib. civ. de Verviers [Belgique], 9 juill.

1S62). D'ailleurs, celui qui ne fait qu'user d'un droit, sans

qu'on puisse lui imputer aucune intention de nuire, ne peut
être déclaré en faute et tenu de réparer le dommage résultant

de l'exercice régulier de ce droit. Par exemple, le maire d'une
commune ne saurait être responsable des dommages causés à

des propriétés privées par l'exécution d'une mesure qu'il a

prise dans les limites de ses attributions et conformément aux
prescriptions de l'autorité supérieure, notamment, en ordon-
nant l'abaissement des vannes d'une rivière, dans le cas où
les eaux de cette rivière avaient atteint, suivant un arrêté pré-

fectoral régulièrement pris et notifié aux parties intéressées,

la hauteur à laquelle les vannes devaient être abaissées (Nî-

mes [3
e ch.], 16 mars 1863). Mais, si l'exercice d'un droit ne

peut être une cause d'indemnité pour celui qui en souffre

quelque dommage, il en est autrement du mode d'exercice de

ce droit. Ainsi, le créancier qui, pour arriver au recouvrement
de sa créance, fait méchamment et vexatoirement des frais

exorbitants et frustraloires, ne doit pas seulement supporter

ces frais ; il se rend, en outre, passible de dommages-intérêts
envers le débiteur, pour lequel il est résulté des poursuites et

des frais un préjudice. V. Trib. civ. de la Seine, 18 oct. 1860
{J. Av., t. 87 [1862], art. 314, p. 548), et la note. Ad. H.
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Art. 372.—CAEN (4
e ch.), 28 juillet 1862.

Autorisation de femme mariée , exploit d'appel , énonciation,

insuffisance.

Vénonciation dans un exploit d'appel que la femme qui

interjette appel est assistée et autorisée de son mari est insuf-

fisante et ne peut suppléer à la représentation d'une autorisa-

tion régulière (C.Nap., art.215 et 218).

(Darne Lediacre C. Lenourrichel).

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art, lia, C. Nap., la

femme Lediacre ne pouvait interjeter appel et procéder, sur l'instance

d'appel, sans l'autorisation de son mari ou sans avoir, sur son refus,

obtenu l'autorisation du juge, d'après l'art. 218 ; — Considérant que

l'exploit d'appel du 26 juin 1861 a été signifié à la requête de la femme

Lediacre seulement
;
que Yénonciation, qu'elle est assistée et autorisée

de son mari, ne suffit pas pour établir que celui-ci lui a réellement ac-

cordé l'autorisation de se pourvoir par appel contre un jugement auquel

elle avait acquiescé conjointement avec lui
;
qu'il est d'ailleurs très-

invraisemblable que, le 26 juin 1861, la veille du jugement par lequel

la séparation de corps a été prononcée entre les époux Lediacre, pour

sévices du mari contre la femme, celle-ci ait été assistée et autorisée

par lui pour porter appel ;
— Considérant que, sur la sommation qui

a été faite à l'appelante de justifier de l'autorisation maritale, elle a

gardé le silence et n'a fait aucune justification ;
— Considérant que la

femme Lediacre n'a donc été autorisée ni par son mari, ni par la

justice à porter appel du jugement du 20 nov. 1881, et à procéder

sur cet appel; et que la fin de non-recevoir qui lui est opposée, sous

ce rapport, doit être accueillie ;
— Considérant que cette fin de non-

recevoir étant admise, la Cour ne se trouve pas régulièrement saisie

de l'instance d'appel, qui n'est pas légalement introduite et poursui-

vie devant elle
;
que dès lors elle ne doit pas s'occuper de l'examen

des autres questions qui auraient pu se présenter dans le cas où la

femme Lediacre eût procédé avec l'autorisation de son mari ou de la

justice;—Par ces motifs, déclare la femme Lediacre non recevable

dans l'appel du jugement du 20 nov. 1861, etc.

MM. Mabire, prés.; Jardin, av.gén.j Leblond et Trolley, av.

Note.—Décidé, dans le même sens, que renonciation dans
les qualités d'un arrêt qu'une femme est dûment autorisée à

ester en justice est insuffisante, et ne peut suppléer à la re-

présentation d'une autorisation régulière (Cass. 5 août 1840:
J.Pal., 1840, t. 2, p. 205).
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Art. 373. — NIMES (l rc ch.), 20 août 1861 [ § I J,

et 4 décembre 1862 [§ II].

Appel, — 1° exploit d'appel, constitution d'avoué, omission, élec-

tion DE DOMICILE,— 2° INTIMÉ, CONSTITUTION D'AVOUÉ, DOMICILE ÉLU,

SIGNIFICATION, RÉSERVE, NULLITÉ COUVERTE, — 3° COPIE, REMISE,

MENTION, OMISSION, ÉQUIPOLLENTS,— 4° ASSIGNATION, AUDIENCE ORDI-

NAIRE, DÉLAI DE COMPARUTION, OMISSION,—5° SOLIDARITÉ, DIVISIBILITÉ,

EFFETS, — 6° EXCEPTION, ABANDON DE L'iNSTANCE, REJET, JUGEMENT

AU FOND, NULLITÉ.

Est nul Vexploit d'appel qui, en matière commerciale,
comme en matière ordinaire, ne contient pas constitution

d'avoué, encore bien qu'il y soit fait élection de domicile chez
un avoué près la Cour, cette élection de domicile ne pouvant
suppléer à la constitution exigée par la loi

[ § 1
]
(C.P.C., art.

61 et 156).

Et la nullité n'est pas couverte par la constitution d'avoué
de l'intimé signifiée au domicile élu par l'appelant dans l'ex-

ploit d'appel, alors surtout que la signification a été faite avec
réserve de tous moyens de nullité et exceptions quelconques

[Si-]-
Est également nul l'exploit d'appel dont la copie n'énonce

pas qu'elle a été remise à la personne ou au domicile de l'inti-

mé, si d'ailleurs il ne s'g trouve aucun équipollent de cette

énonciation [§ I
]
(C.P.C., art. 68 et 456).

Il en est de même de l'exploit d'appel dans lequel l'intimé

est assigné ci comparaître à l'audience ordinaire de la Cour,
cette mention n'équivalant pas à l'indication du délai pour
comparaître exigé par la loi

[ § II
]
(C.P.C., art. 61 et 456).

En matière solidaire, et quoique l'objet de la condamnation
soit divisible, l'appel du jugement qui la prononce, nul en la

forme à l'égard de l'un des créanciers solidaires et régulier à

l'égard de l'autre, n'en remet pas moins en question, à ren-
contre de ce dernier, l'intégralité de la condamnation, et non
pas seulement la part qui lui est afférente [ S I ].

L'appel du jugement qui rejette une exception tirée de ce

que l'instance aurait été abandonnée ne met point obstacle à
ce que lesjuges statuent sur le fond du litige, alors surtout que
cet appel est nul pour vice de forme [ § I

]
(C.P.C., art. 457).

S I.

(Jouven C. Violes et autres). —Arrêt [20 août 1861] :

La Cour; — Attendu que les appels sur lesquels la Cour a à statuer

sont connexes, qu'il y a lieu de les joindre et que les parties s'accor-

t. iv, 3 e s. 15
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dont à demander cette jonction ;
— Sur les appels formés par Jouvea

contre les jugements des 12 et 14 déc. 1860 et signifiés à Violés :
—

Attendu que, d'après l'art. 61, C.P.C., tout exploit d'ajournement en

général doit porter, à peine de nullité, une constitution d'avoué pour

le demandeur ;
— Que cette formalité est aussi exigée implicitement

pour les exploits d'appel, sous la même peine, par l'art. 4o6, même
Code, qui, en prescrivant que l'acte d'appel contienne assignation .

impose par cela même à cet acte toutes les conditions imposées aux

assignations ou ajournements par l'art. 61 précité; — Attendu qu'une

simple élection de domicile chez un avoué ne saurait suppléer la

constitution d'avoué exigée par la loi et être considérée comme un

équipollent de cette constitution ;
— Attendu que ces principes

,

applicables en matière ordinaire, le sont aussi aux appels en matière

de commerce portés devant une juridiction où le ministère des avoués

est obligatoire ;
— Attendu, en fait, que les exploits d'appel signifiée

à Violés, les 13 et 28 déc. 1800, ne contiennent ni constitution d'avoué'

expresse, ni énonciation quelconque pouvant être considérée comme

en étant l'équipollent ; — Qu'on ne saurait attribuer ce caractère à

l'élection de domicile portée par ces exploits, cette élection conférant

à celui qui en est l'objet des droits et des pouvoirs tout différents de

la constitution d'avoué; — Attendu que la constitution de l'avoué des

intimés et la signification faite à l'avoué chez lequel domicile avait été

élu par l'appelant en qualité d'avoué de celui-ci, ne peut suppléera la

constitution qui manque dans l'exploit d'ajournement ou couvrir la

nullité qui en résulte, d'abord parce que ce prétendu équipollent ne se

trouverait pas dans l'exploit même et ensuite parce que la signification

a été faite avec réserve de tous les moyens de nullité et exceptions

quelconques ;

Sur l'appel du 16 avril 1861 , signifié à de Ripert d'Alauzier :
—

Attendu que la copie de cet appel ne porte point qu'elle a été remise

à la personne ou au domicile de l'assigné
; que cette formalité et la

mention de son accomplissement étaient une condition essentielle de

la validité de l'exploit aux termes des art. 68 et 4ô6,C.P.C; — Qu'un

ne trouve dans l'exploit aucun équipollent de cette énonciation ;
—

Attendu qu'il suit de ce qui vient d'être dit que les appels relevés

envers Violés et de Ripert d'Alauzier sont nuls et de nul effet
;

Sur l'appel relevé à l'égard de Desportes, le 19 avril 1861 :
—

Attendu que cet appel est régulier et qu'il est reconnu tel par Desportes

lui-même ;
— Attendu qu'il est soutenu , au nom de Desportes, que

cet appel est inefficace, le jugement contre lequel il est dirigé étant.

dit-on, pas»' en force de chose jugée par rapport h ses deux coïnté-

ressés, Violés et de Ripert d'Alauzier, et l'objet du litige étant indivi-

sible de sa nature; qu'il prétend en conséquence devoir être relaxé

en force de cette indivisibilité par rapport à l'appel de Jouven relevé



( art. 373. ) 211

à son encontre ;
que, alternativement ou subsidiairement , Desportes

soutient que si la matière était reconnue divisible, l'appel de Jouvcn,

quant à lui, n'aurait pu avoir pour effet que de mettre en question le

tiers des condamnations pécuniaires portées par le jugement entrepris,

les deux autres tiers demeurant acquis irrévocablement à Violés, à de

Ripert d'Alauzier et à lui-même; — Attendu, sur le premier point,

qu'il n'y a pas lieu de rechercher dans la cause quels doivent être les

effets de l'indivisibilité de l'objet de la contestation entre les trois

intimés, puisque cette indivisibililé n'a rien de réel; qu'en effet, les

condamnations prononcées contre Jouven par les premiers juges n'ayant

trait qu'à des sommes d'argent accordées à titre de dommages, rien

n'est plus susceptible de division que le montant de ces sommes entre

les trois coïntéressés
;
qu'a ce titre, Jouven aurait conservé à l'égard de

Desportes le droit d'attaquer le jugement entrepris quant au tiers au

moins des condamnations qui y sont portées; — Mais attendu qu'à

un autre titre, celui de la solidarité de la créance des trois intimés,

Jouven a, par son appel envers Desportes, conservé un droit de faire

juger par la Cour le mérite de cette créance dans son intégralité
;
qu'en

effet, la solidarité rend les créanciers solidaires mandataires tacites

les uns des autres et qu'en adressant son appela l'un d'eux, le débi-

teur condamné est censé l'adresser à tous et avoir en vue de faire

décider avec lui du sort de l'entière créance, comme si son appel avait

été dirigé contre chacun d'eux nominativement; — Attendu que la

solidarité de Violés, de Ripert d'Alauzier et Desportes résulte de leur

<ju;ilité de copropriétaires par indivis du moulin au sujet duquel le

litige s'est élevé; qu'elle résulte aussi de la nature de leur créance sur

Jouven, telle qu'elle a été réclamée à son encontre , c'est-à-dire des

parts déterminées entre les trois coïntéressés ;
— Attendu que cette

solidarité devait aussi s'induire, quant à Jouven, ainsi que le mandat

Unité qu'elle supposait de la part des trois coïntéressés les uns envers

les autres, de l'action primitivement intentée par Violés seul, au nom
de tous ; de la commande des deux blutoirs et de rengagement pris

par lui seul pour ces objets formant un accessoire du moulin indivis;

de l'obligation, contractée par Violés, de payer les mandats de Jouven

pour le prix de la machine à construire ; de la signification par laquelle

les trois intimés ont pris la qualité de créanciers solidaires, et enfin

de tous autres faits et circonstances de la cause;—Attendu, par suite,

que l'appel signifié à Desportes, indépendamment de ceux signifiés à

ses coïntéressés, oblige la Cour à examiner la cause par rapport à

l'intégralité des condamnations prononcées, et non point seulement

par rapport à la part indéterminée de Desportes dans cette cause;

Au fond : — Attendu que l'appel du 13 déc. 1860 étant déclaré nul,

il s'ensuit, indépendamment des motifs qui ontdéterminé les premiers

juges, que cet appel n'a pu mettre obstacle à ce que les juges sla-
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tuassent sur le litige qui leur était soumis; — Attendu qu'aucune

dénonciation n'a été faite par les intimés à l'instance par eux engagée ;

qu'aucun acquiescement ou désistement de leur action n'a eu lieu de

leur part, et qu'un pareil abandon de droits ne saurait se présumer;

— Que c'est avec raison que les premiers juges l'ont ainsi déclaré
;

Par ces motifs, joint les instances engagées entre les parties par

exploit du 13 déc. 1860 et par ceux des 28 déc. 1860, 16 et 19 avril

1801 ; ce faisant, annule les appels des 13 et 28 déc. 1860 signifiés à

Violés; annule aussi l'appel du 16 avril 1861, signifié à de Ripert

d'Alauzier; rejette en conséquence ces appels, et, statuant sur l'appel

signifié à Desperte; , déclare que cet appel a eu pour effet de donner

le droit à Jouven de contester devant la Cour le mérite des condam-

nations prononcées par les premiers juges dans leur intégralité, etc....

MM. Liquier, prés.; Roussel, subst. proc. gén.; Rédarès et

Ferd. Boyer, av.

8 n.

(Jacques et Boyer C. Bonnemayre).

—

Arrêt [ 4 déc. 1862] :

La Cour; — Attendu que les art. 61 et 456, C.P.C., veulent, entre

autres formalités, que l'exploit d'ajournement et l'acte d'appel con-

tiennent l'indication du délai pour comparaître, à peine du nullité;

— Attendu que, dans l'espèce, l'exploit d'appel signifié à Bonnemayre

à la requête de Jacques et de Boyer, le 20 août 1862, ne contient

qu'une indication vague à la partie assignée de comparaître à l'audience

ordinaire de la Cour, ce qui ne remplit nullement le vœu de la loi;

qu'ainsi il y a lieu d'annuler l'acte d'appel, etc....

MM. Teulon, 1 er prés. ; Blanchard, subst. proc. gén.jBal-
melle et Martin, av.

Observations. Sur la première solution, V., dans le même
sens, Lyon, 15 nov. 1861 (J. Av., t. 87 [1862], art. 225 et

302, p. 103 et 491), et les notes.

Sur la seconde solution, V. également la note sur l'arrêt

précité de la Cour de Lyon, art. 302, t. 87, page 492.

En ce qui concerne la troisième solution, elle ne peut être

l'objet d'aucun doule. — 11 est indispensable, en effet, que
l'exploit d'appel, comme tout autre exploit, contienne la men-
tion de la personne à laquelle la copie en est remise (V. notre

Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 2, v° Appel en matière

civile, n° 302), quoique, toutefois, il ne soit pas nécessaire que
cette mention soit expresse; elle peut être remplacée par des
énonciationséquipollentes, pourvu qu'elles ne laissent aucune
incertitude sur la remise de la copie et sur la personne à la-

quelle elle a élé faite.—Ce principe a été récemment appli-

qué par la Cour de Caen (4
e ch.). Ainsi, cette Cour a annulé
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un exploit d'appel qui non-seulement ne faisait aucune men-
tion de la personne à qui la copie en avait été laissée, mais
ne mentionnait même pas qu'aucune copie eût été remise à

ui.e personne quelconque; et, tout en admettant, cependant,
que cette mention pouvait être remplacée par des expressions

équivalentes contenues dans l'exploit, elle a décidé qu'il ne
pouvait être suppléé à l'omission de cette mention par ces

mots de l'exploit : Dit et signifié ce qui suit à l'intimé (Arrêt

du 2 avril 1862 (1), Alexis Lemière C. veuve Lemière).—Jugé,

au contraire, qu'un exploit d'appel, dans la copie duquel l'huis-

sier a omis de remplir le parlant à..., n'est pas nul, alors que
l'original est régulier, et qu'il résulte, d'ailleurs, de la copie

elle-même qu'elle a été réellement remise à la personne qui

devait la recevoir (Rennes [l
re ch ], 26 juin 1861 (2), époux

Rigaud C. époux Pelletier), ou que l'huissier a parlé à l'in-

(1) « ... Considérant, — portent les motifs de cet arrêt, — que l'acte du
9 janv. \$&\, par lequel Alexis Lemière a porté contre la veuve Lemière
l'appel du jugemeut du 45 déc -1860, non-seulement ne fait aucune mention
de la personne à qui la copie en aurait été laissée, mais ne mentionne même
pa< qu'aucune cojjie ail été remise à une personne quelconque ;que seulement
on prétend suppléer à ce défaut de mention par ces mots de l'exploit : dit et si-

gnifie ce qui suit
t
qui, d'après l'appelant, suffisent pour consialer qu'une copie

;• été réellement remise, et que cette copie a été laissée à la personne à la-

quelle l'huissier avait précédemment déclaré avoir parlé;— Considérant qu'il

est vrai qu'il n'est pas nécessaire que la mention dont il s'agit soit faite en
termes sacramentels et qu'elle pourrait être remplacée par des expressions
équivalentes contenues dans l'exploit ; mais qu'il faudrait alors que cesexpres-
sions fussent telles qu'elles ne laissassent subsister aucun doute possible sur
l'accomplissement de la formalité et offrissent la même garantie qu'une
mention pxpresse; qu'il n'en est pas ainsi dans l'espèce actuelle; que le

mot signifier, employé en ces sortes de cas, ne s'entend généralement,
soit dans le langage ordinaire, soit dans le langage judiciaire, que dans
le sens de notifier, déclarer, faire connaître par ministère d'huissier un
acte ou une chose quelconque ; qu'il n'emporte pas nécessairement, et pour
tout le monde, l'idée qu'une copie a été laissée à la personne à laquelle la

signification a été faite; qu'une poursuite en faux dirigée contre un huis-
sier qui se serait borné à dire : j'ai signifié ce qui suit, sans laisser réelle-

ment de copie, n'aurait aucune chance d'aboutir à une condamnation, et

que dé» lors l'accomplissement de celte formalité ne serait plus garantie par
la peine sévère qui aurait infailliblement atteint cet huissier s'il avait men-
tionné en termes exprès cet accomplissement sans l'effectuer; — Considérant
qu'il importe peu que le coût de l'exploit ait été indiqué à la suite de l'acte

d'appel représenté par Alexis Lemière et qu'en décomposant la somme
totale, on y trouve le prix d'une copie

;
que ce n'est là qu'une simple me-

sure d'ordre exigée par l'art. 67, C P.C., et l'art. 66, Tar. 16 fev. 1807,
dont l'inexécution peut donner lieu à une amende et à une peine disciplinaire
contre l'huissier ; mais que cette indication, placée en quelque sorte en dehors
de l'exploit, après le dont acte, et qui, à proprement parler, n'en fait pas même
partie, ne peut en rien influer sur sa validité; que, d'ailleurs, il en résul-
terait tout au plus qu'une copie aurait été laite par l'huissier, mais non
qu'elle aurait été remise et laissée à la personne assignée... »

(2) Cet arrêt est ainsi conçu :

« La Cour;— Considérant que s'il résulte des dispositions combinées des
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timé lui-même, dans le domicile de celui-ci (Tribunal civil

de Lisieux, 17 déc. 1862, Vauquelin C. Hamel et Aubrée).—
V., au surplus, Chauveau, Suppl. aux lois de la proeéd.,

quest. 1646, el les arrêts qui y sont cités.

Sur la quatrième solution, V., dans le même sens, Limoges,
30 avril 1823 : J. Av., t. 25 [1823], p. 146; Bordeaux, 7 août

1829 : t. 38 [1830], p. 152. La mention dont il s'agit n'in-

dique pas que le délai pour comparaître soit observé.—Il en
serait de même si l'exploit contenait assignation à comparaître
à la première audience utile (Carré, Lois de la proeéd. civ.,

quest. 317), et aux audiences suivantes, car cette indication

laisse l'intimé dans l'incertitude sur le jour où la comparution
devra avoir lieu {Contra Nîmes, 12fév. 1807 : /. Pal., à cette

date). — Jugé également que l'acte d'appel qui contient assi-

gnation pour la première audience après vacations est nulle,

si cette audience a lieu le lendemain même de la signification

de l'exploit (Limoges, 28 janv. 1812 : J. Av., t. 13, p. 183,

v° Exploit, n° 191). Mais il en serait autrement s'il y avait

entre la signification de l'exploit et la première audience après

vacations le délai de la loi (Orléans, 2 déc. 1813 : J. Av.,

t. 13, p. 221, v° Exploit, n° 247; Bordeaux, 7 août 1829 :

arrêt précité). — L'intimé doit trouver dans l'exploit même la

preuve que le délai de comparution fixé par la loi est observé;

il faut donc que l'exploit lui indique le jour pour lequel il est

assigné. Toutefois, il a été décidé que l'exploit d'appel qui,

signifié, par exemple, le 4 décembre, contient assignation à

comparaître d'ici au 15 décembre présent mois, satisfait, mal-

gré ces termes inusités, au vœu de la loi, soit relativement au
délai de l'assignation, soit relativement à l'indication de ce

délai (Limoges, 15 fév. 1860, N... C X...).

Quant à la cinquième solution, nous ne croyons pas qu'elle

art. 61, OS el 70, C.V C, que, sous peine de nullité, tout exploit doit être

signifié à personne ou à domicile, et que mention doit y être faite de la

personne à qui la copie est. laissée, la copie de l'exploit d'appel qui a été

notifiée à la femme Rigaud constate, dans des termes exprés et qui sont

identiques à ceux de la loi, que cette copie même a été laissée à ladite

femme Rigaud, en son domicile; qu'elle suffit, eu conséquence, pour établir

que le vœu de la loi. a été rempli; que si le parlant à... qui suivais cette

mention est resté en blanc, on peut supposer qu'il n'avait été préparé par

1 huissier que pour le cas où ce ne serait pas a la femme Higaud elle-même

qu'il remettrait la copie; qu'il n'est pas articulé qu'en fait ce ne soit pas

la femme Rigaud qui l'avait reçue, et que surabondamment l'original de

l'exploit et. la copie du même appel, laissés le même jour pour le mari au

domicile commun, constatent que c'est bien à la femme î'.igaud elle-même

que l'huissier a parlé;- Considérant que l'huissier Chesneau n'avait éié mis

en cause que comme garant des conséquences que pouvait entraîner la

nullité de son exploit;— Par ces motifs, déboute la dame Rigaud de sa

demande en nullité de l'exploit d'appel à elle noiifié, et la condamne aux

dépens de l'incident. »
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puisse être susceptible d'une critique fondée. Quoique la con-

damnation soit divisible entre tous les créanciers solidaires,

chacun d'eux n'en a pas moins le droit de poursuivre le dé-

biteur pour le tout (C. Nap., art. 1197). Le principe posé en
cet article pour le cas où il s'agit d'une obligation solidaire

reçoit aussi son application au cas de condamnation pronon-
cée solidairement au profil de plusieurs personnes. 11 suit de
là, évidemment, que l'effet de l'appel du jugement qui l'a

prononcé ne saurait être restreint à la part revenant à celui

des créanciers contre lequel l'appel est valablement interjeté.

Puisque ce dernier aurait pu exécuter le jugement pour le

tout contre la partie condamnée, sans que celle-ci puisse lui

opposer l'exception de division, l'appel, par une juste récipro-

cité, doit également porter sur le tout, encore bien qu'il ne
soit pas régulier à l'égard des autres créanciers. Mais l'arrêt

qui, réformant le jugement attaqué, décide que la condam-
nation a été prononcée à tort et en relaxe l'appelant, profi-

tera-t-il à ce dernier contre tous les créanciers solidaires,

même contre ceux à l'égard desquels l'appel a été déclaré nul

pour vice de forme'. 1 Toutefois, pour que cet arrêt soit com-
mun avec ces derniers, n'esl-il pas nécessaire, nonobstant la

nullité prononcée de l'appel, qui leur a été signifié, qu'ils

soient mis en cause, s'il n'est pas statué sur la nullité de
l'appel et sur le fond à la même audience?

Mais relativement à la dernière solution, elle semble con-
traire à l'effet dévolutif que produit l'appel. Dans l'espèce,

l'appelant avait opposé devant les premiers juges, par voie

d'exception, que l'instance que les intimés avaient engagée
contre lui avait été par eux abandonnée. Or, l'appel du juge-

ment qui a rejeté cette exception n'a-l-il pas dessaisi immé-
diatement et complètement le tribunal de première instance ?

Ce dessaisissement et la dévolution de la contestation à !a

Cour est une conséquence de l'appel. Peu importe qu'il ne
soit pas valablement formé ; il n'appartient pas au tribunal

d'en apprécier la régularité. Dès lors, le tribunal, en ne te-

nant pas compte de l'appel du jugement par lequel il a sta-

tué sur l'exception tendant à faire déclarer la demande non
recevable, et en statuant au fond, nonobstant cet appel, même
sous prétexte qu'il était nul pour vice de forme, n'a-t-il pas

commis un excès de pouvoir'.' Ac. Harel.

Art. 374, — RIOM, U juillet 1862.

Contrainte par corps, huissier, commission, ordonnance, minute,

greffier, président, signature, acte d'hôtel.

L'ordonnance du président du tribunal, qui, en matière de

contrainte par corps, commet l" huissier pour faire la signifi-
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cation et le commandement préalable à l'incarcération du
débiteur, ne doit pas nécessairement être rédigée en minute et

signée du greffier; elle peut n'être signée que par le président,

alors surtout qu'elle n'indique pas qu'elle ait été faite au
Palais de justice, parce qu'alors on doit tenir pour constant

que c'est un acte d'hôtel, pour lequel la présomption de droit

est qu'il a été fait en cas d'urgence (C.P.C., art. 780 et 1040).

(Cromarias f. Jay).—Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'ordonnance du président qui commet
l'huissier pour faire la signification et le commandement prévu par

l'art. 780, C.P.C., n'a qu'un seul but, celui d'assurer que l'arrestation

du débiteur pour dettes est faite en vertu d'un litre sérieux et légi-

time ;
— Attendu que la signature du président qui rend cette ordon-

nance est la garantie substantielle de l'exécution de celte prescription
;

que l'assistance et la signature du greffier ne sont point de nature à

lui imprimer un nouveau caractère d'authenticité ;
— Attendu qu'il

faut distinguer les actes du juge faits en vertu de l'art. 1040, C.P.G.,

des ordonnances confiées à l'autorité personnelle du président, et spé-

cialement de celles rendues en vertu de l'art. 780, même Code ;
—

Attendu que cet article, en exigeant l'ordonnance de committalur du

président, comme préalable nécessaire à la légale incarcération du

débiteur, n'exige pas qu'elle soit rédigée en minute et signée du gref-

fier
;
qu'on ne saurait donc l'annuler pour omission d'une formalité

que le législateur n'a ni prévue ni édictée, et qu'il y a d'autant m ins

de motifs de la prononcer que l'art. 79i, qui régit l'art. 780, décide

que l'emprisonnement ne peut être annulé qu'à défaut d'observation

des formalités formellement prescrites ;
— Attendu que l'ordonnance

attaquée n'indique pas, d'ailleurs, qu'elle a été faite au Palais de jus-

tice: qu'on doit donc tenir pour constant que c'est un acte d'hôtel

pour lequel la présomption du droit est qu'il a été fait en cas d'ur-

gence; circonstance qui, aux termes mêmes de l'art. 1040, affranchit

l'ordonnance du juge de la nécessité de l'assistance du greffier et de la

rédaction en minute; — Dit qu'il a été bien jugé, mal et sans cause

appelé, ordonne que ce dont est appel sortira effet.

Observations.—L'art. 1040, C.P.C., distingue cntreles actes

du ministère du juge faits au lieu où siège le tribunal, et ceux

qui, en cas d'urgence, sont faits en sa demeure sur les requêtes

qui lui sont présentées : pour les premiers, il exige formelle-

ment l'assistance du greffier, mais il ne l'exige pas pour les

seconds. Aussi les auteurs enseignent que si, en principe, la

présence du greffier aux actes judiciaires et sa signature sur

la minute de ces actes sont une condition essentielle de leur

validité, il y a exception à ce principe toutes les fois que le

juge, autorisé par l'urgence, rend une ordonnance en son
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hôtel, et non au tribunal (Boncenne, Théorie de la proce'd,

cit., t. 1 er
, p. 599; Chauveau, Lois de la proccd., quest.

3431 bis, etSappl., sur l'art. 1040, p. 891 et suiv.; Rodière et

Bressoles, dont l'opinion est exprimée dans la consultation
rapportée Suppl. aux lois de la procéd., loc. cit.; ïonnellier,
Manuel des greffiers des trib. civ., p. 146, n° 90). Les ordon-
nances que le juge donne dans son hôtel et qu'il met au bas
des requêtes sont donc valables, nonobstant l'absence de la

signature du greffier, et encore bien qu'elles n'expriment
aucun motif d'urgence (Chauveau, Suppl., loc. cit.).

La question s'est déjà plusieurs fois présentée relativement
à l'ordonnance du président portant commission d'un huissier
pour l'exécution d'un jugement qui prononce la contrainte
par corps.

Dans une espèce où l'ordonnance portait: Fait au Palais
de justice, la Cour de Toulouse a décidé qu'elle devait, à peine
de nullité, être signée par le greffier (Arrêt du 17 juin 1822 :

/. Av., t. 25 [1S23J, p. 18). Sur ce point, pas de difficulté

possible, ce nous semble, puisque l'art. 1040 n'admet d'excep-
tion que pour le cas où l'ordonnance est rendue par le prési-
dent en sa. demeure. Lorsqu'elle l'est au lieu où siège le tri-

bunal, c'est à-dire au Palais de justice, il est nécessaire que
la minute en soit signée par le grelfier, encore bien qu'il y
ait urgence. — Par deux arrêts postérieurs des 14 janv. 1823
[J. Av., t. 25 [1823J, p. 16, et 30 mars 1824 (t. 26 [1824],
p. 1S5), la Cour de Toulouse a de nouveau jugé que la signa-
ture du greffier était exigée à peine de nullité. Toutefois, rien,

soit dans les faits, soit dans les motifs de ces arrêts, n'indique
si l'ordonnance qui commettait l'huissier avait été rendue au
Palais de justice ou en la demeure du président.—Mais dans
une espèce où il ressort formellement des faits et des motifs
de l'arrêt que 1 ordonnance commettant l'huissier avait été
rendue à l'hôtel du j)résident du tribunal, la même Cour a
annulé cette ordonnance pour défaut de signature du greffier

parla raison qu'il ne s'agissait pas ici d'un des cas d'urgence
pour lesquels l'ait. 1040 fait exception à la règle générale
contenue en sa première disposition(Toulousc, l

er

sepl. 1824-
J. Av., t. 29 [1825], p. 95).

Les autres Cours , auxquelles la même question a été
soumise, n'ont pas admis la solution qui lui a été donnée par
celle de Toulouse.—Ainsi décidé, par la Cour de Nîmes (arrêt

du 4 mai 1824 : J. Av., t. 28 [1825], p. 13), que l'ordonnance
du président du tribunal, qui commet un huissier pour l'exé-
cution d'un jugement prononçant la contrainte par corps, est
valablement, en cas d'urgence, rendue en sa demeure, sans
l'assistance, et, par conséquent, sans la signature du greffier.— Par arrêt du 15 nov. 1824 (J. Av., t. 28 [1825], p. 15), la
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Cour d'Aix a également décidé que la signature du greffier

n'est pas nécessaire pour la validité de cette ordonnance.

Mais les faits et les motifs de cet arrêt laissent ignorer

si l'ordonnance avait été donnée par le président en sa demeure
ou au Palais de justice.— Au contraire, dans une espèce où
l'arrêt mentionne expressément que l'ordonnance commettant
un huissier pour recommander un débiteur déjà détenu avait

été rendue en la demeure du président, la Cour de Riom s'est

prononcée pour la validité de cette ordonnance, quoiqu'elle

ait été rendue sans l'assistance du greffier (Arrêt du 3 août

1837 : J. Pal., 1838, t. 2, p. 329). En pareil cas, il y a

urgence, est-il dit dans les motifs de cet arrêt, parce que

ie débiteur peut, d'un moment à l'autre, obtenir son élargis-

sement en acquittant sa dette envers le créancier qui l'a fait

incarcérer. — Il y a également urgence, lorsqu'il s'agit d'or-

donner l'emprisonnement provisoire d'un étranger, et, par

conséquent, l'ordonnance qui permet cet emprisonnement ne

doit pas non plus, à peine de nullité, être signée par le greffier

(Pau, 27 mai 1830 : J. Pal., à cette date), si, bien entendu,

elle est rendue en la demeure du juge. — L'arrêt de la Cour

de Riom, rapporté ci-dessus, consacre cette dernière interpré-

tation.

C'est au juge, auquel une requête est présentée en sa de-

meure, à apprécier si la partie se trouve dans Tun des cas

d'exception. Il est prudent, sans doute, que le président qui

met son ordonnance au bas de cette requête déclare l'urgence.

Mais s'il omet de le faire, la présomption est, comme le décide

le nouvel arrêt de la Cour de Riom, qu'il y avait urgence. Du
reste, la partie adverse peut toujours attaquer l'ordonnance,

et, si elle établit que les circonstances n'étaient pas constitu-

tives de l'urgence en faveur de laquelle a été admise l'excep-

tion à la règle générale, faire annuler cette ordonnance pour
défaut de signature du greffier. Ad. H.

Art. 373. — TRIB. DE COMM. DE NIMES, 28 février 186!
[ § I

J',

et TRIB. CIVIL DE NIMES, 10 janvier 1863 [ § II].

Désaveu, — 1° huissier, tribunal de commerce, jugement par dé-

faut, OPPOSITION, SIGNIFICATION, COMPÉTENCE, — 2° DÉFAUT DE POU-

VOIR, DOMMAGES-INTÉRÊTS, BONNE FOI, — 3° GARANTIE, RÉDACTION DR

L'EXPLOIT, REMISE DE L'ORIGINAL, AVOUÉ

.

L'action en désaveu, formée contre un huissier à raison de

La signification d'une opposition à un jugement par défaut

rendu par un tribunal de commerce, rfest pas de la compé-
tence de ce tribunal, mais de celle du tribunal civil

\ § I ]

(C.P.C., art. 356).
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Est soumis au désaveu Vhuissier qui a signifié, sans en
avoir reçu un pouvoir direct ou indirect, un acte d'opposition
à un jugement par défaut de tribunal de commerce ( C.P.C.,
art. 352); mais, pour la fixation des dommages-intérêts, il y
a lieu de tenir compte de la bonne foi de cet officier ministériel
[§H]-.

L'huissier, à raison de ce désaveu et de la condamnation
aux dommages-intérêts prononcés contre lui, n'a de recours
en garantie que contre la personne qui lui a adressé l'acte

d'opposition et l'a chargé de le signifier, et non contre l'avoué
dans l'étude duquel il a été rédigé, ni contre l'avoué auquel
l'original a été remis pour donner suite à l'instance et qui ne
s'est pas présenté [$ II ].

(Ratyé C. Bourdon).

Le 19déc. 1859, le sieur Conte adressa de Marseille à Me

Bourdon, huissier à Nîmes, un acte d'opposition, rédigé sur
timbre, à un jugement par défaut du tribunal de commerce de
cette ville, pour le signifier immédiatement au nom du sieur
Bonnefoy, négociant à Marseille, et, au besoin, au nom du
sieur Ratyé, ancien négociant à Marseille et aujourd'hui pro-
priétaire et maire à Paradon. La lettre, contenant l'envoi et

signée par le sieur Conte, était écrite sur une feuille de papier
portant imprimée la raison de commerce Aug. Bonnefoy et

Ch. Ratyé. Le sieur Conte, par cette lettre, chargeait en même
temps l'huissier Bourdon de remettre chez M c Ailland, avoué
à Nîmes, l'original de l'exploit d'opposition.

Les opposants ne s'élant pas présentés et n'ayant pas été

représentés devant le tribunal de commerce au jour indiqué
par cet exploit, il fut rendu un jugement en dernier ressort

qui les débouta de leur opposition.

Le sieur Ratyé a alors formé contre l'huissier Bourdon une
action en désaveu qu'il a portée devant le tribunal de com-
merce de Nîmes; M e Bourdon a proposé l'incompétence de ce

tribunal, et a appelé en garantie le sieur Conte, M e Michel,

avoué à Marseille, en l'étude duquel avait été rédigée l'oppo-

sition désavouée, et M e Ailland, avoué à Nîmes, chez lequel

le sieur Conte lui avait écrit de remettre l'original de l'exploit

d'opposition , d'où il inférait que ledit M e Ailland devait

représenter les opposants devant le tribunal de commerce.

§1.

Le 28 fév. 1861, jugement par lequel le tribunal de com-
merce de Nîmes se déclare incompétent :

Le Tribunal;—Attendu que Bourdon n'est pas commerçant, et que

l'acte désavoué par Ratyé n'est pas un acte de commerce
; que l'action
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en désaveu portée devant le tribunal ne peut ratione materiœ être déférée

au tribunal de commerce; que, pour en saisir valablement le tribunal,

le demandeur s'appuie sur les dispositions de l'art. 356, C.P.C., aux

termes duquel l'action en désaveu doit être portée au tribunal devant

lequel la procédure désavouée aurait été instruite
; que c'est donc

exclusivement dans l'esprit qui a présidé à la rédaction de cet article

qu'il faut chercher l'attribution de compétence qui fait l'objet du

débat ;
— Attendu que l'article précité ne peut être séparé des arti-

cles qui le précèdent et qui le suivent et qui en règlent l'applica-

tion ;
— Attendu qu'en se plaçant à ce point on ne saurait mécon-

naître l'impossibilité d'acquérir la prescription de la loi devant le

tribunal de commerce en ce qui touche aux formes exigées dans la

procédure sur une action en désaveu
; que les art. 335 et 359 ne

peuvent être appliqués devant les tribunaux de commerce, puisqu'il

n'existe dans ces tribunaux ni avoué ni ministère public
;
qu'une

action en désaveu introduite contre un officier public pouvant faire

naître une action disciplinaire, l'ordre public est intéressé à ce que

les procédures de cette nature soient instruites devant un tribunal

où siège le ministère public;— Par ces motifs, jugeant en premier

ressort, se déclare incompétent et renvoie les parties à se pourvoir

devant qui de droit, etc.

§11.

Par suite du jugement qui précède, le sieur Ratyé s'est

pourvu en désaveu contre M e Bourdon devant le tribunal civil

de Nîmes.
L'huissier a renouvelé la demande en garantie qu'il avait

formée devant le tribunal de commerce contre le sieur Conte

et contre M es Michel cl Ailland; et, au fond, il a conclu à ce

que le désaveu dont il était l'objet fût déclaré non recevable.

Il a prétendu que la lettre que lui avait écrite le sieur Conte en

lui envoyant l'exploit d'opposition tout préparé qu'il le char-

geait de signifier, constituait pour lui un mandat suffisant,

puisque cette lettre était écrite sur une feuille de papier por-

tant en tète la raison de commerce Aug. Bonnefoy et Aug. Ra-

lyé; quecetle circonstance ne lui permettait pas de supposer

que le sieur Conte agissait sans avoir reçu les instructions

à cet effet des sieurs Bonnefoy et Batyé; que quelquefois il

arrive que des actes à signifier sont envoyés à un huissier

par des employés de maisons de commerce, chargés de la

correspondance; que les lettres, signées par ces employés,

lorsqu'elles sont écrites sur du papier portant l'indication

imprimée du nom de la maison de commerce, sont consi-

dérées comme établissant pour l'huissier un mandat réel;

que, s'il n'en était pas ainsi, les huissiers seraient dans la

nécessité de ne tenir aucun compte de ces lettres, qui laisse-
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raient toujours ouverte la possibilité de l'action en désaveu, et

de demander directement au chef de la maison de commerce
l'autorisation de signifier l'acte à eux transmis par un de ses

employés ; ce qui évidemment pourrait amener des retards et

des déchéances préjudiciables aux parties, envers lesquelles

les huissiers ne sauraient alors être déclarés responsables.

Mais le tribunal civil de Nîmes n'a pas admis la prétention de

M. Bourdon.

Jugement (10 janv. 1863).

Le Tribunal;—Attendu qu'en principe et aux termes de l'art. 3o2,

G. P.C., tout officier ministériel qui fait un acte en dehors de son

mandat peut être désavoué
;
que ce principe reçoit surtout son appli-

cation en ce qui concerne les avoués et les huissiers ; — Attendu qu'il

importe peu que l'acte dont s'agit ait lieu devant un tribunal de com-

merce; qu'il suffit qu'il émane d'un officier ministériel agissant en

celte qualité;—Attendu que si le désaveu n'a pas été jugé applicable à

un agréé ou même à un avoué devant le tribunal de commerce, c'est

qu'ils ne sont là l'un et l'autre que des mandataires ordinaires pour

lesquels le recours à la procédure du désavpu est inutile;—Attendu

que l'opposition signifiée par Bourdon à la requête de Ratyé, opposi-

tion qui donne lieu au désaveu, a été signifiée par lui sans qu'il eût

reçu un pouvoir direct ou indirect
;
que, par suite, il peut être désa-

voué;—Attendu que ce fait a occasionné à Ratyé un préjudice pour

lequel il lui est du réparation;— Attendu, néanmoins, que l'huissier

Bourdon a été dans un état complet de bonne foi, et qu'il y a lieu de tenir

compte de cette circonstance dans la fixation des dommages
;

En ce qui touche la demande en garantie : — Attendu que c'est

Conte quia transmis à Bourdon, huissier, tant la copie de l'opposi-

tion que le pouvoir de la notifier
;
que Conte n'était pas autorisé à agir

ainsi ;—Attendu, par suite, qu'il doit être condamné a. relever Bourdon

des condamnations principales et accessoires prononcées contre lui ;

—

Attendu que Michel n'a pas concouru d'une manière directe à la

transmission du mandat à. Bourdon; que s'il est vrai que l'opposition

ait été rédigée par lui ou tout au moins écrite dans son étude, ce fait

n'implique pas nécessairement la preuve qu'il ait personnellement con-

couru à donner mandat à Bourdon
;
qu'il a pu supposer que la mi-

nute de l'acte remise par lui à Conte ne serait transmise que régulière-

ment à l'huissier, chargé delà signifier;—Attendu qu'Ailland n'a point

concouru à saisir Bourdon ; qu'il est établi, en fait, que Bourdon a

reçu le paquet contenant mandat de Conte directement
;
que l'opposi-

tion ne devait être remise à Ailland, d'après les instructions de Conte,

([lie pour donner suite à l'instance d'opposition ;—Attendu, en ce qui

touche les autres parties appelées, Bonnefoy et veuve Musquat-iXaquet,

qu'elles ont été étrangères au fait litigieux
;
qu'elles n'ont été appelées

que pour la régularité de la procédure (art. 336, C.P.C) ;
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Par ces motifs, jugeant sauf l'appel, admet le désaveu fait contre

l'huissier Bourdon ; déclare que c'est sans pouvoir légal qu'il a fait

notifier l'opposition dont s'agit, le condamne à 30 fr. de dommages
envers Ratyé et aux dépens ; condamne Conte à relever et garantir

Bourdon en capital, intérêts et frais ; déclare mal fondée la demande en

garantie en tant qu'elle est dirigée contre Michel et Ailland ; tire

d'instance Bonnefoy et la veuve Musquat-Naquet ; condamne Bourdon

aux dépens sauf la garantie ci-dessus.

Observations.—Quoique le Code de procédure, au titre du
Désaveu, ne paraisse s'occuper que des avoués qui ont agi

sans pouvoir, il n'en est pas moins admis par les auteurs que
les huissiers sont également exposésau désaveu, quand ils font,

sans en avoir reçu le mandat, un acte de leur ministère. V.

Carré et Chauveau, Lois de la procéd., t. 3, n° CCXCIV, p.

249, et note 1; Bourbeau, Théorie de la proc.civ. (Continuât,

de Boncenne"), t. 5, p. 259 et suiv. ; notre Encyclopédie des

Huissiers, 2
e
édit., t. 3, v° Désaveu, nos

7, 20 et suiv.— C'est

aussi ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de Liège du 1
er déc.

1855 et d'un arrêt de la Cour de Bruxelles (l
re ch.) du 19 juin

1860 (V. /. Hviss., t. 37, p. 96, et l. 42, p. 285).

Mais la question de savoir si l'action en désaveu, lorsqu'elle

est formée contre un huissier à l'occasion d'un acte se ratta-

chant à une procédure commerciale, doit être portée devant
le tribunal civil, ou si elle ne doit pas l'être devant le tri-

bunal de commerce, a présenté quelque difficulté. Ainsi, no-
tamment, M. Bourbeau, t. 5, p. 284, enseigne, en termes gé-
néraux, que, dans le cas où le désaveu se rattache à une
instance actuellement existante, le tribunal qui doit être

saisi de l'action en désaveu est celui devant lequel la procé-
dure désavouée doit être instruite. Il semblerait donc que,
d'après cet auteur, le tribunal de commerce eût été compé-
tent dans l'espèce. Toutefois, nous croyons que c'est avec

raison que le tribunal de commerce de Nîmes s'est déclaré

incompétent, parce que la nature de la juridiction commer-
ciale s'oppose à ce qu'elle puisse connaître d'une action en
désaveu et que les formes de la procédure à laquelle cette

action donne lieu ne peuvent être suivies que devant le tri-

bunal civil (V., en ce sens, Bonnier, Eléments de procéd. civ.,

t. 2, n° 1293.— V. aussi notre Encyclopédie des Huissiers,

t. 3, v° Désaveu, n° 55).

Du reste, pour que les huissiers puissent être exposés à une
action en désa\eu, il faut qu'ils aient instrumenté sans man-
dat. Le mandat peut être littéral ou tacite, direct ou indirect.

Le mandat indirect ou tacite résulte ordinairement de la re-

mise ou de l'envoi des pièces. Ainsi, sauf les cas où la loi

xige un pouvoir spécial (C.1\C, art. 556), la seule remise
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aux mains d'un huissier des pièces nécessaires à une signi-

fication établit suffisamment, pour ce dernier, la preuve qu'il

avait reçu mandat de faire cette signification, et, par con-
séquent, le soustrait à l'action en désaveu (Paris, i fév. 1S0S:
/. Av., t. 10, p. 347, v° Désaveu?, n°9; Rouen, 17 janv. ISii :

t. 68 [1845], p. 57; Carré et Chauveau, Lois de la procéd.
et SupjiL, quest. 1297; noire Encyclopédie des Huissiers, \°

Désaveu, n° 20).

Si l'huissier peut être désavoué quoiqu'il ail instrumenté
en vertu de pièces dont il est porteur, lorsqu'il ne les tient

pas directement de la partie et a agi à son insu (Paris, 31 janv.
iS15 : /. Av., t. 10, p. 362, \" Désaveu, n° 26), il ne nous pa-
rtit pas cependant absolument nécessaire que ce soit la par-
tie elle-même qui effectue la remise des pièces, de l'acte à si-

gnifier. Celte remise peut aussi èire valablement l'aile par son
mandataire ou son représentant; et c'est même ce qui arrive

souvent.

Or, dans l'espèce, M e Bourdon avait-il reçu l'acte à signi-

fier du représentant delà maison Bonnefoy et Ralyé? Si le sieur

Conte avait ce caractère, s'il est établi qu'il agissait dans
d'autres circonstances pour le compte de celte maison, l'huis-

sier n'a-i-il j. as alors été autorisé à considérer la leltre d'envoi

comme constitutive d'un mandai suffisant pour instrumenter?
Le jugement du tribunal civil de Nimes se borne à dire que le

sieur Conte n'était pas autorisé à transmettre à M'' Bourdon
l'exploit d'opposition. Même en admettant ce fait, qu'en ré-

sulte-l-il ? Qu'il y a eu de la part du sieur Conte un abus, un
fait dommageable, qui engage sa responsabilité vis-\-\is de
la personne pour laquelle il a agi. Mais était-ce bien là toute

la que-lion? Pour qu'une action en désaveu soit admissible
contre un huissier, suffit-il donc que la partie, pour laquelle

il a instrumenté, puisse se borner u dire qu'elle n'a pas donné
au tiers quia transmis les pièces à cet huissier le mandat de
le charger d'instrumenter? Ne faut-il pas quelque chose de
plus? N'est-il pas nécessaire qu'il soit établi que l'huissier

n'a pas pu, n'a pas dû considérer le tiers qui lui remettait ou
lui envoyait les pièces comme le représentant de la partie?

Puisque le mandat indirect est possible, que ce mandai indi-

rect peut soustraire l'huissier à l'action en désaveu, ne faut-

il pas, préalablement à l'admission du désaveu, constater que
les circonstances s'opposaient à ce que l'huissier crût à un
mandai même indirect, et qu'il y a eu faute de la part de cet

officier ministériel?

Quoi qu'il en soit, l'huissier doit évidemment se montrer
très-circonspect quand il reçoit l'exploit à signifier, d'un tiers

qui ne peut lui-même agir qu'en vertu d'un mandat qui lui

serait donné, parce que, en cas de contestation, de dénéga-
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lion, la preuve de ce mandat peut quelquefois être difficile à
faire. Mais lorsque, au contraire, c'est un avoué qui a rerais à
un huissier un acte tout préparé, el raême signé par lui, pour
être signifié, il a été décidé que c'est alors contre l'avoué qui

a donné à l'huissier l'ordre de faire la signification que doit

être dirigée l'action en désaveu, et non contre l'huissier

(Bruxelles, 11 janv. 185i : /. Av., t. 79 [1854], art. 1917, p.

523). Au moins, dans ce cas, l'huissier instrumentaire a dû
croire que l'avoué, à raison de sa position de dominus litis,

; vait un mandai suffisant pour agir comme il l'a fait, et, s'il

était poursuivi en désaveu, on ne pourrait lui contester son
recours contre l'avoué. Ce recours, toutefois, ne saurait avoir

une raison d'être par cela seul que l'acte signifié aurait été

préparé dans l'étude d'un avoué, si ce n'était pas cet avoué
qui avait chargé l'huissier de la signification. C'est ce qui ré-

sulte du jugement du tribunal civil de Nîmes rapporte ci-

dessus. Ad. H.

Art. 376.— AIX (Sc cb.), 8 novembre 1862.

OtîDRE, ORDRE AMIABLE, CRÉANCIERS NON COLLOQUES, INSCRIPTIONS.

RADIATION, POUVOIRS DU JUGE-COMMISSAIRE, CONSERVATEUR DES HY-

POTHÈQUES, RADIATION PARTIELLE, CERTIFICAT, GREFFIER, AVOUÉ

POURSUIVANT, BORDEREAU DES FRAIS.

En matière d'ordre amiable, le juge-commissaire ne peut

ordonner la radiation des inscriptions des créanciers non
admis en ordre utile, qu'autant que ces inscriptions grèvent

les immeubles dont le prix est mis en distribution ; il excède

ses pouvoirs s' il ordonne la radiation intégrale des inscrip-

tions prises sur les immeubles du débiteur par des créanciers

non colloques, encore bien que ces créanciers aient déclaré

consentir à cette radiation comme n'ayant aucun intérêt à

1% distribution (L. 21 mai 1858, art. 751).

Par suite, le conservateur des hypothèques a le droit de

n'opérer la radiation des inscriptions que par rapport aux
immeubles dont le prix a été aimablement distribué.

Et le greffier ne peut, sur la remise du certificat constatant

cette radiation, refuser de délivrer à l'avoué poursuivant le

bordereau de ses frais (L. 21 mai 1858, art. 770).

(Olivier C. Maure).

Parmi les créanciers hypothécaires du sieur Bérenger et

ceux du sieur Gauthier d'Aubeterre, il yen avait qui n'étaient

inscritsque sur quelques immeubles leur appartenant, tandis

que d'autres avaient une hypothèque inscrite sur tous les im-

meubles de leurs débiteurs.—Des immeubles frappés à la fois

d'hypothèques spéciales et des hypothèques générales ont été
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\endus • et deux ordres amiables se sont ouverts pour la dis-

tribution du prix.—Dans les ordres, les créanciers à hypothè-
que générale ont déclaré ne point avoir d'intérêt à la distri-

bution, de sorte que le prix s'est trouvé dévolu aux créanciers
à hypothèque spéciale sur les immeubles vendus, et ont con-
seil Li à ce que les inscriptions existant à leur profit fussent

définitivement radiées.— Par suite de ces déclaration et con-
sentement, le juge-commissaire a ordonné la radiation des
hypothèques, sans distinction, des créanciers non colloques.

—Sur la présentation d'un extrait des procès-verbaux d'ordre,

le conservateur a cru devoir ne radier les hypothèques que
d'une manière spéciale, c'est-à-dire qu'en tant qu'elles por-
taient sur les immeubles dont le prix avait été mis en
distribution. — Les frais des ordres Bérenger et Gauthier
d'Aubeterre ayant été avancés par Ma Maure, avoué pour-
suivant, ce dernier a alors demandé au greffier du tribunal,

en lui représentant le certificat de radiation des hypothè-
ques, la délivrance des bordereaux de collocation pour ces

frais.— Mais le greffier a refusé de délivrer ces bordereaux, en
prétendant que les ordonnances du juge-commissaire n'éUiienl

pas exécutées.—C'est sur ce refus que s'est engagée l'instance,

sur laquelle le tribunal civil de Grasse a, par jugement du
21 juill. 1862, statué en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, par ordonnances des 2*1 avril et .10

mai derniers, rendues sur ordres amiables, M. le juge Hallez avait

prescrit la radiation complète de quatre inscriptions, existant contre

un sieur Bérenger, et d'une inscription contre un sieur Gautier d'Au-

beterre, et dont les titulaires avaient déclaré, suivant l'énoncé des

extraits remis au conservateur, soit qu'ils étaient sans intérêt à l'ordre

et consentaient la radiation", soit môme qu'il y avait eu paiement et

quittance, suivant un acte public déterminé par sa date et par le nom
du notaire qui l'avait reçu

; que ces radiations ne furent faites que

pour partie et seulement en ce qui touchait les immeubles dont le

prix avait été mis en distribution; que, sur le vu des certificats de

cette exécution incomplète des ordonnances précitées, c'est-à-dire

laissant subsister les inscriptions sur les autres immeubles , M. Calvy,

greffier, refusa à l'avoué ayant poursuivi les ordres le bordereau néces-

saire pour le paiement des frais de poursuite, et qu'à la suite de ce

refus, Me Maure s'est pourvu tant contre le conservateur que contre le

greffier; et que sa demande est à examiner séparément pour chacun

des défendeurs
;

En ce qui touche le conservateur des hypothèques : — Attendu que

les ordonnances dont il s'agit sont claires et précises dans la partie

qui n'a pas été exécutée; que la forme est régulière; et que, par suite,

obéissance leur était due de la part du conservateur, instrument passif

t. iv, 3 e s. 16
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devant une véritable décision judiciaire ;
— qu'en effet, pour n'opérer

,

qu'avec le consentement des parties, le commissaire sur ordre amiable

ne reste pas moins juge ; d'abord chargé de concilier et d'éclairer les

parties, il reprend, une fois cette conciliation opérée, et suivant l'éner-

gique expression d'un arrêt rendu par la Cour impériale d'Aix, le

13 mars 1800, son caractère propre de juge; il tire du consentement

des intéressés les conséquences de droit et procède à l'ordre, en cette

qualité déjuge; — que, si le conservateur alléguait, pour justifier sa

résistance, le soin de sa responsabilité, il suffirait de faire observer

qu'en droit et en raison de ce qui précède sur le caractère de l'ordre

amiable, l'exécution de pareilles ordonnances ne peut entraîner aucun

risque pour lui, et qu'en fait il est puéril de craindre une réclamation

quelconque de la part de créanciers qui ont fait la déclaration susdite;

— Attendu que cette résistance ne sérail pas plus fondée, si le conser-

vateur prétendait que le juge n'avait pas compétence sur les immeu-

bles dont le prix n'était pas mis en distribution
;
qu'ici encore, le

conservateur ne doit vérifier que ces deux points : une disposition

formelle et un extrait en forme régulière
;
qu'on le rendrait juge des

parties et du juge lui-même, si on l'admeitait à examiner cette com-

pétence ;
qu'il pourrait aussi, et au même titre, vérifier la validité du

consentement des parties et l'exactitude des appréciations du commis-

saire , résultat manifestement impossible; qu'il doit ignorer et que

l'extrait peut lui laisser ignorer les biens vendus et ceux non vendus,

tout comme la nature de la vente, forcée ou amiable , de telle sorte

qu'il suffirait à l'ordonnance de radiation de porter , avec les formes

intrinsèques, le nom du commissaire qui l'a rendue, la date à laquelle

elle a été rendue et la désignation minutieuse des inscriptions à radier;

— Qu'au surplus, le consentement à radiation donné devant le juge

devait produire l'effet indiqué dans l'art. 2157, C. Nap.; qu'il s'agis-

sait des mêmes dettes, des mêmes créanciers, des mêmes débiteurs, et

non d'affaires ou de personnes sans rapport entre elles; la garantie

hypothécaire portait sur plusieurs immeubles ; valable pour les biens

vendus, le consentement à radiation valait aussi pour les autres;

comprend-on le juge compétent pour partie de l'hypothèque, incom-

pétent pour l'autre partie et renvoyant, quant à ce, les intéressés

devant un notaire
;
pour les immeubles vendus , l'hypothèque eût

subsisté sans cause , accessoire sans principal, garantie d'une dette

payée, le tout au détriment de l'ancien créancier exposé à convocation

sur nouvel ordre, à des frais de procuration ou de déplacement, s'il

comparaît ou se fait représenter, à l'amende s'il ne comparaît pas, et

de l'ancien débiteur dont le crédit est atteint par cette apparence de

dette et qui devra supporter les frais d'un nouveau titre à radiation

et d'une nouvelle radiation, contrairement à l'esprit de la loi du 21

mai 1858 et au but qu'elle s'est proposé, à savoir, la liquidation
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prompte et à peu de frais des charges hypothécaires, pour cet unique

résultat de laisser sur les registres hypothécaires des inscriptions

inutiles, qui, radiées partiellement aujourd'hui , sont encore portées

sur les états à délivrer demain relativement à d'autres immeubles, et

comme si ces registres étaient établis , non dans un intérêt public

.

mais pour l'émolument de ceux qui les tiennent; — Attendu que.

par suite, la demande de Me Maurecontre le conservateur est justifiée;

que la faute de celui-ci a retardé la délivrance des bordereaux de frais

et a porté au demandeur un préjudice dont le tribunal peut dès cejour

apprécier la valeur dans le passé ; et qu'il faut pourvoir à l'exécution

du présent jugement par des mesures en rapport avec les retards que

le conservateur pourrait y apporter encore et la nature de l'affaire
;

En ce qui touche le greffier : — Attendu que si ce qui précède dis-

pense de tout examen à cet égard, il est cependant évident que

M. Calvy ne pouvait être assigné, c'est-à-dire présenté comme enfante

pour avoir obéi aux ordonnances susdites, et que les dépens de ce

chef doivent être laissés à la charge du demandeur
;

Par ces motifs, statuant en matière sommaire et par défaut contre

le sieur Olivier, ou soit contre

M

c Roubaud, son avoué, et faute de

'conclure; sans s'arrêter au surplus des conclusions deM e Maure, dont

il le déboute, notamment en ce qui touche M. Calvy, ordonne que dans

la quinzaine de la signification du présent, le conservateur radiera

intégralement les inscriptions suivantes prises contre le sieur Jean-

Antoine Bérenger, propriétaire, demeurant à la Gaude (suit l'indica-

tion des inscriptions), et enfin l'inscription prise contre le sieur Pierre-

Gautier d'Aubeterre
,

propriétaire , demeurant à Antibes, etc.; qu'il

justifiera de cette radiation dans le même délai, le tout à ses frais
;
que

sinon et passé ce délai, il paiera 5 fr. par chaque jour de retard, réser-

vant d'y pourvoir autrement après trois mois ; et, de plus, condamne

le défendeur défaillant à 7:; fr. de dommages-intérêts pour le préjudice

couru et à courir jusqu'à la quinzaine susdite ; les dépens supportés

par lui, sauf ceux exposés par M. le greffier et qui resteront à la chaîne

de Me Maure, lcsdits dépens liquidés, savoir, ceux de M e Maure, avoué,

à la somme de 39 fr. 20 c, et ceux de M. Calvy, greffier, réduits aux

débours, à la somme de 1 fr. 55 c. à ce non compris l'enregistrement

du présent jugement.

Sur l'appel par le sieur Olivier,

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, dans un ordre amiable ouvert au tri-

bunal de Grasse, pour la distribution du prix de divers immeubles,

vendus par expropriation forcée contre le sieur Jean-Antoine Bérenger.

propriétaire à la Gaude , le juge-commissaire a ordonné la radiation

pure, simple et intégrale de quatre inscriptions hypothécaires prises

par des créanciers qui, est- il dit dans l'ordonnance, ont déclaré n'avoir
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aucun intérêt à la distribution qui vient d'être faite et consentir à la-

dite radiation ;
— Attendu que , dans un autre ordre amiable ouvert

devant le même tribunal, pour faire distribuer aux créanciers du sieur

Gautier d'Aubeterre,le prix de vente de deux immeubles et l'indem-

nité d'un terrain cédé pour cause d'utilité publique, le juge-commis-

saire a ordonné la radiation intégrale et définitive d'une inscription

prise par les époux Layet, lesquels, est-il dit, ont déclaré n'avoir

aucun intérêt à la distribution, comme ayant été désintéressés suivant

acte du 29 avril dernier, notaire Chauvin, à Grasse, et consentir, au

besoin, la radiation pleine et entière de ladite inscription ;
— Attendu

que, malgré ces ordonnances, le conservateur des hypothèques a cru

ne devoir rayer les susdites inscriptions que d'une manière partielle,

en tant qu'elles portaient sur les biens dont les prix avaient étéamia-

blement distribués : ce qui a paru insuffisant au greffier, lequei a

refusé de délivrer le bordereau des frais de l'avoué poursuivant , sur

la remise du certificat de ces radiations ainsi restreintes ; — D'où est

née la question du procès actuel, la question de savoir si le juge-

commissaire avait eu le droit d'ordonner la radiation d'une manière

intégrale et définitive, et si, par suite, le conservateur avait eu le tort

de n'opérer les radiations que par rapport aux immeubles dont le prix

avait été distribué; — Attendu, à cet égard, que, dans la distribution

du prix par règlement, amiable, la loi ne donne au juge-commissaire

que le pouvoir d'ordonner la délivrance des bordereaux aux créan-

ciers utilement colloques et la radiation des inscriptions des créanciers

non admis en ordre utile; qu'évidemment il ne peut s'agir ici que

des inscriptions grevant les immeubles dont le prix est mis en distri-

bution, puisque ce prix est le seul objet dont le juge ait à s'occuper

et que la radiation des inscriptions n'est que la conséquence de cet

objet principal ;
— Attendu qu'en matière d'hypothèque, où les pre-

scriptions de la loi sont si rigoureuses, le pouvoir d'ordonner la radia-

tion doit être renfermé dans ses limites les plus étroites, alors surtout

que l'extension qu'on voudrait lui donner présente , comme dans le

cas actuel, les plus graves dangers ;
— Attendu que le consentement

donné à une radiation définitive par un créancier non admis en ordre

utile dans un règlement amiable , ne saurait attribuer au juge-com-

missaire un pouvoir que la loi ne lui a pas donné, sa mission se bor-

nant à. constater les arrangements intervenus au sujet des immeubles

dont le prix est à distribuer ;
— Attendu, dès lors, que, dans la cause,

le conservateur a eu raison de n'opérer qu'une radiation partielle et

de ne pas exécuter en entier une ordonnance qui excédait la mission

légale de son auteur ;
— Qu'on ne voit pas , d'ailleurs

,
pourquoi le

greffier a refusé de délivrer les bordereaux de frais de l'avoué poursui-

vant sur la remise du certificat de radiation des inscriptions grevant

les immeubles dont le prix avait été distribué
;
que ce certificat suffi-
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sait, dans tous les cas, pour autoriser la délivrance de ce bordereau et

mettre le conservateur à l'abri de l'action judiciaire intentée par

l'intimé ;
— Que, partant, ce dernier doit être débouté de sa demande

avec condamnation à tous les frais ;
— Met l'appellation au néant

;

émendant, dit que le juge-commissaire, dans l'ordre amiable dont il

s'agit, n'était pas compétent pour ordonner la radiation des inscriptions

grevant les immeubles autres que ceux dont le prix était en distribu-

tion
; que c'est donc à bon droit que le conservateur a refusé de rayer

ces inscriptions ; en conséquence, sans s'arrêter aux fins et conclusions

de l'intimé qui en est débouté, exonère l'appelant des condamnations

en principal, intérêts et frais, prononcées contre lui.

MM. Castellan, prés.; Lescouvé, subsl. proc. gén.; Arnaud
etMottet, av.

Observation-'.— ïl est certain que, dans lapenséedu législa-

teur de 1858, l'ordonnance du juge-commissaire, en matière

d'ordre amiable, suffit par elle-même pour faire opérer la ra-

diation des inscriptions des créanciers non admis en ordre

utile, et que, par conséquent, il n'est pas nécessaire de pro-

duire à cet effet soit l'expédition d'un acte authentique
constatant le consentement des intéressés, soit celle d'un ju-

gement ordonnant la radiation, comme l'exige l'art. 2158,
C. Nap., inapplicable au cas spécial qui fait l'objet de l'art. 751
de la loi du 21 mai 1858. C'est, du reste, ce qui résulte des

motifs d'un arrêt de la Cour d'Aix (l
rc ch.) du 13 mars 1860

(V. J. Av., t. 85 [1860], art. 34, p. 165).

Il suit de là que, sur la représentation d'un extrait de l'or-

donnance du juge-commissaire prescrivant la radiation de
l'inscription d'un créancier non utilement colloque, le con-

servateur des hypothèques ne peut refuser celle radiation; il

n'est pas juge, en effet, de la question de savoir si c'est à

tort ou avec raison que le créancier de l'inscription duquel la

radiation est ordonnée, n'a pas été admis en ordre utile. C'est

également ce qui a été décidé par un arrêt de la Cour d'Aix

du 22 juin 1862 (Affaire vente Dumonteil).

Dans l'espèce de ces arrêts, l'inscription, dont la radiation

avait été ordonnée, ne portait que sur l'immeuble dont le

prix avait été mis en distribution ; il s'agissait uniquement de

l'exécution de l'art. 751 de la loi de 1858; les pouvoirs du
juge-commissaire ne pouvaient être contestés.

Mais les pouvoirs de ce magistrat s'étendent-ils jusqu'à or-

donner, sans distinction ni restriction, la radiation d'inscrip-

tions portant à la fois sur l'immeuble dont le prix est distribué

et sur d'autres immeubles dont la propriété est restée au dé-

biteur? La déclaration des créanciers inscrits, non utilement

colloques, qu'ils n'ont aucun intérêt à la distribution du prix,
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et lear consentement à la radiation, peuvent-ils lui conférer

ce droit? Le conservateur des hypothèques est-il alors tenu

d'exécuter l'ordonnance qui prescrit la radiation intégrale des

inscriptions 2

Consulté sur ces questions, depuis le jugement rendu par
le tribunal civil de Grasse, j'ai pensé qu'elles devaient rece-

voir la solution qui leur a été donnée par la Cour d'Aix.

« L'art. 751 de la loi du 21 mai 1858, en permettant,

—

ai-je répondu, — au juge-commissaire, pour le dégrèvement
le plus rapide de la propriété, d'ordonner la radiation des in-

scriptions, n'a disposé qu'en vue des inscriptions portant sur

les immeubles dont il s'agissait de distribuer le prix par voie

d'ordre, puisque ce n'est que dans le cas où les créanciers

inscrits sur ces immeubles ne sont pas utilement colloques

qu'il y a lieu à la radiation de leurs inscriptions. Il ne me
paraît pas avoir été dans la pensée du législateur d'accorder

au juge-commissaire, en cetle matière, le pouvoir d'ordonner
la radiation d'inscriptions qui grèveraient des immeubles du
débiteur autres que ceux qui auraient été vendus et dont le

prix aurait été mis en distribution. Une pareille dérogation

à l'art. 2158, C. Nap., ne peut se supposer.

« Dans l'espèce, le juge-commissaire devait se borner à

mentionner, dans les procès -verbaux d'ordre, la déclaration

des créanciers à hypothèque générale qu'ils étaient sans in-

térêt à la distribution du prix et leur consentement à ce que
les hypothèques existant à leur profit fussent définitivement

rayées, et à ordonner la radiation des inscriptions prises par

ces créanciers en tant seulement qu'elles portaient sur les im-
meubles aliénés, sauf aux intéressés à interpréter, à discuter

l'étendue des déclaration et consentement dont il s'agit, à
prétendre qu'il en résulte une renonciation illimitée, indéfinie,

aux hypothèques qui avaient été accordées, et à réclamer des

créanciers la mainlevée des inscriptions prises à leur profit

sur les immeubles non vendus. En ordonnant la radiation de
toutes les inscriptions qui grevaient les immeubles apparte-

nant aux sieurs Bérenger et Gauthier d'Aubeterre, sans dis-

tinction ni restriction, le juge-commissaire a, à mon avis,

étendu ses attributions, excédé ses pouvoirs.

(( Or, le conservateur des hypothèques ne peut être tenu

d'exécuter l'ordonnance du juge-commissaire en ce qu'elle a
de contraire à la loi, d'illégal. Il a donc pu, contrairement à

ce qui a été décidé par le jugement du tribunal civil de Grasse,

n'opérer qu'une radiation partielle des inscriptions, que la

radiation des inscriptions portant sur les immeubles dont le

prix avait été distribué.

« Sur la représentation du certificat de radiation partielle,

de radiation des inscriptions sur les immeubles vendus, le
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greffier devait délivrer à l'avoué poursuivant le bordereau de

ses fiais. Il n'était nullement fondé à le lui refuser. Pourquoi?
Parce que, par la radiation de ces inscriptions, l'ordonnance

du juge-commissaire avait reçu son exécution légale, l'exé-

cution dont la loi du 21 mai 1858 a entendu qu'elle fût sus-

ceptible

« Le 11 octobre 1862. » Ad. H.

Art. 377. — BOURGES (2
e ch.), 16 janvier 1863.

Appel , jugement pah défaut . opposition , sursis.

Lorsqu'un jugement par défaut a été l'objet d'un appel, de.

la part du demandeur, et d'une opposition, de la part du
défendeur, la Cour, saisie de Vappel, doit surseoir à y statuer

jusqu'à ce qu'il ait été fait droit sur l'opposition (C.P.C., arî.

(Veau C. Gautbier).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que l'espèce à juger présente cette situa-

tion singulière : « Gautbier, demandeur , obtient, par défaut, contre

« Veau, le S mai 1862 , un jugement dont une disposition lui fait

« grief; il signilie ce jugement le i sept. 1862 et en interjette appel

« par lemêmecxploit ; la voie de l'appel était effectivement la seule qni

« fût ouverte audit Gauthier, pour en obtenir le redressement; d'un

« autre côté, Veau, sur la signification à lui faite du jugement par

« défaut, y forme opposition le 7 novembre ; cette procédure est éga-

« lement régulière ; » — Considérant qu'il y a donc à examiner si

l'appel prime l'opposition, ou si l'opposition prime, au contraire,

l'appel ; —Considérant que la règle desddvx degrés est d'ordre public;

que même Veau, qui n'aurait pu lui-même abandonner la voie d'op-

position ouverte en sa faveur, pour se pourvoir par appel, ne peut, à

plus forte raison, être contraint à plaider de piano devant le juge du

second degré (art. 433, C.P.C.); qu'ainsi c'est le cas de surseoir à

statuer sur l'appel de Gauthier, jusqu'à ce que l'opposition de Veau

ait été vidée devant les premiers juges, et sauf à reprendre ensuite
,

s'il y a lieu, ladite procédure d'appel ;
— Par ces motifs , sursoit à

statuer sur l'appel de Gauthier contre le jugement du 5 mai 1862,

jusqu'à ce qu'il ait été statué devant les premiers juges sur l'opposi-

tion formée par Veau contre ledit jugement; dépens joints au fond.

M. Hyver, prés.

Note. — L'art. /i55, C.P.C., en disposant que « les appels
des jugements susceptibles d'opposition ne seront point re-

cevables pendant la durée du délai pour l'opposition », a

voulu que les deux voies de l'opposition et de l'appel ne
puissent pas concourir et se produire ensemble ; la seconde,
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par conséquent, ne se trouve ouverte que quand la première

ne peut plus être suivit*. Mais cette règle n'est applicable

qu'en ce qui concerne la partie condamnée par défaut et au
profit de laquelle existe le droit de former opposition. Or,
dans l'espèce, le jugement, par défaut contre le défendeur,

avait le caractère d'un jugement contradictoire à l'égard du

demandeur: de sorte que ce dernier, auquel une des disposi-

tions du jugement faisait grief, pouvait l'attaquer par la voie

de l'appel, et il n'était pas nécessaire, pour cela, que l'oppo-

sition, qui était la voie ouverte à son adversaire, ne fù? plus re-

cevante. Ainsi, c'est régulièrement, comme le constate l'arrêt

de la Cour de Bourges, qu'il en a interjeté appel par l'exploit

même de signification. La Cour eût pu, évidemment, statuer

sur cet appel, si, lorsque l'affaire se fût trouvée en étal,

aucune opposilion au jugement par défaut n'eût été formée.

Mais la survenance en temps utile de cette opposition a né-
cessairement suspendu ses pouvoirs. Car, d'une part, il estde

règle que le second degré de juridiction ne puisse être abordé
qu'après que le premier est épuisé, règle absolue et d'ordre

public; d'un autre côté, il est possible que le jugement à in-

tervenir sur l'opposition rende inutile la décision de la Cour.

Ces considérations nous déterminent donc à penser que c'est

avec raison que, par l'arrêt qui précède, la Cour de Bourges a

sursis à prononcer sur l'appel jusqu'à ce qu'il ait été fait droit

à l'opposition, la préféience lui appartenant. Ad. H.

Art. 378. — AIX (2
e eh.), 20 décembre 18GI.

I. Frais et dépens, huissier, avoué, action en paiement, prescrip-

tion ANNALE.

II. Huissier, avoué, émoluments, remise partielle, traité, nullité,
compte accepté, répétition.

I. La prescription annale, édictée par fart. 2272, C. Nap.,
contre l'action des huissiers pour le salaire des actes qu'ils

signifient, n'est pas applicable à faction d'un huissier contre

un avoué en paiement du coût d'actes qu'il faisait habituelle-

ment pour l'étude de ce dernier.

II. Le traité fait entre un avoué et un huissier, par lequel

celui-ci consent une remise sur les émoluments des actes qu'il

signifiera pour l'étude de l'avoué, étant nul comme contraire

à l'ordre public, il s'ensuit que les sommes retenues en vertu

d'un tel traité sont sujettes à répétition, même après l'accep-

tation par l'huissier des comptes de l'avoué (C. Nap., art. 1131,

1133, 1235 et 1378).

(M e M... R... C. Pons}.— Arrêt.

La Cour ;
— sur le moyen de la prescription : — En fait :

—
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Attendu que Pons, ancien huissier, demande à M e M... R..., avoué à

Tarascon, le cinquième des émoluments et indemnités de transport sur

les significations et commissions faites de 1834 à I808 pour le cabinet

dudit avoué, cinquième que ce dernier aurait retenu dans les règle-

ments arrêtés entre eux il y a plus de deux ans; — Qu'à cette demande
M e M... R... oppose la prescription de l'art. 2272, C. Nap., l'action

de l'huissier n'ayant pas été intentée dans l'année des commissions et

significations ;
— En droil : — Attendu qu'il s'agit de savoir si l'art.

2272, C Nap., s'applique également aux rapports directs de l'huissier

avec la partie, et aux rapports de l'huissier avec l'avoué qui a été

intermédiaire entre l'huissier et la partie; — Attendu que les deux

situations étant diverses, la même règle ne saurait être suivie, d'au-

tant plus que la prescription impliquant la déchéance d'une action, il

est de principe que les déchéances doivent être restreintes plutôt

qu'étendues; — Que les situations sont diverses, puisque, dans l'une,

il s'agit d'actes à signifier au requis d'un client direct et personnel,

auquel les pièces sont rendues après leur signification et avec lequel

l'huissier règle sans délai et sans écrit, vu le peu d'importance du coût

de ces significations isolées, et que, dans l'autre, au contraire, il s'agit

d'actes à signifier au nom d'un client souvent inconnu et qui font

partie de procédures judiciaires desquelles l'avoué est le maître, actes

dont le règlement se fait entre l'avoué et l'huissier, non pas lors de la

remise de chaque signification, mais par des comptes comprenant un

temps plus ou moins long et dont les écritures des officiers ministériels

conservent des traces ;
— Qu'ainsi les raisons qui ont motivé la courte

prescription d'un an pour le coût d'actes que l'on a l'habitude de payer

promptement et sans quittance, n'existent pas lorsque les actes doi-

vent être payés par l'avoué; — Attendu, à un autre point de vue,

que, lors de la remise par l'huissier à l'avoué des pièces signifiées,

l'avoué, en les recevant, accepte le mandat d'en faire payer le coût à

l'huissier; — Que ce mandat tacite résulte non-seulement du fait delà

réception par l'avoué des pièces signifiées, mais encore de l'économie

de notre législation, soit en ce qu'elle exige que l'huissier prête son

ministère à l'avoué pour les commissions et significations à faire dans

les diverses procédures, soit en ce que l'avoué comprend dans son rôle

et fait taxer comme se les appropriant les actes de l'huissier, sauf

règlement avec celui-ci ;
— Attendu que l'avoué étant ainsi mandataire

de l'huissier, la prescription annale ne peut pas être opposée à l'action

née de ce mandat
;

Sur le moyen tiré de ce que l'acceptation des comptes de l'avoué

par l'huissier serait l'exécution d'une obligation naturelle et empêche-

rait une répétition : — Attendu qu'en l'état des relations et des cir-

constances dans lesquelles la retenue a été faite, il faut dire que Pons

a subi cette retenue et non pas qu'il a payé volontairement ;
— Que
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même en admettant par pure hypothèse que la soumission de Pons à

la retenue put être considérée comme volontaire et libre, ce qui n'est

pas, il faudrait encore dire que ce fait n'a point engendré une obliga-

tion naturelle de Pons envers M... R..., le cinquième n'étant dû à

l'avoué ni civilement, ni naturellement, par la raison que la retenue

était contraire à des lois d'ordre public; or, il ne peut y avoir d'obli-

gation civile et à fortiori d'obligation naturelle contre les lois qui

tiennent à l'ordre public ;
— Que, pour caractériser selon la vérité dm

choses cette retenue, on doit plutôt reconnaître que l'avoué a reçu

frauduleusement à une loi d'ordre public, ou, en d'autres termes, de

mauvaise foi ;
— D'où il suit qu'il est tenu de restituer (C. Nap.,

art. 1378j; — Au fond :
— Attendu que des documents et pièces

versés au procès (parmi lesquels le répertoire de l'huissier peut figurer

à litre d'indication, mais non pas à titre de preuve), il résulte que le

cinquième retenu par l'appelant a été de 141 fr. 31 c; — Adoptant,

d'ailleurs, les motifs du jugement non contraires; — Sans s'arrêter

aux fins et exceptions de l'appelant, desquelles il est démis et débouté,

confirme le jugement du tribunal de Taraseon, etc.

M. Clappicr, prés.

Note.— Sur la première solution, Y., dans le même sens,

Tiïb. civ. de la Seine, 2S fév. 1845 (/. Av., t. 6S [1845],

p. 343); ïrib. civ. de Louhans, 14 fév. 1856 (t. 81 [1856],

art. 2385, l
re espèce, p. 328) ; Orléans, 15 mars 1856 (mêmes

vol. et art., 2 e espèce); Grenoble, 25 fév. 1857 (t. S3 [1858],

art. 3027, p. 368, note); Montpellier, 10 mars 1858 (même
vol. et même art., p. 367); Chauvcau, J. io., t. 81 [1856),

art. 2312, V, p. 182; notre Encyclopédie des Huissiers, ^ édit
,

t. 4, v" Frais et dépens, n° 277.

Sur la deuxième solution, V. aussi, dans le même sons,

Aix, 2 déc. 1854, et Trib. civ. de Tarascon, 11 juin 1S61

(J. Av., t. 87 [1862], art. 263, p. 290), et la note insérée à la

suite de ces décisions. Ad. H.

Art. 379. — BOURGES {-2
e eh.}, 31 janvier 1863.

I. Frais et dépens, taxe, opposition, motifs, citation, jour indiqué.

cour impériale, défaut d'audience.

II. Jugement ou arrêt, matière personnelle, offre d'exécution,

LEVÉE, SIGNIFICATION, FRAIS FRUSTRATOIRES, AVOUÉ.

I. L'opposition à une taxe de dépens est valable, encore bien

quelle ne suit pas motivée, et qu'elle contienne citation à un
jour où la chambre de la Cour, appelée à statuer sur cette

opposition, n'a pas d'audience 2)ublique et réglementaire

( 2'décr. 16 fév. 1807, art. G).
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il. Lorsqu'un arrêt ne constitue pas un titre de propriété',

mais ne contient qu'une condamnation au paiement d'une
somme d'argent, la partie qui l'a obtenu n'a pas le droit de le

lever et de le signifier, si la partie condamnée offre de l'exécuter

par le paiement immédiat du montant de la condamnation
(C.P.C., art. 147).

L'avoué qui, ayant eu connaissance des offres de paiement
de la condamnation, en principal, intérêts et frais, offres

qu'il a même conseillé à son client d'accepter, lève néanmoins
l'arrêt, le signifie à avoué et fait préparer la copie pour la

signification à domicile, fait des frais frustratoires qui doi-

vent rester à sa charge (C.P.C., art. 1031).

(M1

L... C. M e F...).—Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non - recevoir : — Considérant que

l'opposition a été formée dans les trois jours;—Que l'art. G du décret

du 16 fév. 1X07 n'exige p;;s qu'elle soit motivée; que cependant elle

se trouve, en réalité, motivée, puisqu'il y est énoncé qu'elle a pour

but d'obtenir le retranchement de la taxe du coût de l'expédition de

l'arrêt et de celui des significations ou formulées ou préparées et qu'en

fait on ne demande pas aujourd'hui autre chose ;
— Que, d'un autre

côté, elle a été signifiée à l'avoué distractionnaire en son nom per-

sonnel, et formée aussi bien contre lui que contre sa partie, et que, si

elle a été donnée à an jour où la chambre n'avait pas d'audience pu-
blique et réglementaire, il en résultait seulement, pour l'avoué ajourné,

la faculté de se retirer devant le président pour obtenir la réunion de

la chambre et prendre son avantage, ce qui n'a pas été fait
;

Sur le fond : — Considérant que les moyens présentés par M e L...

soulèvent une question de droit et une question de fait ;
— Que, sui-

vant M e L..., la partie qui a obtenu un arrêt, ou, quoi qu'il en soit,

son avoué, a le droit do le lever et de le faire signifier, nonobstant

toutes offres d'exécution amiable, et de paiement même immédiat;

qu'à cet égard, il y a une distinction à faire : si l'arrêt statue sur une

question réelle, s'il constitue un titre de propriété, la partie a le droit

de conserver en main ce litre et de le rendre irréfragable p;ir la signi-

fication ; mais quand, comme dans l'espèce, l'arrêt ne condamne qu'au

paien.ent d'une somme, évidemment le créancier de cette somme de-

vant être pleinement désintéressé par le paiement, soit pour le pré-

sent, soit pour l'avenir, ne peut prétendre qu'il lui est loisible d'ag-

graver la situation du débiteur, en continuant une procédure désormais

sans intérêt pour lui et dès lors frustratoire
;

Qu'en fait, le 23 juill. 1862, les parties de M e F... ont soldé, en

principal et intérêts, le montant des condamnations prononcées par

l'arrêt du 18 juillet; qu'en même temps ils ont payé les frais de

l'avoué de première instance, lequel, pour le jugement des frais d'ap-
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pel, a accepté l'obligation personnelle de l'avoué B. P... de le solder

aussitôt qu'ils seraient réglés; qu'ainsi, quant aux parties condamnées.

tout a été fini le 23 juillet; que, quanta M" L..., il avait été, le

22 juillet, prévenu des offres avec invitation de dire s'il fallait les ac-

cepter, et, en cas d'affirmative, de ne plus faire de frais; que M e.L...

répondait, le même jour, d'accepter les offres et ajoutait : quant à moi,

j'ai distraction des frais, j'attendrai en ce qui me concerne ;—Que du

23 au 2o juillet, M L..., par une précipitation que rien ne justifiait

et contrairement à l'engagement pris par lui, obtenait la mainlevée

de l'opposition aux qualités, levait l'arrêt, le signifiait à avoué et fai-

sait faire les copies pour la signification à domicile ;
— Que ces frais,

évidemment frustratoires, ne peuvent être supportés par les parties et

doivent, conformément à l'art. 1031, C.P.C., rester à la charge de

l'avoué qui les a imprudemment faits ;
— Par ces motifs, faisant droit

à l'opposition à la taxe, réduit l'exécutoire à la somme de 217 fr. 5 c,

dit que le surplus des frais restera à la chirge personnelle deM e L...,

ainsi que les dépens faits sur ledit incident.

M. Hyver, prés.

Observations.—La solution résultant de l'arrêt qui précède

en ce qui concerne la validité de l'opposition, quoiqu'elle ne.

soit pas motivée, a déjà été admise par un arrêt de la Cour de

Bruxelles du 8 déc. 1833: « Attendu, — portent les motifs de

cet arrêt,— que l'art. 6, Décr. 16 fév. 1807, veut que les con-
testations relatives à la taxe des dépens soient portées devant

la Cour,par opposition avec citation, et qu'elles soient traitées

sommairement
;
qu'il entre dans l'esprit de ces dispositions

de traiter ce genre d'affaires de la manière la plus simple et

la plus brève, et que ce serait donc contrevenir à son esprit

que d'exiger que l'on ajoute à l'opposition les moyens sur

lesquels on l'appuie, lorsque ceux-ci peuvent se produire ver-

balement en la chambre du conseil. » Le décret de 1807 exige

seulement que l'opposition soit formée dans les trois jours de

la signification à avoué de l'exécutoire ou du jugement ou
arrêt qui liquide les dépens et qu'elle contienne citation. Ce
serait donc ajouter à ses dispositions que d'annuler l'opposi-

tion à une taxe de dépens par cela seul que les motifs sur les-

quels elle s'appuie n'y seraient pas énoncés (V. aussi, en ce

sens, notre Encyclopédie des Huissiers. I e édit., t. h, v° Frais

et dépens, n° 153). Le même motif a déterminé la Cour de

Bruxelles (arrêt précité) à déclarer valable une opposition,

quoique les délais ordinaires des ajournements n'aient pas été

observés dans la citation, laquelle laissait, d'ailleurs, au dé-

fendeur un temps moral suffisant pour comparaître. Lorsque

ce temps existe, la circonstance que la citation indique pour

la comparution un jour où la Cour devant laquelle l'opposi-
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lion est portée n'a point d'audience ne peut pas davantage
,

ce nous semble, ainsi que vient de le décider la Cour de Bour-

ges, entraîner, dans le silence du législateur à cet égard, la

nullité de l'opposition.

Relativement à la seconde solution, V., dans le même sens,

nos observations sur l'arrêt de la Cour de Paris du 25 juin

1859, rapporté. J. Av., t. 86 [1861], art. 155, p. 224 et suiv.

Si, en matière personnelle, les offres d'exécution de l'arrêt,

c'est-à-dire du paiement de la condamnation en principal, in-

térêts et frais, peuvent empêcher la levée et la signification

de cet arrêt, il ne s'ensuit pas cependant que les frais d'expé-

dition et des copies préparées pour être signifiées ne puissent

pas être admis en taxe, dans le cas, par exemple, où les

offres auraient été faites à la partie ayant obtenu la condam
nation et ne seraient parvenues que tardivement à la connais-
sance de l'avoué de cette partie. C'est ainsi qu'il a été décidé

que les copies d'un jugement peuvent passer en taxe, bien
qu'un acquiescement en ait rendu la signification inutile",

lorsqu'elles ont été préparées de bonne foi et dans l'ignorance

de l'acquiescement (Dijon, 17 janv. 1855 : «/. Av., t. 80

[1855], art. 2191, p. 528). Mais telle n'était pas l'espèce sur
laquelle est intervenu l'arrêt delà Cour de Bourges ; et les

circonstances rappelées dans les motifs de cet arrêt ne per-

mettaient pas de considérer autrement que comme frustra-

toires les frais que la Cour a cru devoir laisser à la charge de
l'avoué. Au. 11.

Art. :m. — CHAMBËRY (l
rt ch.), 1!) janvierl863.

Office, loi sarde du 3 mai 18o7, rachat, annexion, rétablissement,

VENDEUR NON PAYÉ, TITULAIRE, DESTITUTION, INDEMNITÉ, PRIVILÈGE.

Le vendeur non payé d'un office, dont le titre avait été ra-
cheté en exécution de la loi sarde du 3 mai 1857 et rétabli

depuis l'annexion de la Savoie à la France dans les condi-
tions de la loi française, ne peut, dans le ras de destitution

du titulaire de cet office, exercer aucun privilège sur l'indem-
nité imposée par le Gouvernement à son successeur ; cette in-

demnité doit être distribuée au marc le franc entre tous les

créanciers du titulaire destitué ( L. 28 avril 1816, art. 91
;

C.IS'ap., art, 2102, n° 4).

(Flandin C. Charles).

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu, en fait, que, par acte du 5 oct. 1856, Flandin

a vendu à Charles la place de procureur, qu'il tenait de ChabouJ,

précédent titulaire ; que Charles, dont la patente avait été rachetée

dans l'exécution donnée à la loi sarde du 3 mai 18o", fut, après la

réunion de la Savoie au territoire de l'Empire, nommé avoué au tri-
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bunal de Chambéry, et plus tard destitué ; qu'après sa révocation, le

Gouvernement a complété le nombre des avoués de l'arrondissement,

en nommant Cusin, auquel il imposait, entre autres charges, celle de

verser dans la caisse de la recette du département une somme de

25,000 fr. destinée à être attribuée judiciairement à qui de droit ;
—

Attendu, sur le mérite de l'appel, que la loi précitée du 3 mai 1857,

pourvoyant au rachat des anciennes patentes de procureur, a statué,

en son art. '14, que les privilèges et hypothèques grevant ces offices,

considérés jusqu'alors comme des propriétés immobilières, seraient

transférés sur les inscriptions de rente qui devaient constituer le prix

de liquidation à toucher par le titulaire actuel ;—Attendu que la par-

tie appelante, invitée à contredire les explications données, par la par-

tie adverse , n'a pas contesté que le titre de rente revenant à Charles

n'ait passé aux mains de Chaboud, en à-compte ou pour solde des

sommes qui lui restaient dues;—Attendu que Flandin, libéré à con-

currence de la valeur capitale de la cédule envers Chaboud, son créan-

cier, a, de cette manière, profité du prix de la liquidation de l'office

sur lequel ses droits hypothécaires, grevant l'ancienne patente, avaient

été transférés par l'art. 44 susrelaté;—Attendu que Flandin ne- saurait

être ainsi admis à exercer, sur la somme de 25,000 fr. versée par

'^usin, le droit de préférence auquel il prétend, puisque, d'une part,

cette somme n'est pas la valeur liquide sur laquelle la loi lui avait

réservé le privilège résultant de l'acte de vente du 25 oct. 1856; que,

bien plus, il a déjà, par là médiate personne de son créancier, épuisé

cette dernière somme ;—Attendu, d'autre part, que lors même qu'on

voudrait rattacher, sous un point de vue quelconque, en ce qui con-

cerne les créanciers, le versement imposé à Cusin, à la valeur de la

clientèle pour ce dont on supposerait qu'il a pu profiter, il importe-

rait de remarquer qu'outre les modifications apportées par la loi du
3 mai 1857, l'office d'avoué n'avait été conféré à Charles que dans les

conditions établies par les lois françaises
;
que cet office n'était plus

susceptible d'expropriation, comme les anciennes places de procureur,

avant la loi de 1857; que sa valeur était exclusivement classée au

nombre des choses mobilières
;
que le créancier, bien qu'usant de droits

antérieurs, ne pouvait les exercer que dans les forpies et les condi-

tions compatibles avec la nature qu'avait revêtue le gage sur lequel il

prétendait agir ;—Attendu qu'on doit retenir, en outre, que Cusin ne

saurait être considéré comme l'ayant cause du débiteur de Flandin. et,

en cette dernière qualité, comme détenteur du gage mobilier;—Attendu

que le paiement imposé à Cusin n'a été que l'usage du droit facultatif

réservé au Gouvernement par l'art. 91 de la loi du 28 avril! 81 G, non
point en faveur du titulaire révoqué et complètement dessaisi, mais

comme un dédommagement accordé aux tiers atteints des conséquences

de la destitution prononcée;—Attendu, en cet état de choses, que Flan-
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din qui, ainsi qu'il a été précédemment démontré, ne retrouverait

dans Cusin, ni son débiteur ou le débiteur de son débiteur, ni le dé-

tenteur de l'office, par suite de la cession qu'il en aurait faite à Charles,

serait victorieusement repoussé, même pour les valeurs accessoires de

l'office, et, par conséquent, sur la somme de 20,000 fr., rattachée à la

clientèle, dans l'unique moyen auquel il pourrait se rattacher, à l'effet

d'obtenir la priori lé vis-à-vis des autres créanciers, par le défaut des

extrêmes requis au n° 4 de l'art. 2102, C. Xap.;—Par ces motifs, con-

firme le jugement déféré, du 22 mai 1802.

MM. Gîrod, 1
er

prés. ; Burin-Desroziers, 1
er av. gén. -

?
Lenoël

et Lornier, av.

Note.— Si, en Savoie, avant l'annexion à la France, le ven-

deur d'un office avait un droit hypothécaire sur cet office pour
la garantie du paiement du prix qui lui était dû, et si, en

exécution de la loi du 3 mai 1857 ordonnant le rachat des of-

fices ministériels, son privilège s'est trouvé transféré sur

l'inscription de rente représentant le prix de rachat, il est évi-

dent que les nouveaux offices rétablis depuis l'annexion sui-

vant les dispositions des lois françaises ont cessé d'être affectés

hypothécairement au droit du vendeur, que le prix de la ces-

sion d(; ces offices est devenu mobilier et qu'il ne peut être

soumis au privilège du vendeur que dans le cas où la loi fran-

çaise le lui accorde, encore bien que la vente dont le prix est

resté dû ait eu lieu avant l'annexion. (V. sitprà, art. 351,

p. 146). Or, d'après la jurisprudence, la destitution du titu-

laire de l'office éteint le privilège du vendeur non payé qui,

par conséquent, ne peut plus l'exercer sur l'indemnité dont

le Gouvernement impose le paiement au nouveau titulaire

(V. Riom, l
rr déc. 1857,/. Av., t. 84 [1859], art. 3230, XII,

p. 254), et la note; Bordeaux, 22 fév. 1859 (même vol., art.

3356, p. 561), et la note; notre Encyclopédie des Huissiers,

2'édit., t. 5, v° Office, hos 418 etsuiv.—V. toutefois les obser-

vations de M. Audiersur le jugement du ïrib. civ. de Die du

30 mai 1860, rapporté J. Av., t. 37 [1862], art. 242, p. 177).

En refusant, dans l'espèce qui lui était soumise, au vendeur

non payé d'un office un privilège sur l'indemnité qui a été

imposée par le Gouvernement au successeur du titulaire des-

titué, la Cour de Chambéry s'est donc conformée à la juris-

prudence. Mais décidé que, si la destitution n'est prononcée

qu'après le décès du titulaire, le privilège du précédent ven-

deur continue de subsister sur l'indemnité fixée par le Gou-

vernement à raison de la suppression de l'office (Trib. civ. de

Grenoble, 2 juil!. 1S5S : J. Av., L 84 [1859], art. 3230, XIII,

p. 255). Ad. S«
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Art. 381. — NIMES (3
e eh.), 18 mars 1862.

Office, déconfiture, destitution, prix, paiement, terme, déchéance,

caution solidaire, terme particulier, non-diminution des suretes.

La déconfiture et la destitution d'un officier ministériel

entraînent contre lui la déchéance du bénéfice des termes qui

avaient été stipulés pour le paiement du prix de l'office dont
il était devenu titulaire (C. Nap., art. 1188).

Mais la même déchéance n'atteint pas la caution solidaire

de l'officier ministériel destitué, en faveur de laquelle des

termes particuliers de paiement ont été stipulés , ...alors sur-
tout que, loin de diminuer les sûretés du créancier, elle les a,

au contraire, augmentées en consentant une hypothèque à ce

dernier.

(Ville C. Génin).

Le 11 juill. 1861, jugement par lequel le tribunal civil de

Tournon statue en ces termes :

Le Trirunal;— En ce qui concerne les demandes de Génin contre

Ville : — Attendu que ces demandes sont justifiées par le titre privé

contenant cession d'office d'huissier à la résidence de Serrière, de la

part de Génin au profit de Ville, ledit titre enregistré à Tournon le 11 août

1858
;
que partie du prix de la cession est échue et que pour la por-

tion de ce prix non encore exigible aux termes de l'acte de cession,

la déconfiture notoire de Ville, sa destitution récente de ses fonctions

d'huissier
,
qui compromet le gage privilégié de Génin , rendent son

entière dette exigible de suite, de conformité à l'art. 1188, G. Nap.;

— En ce qui touche les demandes de Génin contre Victoire Ville :

— Attendu qu'aux termes d'un acte privé , enregistré à Tournon le

10 juill. 1861 , et d'un autre acte reçu par Me Dagrève, le 13 nov.

1860, Victoire Ville s'est rendue vis-à-vis Génin caution solidaire de

son neveu Ville
;
qu'elle est tenue en cette qualité du paiement des

termes échus et des intérêts de l'entier prix , mais que la déchéance

du terme prononcée contre le débiteur ne doit pas l'atteindre ;
— At-

tendu, en effet, que le cautionnement peut être contracté sous des

conditions différentes que celles stipulées avec le débiteur; qu'il n'est

pas articulé que Victoire Ville ait diminué les sûretés existantes lors

de son contrat
;
qu'elle les a même augmentées en fournissant hypo-

thèque dans l'acte reçu le 13 nov. 1860
; que la faillite du débiteur

souscripteur d'un effet de commerce , qui rend exigible l'effet de

commerce , ne le rend pas exigible vis-à-vis les endosseurs ou co-

obligés solidaires (art. iii, C. Comm.); que ce principe de droit doit s'ap-

pliquer à la déconfiture ; d'où il suit que Victoire Ville doit jouir en

lï-lat du délai stipulé dans ses actes de cautionnement; — ... Par ces

motifs, condamne Ville à payer à Génin, de suite, sans distinction des
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termes échus ou de ceux à échoir, le capital de 12,000 fr., prix de

cession d'office contenue dans l'acte privé du 3 mai 1857 , avec inté-

rêts du 16 mars 1859.. date de la prestation de serment de Ville
;

condamne en l'état Victoire Ville, en sa qualité de caution solidaire,

à payer à Génin : 1° le capital de 1,000 fr., terme payable un mois

après la prestation de serment; 2° le capital de 2,730 fr. pour les

deux huitièmes échus du capital de 11,000 fr., eau lionne solidaire-

ment par Victoire Ville, dans les actes susénoncés, etc..

Appel par le sieur Ville et la dame Victoire Ville.

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Confirme.

Note. —En cette matière, on peut poser en principe que
« l'acquéreur qui, par sa conduite, amoindrit la valeur de

l'office qui lui a été cédé, diminue essentiellement les sûretés

offertes au vendeur. » (Chauveau, /. Ai\, t. S0 M 855], art.

2011, remarque, p. 50).— La déconfiture du titulaire donne
lieu évidemment à l'application de ce principe : car elle

amoindrit la valeur de l'office, elle diminue la valeur du
p,age du vendeur, les sûretés sur lesquelles il a dû compter

(V. notre Encyclopédie des Huissiers, 2
e
édit., t. 3, v° Décon-

fiture, n° 9).— A. plus forle raison, le vendeur d'un office, au-
quel il reste dû une parlie du prix non encore venu a échéance,

peut, dans le cas de destitution du titulaire, faire prononcer
la déchéance du terme et obtenir le paiement immédiat de sa

créance (Cass. 8 août 18,Vi : J.Ac, t. 80 [1855], art. 2011,

p. 48).—Jugé aussi que la revente d'un ollice, dont le prix

est dû à divers termes, peut également être considéré comme
un fait diminuant les sûretés promises, rendant la créance du
vendeur primitif immédiatement exigible et autorisant ce der-

nier ou ses créanciers, porteurs de transports régulièrement

signifiés, à former des oppositions entre les mains du nouveau
titulaire et à demander l'attribution des sommes exigibles

(Trib. civ. de la Seine, 6 oct, 1855 : J. Av., t. 82 [1857J, art.

2649, p. 198; notre Encyclopédie des Huissiers, t. 6, v° Office,

il" 310).

Il résulte, comme on l'a vu, de l'arrêt rapporté ci-dessus

que, nonobstant la destitution du titulaire, la caution peut

continuer à jouir du bénéfice des termes qui avaient été sti-

pulés en sa faveur pour le paiement du prix de l'office. Mais
la Cour de cassation a décidé, au contraire, que la destitu-

tion emporte pour la caution comme pour le titulaire dé-

chéance du bénéfice des termes (Cass. 21 janv. 1861 : J. Av.,

t. 86 [1861], art. 166, § VII, p. 284). Si, en effet, la desti-

tution enlève au vendeur non payé son privilège sur l'indem-

nité imposée par le Gouvernement soit au successeur nommé
t. iv, 3e

s. 17
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en remplacement, soit à la compagnie en cas de suppression

ultérieure de l'office (V. Chambéry, 19 janv. 1863 [arrêt qui

précède], et la note), la caution peut toujours présenter le

même degré de solvabilité ; il peut n'y avoir de sa part aucun
l'ait qui puisse être considéré comme diminuant les sûretés

qu'elle avait données au créancier. Il ne semble donc pas

juste que, en pareil cas, les conséquences de la conduite du
débiteur rejaillissent sur la caution. C'est l'opinion que déjà

nous avons exprimée dans nos observations sur l'arrêt précité

de la Cour de cassation du 21 janv. 1861, opinion qui aété con-

sacrée par la Cour de Nîmes. Ad. H.

Art. 382.-—PARJS (ch.des vacat. et l
re ch.), 17 septembre 1862 [ § I ].

et 12 janvier 1863
[ § II].

Contrainte par corps, — 1° arrestation, jour férié, péril en la

demeure, autorisation, — 2° ordonnance, jour férié, autorisa-

tion, référé, demande a fin d'élargissement, rejet, appel.

L 'exécution d'un jugement prononçant la contrainte par
corps peut avoir lieu un jour de fête légale, en, vertu d'une
permission du juge, quand ily apérilen la demeure

[ § I et II]

(C.P.C., art. 781 et 1037).

L'ordonnance du juge qui autorise l'arrestation du débi-

teur un jour férié n'est pas susceptible d'appel. Il en est autre-

ment de l'ordonnance de référé par laquelle le président re-

jette la demande à fin d'élargissement formée par le débiteur

au moment de son arrestation et fondéesur l'illégalité de l'au-

torisation
[ § H ]

(C.P.C., art. 786).

Si-

(De la B... C. N...).

Le 30 août 1862, ordonnance par laquelle M. le président

du tribunal civil de Versailles autorise l'arrestation un jour

de fête légale, attendu le péril résultant pour le créancier des
combinaisons de son débiteur alin d'échapper a l'exécution de
ses engagements. Le lendemain (dimanche), le sieur de la B. .

fut arrêté; il demanda à être conduit en référé, et prétendit

que son arrestation était nulle. Nouvelle ordonnance de M. le

président du tribunal de Versailles qui maintient l'arrestation

par les motifs suivants :

« Attendu qu'aux termes des art. 781 et 1037 combinés du
Code de procédure civile, l'arrestation du débiteur peut être

ordonnée par le président, même les jours de fête égale,

quand ily a péril en la demeure;—Attendu qu'il nous estjus-

titié qu'il en est ainsi. »
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Sur l'appel par le sieur de la B..., arrêt (17 sept. 1862) :

La Cour ;
— Considérant que les dispositions de l'art. 1037, G. P.C.,

qui autorisent l'exécution des décisions de justice d:ins les circon-

stances y indiquées en vertu de permission du juge, pour le cas où i!

y aurait péril en la demeure, sont générales et absolues; quelles

s'appliquent également au cas d'exécution de la contrainte par corps

dans les termes de l'art. 781, même Code; — Considérant que par

une ordonnance du 30 août dernier, l'arrestation de l'appelant a été

autorisée même un jour de fête légale; que dans les circonstances de

la cause, en décidant qu'il y avait péril en la demeure et en ordon-

nant qu'il serait passé outre à l'écrou de la personne de de la B..., le

juge des référés a fait une équitable appréciation du droit de l'intimé;

—Adoptant au surplus les motifs de son ordonnance ; — Confirme.

MM. Puissan, prés.; Senart, av. gén. (concl. conf.); Bau-
dry, av.

§ M-

(D... C. J...)-— Arrêt [12 janv. 1863] :

La Cour; — En ce qui touche la fin de non-recevoir : — Considé-

rant qu'en exécution de deux jugements du tribunal de commerce de

la Seine, en date des I" avril et 20 juin 1862, il a été procédé à.

l'arrestation de D...; que cette arrestation a été opérée le dimanche

i janv. 1803, en vertu de la permission du juge, et sur le motif qu'il

y avait péril en la demeure, dans les termes de l'art. 1037, C.P.C.; —
Considérant que D..., usant de la faculté qui lui était accordée par

l'art. 786 du même Code, s'est fait immédiatement conduire, en état

de référé, devant le président du tribunal civil, et a soutenu que son

arrestation était illégale, comme ayant eu lieu contrairement aux dis-

positions de l'art. 781, C.P.C.; — Considérant que le juge du référé a

déclaré l'arrestation régulière, attendu le péril en la demeure, et ordonné

l'écrou ;
— Considérant que, des deux ordonnances ci-dessus rappelées,

celle du 4 janv. 1863 était seule susceptible d'appel, comme étant

rendue en état de référé sur un véritable litige , l'autre , au contraire,

émanant du pouvoir discrétionnaire du président, dépourvue de tout

caractère contentieux et ayant pour objet de constater le péril en la

demeure avec ses conséquences légales ;
— Considérant que , devant

la Cour, les choses sont entières comme elles Tétaient devant le juge

du premier degré, l'élargissement du débiteur pouvant et devant être

prononcé s'il est reconnu que son arrestation a été faite au mépris de

la loi; que, dès lors, l'appel est régulier et la fin de non-recevoir mal

fondée; — Reçoit D... appelant ;

En ce qui touche la régularité de l'arrestation : — Considérant que,

aux termes de l'art. 1037, C.P.C., aucune exécution ne peut être faite

en dehors des heures déterminées ni un jour de fête légale, si ce n'est
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en vertu de la permission du juge el dans le cas de péril en la demeure;

— Que cet article, absolu dans ses termes, ne permet aucune distinc-

tion
;
qu'il fait partie des Dispositions généra les, qui terminent le Code

de procédure civile et dont l'objet est d'établir des réglés uniformes,

en fixant le véritable sens de quelques articles susceptibles d'interpré-

tations diverses
;
qu'il gouverne toutes les exécutions et se réfère con-

séquemment à l'art. 781, compris dans le livre 5 sur YExéculion des

jugements ;
— Que vainement il est objecté par l'appelant que le titre

de Y Emprisonnement est complet, et que l'art. 781 se suffit à lui-

même ;
que ce titre, aussi bien que les autres est manifestement régi

par les Dispositions générales sur les nullités . les amendes , les

déchéances, le point de départ des délais, etc.; qu'il en doit être de

même du mode d'exécution prévu par l'art. 1037; que cet article,

ajoutant aux autres dispositions du Code de procédure sur l'exécution,

n'autorise une dérogation à la règle qu'il vient de poser qu'à la double

condition non-seulement d'une permission du juge, mais encore du

péril en la demeure
;
que le péril en la demeure , cas exceptionnel,

autorise en effet cette dérogation, sans laquelle un débiteur pourrait

se jouer des condamnations contre lui prononcées et se soustraire a

toute exécution; — Que, dans l'espèce, D... n'a rien négligé pour

rendre sa personne insaisissable, s'absentant constamment de Paris et

ne reparaissant que les jours de fête légale, paralysant ainsi l'effet des

jugements exécutoires obtenus par son créancier; qu'il y avait donc

péril en la demeure, et que l'application de l'art. 1037 est dès lors

justifiée ;
— Confirme, etc.

MM. Casenave, prés.; de Vallée, i" av. gén; Leblond et

Fauvel, av.

Observations.—La disposition de l'art» 731, C.P.C ., portant

que le débiteur ne peut être arrêté les jours de fête légale,

doit, ce nous semble, être entendue en ce sens que le juge-
ment qui prononce la contrainte par corps ne saurait être mis
à exécution les jours fériés, toutes les fois que le créancier

agit uniquement en vertu de ce jugement et que l'exécution

eu est possible pendant les jours ordinaires. C'est ce cas seul

cje'a eu en vue la prohibition établie par Get article. Mais,
qu/und l'exécution ne peut avoir lieu pendant les jours ordi-

naires, par le fait même du débiteur, qui, ces jours-là, se

soustrait aux poursuites et aux recherches de son créancier,

ce dernier doit alors pouvoir recourir à la mesure autorisée

par l'art. 1037, C.P.C. Autrement, il deviendrait toujours fa-

cile à un débiteur d'empêcher l'exéculion d'une décision ju-

diciaire, s'il n'élail pas permis au créancier de s'adresser au
juge pour obtenir l'autorisation de procédera l'arrestation un
jour férié. Il y à, en effet, en pareille circonstance, péril en la
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demeure, puisque, si l'exécution ne pouvait être faite un jour

férié; seul jour où le débiteur se rend visible et saisissable, le

droit que la justice a conféré au créancier serait exposé à se

trouver sans sanction. Aussi, déjà, dans les motifs d'un arrêt

du 9 mars 1853 (V. J. Av., t. 78 [1853], art, 1644, p. 572), la

Cour de Paris a-t-elle reconnu que la disposition de l'art. 1037,

qui autorise l'exécution des décisions de justice, même les

jours de fêtes légales, en vertu d'une permission du juge,

alors qu'il y a péril en la demeure, s'applique à la contrainte

par corps comme aux autres voies d'exécution. C'est la même
interprétation que consacrent les nouveaux arrêts de cette

Cour, rapportés ci-dessus. V., dans le même sens, Carré et

Cbauveau, Lois de la procéd. et SuppL, quest, 2639- notre

Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 3, v° Contrainte par
corps, a° 306. Mais V., en sens contraire, Coin-Delisle, Contr.

par corps, sur l'art. 2069, n° 36.

Quant à la question de savoir si le juge peut aussi autoriser

l'exercise de la contrainte par corps hors des heures légales,

c'est-à-dire avant le lever ou après le coucher du soleil, la

Cour de Paris arrêts des 17 sept. 1862 et 12 janv. 1863) sem-
ble en admettre la solution affirmative, puisqu'elle étend la

décision qu'elle prononce à toutes les circonstances énu-
mérées dans l'art, 1037, qui « gouverne toutes les exécutions,
— est-il dit notamment dans les motifs de l'arrêt du 12 janv.

1 863,—et se réfère conséquemment à l'art. 781. «Toutefois,

;

i.r deux arrêts antérieurs du 9 mars 1853 (arrêt précité) et

8 mai 1856 (J.Av., t. 81 [1856], art. 2411, p. 374). la Cour de

Paris a annulé une ordonnance par laquelle le président du
tribunal avait autorisé l'arrestation d'un débiteur hors des

heures légales. Il nous semble que le motif qui permet d'or-

donner l'arrestation un jour de fête légale doit également per-

mettre de l'autoriser avant le lever ou après le coucher du
soleil. Le péril en la demeure peut aussi bien exister dans ce

dernier cas que dans le premier.

Sur la deuxième solution posée en tête de cet article, V. , dans
le même sens, Paris, 9 mars 1853 (arrêt cité ci-dessus). Nous
croyons aussi que l'ordonnance du juge, qui autorise l'arresta-

tion d'un débiteur un jour de fête légale ou en dehors des heures

fixées par la loi, doit être considérée comme rentrant pleine-

nement dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire, et, par

conséquent, comme ne pouvant être attaquée par l'appel. « Il

y a même une raison particulière pour le décider ainsi,

—

est-il dit dans la note insérée,/. Pal., 1863, p. 136, sur l'arrêt

de la Cour de Paris du 12 janv. 1863, — et cette raison

c'est que, le débiteur ayant la faculté de se faire con-

duire devant le juge du référé au moment de son arresta-

tion, et pouvant obtenir sa mise en liberté s'il démontre, soit
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que l'autorisation par suite de laquelle il a été arrêté est illé-

gale, soit qu elle ne pouvait être accordée parce qu'il n'y avait

ni urgence, ni péril en la demeure, le droit d'appeler de
l'ordonnance d'autorisation lui serait parfaitement inutile, du
moment que ce recours lui est ouvert contre l'ordonnance qui
rejetterait sa demande à fin d'élargissement. » Ad. H.

Art. 383.— CASSATION (ch. civ.), 12 novembre 1862.

Assistance judiciaire, greffier, jugement, exécutoire, envoi au

receveur, délai, point de départ.

Le délai d'un mois, da?is lequel le greffier doit, à peine d'une
amende de 10 fr., aux termes de l'art. 20 de la loi du 2% janv.
185 1 sur l'assistance judiciaire, transmettre au receveur de

l'enregistrement l'extrait du jugement de condamnation rendu
contre l'adversaire de l'assisté et l'exécutoire des dépens déli-

vré confre lui, court, en matière sommaire, du jour du juge-
ment, et, en matière ordinaire, du jour de la signature de la

taxe par le juge.

(Enregistrement C. Jégou).

Les 21 janv., 11 nov. et 2 déc. 1858, jugements par les-

quels le tribunal civil de Lorient, statuant, en matière som-
maire, sur trois affaires d'assistance judiciaire, condamne aux
dépens les adversaires des assistés.—Le jour même où chaque
dossier auquel se trouvait joint l'état <!es frais a été remis au
greffe par les avoués, le greffier s'est empressé de le soumettre
au juge taxateur, et, après le renvoi au greffe des dossiers

avec les taxes faites par ce magistrat , a immédiatement
dressé les exécutoires dont il a transmis les grosses sans délai

au receveur de l'enregistrement.—Ces transmissions n'ayant
eu lieu que les h mai, 3 et 9 juin 1859, par conséquent, après
le mois à partir de chaque jugement de condamnation, l'ad-

ministration les a considérées comme tardives, bien qu'elles

aient été faites dans le mois à compter du jour de la signa-
ture de la taxe, et a décerné contre le greffier une contrainte

en paiementde trois amendes de 10 fr. qu'il aurait encourues.
— Le 5 janv. 1860, jugement du tribunal civil de Lorient qui

admet l'opposition du greffier à cette contrainte.—Pourvoi en
cassation par l'administration pour violation des art. 18 et 20
de la loi du 22 janv. 1861, et pour excès de pouvoirs.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu, en droit, qu'aux termes du deuxième décret

du 16 fév. 1807 relatif à la liquidation des dépensées frais en matière

sommaire sont liquidés dans le jugement; qu'en matière ordinaire.

ils peuvent être liquidés après le jugement, sur un état de frais dressé
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par l'avoué, taxé par le juge et signé de lui et du greffier, après quoi

le greffier eu délivre exécutoire ;
— Attendu que l'art. 20 de la loi du

22 jahv. 1851, se référant implicitement à ce décret, dispose que les

greffiers sont tenus de remettre dans le mois, au receveur de l'enre-

gistrement, l'extrait du jugement de condamnation obtenu par la partie

admise au bénéfice de l'assistancejudiciaire, ou Yexécutoire dressé eu

vertu de ce jugement, à peine de 10 fr. d'amende pour chaque extrait

de jugement ou chaque exécutoire non transmis dans le délai ;
— Que

de la combinaison de ces deux textes il résulte que, pour mettre l'ad-

ministration de l'enregistrement en mesure de recouvrer les frais

dont la partie admise à l'assistance a été dispensée provisoirement, et

que la partie adverse a été condamnée à payer, le greifier doit remettre

au receveur l'extrait du jugement contenant la liquidation des dépens,

ainsi que cela se fait toujours en matière sommaire, ou l'exécutoire,

lorsque, eu matière ordinaire, la liquidation des dépens n'a pas été

comprise dans le jugement ;
— Qu'il en résulte aussi que le délai d'un

mois établi par l'art. 20 de la loi de 1851 doit courirà partir du juge-

ment , lorsque le jugement renferme la liquidation des frais , et

seulement à partir de la signature de la taxe par le juge et le greffier,

lorsque, en matière ordinaire, il est délivré un exécutoire séparé pour

les dépens ;
— Qu'il n'est pas possible, en effet, d'obliger le greffier à

délivrer expédition en forme exécutoire de la taxe avant que celte

taxe ait été faite ;
— Et, en fait, attendu que le jugement altaqué

constate que les exécutoires remis par le greffier du Tribunal de

Lorient au receveur de l'enregistrement l'ont été plus d'un mois, il

est vrai, après les jugements rendus en matière ordinaire, mais le jour

même où la taxe a été signée; que, dans ces circonstances, c'est ave»'

juste raison que la condamnation à 10 fr. d'amende pour chacun

de ces exécutoires n'a pas été prononcée ;
— Par ces motifs , re-

jette, etc.

MM. Troplong, 1
er prés. • Bayle-Mouillard, rapp. ; de Mar-

nas, 1
er av. gén. (concl. conl'.); Moulard-Marlin et Larnac, av.

Oisservations.—Pour que le recouvrement des dépens aux-
quels l'adversaire de l'assisté a été condamné, et dont l'ad-

ministration de l'enregistrement est chargée
,
puisse être

opéré, l'art. 20 de la loi du 22 janv. 1851 veut que les gref-

fiers soient tenus, sous peine d'une amende de 10 fr., de trans-

mettre, dans le mois, au receveur de l'enregistrement, l'extrait

du jugement de condamnation ou l'exécutoire. Aucune dispo-

sition de la loi de 1851 n'a fixé le point de départ du mois dans

lequel la transmission doit avoir lieu. S'il ne peut dépendre
des parties ou de leurs avoués de retarder indéfiniment le re-*

couvrement des dépens, le greffier, d'un autre côté, ne peut

être obligé de faire la remise du titre à l'aide duquel ce recou-
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vrement doit être effectué, qu'à compter du jour où ce titre

existe. De là, la nécessité de distinguer, pour le point de dé-

part du délai fixé par l'art. 20, entre le cas où le jugement est

rendu en matière sommaire et celui où il est rendu en matière
ordinaire : distinction qui se trouve formellement établie dans
la circulaire du ministre de la justice du 15 déc. 1857 et sert

de base à l'arrêt rapporté ci-dessus. Le délai ne peut, en effet,

avoir, dans l'un et l'autre cas, le même point de départ. En
matière sommaire, le jugement contenant la liquidation des

dépens auxquels l'adversaire de l'assisté est condamné, il ne
saurait y avoir de difficulté

; le délai court du jour où le ju-

gement est rendu. Mais, en matière ordinaire, un extrait du

jugement ne saurait suffire pour mettre l'administration de
l'enregistrement à même d'agir-, c'est l'exécutoire qui doit

lui être remis, exécutoire qui donne à la taxe la même force

que si elle était faite par le jugement lui-même; le délai im-
parti au greffier ne peut donc courir que du jour où cet exécu-
toire peut être délivré, c'est-à-dire du jour où la taxe est si-

gnée par le juge. Si le greffier eût été obligé, dans ce dernier

cas, de remettre, sous peine d'amende, l'exécutoire au rece-

veur dans le délai d'un mois à partir de la date du jugement,
comme dans le premier cas, il eût pu ainsi être souvent res-

ponsable d'un fait qui lui aurait été étranger, du retard apporté

par ies avoués des parties à déposer au greffe le dossier de
l'affaire et l'état des frais. Le greffier n'a point à intervenir

pour exiger ce dépôt. C'est à l'administration de l'enregistre-

ment à le réclamer de l'avoué; et si le retard de ce dernier

iui paraît trop se prolonger, elle peut le signaler au procu-
reur impérial. Te! est le sens qui doit être attaché à la circu-

laire du ministre de la justice du 15 déc. 1857.— V. J. Av.,
t. 84 [1859], art. 3224, X, p. 220. An. H.

Art. 384.—RENNES (2
e ch.), 21 novembre 4861 *

Honoraires , notaire, mandat, démarches, vovages.

Le notaire qui, en dehors de ses fonctions, et comme man-
dataire des parties, a fait de nombreuses démarches et divers

voyages pour arriver au paiement du prix d'un domaine
dont il a reçu l'acte de vente, paiement à l'occasion duquel
des difficultés sont survenues entre le vendeur et l'achrttvr, a

droit, en sus des honoraires qui lui sont dus pour l'acte de

vente, à une indemnité proportionnée à ses peines et soins.

(Graux C. Thévenard).

—

Arrêt :

La Cour; — Considérant que de Thévenard, notaire à Auray .

agissant en dehors de ses fonctions notariales et comme mandataire
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Salarié, a, pendant deux mois, entretenu une triple correspondance

et fait de nombreuses démarches pour aplanir, dans l'intérêt commun
des parties, des difficultés sérieuses qui se sont élevées, à plusieurs

reprises, entre Graux , vendeur , et Aubert , acquéreur de la terre et

du château de Beauregard, qui ont été sur le point d'amener la rupture

de leur marché ; —Que, outre ses démarches toujours personnelles, il

a fait divers voyages d'Auray à Vannes et à Beauregard, et un voyage

de cinq jours à Paris, absences qui, motivées par l'intérêt seul des

contractants et la plupart sollicitées par eux , l'ont éloigné de son

étude et de sa clientèle ;
— Considérant que le voyage de Paris a été

entrepris pour obtenir mainlevée du privilège d'un premier vendeur,

sans laquelle Graux n'eût pu recevoir le prix stipulé à son profit, et

pour remettre en échange audit vendeur une somme de 200,000 fr. à.

valoir sur ce que Graux lui devait encore ;
— Considérant que cette

somme considérable et composée en partie de numéraire et de billets

de banque ou autres valeurs au porteur, ne pouvait, sans imprudence

ou sans des frais élevés, être confiée à des tiers pour être transportée

à Paris; — Que les parties l'ont si bien compris elles-mêmes, qu'elles

ont concurremment chargé de Thévenard , en qui elles avaient une

égale confiance, de faire ce transport lui-même, et que Graux a même
refusé d'accepter un mode de paiement qui aurait fait venir à ses

frais, de Paris à Auray, un mandataire de son créancier, et lui a mail

occasionné une dépense considérable ;
— Considérant que celle mis-

sion faisait peser sur de Thévenard une grave responsabilité et lui

imposait des soins, des précautions et des préoccupations dont il con-

vient de lui tenir compte ;
— Considérant que son travail, ses peines,

ses démarches et ses déplacements, qui ont eu d'excellents résultats

pour les intéressés, et la perte de temps qui en a été la conséquence

pour ses propres affaires et celles de ses autres clients, exigent, en

dehors des honoraires de l'acte notarié du 20 oct. 1859, qui ont été

taxés à 800 fr. par M. le président du tribunal civil de Lorient , une

indemnité convenable; — Adoptant, au surplus, sur le principe de la

légitimité de sa réclamation, les motifs des premiers juges; mais con-

sidérant que le chiffre de l'indemnité fixée par eux à 2100 fr., et qui,

réunie aux honoraires de l'acte notarié , élèverait sa rémunération à

près de 3000 fr., est trop considérable et doit être réduit dans une

juste mesure; — Considérant qu'une somme de 1500 fr. paraît suffi-

sante pour indemniser convenablement le mandataire des peines et

soins que lui a coûtés l'exécution de son mandat ;
— Considérant

,

quant aux dépens, que de Thévenard a succombé en première instance

sur une partie de sa demande, puisqu'il ne lui a été accordé que

2100 fr. au lieu de 2700 fr. qu'il réclamait, et qu'il succombe égale-

ment en appel, où sa demande va se trouver encore réduite de 600 fr.

et qu'il y a lieu, par conséquent, de mettre une partie des frais à sa
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charge ;
— Par ces motifs, émendant quant à ce seulement , réduit à

J300 fr. la somme due à de Thévenard pour la rémunération de

l'accomplissement de son mandat; confirme audemeurant le jugement

appelé, lequel sortira elïet ; condamne l'appelant aux trois quarts des

dépens de première instance et d'appel, l'autre quart demeurant h la

charge de l'intimé, etc.

MM. Massabiau, prés. ; Massin, 1
er av. gén.; Jehanne et

Grivart, av.

iNote.—La Cour de Hennés applique, par cet arrêt, à un
notaire spécialement, un principe que la jurisprudence a déjà

plusieurs fois étendu, dans des cas analogues, aux autres otïi-

ciers ministériels. C'est ainsi, par exemple, qu'il a élé décidé

qu'un avoué est fondé à réclamer des honoraires particuliers

pour les travaux et démarches qu'il a faits pour le compte de

ses clients, non comme avoué, mais comme mandataire ordi-

naire (V.Bourges, SOjuill. 1859 [7. Av., t. 85 [18601, art.

64, p. 306]; Trib. civ de Charleville, H nov. 1861 (t. 87

fi 862] art. 227, p. 135, etnos observations sur ces décisions).

Et rien, assurément n'est plus juste. Ad. H.

Art. 385.— TRIB. CIVIL DE LA SEINE, 2 janvier 1863.

Enregistrement, — 1° Vente de coupe de bois, convention dite

verbale, acte, cahier des charges, importance du prix, condi-

tions, usage, — 2° avoué, amende, droits, responsabilité, — 3°

discussion (bénéfice de), avoué, exécution, absence de poursuite.

La preuve que la vente d'une coupe de bois, quoique qualifiée

de convention verbale, a été faite par écrit, et qu'il a été fait

usage de l'acte constatant cette vente dans un cahier de char-

ges, peut résulter de l'importance du prix et des différentes

conditions imposées dans ledit cahier des charyes (L. 22 frim.

an vu, art. 23 et 42).

L'avoué, qui a rédigé le cahier des charges, est passible

d'une amende pour y avoir fait usage de l'acte constatant la

vente de la coupe de bois, sans l'avoir fait enregistrer, et est,

en outre, responsable des droits dus sur l'acte non enregistré

(L. 22 frim. an vu, art. 42; L. 16 juin 1824).

L'exception de discussion, en admettant qu'elle soit oppo-
sable en cette matière à l'administration de Venregistrement,
ne petd être soulevée par l'avoué, lorsque cette administra-
tion, n'exerçant encore aucune poursuite d'exécution contre

lui, se borne à réclamer l'amende qu'il a encourue et à de-

mander qu'il soit déclaré responsable des droits dus à raison
de l'acte dont il a été fait usage (C. Nap., art. 1202 et 2021).
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(Enregistrement C. Froc et autres).

—

Jugement.

Le Tribunal ;—En ce qui touche le point de savoir si la vente de

coupe de bois dont il s'agit a été faite par écrit :— Attendu qu'aucun

doute ne saurait s'élever à cet égard lorsqu'on considère l'importance

du prix, lequel est de 60,000 fr., et les différentes conditions impo-
sées à l'acheteur, notamment en ce qui concerne la division en sept

lots, le prix spécial de chacun de ces lots, le détail et le mode d'exploi-

tation et l'obligation de payer d'avance le prix de chaque coupe;—En
ce qui touche l'usage de l'acte constatant ladite vente :—Attendu que

lïnsertion des clauses et conditions dont il vient d'être parlé dans le

cahier des charges en date du 22 mars 1859, et surtout l'obligation de

l*exécuterimposée à l'adjudicataire, constituent l'usage duditacte dans

les conditions et de la manière indiquées dans l'art. 23 de la loi du

22 frim. an vu ;—...En ce qui touche la demande dirigée contre l'avoué

Froc comme rédacteur du cahier des charges du 22 mars 1839 ;—At-
tendu qu'il est constant que cet officier ministériel a contrevenu aux

dispositions de l'art. 42 de la loi de frimaire et que par suite il est

passible de l'amende de 50 fr., réduite à 10 fr. par la loi du 16 juin

1824 ; qu'il est en outre responsable du droit dû pour l'acte non en-

registré
; que c'est à tort qu'il soutient ne pas avoir eu connaissance

dudit acte, et s'être borné à copier les clauses de l'inventaire du

28 oct. 1858
; qu'il ne peut en être ainsi, car non-seulement ledit cahier

des charges reproduit les conditions de l'inventaire, mais ilen mentionne

aussi de nouvelles, notamment sur la manière d'exploiter les bois et

sur l'époque de l'année où chacune des coupes devra être terminée ;

d'où il faut conclure que l'avoué avait évidemment sous les yeux l'acte

dont il s'agit lorsqu'il a rédigé son cahier de charges;—En ce qui tou-

che l'exception de discussion soulevée subsidiairement par Froc :
—

Attendu qu'en supposant qu'une pareille exception pût être en cette

matière opposée à la régie de l'enregistrement, il faut reconnaître

qu'elle est encore aujourd'hui prématurée
; qu'en effet, si l'adminis-

tration de l'enregistrement a fait un commandement aux époux Fissot

et Devaux, elle n'exerce encore aucune poursuite d'exécution contre

l'avoué, et qu'elle se contente de réclamer l'amende par lui encourue,

et de demander qu'il soit déclaré responsable dans les termes de l'art.

42 de la loi de frimaire ;
— Par ces motifs, déboute les époux Fissot

et Devaux, ainsi que l'avoué Froc, de leur opposition à la contrainte

décernée contre eux le 21 mars 1861.

Observations.—Le tribunal civil de la Seine, en décidant,

dans l'espèce qui lui était soumise, qu'il existait un acle con-
statant la vente de la coupe de bois, et qu'il avait été fait usage
de cet acte dans le cahier des charges dressé par l'avoué, a

fait ici une application spéciale d'un principe qu'il tend à
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généraliser et qu'il a déjà souvent appliqué à d'autres con-
ventions dites verbales, et, notamment, en matière de baux.
L'importance pécuniaire de la convention , la mention des

conditions sous lesquelles elle est conclue, leur multiplicilé,

leur nature, sont des circonstances qui, d'après le jugement
que nous rapportons, peuvent servir à établir l'existence d'un
acte et l'usage qui en est fait. Il résulte aussi d'un jugement
du tribunal civil de Bruxelles, du 5 fév. 1862 (V. J. Av., t. 87

1 1862], art. 2S8, p. 399, et la note), que les expressions em-
ployées dans des conclusions rédigées pour un avoué peuvent
ne pas permettre de considérer comme verbale une conven-
tion qui y est mentionnée.

L'avoué, qui fait usage d'un acte non enregistré, n'est pas

déclaré personnellement débiteur, mais seulement responsable
des droits dus à raison de cet acte. Il n'est pas tenu solidaire-

ment avec les parties intéressées dans l'acte du paiement de
ces droits, la solidarité ne se présumant pas et n'existant que
quand elle est formellement exprimée (C. Nap., art. 1202) ;

il n'en répond qu'à titre de caution. Or, aux termes de l'art.

2021, C. Nàp., la caution lorsqu il n'y a pas solidarité entre

elle et le débiteur, n'est obligée qu'à défaut de ce dernier, qui
doit être piéalablement discuté. Ce principe s'applique aussi

bien en matière d'enregistrement qu'en toute autre matière
;

la loi de frim. an vu ne contient, en effet, aucune exception

à cet égard. La contrainte étant le premier acte des poursuites

de l'administration contre le redevable et l'officier ministériel

responsable, puisque, en cas d'opposition, le jugement qui

rejette cette opposition ordonne l'exécution de la contrainte,

le tribunal civil de la Seine nous paraît donc avoir eu tort de

déclarer prématurée l'exception de discussion invoquée par

l'avoué. C'est ainsi qu'il a élé décidé que le notaire, contre

lequel la Régie a décerné une contrainte en paiement du droit

dû pour un acte de vente sous seing privé non enregistré,

d'après lequel il a dressé un acte, peut, sur l'opposition à la

contrainte dirigée contre lui, y faire surseoir jusqu'après la

discussion des parties signataires de l'acte sous seing privé

(Cass. 3 juill. 1811 : J. Av., t. 16, p. 807, v° Notaire, n° 12).

Et cette décision doit évidemment s'appliquer par les mômes
motifs à tout autre officier ministériel simplement responsable

de droits d'enregistrement, en vertu de l'art. 42 de la loi du

22 frim. au vu. Ai H.
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Art. 386. — CHAMBÉRY (l
re ch.), 11 mars 1863.

Avoué, avocat, honoraires, client, remroursement, compétence.

L'avoué ne peut assigner son client devant le tribunal où
les frais ont été faits que pour le paiement des frais des actes

prévus et taxés par le tarif, et non pour le remboursement des

honoraires de l'avocat, dont il a fait l'avance (C.P.C., art. 60).

(Laperrière C. Delacroix).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'action vis-à-vis de son client, que l'a-

voué peut exercer, conformément à l'art. 60, C.P.C., est exclusive-

ment celle qui naît de l'exécution du mandat ad lites, qui est la suite

naturelle de la mission confiée à l'avoué, telles que les avances qu'il

doit faire pour l'accomplissement des actes nécessaires à la marche

du procès, par cela même prévus et taxés par la loi ; — Attendu que

le paiement des honoraires de l'avocat ne rentre pas dans les consé-

quences ordinaires du mandat ad lites ; que ces honoraires ne sont

pas prévus par le tarif
;
que l'avance qui en aurait été faite n'était pas

indispensable
; que le remboursement de ce genre d'avances est ainsi

étranger à la compétence établie à l'art. 60, C.P.C. ;
— Attendu, en

ce qui concerne le surplus des frais réclamés, qu'ils ont été liquidés

dans l'arrêt du 5 août 1861 ; — Attendu que M e Delacroix, quoique

dûment cité, n'a pas comparu ;
— Par ces motifs, donne défaut contre

M e Delacroix, et, pour le profit, sans s'arrêter aux plus amples deman-

des du sieur Laperrière, condamne ledit M e Delacroix, à payer à ce

dernier la somme de..., etc.

M. Girod, 1
er prés.

Observations.—L'avoué, qui n'a pas payé les honoraires de

l'avocat, ne peut, évidemnjent, les comprendre dans son élat

de frais et en demander à son client le remboursement en
même temps que celui des frais (Colmar, 8 fév. 1833, et Tou-
louse, 20 mars 1833 : J. Av., t. 45 [1833], p. 408 et 409) ; car,

s'il doit veiller au paiement des honoraires de l'avocat qui a
concouru avec lui à la défense des intérêts de son client, et

apporter au règlement de ces honoraires les soins qu'il met à
opérer le recouvrement de ce qui lui est dû à lui-même (Col-

mar [motifs], 22 janv. 1846 : /. Av., t. 70 [1846], p. 205), il

ne saurait néanmoins en être garant (/. Av., t. 77 [1852], art.

1324, p. 464, et t. 78 [1853], art. 1605, p. 490, observations.

— V. toutefois Cass. 2 mars 1853 : t. 78, art. 1605, p. 490).

Mais l'avoué, qui a payé les honoraires dus à l'avocat pour
mémoires, consultation ou plaidoirie, suivant la nature, l'im-

portance et les difficultés de l'affaire, a un recours contre son
client pour en obtenir le remboursement, ainsi que l'ont dé-

cidé de nombreux arrêts (V. Grenoble, 30 juill. 1821 : J. Av.,

r. iv, 3" s. 18
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t. 23 [1821], p. 338, l
re espèce; Rouen, 17 mai 1828 : t. 35

[1828], p. 330 ; 5 déc. 1841 : t. 69 [1815], p. Il 1; Pau, 7 juin

1828 : t. 37 [1829], p. 18; Limoges, 10 août 1829 : même vol.,

p. 366; Bourges, 26 avril 1830 : t. 39 [1830], p. 7; Toulouse,

11 mai 1831 : 1. 12 [1832], p. 19; 21 mai 1839 : t. 72 [1817].,

art. 301, L, p. 667; Lyon, 17 fév. 1832 : U 12 [1832], p. 311;

21 juill. 1831 : t. 18 [1835], p. 211; Paris, 22 nov. 1838 : t.

56 [1839], p. 139; 25 août 1819 : t. 71 [1819], art. 782, p. 621;
16 août 1850 : t. 75 [1850], art. 936, p. 517, l

re espèce; Caen,
30 déc. 1810 : t. 61 [1811], p. 185; Bordeaux, 23 avril 1850:
t. 75 [1850], art. 936, p. 517, 3

e espèce; Montpellier, 7 juin

1850 : mêmes vol. et art., p. 517, 2 e espèce.

—

V., dans le

même sens, N. Carré, la Taxe en mat. cîv., p. 189; Boucher
d'Argis, Dictionn. de la Taxe, v° Frais, p. 177; Bonnesœur,
Nouv. Manuel de la Taxe, p. 111, 7°).

L'avoué peut exercer ce recours quoiqu'il ait payé les ho-

noraires de l'avocat sans mandat spécial de son client. C'est

ce qui résulte également des arrêts précités (V. cependant^
en sens contraire, Amiens, 17 nov. 1821 : /. Av., t. 23 [1821],

p. 338, 2 e espèce; Bordeaux, 8 mars 1826 : t. 31 [1826], p.

361). Le client, en confiant à l'avoué la direction du procès,

et en lui laissant le plus souvent le choix de l'avocat, l'auto-

rise ainsi à payer à ce dernier ses honoraires (Rennes, 29 juill.

1833 : J.Av., t. 16 [1831], p. 226).

Quant à la preuve que l'avoué a fait l'avance des honoraires

de l'avocat, elle résulte suffisamment d'une lettre de celui-ci

contenant accusé de réception; on ne peut exiger de l'avoué

qu'il justifie de cette avance parla production de son registre

(Paris, 25 août 1819 : arrêt précité).

Les différents points qui précèdent ne paraissent plus sus-

ceptibles de difficulté. Mais il n'en est pas de même de la ques-
tion spécialement résolue par la Cour de Chambéry, c'est-

à-dire de la question de savoir devant quel tribunal doit être

portée la demande formée par l'avoué contre son client en
remboursement des honoraires qu'il a payés à l'avocat, si

elle doit l'être devant le tribunal du domicile du client, ou
si elle ne peut pas l'être devant le tribunal qui a statué sur

la contestation.

La jurisprudence s'est généralement prononcée contraire-

ment à la Cour de Chambéry, pour la compétence du tribunal

ou de la Cour près desquels l'avoué quia payé les honoraires

de l'avocat exerce ses fonctions (V. Pau, 7 juin 1828; Tou-
louse, 11 mai 1831 : arrêts précités; Montpellier, 12 mars
1832 : J.Av., t. Il [1833], p.l56;7 juin 1850 : arrêt cité ci-

dessus ; Caen, 30 déc. 1810 : arrêt également précité; Rouen,
22 juill. 1817, et Nîmes, 30 avril 1850 : t. 76 [1851], art. 991,
\° Avoué, p. 30.

—

V. aussi, en ce sens, Chauveau, Suppl. aux
Lois de la procéd., quest. 276, p. 55 in fine).
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Dans ce syslème, les frais, dont parlent l'art. 60, C. P. C,
et l'art. 9, 2 e décr. 16 fév. 1807, doivent s'entendre non-seu-
lement des frais des actes tarifés par la loi, mais encore de
tous ceux dont l'avoué fait l'avance pour l'instruction du pro-
cès et pour la défense des intérêts de son client. Or, ces der-
niers frais comprennent nécessairement les honoraires de
l'avocat, qui ne sont, d'ailleurs, qu'une suite, qu'un acces-
soire, en quelque sorte, de l'action principale. De sorte que
l'avoué, qui paie les honoraires de l'avocat, dont le minis-
tère est exigé, n'agit pas comme ncgotiorum gestor de son
client, mais bien comme procurator ad lues, en exécution et

dans les limites de ce mandat.
Toutefois, à cela on répond : d'une part, les honoraires de

l'avocat n'ont pas le caractère de frais de procédure et ne
peuvent être assimilés à ces frais, quoique le ministère de
l'avocat soit exigé et qu'il soit juste de le rétribuer. Dès lors,

appliquer à la demande de l'avoué en remboursement de œs
honoraires, qu'il a payés, la compétence déterminée par les

art. 60, C. P. C, et 9, 2 e décr. 16 fév. 1807, n'est-ce pas
étendre les termes de ces articles, qui ne disposent qu'en vue
des frais de procédure proprement dits? D'un autre côté,

cette demande a un objet tout à fait distinct de celui de l'ac-

tion principale; elle procède d'un titre différent. 11 n'est donc
pas possible de la considérer comme une suite ou un acces-

soire de cette action, pour en soumettre le jugement à la même
juridiction. Enfin, si le paiement des honoraires de l'avocat

était une avance laite par l'avoué en sa qualité de mandataire
ad lites, comme un accessoire de la procédure, de l'instance, la

demande en répétition de ces honoraires devrait être soumise
à la prescription de l'art. 2273, C. Nap. Or, il a été décidé
que l'avoué, qui a payé les honoraires dus à l'avocat, est

subrogé aux droits de celui-ci contre le client, et que, par
suite, l'action en remboursement de ces honoraires ne se

prescrit que par trente ans, et non par deux ans (Grenoble,
30 juill. 1821; Pau, 7 juin 182S: arrêts cités ci-dessus ; Riom,
24 mai 1838 : J. Av., t. 55 [1838], p. 465). Par conséquent,
il ne s'agit pas là de la demande par un avoué en rembourse-
ment de frais, mais de l'action d'un mandataire ordinaire en
restitution d'avances nécessaires qu'il a faites pour le client,

action pour laquelle n'est point établie la juridiction excep-
tionnelle déterminée par les art. 60, C. P. C, et 9, 2 e

décr.

16 fév. 1807.

Ce dernier système, qui a déjà été admis par la Cour de
Douai (Arrêt du 16 fév. 1843 : J. Av., t. 66 [1844], p. 338) et

par M. Boucher d'Argis (Dict. de la Taxe, v° Frais, p. 177),
est celui qui a été consacré par la Cour de Chambéry.

Quelque graves que soient les considérations sur lesquelles
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il s'appuie, nous avons peine à nous y ranger. Sans doute, les

honoraires de l'avocat, que l'avoué a payés, ne peuvent ren-

trer dans la catégorie des frais et salaires proprement dits; et

c'est pour cela que la demande en restitution de ces hono-
raires n'est pas prescriptible par deux ans. Mais il ne s'ensuit

pas que l'avoué, qui a fait l'avance des honoraires dus à l'a-

vocat, doive être considéré comme n'ayant agi qu'en qualité

de negotiorum gestor. Cette avance n'est-elle pas, au contraire,

une dépendance, une conséquence du mandat ad lites qui lui

est donné? La partie qui s'adresse à un avoué l'investit, en

effet, de tous les pouvoirs nécessaires pour bien diriger l'ins-

tance et souvent lui confie le soin de désigner l'avocat qui

sera chargé de la plaidoirie. Ce mandat autorise l'avoué à

faire l'avance non-seulement des frais que nécessitent les

actes de la procédure, mais aussi de tous les frais que peut

exiger l'instruction du procès, frais parmi lesquels figurent

les honoraires de l'avocat. Or, l'art. 60, C. P. C, en disposant

que les demandes formées pour frais par les avoués seront

portées au tribunal ou à la Cour où les frais ont été faits, ne
fait à cet égard aucune distinction; ses termes sont généraux.

Il semble donc, dès lors, que la compétence qu'il établit soit

applicable à tous les frais, quels qu'ils soient, dont l'avoué a

été, en vertu du mandai ad lites, autorisé à faire l'avance pour
l'obtention du jugement ou de l'arrêt, et dont il demande le

remboursement à son client. Le tribunal ou la Cour qui ont

statué sur le procès peuvent d'ailleurs mieux apprécier, que
ne le pourraient soit le tribunal, soit le juge de paix du domi-
cile, de la partie, si les honoraires payés à l'avocat sont ou non
en rapport avec l'importance ou la difficulté du procès.

Mais, quand le procès est terminé, et que les fonctions de

l'avoué ont cessé, dans le cas, par exemple, où il a reçu de

sou client le montant intégral de son état de frais, la voie

exceptionnelle de l'art. 60, C. P. C, ne lui est plus ouverte

pour obtenir le remboursement des honoraires qu'il a ulté-

rieurement payés à l'avocat. Alors, il est tenu de s'assujettir

dans l'exercice de son action aux prescriptions générales du
droit commun (Bordeaux, 11 mars 1852 : J. Av., t. 77 [1852],

art. 1323, p. 460). Ainsi, cette action doit être portée devant
le juge du domicile de la partie et est préalablement soumise
au préliminaire de conciliation. Ad. Harel.

Art. 387. — DOUAI (2
c ch.), 21 mars 1863.

Avoué,— 1° frais, demande enpaiement, registre, défaut de produc-
tion, FIN DE NON-RECEVOIR, — 2° SERMENT DÉCISOIRE,—3° JUSTICE DE
PAIX, TRIRUNAL DE COMMERCE, REPRÉSENTATION DES PARTIES, DÉBOURSÉS,
honoraires, avances, negotiorum gestor, — 4° prescription.

La fin de non-recevoir résultant de ce que l'avoué , qui
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forme une demande en paiement de frais qu'il prétend lui être

dus, ne représente pas le registre sur lequel il doit inscrire les

sommes qu'il reçoit de ses clients, peut être opposée en tout état

de cause, même pour la première fois en appel, et encore bien

que les parties n'allèguent pas avoir fait des avances (Décr.

16 fév. 1807, art. 151).

L'avoué, qui réclame le paiement de frais sans produire le

registre prescrit par l'art. 151 du décret de 1807, est non re-

cevable ci déférer le serment à son adversaire ( C. Nap., art.

1358).

La représentation du registre n'est point exigée de l'avoué

qui réclame des déboursés ou honoraires qui lui sont dus en
dehors de ses fonctions, comme mandataire, par exemple, à
raison d'instances dans lesquelles il a représenté une partie

en justice de paix ou devant un tribunal de commerce, ou des

sommes qu'il a payées pour son client comme negotiorum
gestor.

Dans les mêmes circonstances, la prescription établie par
l'art. 2273, C. Nap., ne peut être opposée à l'avoué.

(Groslevin C. Hannoye.)

Le sieur Hannoye, ancien avoué, a assigné la dame Groslevin

en paiement de frais et honoraires à lui dus à raison de man-
dats de diverses natures. — La dame Groslevin a débattu le

compte article par article, sans soulever aucune exception.

—

Le 22 nov. 1861, jugement par lequel le tribunal civil d'Aves-
nes, rejetant certaines parties du compte et admettant les

autres, condamne la dame Groslevin à payer au sieur Hannoye
la somme de.... — Appel par la dame Groslevin : celle-ci a

opposé pour la première fois, devant la Cour, une double fin

de non-recevoir, l'une tirée du défaut de représentation par
l'avoué du registre dont la tenue est prescrite par l'art. 151,

Tar. 16 fév. 1807, et l'autre, de la prescription particulière

établie par l'art. 2273, C. Nap.— L'intimé a répondu, d'une
part, que ce n'était pas le cas d'appliquer l'art. 151 du tarif

de 1807, parce que l'appelante se bornait à alléguer vague-
ment et tardivement qu'elle aurait, à différentes reprises,

payé diverses sommes qui ne figureraient pas au compte,
sans préciser ni l'époque ni l'importance de ces paiements,

que la représentation du registre ne pouvait jeter aucune lu-

mière sur les questions du procès, et qu'il y avait d'autres

éléments et d'autres preuves propres à faire apprécier le

compte, et, d'autre part, que l'appelante avait renoncé à se

prévaloir de la prescription tant par sa correspondance avec
l'intimé que par les débats qui avaient eu lieu devant les pre-

miers juges.
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ARRÊT.

La Cour; — ... En ce qui touche les n os
6, 7, 25, 27, 36, 38, 40,

42, 49 (455 fr. 93 c.) : — Vu l'art. 151 du décret du 16 fév. 1809
;—

- Attendu que, suivant le prescrit de cet article, tous les avoués sont

tenus d'avoir un registre coté et paraphé sur lequel ils inscrivent eux-

mêmes, par ordre de date et sans aucun hlanc, toutes les sommes qu'ils

reçoivent de leurs parties ,• qu'ils doivent représenter ce registre toutes

les fois qu'ils en sont requis et qu'ils forment des demandes en con-

damnation de frais
;
que les termes de l'art. 151 sont généraux et ab-

solus, et que dans un intérêt d'ordre public, le législateur a refusé

l'action en justice à l'avoué qui ne se conforme pas aux prescriptions

de cet article
;
que cette fin de non-recevoir peut être opposée en tout

état de cause
;

qu'elle n'est pas subordonnée à la preuve ni même à.

l'articulation d'avances déterminées qui auraient été faites par les

parties
;
que d'ailleurs, dans l'espèce, l'appelante allègue avoir fait des

avances à l'intimé
;
que, par suite, l'appelante est fondée à demander

le rejet de ces articles de dépenses s'élevant à 455 fr. 93 c. ;
— Que

le serment déféré subsidiairement par l'intimé est inadmissible; qu'en

effet, le principe d'après lequel le serment décisoire peut être déféré

sur toute espèce de contestation, cesse de recevoir son application,

lorsque la loi, dans un intérêt public, refuse l'action en justice à la

partie qui défère le serment
;
que tel est le caractère de la disposition

de l'art. 151 du décret du 16 fév. 1807; ...— En ce qui touche les

nos 9, 32 à 35, 45 à 48 et 50: — sur la fin de non-recev ir :

— Attendu que les dispositions exceptionnelles de l'art. 151 du dé-

cret du 16 fév. 1807 et la prescription édictée par l'art. 2273
s
C.

Nap., ne peuvent s'appliquer, lorsque l'avoué réclame condamnation

pour des débours ou pour des honoraires qui lui sont dus comme

mandataire, pour avoir représenté une partie devant un juge de paix

ou devant un tribunal de commerce ; qu'en pareil cas, il ne s'agit pas

de frais dus par suite de l'exercice de ses fonctions d'avoué ;
— Au

f011(l ; — Attendu qu'il est dès à présent établi que les articles de dé-

penses concernant des débours et honoraires réclamés par l'intimé,

qui a représenté l'appelante dans des instances portées devant un juge

de paix ou un tribunal de commerce, et s'élevant à 468 fr. 89 c,

sont dus à l'intimé ; —En ce qui touche le n° 44 (216 fr.) : —At-
tendu qu'il ne s'agit pas de frais réclamés par l'intimé en sa qualité

d'avoué; que, par suite, ni l'art. 151 du décret du 16 fév. 1807 ni

l'art. 2273, G. Nap., ne peuvent être utilement invoqués; — At-

tendu qu'il est prouvé par les documents produits au procès, sans

qu'il soit besoin de recourir au serment déféré subsidiairement par

l'intimé, que le mari de l'appelante avait donné à ce dernier mandat

de le représenter dans la visite des haies entourant la forêt de Mormal ;

— Que les premiers juges ont, avec raison, réduit cet article à la

somme de 120 fr. ;.... — En ce qui louche le n° 10 (230 fr. 91 c.) :
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— Attendu que cet article s'applique, à concurrence de 193 fr. 71 c,

à des frais d'avoué, et se trouve écarté par la fin de non-recevoir édic-

tée par le décret du 16 fév. 1807; — Que le surplus, s'élevant à 37 fr.

20 c, concerne des frais payés au tiers saisi par l'intimé agissant

comme negotiorum gestor de l'appelante ;
— Que le paiement arti-

culé par l'intimé étant justifié, il y a lieu de maintenir le n° 10 à

concurrence de 37 fr. 20 c. ; — .... Emendant le jugement dont est

appel, fixe les recettes à la somme de.... et les dépenses à celle de...;

en conséquence, réduit à la somme de 594 fr. 87 c. la condamnation

prononcée par les premiers juges au profit de l'intimé contre l'appe-

lante, avec intérêts judiciaires; compense les dépens, etc..

MM. Dumon, prés.; Carpentier, av. gén.; Dupont et Cla-
von, av.

Observations.— Il ne paraît pas douteux que, lorsque le

client, même sans contester le chiffre des frais réclamés par
l'avoué, prétend avoir payé des ^-compte, dont il n'aurait
point été fait mention dans le règlement des frais, le défaut
de représentation du registre prescrit par l'art. 151 du tarif

du 16 fév. 1S07 ne rende l'avoué non recevable à contester le

paiement de ces à-compte (V., en ce sens, Riom, 6 juill. 1859 :

J. Av., t. 84 [1859], art, 3384, p. 641). La Cour de Douai va
plus loin, en décidant, par l'arrêt qui précède, que la fin de
non-recevoir tirée du défaut de représentation du registre n'est

subordonnée ni à la preuve ni même à l'articulation d'avances
déterminées qui auraient élé faites par les parties. Il résulte,

en effet, des motifs de l'arrêt de la Cour de cassation du
1
er mai 1849 (V. /. Av., t. 75 [1850], art. 820, p. 105), que la

tenue du registre mentionné dans l'art. 151 du tarif de 1807
est prescrite dans un intérêt d'ordre public, et que, par suite,

le juge est autorisé à rejeter d'office l'action de l'avoué qui ne
peut représenter ce registre lorsqu'il en est requis, soit par la

partie adverse, soit par la justice. On peut donc conclure de
là que le droit d'exiger la production du registre est absolu

;

cette production peut être demandée et ordonnée soit qu'il y
ait allégation d'à-comple payés, soit qu'il n'existe aucune arti-

culation à cet égard; et, dans l'un et l'autre cas, le défaut de
représentation du registre rend l'action de l'avoué non rece-

vable.

Dans l'espèce, cependant, l'avoué prétendait qu'il n'y avait

pas lieu à appliquer strictement l'art. 151 du tarif de 1807,
parce qu'il existait d'autres éléments, d'autres preuves, à
l'aide desquels le compte pouvait être établi. La Cour de
Riom avait, en effet, en pareille circonstance, refusé d'ad-
mettre la fin de non-recevoir tirée du défaut de représentation
du registre (Arrêt du 28 janv. 1843 : v. /. Av., t. 87 [1862],
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art. 285, p. 388, observations). Mais on peut, au contraire,

induire de l'arrêt de la Cour de Douai, rapporté ci-dessus,

qu'il ne saurait être suppléé au défaut de représentation du
registre par aucun moyen de preuve. Toutefois, cette dernière

interprétation ne laisse pas que d'être rigoureuse, et nous
doutons qu'elle soit bien exactement conforme à la pensée, à

l'intention du législateur (V. nos observations insérées /. Av.,

t. 87, art. 285).

Du reste, nous croyons que l'art. 151 du tarif de 1807 ne

peut recevoir son application lorsque, le client et l'avoué étant

d'accord sur les versements effectués, la contestation ne porte

que sur le cbiffre des honoraires réclamés par l'avoué, et que
le client prétend être exagéré. C'est même ce que la Cour
d'Orléans a formellement décidé par arrêt du 30 mai 1862 :

V. J. Av., t. 87 [1862], art. 285, p. 388, et nos observations

sur cet arrêt.

Sur la seconde solution résultant de l'arrêt de la Cour de

Douai, Y., dans le même sens, Cass. 1
er mai 1849 : arrêt cité

ci-dessus, dont les motifs sont littéralement reproduits par

celui de la Cour de Douai.

Au surplus, la nécessité de la représentation du registre

n'est imposée aux avoués que lorsqu'ils occupent pour les

parties en cette qualité devant un tribunal civil ou une Cour
impériale. Mais ils ne sont pas tenus d'y inscrire ce qu'ils re-

çoivent des parties qu'ils défendent en justice de paix ou devant

un tribunal de commerce, parce qu'ils n'agissent dans ce cas

que comme mandataires ordinaires. Par conséquent, c'est avec

raison que la Cour de Douai a décidé que la demande des

avoués en paiement des honoraires qui leur sont dus pour les

soins qu'ils ont donnés à des affaires portées en justice de paix

ou devant la juridiction commerciale, ne peut être écartée pour
défaut de production du registre prescrit par l'art. 151 du tarif

du 16 fév. 1807 (V. aussi, en ce sens, Cass. 13 [et nonlS] janv.

1819 : /. Pal., à cette date; Chauveau, Comment, du tarif,

t. 1
er

, p. 500, n° 32; Bonnesœur, Nouv. Manuel de la Taxe,

p. 143, 4°). Par la même considération, le défaut de repré-

sentation du registre ne peut faire déclarer non recevable la

demande en paiement d'honoraires formée par un avoué contre

son client pour les soins qu'il a donnés aux affaires de celui-

ci, en dehors de son ministère, comme negotiorum gestor ou
comme mandataire ad n ego Via. Il en est ainsi alors même que
le client et l'avoué seraient d'accord sur le chiffre des hono-
raires et qu'il n'existerait de difficulté entre eux qu'à l'égard

d'à-compte que le client prétendrait avoir payés.

Quoique le paiement des honoraires de l'avocat, lorsqu'il

est fait par l'avoué, puisse être considéré comme une consé-

quence de son mandat ad lues (V. nos observations sur l'ar-
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rêt, qui précède, de la Cour de Chambéry, du 11 mars 1863),

il a néanmoins été jugé que l'avoué n'est pas tenu de justi-

fier de ce paiement par la représentation de son registre,

quand il réclame à son client le remboursement de la somme
qu'il a ainsi avancée (Paris, 25 août 1849 : /. Av., t. 74

[1819], art. 782, p. 621).

L'art. 151, Tar. 16 fév. 1807, en obligeant les avoués à

inscrire sur le registre dont il prescrit la tenue « toutes les

sommes qu'ils recevront de leurs parties, » a uniquement en
vue les à-compte que les parties donnent à leurs avoués qui

les représentent devant le tribunal ou la Cour près desquels

ils exercent leurs fonctions, à-compte pour lesquels il n'est

pas dans l'usage de tirer de reçus. Le législateur a voulu ainsi

que les parties pussent toujours trouver dans le registre de

leurs avoués la preuve de paiements par elles faits à-compte

sur les frais de procédures dont elles les avaient chargés. Mais

il n'a pas voulu plus : autrement, il eût enjoint aux avoués

de porter sur leur registre toutes leurs dépenses ou avances,

toutes les sommes à eux remises, à quelque titre qu'ils les

eussent faites ou reçues (V. J. Av., t. 74 [1849], p. 621,

note 2).

Enfin, en ce qui concerne la question de prescription réso-

lue par la Cour de Douai, il résulte également d'un arrêt de
la Cour d'Orléans du 30 juin 1842 (V. /. Pal., 1842, t. 2,

p. 110) que la prescription de deux ans établie par l'art. 2273,

C. Nap., ne s'applique ni à la demande d'un avoué en paie-

ment des honoraires qui lui sont dus non comme avoué, mais
en qualité de mandataire de la partie, notamment, pour avoir

plaidé ou comparu pour elle soit eu justice de paix, soit au
tribunal de commerce, ni à l'action en remboursement des

honoraires que, dans le cas d'appel, il a payés à l'avocat (V.

aussi Dissertation insérée /. Av., t. 71 [1846], p. 705; nos

observations sur l'arrêt, qui précède, de la Cour de Chambéry,
du 11 mars 1863). La demande d'un avoué en paiement des

honoraires qui lui sont dus comme mandataire ad negotia ou
negotiorum gestor ne se prescrit que par trente ans (V. Rouen,

10 juin 1834 : J. Av., t. 47 [1834], p. 557; Cass. 22 juill.

1835 : t. 49 [1835], p. 434, et les observations sur ce dernier

arrêt). Ad. Hvrel.

Art. 388. — CASSATION (ch. civ.), 27 avril 1858,

et LYON (aud.sol.), 16 aoûtl861.

I. Exploit, enquête, assignation, copies, interversion, parties,

INTÉRÊT IDENTIQUE,' NULLITÉ.

IL Enquête, nullité, enquête nouvelle, pouvoir des juges.

I. L'interversion des copies d'un exploit, spécialement d'une
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assignation à fin d'assistance à une enquête, interversion par
suite de laquelle l'avoué d'une partie a reçu la copie destinée à
une autre partie, et réciproquement, entraîne nullité de l'as-

signation à l'égard de ces parties, encore bien qu'elles aient
un intérêt identique [§§ I et II

]
(C.P.C., art. 61 et 261).

II. Les juges ne peuvent ordonner d'office ta preuve des

faits qu'ils considèrent comme concluants que dans le cas où
aucune des parties n'a requis cette preuve, et non dans celui où
l'une d'elles a demandé et obtenu l'autorisation de faire pro-
céder à une enquête, qui a été déclarée nulle par la faute de
l'avoué ou de l'huissier [§ II] (C.P.C., art. 254 et 293).

§1-

(Hérit. Charlat C. Monteilhet et Dubien).

Le 5 août 1856, arrêt de la Cour de Riom qui repousse le

moyen de nullité tiré de ce que l'enquête n'a pas été précédée

d'une assignation régulière à fin d'y assister :

« Considérant, — portent les motifs de cet arrêt, — que l'exploit

de signification du 13 mars 1856, fait en exécution de l'art. 161, C.

P.C., constate la délivrance, entre autres, de deux copies, l'une à

Monteilhet, l'autre à Julien Dubien
; que toutes deux ont été dépo-

sées aux domiciles des avoués; que toutes deux, produites aux débats,

sont régulières, sauf une erreur évidente dans le parlant à... de l'une

d'elles ;
— Considérant que l'interversion et l'échange des copies en-

tre parties ayant le même intérêt au procès, ne sauraient porter au-

cun effet préjudiciable à leur adversaire. »

Pourvoi en cassation par le sieur Monteilhet pour violation

de l'art. 261, C.P.C.

Abrêt (Cass. 27 avril 1858):

La Cour; — Vu l'art. 261, C.P.C. ;
— Attendu qu'aux termes de

cet article la partie doit être assignée pour assister à l'enquête au do-

micile de son avoué, si elle en a constitué, avec notification du nom
des témoins, trois jours avant leur audition; — Attendu, en fait, qu'il

résulte des constatations des qualités de l'arrêt attaqué que le deman-

deur n'a pas été assigné au domicile de son avoué, nulle copie à lui

adressée n'ayant été remise et notifiée en ce domicile ;
— Que, dès

lors, Monteilhet n'a pas été assigné conformément aux prescriptions

de cet article, et qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a ouverte-

ment violé ledit article, dont l'observation est prescrite à peine de

nullité ;
— Par ces motifs, casse, etc....

MM. Bérenger, prés.; Alcock, rapp.; deMamas, l«av. gén.

(concl. contr.) ; Christophle, av.
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§11.

Saisie de l'affaire en vertu du renvoi qui lui en avait été fait

par l'arrêt qui précède, la Cour de Lyon a, le 16 août 1861,
rendu l'arrêt suivant :

La Cour; — ... En ce qui touche l'irrégularité de l'assignation

donnée par les héritiers Charlat à Monteilhet et à Julien Duhien, pour
assister à l'enquête ordonnée par l'arrêt de la Cour de Riom du 5 déc.

Ï8S5 : —Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 261, C.P.C., la

partie doit être, à peine de nullité, assignée pour assister à l'enquête,

au domicile de son avoué, si elle en a constitué, avec notification du nom
des lémoins, trois jours avant leur audition; — Attendu, en fait,

qu'il résulte de l'exploit original de dé&ontâatàoB des noms des té-

moins de l'enquête à Monteilhet et à Julien Duhien, que cette signifi-

cation est irréprochable au regard de ceux-ci ; mais qu'il est certain,

par les débats et les éléments qu'ils ont fournis, que les deux copies

destinées l'une à Monteilhet, l'autoe à Julien Duhien, ont été dépo-

sées: la première, au domicile de M* Lesne, âtoué ffes héritiers Du-
hien; l'autre, au domicile de Me liarse, avoué de Monteilhet :— Qu'il

y a donc eu intervention et échange de copies entre les parties, et que
l'art. 261, C.P.C., n'a pas reçu son entière et ponctuelle exécution ;— Attendu que ni Monteilhet ni Julien Dubien n'ayant couvert par

leur fait la nullité édictée par l'article précité, les enquêtes auxquelles

il a été procédé sans le régulier accomplissement des formes voulues

par la loi ne sauraient être maintenues
;

Sur la question de savoir si la Cour peut, dans les circonstances de

la cause, ordonner une nouvelle enquête: — Attendu que l'art. 293,

C.P.C., dispose, en termes exprès, que l'enquête déclarée nulle parla

faute de l'avoué ou par celle de l'huissier, ne pourra être recommen-
cée, sauf l'adjudication de dommages-intérêts, en cas de manifeste

négligence, à arbitrer par le juge; — Attendu, en fait, que la dé-
chéance encourue par les héritiers Charlat l'a été par la faute de l'huis-

sier, et qu'ainsi ils ne peuvent être personnellement relevés
; mais

qu'ils soutiennent, en se fondant sur les dispositions de l'art. 25i,

C.PC., que la Cour reste investie du droit d'ordonner d'office la

preuve des faits qui lui paraîtraient concluants ; — Attendu que les

tribunaux ne peuvent, en vertu de l'article précité, ordonner d'office

une enquête que dans le cas où aucune des parties ne l'a requise, et

que, dans le procès à juger par la Cour, l'enquête à laquelle il avait

été procédé avait été demandée par des conclusions formelles

des héritiers Charlat ;
— Attendu qu'il résulterait du système con-

traire que la nullité d'une enquête ne produirait jamais de résultat,

puisque le juge ayant reconnu, en ordonnant la preuve des faits arti-

culés, qu'il était nécessaire de vérifier ces faits dans l'intérêt de la vé-
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rite, devrait toujours en cas de nullité de l'enquête, en ordonner une

d'office, pour ne pas contrarier la décision première, ce qui détrui-

rait l'effet des dispositions de l'art. 293, C.P.C.;... — Par ces mo-
tifs, déclare nulles les enquête et prorogation d'enquête auxquelles il

a été procédé par les héritiers Charlat en exécution de l'arrêt du 5

déc. 1855, pour défaut de régularité dans l'assignation donnée à Mon-

teilhet et à Julien Dubien pour assister à l'enquête.

MM. Loyson, prés.; Merville, 1
er av. gén.; Boussand, Bricot

et Phélip, av.

Observations. — I. La première solution est une exacte

application de la loi ; aucun doute ne saurait, ce nous semble,
s'élever à cet égard. Il est évident, en effet, que, dans l'es-

pèce dont il s'agit, si le parlant à... est exact, la copie remise

à l'avoué de la partie ne peut pas constituer pour celle-ci une
assignation régulière et valable, puisque son nom n'y est

même pas mentionné. Peu importe que les parties entre les-

quelles il y a eu échange de copies aient un intérêt identique :

cette identité d'intérêt n'empêche pas qu'il ne résulte de l'in-

terversion des copies une irrégularité de procédure. En ma-
tière d'enquête, la copie de l'assignation à fin d'assistance,

laissée à chaque partie, doit contenir son nom et sa demeure,
le nom et le domicile de son avoué ; cette indication est une
formalité substantielle, dont l'omission doit, dès lors, rendre

nulle l'assignation (C. P. C, art. 61 et 261), quand surtout

aucune autre énonciation de l'exploit ne peut y suppléer; et

cette nullité entraîne en même temps celle de l'enquête à

laquelle il a été néanmoins procédé.

II. Quant à la question de savoir si, malgré la nullité de

l'enquête encourue par la faute de l'avoué ou de l'huissier,

les juges peuvent ordonner d'office la preuve des faits qui leur

paraîtraient concluants, la solution qui lui a été donnée par

l'arrêt de la Cour de Lyon, rapporté ci-dessus, est contraire à

celle qui a été le plus généralement admise par la jurispru-

dence. V. Chauveau, Lois de la procéd. et SuppL, quest.

977 bis. Adde aux arrêts qui y sont cités, en faveur de la fa-

culté pour les juges d'ordonner d'office, dans le cas dont il

s'agit, une autre enquête, si elle leur paraît nécessaire, Douai

(l re ch.), 5 nov. 1860 {J.Pal, 1861, p. 1109); Nancy, 28 déc.

1S60 (1), dame Bonfils C. Bonfils. Toutefois, il est à remar-

(\) Cet arrêt est ainsi conçu :

La Cour; — Attendu que l'art. 293, C.P.C, sainement entendu, ne dé-

roge point au principe généra! po?é par Part. 254, même Code, qui permet

au juge d'ordonner d'office la preuve des faits jugés par lui nécessaires pour

éclairer sa religion, et cela lors même qu'une première enquête prescrite

sur la demande de la partie aurait été déclarée nulle pour vice de forme;
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quer que, dans l'espèce de ces derniers arrêts, il s'agissait

d'une affaire de séparation de corps, matière intéressant l'or-

dre public, dans laquelle il est impossible aux juges de s'abs-

tenir. Mais, quand la matière n'intéresse pas l'ordre public,

autoriser les juges à rouvrir d'office, en vertu du droit que
leur accorde l'art. 254, C. P. C, une enquête annulée par la

faute de l'avoué ou de l'huissier, n'est-ce pas éluder la règle

qui défend, en pareil cas, de recommencer l'enquête? En effet,

« alors il est évident, comme le dit M. Bonnier (Eléments de
procéd. civ., t. 2, n° 1099), que la nullité prononcée devien-
dra tout à fait illusoire : car, si le tribunal a cru devoir re-

courir une première fois à l'emploi de la preuve testimoniale,

il est à présumer qu'il y aura encore recours de nouveau, et

sous une autre forme on arrivera toujours à recommencer
l'enquête. » Il nous semble donc que la question, en dehors
de l'hypothèse où l'ordre public est intéressé, peut encore
faire difficulté, surtout en présence du nouvel arrêt de la Cour
de Lyon. En tout cas, en admettant l'application de l'art. 254,
C. P. C, lorsque la nullité de l'enquête provient du fait de
l'avoué ou de l'huissier, nous croyons que les juges ne devront

recourir d'office à cette mesure que lorsqu'il sera bien cons-

tant pour eux que la nullité n'est pas le résultat d'un concert

entre l'officier ministériel et son client, dans le but de rendre

à ce dernier tous les moyens de séduction vis-à-vis des té-

moins, que la loi a voulu lui enlever en prescrivant des délais

rigoureux pour l'accomplissement de l'enquête, et que lorsque

la contestation ne pourra être vidée d'aucune autre manière.

Ad. Hàbel.

Art. 389. — BASTIA (l
re en.). 25 janvier 1862.

I. Jugement par défaut, acquiescement, date certaine, exécution,
CRÉANCIERS, PÉREMPTION.

II. Ordre, excédant, créanciers chirographaires, juge-commissaire,
DISTRIBUTION, COMPÉTENCE.

I. L'acquiescement sous seing privé, par la partie condam-
née, à un jugement par défaut, ne peut, lorsqu'il n'a pas ac-

quis date certaine avant Vexpiration des six mois de son ob-

tention, empêcher, à l'égard des créanciers hypothécaires de

cette partie, que primerait Vhypothèque prise 'en vertu du ju-
gement, la péremption dudit jugement pour défaut d'exécution

dans les six mois (C. Nap., art. 1328; C.P.C., art. 156).

— Que cela est surtout incontestable dans les matières qui intéressent l'ordre

public, notamment dans les affaires de séparation de corps ou de question
d'élal, dans toute* celles enfin où les dommages-intérêts dont parle Part. 293
ne pourraient offrir une réparation suffisante, soit aux intérêts privés, soit à
ia morale publique; — Confirme, etc.
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II. Lorsque, après la collocation de tous les créanciers hy-

pothécaires dans Vordre ouvert sur le prix d'un immeuble,

il reste un excédant libre sur ce prix, le juge- commis-

saire est compétent pour le distribuer, à titre de sous-ordre,

aux créanciers chirographaires, si les difficultés relatives à

leurs créances sont vidées ou peuvent l'être facilement sans re-

tarder la clôture de Vordre (C.P.C., art. 656 et 775).

(Morati et autres).

Le 16 nov. 1861, jugement du tribunal civil de Bastia qui

le décide ainsi par les motifs suivants :

« ...En ce qui touche la collocation du sieur Morati Dominique:

Considérant que l'inscription hypothécaire du sieur Morati Domi-

nique a été prise en vertu d'un jugement par défaut du tribunal de

commerce de l'Ile-Rousse, en date du 24 mai 1857, enregistré
; que

ce jugement n'a pas été exécuté dans les six mois
;
qu'il a été, il est

vrai, acquiescé par le débiteur par acte sous seing privé, en date du

13 juin 1857 ; mais que cet acte n'a été enregistré que le 5 janv. 1858
;

Considérant que le tribunal est appelé par les contredits des créan-

ciers intéressés à statuer sur la nullité de l'hypothèque susdite, pou-

vant résulter du défaut d'enregistrement de l'acquiescement dans les

six mois de la date du jugement par défaut ;—Considérant qu'en vertu

de l'art. 1328, C. Nap., les actes sous seing privé n'ont de date contre

les tiers qu'à partir du jour où ils ont été enregistrés, lorsqu'aucune

des autres circonstances indiquées par cet article ne vient à se réaliser;

qu'il n'existe aucune disposition qui, directement ou indirectement,

rende ce principe inapplicable aux acquiescements faits par actes sous

sein ff privé à des jugements par défaut ;—Considérant que les créan-

ciers en demandant dans un ordre, sur le motif ci-dessus, la nullité

de l'hypothèque qui prime leurs créances, n'agissent nullement comme

les ayants cause de leur débiteur
;
qu'ils font valoir un droit qui leur

est évidemment propre
;

que, par suite, ils sont de véritables tiers

dans le sens de l'art. 1328 précité ;
— Que si une doctrine contraire

était admise, un débiteur pourrait préjudicier par un droit de préfé-

rence indûment concédé aux droits de ses autres créanciers
;
qu'il suit

de là que la créance de Morati Dominique est purement chirogra-

phaire ;...

—

En ce qui touche le sous-ordre porté wi chap. 4 du même

rèqlement :—Considérant qu'une distribution par contribution est né-

cessaire pour les deniers restants après les collocations hypothécaires
;

Considérant que le juge-commissaire est compétent pour procéder,

à titre de sous-ordre, à cette distribution entre les créanciers du sieur

François Alfonsi, débiteur saisi ;
que ce cas doit être assimilé à celui

qui est formellement contemplé par l'art. 775 (nouv.), C.P.C.; qu'il

existe entre les deux cas les mêmes caractères et les mêmes raisons de

décider, puisque, sans ce sous-ordre, les fonds restants après les colr

locations hypothécaires seraient attribués au débiteur saisi et qu'un
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bordereau lui serait délivré comme à un créancier colloque ;—Consi-

dérant, néanmoins, que le juge-commissaire et après lui le tribunal

ne sauraient accomplir cette distribution par contribution que tout

autant que les difficultés auxquelles les créances ohirographaires ont

pu donner lieu ont été aplanies ou peuvent l'être facilement sans re-

tarder la clôture de l'ordre ;
— Considérant que la créance de Morati

Dominique, dans les contredits et à l'audience, a été contestée même
dans son existence ;

que cette contestation ne peut en l'état être vidée
;

qu'elle peut même exiger diverses mesures d'instruction : que, par-

tant, il convient de renvoyer Morati Dominique et les veuves Semidei

et Martin à se pourvoir par devant qui de droit, pour procéder à la

distribution par contribution, les droits des parties intéressées demeu-
rant réservés. »

Sur l'appel par le sieur Morati et autres, arrêt :

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges ;—Confirme, etc.

MM. Germanes, 1
er prés.; Gavini, Milanta, Savelli et Gra-

ziani, av.

Note. — La jurisprudence a généralement donné à la pre-
mière question la même solution que celle qui a été admise
par la Cour de Bastia. V. Carré et Chauveau, Lois de la procéd.
et Suppl., quest. 651, et les décisions qui y sont citées. L'ac«
quiescement ne peut, en effet, dispenser de toute exécution
la partie qui a obtenu le jugement par défaut auquel il est

donné, qu'autant qu'il est revêtu de toutes les conditions de
l'accomplissement desquelles la loi fait dépendre l'avantage

qu'elle y attache. Or, l'acquiescement par acte sous seing
privé non enregistré dans les six mois de l'obtention du juge-
ment manque de l'une de ces conditions, puisqu'il n'a pas
acquis date certaine dans le délai pendant lequel le jugement
devait être exécuté; il n'est donc pas opposable aux tiers.

Alors, de la combinaison des art. 1328, C. Nap.., et 156,
C. P. C., il résulte que le jugement par défaut auquel cet

acquiescement se rapporte doit être considéré comme non
avenu, et, par conséquent, il ne peut servir de base à une
inscription hypothécaire. En le décidant ainsi, la Cour de
Bastia nous paraît donc avoir fait une juste application des
articles précités.

Quant à la question de savoir si le juge, commis pour pro-
céder à l'ordre ouvert sur le prix d'un immeuble, est compé-
tent pour distribuer aux créanciers chirographaires opposants
du chef du vendeur les deniers restant libres après l'entier

paiement des créanciers hypothécaires, elle s'était déjà pré-
sentée avant la loi du 21 mai 1858, et avait été diversement
résolue. Pour la négative, V. Lyon, 17 août 1841 («/. Av., t. $2
[1842], p. 59). Mais, par arrêt du 14 déc. 1858 (t. 74 [Wktf,
art. 733, p. 428), la Cour d'Orléans s'était prononcée

p0Ur



268 ( art. 390. )

l'affirmative (V. aussi, en ce sens, les observations de M. Chau-
veau, insérées à la suite de cet arrêt). — Les auteurs, qui,

depuis la loi du 21 mai 1858, ont examiné la même question,

enseignent, se conformant en cela à l'arrêt de la Cour d'Or-

léans, que l'excédant resté libre après la collocation des
créanciers hypothécaires peut être distribué par le juge-com-
missaire, sans qu'il soit besoin d'ouvrir une procédure en
distribution par contribution, aux créanciers chirographaires
du vendeur qui sont intervenus à l'ordre. V. Ollivier et Mour-
lon, Comment, dp la loi du 21 mai 1858, n° 580 ; Chauveau,
Procéd. de l'ordre, quest. 2617 septies. Il y a, en effet, la plus

parfaite analogie entre cette hypothèse et ?celle de l'art. 775 de
la loi de 1858. Mais nous pensons, avec la Cour de Bastia, que,

pour que la distribution de l'excédant puisse être faite aux
créanciers chirographaires du vendeur par le juge-commis-
saire à l'ordre, il est indispensable qu'elle ne donne lieu à
aucun débat particulier, ou que les difficultés qui lui sont

propres ne soient pas de nature à arrêter la marche de l'ordre,

comme dans l'hypothèse prévue par l'art. 775. Ad. H.

Art. 390. — BORDEAUX (2
e ch.), 25 nov. 1862.

Jugement par défaut , exécution , procès-verbal de carence
,

domicile, fille, copie, remise, péremption, immeubles, créancier,
ignorance.

Un procès-verbal de carence, dressé, en vertu d'un juge-
ment par défaut, dans les six mois de son obtention, au domi-
cile du débiteur, et dont une copie y a été laissée en parlant à
sa fille, est un acte d'exécution suffisant pour empêcher la

péremption de ce jugement (C.P.C., art. 156 et 169).

Il en est ainsi encore bien que le débiteur possédât des im-
meubles qui eussent pu être saisis, surtout si rien ne révélait

aucréancier l'existence desdroitsdu débiteur sur cesimmeubles.

(Chaban C. Leymergie).

Le 23 nov. 1861, jugement par lequel le tribunal civil de
Bordeaux le décide ainsi :

Le Tribunal ;—Attendu que Leymergie, créancier de la veuve Cha-
ban en vertu de deux jugements rendus par défaut, l'un par le tribu-

nal de commerce de Bordeaux, à la date du 11 mai 1858, l'autre par

le tribunal civil de Bordeaux, à la date du 2 août 1858, poursuit,

comme exerçant les droits et actions de la débitrice, la liquidation et

le partage de la succession du sieur Reclus, père de la veuve Chaban ;

que, cette succession n'étant pas encore partagée, son action est rece-

vable et fondée, si les litres justificatifs de la créance sont réguliers ;

—Attendu que le jugement du 11 mai 1858 a été exécuté par un pro-

cès-verbal de carence fait au domicile réel de la veuve Chaban,
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parlant à sa fille, à la date du 15 juill. 1858; que le jugement du
2 août 1858 a été également exécuté le 29 septembre suivant par un
procès-verbal de carence dressé au domicile réel de la veuve Chaban,

parlant à sa fille
;
qu'il est incontestable aujourd'hui que des procès-

verbaux de carence faits au domicile du débiteur sont des actes suffi-

sants d'exécution pour empêcher la péremption des jugements par dé-
faut ; — Que, si Leymergie n'a pas saisi les immeubles dont la veuve
Chaban était copropriétaire, c'est que rien alors ne lui révélait l'exis-

tence des droits de la veuve Chaban sur des immeubles inscrits sur les

matrices cadastrales, sous le nom de son père ;
— Attendu que, la vali-

dité des titres de Leymergie et la recevabilité de son action étant ainsi

reconnues, il n'est pas possible d'en suspendre l'exercice sous le pré-

texte que la veuve Chaban pourra faire opposition aux jugements des

11 mai et 2 août 1858;... — Par ces motifs, sans s'arrêter aux excep-

tions présentées par la veuve Chaban, ordonne qu'à la requête de Ley-
mergie, il sera procédé à la liquidation, etc.

Sur l'appel par la veuve Chaban, arrêt :

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges ;—-Confirme, etc.

MM. Gellibert, prés.; Jorant, av, gén.; Beylot et Laberdo-
live, avoués pi.

Note.— Sur la première solution résultant de cet arrêt, V.,

dans le même sens, Rouen, 3 déc. 1861 (</. Av., t. 87 [1862],
art. 274, p. 342), et la note. Il en doit être de même quand la

copie du procès-verbal de carence dressé au domicile du dé-
biteur est remise à la femme de celui-ci. Ce procès-verbal
doit, ce nous semble, non-seulement empêcher la péremption
du jugement par défaut, mais aussi rendre la partie condam-
née non recevable à y former opposition [Contra Trib. comm.
de Marseille, 21 nov. 1861, Rossi C. Laidet).

Il ne saurait surtout être douteux que le procès-verbal de
carence dressé au domicile du débiteur ne fût suffisant pour
empêcher la péremption du jugement par défaut, quand il est

constant qu'aucun autre mode d'exécution n'était possible
(Bordeaux, 30 janv. 1837 : /. Av., t. 55 [1838], p. 640 ; notre
Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 5, v° Jugement par
défaut, n° 123). Il a même été décidé que le procès-verbal
rendait l'opposition irrecevable

,
quoique le débiteur eût

d'autres biens qui eussent pu être saisis (Douai, 17 avril 1844:
/. Av., t. 67 [1844], p. 434). A plus forte raison doit-il suffire

pour faire obstacle à la péremption du jugement, lorsque le

créancier a pu ignorer, comme dans l'espèce sur laquelle a été

rendu l'arrêt de la Cour de Bordeaux rapporté ci-dessus, que
le débiteur possédât d'autres biens.—V.aussi Chauveau, Lois
de la procéd. et Suppl., quest. 663, § 2 in fine. Ad. H.

t. iv, 3° s. 19



270 (art. 391.)

Art. 391. — PAU (l re ch.), 2 juin 1862.

Office, avoué, cession, cessionxaire, décès antérieur a l'approba-

tion DU GOUVERNEMENT, NULLITÉ, INEXÉCUTION, CAUTION, DOMMAGES-

INTÉRÊTS, DÉLAI, INSUFFISANCE, CLAUSE SECRÈTE, TRAITÉ OCCULTE.

Lorsque le cessionnaire d'un office, spécialement d'un office

d'avoué, vient à décéder avant que le traité de cession ait pu
être soumis à l'approbation du Gouvernement, ce traité est à
la fois nul et non susceptible d'exécution.

En conséquence, le père du cessionnaire, sous le cautionne-

ment solidaire duquel le traité de cession avait eu lieu, ne
peut, pour inexécution de ce traité, être condamné à des

dommages-intérêts, encore bien que le décès du cessionnaire ne
soit survenu qu'après Vexpiration du délai dans lequel il

avait été convenu qu'il se mettrait en mesure d'être présenté,

si le cédant n'ignorait pas que ce délai fût insuffisant, etalors

surtout que le traité contenait une clause destinée à rester

secrète et établissait par cela même qu'il était occulte (C.Nap.,

art. 1142 et 1184).

(Ganderats ('. veuve Darhets).

Le 9déc. 1853, ladame Darhets, née Lagarde, cède, avec

l'autorisation de son mari, au sieur Ganderats fils, sous le

cautionnement solidaire du sieur Ganderats père, notaire,

moyennant la somme de 10,000 fr.. payable dans dix ans du
jour du traité, avec l'intérêt légal exigible à l'expiration de
chaque année, l'office d'avoué près le tribunal de première
instance de Saint-Palais, devenu vacant par le décès du sieur

Lagarde, père de la cédante, et qui en était titulaire. Il fut

stipulé, dans le traité, que, dans le délai de deux ans à partir

du 9 déc. 1853, le sieur Ganderats fils (quoiqu'il ne dût pas
encore avoir cinq années de cléricature) se mettrait à même
d'être présenté comme successeur du sieur Lagarde, et que si,

après l'expiration de ces deux ans, sans que le sieur Gande-
rats fils eût été nommé, un tiers devenait titulaire de l'office

dont il s'agit, les sieurs Ganderats père et fils seraient tenus
de payer à la dame Darhets, à titre de dommages-intérêts, la

différence qui existerait entre les 10,000 fr., prix de la ces-

sion, et la somme dont le Gouvernement imposerait le paie-

ment au nouveau titulaire. Le traité contenait, en outre, rela-

tivement à la cession des créances de l'office, une clause qui
était destinée à demeurer secrète.

Le sieur Ganderats fils est décédé après l'expiration des
deux premières années à partir du traité et sans s'être fait

nommer avoué en remplacement du sieur Lagarde.—Le sieur

Ganderats père aurait, jusqu'au 9 déc. 1858, exécuté le traité

de cession, en. payant annuellement à la dame Darhets les
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intérêts de la somme de 10,000 fr. Mais, depuis cette époque,
il refusa de continuer l'exécution. Alors, le 26 janv. 1861, la

dame Darhets, devenue veuve, assigna le sieur Ganderats
pour s'entendre condamner à lui payer, à titre de dommages-
intérêts, les intérêts échus et à échoir de la somme de
10,000 fr., et cette somme elle-même à l'époque déterminée
par le traité, sauf à imputer sur ladite somme le montant de
l'indemnité fixée par le Gouvernement soit en cas de nomi-
nation d'un tiers, soit en cas de suppression de l'office.

Le 25 mai 1861, jugement par lequel le tribunal civil de
Saint-Palais accueille cette demande. — Sur l'appel par le

sieur Ganderats, arrêt :

La Cour ;
— Attendu que la loi du 28 avril 1816 dispose dans son

art. 91, que les avoués, leurs héritiers ou ayants cause pourront pré-

senter à l'agrément de Sa Majesté des successeurs, pourvu qu'ils réu-

nissent les qualités exigées par les lois ;
— Qu'ainsi, tout en accor-

dant la faculté de présentation, cet article, par des considérations

d'ordre public faciles à comprendre, réserve au Gouvernement le

droit d'examiner et de contrôler les traités auxquels peut donner lieu

la transmission des offices ;
— Que ce droit est sans réserve et sans

limite
;
qu'il s'étend à toutes les conventions qui peuvent intervenir

entre le cédant et le cessionnaire , et qu'il s'exerce souverainement,

soit en autorisant les traités, soit en les rejetant d'une manière abso-

lue, soit en prescrivant de les modifier ; — Que, dans aucun cas, ils

ne peuvent avoir d'eilet que par la sanction de l'autorité à laquelle ils

doivent être soumis ;
— Qu'ils doivent donc être considérés comme

nuls et non avenus, à défaut de cette sanction ;
— Attendu que le

traité de l'exécution duquel il s'agit, contenant cession en faveur de

Ganderats fils, sous le cautionnement solidaire de son père, devait être

soumis à l'approbation du garde des sceaux ;
— Mais que cette for-

malité essentielle n'a pas été remplie et qu'elle n'est plus susceptible

de l'être, Ganderats fils étant décédé ;
— Que ce traité est donc à la

fois nul et insusceptible d'exécution; — Attendu néanmoins que la

partie de Casaubon demande des dommages-intérêts à Ganderats père,

soutenant qu'en matière de vente ou de cession d'office, toute inexé-

cution de la part de l'une ou de l'autre partie contractante, par son

fait et sans qu'elle puisse invoquer la force majeure, donne lieu con-

tre elle à des dommages-intérêts, conformément aux dispositions des

art. 1142 et 1484, G. Nap. ; et que les premiers juges, mettant en fait

que le jeune Ganderats a négligé de se mettre à même d'être présenté

dant le délai de deux ans convenu, ont accordé lesdils dommages-in-

térêts ;
— Attendu qu'il est inexact de dire que l'inexécution dont

s'agit provient du fait ou de la faute de Ganderats fils, à raison de la

négligence apportée à se mettre à même d'être présenté, à l'expiration
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des deux années portées au traité ;
— Que la partie de Casaubon n'i-

gnorait pas, en effet, ou ne devait pas ignorer qu'il ne suffisait pas au

jeune Ganderats de produire un certificat de capacité et qu'il devait

encore justifier de cinq années de cléricature ;
— Qu'étant prouvé

qu'au moment du traité, le jeune Ganderats n'était pas encore entré

chez un avoué pour remplir les conditions de cléricature, toutes ses

diligences auraient été vaines pour obtenir d'être agréé, ne réunis-

sant pas les qualités exigées par les lois; — Que, dans tous les cas, le

traité, œuvre commune des parties, contenait une clause destinée à res-

ter secrète et qui établit, par cela même, qu'il était occulte ; d'où ré"

sultait un obstacle insurmontable à l'exécution réclamée ;
— Qu'il n'

y

a donc pas lieu d'accorder les dommages-intérêts dont s'agit ;
— Par

ces motifs, statuant sur l'appel de la partie de Touret, dit qu'il a été

mal jugé, bien appelé ; déboule la partie de Casaubon de toutes ses

conclusions ; etc..

MM. Dartigaux, prés.; Lespinasse, 1
er av. gén.; Forest et

Prat, av.

Observations. — Nous ne croyons pas que les solutions

admises par cet arrêt puissent être l'objet d'une critique.

Pour constituer l'obligation de faire dont l'inexécution doive

donner lieu à l'application de l'art. 1142, C. Nap., il faut, en

effet, que le traité de cession soit valable et susceptible d'exé-

cution. Or, il a été déjà décidé que le traité, destiné à rester

secret, par lequel le titulaire d'un office cède cet office plus

d'une année à l'avance à un tiers qui ne réunit pas les condi-

tions d'aptitude nécessaires pour obtenir l'investiture et im-

pose au cessionnaire une clause péna!e, est contraire aux règles

d'une sage discipline et de la transmission régulière des of-

fices, et que, par conséquent, l'inexécution d'un pareil traité

ne peut servir de base à une demande contre le cessionnaire

par le cédant, en paiement de la somme portée en la clause

pénale (Orléans, 25 janv. 1855: J.Av., t. 80 [1855], art.2103,

p. 332). Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Pau, rapporté

ci-dessus, le traité de cession contenait également une clause

qui était destinée à demeurer secrète , circonstance qui en

entachait la validité. Mais, même en admettant la validité

d'un traité de cession d'un office, qui ne doit être définitive-

ment réalisé que quelques années plus tard, il faut aussi, pour

que l'art. 1142 puisse être invoqué, que l'inexécution pro-

vienne du fait du cessionnaire, et non d'une cause non impu-

table à sa volonté. La seule expiration du délai fixé pour la

présentation, sans qu'elle ait eu lieu, ne peut suffire pour

rendre applicable la clause pénale stipulée dans le traité,

qu'autant que, avant cette expiration, le cessionnaire avait

réuni toutes les conditions nécessaires, elquele retard apporté
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à sa présentation n'a pu être attribué qu'à son inaction, qu'à

sa négligence. Or, le décès du cessionnaire, survenu avant
qu'il lui ait été possible de justifier du temps de stage prescrit,

doit, évidemment, nonobstant l'expiration du délai fixé, faire

considérer le traité comme non avenu, même en ce qui con-
cerne l'obligation de la caution du cessionnaire. Ad. H.

Art. 392.—TRIBUNAL CIVIL DE VENDOME, 12 juillet 1862.

Vente judiciaire, déclaration de command, avoué, déclaration

d'adjudicataire, défaut de réserve, droit fixe.

Lorsqu'il est stipulé dans le cahier des charges d'une adju-

dication en justice que Vadjudicataire aura la faculté de dé-

clarer command, il n'est pas nécessaire que la déclaration,

faite par l'avoué qui a enchéri, de l'adjudicataire qui, par le

même acte, accepte sans novation ni dérogation les conditions

de l'adjudication, reproduise la réserve de la même faculté en
faveur de cet adjudicataire, pour que la déclaration de com-
mand, faite par ce dernier, ne soit passible que du droit fixe

(L. 22 frim. an vu, art. 68, § 1
er

, n° 24; L. 28 avril 1816,
art. 44, n° 3).

(Enregistrement C. Chéreau et de Nadaillac).

—

Jugement.

Le Tribunal ;— Attendu que, par un jugement de ce tribunal, en

date du 16 nov. 1859, il a été ordonné que, par le ministère de M e Fau-

cher, notaire à Gezou, commis à cet effet, il serait procédé à la vente

sur licitation des immeubles dépendant de la communauté ayant existé

entre les époux Maury ;
— Attendu que, suivant procès-verbal d'ad-

judication dressé par ledit Me Faucher, notaire, le 18 janv. 1860,

Me Richard de la Hautière, alors avoué à Vendôme, a enchéri divers

biens, et a, par acte du 18 du même mois, déclaré que l'adjudicataire

était le sieur Chéreau, qui par ledit acte a accepté, sans novation ni

dérogation, les conditions de l'adjudication énoncées en son cahier des

charges portant la date du 6 déc. précédent; — Attendu que, par un

autre acte du même jour, 18 janv. 1860, reçu M e Faucher, le sieur

Chéreau a déclaré command au profit de M. de Nadaillac, et ce dernier

a accepté le command ; que cet acte a été enregistré dans les vingt-

quatre heures au bureau de Morée, au droit fixe de 2 tr.; — Attendu

que l'administration de l'enregistrement prétend que le droit fixe a été

perçu par erreur et que le droit de vente devait être exigé, la déclara-

tion d'adjudicataire par l'avoué enchérisseur ne contenant point la ré-

serve au profit du sieur Chéreau de déclarer command ;
— Attendu

que le sieur Nadaillac prétend au contraire que la faculté de déclarer

command ayant été réservée au profit de l'adjudicataire par ledit ca-

hier des charges, il était inutile que l'avoué enchérisseur fît une nou-
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velle réserve à ce sujet ;— Attendu qu'aux termes de l'art. 68, § 1
er

,

n° 24, de la loi du 22 frim. an vu, et de l'art. 44, n° 3, de la loi du

28 avril 1816, sont sujettes au droit fixe les déclarations de command,

lorsque la faculté d'élire un command a été réservée dans l'adjudica-

tion ou le contrat de vente, et que la déclaration est faite par acte

public et notifiée dans les vingt-quatre heures; — Attendu qu'il n'est

point contesté que ces deux formalités aient été remplies; —Attendu

que la loi ne précise en aucune manière ni à quel moment de l'adjudi-

cation la réserve doit être inscrite, ni dans quels termes cette réserve

doit être faite ;
— Attendu qu'un procès-verbal d'adjudication est un

acte complexe qui se compose à la fois du cahier des charges, de la

réception des enchères et du procès-verbal d'adjudication
;
qu'ainsi,

il doit importer peu dans lequel de ces actes la réserve de command

soit insérée, puisque tous concourent à former le procès-verbal de

vente ; — Attendu que les prescriptions de la loi sont remplies, dès

que l'ensemble des divers actes de procédure composant le procès-ver-

bal d'adjudication manifeste suffisamment de la part du vendeur l'in-

tention d'autoriser la déclaration de command, et de la part de l'ac-

quéreur ou de l'adjudicataire l'intention de se réserver le droit de

faire cette déclaration
;
que, notamment , il n'est point ordonné à

peine de privation du droit de déclarer command, que la réserve de

déclarer ce droit soit faite à la fois dans le cahier des charges et dans

la déclaration faite par l'avoué enchérisseur;—Attendu qu'aux termes

de l'art. 707, C.P.C., l'avoué enchérisseur n'est que le mandataire de

l'adjudicataire ;
que ce dernier doit être réputé avoir renchéri lui-

même ;
— Attendu dès lors que le sieur Chéreau, en acceptant l'ad-

judication sans notation ni dérogation aux clauses du cahier des char-

ges, loin d'avoir renoncé au droit de déclarer command, a dû com-
prendre au contraire que le bénéfice de cette clause lui était attribué,

bien que son avoué n'ait pas de nouveau fait une réserve à cet égard :

— Attendu que, subsidiairement, l'administration de l'enregistrement

prétend que l'art. 17 du cahier des charges n'a point stipulé, comme
le soulient M. Nadaillac, en faveur de l'adjudicataire, la réserve du

droit de déclarer command ;— Attendu que cet art. i 7, en réglemen-

tant l'exercice de la faculté de déclarer command, admet par là même
que réserve de cette faculté est faite en faveur de l'adjudicataire ;

—
Par ces motifs, etc.

Note. — La faculté de déclarer command, stipulée dans le

cahier des charges qui a précédé l'adjudication, n'a pas besoin
d'être renouvelée dans l'adjudication même, et la déclaration

de command faile en temps utile, en vertu de celte faculté,

est soumise seulement à la perception d'un droit fixe (Décis.

de la rég., 25 juin 1819). Dans ce cas, la faculté de déclarer

command ne doit pas davantage être réservée dans la décla-
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ration d'adjudicataire faite par l'avoué enchérisseur. Ce der-
nier n'est que le mandataire de l'adjudicataire qu'il déclare,

et qui, en acceptant purement et simplement l'adjudication,

doit nécessairement profiter de toutes les stipulations conte-
nues dans le cahier des charges qui ne fait avec le procès-
verbal d'adjudication qu'un seul et même acte; car, par suite

de celte acceptation, il se trouve avoir enchéri lui-même. Dès
lors, la déclaration de command qu'il fait dans le délai pres-
crit ne peut présenter le caractère d'une revente et donner
lieu au droit proportionnel. Le tribunal civil de Vendôme nous
paraît donc, en le décidant ainsi, avoir fait une juste appli-

cation des principes qui régissent la matière. Il n'est utile

de faire la réserve de déclarer command dans la déclaration

d'adjudicataire faite par l'avoué, que lorsque cette réserve n'a

point été insérée dans le cahier des charges ou dans le procès-
verbal d'adjudication; et la déclaration de command faite, en
vertu de cette réserve, par l'adjudicataire que l'avoué a dési-

gné n'est également sujette qu'au droit fixe (Cass. 1
er fév.

1854 : J. Av., t. 79 [1854], art. 1817, p. 349; Trib. civ. de
Dijon, 12 déc. 1854 : t. 80 [1855], art. 2065, p. 172). Ad. H.

Art. 393. — PAU (2
e ch.)„ 16 janvier 1863.

Saisie immobilière, adjudication, saisi, tiers de bonne foi, rétro-

cession au saisi, convention, surenchère, validité.

L'interdiction pour le saisi de se rendre adjudicataire des

immeubles dont l'expropriation est poursuivie contre lui ne
s'oppose point à ce que l'adjudication en soit prononcée au
profit d'un tiers de bonne foi qui assumerait sur lui toute la

responsabilité des charges de cette adjudication, encore bien

qu'il soit convenu avec le saisi de lui rétrocéder une partie

de ces immeubles, cette convention n'ayant rien d'illicite. En
conséquence, est valable la surenchère faite par ce tiers sur le

prix de l'adjudication desdits immeubles (C.P.C., art. 711).

(Bély C. Palax.)

Le 25 août 1862 ,
jugement par lequel le tribunal civil de

Lourdes statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu, en droit, et aux termes de l'art. 711,

C.P.G., que lessaisis ne peuvent se rendre adjudicataires des biens ven-

dus à leur préjudice, sous peine de nullité de l'adjudication ou de la

surenchère ;
— Qu'il est de principe et de jurisprudence que ce qu'ils

ne peuvent par eux-mêmes ils ne le peuvent pas davantage par des

mandataires ou par personnes interposées; — Attendu, en fait, que

Bély, en surenchérissant, n'a été que le prête~nom, le mandataire, en
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quelque sorte, des mariés Caëns ;
— Qu'il résulte, en effet, d'un acte

public, dûment enregistré, reçu de Jolain, notaire à Soulon, et passé

le 4 août courant, c'est-à-dire la veille de la surenchère, que les débi-

teurs saisis ont supplié Bély de vouloir faire la surenchère dont s'agit,

et que celui-ci n'y a consenti qu'à la condition qu'il ne garderait qu'un

immeuble pour le prix de 6,000 fr., et que les autres immeubles se-

raient repris par eux selon le prix d'adjudication, et moyennant qu'ils

paieraient tous les frais; — Que ces faits et les garanties stipulées par

Bély dans cet acte démontrent, évidemment, qu'il n'a agi que pour le

compte et dans l'intérêt des débiteurs saisis qui ne pouvaient person-

nellement se rendre adjudicataires ou surenchérisseurs ;
— Que décider

autrement ce serait méconnaître les intentions formelles des parties

dans les agissements consignés dans l'acte prémentionné , et violer,

d'ailleurs, ouvertement les termes et l'esprit de l'art. 711 ci-dessus

visé; — Parces motifs, annule la surenchère faite par Bély, le S août

courant, dans l'intérêt des débiteurs saisis, et contrairement aux dis-

positions de l'art. 711 précité, etc.

Sur l'appel par le sieur Bély, arrêt :

La Cour ;
— Attendu qu'en interdisant au saisi le droit de se por-

ter adjudicataire, l'art. 711, C.P.C., a incontestablement élendu la

même interdiction aux personnes qui, pour éluder celte sage disposi-

tion de la loi, consentent à devenir les prête-nom du saisi et à se por-

ter adjudicataires dans son intérêt exclusif; — Attendu que ce n'est

qu'en invoquant les dispositions de cet article que Palax, partie de

Touzet, a demandé la nullité de la surenchère faite par Bély, partie

de Fassan, le 5 août 1862
;
que pour apprécier si cette surenchère es

valable ou si elle est frappée de nullité, il faut apprécier la position

de Bély et rechercher s'il a agi en qualité de prête-nom des époux

Caëns, débiteurs saisis; — Attendu qu'il résulte d'un acte public, du

A août 1862, que Bély, cédant aux instances des époux Caëns, s'obligea

à faire une surenchère sur le prix offert par Palax des biens expropriés

sur la tête des époux Caëns et qui lui avaient été adjugés
; qu'il fut

convenu entre eux que si la nouvelle adjudication était prononcée en

faveur de Bély, il garderait pour lui les immeubles désignés sous les

nos 42g
?^ 127) -jqq et 130 du plan cadastral, au prix de 6,000 fr.,

plus les frais de mutation, et qu'il rétrocéderait le restant des biens

aux époux Caëns qui s'obligeaient, de leur côté, à consacrer la partie

du prix qui devait leur être allouée dans l'ordre, au rembourse-

ment des avances que Bély était tenu de faire et qui s'interdisaient

d'en disposer autrement que dans cet objet , — Attendu qu'il résulte

de l'esprit et des termes de ce traité qu'en se portant adjudicataire,

Bély agissait non-seulement dans l'intérêt des mariés Caëns, mais en-

core dans son intérêt personnel, puisqu'il devait demeurer acquéreur,
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pour son propre compte, d'une partie des immeubles expropriés et

mis en vente
;
que cette circonstance exclut la pensée qu'il n'ait sur-

enchéri que pour le compte du saisi et dans le but d'éluder les dispo-

tions de la loi qui interdisaient à ce dernier de devenir lui-même ad-

judicataire de ses propres biens;—Attendu que ce traité n'offre rien de

contraire à la loi, qui, par des motifs de haute sagesse, interdit au

saisi la faculté d'enchérir ou de surenchérir ;mais que ce serait ajouter

à ses dispositions que d'étendre l'intervention prononcée contre le

saisi aux tiers de bonne foi qui se rendent personnellement adjudica-

taires, qui assument sur eux toute la responsabilité des charges de

l'adjudication, et qui promettent cependant de rétrocéder les biens au

saisi ;
— Qu'une semblable convention n'a rien d'illicite, alors sur-

tout que, comme dans l'espèce, le tiers ne rétrocède pas au saisi tous

les biens et qu'il demeure acquéreur, pour son propre compte, d'une

partie des immeubles expropriés ;
— Attendu enfin que l'engagement

contracté par Bély envers les époux Caëns doit être accueilli avec

d'autant moins de défaveur, que la surenchère qu'il a faite, en exécu-

tion de cet engagement, a eu pour effet d'empêcher que les biens des

époux Caëns ne demeurassent adjugés au créancier poursuivant pour

un prix inférieur à leur valeur réelle ;
— Attendu que c'est donc par

suite d'une appréciation erronée des faits et en faisant une fausse ap-

plication des dispositions de l'art. 711, C.P.C., que le tribunal de

Lourdes a annulé la surenchère, faite par Bély, le 5 août 18G2 ;
qu'il

y a lieu, dès lors, de réformer le jugement et de valider au contraire

cette surenchère ;
— Par ces motifs, disant droit à l'appel relevé par

la partie de Fassan envers le jugement du 25 août 18G2, réforme le

jugement, et, procédant à nouveau, déclare la surenchère bonne et

valable et ordonne qu'elle sera poursuivie et exécutée conformément

à la loi ; etc..

MM. Bouvet, prés.; Prat, subst. proc. gén.; Casaubon et

Delfosse, av.

Note. — La loi, en interdisant aux avoués d'enchérir pour
le saisi (C.P.C., art. 711), n'a eu d'autre but que d'empêcher
ce dernier, dont l'insolvabilité est démontrée par la poursuite
même dont il est l'objet, de se perpétuer indéfiniment dans
la propriété des biens expropriés et de rendre ainsi illusoire

l'action des créanciers. On conçoit alors que la Cour de cassa-

tion ait annulé une adjudication prononcée au profit d'un tiers,

non pour son compte, mais pour celui du saisi (Arrêt du
18 fév. 1846 : J. Av., I. 71 [1816], p 419), et qu'elle ait dé-
claré nulle une surenchère faite par un prête-nom du saisi,

par suite d'une collusion frauduleuse dans le but de maintenir
le saisi en possession d'un domaine dont le prix ne pouvait
être payé ni par lui ni par son prête-nom (Arrêt du 30 déc.
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1850 : t. 76 [1851], art, 1061 bis, p. 260). Mais la loi ne s'op-

pose point à ce qu'un tiers et même un avoué fassent avec le

saisi tels arrangements qu'ils jugent convenables. Ainsi, est

valable la convention par laquelle un tiers s'engage à acqué-
rir des biens expropriés pour les faire rentrer dans la posses-

sion du saisi, après avoir satisfait aux clauses de l'adjudication

(Colmar, VI juill. 1825 : /. Av., t. 33 [1826], p. 339), ou
par laquelle un avoué, qui demeure adjudicataire en son nom
personnel d'un immeuble saisi, s'engage à remettre cet im-
meuble au saisi sous des conditions arrêtées entre eux (Lyon,

7 mars 1832 : t. 44 [1833], p. 538). Les créanciers du saisi ne
peuvent critiquer cette convention, puisque, à leur égard, le

tiers ou l'avoué qui se sont rendus adjudicataires restent tels et

demeurent toujours seuls responsables. C'est ce qui résulte

également de l'arrêt de la Cour de Pau rapporté ci-dessus.
— V. aussi, sur ce point, Cbauveau, Code de la saisie immo-
bilière, 3 e édit., t. 2, quest. 2395 sexies, p. 903. Ad. H.

Abt. 394.-TRIB. CIVIL DE VIENNE, 21 décembre 1861.

PARTAGE; SUCCESSION, REQUÊTE COLLECTIVE, JUGEMENT, CHAMBRE DES

VACATIONS, COMPÉTENCE.

La demande en partage d'une succession, dans laquelle des

mineurs sont intéressés, peut être introduite par une requête

collective de tous les cohéritiers [Sol. impl.] (C.P.C., art.966).

Les chambres de vacations sont compétentes pour statuer

sur cette demande.

(Succession Collonge).

En 1860, ouverture de la succession Collonge, Les héritiers,

majeurs et mineurs, d'accord sur l'opportunité du partage,

introduisent une demande par requête, suivie d'un jugement
conforme, rendu par le tribunal civil de Vienne en chambre
des vacations. — Le 18 juin 1860, clôture du procès-verbal de

partage. — Le 9 décembre suivant, assignation en homologa-
tion.— Les défendeurs contestent la validité du jugement qui

a ordonné le partage.

Le Tribunal ;
— Attendu qu'un jugement sur requête est un acte

delà juridiction gracieuse des tribunaux qui peut être rendu eu temps

de vacations;— Par ces motifs,... ordonne de nouveau, entant que de

besoin, le partage de la succession et homologue le procès-verbal, etc.

Observations. —Dans toute instance judiciaire, le premier
acte, celui qui l'introduit, est toujours le point capital, la

partie essentielle du procès,- une instance mal engagée est la

source de difficultés sans nombre ; on ne saurait donc trop se
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préoccuper des formes à suivre en matière de partages judi-

ciaires, intéressant surtout des mineurs, puisque, aux termes
de l'art. 840, C. Nap., ces partages ne sont que provisionnels,

si les règles prescrites par la loi ne sont pas observées reli-

gieusement. Or, la voie par requête collective est-elle régu-
lière? La voie par assignation n'est-elle pas préférable, en ce

qu'elle offre des garanties plus sûres et plus sérieuses?

La doctrine est en désaccord sur cette importante question.
— Suivant le plus grand nombre des auteurs, la demande en
partage doit toujours être formée par assignation : V. Thomine-
Desmazures, Comment du Code de procéd., t. 2, n° 1152;
Chauveau, J. Av., t. 81 [1856], art, -2459, p. 481, Lois de la

procéd., t. 5, et Code de la saisie immobilière, etc., t. 2, sur
l'art. 966, n° DVI decies; Boucher d'Argis, Die t. dij la taxe,

p. 250, v° Partage, n° 2; Oemolombe, t. 3, n° 628; Bertin,

journ. te Droit du 1
er fév. 1856; Michaux, Liquidations et

partages, n°315; Mollot, Liquidations judiciaires, n° 50; Ad.
Harel, Encyclopédie des Huissiers, 2' edit., t. 6, v° Partage,
n' 7'i. V., dans le même sens, Trib. civ. de la Seine, ch. du
cons. [motifs], 15 mai 1834 et 21 avril 18:>t; : jugements rap-

portés par M. Bertin, Chambre du conseil, p. 520; Rouen,
2 janv. 1844 : ./. Av., t. 60 18'ilj, p. 91. M. Uodière, Expo-
sition raisonnes des lois de la procédure, t. 3, p. 460, enseigne,

au contraire, qu'une requête collective est un mode légal d'in-

troduction d'instance, lorsque les majeurs et les mineurs sout

d'accord. Cette opinion a été énergiquement détendue par

M. Hennequin, Journ. du notariat, nos des 13 fév et 7 mars
1855. V. aussi, en ce sens, Rouen, 21 fév. 1837 : /. Pal., 1841,
t. l,p.301; Liège [motifs], 12 juin 1853: J. .lu., t. 81 [1856],
art. 23 15, p. 195. Enfin, la Cour de Paris, par arrêt du 16 janv.

1855 (/. 1»., t. 80 [18551. art. 2083, p. 215), décide que rien

ne s'oppose à ce que les parties procèdent par requête collec-

tive ou par la voie ordinaire.

Quant à nous, nous ne pouvons hésitera penser que l'inté-

rêt bien entendu des mineurs doit faire donner la préférence

à la voie par assignation. En effet, la voie par requête est une
formalité d'exception; pourquoi serait-elle mise en œuvre
dans des hypothèses qui n'ont pas été prévues par le législa-

teur,, alors surtout qu'il a pris soin de s'en expliquer chaque
fois qu'il a voulu qu'elle soit employée? Vainement on vou-
drait appliquer ici la disposition des art. 986 et 987, C. P. C;
car, si ces articles imposent la forme d'une requête à l'héri-

tier bénéficiaire, c'est qu'ils supposent qu'il n'existe qu'un
seul héritier; et puis, observons qu'il s'agit de vente d'immeu-
bles; il est, dès lors, inutile d'engager un débat régulier pour
arriver à un résultat que la chaleur des enchères met à l'abri

de toute surprise et qu'elle garantit contre tout préjudice
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même à l'égard des'incapables. En matière de partage, il n'en

est pas toujours nécessairement de même; les intérêts des
mineurs peuvent être en opposition avec ceux de leurs parents.

N'est-il pas à craindre aussi que l'intérêt personnel ne l'em-
porte sur les sentiments du devoir et que les plus proches pa-
rents ne profitent de la faiblesse des mineurs pour se faire à

leurs dépens une plus large pari dans l'héritage commun? Ne
faut-il pas, dès lors, accorder aux incapables une protection

d'autant plus puissante que leurs intérêts peuvent être plus

compromis?
Mais, dit-on, la procédure ordinaire ne donne point aux mi-

neurs plus de garanties que la procédure par requête; cette

dernière est plus économique; le choix en est donc préférable.

— Celte objection, vraie en apparence au point de vue des

frais, est inadmissible au point de vue des garanties. Dans un
débat contradictoire, nous trouvons deux avoués en cause,

intéressés par amour-propre, par conscience, par devoir, à

s'entourer de tous les moyens de nature à constater et à éta-

blir les droits de chaque cohéritier, pour assurer à leurs clients

tous les avantages auxquels ils ont droit de prétendre, et

pour empêcher surtout toute transaction contraire à leurs in-

térêts. Le jugement qui intervient dans ces circonstances, ou
garantit au partage une exécution certaine et sans retour,

soit qu'il intervienne après un débat d'audience, soit que le

tuteur ou le subrogé tuteur s'en remette à la sagesse du tri-

bunal , s'il acquiert l'autorité de la chose jugée, ou bien il

est frappé d'appel, si des erreurs ont été reconnues pendant le

délai du recours. La voie par requête, au contraire, ne donne
lieu à aucune discussion contradictoire. L'avoué qui agit en
pareil cas est un agent passif, remplissant des formalités pour
consacrer les accords des parties, accords par suite desquels

les intérêts des mineurs peuvent se trouver compromis II est

vrai que le ministère public et le tribunal ne se prononcent
qu'en connaissance de cause. Mais il peut néanmoins se glis-

ser des erreurs qui ne seraient point restées inaperçues en face

d'un débat régulier, toujours plus efficace pour éclairer la

religion des magistrats qu'un simple dépôt de pièces. L'adhé-

sion du tuteur, la protection et le contrôle des tribunaux peu-
vent-ils d'ailleurs constituer une fin de non-recevoir contre

la demande en nullité du partage que voudraient former plus

tard les mineurs qui se prétendraient lésés? La voie par re-

quête offre donc moins de garanties que la voie par assigna-

tion ; et l'économie résultant de l'emploi de la voie par requête

ne serait que fictive, si cette voie n'affranchit pas le jugement
de tout recours de la part des mineurs, recours qui deviendrait

alors onéreux, parce que les frais qu'il entraînerait seraient

plus considérables que ceux occasionnés par une instance en-
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gagée sur assignation. Et même l'économie serait-elle sérieuse,

qu'elle ne pourrait pas davantage servir de base au choix de

la procédure par requête, parce que les juges ne peuvent,

par une raison d'économie dans les frais, dispenser les mi-

neurs de l'observation des formalités que la loi a exigées pour

leur garantie, ni substituer une autre procédure à celle que
la loi a elle-même expressément établie (Rouen [motifs],

2 janv. 1841 : arrêt précité).

Mais, en supposant que ces considérations ne puissent être

concluantes, il faudrait au moins établir que la volonté du
législateur a été de diminuer, en pareille circonstance, la

protection dont il a toujours voulu entourer la faiblesse des

mineurs. Or, loin que cette volonté apparaisse, les documents
législatifs sur ce point attestent, au contraire, de la part du
législateur, la pensée de n'admettre aucune exception. En
effet, en 1841, le mode d'introduction de demande en partage

par voie de requête avait été proposé par la commission
chargée de préparer la loi sur les ventes judiciaires d'immeu-
bles, et elle voulut ajouter à l'art. 966, C.P.C., un paragraphe
additionnel ainsi conçu : « Néanmoins, les parties, même lors-

qu'il y aura parmi elles des mineurs, pourront s'entendre et

présenter une requête collective au tribunal pour demander le

partage ou la licitation. » Ce projet fut vivement défendu par

la Cour de Rouen qui venait de décider en principe que la

voie dont il s'agit n'était pas régulière en l'absence d'un texte

précis. Malgré cela, cette disposition ne fut pas reproduite

dans la loi. Que conclure de là? Evidemment, que le législa-

teur de 1841 a considéré que la matière devait rester soumise
aux principes généraux, aux règles ordinaires. Or, la voie par
requête est une procédure d'exception; la voie par assignation

constitue seule la règle générale et ordinaire. Le silence du
législateur, mis en demeure de se prononcer d'une manière
précise en faveur de l'exception, ne peut pas recevoir d'autre

interprétation.

Quant à la question de savoir si la demande en partage peut
être déférée à la chambre des vacations, le jugement que
nous rapportons l'a, comme on l'a vu, affirmativement ré-

solue.

La difficulté sur ce point vient des termes de l'art. 823,
C. Nap., où il est dit que le tribunal prononcera comme en
matière sommaire. Cette disposition a donné naissance à plu-

sieurs systèmes : l'un considère les demandes en partage
comme étant toujours ordinaires; un autre veut que les ques-
tions qui s'élèvent à l'occasion des partages ne constituent que
des incidents qui soient sommaires; enfin, d'après un troi-

sième système, il faut distinguer entre le cas où la contesta-
tion porte sur le fond du droit et celui où la difficulté n'existe
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que sur la forme et la manière de procéder au partage, et

dans le premier cas l'affaire est ordinaire, tandis que dans le

second elle est sommaire. V. à cet égard la note de M. Ad.

Harel sur le jugement du tribunal civil de Nîmes du 11 mars
1862, rapporté /. Av., t. 87 [1862], art. 254, p. 224.

Ce dernier système est celui qui parait avoir prévalu. Or,

dès qu'une demande en partage peut être sommaire si elle ne
présente point d'incidents au fond, il faut admettre nécessai-

rement que, dans ce cas, la chambre des vacations peut en
connaître régulièrement. Il résulte, en effet, des art. 44 du
décret du 20 mars 1808, 31 et 32 du décret du 6 juill. 1810,

que la juridiction civile ordinaire est remplacée par la cham-
bre des vacations pendant la durée des vacances, mais pour
juger seulement les affaires sommaires et celles qui requièrent

célérité.

Dans l'espèce sur laquelle est intervenu le jugement du
tribunal de Vienne, il ne s'agissait que d'une question de
forme ou de procédure, sans contestation sur le fond. C'était

là, dès lors, assurément une affaire qui devait être considérée

comme sommaire, et pour le jugement de laquelle la chambre
des vacations était compétente. Mais c'est peut-être aller trop

loin que de décider que la cause est uneaffairedelajuridiction

gracieuse; car on serait ainsi conduit à reconnaître la com-
pétence de la chambre du conseil : solution condamnée avec
raison par la Cour de Paris (arrêt précité du 16 janv. 1855).

En vertu du principe que nous venons d'indiquer, la cham-
bre des vacations ne serait pas compétente pour connaître des

demandes se rattachant au fond du droit des parties, notam-
ment aux rapports et à la réduction des dispositions exces-

sives (Cass. 14 juill. 1830 : J. Av., t. 40 [1831], p. 109). Il

en serait de même d'une demande en rescision pour cause de
lésion (Rennes, 6 juill. 1847 : J. Pal., 1847, t. 2, p. 494).

Ces affaires ne sont point sommaires; toutefois, la chambre
des vacations pourrait en connaître, si elles lui étaient ren-

voyées comme requérant célérité.

J. Audier, juge d'instruction à Die (Drôrae).

Art. 395. — ROUEN (l
re en.), 4 août 1862.

Office, démission pure et simple, suppression, indemnité, propriété,

vendeur non payé, privilege.

Vofficier ministériel qui a donné sa démission pure et

simple conserve un droit de propriété sur l'indemnité que le

Gouvernement, en prononçant par voie de réduction la sup-

pression de l'office, impose à la compagnie l'obligation de
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verser à la caisse des consignations au profit de qui de droit.

En conséquence, le vendeur non payé de V office doit être admis
à exercer son privilège sur cette indemnité.

(Veuve Lemonnier C. Richer et autres).

Jugement du tribunal civil de Rouen qui le décide ainsi par

les motifs suivants :

€ Attendu qu'au mois de septembre 1859, Lemonnier, qui était et

se reconnaissait dans l'impossibilité de continuer ses fonctions, fut

invité par le parquet à s'en démettre, et informé par lui que, la ré-

duction du nombre des avoués étant devenue nécessaire, il provoque-

rait la suppression de son office; qu'en novembre 1859, il donna sa

démission, alors que la chambre des avoués était déjà saisie de la

question de suppression et de l'évaluation de sa charge ; que cette

démission fut acceptée purement et simplement le G décembre suivant;

que, sur la délibération prise par la corporation entière des avoués,

le C mars 1860, et sur un avis conforme émis par le tribunal le 20,

un décret impérial du 6 juillet de la même année supprima l'office, à

la charge par les avoués restant en fonctions, ainsi qu'ils s'y étaient

obligés par la délibération ci-dessus, de verser à la caisse des consi-

gnations, au profit de qui de droit, et en dix annuités, une indem-

nité de 35,000 fr. ;—Que, sur la première fraction de cette indemnité,

Richer, prédécesseur de Lemonnier, et la veuve Bachelet, cessionnaire

de Richer, ayant été colloques en privilège pour ce qui reste dû sur

le prix de la cession consentie par ce dernier, deux créanciers chiro-

graphaires contestent ce privilège, en prétendant que, Lemonnier

s'étant trouvé complètement dessaisi par l'effet de sa démission acceptée

purement et simplement, l'indemnité n'est, pas plus qu'au cas de des-

titution, la représentation de l'office, et doit dès lors être distribuée

de même, au marc le franc, entre tous les créanciers; — Attendu que

l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, qui confère aux officiers minis-

tériels le droit de transmettre leurs offices par voie de présentation de

leurs successeurs, implique par cela même à leur profit la propriété

de ces offices, sous certaines restitutions d'ordre public ; que cette

propriété leur est confirmée par la loi du 25 juin 1841
;
qu'ils peuvent,

par une conséquence nécessaire, stipuler, pour cette transmission, un
prix d'argent qui leur est garanti par le privilège que l'art. 2102,

n° 4, C. Nap., accorde à tout vendeur non payé ; mais que le droit de

présentation, et, par suite, la propriété de l'office s'éteignant en vertu

d'une disposition expresse de la loi, par l'effet de la révocation du
successeur, ce privilège du prédécesseur périt avec ce qui en était le

gage, sans pouvoir revivre sur l'indemnité toute facultative qui serait

postérieurement imposée au nouveau titulaire ; que tous ces points

sont consacrés par une jurisprudence constante ;—Attendu que la dé-
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mission n'a pas le caractère et ne saurait avoir sur le privilège du

prédécesseur l'effet de la destitution ; qu'elle est dans sa signification

légale un acte volontaire du démissionnaire n'infirmant en rien son

honorabilité ni sa capacité, tandis que la destitution est un châtiment

infligé à l'indignité de celui qui en est l'objet, et emporte contre lui

la privation de ses droits politiques
;
qu'aussi la loi de 1816, en érigeant

en principe le droit de présentation, n'y a dérogé que pour le cas de

révocation, disposition toute pénale qui doit par cela même être restreinte

au cas pour lequel elle a été édictée ;
— Attendu que si la démission a

pour effet, quand elle est acceptée, de dessaisir complètement et défini-

tivement le fonctionnaire, l'officier ministériel n'est pas exclusivement

fonctionnaire; qu'à la fonction résultant pour lui de l'investiture se

joint en sa personne le droit qu'il tient delà loi de présenter un suc-

cesseur : que ces deux éléments représentant l'un la jouissance, l'autre

la propriété de l'office, sont si peu inséparables que le second survit

au décès qui éteint nécessairement le premier
;
que, bien loin que la

résignation de la fonction emporte l'abdication du droit de présen-

tation, elle est le préliminaire et la condition de l'exercice de ce droit;

que si le plus souvent ils se produisent ensemble, l'intervalle de temps

qui peut accidentellement les séparer ne saurait être une cause de

déchéance
; que d'ailleurs la suppression résolue de l'étude de Le-

monnier lui rendait dans l'espèce toute présentation de successeur

impossible ;—Attendu que la conservation du droit de présentation après

démission et acceptation pure et simple de la démission a été de tout

temps reconnue et respectée par la chancellerie, comme l'attestent les

décisions ministérielles des 8 janv. 1831, 12 nov. 1835 et 9 janv.

1837
;
que cette conservation a même été garantie à Lemonnier par la

dépêche de M. le procureur général du 21 sept. 1859, qui, in-

vitant le ministère public à provoquer sa démission, ajoutait : « Son

Excellence estime qu'il importe d'exiger sa démission immédiate, ce

qui ne lui enlèvera pas le droit de présenter un successeur;»—Attendu

que l'indemnité imposée à la chambre des avoués de son consente-

ment comme conséquence de la suppression prononcée dans l'intérêt

général, mais à son profit particulier, n'était pas facultative comme

au cas de destitution, mais bien obligatoire comme au cas de toute dé-

possession pour cause d'utilité publique ;
qu'étant le prix de la trans-

mission opérée par voie de cession collective et d'absorption, elle est

bien la représentation de l'office et par conséquent le gage du privi-

lège de vendeur auquel cet office était affecté. »

Sur l'appel par la dame Lemonnier, arrêt :

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges ;— Confirme, etc.

MM. Gesbert, prés.; Bardon, 1 er av. gén. (concl. conf.);

Troussel-Dumanoir et Deschamps, av.
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Note. — On peut concevoir que, pour l'officier ministériel

qui est frappé de destitution, la somme dont le Gouvernement
impose le paiement, soit, dans le cas de remplacement, au
nouveau titulaire qu'il nomme, soit, dans le cas de suppres-

sion de l'office, à la corporation à laquelle appartenait l'offi-

cier ministériel destitué, ne soit pour ce dernier qu'une véri-

table indemnité sur laquelle tous ses créanciers indistincte-

ment aient le même droit. Car, par l'effet de la destitution,

l'officier ministériel que cette mesure atteint est dépossédé du
titre, dont le Gouvernement, qui le reprend, a désormais la

faculté de disposer comme il l'entend. La somme, qu'il met
à la charge ou du nouveau titulaire ou de la corporation, ne
peut donc pas représenter pour l'officier ministériel destitué

la valeur vénale de l'office. Mais, quand un officier ministériel

se démet volontairement, même sans conditions, de ses fonc-

tions, soit parce que le produit qu'il en retire ne lui permet
pas de vivre, soit parce qu'il ne peut plus les exercer, le litre

ne peut, alors, évidemment, retourner au Gouvernement que
sous la réserve, pour le démissionnaire, de son droit de pro-
priété sur la valeur, quelle qu'elle soit, de l'office dont il re-

met seulement la libre disposition à l'autorité, pas plus que
celle-ci, en acceptant la démission, n'entend méconnaître à cet

égard le droit du démissionnaire. 11 ne serait pas juste, en ef-

fet, que ce dernier, qui peut n'avoirenrien démérité, qu'aucune
peine n'est venue frapper, ne conservât pas la valeur de l'of-

fice et n'eût pas sur cette valeur un droit de même nature

que celui qu'il aurait eu s'il eût lui-même cédé l'office. La
somme, dont le paiement est ultérieurement imposé en sa fa-

veur, étant moins, dans ce cas, une indemnité, que la repré-
sentation de la valeur de l'office, il s'ensuit, dès lors, qu'elle

doit être soumise au privilège du vendeur non payé de cet

office. La Cour de Rouen applique ce principe même dans le

cas où la démission, au lieu d'être spontanée, a été provoquée
par l'autorité ; et c'est, ce nous semble, avec raison, la dé-
mission forcée ne pouvant, quant à ses elfets, être assimilée

à une destitution. V. aussi, en ce sens, les savantes observa-
tions critiques de M. Audier, sur le jugement du tribunal civil

de Die du 30 mai 1860, qui avait admis une interprétation

contraire (7. Av., t. 87 [1862], art. 242, p. 177etsuiv.). Ad. H.

Art. 395 bis. — Appel, jugement, prodigue, délai, significations,

:onseil judiciaire.

La signification d'un jugement obtenu contre un individu pourvu
d'un conseil judiciaire doit, pour faire, courir le délai de l'appel, être

faite à cet individu et à son conseil (G. P.C., art. 443). — Paris

(l
rc en.), 22 déc. 1802.

t. jv, 3e s. 20
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Art. 396. — PARIS (i
re ch.), 15 mai 1863 [§1],

et CASSATION (ch. civ.), 19 mai 1853 [§ II].

Sociétés anonymes étrangères, .— 1° droit d'ester en justice en

France, convention entre la France et l'Angleterre, inappli-

cabilité de la loi du 30 mai 1857, — 2° assignation, engage-

ments CONTRACTÉS ENVERS DES FRANÇAIS, AUTORISATION, GOUVERNE-

MENT FRANÇAIS.

La convention internationale passée entre la France et

l'Angleterre le 30 avril 1861, sanctionnée et promulguée le

17 mai suivant (1), étant devenue exécutoire en France par le

seul fait de sa promulgation, et, par suite, obligatoire pour

les citoyens et tribunaux français à partir de lamême époque,

il s'ensuit que les sociétés anonymes commerciales, indus-

trielles et financières, légalement constituées en Angleterre,

sont recevables, en vertu de cette convention, à exercer leurs

droits et à ester en justice en France, quoiqu'elles n'y aient

point été autorisées par un décret impérial rendu en la forme

prescrite par la loi du 30 mai 1857, inapplicable en pareil

cas [SU].
Les sociétés anonymes étrangères , légalement constituées

dans leur pays, sont-elles irrecevables, à défaut d'autorisation

par le Gouvernement français, à ester en justice en France

comme défenderesses, à raison des engagements qu'elles ont

contractés envers des Français! [ Rés. aff. par la Cour de

Paris, et nég. par la Cour de cassation] (C.Nap.,art. 14;

C. Comm., art. 37 ; L. 30 mai 1857).

(Comp. des chemins de fer russes C. Jourde et Trône.)

Le 16 août 1862, jugement du tribunal civil de la Seine qui

déclare régulière et recevable l'action en dommages-intérêts

formée devant lui par le sieur Jourde, Français, contre la

grande société des chemins de fer russes, quoiqu'elle n'ait

point été autorisée par le Gouvernement français à ester en

justice en France. — Le 8 septembre suivant, jugement par

lequel le tribunal de commerce de la Seine, saisi dune action

intentée par un autre Français, le sieur Trône, contre la même
Société, se prononce, au contraire, pour la nullité de cette

action, en se fondant sur ce que l'autorisation d'ester en jus-

tice en France n'a point été accordée à ladite Société. — Ces

deux jugements ont été frappés d'appel, et les instances ont

été jointes sur la demande de toutes les parties.

[\) V. /. Av., t. 87 [1862], art. 305, note, p. 503.
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Arrêt ( Paris, 15 mai J863 ).

La Cour; — ... Considérant, en fait, que la compagnie des che-

mins de fer russes n'a pas été autorisée à s'établir en France dans la

forme prévue par la loi du 30 mai 4857; — Considérant qu'avant

cette loi, et d'après les principes généraux du droit, il pouvait être

décidé que les sociétés anonymes étrangères régulièrement établies

étaient admissibles à plaider en France, comme toutes les autres per-

sonnes civiles constituées dans leur pays ;
— Mais que la loi de 1857

a mis fin à un tel état de choses
;
que par ses dispositions le législateur

s'est déclaré implicitement contre le droit desdites sociétés d'ester en

justice devant les tribunaux français; qu'il a fait cette déclaration,

soit en donnant aux sociétés belges une autorisation qui eût été inu-

tile si la législation antérieure l'avait suffisamment conférée, soit et

surtout en décidant, par l'art. 2 de la loi, qu'un décret impérial pour-

rait appliquer à tous les autres pays le bénéfice de l'autorisation d'es-

ter en justice ;
— Considérant qu'en présence d'une telle disposition

de loi, les tribunaux qui, aujourd'hui, admettraient de plein droit à

plaider devant eux les sociétés anonymes étrangères, commettraient un

véritable empiétement sur l'autorité souveraine, à laquelle a été ré-

servé le droit exclusif de prononcer cette admissibilité ;
— Considé-

rant qu'on ne peut se dissimuler les inconvénients de toute nature

que présente l'existence des compagnies qui ont un conseil résidant à

Paris, des actions cotées officiellement à la bourse et une existence pu-

blique et considérable en France, et qui se trouvent cependant en de-

hors de la juridiction des tribunaux du pays; que c'est là une situa-

tion anormale et compromettante pour bien des intérêts français
;

mais qu'il n'appartient pas à l'autorité judiciaire d'y pourvoir ;...

—

Joint les causes, et y statuant, met à néant le jugement du tribunal

civil de la Seine, du 16 août 1862;.,. dit que le jugement du tribu-

nal de commerce de la Seine du 8 sept. 1862 recevra effet, etc..

MM. Devienne, 1" prés.; de Vallée, 1
er av. gén. (concl.

conf.); Lefèvre-Pontalis, Senard et Dufaure, av.

§ H.

(Chevaleau C. Conip. anglaise Limited. — Intérêt de la loi.)

Par arrêt du 26 juin 1862 (V. J. Av., t. 87 [1862], art. 305,

g II, p. 500), la Cour de Rennes avait refusé de reconnaître la

force exécutoire de la convention internationale du 30 avril-

17 mai 1862, intervenue entre la France et l'Angleterre, et

décidé qu'elle n'avait pu conférer aux Compagnies et autres

associations commerciales, industrielles ou financières, consti-

tuées et autorisées suivant les lois particulières à l'Angle-

terre, le droit d'ester en justice en France, même en défen-
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dant, parce qu'elle n'avait pas été suivie du décret impérial

qui, aux termes de l'art. 2 de la loi du 30 mai 1857, pouvait
seul la rendre obligatoire pour les citoyens et pour les tribu-

naux. Mais un pourvoi a été formé contre cet arrêt par M. le

procureur général près la Cour de cassation, dans l'intérêt de
la loi, 1° pour violation de l'art. 6 de la Constitution du 14
janv. 1852, de l'art. 3 du Sénatus-Consulte du 30 décembre
suivant et de l'art. 11, C. Nap., fausse application de la loi

du 30 mai 1857 et violation de la convention internationale

du 30 avril-17 mai 1862, et 2° pour violation de l'art. 14,
C. Nap., et pour déni de justice (art. 4, même Code).

Arrêt (Cass. 19 mai 1863).

LaCouh; — Vu la convention internationale du 30 avril 1862,

l'art. 2 de la loi du 30 mai 1857, les art. 14 et 4 , C. Nap.;

— Sur le premier moyen : — Attendu que la convention con-

clue entre la France et l'Angleterre le 30 avril 1862, sanction-

née et promulguée le 17 mai suivant, est devenue exécutoire en

France par le fait de cette promulgation et par suite obligatoire pour

les citoyens et tribunaux français à partir de la même époque; qu'il

n'importe qu'elle n'ait pas été suivie du décret mentionné en l'art. 2

de la loi du 30 mai 1837 ; qu'en effet, cette loi spéciale ne peut s'ap-

pliquer que dans les cas pour lesquels elle a été faite, c'est-à-dire

lorsque l'Empereur, usant du pouvoir qu'elle lui confère, estime qu'il

y a lieu d'autoriser administrativemeut et par décret les sociétés ano-

nymes commerciales, industrielles et financières d'un pays étranger, à

exercer leurs droits et à ester en justice en France, mais non pas lors-

que, comme dans le cas de la convention du 30 avril 1862, il règle en

vertu de sa prérogative constitutionnelle, avec un souverain étranger,

par voie diplomatique et au moyen d'un traité, quels seront les droits

civils dont jouiront à l'avenir et réciproquement les sujets des puis-

sances contractantes; — D'où il suit qu'en refusant d'appliquer dans

le litige qui lui était soumis la convention internationale du 30 avril

1862, sous le prétexte qu'elle n'avait pas été suivie du décret men-

tionné en l'art. 2 de la loi du 30 mai 1837, l'arrêt dénoncé a violé et

faussement appliqué la convention et l'art. 2 de la loi ci-dessus visés;

— Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'aux termes de Fart. 14 du

C. Nap., les tribunaux français sont compétents pour connaître des

obligations contractées en France par des étrangers envers des Fran-

çais; que cette disposition, dans sa généralité, s'applique aussi bien

aux personnes physiques qu'aux personnes morales, aux individus

qu'aux sociétés
;
qu'en admettant que la société anglo-française, défen-

deresse dans la cause, dût être considérée comme une société anonyme

en justifiant de l'autorisation qui lui serait nécessaire pour avoir une

existence légale en France, elle n'aurait pas cessé, comme association
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de fait, d'y être responsable de ses engagements envers les Français

avec lesquels elle aurait contracté, et, par suite, de rester nécessaire-

ment soumise, quant aux obligations résultant de ses engagements, à la

juridiction des tribunaux français
;
qu'il n'a été ni expressément ni

implicitement dérogé à ces principes par la loi du 30 mai 1 857 ;
—

Qu'ainsi, et alors même que la convention du 30 avril 1862 n'aurait

pas été applicable dans la cause, la Cour impériale de Rennes, en re-

fusant de connaître de la demande de Chevaleau, citoyen français, con-

tre la Compagnie anglo-française de Saint-Gaudens, et en déclarant en

outre qu'aucun tribunal en Franco n'était compétent, à quelque degré

que ce fût, pour statuer sur un tel litige, aurait encore violé l'art. 44

C. Nap., ci-dessus visé, et commis un déni de justice; 1— Par ces mo-

tifs, casse et annule, dans l'intérêt de la loi seulement, l'arrêt rendu

par la Cour impériale de Rennes, le 26 juin 1862 ; etc.

MM. Troplong, 1
er prés.; Faucon neau-Dufresne, rapp.; Du-

pin, proc. gén. (concl. conf.).

Note. — Il résulte de l'arrêt de la Cour de cassation qui

précède que la loi du 30 mai 1857, dont l'art. 2 donne à l'Em-

pereur, dans l'intérêt du développement des affaires indus-

trielles et des relations internationales, le droit d'autoriser,

par un décret rendu en Conseil d'Etat, les sociétés anonymes
étrangères, à la seule condition qu'elles soient légalement

constituées dans leur pays, à ester en justice en France, n'est

applicable que dans les cas où l'Empereur croit devoir auto-

riser administrativementees sociétés à exercer leurs droits en

France, et non lorsque, comme dans le cas de la convention

du 30 avril-17 mai 1862, il règle, en vertu de sa prérogative

constitutionnelle, avec un souverain étranger, par la voie di-

plomatique et au moyen d'un traité, les droits civils dont

jouiront à l'avenir et réciproquement les sujets des puissances

contractantes.

En dehors de ce cas, les sociétés anonymes étrangères, même
autorisée* conformément à la législation de leur pays, ne

peuvent poursuivre devant les tribunaux français l'exécution

des conventions auxquelles elles ont été parties
,

qu'au-

tant qu'un décret rendu en Conseil d'Etat leur a étendu le

bénéfice accordé par la loi de 1857 aux sociétés anonymes
belges. V.Orléans, 19 mait860, et Cass. 1

er août 1860 (J.Av..

t. 85 [1860], art. 87 et 95, p. 416 et 460); Aix, 17 janv. 1861

(t. 87 [1862], art. 305, p. 500), et la note sur ce dernier arrêt.

La Cour d'Aix ( même arrêt ) avait, comme la Cour de

Rennes (arrêt du 26 juin 1862) et comme la Cour de Paris

(arrêt rapporté ci-dessus), décidé que l'autorisation prescrite

par la loi de 1S57 n'était pas seulement nécessaire quand la

société anonyme étrangère était demanderesse, mais qu'elle

l'était également lorsque la société était défenderesse, le
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droit d'ester en justice comprenant indistinctement le droit

de défendre et celui de demander. V. aussi, en ce sens, Trib.

civil de la Seine, 21 janv. 1862 (jugement rapporté suprà,

art. 364, p. 188), et la note. Mais la Cour suprême, cassant,

dans l'intérêt de la loi, l'arrêt précité de la Cour de Rennes,

n'a pas admis ce système, par suite duquel l'art. 14, C. Nap.,

devenait inapplicable aux sociétés anonymes étrangères.

Ainsi, d'après l'arrêt de la Cour de cassation, rapporté ci-

dessus, ces sociétés, quoique non autorisées à exercer leurs

droits en France, n'en sont pas moins justiciables des tribu-

naux français, lorsqu'elles y sont assignées à raison des en-

gagements qu'elles ont contractés en France envers des

Français. Ad. H.

Art. 3D7. — LIMOGES (3
e cb.), 18 janvier 4863.

Ordre, jugement, appel, délai, mineur, subrogé tuteur,
signification.

En matière d'ordre, pour faire courir le délai d'appel à

l'égard du mineur, il n'est pas nécessaire de signifier le juge-

ment au subrogé tuteur ; il suffit de le signifier à l'avoué du
tuteur (C.P.C., art. 444, 763 ancien et 762 nouv.).

(Croisille C. Lassagne.) — Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui concerne le jugement d'ordre du 1 7 juin i 845 :

— Attendu que si, aux ternies de l'art. 444, C.P.C., les délais d'ap-

pel ne courent contre le mineur non émancipé que du jour où le juge-

ment a été signifié tant au tuteur qu'au subrogé tuteur, encore que ce

dernier n'ait pas été en cause, cependant cette disposition générale,

quelle que soit la protection toujours due aux mineurs, cesse d'être

applicable dans les matières spéciales où il y a été expressément ou im-

plicitement dérogé
;
que tel est le cas d'un jugement rendu sur contre-

dits en matière d'ordre ; — Qu'en effet, d'après l'art. 763 anc, C.P.C.,

l'appel de ce jugement n'est reçu s'il n'est interjeté dans les dix jours

de la signification à avoué ; que cet article n'abrège pas seulement le

délai ordinaire, mais qu'il fixe en outre le point de départ du délai

particulier qu'il détermine à. la signification du jugement à avoué ;
—

Qu'en fixant ainsi le délai de dix jours d'une manière absolue et sans

distinction, soit qu'il y ait ou non un mineur en cause, il substitue

pour faire courir le délai d'appel la signification a avoué à la signifi-

cation à partie ou à domicile ;
— Que la signification au subrogé tu-

teur se rattachant elle-même à celle qui doit être faite au tuteur, il

en résulte que, en matière d'ordre, l'une n'est pas plus exigée que

l'autre
;
que ce serait ajouter à la loi et en violer les termes aussi bien

que l'esprit, que de vouloir, outre la signification à avoué, la signifi-

cation au subrogé tuteur, alors que le jugement ne doit pas même
être notifié au tuteur, et que l'art. 763, dont les dispositions sont



( ART. 397. ) 291

complètes par elles-mêmes, supprime toute signification à partie ou à

domicile
; qu'une pareille combinaison du droit spécial et du droit

commun aurait pour résultat d'introduire, quant au délai d'appel, une

disposition en dehors des art. 444 et 763
; que si, d'après ce dernier

article, le délai de dix jours est augmenté d'un jour trois (aujourd'hui,

cinq) myriamètres de distance du domicile réel de chaque partie, cette

disposition accessoire prouve elle-même de plus fort que l'avoué est

constitué seul représentant de sa partie pour recevoir la notification

du jugement, et qu'il est chargé de lui en référer, par voie de com-

munication extrajudiciaire, sans qu'en aucun cas il y ait lieu, pour

faire courir les délais d'appel, de faire une autre signification à partie

ou à domicile; que cette interprétation de l'ancienne loi est confirmée

par l'art. 702 de la loi nouvelle du 21 mai 1858 qui, en exigeant la

signification à avoué seulement, ne fait en cela que rétablir sans au-

cune espèce d'innovation le vrai sens de l'art. 763 ;
qu'enfin les dispo-

sitions de cet article, ainsi entendues,, se justifient, soit par la raison

d'économie et de célérité qui est commune à toutes les parties intéres-

sées dans la cause, soit par les formes particulières de la procédure

d'ordre, où l'examen contradictoire de l'état de collocation et les con-

tredits consignés sur le procès-verbal supposent, dès le premier degré

de juridiction, une étude approfondie du litige, soit par les parties

elles-mêmes, soit par ceux qui veillent à la défense de leurs droits ;
—

Attendu, dès lors, que l'appel interjeté par les époux Croisille, plus de

dix jours après la signification a avoué du jugement du 17 juin 1845,

doit être déclaré non recevable, sans qu'ils puissent prétendre, pour se

faire relever de cette déchéance, que le jugement devait être signifié au

subrogé tuteur de Marie Lalaquais, femme Croisille ;
— Par ces mo-

tifs, etc.

MM. Larombière, prés.-, Choppin d'Arnouville, av. gén.
(concl. conf.); Chauffour et Péconnet, av.

Note. — La Cour de Paris avait, au contraire, sous l'empire

du Code de procédure, décidé que, pour faire courir le délai

d'appel, en matière d'ordre, contre un mineur, il fallait que
le jugement fût signifié à son subrogé tuteur (arrêt du 5 fév.

1852 : J. Av., t. 77 [1852], art. 1229, p. 203). Mais l'art. 762
de la loi du 21 mai 1858, en disposant, d'une manière
générale, que « la signification a avoué fait courir le délai

d'appel contre toutes les parties, » ne paraît pas avoir exigé

que, lorsque, parmi elles, il se trouve un mineur, la signifi-

cation fût faite en même temps au subrogé tuteur. MM. Olli-

vier et Mourlon (Comment, de la loi du 21 mai 1858, n° 400)
enseignent même formellement que l'art. 444, C. P. C, ne
peut recevoir ici son application ; « car, disent-ils, il suppose
une signification à domicile que la nouvelle loi a voulu bannir

dans l'intérêt de la rapidité des ordres. » Toutefois, M. Chau-



292 ( art. 398. )

veau, Proc. de l'ordre, question 2584, pense qu'il est plus ré-

gulier de signifier le jugement au subrogé tuteur. Mais, si

cette signification n'est pas faite, le délai d'appel n'en aura-t-il

pas moins couru contre le mineur à compter de la significa-

tion faite à l'avoué de son tuteur? C'est notre avis. Ad. H.

Akt. 398.— PARIS (l
re ch.), 8 mai 1863.

Action, défendeurs multiples, titre distinct, même objet, compé-

tence, RENVOI, ORDRE DES JURIDICTIONS, DÉROGATION ARBITRAIRE.

Lorsqu'il y a plusieurs défendeurs, il n 'est pas nécessaire,

pour que le demandeur puisse les assigner devant le tribunal

du domicile de l'un d'eux à son choix, que la demande repose

à l'égard de tous sur le même titre; il suffit quelle tende à
obtenir la même chose, par exemple, la réparation d'un pré-

judice éprouvé, et que les obligations des défendeurs ne puis-

sent être complètement appréciées qu'en présence de leurs ex-

plications respectives (C.P.C., art. 59, § 2).

Les défendeurs, distraits, par suite, de leurs juges naturels,

ne sont pas fondés à demander leur renvoi devant le tribunal

de leur domicile, s'il résulte des circonstances que le deman-
deur, en les comprenant dans la même instance, n'a pas agi

dans le but de modifier arbitrairement la règle des juridic-

tions (C.P.C., art. 59 et 181).

(Orbelin et Poydenot C. Quesnel frères.)

Le 30 juill. 1862, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui se déclare incompétent par les motifs suivants :

« Attendu que Quesnel frères sont domiciliés au Havre; que

Orbelin et Poydenot repoussent l'exception d'incompétence invoquée,

en raison des dispositions du § 2 de l'art. 59, C.P.C., qui porte que :

« Dans le cas où il y a plusieurs défendeurs, ils peuvent être assignés

au domicile de l'un d'eux, au choix du demandeur ; » — Mais attendu

que cette disposition doit être seulement admise dans le cas où les

divers défendeurs procèdent d'un même contrat devant donner lieu à

un seul et même jugement ;
— Que , dans l'espèce , l'action exercée

par Orbelin et Poydenot contre les défendeurs en cause dérive de deux

obligations complètement distinctes, l'une contrat d'assurances envers

les Compagnies, l'autre contrat de commission envers Quesnel frères ;

— Qu'il n'existe donc pas entre les demandeurs et les deux parties

défenderesses les mêmes éléments de décision, qui pourraient seuls

donner lieu à l'application de l'art. 59 précité ;—D'où il suit qu'il y a

lieu par le Tribunal de se déclarer incompétent et de renvoyer Quesnel

frères devant leurs juges naturels. »
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Sur l'appel par les sieurs Orbelin et Poydenot, arrêt :

La Cour ;
— Considérant que Orbelin et Poydenot ayant adressé à

Lima, par le navire le d'Alemberl, cinquante fûts d'huile, ces mar-
chandises sont arrivées au Callao dans un étal grave d'avaries ;

—
Qu'en cette situation, Orbelin et Poydenot ont assigné devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine le commissionnaire qu'ils avaient

chargé de l'envoi et de l'enfûtaillement, et les Compagnies d'assurances

qui avaient garanti les risques de mer ;
— Considérant que les com-

missionnaires ont opposé qu'ils ne pouvaient être ainsi, par cette

assignation collective, soustraits aux juges de leur domicile, et ont en

conséquence demandé que le Tribunal de la Seine se déclarât incom-

pétent, demande qui a été accueillie par le jugement dont est appel
;

— Considérant que les appelants soutiennent que le fait qui donne

lieu à leur demande est unique, à savoir l'avarie survenue dans le

voyage de leur marchandise du Havre au Callao ;
— Que les deux

parties par eux assignées sont responsables à divers titres de la même
chose ou pour le même événement

;
qu'en réalité, la difficulté se débat

entre elles plus que vis-à-vis du demandeur, puisqu'il s'agit de véri-

fier si la marchandise a péri par vice d'enfûtaillement, auquel cas le

commissionnaire serait responsable, ou par fortune de mer, dont la

responsabilité pèserait sur les assureurs
; que si les demandeurs

avaient assigné séparément les deux défendeurs, il eût.pu arriver que

par des jugements appréciant contradictoirement les faits, ces deux

responsabilités fussent repoussées, conséquence évidemment injuste
;

ou, ce qui l'eût été plus encore, qu'elles eussent été accueillies toutes

les deux, et que le dommage eût été ainsi deux fois réparé
;
que, d'un

autre côté, il est possible de supposer, au moins hypothétiquement,

que ce dommage puisse être mis, pour une part seulement, à la charge

de chacun des responsables, et que cette décision ne peut intervenir

qu'en présence de tous les intéressés ;
— Considérant qu'il est impos-

sible de méconnaître la gravité de ces raisons, et qu'il faudrait un

texte formel de la loi pour faire prononcer comme inévitable la divi-

sion d'une cause dont tous les éléments sont liés par la nature du fait

et qui reposent sur une seule et même question : la marcbandise

a— t—elle péri par un vice propre ou par la mauvaise condition de son

enfûtaillement? — Considérant que le texte de l'art. 59, C P.C.,

déclare que s'il y a plusieurs défendeurs, ils sont assignés devant le

Tribunal du domicile de l'un d'eux ;
— Que cet article n'exige pas que

la demande repose sur le même titre vis-à-vis de chacun des défen-

deurs ;
qu'il suffit qu'il n'y ait qu'une demande formée contre plu-

sieurs personnes ;
— Que , dans la cause , Orbelin et Poydenot ne

réclament que l'indemnité d'un préjudice par eux souffert et précisé-

ment déterminé
;
qu'ils le réclament à la fois contre tous ceux qu'ils

regardent comme responsables; — Que tous les jours, dans la pra-
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tique, les débiteurs d'une même somme, les responsables du même

dommage, les auteurs du même délit sont assignés ensemble devant le

même Tribunal, quoique la dette ou la responsabilité des uns puisse

être exclusive de celle des autres, et justement parce que les obliga-

tions des défendeurs ne peuvent être complètement appréciées qu'en

présence de leurs explications et justifications respectives ;— Consi-

dérant qu'il ne s'agit pas ici de l'application de l'art. 181, C.P.C.; —
Que dans la cause, les assureurs comme les commissionnaires, assignés

isolément , n'eussent pu s'appeler réciproquement en garanlie, parce

que le lien de droit manque entre eux ; — Mais qu'ils sont tous tenus

envers les demandeurs, qu'ils leur doivent compte de leurs engage-

ments, qu'ils sont défendeurs à leur action, et que les demandeurs

ont pu dès lors les assigner ensemble conformément à l'art. 59, C.P.C.;

—Considérant enfin que la disposition finale de l'art. 181, C.P.C., quoi-

que non écrite à l'art. 59, pourrait être suppléée dans l'application de

celui-ci, puisque la fraude doit toujours être proscrite ;
— Que si

l'appel de plusieurs défendeurs compris arbitrairement dans la marne

demande paraissait le résultat d'une combinaison destinée à distraire

l'une des parties de ses juges naturels, la demande en renvoi pourrait

sans doute être admise par le juge ; mais que, dans la cause, il est loin

d'en être ainsi ;
— Que les intéressés eux-mêmes, dans leur corres-

pondance avec les appelants, ont reconnu la convenance d'un examen

unique de la question de responsabilité
;
qu'en effet , cet examen

ne peut être opéré d'une manière complètement équitable qu'en

présence de toutes les parties en cause ;
— Qu'ainsi, loin d'avoir agi

par artifice et dans le but de modifier arbitrairement la règle des

juridictions, les appelants ont obéi à une véritable nécessité de leur

situation et de la cause soumise par eux à la décision de la justice ;

— En ce qui touche les conclusions des appelants à fin d'évocation du

fond : — Considérant que la matière n'est pas disposée à recevoir une

décision définitive ;
- Met l'appellation et ce dont est appel au néant;

émendant, décharge les appelants des condamnations et dispositions

contre eux prononcées ; statuant par jugement nouveau, dit que les

premiers juges étaient compétents pour connaître de la cause d'entre

les parties ; dit qu'il n'y a lieu à évocation du fond ; renvoie la cause

et les parties devant le Tribunal de commerce de Paris composé d'au-

tres juges; etc..

MM. Devienne, 1
er prés.; Ducreux, av. gén. (concl. conf.);

Hébert et Lacan, av.

Observations. — Pour l'application de la disposition de
l'art. 59, C.P.C.

,
qui porte que « s'il y a plusieurs défendeurs,

ils seront assignés devant le tribunal du domicile de l'un d'eux,

au choix du demandeur, » M. Carré, Lois de la procéd., quest.

255, enseigne que les défendeurs doivent être obligés d'une
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manière égale et semblable, comme dans le cas où il s'agit

d'une obligation solidaire ou indivisible (Chauveau, même
quest.— V. aussi Cass. 8 nov. 1859 : J. Av., t. 85 [1860], art.

75, p. 358, et mes observations). Mais cette disposition est

inapplicable aux cas, par exemple, où l'un des défendeurs est

assigné comme débiteur direct et l'autre comme débiteur

éventuel, où l'un est obligé principal et l'autre tenu accessoire-

ment (Chauveau, Suppl. aux Lois de laprocéd., quest. 255).

Dans l'espèce, pour se déclarer incompétent, le tribunal de

commerce de la Seine s'était fondé sur ce que les obligations

des deux défendeurs (les sieurs Quesnel frères, d'une part, et

les compagnies d'assurances la Sécurité et le Comptoir mari-
time, d'autre part), dérivant de titres différents, l'une d'un

contrat de commission et l'autre d'un contrat d'assurances, ne

les liaient pas d'une manière égale et semblable, et, par suite,

sur ce que l'action formée contre eux réunissait dans une in-

stance deux demandes distinctes, puisque Tune tendait à faire

déclarer responsable un commissionnaire et l'antre à obtenir

une indemnité en exécution d'un contrat d'assurances.

Mais ce qui a déterminé la Cour de Paris à repousser l'ex-

ception d'incompétence, c'est que, si la demande procédait de

titres différents, elle avait, en réalité, pour objet une seule et

même chose, le paiement d'une somme d'argent pour répara-

tion d'un dommage provenant d'avaries causées en mer à des

marchandises, paiement que le demandeur devait nécessaire-

ment obtenir de l'un ou de l'autre des défendeurs, du com-
missionnaire ou des compagnies d'assurances , suivant que
le dommage était imputable à la faute du commissionnaire
ou était le résultat d'une fortune de mer. Quelle était donc la

cause du dommage? Les défendeurs avaient seuls intérêt à

l'établir pour déterminer leurs obligations; c'était entre eux
que devait s'agiter à cet égard le débat, qui les constituait dé-

fendeurs à la même demande. Cette cause n'importait, en
effet, en aucune façon au demandeur, puisque, quelle qu'elle

fût, le préjudice qu'il avait éprouvé devait être réparé. Il suit

delà que, si les défendeurs n'étaient pas obligés envers le de-

mandeur d'une manière semblable, en ce sens qu'ils ne l'é-

taient pas en vertu d'un même titre, ils avaient néanmoins l'un

et l'autre un intérêt égal à ce que la question de savoir lequel

des deux serait tenu de payer au demandeur l'indemnité à la-

quelle il avait droit, indemnité qui était la même pour l'un

et pour l'autre, fût jugée conlradictoirement entre eux. Cette

circonstance était suffisante, ce nous semble, pour autoriser,

dans l'espèce, l'application du § 2 de l'art. 59, C.P.C., appli-

cation qui, du reste, avait le double résultat d'économiser les

frais, tout en facilitant le règlement des obligations des dé-
fendeurs entre eux, et d'éviter la contrariété de décisions qui
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eût pu survenir, si le demandeur avait dû actionner sépa-

rément chacun des défendeurs devant le tribunal de son do-

micile.

II résulte de ce qui précède que le demandeur, en appelant
le commissionnaire devant le tribunal du domicile des com-
pagnies d'assurances, a intenté une action sérieuse, rentrant au
moins dans l'esprit de la loi ; de sorte que le commissionnaire
n'était point fondé à demander son renvoi devant le tribunal

de son domicile, cette demande ne pouvant être recevable que
lorsque l'action est feinte et dirigée dans la seule vue de dis-

traire l'un des défendeurs de ses juges naturels : ce qui n'é-

tait pas, d'après ce que constate l'arrêt rapporté ci-dessus.

Sur l'application de ce principe, et dans le sens de la seconde
solution admise par l'arrêt de la Cour de Paris, V. Cass.,

5 juill. 1808 : J. Av., t. 2, p. 371, v° Action, n° 22; 27 avril

1837 : «/. Pal., 1838, t. 1, p. 421; Carré et Chauveau, Lois de

laprocéd. etSuppl., quest. 257. Ad. H.

Art. 399. — BORDEAUX (l
re ch.), 20 mai 1863.

Incompétence, tribunaux civils, matière commerciale, conclusions

au fond.

L'incompétence des tribunaux civils pour statuer en matière
commerciale n'est pas absolue ; elle doit, en conséquence, être

proposée avant toutes conclusions au fond (C.P.C., art. 170).

(Junca C. Jamon). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que les tribunaux civils ont la plénitude de

juridiction; que, dès lors, leur incompétence pour statuer en matière

commerciale n'est point absolue; que leur juridiction peut, être pro-
rogée, en pareil cas, sur le consentement des parties, et que celles-ci

sont présumées l'avoir fait et avoir renoncé à demander leur renvoi,

lorsqu'elles ne l'ont pas réclamé in limine litis; — Attendu que,
devant le tribunal civil de Lesparre , Jamon a conclu au fond, avant

de proposer l'exception d'incompétence
;

qu'il a ainsi accepté la juri-

diction du tribunal civil et s'est rendu non recevable à la décliner

ensuite; — Par ces motifs, etc ..

MM. Raoul Duval, 1
er prés.; Peyrot, 1

er av. gén. ; Bras-La-
fitte et Bayle, av.

Note. — Si quelques auteurs ont cru devoir critiquer la so-
lution admise par cet arrêt, elle n'en a pas moins été constam-
ment consacrée par la jurisprudence. V. Carré et Chauveau,
Lois de la procéd., t. 2, p. 185, note, et Suppl., p. 220. Adde,
dans le même sens, aux arrêts quiy sont cités, Bourges, 3janv.
1859; notre Encyclopédie des Huissiers, 2e édit., t. 3, V Com-
pétence civile, n. 22. Ad. H.
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Art. 400. — ROUEN (l re eh.), 31 janvier 1863.

SÉPARATION DE BIENS, — 1° EXÉCUTION, ACTE SOUS SEING PRIVÉ ENRE-
GISTRÉ, NULLITÉ, — 2° JUGEMENT PAR DÉFAUT, SIGNIFICATION, COM-
MENCEMENT DE POURSUITES.

Est nulle la séparation de biens dont l'exécution, dans la

quinzaine, par le paiement réel des droits et reprises de la

femme, n'est constatée que par un acte sous seing privé, même
enregistré (C.Nap., art. 1444).

La signification du jugement par défaut qui a prononcé la

séparation de biens ne constitue point un commencement de

poursuites dans le sens de l'art. 1444, C. Nap. ( C.P.C., art.

155).
(Dame Lefébure C. Amail.)

Jugement du tribunal civil de Rouen, qui le décide ainsi

par les motifs suivants :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1444, C. Nap., la séparation de

biens, quoique prononcée en justice, est nulle si elle n'a point été

exécutée par le paiement réel des droits et reprises de la femme effec-

tué par acte authentique, jusqu'à concurrence des biens du mari, ou

du moins par des poursuites commencées dans la quinzaine qui a

suivi le jugement et non interrompues depuis ;
— Attendu que, lors-

que le législateur s'est expliqué d'une manière claire et nette, qu'il a

pris soin lui-même de fixer le sens des mots qu'il emploie, il ne peut

y avoir lieu à interprétation, et qu'on ne peut, sous aucun prétexte,

substituer au mode de constatation qu'il indique un autre mode pré-

tendu équivalent
;
qu'il est impossible, notamment lorsqu'il exige que

le paiement réel des reprises de la femme soit eifectué par acte

authentique, d'admettre comme équivalent un acte sous seing privé

enregistré, puisque ce sont là deux actes d'une nature complètement

différente; que, sans doute, le législateur a eu ses raisons pour exiger

l'intervention d'un officier public pour garantir la sincérité du paie-

ment
;
qu'il suit de là que, le jugement prononçant la séparation de

biens des époux Lefébure ayant été prononcé le Si juill. 1800, et le

paiement des droits n'ayant été constaté, le 13 août suivant, que par

un acte sous seing privé enregistré le lendemain, la condition imposée

par l'art. 1444, C. Nap., à la validité du jugement de séparation de

biens n'a pas été accomplie ;
— Attendu qu'à la vérité, en l'absence

du paiement des reprises de la femme effectué ainsi que le veut la

loi, le jugement de séparation de biens produit ses effets, si la femme,

dans le même délai de quinzaine , a commencé des poursuites non

interrompues depuis
;
que la dame Lefébure prétend qu'à cet égard

elle a satisfait aux prescriptions de la loi par la signification qu'elle a

faite à son mari, le 6 août 1860, du jugement par défaut qu'elle avait

obtenu le 31 juillet précédent, mais que la signification d'un jugement

t. iv, 3 e s 21
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par défaut ne peut être considérée comme une poursuite ;
qu'il faut

distinguer entre le jugement lui-même et les poursuites qui en sont la

suite : que la signification d'un jugement par défaut ne peut être un

acte de poursuite, par la raison que cette signification est nécessaire à

compléter le jugement; qu'avant cette signification, le jugement par

défaut n'a pas d'existence à l'égard de la partie condamnée
;
qu'après

cette signification, il n'a encore qu'une valeur provisoire
,
puisqu'il

peut être frappé d'opposition
;
que c'est alors seulement qu'il est

exécutoire et peut autoriser des poursuites
;
qu'on ne peut donc

admettre que la dame Lefébure ait exercé contre son mari aucune

poursuite pour arriver au paiement de ses reprises
;
que, du reste,

elle n'avait pas à en exercer, puisque celui-ci consentait à ce paie-

ment, qui seulement n'a pas été constaté d'une manière légale. »

Sur l'appel par la dame Lefébure, arrêt:

La Cour ;
— Considérant que, si la séparation de biens des époux

Lefébure est exécutée par le paiement réel des droits et reprises de la

femme, ce paiement ne s'est pas effectué par acte authentique, c'est-

à-dire tel que le veut impérieusement l'art. 1444, C. Nap.; — Consi-

dérant que la signification du jugement par défaut qui prononce la-

dite séparation ne s urait être admise comme constituant un acte

d'exécution, puisque l'art. ir)5, C.P.C., dit en termes rigoureux que

les jugements de cette sorte ne seront, dans aucun cas, exécutés avant

d'avoir été signifiés; — Considérant qu'il n'y a, conséquemment, pas

eu, dans l'espèce, le commencement de poursuites exigé, à défaut

d'acte authentique, p.
c r l'art. 14i4 précité, pour que la séparation de

biens ne devienne pas nulle; — Adoptant au surplus, en tout ce qui

concorde avec les motifs du présent arrêt, ceux qui ont déterminé les

premiers juges ;
— Confirme.

MM. Massot, 1
er prés.; Couvet, subst. proc. gén. (concl.

conf.); Troussel-Dumanoir et Lemarcis, av.

Observations.—La Cour de cassation (arrêt du 23 août 1825 :

J . Pal., à cette date) et M. Troplong (Contr. de mariage,

n° 1361) ont admis la validité de la séparation de biens,

alors même que l'exécution dans la quinzaine n'est prouvée

que par acte sous seing privé. Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour
de cassation, il ne paraît pas que cet acte eût été enregistré

dans laqui; zaine. Du reste, M. Troplong pense que l'enregis-

trement n'est pas nécessaire, si tout a été sérieux et sincère de

la part de la femme. Mais la Cour de Rouen, en ne consacrant

pas ce système, et en décidant qu'un acte sous seing privé,

même enregistré, est insuffisant, s'est conformée aux termes,

si précis, de l'art. 14ii,C. Nap. Si, en effet, d'après cet article,

le paiement amiable des droits et reprises de la femme peut

être considéré comme une exécution du jugement de sépara-
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tion de biens, c'est à la condition qu'il soit constaté par un
acte authentique, que ne peut remplacer un acte sous seing
privé, même enregistré (V., en ce sens, Rodière et Pont,
Contr. de mariage, t. 2, n° 8H; Chauveau, Suppl. aux Lois
delà procéd., quest. 2945). Toutefois, il n'est pas indispen-
sable que l'acte soit dressé par un notaire; le paiement est

valablement constaté par un huissier sur le commandement
fait au mari pour arrivera l'exécution du jugement de sépa-
ration de biens. Ce commandement, émanant d'un officier

ministériel agissant dans l'exercice deses fonctions, fait preuve
de sa date et de son contenu; il remplit, par conséquent,
toutes les conditions exigées par l'art. 1444 pour constituer
l'acte authentique dont parle cet article. (Cass. 12 août L s i 7 :

J.Pal., 1848, t. 1, p. 62; Chauveau, loc. cit.)

A défaut d'exécution du jugement de séparation de biens
dans la quinzaine qui suit ce jugement, l'art. 1444 veut que,
au moins, pour la validité de la séparation, les poursuites
soient commencées dans ce délai. Or, la question de savoir si

la signification du jugement de séparation de biens, faite à

partie dans la quinzaine, peut constituer un commencement de
poursuites dans le sens de cet article, ne laisse pas que d'être

controversée. En principe, il nous paraît difficile que l'affir-

mative soit admise. « Car, si, — comme le dit M. Carré, Lois
de la procéd., quest. 2952, — la signification est nécessaire
pour avoir le droit de poursuivre l'exécution, elle n'annonce
que l'intention de faire ces poursuites, elle n'en est pas une. »

V., en ce sens, Douai, 3 fév. 1847 : J. Av., t. 72 [1847], art.

182, p. 397; Grenoble, 4 janv. 1855: Journ. de cette Cour,
1855, p. 354; Benoît, De ladot, t. 1, n° 311; Cubain, Des droits
des femmes, n" 502; ZacharUg, Cours de dr. cit. franc., 2 e édit.,

par Aubry et Rau, t. 3, p. 476; Rodière et Pont, Contr. de
mariage, t. 2, n° 845. N'en doit-il pas être ainsi, à plus forte

raison, quand le jugement qui prononce la séparation de biens
est rendu par défaut, puisque, aux termes de l'art. 155,
C.P.C., aucun jugement par défaut ne peut être mis à exé-
cution qu'après avoir été signifié? Il a même été jugé que la

signification du jugement de séparation de biens, lorsqu'il

est contradictoire, ne peut avoir le caractère de commence-
ment de poursuites, encore bien qu'elle contienne sommation
au mari de se conformer au jugement (Limoges [et non Nîmes],
11 juill. 1839 : J. Av., t. 58 [1840], p. 82).

Décidé, au contraire, que la signification du jugement de
séparation de biens est une partie intégrante et nécessaire des

poursuites auxquelles ce jugement peut donner lieu, et que,

lorsqu'elle est faite dans la quinzaine, elle doit être considérée

comme un commencement de poursuites dans le sens de
l'art. 1444, C. Nap. (V. Cass. 9 juill. 1828 : /. Av., t. 35
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[1828], p. 313; Bordeaux, 30 juill. 1833 : t. 46 [1834], p. 145;

20 mars 1840: t. 59 [1840], p. 546), alors surtout qu'elle est

accompagnée d'une sommation ou d'un commandement au
mari à un d'exécution (Amiens, 17 mars 1826 : J. Av., t. 31

[1826], p. 176; Bordeaux, 19 mai 1832 : t. 45 [1833], p. 511;
Douai [motifs], 3fév. 1847 : arrêt précité; Zacharise, loc. cit.;

Bodière et Pont [sol impl.], loc cit.).

M. Chauveau n'admet, en principe, ni l'une ni l'autre de

ces solutions. Selon lui (V. Lois de la procéd., et Sup'pl.,

quest. 2952), il appartient aux tribunaux d'apprécier, d'après

les circonstances et les faits, si la simple signification du ju-

gement peut ou non constituer un commencement valable de
poursuites.

V., au surplus, sur le point de savoir quels sont les actes

susceptibles de constituer un commencement de poursuites

dans le sens de l'art. 1444, C. Nap., Trib. civ. de la Seine,

7 août 1860 (/. Av., t. 86 [1861], art. 199, p. 427), et nos ob-

servations sur ce jugement. Ad. H.

Art. 401. — LYON (4
e ch.), 25 mars 1862.

Ordre, contredit, jugement, créancier chirographaire, tierce

opposition, appel.

Le créancier chirographaire, qui, en matière d'ordre, n'a

été ni partie ni appelé au jugement sur contredit, est rece-

vante a former tierce opposition à ce jugement, même sur

Vappel qui en a été interjeté par l'un des créanciers contre-

disants (C.P.C.,art. 474 et 475; L. 21 mai 1858, art. 755).

(Mousset C. Créanciers de Dard). — Arrêt.

La Cour; — Considérant que Mousset, simple créancier chirogra-

phaire, n'a pas été partie et n'a pas été appelé à l'ordre et qu'on ne

peut dire qu'il ait été représenté par la partie saisie, puisque, d'une

part, l'art. 474, C.P.C., ne se prête pas à cette interprétation, et que,

d'autre part, l'intérêt de Mousset était diamétralement opposé à celui

du saisi ;
— Considérant que Mousset ayant intérêt à augmenter la

masse chirographaire à laquelle il doit prendre part, et par conséquent

à faire tomber les hypothèques qu'il considère comme injustement

exercées, avait intérêt et qualité pour s'opposer à l'exécution d'un

jugement qui lui porte préjudice ;
— Considérant que la loi n'a pas

interdit la tierce opposition contre les jugements rendus en matière

d'ordre; qu'elle n'avait aucun motif pour prononcer cette interdiction

et qu'on ne peut tirer aucune induction contre, cette manière de pro-

céder, ni de la déchéance prononcée contre le créancier appelé qui ne

s'est pas présenté dans le délai fixé, ni de l'abréviation du délai pour

interjeter appel; — Considérant que Mousset, trouvant l'instance

engagée devant la Cour qui est le tribunal supérieur à celui qui a
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rendu Je jugement, a été autorisé par l'art. 47b, C. P.C., à y porter sa

tierce opposition ;
— Considérant, dès lors

, que la tierce opposition

de Moussetest recevableà l'égard de toutes les parties ;... — Reçoit la

tierce opposition de Mousset, et y faisant droit, rétracte le jugement

du 31 novembre dernier, etc.

MM. Valois, prés.; de Lagrevol, subst. proc. gén. (concl.

contr.); Leroyer et Gayet, av.

Note. — Les créanciers chirographaires ont, incontestable-
ment, le droit d'intervenir à l'ordre. V., à cet égard, la note
sur l'arrêt de laCour de Paris du 17 déc. 1861, rapporté/. -4 1>.,

t: 87 [1862], art. 234, p. 152. Mais leur intervention, pour
être recevable, ne doit-elle pas être formée dans le même dé-
lai que celui qui est imparti aux créanciers sommés pour
produire? L'intervention de ces créanciers pouvant, selon la

Cour de Lyon, être formée par voie de tierce opposition au
jugement sur contredit, il s'ensuit qu'elle peut avoir lieu

même après l'expiration du délai de quarante jours fixé par
l'art. 755, L. 21 mai 1858. M. Cbauveau, Procéd. de l'ordre,

quest. 2558, n'admet pas en principe cette interprétation.

« L'art. 755 — dit en effet cet auteur, — édicté contre les

non-produisantsqui ont reçu la sommation régulièrement no-
tifiée ou contre les créanciers privilégiés ou à hypothèque lé-

gale, non inscrits (art. 717 et 772;, une déchéance absolue
qui s'applique à fortiori aux créanciers chirographaires et à
tous ceux qui n'ont pas dû être expressément appelés à
l'ordre. » Toutefois, M. Chauveau fait lui-même à cet égard
une distinction. «L'intervention pour contredire,—ajoute-t-il,

— ne peut s'exercer utilement que dans le délai imparti
par l'art. 755, si le contredit a pour objet l'initiative d'une
contestation, tandis qu'on peut intervenir dans l'incident ou-
vert par une contestation, formée en temps opportun pour
soutenir cette contestation et empêcher qu'elle ne soit levée

par l'entente des contestants originaires. » La même distinc-

tion n'est-elle pas, au moins, également applicable quand le

créancier chirographaire procède par voie de tierce opposition

à un jugement sur contredit? Ainsi, ne peut-on pas conclure

de là que la tierce opposition de ce créancier, lorsqu'elle est

formée sur l'appel qui a été interjeté du jugement sur contre-

dit par l'un des contestants, est recevable, si elle ne tend qu'à

prêter appui à la contestation, mais que si, au contraire, elle a

pour but de soulever une contestation nouvelle, l'expiration

du délai fixé par l'art. 755 constitue contre elle une fin de
non-recevoir? Cependant, le créancier chirographaire ne doit

pas être appelé à l'ordre; il peut ne point en connaître l'ou-

verture; il est donc possible que, en n'intervenant pas dans
le délai fixé par l'art. 755, aucune négligence ne lui soit im-
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pulable. Or, cette considération ne doit-elle pas suffire pour

justifier la solution résultant de l'arrêt de la Cour de Lyon,
sans qu'il y ait lieu de rechercher quel peut être l'objet de la

tierce opposition? Ad. H.

Art. 402.— ORLÉANS (and. sol.), 23 avril 1863.

Distribution par contribution. — 1° contredit, désistement, autre
créancier, reprise, avoué le plus ancien, — 2° appel, créance

, colloquée, contestation, privilège nouveau, demande nouvelle,
3° droits des créanciers; règlement provisoire, fixation défi-

nitive, a-compte.

1° En matière de distribution par contribution, le créan-

cier, qui n'a pas contesté dans le délai de quinzaine fixé par
les art. 663 et 664, C.P.C., n'en a pas moins le droit d'inter-

venir à l'effet de reprendre un contredit fait en temps utile et

dans l'intérêt de la masse, par un autre créancier qui s'en est

désisté plus tard.

En tout cas, le droit de reprendre ce contredit appartient à
l'avoué le plus ancien (C.P.C., art. 667).

2° On ne peut, pour la première fois en appel, ni attaquer
l'existence d'une créance pour laquelle il y a eu production et

collocation sans contestation, ni invoquer un privilège nou-
veau, différent de celui énoncé dans la demande à fin de collo-

cation (C. P.C, art. 464).
3° La position respective des créanciers est définitivement

fixée au jour du règlement provisoire eu égard au montant de

leurs créances à cette époque : de sorte qu'il n'y a pas lieu de

prendre en considération les à- compte payés dans l'intervalle

de ce règlement au règlement définitif sur une créance collo-

quée, si ce qui en reste dû dépasse encore le montant de la

somme à distribuer (C.P.C., art. 665 et 672).

(Chamozzi C. de Villermont et autres). — Arrêt.

La Cour; — Sur la forclusion opposée h Ja demoiselle Chamozzi :

— Considérant que Mongenet a produit, pour une créance de

100,000 fr. et le capital nécessaire pour le service d'une rente viagère

de 250 fr., à la distribution par contribution des 28,000 fr. provenant

de la succession de Villermont; — Que le juge-commissaire ayant,

après la production, dressé l'état de distribution et colloque la dame
de Villermont par privilège pour le montant de ses reprises matri-

moniales, s'élevant à un chiffre supérieur à la somme à partager, trois

contredits se sont produits dans la quinzaine de la dénonciation de la

clôture du procès-verbal, le premier par le sieur Locquet, le second

par le sieur Barbot, contestant tous les deux le privilège accordé à la

dame de Villermont, et le troisième par les héritiers bénéficiaires de

Villermont, contestant un grand nombre de collocations et notamment
celle de Mongenet ; — Considérant que, les parties ayant été renvoyées
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devant le tribunal, à l'audience de 25 juill. 1854, Barbot et Locquet

se sont désistés de leur contredit, à la date du 9 août suivant ; mais

que la demoiselle Chamozzi, légataire universelle de Mongenet,, décédé

le 17 fév. 1851, a déclaré le 10 août reprendre les contestations élevées

contre la collocation de la dame de Villermont ;
— Qu'en vain on

objecte contre son intervention que, n'ayant point contesté dans le délai

de quinzaine imparti prar les art. 663 et 664, C.P.C., elle a encouru la

forclusion, et que. par suite du désistement des deux contestants

Locquet et B;irbot, la collocation privilégiée de la dame de Villermont

doit être définitive ;
— Que le législateur n'a point entendu que les

contredits qui peuvent intéresser la masse des créanciers ne dussent

profiter qu'au seul créancier qui les a élevés ;
— Que s'il en était

ainsi, chaque créancier serait oWtgë de formuler personnellement son

contredit sur les points déjà contestés par d'autres créanciers ; d'où

résulteraient des frais inutiles et des lenteurs préjudiciables aux

parties, tandis que le but de la loi est de les prévenir; que le contre-

dit de l'un sauvegarde les intérêts des autres et appartient à tous; que

lorsque la contestation est renvoyée devant le tribunal, l'avoué le plus

ancien
,
qui doit être en cause , aux termes de l'art. 667, a pour

devoir de veiller sur les intérêts de la masse des créanciers et a qualité

pour agir ;
— Mais qu'à son défaut, chacun d'eux peut en son nom

exercer à ses frais les droits que la négligence de l'avoué ou la collu-

sion des créanciers contestants pourraient compromettre ; — Que

,

dés lors, la demoiselle Chamozzi, qui d'ailleurs avait sommé l'avoué le

plus ancien de ne pas abandonner la contestation élevée par Locquet

et Barbot, a pu valablement la reprendre et contester la collocation de

la dame de Villermont
;

Considérant, au surplus, qu'en admettant que la demoiselle Cha-

mozzi n'ait pu reprendre le contredit dont Locquet et Barbot s'étaient

désistés, l'avoué le plus ancien, qui n'a pas cessé d'être en cause, et

qui, sous le bénéfice des observations de la demoiselle Chamozzi, s'en

était rapporté à justice , a incontestablement qualité pour contester

dans l'intérêt de la masse des créanciers le privilège réclamé par la

dame de Villermont, et qu'il déclare en effet, par ses conclusions

prises devant la Cour, conclusions contre lesquelles aucunes autres

contraires n'ont été posées, que, dans le cas où la demoiselle Chamozzi

serait sans droit ni qualité pour contester, il reprend l'appel formé

par elle contre le jugement du Tribunal civil de la Seine, du 9 déc.

1854
;
qu'il y a donc lieu d'apprécier au fond le privilège de la dame

de Villermont;

Sur le point de savoir si la dame de Villermont peut elle-même

contester aujourd'hui la créance de la demoiselle Chamozzi : — Con-
sidérant qu'aux termes des art. 663 et 664, C.P.C., un délai de quin-

zaine à partir de la dénonciation de la clôture du procès-verbal du
juge-commissake est accordé aux créanciers produisants, pour prendre'



304 ( ART. 402. )

communication de l'état de distribution et pour contredire
;
qu'après

l'expiration de ce délai, ils demeurent forclos
;
que les prescriptions

de la loi sont formelles à cet égard et de rigueur; — Considérant que

la dénonciation et la sommation de prendre connaissance du procès-

verbal du juge-commissaire a été faite le 15 juin 18o4, et que, dans

la quinzaine qui a suivi, la dame de Villermont n'a élevé aucune

contestation sur la créance de la demoiselle Chamozzi, que les héritiers

bénéficiaires seuls ont élevé un contredit, non pas sur l'existence ou

la quotité, mais sur l'exigibilité actuelle de cette créance, contredit

dont ils se sont, au surplus, désistés, sans que ni la dame de Viller-

mont ni l'avoué le plus ancien l'ait relevé ;
— Qu'en cet état la dame

de Villermont est non recevable à attaquer pour la première fois

devant la Cour de renvoi la créance même de la demoiselle Chamozzi,

qui, ayant produit et ayant été colloquée sans contestation, a la qualité

désormais acquise de créancière reconnue par justice et à l'abri de

toute discussion
;

Sur le droit de la dame de Villermont pour ses reprises matrimo-

niales... (la Cour rejette le privilège réclamé par ladite dame pour

ces reprises, en se fondant sur ce que la femme qui renonce à la com-

munauté n'est plus que simple créancière de son mari); — Considérant

que la dame de Villermont invoque un autre privilège fondé sur

l'art. 2102, C. Nap., en ce que le prix des bouteilles dans lesquelles

était contenu le vin de Champagne, dont la vente a produit les

28,000 fr. à distribuer, a été acquitté par elle ;
— Considérant que la

production et la demande à fin de collocation doivent contenir renon-

ciation du privilège; que Je seul privilège réclamé par la dame de

Villermont lors de la production était celui relatif à ses reprises matri-

moniales et ne contenait aucune mention de celui fondé sur l'art.

2102; que le juge-commissaire n'a pu l'apprécier ni les autres

créanciers le contester; qu'un privilège ne peut ainsi être substitué

à un autre en fin de cause devant la Cour de renvoi, après l'expira-

tion des délais rigoureux impartis par la loi
,
postérieurement à la

collocation et au jugement qui a statué sur les contredits ; — D'où il

suit que la dame de Villermont est non recevable à invoquer le nou-

veau privilège;...

A l'égard des contestations relevées dans les conclusions : — Con-

sidérant que ces contestations sont celles relatives au quantum de la

créance de la dame de Villermont, que la demoiselle Chamozzi pré-

tend devoir être réduite d'une somme considérable , ladite demoiselle

demandant, dans ses dernières conclusions principales, le renvoi devant

le Tribunal de la Seine pour faire statuer sur cette réduction, et dans

ses conclusions subsidiaires le renvoi devant qui par la Cour serait

ordonné à l'effet de faire compte ;
— Considérant, sur toutes ces con-

clusions, que la créance de la dame de Villermont n'a été contestée

dans la quinzaine de la dénonciation du règlement provisoire que
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quant au privilège qui lui avait été accordé par ce règlement ;
—

Que le quantum de ladite créance n'avait donné lieu à aucun con-

tredit, et que dès lors l'ordonnance du juge-commissaire est sur ce

chef devenue définitive ;
— Considérant, d'ailleurs, qu'en matière de

contribution la position respective des créanciers est fixée au jour du
règlement provisoire, eu égard au montant de leurs créances à cette

époque
; qu'une fois les contredits écartés, le règlement définitif ne

doit plus être que la reproduction du règlement provisoire, et que si,

dans l'intervalle des deux règlements, le créancier a reçu des à-compte

sur sa créance, ces à-compte ne sauraient être pris en considération

sans nécessiter la confection d'un nouveau règlement provisoire, ce

qui n'est pas admissible ;
— Qu'à la vérité il en est autrement en

matière d'ordre, où la créance , étant colloquée intégralement , doit

par là même être diminuée des à-compte reçus avant le règlement

définitif, puisque autrement le créancier toucherait au delà de sa

créance; — Considérant que rien de semblable ne se produirait dans

l'espèce, où il est établi et non contesté que dans toute hypothèse, et

en admettant que la créance de Villermont dût subir toutes les réduc-

tions prétendues par la demoiselle Chamozzi, ladite créance dépasserait

encore notablement le montant de la somme à distribuer en la contri-

bution dont il s'agit au procès ;
— Considérant enfin que les alléga-

tions de la demoiselle Chamozzi sur les prétendus à-compte que la

dame de Villermont aurait reçus depuis le règlement provisoire , ne

sont nullement justifiées ;...

Par ces motifs,... déclare la demoiselle Chamozzi, et en tout cas, à

son défaut, Laboissière, l'avoué le plus ancien des opposants, recevable

dans la reprise des contredits élevés par Locquet et Barbot contre la

collocation privilégiée de la dame de Villermont ;... déclare celte der-

nière non recevable dans sa demande en collocation privilégiée, à

raison du prix des bouteilles vendues par Depoilly; et sans avoir

égard à la demande en renvoi devant le Tribunal de la Seine non plus

qu'en celle à fin de compte , dit qu'elle sera comprise au règlement

définitif et colloquée au marc le franc à raison de l'intégralité de

la créance pour laquelle elle a été comprise au règlement provi-

soire, etc..

» MM. Duboys (d'Angers), 1
er prés.; Galles, 1" av. gén. (concl.

conf.); Lecoy etGrandmanche (du barreau de Paris), av.

Observations. — 1° Sur la solution d'après laquelle le con-
tredit formé par un créancier en temps utile profite à tous les

autres, qui ont le droit de se l'approprier et de le reprendre en
cas de désistement de la part de leur auteur, sans qu'aucune
forclusion leur soit opposable, V., dans le même sens, Paris,

30 juill. 1829 : J. Av., t. 38 [1830], p. 122, 2 e espèce ; 15 déc.

185:'. : t. 79 [1854], art. 1790, l
re espèce, p. 273; Lyon, 18 fév.

1847: t. 72 [1847], art. 178, p. 390; Chauveau, Lois de la
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procéd. et Suppl., quest. 2180 bis-; notre Encyclopédie des

Huissiers, 2 e édit., t. 3, v° Distribution -par contribution, n<>48.

Jugé également que le contredit du saisi, fait dans le délai

de la loi, profite aux créanciers qui n'ont pas contredit (Tri'b.

civ. deSenlis, 7 mai 1846 : /. Av., t. 72 [1847], art. 171, IX,

p. 373; Paris, 15 déc. 1853 : arrêt précité).

La loi a tellement considéré les contredits faits par l'un des

créanciers comme appartenant à tous, qu'elle a désigné l'avoué

le plus ancien pour les soutenir en leur nom (motifs de l'arrêt

précité de la Cour de Paris du 15 déc. 1853). Le droit de cet

avoué de reprendre le contredit dont s'est désisté le créancier

qui l'a formé, s'il pense qu'il peut avoir pour la masse des
créanciers un résultat avantageux, ne saurait donc être con-
testable.

2° Le principe, d'après lequel il ne peut être formé en appel
aucune demande nouvelle, s'applique, sans aucun doute, en
matière de distribution par contribution comme en toute autre

matière, Or, c'est évidemment former une demande nouvelle

que d'attaquer, pour la première fois devant la Cour saisie de
l'appel d'un jugement qui a statué pur des contredits, l'exis-

tence d'une créance à l'égard de laquelle aucun créancier n'a

élevé de contestation, et qui, par suite, a été comprise dans le

règlement provisoire. Mais, si l'un des créanciers a contesté en
temps utile une créance dont la collocation était demandée,
et a conclu au rejet de cette créance soit pour partie soit pour
la totalité, par exemple, en soutenant qu'elle ne s'élève pas

au cbiffre réclamé ou qu'elle a été éteinte, il nous semble qu'il

peut alors, en appel, prétendre qu'elle n'a pas été valable-

ment contractée ou qu'elle n'a jamais existé. Car cette

prétention ne présente pas, en pareil cas, le caractère d'une

demande nouvelle; elle constitue seulement un moyen nou-
veau ; et les dispositions spéciales à la distribution par con-
tribution ne contiennent aucune exception à la règle qui, tout

en proscrivant les demandes nouvelles en appel, permet néan-
moins d'y produire des moyens nouveaux à l'appui des de-

mandes dont les premiers juges ont été saisis. Plusieurs arrêts

l'ont décidé ainsi en ce qui concerne les dispositions relatives

à la procédure d'ordre (V., notamment, Riom, 17 déc. 1855 ;

J.Av., t. 82 [1857], art. 258'i, III, p. 64; Amiens, 9 avril 1856 :

t. 83 [1858], art. 2877, p. 44); et ces arrêts peuvent s'appli-

quer par analogie en matière de distribution par contribution.

Quant à la solution relative à la question de privilège nou-
veau réclamé, dans l'espèce, par le créancier contesté, elle

nous paraît également exempte de toute critique. La demande
de ce privilège concernait, en effet, une créance qui était

complètement différente de celle pour laquelle il avait pro-

duit et ne s'y rattachait en aucune façon. Elle ne pouvait pas

être considérée comme une défense au contredit formé contre
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la créance pour laquelle la production avait eu lieu. C'était

bien réellement une demande nouvelle. Mais le créancier, qui

a demandé à être colloque par privilège et préférence à tous

les autres créanciers produisants, peut parfaitement, sur l'ap-

pel du jugement qui a statué sur cette demande, la restreindre

et se borner à conclure à ce qu'il ne soit colloque par privi-

lège qu'à l'égard de certains créanciers seulement.

S" Enfin, on conçoit que, dans l'espèce, la position respec-

tive des parties ait été déclarée irrévocablement fixée par le

règlement provisoire, puisque, en admettant la réalité des à-

compte qu'on prétendait avoir été payés dans l'intervalle de
ce règlement au règlement définitif sur la créance collo-

quée, le montant de la somme à distribuer se trouvait et au
delà absorbé par la portion encore due de cette créance. Mais,

s*il en eût été autrement , si les à-compte reçus eussent

rendu libre une partie de la somme à distribuer, n'aurait il

pas alors été nécessaire de remanier le règlement provisoire?

Ce remaniement ne pourrait, évidemment, remettre en ques-
tion les droits acquis aux créanciers poursuivants; il ne fe-

rait, au contraire, qu'appliquer ces droits. Ad. H.

Art. 403. — BORDEAUX, 10 février 1863.

Partage, commune, demande, visa, autorisation postérieure,

poursuite, priorité.

Lorsqu'une commune a intenté une demande en partage,

qu'elle a fait viser, avant d'y avoir été autorisée, l'autorisa-

tion qui lui est accordée postérieurement ne produit un effet

rétroactif que relativement au fond même de cette demande,
mais non en ce qui concerne le visa : de sorte que ce visa ne

confère point à la commune la priorité de la poursuite sur

celui des copartageants qui a formé contre elle une demande
en partage et fait viser cette demande après l autorisation

obtenue (C.P.C., art. 967; L. 18 juill. 1837, art. 49, 51 et 52).

(Hérit. Fieffé de Lièvreville C. ville de Bordeaux).

Le 3 juin 1857, le sieur Fieffé de Lièvreville est décédé lais-

sant un testament olographe par lequel, après avoir fait plu-

sieurs legs particuliers en faveur de diverses personnes, il a

légué le surplus de sa fotune à la ville de Bordeaux. — Le

10 mai 1862, décret impérial qui n'autorise l'acceptation de ce

legs pour la ville de Bordeaux que jusqu'à concurrence des

deux tiers de la succession, réservant l'autre tiers aux héri-

tiers légitimes. — Le 14 du môme mois, la ville de Bordeaux

a intenté contre les héritiers légitimes une demande en déli-

vrance du legs et en liquidation et partage de la succession,

et la demoiselle de Surville, l'un des héritiers légïtftnes, a

formé contre ses cohéritiers une demande en liquidation et
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partage de la même succession. — Les deux demandes ont été

visées au greffe du tribunal le 15 mai, celle de la ville de

Bordeaux à 10 heures trois quarts, et celle de la demoiselle de

Surville à une heure de relevée. — Le même jour, 15 mai, la

demoiselle de Surville a déposé à la prélecture de la Gironde

le mémoire prescrit par l'art. 51 de la ici du 18 juill. 1837,

à l'effet de faire autoriser la ville de Bordeaux à détendre à

l'action en partage de la succession Fieffé. Le 17 juin suivant,

arrêté par lequel le conseil de préfecture autorise la ville de

Bordeaux à ester en justice, soit en demandant, soit en défen-

dant, contre les héritiers Fieffé. En conséquence, le lende-

main 18 juin, la demoiselle de Surville a assigné la ville de

Bordeaux en liquidation et partage, el l'original de l'exploit

d'assignation a été visé au greffe le 19 juin, à 9 heures.

Il s'est alors agi de savoir à qui, de la ville de Bordeaux ou

de la demoiselle de Surville, appartenait la poursuite. — Le

11 août 1862, jugement du tribunal civil de Bordeaux qui ré-

sout la question en faveur de la ville par les motifs suivants :

« Attendu qu'entre deux demandeurs en liquidation el partage

d'une succession , l'art. 967, C.P.C., assure la poursuite à celui qui

fait viser le premier l'original de son exploit par le greffier du tri-

bunal ;
— Attendu que la ville de Bordeaux, instituée légataire uni-

versel de Charles Fieifé par testament olographe du 26 juill. 1856,

mais qui n'a été autorisée à accepter ce legs qu'à concurrence des deux

tiers, a formé, le 14 mai dernier, contre les héritiers du sang, appelés

à recueillir l'autre tiers, une demande en délivrance de legs et en liqui-

dation et partage de la succession
;
que le même jour la demoiselle de

Surville, héritière dans la ligne maternelle, a également formé, contre

les autres héritiers, une demande en liquidation et partage, et a

déposé au secrétariat général de la préfecture un mémoire exigé par la

loi avant d'assigner la ville de Bordeaux
;
que les originaux de ces

deux exploits ont été déposés au greffe du tribunal le 15 mai, mais

que celui de la ville de Bordeaux a été visé par le greffier à 10 heures

trois quarts du matin, tandis que celui de la demoiselle de Surville

ne l'a été qu'à une heure de relevée
; que, par conséquent , à raison

de cette priorité , la poursuite doit évidemment appartenir à la ville

de Bordeaux ;
— Attendu que, pour échapper aux dispositions de

l'art. 967, la demoiselle de Surville prétend que, la ville de Bordeaux

n'étant pas pourvue de l'autorisation exigée par l'art. 49 de la loi du
18 juill. 1837, lorsqu'elle a introduit son action, sa demande a été

irrégulièrement formée
;
qu'elle doit être déclarée nulle et comme non

avenue
;
qu'il ne peut donc y avoir lieu de suivre sur cette instance;

que, celle qu'elle a formée elle-même , d'abord contre les héritiers du
sang, puis contre la ville, puisque celle-ci a été autorisée à défendre,

étant la seule demande en partage dont le tribunal soit régulièrement.
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saisi, c'est aussi la seule à laquelle il y ait lieu de donner suite; —
Mais attendu que, si la nullité d'une action formée par une commune
sans y avoir été autorisée, ainsi que le prescrit l'art. 49 de la loi du

18 juill. 1837, est d'ordre public, en ce sens qu'elle peut être opposée

en tout état de cause avant la décision définitive, celte mesure admi-

nistrative n'étant introduite qu'en faveur des communes et pour mieux

assurer leur défense, il en résulte que l'autorisation accordée au cours

de l'instance avant le jugement rétroagit sur tous les actes antérieurs

de la procédure, couvre le vice dont ils étaient entachés en habilitant

la commune à faire ce qu'elle a fait, et, par conséquent, les rend tout

aussi valables que si l'autorisation eût été préalable ;
— Attendu que

la ville de Bordeaux a été autorisée, par arrêté du conseil de préfecture

du 17 juin, à ester en justice, tant en demandant pour obtenir la

délivrance du legs qui lui a été fait et le partage de la succession

Fieffé, qu'en défendant à la demande des héritiers
;
que cette autori-

sation, intervenue avant tout jugement, avant même que la fin de

non-recevoir tirée de l'irrégularité des actes faits jusque-là ait été

proposée, a donc régularisé tous ces actes ; d'où il suit que, la demande
formée par la ville de Bordeaux se trouvant purgée du vice relevé par

la demoiselle de Surville, il n'y a aucune cause pour lui refuser le

bénéfice des dispositions de L'art. 967, C.P.C. »

Sur l'appel de la demoiselle de Surville, arrêt :

La Cour; — Attendu que, pour attribuer à la ville de Bordeaux la

priorité de la poursuite de la demande en partage formée par elle con-

tre les héritiers Fieffé avant d'avoir été autorisée par le conseil de

préfecture, demande qu'elle a fait viser au greffe le 15 mai dernier,

antérieurement au visa obtenu par la demoiselle de Surville, le 19 juin

dernier, sur l'original de la demande qu'elle-même avait formée le

18 du même mois, après autorisation, le tribunal s'est fondé sur ce

que l'autorisation qui manquait à la ville de Bordeaux , au moment
où elle introduisait sa demande et la faisait viser au greffe , lui ayant

été accordée plus tard , l'effet de cette autorisation tardive a rétroagi

au jour de l'assignation et en a purgé le-vice, et, par voie de consé-

quence, a validé le visa du greffier ;
— Attendu que si la jurispru-

dence a établi que l'autorisation accordée en cours d'instance rétroagit

au jour de l'assignation et la régularise, cela ne s'entend que relative-

ment au fond même de la demande, et que sous ce rapport le tribunal

a bien jugé en décidant que la demande en partage de la ville, quoique

introduite avant l'autorisation, était recevable et fondée; mais qu'il

n'en est pas ainsi de la partie du jugement qui valide le visa apposé

sur la demande intentée avant l'autorisation administrative; — Qu'en

eifet, le visa n'est pas une conséquence nécessaire de la demande ;
—

Qu'il n'a d'autre objet que d'attribuer au plus diligent des demandeurs

le privilège de la poursuite ;
— Attendu que le visa ne peut être
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valable qu'à la condition d'intervenir sur une demande régulière ,

complète et non prématurée, de manière qu'à partir du moment où il

est donné le demandeur puisse, incontinent, poursuivre la procédure

jusqu'à la conclusion des opérations du partage, ce qui ne peut avoir

lieu lorsqu'il lui faut solliciter une autorisation, à l'effet de régulariser

sa demande primitive; — Attendu que la demande formée par la ville

de Bordeaux le 14 mai 1862, et visée le lendemain, était prématurée,

puisqu'elle n'avait pas été précédée par l'autorisation prescrite par les

art. 49 et 52 de la loi du 18 juill. 1837, et que cette demande n'étant

pas, au surplus, un simple acte conservatoire ou une interruption de

prescription, ne pouvait être formée avant l'obtention de l'autorisation

administrative; — Attendu, dès lors, que le visa du 1~> mai , ayant

été apposé sur une demande prématurée, ne peut produire aucun effet,

de même que s'il avait été apposé sur une demande formée par une

personne sans qualité, ou qui ne l'aurait pas dirigée contre tous les

ayants cause ;
— Attendu, au contraire, que la demande en partage

introduite par la demoiselle de Surville contre la ville de Bordeaux

ne l'a été que le 18 juin, après l'autorisation donnée à la ville, par

l'arrêté préfectoral du 17 juin; qu'ainsi, cette demande étant régu-

lière, complète et non prématurée , le visa apposé le lendemain 19,

quoique postérieur à celui obtenu» par la ville de Bordeaux sur la

demande irrégulière et prématurée, doit assurer à la demoiselle de

Surville le privilège de la poursuite; — Attendu que s'il n'en était

pas ainsi, la ville retirerait un avantage de l'infraction commise par

elle aux lois qui la soumettaient, avant qu'elle pût agir, à l'obligation

de se faire autoriser, et en même temps son adversaire recevrait un
grave dommage pour avoir respecté la loi et en avoir observé réguliè-

rement les prescriptions; — Attendu que l'égalité la plus parfaite

doit être maintenue dans la lice judiciaire, et qu'elle cesserait d'y

régner, si les communes intéressées à un partage pouvaient toujours

en enfreindre les dispositions légales et acquérir une priorité que ne

pourrait leur disputer un adversaire enchaîné par la nécessité d'obéir

à là loi ;
— Attendu que, le privilège de la poursuite étant le prix de

la diligence du demandeur, on ne saurait dire qu'il a été le plus

diligent, colui-là qui s'est mis à agir au moment où son adversaire,

rotnai dans les liens d'une interdiction légale, ne pouvait se mouvoir;

— Par ces motifs, faisant droit de l'appel de la demoiselle de Surville,

mais dans le chef seulement par lequel la poursuite en partage a été

attribuée à la ville de Bordeaux , émendant quant à ce, déclare, au

contraire, que le bénéfice dos poursuites de la liquidation et partage

de la succession Fieffé appartient à la demoiselle de Surville, ordonne

qu'elles auront lieu à sa requête, etc.

MM. Thibaut, cons. f. f. prés.; Jorrant, av. gén. (concl.
conl'.); Batter, de Carbonnier et Marzae, av.
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Observations. — Si l'art. 49, L. 18 juill. 1837, veut qu'au-
cune commune ne puisse introduire une action en justice

sans y être autorisée par le conseil de préfecture, il est néan-
moins admis par la jurisprudence que l'autorisation obtenue
postérieurement rétroagit au jour de la demande, la régularise

et valide la procédure (V. suprà, art. 345, note, p. 136). En
le décidant ainsi, la jurisprudence ne distingue pas entre les

effets produits par la demande et les différents actes qui en
ont été la suite. Or, si, quand il s'agit d'une demande en par-

tage, « le visa n'est pas une conséquence nécessaire de la de-
mande, » il faut néanmoins reconnaître qu'il constitue un
acte, une formalité de la procédure, puisqu'il est prescrit par
l'art. 967, C.P.C., comme le seul moyen d assurer la priorité

de la poursuite. Il semble donc, dès lors, que, en rétroagis-

sant au jour de la demande en partage intentée par une
commune avant d'y avoir élé autorisée, l'autorisation obtenue
dans le cours de l'instance doive avoir pour effet d'attribuer

toute sa valeur au visa que la commune a fait apposer sur la

demande que cette autorisation régularise. Ce système n'éta-

blit pas, à notre avis, une inégalité choquante, comme on l'a

dit, entre la commune et les autres copartageants. Car ceux-
ci, pour pouvoir former valablement leur demande en partage

contre la commune, ne sont pas tenus d'attendre que l'auto-

risation, qu'ils doivent bien provoquer, lui soit accordée ; il

suffit qu'ils aient adressé à cet elfet un mémoire. Les termes de
l'art. 51, L. 18 juill. 1837, ne laissent aucun doute surce point.

Il suit de laque, lorsque la demande de l'un des copartageants

a été formée après le dépôt du mémoire, cette demande est

valable dès le principe, et que l'autorisation de plaider, qui

est plus tard accordée à la commune, n'a pas pour effet de la

régulariser rétroactivement, comme elle régi larise celle qui

aurait été formée par la commune elle-même avant d'y avoir

été autorisée. Et il n'existe aucun délai avant lequel les ad-
versaires de la commune ne puissent, soit faire le dépôt du
mémoire prescrit par l'art. 51 précité, soit intenter leur action

après le dépôt de ce mémoire. Ils ne sont même astreints qu'à

ce dépôt; c'est ensuite à la commune à se pourvoir de l'auto-

risation qui lui est nécessaire. Le droit des copartageants de
faire toutes les diligences utiles pour requérir le visa et s'as-

surer la priorité de ia justice est donc, dans le système que
nous venons d'exposer, et qui, si nous ne nous trompons, est

seul conforme à la loi, égal à celui de la commune; il ne se

trouve, en elfet, suspendu ou entravé par aucune formalité à

l'accomplissement de laquelle son exercice soit subordonné.
Il nous est difficile, par conséquent, d'adopter la solution que
la Cour de Bordeaux a cru devoir admettre. Ad. H.
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Abt. 404.— BESANÇON (l
re ch.), 1

er avriH863.

Partage,— 1° succession, créanciers, intervention, appel, intimés,

rapport a justice, frais, — 3° mineurs, notaire, procès-verbal,

clôture, contestations, audience, fin de non-recevoir, dépens.

1° Les créanciers du défunt, qui interviennent, en appel,

dans l'instance en liquidation et partage de la succession,

doivent supporter non-seulement leurs frais personnels, mais

encore tous ceux auxquels leur intervention peut donner lieu

(C. Nap., art. 882 et 1166-, C.P.C., art. 466 et 474).

Ceux de ces créanciers qui sont intervenus en première

instance dans cette procédure doivent également supporter

leurs dépens en cause d'appel, bien qu'ils n'y figurent que
comme intimés, si, au lieu de demander leur licenciement, ils

ont déclaré s'en rapporter à justice.

2° En matière de liquidation et partage d'une succession

intéressant des mineurs, les parties, qu'elles se soient ou non
présentées devant le notaire commis pour procéder à ces opé-

rations, peuvent, même après la clôture du procès-verbal du
notaire, à l'audience, etjusqu'à la clôture du débat contradic-

toire, élever des contestations^ seulement, ces contestations

tardives les exposent à une condamnation aux dépens (C.Nap.,

art. 819, 837 à 840; C. P.C., art. 541, 966 à 976, 984, 985 et

1030).

(Veuve Lomont C. héritier Choulïe.) — Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 882 et 1166, G. Nap., 466 et 474, C.P.C.;

— Considérant que les parties des avoués Gouniot et Legrain inter-

viennent devant la Cour et demandent acte de ce qu'elles se joignent

aux conclusions de la veuve Lomont
;
que celles de l'avoué Racine

,

intervenantes en première instance, demandent acte de ce qu'elles

s'en rapportent à justice
;
que ces interventions, quelle qu'en soit la

date, constituent toutes, au fond comme en la forme , l'exercice du

droit spécial réglementé par l'art. 882, C. Nap.; qu'elles ne sauraient

s'appuyer ni sur les art. 466 et 474, C.P.C., lesquels font dépendre la

faculté d'intervenir en appel du droit de former tierce opposition, ni

sur l'art. U66,C. Nap., dont les créanciers ne peuvent revendiquer le

bénéfice contre les héritiers de leur débiteur parties dans la cause et

les représentants légitimes de ce dernier
;
qu'en ouvrant aux créan-

ciers du défunt le droit d'intervenir à leur frais et pour éviter les

fraudes, dans une instance en liquidation et partage suivant son cours

régulier entre les intéressés, les sages prévisions de la loi ont voulu

prévenir les abus d'actions individuelles, qui seraient venues en grand

nombre grever l'actif héréditaire
;
qu'il y a donc lieu d'admettre toutes

les interventions , mais en laissant à la charge des créanciers tous les

frais personnels et ceux que leur présence peut occasionner dans la

procédure, même à l'égard des parties de l'avoué Racine, qui, bien
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qu'intimées, et s'en rapportant à justice, au lieu de demander leur

licenciement, acceptent leur présence en cause d'appel et les avantages

qui peuvent en résulter ;

Sur la fin de non-recevoir : — Vu les art. 819, 838 à 840, G. Nap.,

541, 966 à 976, 984, 985 et 1030, C.P.C.; — Considérant que si,

dans les liquidations et partages intéressant des mineurs, le renvoi

devant notaire est obligatoire , aucun texte de loi ne prononce une

forclusion à l'égard des contestations postérieures à la clôture du tra-

vail de l'officier public et au renvoi à l'audience
;
que les déchéances

ne peuvent se suppléer
;
que le notaire n'est qu'un simple rapporteur

délégué par la justice pour constater les dires des parties, mais que

son procès-verbal ne saurait ni fixer irrévocablement le litige, ni

élever une fin de non-recevoir absolue contre les réclamations nouvelles

qui se produiraient à l'audience jusqu'à la clôture du débat contra-

dictoire
;
que d'ailleurs, en cette matière, les parties sont à la fois

demanderesses et défenderesses
;
que si, dans tous comptes, les erreurs,

omissions, faux ou doubles emplois
,
peuvent toujours être redressés,

il doit en être à plus forte raison de même en matière de liquidation

de succession
; que devant les premiers juges l'appelante a conclu à

la nullité du travail préparé par le notaire
;
que ses conclusions d'appel

ne sont que le développement de celles de première instance
;
que dès

lors elles sont recevables
; que néanmoins l'appelante doit s'imputer

de n'avoir pas paru, malgré plusieurs sommations, devant le notaire

pour formuler ses griefs et en produire la justification ;
qu'elle n'a non

plus précisé aucune critique devant les premiers juges ; que ces torts

graves devront être retenus pour la répartition des dépens;... Par ces

motifs, etc.

MM. Loiseau, 1
er prés.; Poignand, av. gén. (concl. conf.),

Lamy, Guerrin, Tripard et Choiîardet, av.

Observations.—D'après l'arrêt qui précède, si les créanciers

du défunt peuvent intervenir dans l'instance en liquidation

et partage de la succession, ce n'est ni comme exerçant les

droits de leur débiteur ni comme ayant la faculté de former

tierce opposition au jugement, ces créanciers étant repré-

sentés dans cette instance par les héritiers, mais ce n'est qu'en

supportant tous leurs frais personnels et ceux que leur pré-

sence peut occasionner. Néanmoins, en le décidant ainsi, la

Cour de Besançon reconnaît aux créanciers du défunt le droit

d'intervention. Or, ce droit, les art. 882 et 2205, C. Nap., ne

l'accordent qu'aux créanciers personnels des héritiers, et le

refusent ainsi, implicitement, aux créanciers du défunt, qui,

d'ailleurs, sont sans intérêt à intervenir dans l'instance en
partage, puisque, ayant droit sur tous les biens de la suc-

cession, ce partage ne peut leur causer aucun préjudice (V.,

en ce sens Chauveau, Code de la saisie immobilière, etc.,

t. iv, 3 e
s. 22
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3e édit , t. 2. quest. 2507 duodevicies). Admettre les créanciers

du défunt à intervenir, même à leurs frais, dans une instance

en liquidation et partage de la succession, c'est donc étendre
les termes des articles précités, et autoriser des frais qui, bien

que n'étant pas à la charge de la succession, n'en sont pas
moins inutiles. Ce sont ces mêmes considérations qui ont fait

décider que les créanciers d'une succession ne peuvent pro-
voquer la licitalion ou le partage des immeubles qui en dé-
pendent (V. Poitiers, 21 juill. 1824 : J. Av., t. 27 [1824],

p. 202).

Si, lorsque les opérations de la liquidation et du partage
ont été renvoyées devant un notaire, les créanciers, interve-

nants dans l'instance à laquelle ont donné lieu les contesta-

tions élevées à l'occasion du procès-verbal du notaire, ont dû
être intimés sur l'appel que i'un des cohéritiers a interjeté du
jugement qui a statué sur ces contestations, ils n'en ont pas
moins, en comparaissant sur cette intimation, conservé la

qualité en laquelle ils figuraient dans l'instance : de sorte que
c'est avec raison que la Cour de Besancon leur a fait applica-

tion de l'art. 882, C. Nap., quant aux dépens; peu importe
qu'ils aient déclaré s'en rapporter à justice, « parce que, —
selon les expressions de l'arrêt de la Courd'Aixdu 8 janv. 1841

(«/. Av., t. 61 [1841], p. 587), — cette sorte de conclusion ren-

ferme une contestation », comme si la contestation était ex-
primée en termes formels (V. aussi, en ce sens, notre Ency-
clopédie dés Huissiers, 2 e édit., t. U, v° Frais et dépens, n° 15).

Si les intervenants eussent voulu, dans l'espèce, rester étran-

gers à la procédure d'appel, et n'avoir pas à supporter de

nouveaux frais, il eût fallu qu'ils demandassent leur licen-

ciement.

Quand on examine les articles du Code Napoléon et du Code
de procédure relatifs à la liquidation et au partage des suc-
cessions, dont les opérations sont renvoyées devant un no-
taire, on y voit que l'intention du législateur a été que toutes

les réclamations et contestations que les parties intéressées à
la quidation et au partage pourraient avoir à élever fussent

formulées devant le notaire commis, puisqu'il a exigé qu'il

dressât procès-verbal des difficultés et dires des parties (C.

Nap., art. 837; C.P.C., art. 977). Cependant, il n'a prononcé
à cet égard aucune fin de non-recevoir, et, les déchéances étant

de droit étroit, il n'est pas possible de suppléer à son silence

sur ce point. Il résulte de là que, ainsi que l'a décidé la Cour
de Besançon, les parties, si elles ont comparu devant le no-
taire, peuvent élever à l'audience d'autres contestations que
celles dont il est fait mention sur le procès-verbal de cet offi-

cier public, ou, si elles n'ont pas comparu devant lui, pré-
senter pour la première fois leurs réclamations devant le tri-

bunal. Seulement, il est évident que, dans la pensée du lé-
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gislateur, les contredits élevés pour la première fois devant le

tribunal sont tardifs; et les frais qu'ils occasionnent peuvent,

alors, être mis à la charge des contestants, qui ont à s'imputer

de n'avoir pas en temps utile satisfait aux prescriptions de la

loi. Ad. H.

Art. 405. — BOURGES (2
e ch.), 5 juin 18(13.

I. Cour impériale, distribution de causes, premier président, or-
donnance, URGENCE.

H. Abréviation de délai, assignation, appel, premier président,

ORDONNANCE, MODIFICATION, URGENCE, CONTESTATION, INCIDENT, EX-
PLOIT, ACTE D'AVOUÉ A AVOUÉ.

I. La disposition de l'art. 19 du décret du 30 mars 1808,
portant que la distribution des causes sera faite par le premier
président en marge du rùle général, ne s'oppose pas à ce que,

dans le cas d'urgence, ce magistrat renvoie, par une ordon-
nance spéciale, la connaissance de Va(faire à l'une des cham-
bres de la Cour.

II. Le premier président, après avoir, par une première
ordonnance rendue sur la requête de l'une des parties, abrégé

le délai d'une assignation, par exemple dans le cas d'appel

d'un jugement qui avait refusé de renvoyer une vente par
suite de saisie à un jour plus éloigné que celui qui avait été

primitivement fixé, peut, sur la requête de Vintimé, et sur les

explications fournies par les avoués des deux parties, indi-

quer pour l'audience, par une nouvelle ordonnance, un jour
encore plus rapproché (Décr. 30 mars 1808, art. 18).

Du reste, (a question d'urgence peut, nonobstant cette

ordonnance, qui ne lie pas la chambre à laquelle la cause a
été distribuée, être débattue devant elle.

Quand il y a avoué en cause, l'incident relatif à Vabrévia-

tion des délais n'a pas besoin d'être introduit par exploit

signifié à domicile, il l'est valablement par acte d'avoué à
avoué.

(Dame Des Boutins C. Gibert).

Le 27 mars 1863 ,
jugement du tribunal civil de Saint-

Amand qui convertit la saisie immobilière pratiquée par le

sieur Gibert sur la dame Des Boutins en vente sur publications

volontaires, dont le jour est fixé au 7 juin suivant. — Le
22 mai 1863, nouveau jugement du tribunal deSt-Amand qui

refuse, sur la demande de la dame Des Boulins, de renvoyer

la vente à une époque plus éloignée. — Ce jugement a été si-

gnifié le 28 mat à l'avoué de la dame Des Boulins et le 30 à

cette dernière. — Le même jour 30 mai, celle-ci a présenté à

M. le premier président de la Cour de Bourges une requête à

fin d'abréviation de délais pour être statué sur l'appel qu'elle

entendait interjeter dudil jugement. — Sans faire connaître
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que la vente était depuis longtemps fixée au 7 juin et que
toutes les publications avaient eu lieu, elle a obtenu la fixation

de l'audience au 10 juin devant la l
re chambre. — Mais le

sieur Gibert, dès qu'il a été intimésur l'appel, a, de son côté,

présenté à M. le premier président une requête à fin de fixa-

tion d'un jour d'audience plus rapproché. — Le 3 juin, nou-
velle ordonnance par laquelle le premier président, après avoir

été renseigné sur les faits et avoir entendu les avoués des deux
parties, vu l'urgence, indique l'affaire pour l'audience de la

2 e chambre du 5 dudil mois de juin.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la première question : — Considérant que, si la

distribution des causes se fait habituellement par le premier président

en marge du rôle, cette forme n'est pas prescrite à peine de nullité

par l'art. 19 du règlement du 30 mars 1808, et qu'à fortiori et sur-

tout lorsqu'il y a urgence, ce magistrat peut, par une ordonnance

spéciale, renvoyer la connaissance à la 2 e chambre ; que c'est ce que

M. le premier président a fait par son ordonnance en date du 3 juin

courant ; — Sur la deuxième question : — Considérant que, par la-

dite ordonnance, M. le premier président, statuant sur une demande

en abréviation de délais à lui présentée, et abrégeant encore le délai

précédemment imparti sur la demande de la dame Des Boutins elle-

même, a ordonné que la cause serait plaidée à l'audience de ce jour, au

lieu de l'être à celle du 10 juin, parce qu'alors, eu égard au but de son

appel, l'appelante, par cette situation, obtenait, depiano, gain de cause
;

— Considérant que, pour la dame Des Boutins, il est soutenu : 1° Que
les ordonnances abréviatives de délais ne peuvent être rendues qu'au

début de l'instance et non pendant sa durée ; mais que cette interpré-

tation est combattue par les termes mêmes de l'art. 18 du règlement

de 1808, portant que les requêtes (à lin d'abréviation de délai) présentées

après la distribution de la cause seront répondues par le président

de la chambre ; que, d'ailleurs, la loi et la jurisprudence accordent,

en pareil cas, aux présidents la juridiction gracieuse la plus illimitée;

et qu'ainsi M. le premier président, après avoir abrégé les délais dans

une mesure, sur la demande de la dame Des Boutins, était en droit de

les abréger plus encore sur les explications de son adversaire ;
—

2° Que l'ordonnance de M. le premier président ne lie pas la chambre

et que la question d'urgence peut être débattue devant elle ,* mais que,

si cela est incontestable en droit, la dame Des Boutins ne présente pas,

en fait, d'objections valables contre cette décision ;
— 3" Que l'inci-

dent à lin d'abréviation de délais doit être introduit par exploit

signifié à domicile ; mais qu'en règle générale les incidents
,
quand il

y a avoués en cause, sont introduits par acte d'avoué à avoué, et que
se départir de cette règle dans l'espèce, serait rendre sans profit pour

les parties la faculté accordée aux juges d'abréger les délais ;
— Sur
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la troisième question : — Considérant que les termes des conclusions

de la dame Des Boutins excluant toute possibilité de joindre les|inci-

dentsau fond et de statuer par un seul et -même arrêt, la Cour ne peut

que statuer, quant à présent, sur iceux et ordonner qu'il sera plaidé

au fond ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux conclu-

sions prises par la dame Des Boutins, dans lesquelles elle est déclarée

mal fondée , ordonne qu'il sera plaidé au fond et la condamne aux
dépens que le sieur Gibert est autorisé à employer en frais de pour-

suite de vente (1).

MM. Hyver, prés.; Chonez, av. gén. (concl. conf.) ; Guillot

et Servat, av.

Observations.—Aux termesde l'art. 19dudécretdu 30 mars
1808, il est tenu au greffe de chaque Cour impériale un re-

gistre ou rôle général, sur lequel sont inscrites toutes les

causes, dans l'ordre de leur présenlalion, et en marge de l'ins-

cription la distribution des causes est faite par le premier
président aux diverses chambres de la Cour. Celle distribu-

tion, qui le plus généralement est acceptée et suivie, peut ce-

pendant n'être pas définitive. Le premier président a le pou-
voir d'y apporter toutes les modifications que les circonstances

particulières peuvent lui paraître rendre nécessaires. Ce pou-
voir du premier président résulte formellement de l'art. 25
du décret de 1808. En effet, d'après cet article, s'il s'élève des
difficultés sur la distribution des causes, ce magistrat y statue,

sur les observations des avoués des parties, sans forme de pro-

cès et sans frais. Il peut donc maintenir ou changer, selon
qu'il le croit utile, la distribution faite conformément aux pre-
scriptions de l'art. 19 précité-

Cette distribution constitue la règle générale; et les causes
ainsi distribuées sont appelées à l'audience de la chambre à

laquelle elles ont été renvoyées, dans l'ordre de leur présen-
tation. Toutefois, ce mode de procéder n'est pas sans inconvé-
nient quand il s'agit d'une contestation sur laquelle il est ur-

gent de statuer, le retard à y faire droit pouvant causer à l'une

des parties un préjudice quelquefois irréparable. Dans ce cas,

celle des parties qui y a intérêt a la faculté de présenter au
premier président une requête à l'effet d'obtenir une distribu-

tion de la cause en dehors de l'ordre de présentation et le ren-

voi à une audience prochaine. L'art. 19 du décret du 30 mars
1808 ne dispose qu'en vue des causes ordinaires, qui peuvent
attendre pour être jugées l'ordre de leur présentation. Le pre-

(1; Le même jour, la Cour, statuant au fond, mais par défaut contre la

dames Des Boutins. a déclaré celle-ci mal fondée dans sa demande à fin

d'obtention d'un délai et de fixation d'un auire jour pour la vente ; elle a
ordonné en même temps l'exécution de son arrêt sur minute, nonobstant
opposition et même ayant son enregistrement.
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mier président qui y déroge dans les cas d'urgence, en fixant,

par une ordonnance spéciale, pour le jugement de l'affaire,

une audience plus rapprochée, concilie l'intérêt des parties

avec la bonne administration de la justice.

Le premier président n'a pas seulement le droit de faire la

distribution des causes ; il peut aussi, par une ordonnance
rendue sur requête, abréger le délai des assignations (Décr.

30 mars 1808, art. 18). Ce magistrat, ayant le droit de prési-

der toutes les chambres, peut toujours répondre les requêtes à

fin d'abréviation de délai, à quelque chambre que les affaires

soient portées (Bourges, 21 nov. 1831 : /. Av., t. 43 [1832],

p. 582). En abrégeant, sur la requête qui lui est présentée, le

délai des assignations, il n'épuise pas le pouvoir que la loi lui

confère à cet égard. La partie adverse a incontestablement la

faculté delui en référer, même après que l'assignation lui aété

délivrée; et elle ne peut guère le faire auparavant, l'ordon-

nance abréviative du délai ne lui étant pas signifiée. S'il

lui est démontré que l'abréviation qu'il a accordée n'est pas
suffisante, et que la cause serait tardivement appelée au jour

indiqué dans l'exploit d'appel, le premier président peut ré-

tracter sa première ordonnance, et, par une nouvelle ordon-
nance, rendue en présence des avoués de toutes les parties et

sur leurs observations respectives, fixer, pour être statué sur

la cause, un jour plus prochain. Si, au jour nouveau qu'il in-

dique, la chambre à laquelle l'affaire a été primitivement dis-

tribuée n'a pas d'audience, ce magistrat peut alors la renvoyer
devant une autre chambre siégeant ce jour-là.

Le premier président peut abréger les délais des assigna-

tions, même après le distribution de la cause et dans le cours
de l'instruction. Mais, en son absence ou en cas d empêche-
ment, ce droit n'appartient qu'au président de la chambre à
laquelle la cause a étédistribuée (Décr. 30 mars 1808, art. 18).

Ainsi, lorsqu'une affaire a été portée devant la chambre des
vacations, une assignation à bref délai est nulle, si elle a été

donnée en vertu d'une ordonnance signée par le président de
la chambre d'accusation, au lieu de l'être par le président de
la chambre des vacations (Bourges, 21 nov. 1831: arrêt précité).

L'ordonnance, par laquelle le premier président ou le pré-
sident de la chambre à laquelle la cause a été distribuée,

abrège le délai d'une assignation, ne peut être l'objet d'une
opposition devant cette chambre. Mais elle nes'oppose en au-
cune façon à ce que la question d'urgence soit débattue devant
elle, ainsi que le décide le nouvel arrêt de la Cour de Bourges
rapporté ci-dessus. Il suit de là que si la chambre, saisie de
l'affaire; ne reconnaît pas dans les circonstances de la cause
un caractère d'urgence suflisant pour justifier l'assignation à
bref délai, elle peut, sur la demande de l'une des parties, et

sans qu'il y ait lieu d'annuler cette assignation, ordonner le
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renvoi à une audience ultérieure. (V., sur ce point, et dans le

même sens, Carré etChauveau, Lois de la procéd. et Suppl.,

quest. 378). Si le renvoi est fait à une audience déterminée,
ce renvoi, prononcé contradictoirement, met les parties en
demeure de conclure ou de plaider; il ne parait pas nécessaire
de signifier en pareil cas un avenir.

Puisque l'ordonnance abréviativedu délai d'assignation n'est

pas susceptible de recours devant la chambre où l'affaire est

pendante, il en résulte que la partie qui croit devoir contes-
ter l'urgence et demander le renvoi à une audience ultérieure

n'a pas besoin d'assigner à cet égard son adversaire par exploit

à domicile
; elle peut, ce nous semble, formuler sa contesta-

tion par des conclusions, signifiées par acte d'avoué à avoué
ou même seulement prises à l'audience, au jour indiqué pour
le jugement de l'affaire. Ainsi, sous ce rapport encore, comme
sous les précédents, nous croyons que la solution admise par
la Cour de Bourges est exempte de critique. Ad. H.

Art. 406. — POITIERS, Il mars 1863.

Séparation de corps, instance, ordonnance du président, disconti-

nuation DE POURSUITES, PÉREMPTION.

En matière de séparation de corps, l'instance est réputée

commencée à partir de l'ordonnance par laquelle le préside ni

du tribunal, n'ayant pu concilier les époux, assigne à la

femme une résidence provisoire. En conséquence, s'il s'est

écoulé trois ans depuis cette ordonnance sans poursuites nou-
velles, l'instance peut, sur la demande de l'époux défendeur,
être déclarée périmée (C.P.C., art. 397).

(Epoux de Sopinaud).

Le 9 nov. 1862, jugement du tribunal civil de Napoléon-
Vendée qui déclare périmée, par les motifs suivants, l'instance

en séparation de corps engagée contre la dame de Sapinaud
par son mari :

« Attendu que si , en droit , une simple comparution des époux

devant le président du tribunal peut n'être considérée que comme une

tentative de conciliation et non connue une instance proprement dite,

il ne doit pas en être de même quand cette comparution ou la requête

qui y tendait a été suivie d'une mesure quelconque ordonnée par le

président et qui implique le commencement du litige entre les époux;

que, dans l'espèce, la Cour de Poitiers et la Cour de cassation ont

reconnu qu'il y a eu, en effet, à ce point de vue, instance engagée entre

le sieur et la dame de Sapinaud (1) ; — Attendu que plus de trois ans

(1) Plus de trois ans après l'ordonnance du président qui avait assigné à
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se sont écoulés sans poursuites depuis la demande en séparation cU

corps formée par M. de Sapinaud contre sa femme
;

qu'ainsi la

péremption est acquise.

Sur l'appel par le sieur de Sapinaud, arrêt :

La Cour ;
— Attendu que la loi a établi

,
pour les demandes en

séparation de corps , un mode spécial de procédure
;
qu'au lieu de

laisser aux juges de paix, comme dans les affaires ordinaires., le soin

d'essayer la conciliation entre les parties, elle a voulu que ce soin fût

rempli par le président du tribunal, auquel elle confère le droit, non

pas seulement d'intervenir comme conciliateur entre les parties, mais,

faisant acte do juridiction, d'ordonner, si cette mesure lui paraît con-

venable, que la femme aura provisoirement une demeure séparée de

celle de son mari ;
— Attendu que refuser à un tel état de choses

,

quand il a, en effet, été ordonné par le président, le caractère d'ins-

tance commencée, susceptible, par cela même , en cas d'interruption

de poursuites, de tomber en péremption, serait, d'une manière indi-

recte, rendre indéfinie une mesure essentiellement temporaire, et créer

ainsi une sorte de séparation anormale, qu'il n'y aurait plus moyen

de faire cesser, ce qui est complètement inadmissible ; — Par ces

la dame de Sapinaud une résidence provisoire distincte du domicile de son

mari, la dame de Sapinaud fît sommation à ce dernier de la recevoir à son

domicile. Sur le refus du mari, elle forma, de son côté, contre lui, une de-
mande en séparation de corps pour injure grave. Le 47aoùt 4357, jugement
du tribunal civil de NapoléoD-Vendéequi déclare cette demande mal fondée,

en s'appuyantsur ce que la péremption de l'instance de séparation de corps

formée à la requête du sieur de Sapinaud n'ayant point été demandée, le

refus du mari de recevoir sa femme dans son domicile n'est que la consé-

quence naturelle de ladite instance. Le 24 niai 4858, arrêt confirmalif de la

Cour de Poitiers. La dame de Sapinaud s'est pourvue en cassation contre

cet arrêt. Le 7 avril 4862, arrêt de la Cour de cassation (ch. req.) qui

rejette le pourvoi : « Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — qu'il

est constaté, en fait, qu'une demande en séparation de corps a été formée

par M. de Sapinaud contre la dame de Sapinaud, demanderesse en cas-

sation; que cette instance était encore pendante devant le tribunal de
Napoléon-Vendée, à la date du jugement confirmé par l'arrêt attaqué;
— Attendu que, si la dame de Sapinaud conteste que cette instance ait

été engagée, ses allégations à cet égard n'ont été acrompagnées d'aucune

justification; — Attendu que la dame de Sapinaud n'ayant point demandé
la péremption de l'instance en séparation de corps, l'ordonnance du prési-

dent du tribunal de Napoléon-Vendée du 44 août 4853, qui lui assignait pro-

visoirement une résidence distincte du domicile de son mari, a conservé

toute sa puissance et doit continuer à recevoir son exécution; que, par suite,

le refus du comte de Sapinaud 'l'admettre dans son domicile la demande-
resse en cassation avait un fondement légal et ne pouvait, être considéré

comme une injure envers celle dernière; — Al tendu que la dame de Sapi-

naud ne saurait reprocher à la (Jour impériale d'avoir méconnu le caractère

de l'ordonnance du 41 août 4853, en lui attribuant des effets définitifs ; qu'il

résulte, au contrairr, de l'arrêt dénoncé que l'ordonnance dont il s'agit est

purement provisoire, et qu'elle ne conserve encore sou autorité que parce

que l'instance en séparation de corps n'a pas cessé fcPéiistëf. »
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motifs, adoptant au surplus les motifs des premiers juges, dit qu'il a

été bien jugé.

MM. Merveilleux-Duvignaux, prés.} Gast, 1
er av. gén.; Pa-

renteau-Dubeugnon et Ducrocq, av.

Observations. — La péremption d'instance suppose néces-

sairement une instance engagée. Dans les matières ordinaires,

la citation en conciliation devant le juge de paix n'est qu'un
préliminaire de l'instance; elle ne l'engage pas. Mais en esl-il

de même, en matière de séparation de corps, de la requête que
l'époux demandeur est tenu, aux termes de l'art. 875, C.P.C.,

de présenter au président du tribunal civil, surtout lorsque

cette requête est suivie delà comparution des époux et d'une
ordonnance par laquelle le président, qui n'a pu les concilier,

assigne à la femme, durant l'instance, un domicile provisoire?

Selon la Cour de Lyon (arrêt du 12 janv. 1825 : /. Av., t. 30,

[1826]. p. 87), la comparution des époux devant le président

doit être assimilée à la comparution devant le juge de paix aux
fins de se concilier; par conséquent, l'instance en séparation

n'est pas liée par la comparution des époux devant le président

du tribunal et les ordonnances qu'il rend; l'assignation de-

vant le tribunal peut seule produire l'effet d'engager cette in-

stance. Mais, en même temps, la Cour de l>yon a décidé que
le changement de domicile du mari défendeur à la séparation,

survenu depuis l'ordonnance du président portant permission

d'assigner et avant l'assignation, n'était point attributif de ju-

ridiction au tribunal du nouveau domicile du mari, si ce chan-

gement n'avait été opéré que pour distraire le demandeur do

sesjuges naturels. Cette dernière considération a également dé-

terminé la Cour de cassation à rejeter le pourvoi qui avait été

formé contre l'arrêt précité de la Cour de Lyon (Cass. 27 juill.

1825: J.Av.,l. 30 [1826], p. 192). Au contraire, sur la ques-

tion d'introduction de l'instance, la Cour de cassation a pro-

fessé une doctrine complètement opposéeà celle de la Cour de

Lyon. Il résulte, en effet, des motifs de l'arrêt du 27 juill- 1^25,

que la requête, que l'époux qui veut se pourvoir en séparation

de corps doit présenter au président du tribunal, est introduc-

tivede l'action; que, si le président fait l'office de conciliateur,

il fait en même temps celui déjuge, puisqu'il autorise, par

une ordonnance qu'il rend à cet effet, la femme à se retirer

provisoirement dans une maison qu'il indique, si les parties

n'en conviennent pas devant lui, ce qui équivaut à une sépa-

ration provisoire ; et que le tribunal est ainsi régulièrement

saisi de la demande en séparation. C'estaussi l'avis de M. Chau-
veau. « Il est difficile, — dit cet auteur (lots de la procéd.,

quest. 25i), — de ne pas voir, dans la citation devant le pré-

sident du tribunal qui doit connaître de la contestation, un
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commencement de procédure, un engagement d'action ; le

président n'est pas simplement ici, comme le juge de paix dans
les matières ordinaires, un magistrat conciliateur • il a des

devoirs de juge à remplir, des mesures provisoires à ordon-
ner ; il dispose en quelque sorte les éléments de l'instance,

chargé, sans doute, d'en prévenir les suites, si cela est pos-
sible, mais aussi d'en diriger la marche et d'en préparer les

voies, lorsque la conciliation n'a pas lieu. Nous croyons donc
que l'instance est commencée et la juridiction déterminée par
la citation devant le président. » Par suite, M. Chauveau
(quest. 1410 ter) déclare périmée la demande en séparation

de corps, si elle est restée non poursuivie pendant trois ans
depuis la comparution devant le président. C'est cette doc-
Irine que la Cour de Poitiers vient de consacrer d'une manière
formelle, et que la Cour de cassation a de nouveau, mais im-
plicitement admise par l'arrêt du 7 avril 1862, rapporté suprà,
à la note. Ad. H.

Art. 407. —AMIENS (l
re ch.), 4 mars 1863.

Saisie immobilière, action résolutoire, vendeur non* payé, déléga-

tion DU PRIX, INSCRIPTION D'OFFICE, MISE EN DEMEURE, SOMMATION,

DÉCHÉANCE.

Lorsque, dans le contrat de vente d'un immeuble, le vendeur
a consenti une délégation d'une partie du prix au profit du

^précédent vendeur, qui a accepté la délégation et même a ac-

cordé à Vacquéreur une prolongation de terme, ce précèdent

vendeur peut _ dans le cas de saisie de cet immeuble sur l'ac-

quéreur, exercer, en vertu de l'inscription prise d'office par le

conservateur au nom du vendeur, lors de la transcription de

la vente, et mentionnant la délégation consentie par ce der-

nier, l'action résolutoire pour défaut de paiement du prix
(C.Nap., art, 1654; L. 23 mars 1855. art. 7).

Le créancier délégataire qui, dans ce cas, veut intenter

l'action rés<duloire, n'est pas tenu de mettre le vendeur préa-
lablement en demeure de se libérer (C. Nap.,art. 1 654 et 2169).

S'il intente cette action après l'adjudication, la déchéance

prononcée par les art. 728 et 729 , C.P.C., ne lui est pas non
plus opposable, alors surtout que le saisissant ne lui a pas fait

sommation de former sa demande en résolution de la vente

avant l'adjudication (C.P.C., art. 692).

(Bachy-Courtin C. Préa).

Le 22 juin 1854, les époux Brabant ont vendu au sieur Du-
metz, moyennant 600 fr., une maison et un verger, qu'ils

avaient achetés en 1836 des époux Préa ; la vente ayant été

transcrite, une inscription fut prise d'office par le conservateur,



( art. 407.
)

323

le 8 juill. 1854, au profit des époux Brabant, pour sûreté du
prix. L'inscription énonce que ce prix est payable jusqu'à

concurrence de 200 fr. aux vendeurs, et pour 400 fr., délégués

aux époux Préa, précédents vendeurs, qui avaient laissé péri-

mer l'inscription prise d'office à leur profit en vertu du contrat

du 24 fév. 1S36 et accepté la délégation faite à leur profit.

Depuis, les immeubles dont il s'agit ont été saisis sur le sieur

Dumetz à la requête du sieur Bachy-Courlin, et, après une
première adjudication suivie de surenchère, l'adjudication a

été prononcée définitivement, le 7 juin 1862, au profit du sieur

Trotlin. Plus tard, les époux Préa, n'ayant pas recules 4001V.

qui leur avaient été délégués par les époux Brabant, ont in-

tenté une action résolutoire, comme étant aux droits desdits

époux Brabant. Diverses fins de non-recevoir ont été opposées

à celte action.

Le 26 nov. 1862, jugement du tribunal civil de St-Quentin

qui prononce la résolution par les motifs suivants :

« Considérant que, sur la demande formée par les sieur et dame
Préa, en résolution d'une vente du 22 juin 1854, faite par les époux

Brabant à Dumetz, et d'une adjudication du 7 juin dernier sur expro-

priation contre ledit Dumettf, les défendeurs opposent, soit ensemble,

soit séparément, différents moyens qu'il convient d'examiner succes-

sivement ;
— En ce qui touche la fin de non-recevoir proposée par

Dumetz, et tirée de l'extinction du privilège de vendeur réclamé par

les demandeurs : — Considérant que lesdits demandeurs n'invoquent

ni le privilège effectivement éteint faute de renouvellement dans les

dix ans, et résultant de l'acte de vente reçu Lemaire, notaire à.

Bohain, le 24 fév. 1836, ni les termes du contrat de vente passé

devant ledit notaire le 22 juin 1834, en ce qu'il rappelle le privilège

de vendeur créé p.ir l'acte précédent de 1836; qu'ils se bornent à

soutenir que la vente de 185-i, contenant délégation à leur profit d'une

somme de 400 Fr. sur le prix de vente, avec acceptation de leur part,

leur a par cela conféré un privilège de vendeur, et par suite action

pour demander la résolution de ta vente à défaut de paiement du

prix; — Considérant, en effet, que, par l'acte susénoncé du 22 juin

1854, les sieur e't dame Brabant ont fait vente au sieur Dumetz d'une

maison et d'un verger y désignés moyennant le prix de 600 fr. en

principal, dont 200 fr. payables aux époux Brabant vendeurs et les

400 fr. de surplus aux demandeurs; — Que lesdits sieur et dame Préa

sont intervenus pour accepter cette délégation et que
,
pactisant avec

Dumetz acquéreur, ils lui ont accordé une prolongation de terme ;
—

Considérant que, dès lors, les sieur et dame Préa n'étaient plus les

mandataires des vendeurs ; qu'au contraire et par suite des conven-

tions ci-dessus reprises, l'acceptation a transformé l'indication de

paiement en cession, et produit entre les créanciers indiqués et le
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débiteur un lien de droit qui a opéré une véritable vente ;
— Consi-

dérant que le créancier ayant la délégation parfaite peut exercer en

son nom les droits attachés à l'inscription prise par son débiteur, et

par conséquent l'action en résolution ;
— Qu'il reste donc à examiner

si, comme le soutiennent les sieurs Dumetz, Bachy-Courtin etTrottin,

les demandeurs sont dépourvus d'inscription ;
— Considérant que,

lors de la transcription de la vente de 1854, inscription pour sûreté

du prix a été prise d'office au bureau des hypothèques de Saint-

Quentin par le conservateur, et qu'il y a été expressément énoncé que

les époux Préa étaient délégataires , sur ledit prix , de la somme de

400 fr. en principal ; — Considérant que la transcription porte ins-

cription pour le vendeur , et que les demandeurs sont donc fondés à

se prévaloir de l'inscription d'office susénoncée; — En ce qui touche

la fin de non-recevoir opposée par les sieurs Dumetz etBachy,et tirée,

par analogie de l'art. 2169, C. Nap.,du défaut de sommation préalable

et de mise en demeure de se libérer avant la demande : — Considé-

rant que les demandeurs tirent leur droit de l'art. 1654, C. Nap.,

pour demander à leur débiteur la résolution de la vente à défaut de

paiement; — Que le sieur Dumetz ne peut être assimilé à un tiers

détenteur d'immeuble soumis à un privilège ou à une hypothèque ;

•— En ce qui touche la fin de non-recevoir présentée contre la demande

en résolution de l'adjudication, et tirée du défaut, par les demandeurs,

d'avoir, dans les délais fixés par les art. 728 et 729, C.P.C., présenté

leurs moyens de nullité : — Considérant que la déchéance édictée par

les articles ci-dessus rappelés ne peut s'appliquer qu'aux créanciers

mis en demeure de fournir leurs moyens et prétentions et qui laissent

passer les délais impartis par la loi sans réclamation ; — Considérant,

au contraire, qu'aux termes de l'art. 692, CP.C, sommation n'a pas

été faite par le saisissant au créancier inscrit et vendeur de l'immeuble

saisi de former sa demande en résolution de vente avant l'adjudica-

tion sous peine de déchéance
; que Bachy doit s'imputer à faute de

n'avoir pas consulté le registre du conservateur; — Au fond :
—

Considérant qu'il n'est pas méconnu que le prix dû aux demandeurs

reste encore impayé par le débiteur, et que les demandeurs ont juste

cause de demander la résolution de la vente et de l'adjudication ci-

dessus énoncées, et la mainlevée de la transcription faite du procès-

verbal de saisie, en tant que ledit procès-verbal comprend la maison

et le verger ci-dessus désignés. >

Sur l'appel par le sieur Bachy-Courtin, arrêt:

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Con-

firme, etc.

MM. Siraudin, prés.; Watteau, av.gén.j Goblet etDaussy,av.

Observations.—Est-ce avec raison que, dans l'espèce, l'arrêt
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qui précède a reconnu au précédent vendeur le droit d'exercer

l'action résolutoire ? Si l'inscription prise d'office, lors de la

transcription île la vente, au profit du vendeur, énonçait que
le prix était payable pour partie, en l'acquit de ce dernier, au
précédent vendeur, auquel il avait été délégué et qui avait

accepté la délégation, il n'existait au profit du délégataire ni

inscription directe ni subrogation dans l'effet de l'inscription

prise d'office. Or, vis-à-vis des tiers, et surtout d'un créancier

saisissant, cette énonciation était-elle suffisante pour autoriser

le précédent vendeur à se prévaloir de l'inscription d'office

prise au nom du vendeur ? Il est bien permis d'en douter. Car,

sans inscription expresse au nom du délégataire ou au moins
sans mention de subrogation à son profit en marge de l'ins-

cription d'office, la créance n'est-elle pas, à juste raison, con-
sidérée par les tiers comme résidant, pour la totalité, sur la

tête du vendeur? Si la transcription du contrat de vente a

rendu publiques les conventions contenues dans ce contrat,

il nous semble néanmoins qu'elle n'a pas pu conférer au pré-

cédent vendeur, délégataire d'une partie du prix, le droit de
privilège, et, par suite, de résolution, vis-à-vis des tiers, parce

que, à leur égard, ce droit doit se révéler d'une manière ap-
parente, et qu'il ne peut résulter que d'une inscription expli-

cite ou d'une mention de subrogation dans l'inscription d'of-

fice prise au profit du vendeur. N'esl-on pas, dès lors, fondé

à dire que, à défaut de l'une ou de l'autre de ces formalités,

l'action en résolution n'a pu, dans l'espèce, être valablement
exercée par le créancier délégataire?

Toutefois, le droit de demander la résolution pour défaut de
paiement du prix étant admis en faveur de ce dernier, il ne sau-

rait être déclaré non recevable à l'exercer parce qu'il n'aurait

pas préalablement fait sommation au vendeur, son débiteur, ou
à fadjudicaire par suite de saisie immobilière, de se libérer.

L'art. 2169, C. Nap., ne s'applique qu'au créancier hypothé-
caire qui veut faire vendre, par le tiers détenteur, l'immeuble
hypothéqué. 11 ne peut être étendu, même par analogie, au
cas sur lequel est intervenu l'arrêt de la Cour d'Amiens.

Les art. 728 et 729, C.P.G., ne pouvaient pas davantage,
dans la même hypothèse, être opposés au précédent vendeur.
Car, d'une part, si le législateur a voulu, en introduisant ces

articles dans la loi, assurer irrévocablement le sort des adju-

dications, il n'a pas entendu porter atteinte au droit de pro-
priété appartenant à des tiers sur l'immemble saisi, et, par
conséquent, soumettre, en principe, aux délais qu'il prescrit

l'exercicede l'action résolutoire. D'un autre côté, la déchéance
qu'ils prononcent ne peut être encourue que par l'inaction des
créanciers qui ont reçu la sommation prescrite par l'art. 692,
C.P.C. Ainsi, sans nul doute, le vendeur ou ses ayants cause,
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figurant parmi les créanciers inscrits, sont encore recevables,

même après l'adjudication, à exercer l'action résolutoire, si

cette sommation ne leur a pas été faite. Or, du moment que la

transcription du contrat de vente et l'inscription prise d'office

au profit du vendeur profitaient au délégataire du pi ix de
vente, qui avait accepté la délégation, il était nécessaire de
lui faire la sommation exigée par l'art. 692.

Néanmoins, une difficulté apparaît encore ici, difficulté qui
vient à l'appui de notre appréciation sur la première solution

résultant de l'arrêt de la Cour d'Amiens. Pour faire la somma-
tion prescrite par l'art. 692 au précédent vendeur, délégataire

d'une partie du prix, il aurait fallu que le saisissant le trou-

vât au nombre des créanciers inscrits. Or, l'état des inscrip-

tions délivré par le conservateur à l'avoué du saisissant, aux
termes de l'art. 2, Ord. 10 oct. 1841, n'a pu comprendre que
les créanciers au nom desquels il existait une inscription ou
une subrogation explicite. Le précédent vendeur n'a [as, par
conséquent, dans l'espèce, figuré sur cet état, auquel doit s'en

tenir l'avoué poursuivant ; car cet officier ministériel n'a pas le

droit de consulter les registres du conservateur et de s'assurer

par lui-même si l'état qu'il délivre est ou non exact ou com-
plet. 11 suit donc encore de là qu'il n'est guère possible d'ad-

mettre que la transcription du contrat de vente et la mention
faite dans l'inscription d'office que le prix était payable, en
l'acquit du vendeur, pour partie, au précédent vendeur délé-

gataire, aient pu suffire pour faire considérer ce dernier comme
créancier inscrit et lui conférer le privilège et l'action résolu-

toire du vendeur. Au. H.

Art. 408. — TRIBUNAL CIVIL DE BOURGOIN, 8 mai 1802.

Succession vacante, créancier hypothécaire, adjudicataire, in-

scription, RENOUVELLEMENT, PRIX, COMPENSATION, CURATEUR, DISTRI-

BUTION PAR CONTRIBUTION.

Le créancier hypothécaire d'une succession vacante, adjudi-

cataire des biens grevés de son hypothèque, n'est point obligé

de renouveler son inscription pour faire produire à son hy-

pothèque son effet légal, s'il est seul créancier inscrit ; dis-

pensé de notifier son contrat et d'ouvrir un ordre, il s'opère,

au jour de l'adjudication, une compensation légale qui lui

attribue le prix jusqu'à concurrence de sa créance. En consé-

quence, le curateur, au nom de la masse chirographaire, est

sans droit à exciper plus tard du défaut de renouvellement

d'inscription, pour provoquer la mise en distribution par
contribution du prix d'adjudication.

(Distribution Journel). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Considérant qu'il s'agit, avant tout, d'examiner si
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le sieur Rose a été en dvoit de provoquer une distribution par con-

tribution au sujet du prix de l'adjudication tranchée en faveur de la

dame veuve Vial, devant M e Ferlin Generey, notaire, le 11 juin 1830;

— Considérant que, au moment où cette adjudication fui tranchée en

sa faveur, la dame Vial était créancière inscrite sur les immeubles

dépendant de la succession Journel
,
qui étaient mis en vente , en

vertu de l'obligation consentie en sa faveur devant M e Ferlin, notaire,

le 26 nov. 1837 ;
que l'hypothèque résultant de cet acte avait été

régulièrement inscrite le 13 janv. 1838, et que cette première ins-

cription avait été renouvelée le 17 nov. 1847; — Considérant qu'il

n'apparaît pas qu'il y eût à cette époque d'autres créanciers inscrits

qui pussent venir en concours avec ladite veuve Vial ;
— Qu'ainsi,

c'était elle seule qui était appelée à se prévaloir du prix de l'adjudi-

cation tranchée à son profit, puisque, déduction faite des frais et

prélèvements privilégiés venant en diminution, ce prix se réduisait à

une somme inférieure au montant de sa créance hypothécaire;—Con-

sidérant que, dans cette position, il s'est nécessairement opéré, au

moment même de l'adjudication, une confusion ou compensation par

suite de laquelle la dame Vial, d'une part créancière hypothécaire

sur les biens à elle adjugés, et d'autre part débitrice du prix de ces

mêmes biens qui lui étaient dévolus en vertu de son hypothèque et

de la délégation portée dans l'art. 14 du cahier des charges, s'est

trouvée définitivement libérée de son prix d'adjudication ou de la

partie de ce prix non affectée aux frais privilégiés
; qu'ainsi au moyen

de celte confusion son hypothèque avait produit son effet ;
— Consi-

dérant que les créanciers chirographaires de la succession Journel

n'auraient pu empêcher la confusion ou compensation dont il vient

d'être parlé de se produire, ou ne pourraient la faire tomber aujour-

d'hui, qu'en prouvant qu'au jour de l'adjudication de 1830 la dame
Vial n'était pas réellement créancière d'une somme suflisante pour

absorber le prix de cette adjudication, ou que son hypothèque ou son

inscription étaient nulles, ce qu'on n'essaye pas même de faire ;
—

Considérant que la dame Vial n'avait pas, pour faire produire eil'et à

son hypothèque, à. faire notifier son contrat aux créanciers inscrits,

ni à. ouvrir un ordre, puisqu'elle était seule créancière inscrite
;
que

si bien la jurisprudence paraît consacrer ce principe: que si l'acquisi-

tion par un créancier inscrit de l'immeuble soumis à son hypothèque

ne dispense pas ce créancier, s'il veut conserver son rang hypothé-

caire, de renouveler son inscription avant l'expiration du délai de

10 ans, ceci ne saurait s'appliquer qu'au cas où ce créancier devenu

acquéreur se trouve en concours avec d'autres créanciers inscrits

,

qui ayant un droit d'hypothèque sur l'immeuble vendu, sont toujours

recevables à contester le rang hypothécaire du créancier qui veut leur

être préférable, tant que ce rang n'a pas été irrévocablement fixé, soit
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par la notification du contrat aux créanciers inscrits , soit de toute

autre manière légale ; mais qu'un pareil droit ne saurait compéter

aux simples créanciers chirographaires, qui, se trouvant devant un
créancier inscrit unique, qui devient acquéreur de l'immeuble hy-

pothéqué , ne peuvent l'empêcher d'appliquer sur-le-champ son

prix, au paiement de sa créance, par voie de compensation, et qui,

par suite, ne peuvent plus tard se créer, vis-à-vis de lui, une position

meilleure, sous le prétexte que, plusieurs années après son acquisition,

il n'a pas cru devoir renouveler son inscription; — Considérant dès

lors, qu'il importe peu qu'en 1857, la dame Vial n'ait pas renouvelé

la sienne
;
que cette circonstance n'a pu créer une action contre elle

en faveur de créanciers chirographaires, vis-à-vis de qui tout était

accompli depuis 1850; — Considérant que le sieur Rose, prétendant

qu'il reste encore créancier d'une portion de ses frais de curatelle

,

qui, selon lui, doit être prélevée à son profit sur le prix d'adjudication

de 1850, c'est le cas de lui réserver son action à ce sujet contre la

dame Vial, sauf les réserves et exceptions contraires; — Par ces

motifs,... dit et prononce que la somme mise en distribution, s'étant

trouvée absorbée par la créance hypothécaire de la dame Vial, la pro-

cédure de distribution provoquée par le sieur Rose est mal intervenue,

en conséquence casse et annule ladite procédure, dont les frais resteront

à la charge dudit sieur Rose
;

Observations. — Deux questions importantes ressortent du
jugement que nous rapportons; il s'agit, en effet, de savoir

si la compensation est admissible en matière de succession

vacante, et si elle dispense les créanciers inscrits du renou-

vellement décennal de leurs inscriptions.

Il n'est pas douteux, d'abord, que la compensation qui s'est

opérée avant l'ouverture de la succession ne doive recevoir

son exécution complète dans l'avenir. L'événement de la va-

cance ne peut, en effet, changer les droits acquis antérieure-

ment. Dans ce cas, la compensation s'est opérée de plein droit

à l'instant même où les deux obligations ont existé à la fois

(C. Nap., art. 1290), sans qu'il soit besoin de l'opposer.

En est-il de même, lorsque la compensation ne s'opère que
depuis l'ouverture de la succession ? Diverses hypothèses peu-

vent se présenter; il importe donc de bien préciser chacune
d'elles pour arriver à une solution exacte.

11 peutse faireque les deux dettes soient antérieuresà l'ou-

verture de la succession, mais que l'une d'elles n'ait acquis

que depuis les conditions requises pour la compensation. 11

peut arriver, au contraire, que l'une des dettes ne prenne nais-

sance qu'après l'ouverture de la succession : ce qui a lieu lors-

que le créancier devientacquéreurdes biens de la succession.

Dans l'un et l'autre cas, il a pu se produire des saisies-arrêts
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ou des oppositions entre les mains du curateur. Enfin, les va-
leurs susceptibles de compensation peuvent provenir du prix

d'immeubles affectés à des droits privilégiés ou hypothécaires,

ou bien du prix de valeurs mobilières.

Supposons que Tune des dettes n'ait acquis les conditions
requises pour la compensation que depuis l'ouverture de la

succession et qu'il n'existe poiul de créanciers opposants.
Dans ce cas, la compensation pourra se réaliser. En effet, la

compensation est une mode de paiement qui peut s'opérer en
matière de succession vacante, comme elle se serait opérée en
matière de succession bénéficiaire. C'est ce qui résulte des
dispositions de l'art. 814, C. Nap. (Demolombe, Successions,

t. 3, n° 455). Ainsi, s'il n'y a pas de créanciers opposants, le

curateur doit payer les créanciers à mesure qu ils se présen-
tent, et, par voie de conséquence, compenser, avec les débi-
teurs de la succession, les créances qu'ils pourraient exercer
contre elle. Toutefois, à la différence de la compensation ordi-

naire qui s'opère de plein droit, sans qu'il soit besoin de l'op-

poser, il est essentiel de remarquer que la vacance de la suc-
cession crée une position particulière aux créanciers débiteurs.

Ici la compensation ne pourra jamais avoir lieu qu'à la con-
dition d'être demandée par le créancier. Quelque rigoureuse
que puisse être Cette condition, il faut admettre cependant
qu'elle est indispensable; car, du moment que le curateur est

obligé de payer, c'est-à-dire de délivrer des mandats de paie-
ment sur les détenteurs de deniers, à mesure que les créan-
ciers se présentent, il faut nécessairement que les créanciers

qui veulent opposer la compensation se fassent connaître
avant que ces mandats soient délivrés. D'autre part, il est

un principe essentiel en matière de succession vacante, c'est

que la position de chaque créancier doit être définitivement

fixée au jour de son ouverture, sans qu il soit permis à aucun
d'eux de diriger des poursuites ruineuses contre la succession
et d'acquérir à l'égard des autres des droits de préférence. Cela
résulte de l'art. 2146, que 1 on applique généralement aux
successions vacantes, bien que son texte ne dispose que pour
les successions bénéficiaires.

En vertu des mêmes principes, on décide que si l'on ne peut
refuser aux créanciers d'une succession vacante le droit de
former des saisies-arrêts sur les sommes dues à la succession,

il y a lieu toutefois d'ordonner, même d'office, que les sommes
saisies-arrêtées entre les mains d'un débiteur d'une succes-
sion vacante ne pourront être versées par celui-ci qu'à la caisse

des dépôts et consignations, pour n'être attribuées aux créan-
ciers saisissants que jusqu'à concurrence du reliquat dispo-

nible après apurement des comptes du curateur nommé à la

succession vacante (Rouen, 21 janv. 1853 : </. Av., t. 78 [1853],

t. îv, 3 e
s. 23
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art. 1651, p. 585. — V. cependant les observations insérées à

la suite de cet arrêt).

Si donc les effets d'unesaisie-arrêtsontsubordonnés au règle-
ment décompte de la curatelle, il n'est guère possible d'ad-
mettre que la compensation s'opère de plein droit et par con-
séquent avant toute demande en règlement de compte, alors

surtout que la Cour de cassation reconnaît au curateur
le droit de faire verser à la caisse des consignations les

deniers provenant de la succession et qu'un créancier aurait

reçus à son insu (Cass. 6 juin 1809), et à l'administration de la

caisse des consignations le droit de contraindre le curateur à
faire effectuer ces versements (Cass. 6 janv. 1809; Nancy,
29 mars 1813; Demolombe, Successions, n° 463). La compen-
sation doit donc faire l'objet d'une demande.
Comme conséquence des observations qui précèdent, le

créancier a le plus grand intérêt à exercer sans délai son droit

à la compensation ; car tout retard l'exposerait à ne se présen-

ter qu'après les oppositions des autres créanciers, et, dans ce

cas, à entrer en concurrence avec eux, si les biens de la suc-
cession étaient insuffisants (Toullier, t. 7, n° 380), la compen-
sation ne pouvant avoir lieu au préjudice des droits des tiers

(C. Nap., art. 1298). Or, il est de principe que celui qui, étant

débiteu r, n'est devenu créancier que depuis l'intervention d'une
saisie-arrêt, ou dont les conditions de compensation ne se sont

accomplies que depuis l'ouverture delà succession, ce qui est

la même chose, ne peut au préjudice du saisissant opposer la

compensation. Et il importe peu que la saisie-arrêt ne soit

point posée entre les mains du débiteur réel, mais entre celles

du curateur. Au regard de la succession, le curateur est seul

comptableduprix de vente et la caisse des consignations en est

seule légalement dépositaire. D'autre part, aux termes de
l'art. 808, C. Nap. , s'il y a des créanciers opposants, le curateur
ne peut payer et par suite compenser que dans l'ordre et

de la manière réglés par le juge, conformément aux disposi-

tions des art. 990 et 991, C.P.C. C'est ainsi qu'il a été décidé,

en matière de succession bénéficiaire, que, s'il n'existe pas de
créanciers opposants, le débiteur de la succession peut opposer

en compensation une créance contre cette succession qui ne
lui a été cédée que depuis qu'elle est ouverte, alors qu'il n'y a
pas eu d'opposition de la part des créanciers (Paris, 4 déc. 1852).

Supposons maintenant que le créancier de la succession

vacante ne soit devenu débiteur que depuis son ouverture : ce

qui pourra avoir lieu lorsqu'il aura acquis le mobilier. Dans
ce cas, la compensation ne sera jamais possible, soit qu'il

existe des oppositions au moment où elle sera proposée, soit

qu'il n'en existe point. Il ne faut pas perdre de vue, en effet,

que d'après les art. 1000 et suiv., C.P.C, le curateur doitfaire
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vendre les meubles suivant les formalités prescrites aux titres

de l'inventaire et de la vente du mobilier, c'est-à-dire aux
enchères, par le ministère d'officiers publics (C.P.C., art.

946), qui, eu vertu des règles générales de leur institution et
de l'art. 625, C.P.C., sont personnellement responsables du
prix des adjudications faites par leur ministère, et par suite

deviennent créanciers directs des acquéreurs et débiteurs du
vendeur ou de ses créanciers. Cette responsabilité n'exclut-
elle point toute idée de compensation, alors surtout qu'on dé-
cide généralement que le greffier qui a fait la vente est tenu
de consigner le prix, bien que les créanciers aient formé des
saisies-arrêts entre ses mains (Metz, 3mai 1816), que l'huissier

doit en faire le versement dans la huitaine, sous peine dépaver
les intérêts du jourdu recouvrement (Aviscons. d'Etat, 13oct.

1809; Cass.2t juin 1825), alors, enfin, que la Cour decassation
décide que l'adjudicataire de meubles vendus publiquement,
en cas de vente volontaire, ne peut compenser son prix avec
ce que lui doitle propriétaire des meubles (arrêtdu 6 nov. 1860:
J. Hniss., t. 42, p. 103). Il faut nécessairement conclure de
là que, au moment de la vente aux enchères, l'adjudicataire,

créancier du propriétaire des meubles, ne peut point se consi-

dérer comme son déhiteur par le fait de l'adjudication à son
profit, les deux dettes ne réunissant pas l'une des conditions

essentielles en matière de compensation, la personnalité de la

dette à celui qui l'oppose et à celui à qui elle est opposée.
Mais si l'adjudicataire ne peut compenser, il lui est toujours

permis de s'adresser au curateur pour obtenir le paiement de
sa créance , au moment où il sera obligé de se libérer envers,

l'officier public chargé de la vente du mobilier.

Les règlesdela compensation, appliquées aux deniers prove-

nant delà vente des immeubles dépendants d'une succession

vacante, doivent subir de notables changements, suivant qu'il

s'agit d'une succession composée de créanciers chirographaires

ou de créanciers hypothécaires et privilégiés et de créanciers

chirographaires.

Dans le premier cas, l'adjudicataire ne doit compte de son
prix qu'à des créanciers n'ayant pas plus de droits que lui, et

la compensation s'opère d'après les règles qui précèdent, c'est-

à-dire du jour de la demande au curateur, s'il n'existe pas

d'oppositions; elle n'est point admissible, si, au contraire, des

oppositions surviennent avant la demande en compensation.

Mais, s'il existe sur le prix des immeubles des droits privi-

légiés ou hypothécaires, la. compensation ne deviendra alors pos-

sible qu'au jour où les droits de toutes les parties seront défini-

tivement arrêtés par un règlement judiciaire. En effet, en thèse

générale, l'extinction par la compensation ou par la confusion

dedeuxdettes existant simultanément ne peut s'opérer qu'au-

tant qu'elles sont également liquides et exigibles (C. Nap.,
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art. 1289) ; et l'on admet généralement que, quel que soit le

mode de vente d'un immeuble grevé d'hypothèque, leprix n'en

peut être réputé exigible par chacun des créanciers inscrits

qu'à compter du jour où un règlement judiciaire a déterminé
le rang des hypothèques (Paris, 21 août 1862; Pont, Privil. et

Hyp., n°1054). C'est déjà dans ce sens que s'était prononcéela
Cour de Grenoble, par arrêt du 19, mars 1829, en matière de

succession vacante (V. J. de la Cour de Grenoble, t. 4, p. 427).

11 suit de laque la compensation est impossible en tant qu'elle

doit éteindre les deux dettes au jour où elles ont pris naissance,

mais que le débiteur pourra s'en prévaloir au moment où ses

droits auront été définitivement réglés en justice. Il est donc
certain maintenant que la compensation ne sera efficace pour
le créancier hypothécaire inscrit, qu'à la condition que ses

droits hypothécaires auront assuré à sa créance une eolloca-

tion utile, ou, ce qui revient au même, qu'au moment où son

inscription aura produit son effet légal. Ce principe est d'au-

tant plus exact en matière de succession vacante qu'il est de
règle, comme nous avons eu déjà occasion de le dire, que nul
ne peut améliorer sa position après l'ouverture de la succes-

sion. Or, admettre que le fait par un créancier de devenir ac-

quéreur des biens de la succession opère par lui-même une
compensation qui éteint les deux dettes, n'est-ce pas établir à
son profit l'avantage le plus marqué ?

Reste maintenant à examiner à quel moment l'inscription

de l'adjudicataire pourra produire son|effet légal, en d'autres

termes, à quel moment il sera dispensé du renouvellement
de son inscription.

Il est certain, d'abord, que la vacance d'une succession ne
dispense pas les créanciers de l'obligation du renouvellement

décennal ; car la succession, actuellement vacante, peut plus

tard être acceptée par un héritier absent dont on ignorait

l'existence; il faut donc que les droits hypothécaires inscrits

soient assurés tant que la succession n'est pas liquidée et que
les droits des créanciers ne sont pas réglés (Grenoble, 18janv.

1818; Caen, 19 fév. 1825; Troplong, Priv. et Hyp., t. 3,

n°660).
Il est tout aussi certain que les règles relatives à l'obliga-

tion du renouvellement en cas de vente ou adjudication autre

que celle sur expropriation forcée, et par conséquent en cas

de vente de biens dépendants d'une succession vacante, sont

les mêmes que celles qui sont applicables aux ventes volon-

taires. Quel est donc, en matière de vente volontaire, le mo-
ment où les inscriptions ont produit leur effet légal et se trou-

vent ainsi dispensées du renouvellement décennal ?

Il est de principe, aujourd'hui, que la dispense du renou-
vellement des inscriptions hypothécaires n'est produite ni par

le fait même de l'aliénation, ni par la transcription de l'acte
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de vente, mais que l'époque de l'accomplissement des forma-
lités de la purge par l'acquéreur est celle où s'arrête la néces-
sité du renouvellement; et l'on tend de plus en plus à fixer

au jour de la notification du contrat le moment précis où l'ins-

cription a produit tous ses effets. Peu importe, ensuite, qu'il

survienne, après cet acte, une surenchère suivie d'adjudica-
tion au profit d'un autre que le premier acquéreur, la suren-
chère ne faisant que suhstituer un acquéreur nouveau au pre-
mier et augmenter le gage commun ( Cass. 19 juill. 1859. —
V. d'ailleurs, J. Av., t. 87 [1862], p. 85, note 2, où se trouve
le résumé de la jurisprudence sur cette importante question).

Toutefois, la Cour de Paris semble résister à ce système, et,

d'après elle, ce ne serait qu'à partir de l'expiration du délai de
40 jours après la notification, sans surenchère, que les créan-
ciers seraient dispensés du renouvellement de leurs inscrip-

tions (Paris, 16 janv. 1840; 21 mars 1860; 21 août 1862).
Dans ce dernier système, si une surenchère survient dans les

40 jours, l'adjudication qui suit cette surenchère a seule pour
effet d'affranchir les créanciers de l'obligation du renouvelle-
ment (Troplong, Des Prit, et Hyp., t. 3, n° 724).
On a prétendu même que l'ouverture d'ordre doit produire

les mêmes effets que la notification du contrat aux créanciers
inscrits, parce que, dès ce moment, il s'opère un véritable con-
trat judiciaire entre le détenteur de l'immeuble et tous les

créanciers sur le prix à distribuer ; mais s'il y a moins de quatre
créanciers inscrits, l'inscription n'est pas dispensée du renou-
vellement par la demande en attribution du prix portée direc-

tement devant le tribunal, lorsque tous les créanciers n'ont

pas été appelés sur cette demande pour faire fixer contradic-
toirement le prix à distribuer, parce qu'alors il n'y a pas eu
de contrat judiciaire passé entre les divers créanciers hypo-
thécaires (V. Caen, 9 fév. 1860 : J. Av., t. 87 [1862], art. 217,

§ VI, p. 32, et la note). La notification du contrat est donc le

préliminaire indispensable pour assurer à une hypothèque son
effet légal.

Mais en serait-il de même s'il n'y avaitqu'un seul créancier
inscrit? Ne faudrait-il pas dire, au contraire, que le renouvelle-
ment de l'inscription estabsolument sans but et sans objet, puis-

qu'il ne peut plus être question de faire fixer définitivement le

prix de vente entre créanciers hypothécaires? Il ne paraît pas
douteux que ce raisonnement ne soit applicable dans le cas

de vente volontaire ; car la compensation s'accomplit de plein

droit du créancier au vendeur au moment même de l'acte de
vente, et l'inscription hypothécaire n'est plus nécessaire pour
assurera l'acquéreur la confusion de sa dette avec sa créance.

Mais, en matière de succession vacante, il est difficile d'ad-

mettre ce système, l'absence d'héritier créant une position
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spéciale. « On a beau dire que la vacance détermine irrévoca-

blement les droits des créanciers, — dit M. Troplong, Des
Priv. et Hyp., t. 3, n° 660 bis, — cela est vrai en ce sens que
Jes créanciers ne peuvent améliorer leur position. Mais rien

n'empêche qu'elle ne puisse se détériorer
j

par exemple, la

prescription peut courir entre créanciers d'une... succession

vacante
;

personne ne soutiendra le contraire. » (C. Nap.,

art. 2258). En conséquence, de même que l'héritier qui ac-

cepte une succession doit la prendre avec toutes les prescrip-

tions dont elle peut être grevée, et, en pareil cas, il ne peut

y avoir aucune suspension à son profit, alors même qu'il eût

été mineur (Nîmes, 16 janv. 1850) ; de même aussi il doit

profiter de la prescription qui a couru en faveur de la succes-

sion. N'est-il pas juste, en effet, que ceux qui n'ont pas agi

contre le curateur supportent la peine de leur négligence

(Merlin, Rép., v° Prescription, sect. l
re

, § 7, art. 2)? « Dès
lors, — dit encore M. Troplong, loc. cit., — qui empêche les

créanciers inscrits de perdre par la prescription décennale le

hénéfice de leur inscription ? »

En présence de ces principes, n'est-on pas fondé à dire que,
dans le cas où le créancier hypothécaire n'est point adjudica-

taire, l'effet de son inscription reste incertain tant que le curateur

n'a pas liquidé la succession et apuré ses comptes et que l'ad-

judicataire ne s'est pas libéré de son prix? Le créancier hypo-
thécaire pourrait-il donc obtenir le paiement de sa créance

par préférence aux créanciers chirographaires, si, au jour du
règlement à intervenir, son inscription n'existait plus, sans

porter atteinte aux règles de l'équité, et sans violer les prin-

cipes d'égalité des droits que la vacance de la succession en-
tend assurer à chaque créancier ?

Lorsque, au contraire, le créancier inscrit s'est rendu ad-
judicataire, cette circonstance n'est-elle pas de nature à mo-
difier les droits des parties ? Le tribunal de Bourgoin n'a point

hésité à se prononcer pour l'affirmative. Cette solution est as-

surément, on ne peut se le dissimuler, fort équitable. On ne
peut, en effet, se montrer trop sévère envers le créancier ac-
quéreur qui a dû croire, étant seul créancier, qu'il ne pour-
rait point être recherché par les créanciers chirographaires,

et que, par suite, il était inutile qu'il renouvelât son inscrip-

tion. Mais ces considérations ne sont-elles pas en opposition

avec les vrais principes sur la matière? Pourquoi, dans ce cas,

Je créancier serait-il libéré de son prix sans attribution judi-

ciaire ou règlement régulier avec le curateur ? Sa qualité de
seul créancier ne peut avoir qu'un seul résultat, celui de lui

assurer la libre propriété des biens dont il est devenu adjudi-

cataire, sans avoir à dénoncer son contrat, pour faire courir

les délais de la surenchère, du 10 e
, et sans avoir besoin de faire
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intervenir un contrat judiciaire pour déterminer définitivement

son prix d'acquisition. Attribuer d'autres conséquences au fait

parle créancier d'être devenu adjudicataire, ne serait-ce point
faire à ce créancier une position qu'il n'avait pas avant l'ou-

verture de la succession ? Ne serait-ce pas lui faire une posi-
tion meilleure qu'au créancier inscrit qui ne serait point adju-
dicataire ? Comment admettre que l'un soit fatalement obligé

au renouvellement de son inscription jusqu'à l'exercice de
son droit contre le curateur, tandis que l'autre serait dispensé
de cette formalité, bien que ses droits ne soient point liquidés

et soient même subordonnés à un règlement de compte ?

Il est vrai qu'on peut objecter que, en matière de succes-

sion vacante, le prix des biens grevés d'hypothèques inscrites

doit être délégué aux créanciers hypothécaires qui sont connus
(C. Nap., art. 806). Mais il faut remarquer que cette délégation

insérée dans le cahier des charges n'a d'autre objet que d'évi-

ter la consignation de tout ou partie du prix, que le curateur

lie peut recevoir et garder entre ses mains ; elle suppose que
les deniers suffisent pour désintéresser tous les créanciers op-
posants, ou que ceux-ci consentent à un règlement amiable;

dans le cas contraire, il faut recourir à un ordre judiciaire (C.

Nap., art. 808). Or, par créanciers opposants il faut entendre
tous les créanciers qui ont fait connaître au curateur, qu'ils

sont créanciers de la succession, par saisie-arrêt ou autrement
(Orléans, li avril 1859; Chabot, Successions, sur l'art. 808,
n° 1). L'équité pourrait bien, sans doute, justifier la solution

d'après laquelle la délégation aux créanciers inscrits produirait

l'effet de faire compenser de droit la dette de l'adjudicataire

avec sa créance personnelle, au mépris des droits des créan-

ciers chirographaires même opposants, sans qu'il y eût pour
lui obligation de renouveler son inscription et sans qu'il

eût à craindre un recours ultérieur. Mais, d'un autre côté, les

créanciers chirographaires doivent trouver dans les principes

qui régissent la matière une protection tutélaire qu'il serait

injuste de méconnaître. Aussi nous ne saurions admettre que
la décision résultantdu jugement rendu par le tribunal civil de
Bourgoin puisse être considérée comme une règle sure pour
l'adjudicataire créancier d'une succession vacante; nous pen-
sons, au contraire, qu'il devra toujours, par prudence au
moins, provoquer un règlement de compte avec le curateur,

aussitôt après l'adjudication; ce sera le seul moyen d'obtenir

les bénéfices de son inscription encore existante et de se pré-

munir contre des contestations qui pourraient dans un temps
plus ou moins éloigné apporter un trouble dans sa position et

peut-être le faire assimiler à un simple créancier chirogra-

phaire.

J. Audier, juge d'instruction à Die (Drôme).



( art. 409. )

Art. 409. — BOURGES (2
a ch.) , 6 février 1863.

Contrainte par corps, cultivateur, banquier, remise de place en

place, billets, cause non commerciale.

Les billets, souscrits par un cultivateur au profit d'un
banquier, ne peuvent, par cela seul qu'ils sont datés du vil-

lage où demeure le souscripteur et qu'ils ont été signés dans la

ville voisine où le banquier a son domicile et stipulés paya-
bles à ce domicile, être considérés comme constituant une re-

mise de place en place. En conséquence, le souscripteur ne

peut être condamné par corps au paiement de ces billets, alors

surtout qu'il n'est pas établi qu'ils aient une cause commer-
ciale (C. Comm., art. 110 et 632).

(Barbey C. Lemor).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que Barbey était fermier à Saint-Août,

lors de la souscription des billets
;
qu'il est qualifié de cultivateur dans

tous les actes de procédure à lui signifiés par Lemor; qu'il n'est pas

prouvé qu'en dehors de son exploitation rurale il se soit livré à des

actes de commerce ou que les billets aient eu une cause commerciale

directe ou indirecte
;
que le contraire a été môme considéré comme

constant par les premiers juges dont le motif déterminant a été la pré-

somption que le banquier Lemor ne pouvait prêter que contre la

remise de valeurs commerciales et que Barbey, habitué aux affaires,

lie pouvait prétexter d'ignorance ;
— Considérant que la contrainte

par corps ne peut être conventionnelle
;
que, dans l'espèce , il s'agit

non de lettres de change, mais de billets à domicile, signés à Issoudun,

par un cultivateur, mais datés de Saint-Août, village voisin, son

domicile, et payables chez le banquier Lemor à Issoudun
;
qu'en la

forme, ces billets ne se différencient pas des billets à ordre, et que

voir une remise de place en place dans un billet payable dans une

ville et daté d'un village peu éloigné serait donner une extension

dérisoire aux dispositions de l'art. 632, C. Comm.; que, par conséquent,

c'est à tort que sur l'opposition au jugement , la contrainte par corps

a été maintenue contre Barbey ;
— Par ces motifs, dit mal jugé en ce

que la contrainte par corps a été maintenue contre Barbey; émendant,

quant à ce , décharge Barbey de la contrainte par corps , condamne

Lemor aux dépens de première instance à partir de l'opposition et à

tous les dépens d'appel.

M. Hyver, prés.

Note. — Dans l'espèce, ainsi que le constate dans ses motifs

l'arrêt de la Cour de Bourges, le souscripteur des billets n'était

pas commerçant, et les billets n'avaient point une cause com-
merciale. Ils n'auraient donc pu être réputés actes de commerce
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et entraîner la contrainte par corps contre le souscripteur

qu'autant qu'il eût été possible de les considérer comme cons-
tituant une remise de place en place. Or, pour qu'il y ait remise
de place en place, dans le sens de la loi (C. Comm., art. 110),
il ne suffît pas que les billets soient datés d'un lieu et qu'ils

soient stipulés payables dans un autre lieu; il faut que les

deux localités soient des places de commerce, c'est-à-dire que,
dans l'une et dans l'autre, il se fasse le commerce d'argent et

s'y tiennent des banques. Une commune rurale, où il n'y a
aucune banque et où il ne se fait aucun commerce, ne peut,

évidemment, présenter ce caractère. Il suit de là, ce nous
semble, qu'aucune critique ne peut être élevée contre l'arrêt,

ci-dessus rapporté, de la Cour de Bourges. La solution admise
par cette Cour n'est pas, du reste, sans précédent. Par arrêt

du 5 janv. 1848 (V. J. Pal., 1849, t. 2, p. 155), la Cour de
Caen a décidé, en effet, qu'un billet souscrit par un individu

non commerçant dans un village où il n'y a pas de banque et

ne se fait aucun commerce, et stipulé payable dans une ville

limitrophe, ne constitue pas une remise de place en place, et

que, dès lors, le Souscripteur n'est pas contraignable par corps.

V., dans le même sens, Alauzet, Comment, du Code de comm.,
t. 2, n°780j notre Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 5,
v° Lettre de change, n° 8. Ad. H.

Art. 410. — PARIS (l
re ch.), H avril 1863.

Contrainte par corps, incarcération, recommandation ultérieure,

débiteur, référé.

Le débiteur, déjà incarcéré, n'a pas le droit, dans le cas de
recommandation ultérieure, d'exiger d'être conduit devant le

juge des référés (C.P.C., art. 786 et 793).

(Dujardin-Lusardi C. Piquard). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le débiteur, au moment de son arres-

tation et avant l'écrou, a le droit de se faire conduire devant le juge

des référés, qui statue provisoirement sur la continuation des pour-

suites ; mais que cette mesure exceptionnelle n'est pas étendue à

celui qui se trouve détenu en vertu d'un écrou précédent ;
— Consi-

dérant que l'obligation d'en référer sur l'arrestation s'explique par le

respect de la liberté individuelle que l'incarcération atteint directe-

ment, mais que la recommandation d'un débiteur déjà détenu ne

présente aucun péril en la demeure qui nécessite un recours immé-
diat ;

que le référé réclamé par un détenu amènerait son extraction

en quelque sorte facultative ; que cette conséquence , matériellement

incompatible avec le service régulier de la maison d'arrêt, serait

impraticable en fait , comme elle serait sans utilité ; — Considérant
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qu'ainsi il faut reconnaître que l'art. 793, C.P.C., n'est applicable

qu'aux formalités prescrites par l'art. 789 ;
— Met l'appellation au

néant ; ordonne que ce dont est appel sortira effet.

MM. Devienne, 1
er prés. ; de Vallée, 1

er av. gén. (concL
conf.); Leblond et Fauvel, av.

Note. — Il est certain que le débiteur, déjà détenu, a le

droit, lors de la recommandation, de se pourvoir en référé pour
faire valoir ses moyens contre la recommandation (V. Carré,

Lois de la procéd., quest. 2700; Coin-Delisle, Conlr. par corps
,

sur l'art. 2069, C. Nap., n° 72; Merger et Goujet, Dictionn.

de dr. comm., t. 4, v° Recommandation, n° 19).

Mais est-il fondé à exiger d'être conduit devant le juge des

référés ? — Pour l'affirmative on dit que la recommandation
est assimilée à une arrestation, que l'art. 793, C.P.C,, veutque
les formalités prescrites pour l'emprisonnement soient obser-

vées pour les recommandations, que le débiteur peut avoir à
donner des explications personnelles, que ces explications doi-

vent être, données et jugées immédiatement, que le débiteur

peut ne pas trouvera l'instant un fondé de pouvoir, et qu'il a
à craindre que ce dernier n'apporte pas à l'exposé de ses

moyens de défense le soin qu'il apporterait lui-même (V., en
ce sens, Paris, 17 sept. 1828 : J. Av., t. 38, [1830], p. 180 ;

Chauveau, quest. 2700).

Quant à nous, nous n'admettons pas cette solution,

que la Cour de Paris vient également de repousser. D'une
part, il n'y a pas urgence, puisque, alors même que la recom-
mandation ne serait pas fondée, le débiteur n'en resterait pas
moins en état d'arrestation, à ce que la demande en référé sur

la recommandation soit immédiatement présentée et jugée.

D'un autre côté, le débiteur, déjà emprisonné, ne peut sortir,

même sous la garde d'un huissier, sans ordonnance de jus-

tice. Ces considérations nous déterminent donc à penser que le

débiteur ne peut que déduire ses moyens sur le procès-verbal

de recommandation, et que, s'il requiert un référé, il doit s'y

faire représenter par un avoué (V. aussi, dans le même sens,

Coin-Delisle, n° 75 ; Merger et Goujet, verb. cit., n°20 ; notre
Encyclopédie des Huissiers, 2' édit, t. 3, v° Contr. par corps,

n° 437). Ad. H.

Art. 411. -- COLMAR (l
re ch.), 30 avril 1863.

Compétence, dommage en pays étranger, Français, domicile inconnu

ex France, résidence en pays étranger, tribunal français voisin.

Le Français, qui n'a aucun domicile connu en France, et

réside en pays étranger où il remplit pour une compagnie
française de chemin de fer des fonctions temporaires, peut
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être assigné, en réparation du préjudice qu'il a causé à un
Français au lieu de sa résidence, devant le tribunal français

le plus rapproché de ce lieu, alors surtout que les faits des-

quels est résulté le préjudice se sont passés en partie dans
l'arrondissement dudit tribunal (C.Nap., art. 15).

(Wencker et chemin de fer de l'Est C. Dorey). —Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que Dorey, prétendant avoir été injuste-

ment révoqué des fonctions qu'il remplissait dans l'administration de

la compagnie des chemins de fer de l'Est, a assigné devant le tribunal

civil de Mulhouse, en réparation du préjudice à lui causé, à la fois le

sieur Wencker, chef de la gare de Bàle, comme étant l'auteur de la

dénonciation qui a amené sa révocation, et la compagnie des chemins

de fer de l'Est comme ayant prononcé cette même révocation ;
— Que

s'adressant à deux défendeurs à la fois, Dorey pouvait les assigner

tous deux, aux termes de l'art. 59, C.P.C., devant le tribunal com-

pétent pour juger l'un d'eux ;
— Considérant que Wencker, s'il

habite Bâle, est Français d'origine
;

qu'il n'a pas perdu cette qualité

par l'acceptation des fonctions temporaires qu'il remplit en pays

étranger pour une entreprise française
;
que, comme Français, il pou-

vait être appelé à répondre devant un tribunal de l'Empire du préju-

dice qu'il avait causé à un Français en pays étranger
; que l'action de

Dorey contre Wencker trouvait son fondement dans l'art. 15, C.Nap.;

— Considérant que Wencker, sans nier sa qualité de Français, a pré-

tendu qu'on aurait dû l'assigner devant un autre tribunal que celui de

Mulhouse, qui ne serait pas, selon lui, son domicile d'origine ; mais

qu'il lui a été impossible de justifier cette exception par lui proposée,

et d'établir qu'un autre tribunal que celui de Mulhouse aurait en France

compétence à son égard
;
que ne justifiant pas de son exception, et

n'ayant aucun domicile connu et légal en France, Dorey a dû natu-

rellement l'assigner devant un tribunal français le plus rapproché de

sa résidence à l'étranger , devant celui dans l'arrondissement duquel

s'étaient passés en partie les faits de la contestation, et qui, sous tous

les rapports , était le mieux en situation d'apprécier les droits des

parties ; — Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire de s'expliquer

sur le moyen de compétence relatif à la compagnie des chemins de fer

de l'Est, confirme, etc.

MM. Rieff, l"prés.j Véran, av. gén. (concl. conf.) ; Gérard

et Chauffour, av.

Note. — Le tribunal français, devant lequel le Français dé-

fendeur, n'ayant en France aucun domicile connu et légal,

avait été assigné, était à la fois le plus rapproché de la rési-

dence du défendeur en pays étranger et celui dans l'arrondis-

sement duquel les faits litigieux s'étaient en partie accomplis»
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Ces deux circonstances ont paru à la Cour de Colmar suffi-

santes pour justifier la compétence du tribunal français de-

vant lequel la demande avait été portée. Ce tribunal était, en
effet, le mieux à portée d'apprécier les prétentions du deman-
deur et les moyens de défense du défendeur. Ce dernier était

d'autant moins recevable à opposer l'incompétence du tribu-

nal saisi, qu'il ne justifiait pas qu'il eût conservé en France

un domicile, devant le tribunal duquel il eût dû être traduit,

conformément à la règle générale. Dans l'espèce, la compé-
tence du tribunal que le demandeur avait saisi de son action

en dommages-intérêts était donc déterminée parles faits eux-

mêmes. Or, cette compétence étant reconnue, il s'ensuit que,

en vertu du S 2 de l'art. 59, C.P.C., la compagnie du chemin
de fer comprise dans la même action a pu être assignée devant

le même tribunal. Car il n'a point été dérogé, en faveur des

compagnies de chemins de fer, à la règle d'après laquelle,

quand il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut les assi-

gner devant le tribunal de l'un d'eux à son choix. C'est aussi

ce qui résulte implicitement de l'arrêt de la Cour de Colmar.
Ad. H.

Art. 412. — RENNES (l
re en.), 17 juilleH861 [ § I ],

et CASSATION (ch.req.), 29 juillet 1862 [ § II J.

FRAIS ET DÉPENS, HONORAIRES, NOTAIRES, TAXE, PRÉSIDENT DU TRIBUNAL,

CHAMBRE DES NOTAIRES, AVIS, RÉCLAMATIONS, COMPÉTENCE, APPEL.

La taxe des frais et honoraires dus aux notaires peut être

faite par le président du tribunal civil, sans l'avis préalable

de la chambre des notaires
[ § II] (L. 25 vent, an xi, art. 51 ;

Tar. 16fév. 1807, art. 173).

Si des réclamations sont élevées contre cette taxe, elles sont

de la compétence du tribunal civil ; elles ne doivent pas, par
conséquent, être portées devant la Cour impériale par voie

d 'appel contre l'ordonnance du président [ $ I
] (2

e Décr. 16

fév. 1807, art. 6).

§1-

(Letestu).

Le 30 mars 1861, jugement par lequel le tribunal civil de
Rennes se déclare incompétent pour statuer sur l'opposition à
la taxe des honoraires d'un notaire faite par le président, et

décide que c'était par la voie de l'appel devant la Cour impé-
riale que cette taxe devait être attaquée. Les motifs de ce ju-
gement sont ainsi conçus :

« Considérant, sur l'exception déclinatoire pour cause d'incom-

pétence soulevée d'office par M. le procureur impérial, que, selon la
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la maxime Posteriora derogant prioribus, une prescription législative

quelconque peut être complètement abrogée par la prescription d'une

loi postérieure, lorsque les deux prescriptions ont pour objet de régler

la même matière , et que la seconde est inconciliable avec la pre-

mière ; — Que, si l'art. 51 de la loi du 25 vent, an xi sur le notariat

prescrivait que les honoraires et vacations des notaires, lorsqu'ils

n'étaient pas réglés à l'amiable entre eux et les parties, le fussent par

le tribunal civil de la résidence du notaire, sur l'avis de la chambre

des notaires, et sur simples mémoires, l'art. 173 du 1
er décret du

16 févr. 1807 a depuis disposé que tous les actes du ministère des

notaires, pour lesquels ce décret n'établissait pas lui-même un tarif

exprès , devaient être taxés par le président du tribunal de première

instance de l'arrondissement , suivant leur nature et les* difficultés

qu'aurait présentées leur rédaction et sur les renseignements qui lui

seraient fournis par les notaires et les parties ;
— Que la disposition

de l'art. 51 de la loi du 25 vent, an xi et celle de l'art. 173 du 1 er dé-

cret du 16 fév. 1807 ont évidemment pour objet de régler la même
matière, et qu'elles sont inconciliables entre elles; — Que-la première

a donc subi abrogation implicite ou du moins dérogation par la

seconde, si l'autorité législative doit être attribuée à celle-ci ;
— Con-

sidérant, sur ce point, que le 1 er décret du 10 fév. 1807 est un des

règlements d'administration publique prévus et annuncés comme
complément nécessaire du Code de procédure civile par l'art. 544 de

ce Code, règlements qui, selon ses termes exprès, devaient être exé-

cutoires le même jour que le Code lui-même, et qui, après trois ans

au plus tard, devaient être présentés en forme de loi au Corps légis-

latif, avec les changements dont ils auraient paru susceptibles; — Que

si le Gouvernement impérial, croyant n'avoir à introduire aucune

modification au 1
er décret du 16 fév. 1807, ne l'a point présenté sous

forme de loi au Corps législatif, dans le délai précité, il n'a pas pour

cela cessé d'avoir force législative et effet exécutoire en France , à

partir de l'expiration de ce délai ;
— Qu'en effet, au milieu de la

dissidence qui s'est longtemps manifestée dans la jurisprudence, sur

l'autorité législative des décrets impériaux non dénoncés comme in -

constitutionnels au Sénat conservateur, et non annulés comme tels par

ce corps politique, dissidence qu'a fait depuis longtemps cesser la

jurisprudence persistante de la Cour de cassation, sous les divers gou-

vernements qui se sont succédé en France, cette dissidence ne s'est

jamais étendue aux décrets impériaux du 16 fév. 1807, lesquels ont

toujours été admis et appliqués comme loi; — Considérant que
l'attribution faite au président du tribunal de première instance, par

l'art. 173 du 1
er décret précité, ne le charge pas seulement de fixer,

par forme de simple avis consultatif, les honoraires dus à un notaire,

mais qu'elle lui confère, pour statuer sur les contestations qui peuvent
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s'élever, entre les notaires et leurs clients, sur la quotité de ces hono-

raires, tout le pouvoir que l'art. 51 de la loi du 25 vent, an xi confé-

rait au tribunal pour statuer sur les mêmes contestations
;
que si pour

exprimer ce pouvoir l'art. 173 du décret se sert du mot taxés, ce mot

n'a pas une signification moins étendue que le mot réglés dont s'est

servi le législateur dans l'art. 51 de la loi de l'an xi pour déterminer

la compétence qu'il attribuait au tribunal entier ;
— Que, sous l'em-

pire de cette loi, jamais aucun tribunal, jamais le tribunal de cassation

lui-môme n'a refusé le caractère et la force du jugement aux décisions

que les tribunaux rendaient par application de son art. 51
;
qu'il en

doit donc être ainsi des décisions que rend le président du tribunal

seul, depuis la promulgation du décret de 1807 ;
— Considérant que

la décision contradictoire qu'a rendue un tribunal ou un magistrat

quelconque , même en dehors des limites de la compétence que lui a

conférée la loi, ne peut être attaquée que par la voie de l'appel et de-

vant un tribunal ou devant un magistrat d'un degré hiérarchiquement

supérieur au degré de celui duquel émane cette décision : — Consi-

dérant qu'à' l'appui de l'action qu'il a portée devant le tribunal, et

qu'il présente comme une opposition à la taxe de ses honoraires faite

par le président, M e Letestu ne pourrait utilement argumenter de la

disposition de l'art. 6 du 2me décret du 16 fév. 1807; — Qu'en effet

le décret dont cet article fait partie ne réglemente, ainsi que l'indique

son titre, que les dépens adjugés à une des parties par fin d'instance,

et qu'il ne s'applique qu'aux liquidations ou taxes fournies par l'avoué

de la partie au profit de laquelle a été prononcée la condamnation des

dépens
;
que lorsqu'il est procédé à la taxe par un seul des juges ayant

concouru au jugement, ce juge ne fait alors que compléter le jugement,

au chef des dépens, en présence des prétentions et moyens d'une

seule des parties en instance : qu'il convenait d'ouvrir, dans ce cas, la

voie de l'opposition à la partie qui n'avait point été entendue, et d'attri-

buer compétence pour statuer sur cette opposition au tribunal entier,

duquel émanait la condamnation aux dépens , et dont faisait partie

le juge qui les avait provisoirement taxés ; mais qu'il eût été contraire

à toutes les règles de la procédure française d'ouvrir cette voie à une

partie non défaillante contre une décision rendue après appréciation

de ses moyens sur une contestation qui formait à elle seule toute

l'instance, et par un magistrat qui composait à lui seul le tribunal

auquel la loi en avait attribué le jugement ;— Considérant que si cette

attribution faite à un seul juge , contre les décisions duquel les inté-

ressés n'auront le plus souvent aucune voie de recours, présente quel-

ques inconvénients, ces inconvénients ne peuvent du moins se réaliser

dans l'espèce, puisqu'en raison de la hauteur des honoraires demandés

par le notaire et de l'importance du litige sur lequel a statué le

président du tribunal, sa décision peut être attaquée par la voie de

l'appel. >
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Sur l'appel, arrêt [Rennes, 17 juillet 1861 ] :

La Cour ;
— Considérant que l'art. 173 du 1

er décret 1807 n'a pas

abrogé expressément l'art. SI de la loi du 25 vent, an xi, et qu'il ne

peut être réputé y avoir dérogé implicitement que dans celles de leurs

dispositions respectives qui seraient inconciliables entre elles ; — Que,

s'il n'est pas admissible que le législateur de 1807, qui appelait le

président du tribunal à taxer les actes des notaires, ait pu entendre que

les décisions de ce magistrat ne fussent, sous aucune forme et dans

aucun cas, contrôlées par la chambre des notaires, il est au contraire

conforme aux principes généralement admis en cette matière que les

difficultés auxquelles donne lieu la taxe faite par un seul juge soient

déférées au tribunal; — Que, par conséquent, l'art. 51 de la loi de

l'an xi ne peut être regardé comme abrogé que dans celle de ses dispo-

sitions qui prescrivait de prendre l'avis de la chambre des notaires; —
Que, du moment où la juridiction qu'il attribuait au tribunal n'était

point atteinte, il était sans utilité de faire mention des notaires dans

l'art. 6 du 2 e décret de 1807; qu'il est beaucoup plus facile d'admet-

tre que le législateur ait permis que les appréciations du président

fussent soumises au tribunal, qu'il ne serait facile de supposer qu'il

ait entendu, dans une matière surtout qu'il n'essayait pas de régler

avec la précision qu'il apportait dans le tarif des frais de procédure,

abandonner au jugement d'un seul toutes les contestations où la valeur

en litige ne s'élèverait pas jusqu'au taux de l'appel ;
— Considérant

que, par suite, c'est à tort que les premiers juges se sont déclarés in-

compétents pour statuer sur les réclamations élevées par Me Letestu

contre la taxe que le président avait faite de ses honoraires, et qu'il y

a lieu de regarder comme non avenu l'appel éventuellement interjeté

de l'ordonnance du président; — ...Par ces motifs, dit qu'il n'y a

lieu de s'arrêter à l'appel éventuel interjeté de la taxe faite par le pré-

sident, lequel est repu té non avenu, et sur l'appel interjeté du jugement

du 30 mars 1861, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; cor-

rigeant et émendant, dit que le tribunal était compétent pour connaître

des réclamations élevées contre la taxe faite par le président, etc.

MM. Boucly, l"prés.; Garnier du Plessix et Jouin, av.

§ IL

(Guibert). —Arrêt. [Cass. 29 juill. 1862] :

La Cour; —Attendu que, si, Guibert a demandé, par ses conclu-

sions, que la chambre des notaires fût consultée sur sa réclamation

d'honoraires, il n'est pas exact de dire que cette demande a été écartée

sans énonciation de motifs ; — Qu'en effet , le tribunal , en relatant

cette circonstance que les honoraires de Guibert avaient été taxés par

le président du tribunal , fait suffisamment connaître le motif qui

,

t. iv, 3e
s. 24
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dans son opinion, s'opposait à ce que la taxe du président fût soumise

à la révision de la chambre des notaires ; — Attendu, quant à cette

demande en elle-même, que, si l'art. 51 de la loi du 25 vent, an xi

voulait que les honoraires et vacations des notaires fussent réglés, à

défaut d'accord entre les parties
,
par le tribunal sur l'avis de la

chambre, il est reconnu que le tarif du 16 fév. 1807, en attribuant,

par son art. 173, au président du tribunal le droit que la loi de ven-

tôse donnait au tribunal lui-même , n'exige pas que la chambre des

notaires soit préalablement consultée ;
— D'où il suit que le tribunal

d'Aurillac , statuant sur opposition à la taxe , a pu se dispenser de

prendre l'avis de la chambre, s'il croyait sa religion suffisamment

éclairée sur le point en litige; — Rejette le pourvoi formé contre le

jugement du tribunal d'Aurillac du 7 juin 1861, etc..

MM. Nicias-Gaillard, prés.; Hardoin, rapp.; de Peyramont,
av. gén, (concl. conf); Ripault, av.

Observations. — La taxe des frais el honoraires, qu'un no-
taire prétend lui être dus, est le préalable indispensable de la

demande en paiement de ces frais et honoraires; l'absence de
cette taxe entraîne la non-recevabilité de la demande (V., no-
tamment, Cass. 7 mai 1850: J. Av. t. 75 [18501, art. 957,

p. 573; Trib. civ. de Colmar, 16 mars 1854: t. 80 [1855],
art. 2043, p. 112).

Par qui la taxe doit-elle être faite? L'art. 51 de la loi

du 25 vent, an xi voulait que les honoraires et vacations des
notaires fussent taxés, à défaut de règlement amiable, par le

tribunal civil de la résidence des notaires, sur l'avis de la

chambre et sur simples mémoires, sans frais. L'art. 173 du
Tarif du 16 fév. 1807 a modifié cette disposition. « Tous les

« actes du ministère des notaires... seront taxés, — porte cet

« article, — par le président du tribunal de première instance

« de leur arrondissement, suivant leur nature et les diiîicultés

« que leur rédaction aura présentées, et sur les renseignements
« qui lui seront fournis parles notaires et les parties. » Ainsi,

d'après cet article, le président est substitué au tribunal entier;

c'est à lui qu'appartient le droit de faire la taxe des frais et

honoraires dus à un notaire : à cet égard, aucune difficulté n'est

possible.

Le président peut, sans aucun doute, avant de procéder à

la taxe, prendre l'avis de la chambre des notaires, s'il le croit

nécessaire pour éclairer sa religion. Mais n'est-ce là de sa part

qu'une faculté? N'y a-t-il pas pour lui, au contraire, comme
il y avait pour le tribunal, obligation de recourir à cet avis?
M. Rolland de Villargues (Répert. du Notar., 2 e

édit., v° Ho-
noraires, n° 267) pense qu'il y a toujours nécessité pour le pré-

sideat de consulter préalablement la chambre des notaires.
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C'est aussi ce qui paraît pouvoir s'induire de décisions du
ministre de la justice en date des 10 juin 1822 et 30 nov. 1829
(Gillet, Analyse des circul., instr. et décis. du ministère de la

justice, nos 1565 et 2178). Toutefois, cette opinion n'a pas pré-

valu. L'art. 173 du Tarif de 1807, prescrivant seulement, au
lieu de parler de l'avis de la chambre, que la taxe soit faite

sur les renseignements fournis par les notaires et les parties,

il est permis, en effet, d'en conclure que le législateur a
entendu modifier l'art. 51 de la loi du 25 vent, an xi, non-
seulement en substituant, pour le règlement des honoraires

des notaires, le président au tribunal, mais aussi en dispensant
ce magistrat de l'avis préalable de la chambre, que la loi de
l'an xi obligeait le tribunal à prendre. Le décret de 1807 a eu
pour but d'établir un mode de règlement plus expéditif que
celui qui était autorisé par la loi du 25 vent, an xi. Ce but,

évidemment, serait manqué, si les notaires et les parties ne
pouvaient obtenir la taxe du président qu'après l'avis de la

chambre de discipline. Il semble donc que c'est avec raison

que cet avis préalable n'est point considéré comme une con-
dition de régularité de la taxe que le président a été investi

du droit défaire (V., en ce sens, outre l'arrêt de la Cour de
cassation du 29 juill. 1862 rapporté ci-dessus [§ II], Cass.

24 mars 1825: J. Pal., à cette date, et J. Av., t. 29 [1825],

p. 218; 12 fév. 1838: /. Av., t. 54 [1838], p. 60; Orléans,

7 janv. 1852: J. Pal., 1852, t. 1, p. 8i ; Boucher d'Argis,

Dict. de la Taxe, p. 231, v° Notaire, note 7 ; N. Carré, La Taxe
en mat. civ., p. 529, note; Bonnesœur, Nouv. manuel de la

taxe, p. 176; Ed. Clerc, Tr. gén. du Notar., l
re part., t. 1

er
,

nos 572 et 573).

Le président du tribunal est dispensé de consulter préala-

blement la chambre des notaires aussi bien lorsqu'il procède
à la taxe sur la demande qui lui est adressée soit par le notaire

soit par la partie isolément, que lorsqu'il y procède sur les

renseignements qui lui sont fournis par l'un et par l'autre.

Dans ce dernier cas, la taxe a lieu conlradictoirement, tandis

que, dans le premier, elle est par défaut à l'égard de la partie

contre laquelle elle est requise.

Lorsque l'ordonnance de taxe est par défaut à l'égard de
l'une des parties, celle-ci a incontestablement le droit d'y

former opposition, comme, lorsqu'elle intervient après les

explications contradictoires des parties, celle qui se croit lésée

peut également l'attaquer. Car, en aucun cas, et quel que soit

le montantdu mémoire soumis à la taxe, le président ne statue

en dernier ressort: l'art. 173 du Tarif de 1807 ne lui confère

pas ce pouvoir (Cass. 15 mars 1847: J. Pal., 1847, t. 1 er
,

p. 676).

Dans une espèce où, la taxe ayant été réglée par le prési-
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dent du tribunal sur la requête de l'une des parties et en
l'absence de l'autre, l'opposition à la taxe avait été portée, à
tort, ce nous semble, devant ce magistrat, la Cour de Paris a
décidé que l'ordonnance contradictoire rendue sur cette oppo-
sition était susceptible d'appel, si le montant des frais et

honoraires réclamés excédait le taux du dernier ressort (Arrêt

du 22 déc. 1832: J. Av., t. 54 [1838], p. 65). Dans l'espèce qui

a donné lieu à l'arrêt de la Cour de Rennes rapporté ci-dessus

[§ I], le tribunal civil de cette ville avait également décidé que
la taxe faite par le président, même en l'absence de l'une des

parties, ne pouvait être attaquée que par la voie de l'appel,

dans le cas où aurait pu l'être le jugement rendu par applica-

tion de l'art. 41 de la loi du 25 vent, an xi, — refusant d'ap-
pliquer ici l'art. 6 du 2 e décret du 16 fév. 1807, qui, selon lui,

n'est relatif qu'aux taxes des dépens judiciaires dus aux avoués
pour leurs procédures, et ne se réfère en aucune manière à
l'art. 173 du Tarif.

Ce système aurait pour résultat de créer pour les notaires

et pour leurs clients une position exceptionnelle, en dehors
de tout texte formel, en les privant de la garantie des deux
degrés de juridiction, toutes les fois que l'importance des frais

et honoraires ne dépasserait pas les limites du dernier ressort :

aussi a-t-il été repoussé par la Cour de Rennes, dont l'inter-

prétation doit bien plutôt être admise. En effet, le règlement
de la taxe, que l'art. 173 confie au président du tribunal, n'a

pas le caractère d'un jugement; il laisse aux parties, dans le

cas où elles ne croient pas devoir y acquiescer, le droit de
recourir aux tribunaux sous la juridiction desquels la loi de
Tan xi a placé les notaires, et dont l'art. 173 n'a aucunement
modifié la compétence relativement aux contestations qui
peuvent s'élever, au sujet des frais des actes du ministère des
notaires, entre ceux-ci et leurs clients.

Or, en ce cas, ce n'est pas par la voie de l'appel devant la

Cour impériale contre le règlement de taxe que les parties

doivent être admises à se pourvoir pour faire statuer sur leurs

contestations, puisqu'il n'existe encore aucune décision éma-
nant d'une juridiction de premier degré. C'est par voie de
recours devaut le tribunal civil, comme l'a décidé l'arrêt de la

Cour de Rennes rapporté ci-dessus [§ I], qu'elles doivent
attaquer la taxe faite par le président. Si cette taxe est par dé-
faut contre l'une des parties, celle-ci peut y former opposition;
si elle est contradictoire, l'instance est introduite par assigna-
tion (Rennes, 28 juin 1821 : /. Av., t. 54 [1838], p. 62,- Poi-
tiers, 10 mai 1833: même vol., p. 64; Rouen, 30 déc. 1844,
et 6 janv. 1845: J. Pal., 1845, t. 1, p. 269; Cass. 21 avril

1S45: même rec, 1845, t. 1, p. 577; 15 mars 1847: arrêt
précité; Boucher d'Argis, p. 232: Ed. Clerc, l

re part., t. 1
er
,

n° 677).
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Le recours contre la taxe, soit par opposition, soit par assi-

gnation, n'est soumis à aucun délai; il peut être formé par le

débiteur des frais et honoraires jusqu'au moment où le notaire

a saisi le tribunal de la demande en paiement. Il est impos-
sible, en effet, de se conformer à cet égard aux prescriptions

de l'art. 6 du 2 e décret du 16 fév. 1807; la taxe, n'étant point

exécutoire, n'est pas ordinairement signifiée (Orléans, 7 janv.

1852 : arrêt précité. — V. cependant Bonnesœur, p. 177,

note).

Le recours doit être porté à l'audience publique du tri-

bunal, et non à la chambre du conseil (même arrêt d'Orléans
;

N. Carré, p. 191, n° 337; Ed. Clerc, n° 677. — Contra Bonne-
sœur, loc. cit.).

Le tribunal a incontestablement le droit de reviser la taxe

faite par le président: autrement, le recours serait illusoire

5

et, pas plus que le président, il n'est tenu, ce nous semble,
de prendre l'avis de la chambre des notaires. C'est aussi ce qui

résulte de l'arrêt de la Cour de cassation du 29 juill. 1862
rapporté ci-dessus [S, II]. V. toutefois, en sens contraire, Trib.

civ. de Guéret, 12 juill. 1832 (J. Av., t. 54 [1838], p. 67).

Dans tous les cas, ou ne peut proposer, pour la première
fois, devant la Cour de cassation le moyen pris de ce que, avant
de statuer sur une contestation relative aux honoraires d'un
notaire taxés par le président, le tribunal n'a pas demandé
l'avis de la chambre des notaires (Cass. 24 juill. 1849 : J. Pal.,

1849, t. 2, p. 491 ; 9 mars 1858 : /. Av., t. 83 [1858], art. 3092,

p. 547). Ad. H.

Art. -413. — CASSATION (ch. civ.), 3 mars 1863.

Arbitrage, — 1° matière commerciale, membres du tribunal, ar-

bitres, — 2° COMPROMIS, FEMME MARIÉE, DÉFAUT D'AUTORISATION,

NULLITÉ RELATIVE,— 3° SENTENCE ARBITRALE, DÉPÔT, ORDONNANCE

D'EXEQUATUR, TRIBUNAL CIVIL.

Les membres d'un tribunal de commerce peuvent être choi-

sis pour arbitres dans une contestation de la compétence du
tribunal dont ils font partie (C.P.C., art. 1006).

Lorsqu'un compromis est intervenu entre plusieurs parties

parmi lesquelles figure une femme mariée, le défaut d'autori-

sation de cette femme n'entraîne la nullité du compromis qu'à
son égard, et non à l'égard des autres parties, si l'engagement
de la femme n'a point été, dans la commune intention des

contractants, la condition de leurs engagements respectifs, et

si le compromis n'a pas pour objet une chose indivisible (C.

Nap., art.225 et 1125 ; C.P.C., art. 1003).

La sentence arbitrale, rendue en matière commerciale, ne
peut être déclarée nulle par cela seul qu'elle n'a été déposée
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au greffe du tribunal civil et rendue exécutoire par le prési-

dent de ce tribunal, qu'après avoir été à tort déposée au greffe

du tribunal de commerce et revêtue par le président de ce tri-

bunal d'une ordonnance d'exequatur (G. P.C., art. 1020).

(Delbousquet C. Bourgeat et autres).

—

Arrêt.

La Cour ;
— ...Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'aucune

disposition de loi n'interdit aux membres d'un tribunal de commerce

d'accepter et de remplir la mission d'arbitres dans une contestation

de la compétence du tribunal dont ils font partie ;
— Sur le troisième

moyen : — Attendu que le litige soumis aux arbitres avait pour objet

la liquidation d'une société commerciale, et que c'était, par consé-

quent, une matière sur laquelle il était permis aux associés ou à leurs

représentants de compromettre ;
— Attendu que le compromis a été

signé par toutes les parties intéressées dans la liquidation, et spéciale-

ment par la femme Alauze
;
que, à la vérité, celle-ci n'étant pas auto-

risée de son mari pouvait, pour cette cause, attaquer son engagement

en vertu de l'art. 1125, C. Nap.; mais que, aux termes de la même
disposition, applicable à une convention de compromis comme à toute

autre convention, il n'appartient pas aux autres contractants de se

prévaloir de son incapacité ;
— Attendu que si la nullité prononcée

sur la demande de la personne incapable avait pour résultat de rompre

tout lien réciproque d'obligation entre elle et ceux avec qui elle avait

contracté, la validité des engagements respectifs des autres contractants

entre eux n'en était pas nécessairement affectée, et, l'arbitrage ayant

été régulièrement constitué en ce qui les concernait, la sentence arbi-

trale conservait entre eux l'autorité de tout jugement rendu dans des

conditions analogues
;
qu'une pareille nullité, en effet, n'eût affecté la

validité du compromis entre les autres parties capables qu'autant que

l'engagement de la personne incapable aurait été, dans la commune

intention des contractants, la condition de leurs engagements respectifs,

ou que le compromis aurait eu pour objet une chose indivisible ; mais

que, d'une part, la volonté de subordonner ce contrat à une semblable

condition n'a été ni exprimée par les contractants, ni admise par les

juges du fait comme pouvant s'induire de l'interprétation du contrat;

et que, d'autre part, ce qui a été l'objet du compromis et delà sentence

arbitrale n'avait aucun des caractères légaux de l'indivisibilité ;
—

Sur le quatrième moyen : — Attendu que le dépôt de la sentence

arbitrale au greffe du tribunal de commerce et l'ordonnance d'exécu-

tion rendue par le président de ce tribunal n'avaient pu avoir pour

effet de paralyser dans les mains des arbitres amiables compositeurs

le pouvoir de déposer ensuite la même sentence au greffe du tribunal

civil, pour qu'elle fût rendue exécutoire par le seul magistrat compé-

tent, et de rendre irréparable, au préjudice de toutes les parties, un

mode irrégulier de procédure ;
— D'où il suit que l'arrêt dénoncé, en
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rejetant les moyens de nullité proposés par le demandeur, soit contre

le compromis intervenu entre lui et les défendeurs , soit contre la

sentence arbitrale, soit enfin contre l'ordonnance d'exécution rendue

par le président du tribunal civil, n'a violé aucune loi;— Rejette, etc.

MM. Troplong, 1
er prés. ;Laborie, rapp.j de Raynal, av. gén.

(concl. conf.) ; Duboy et Labordère, av.

Note. — Il est généralement admis qu'un juge peut être

choisi pour arbitre, même dans les contestations qui seraient

soumises à la juridiction du tribunal dont il est membre : V.
Bordeaux, 18 déc. 1854(7. Av., t. 80 [1855], art. 2070, p. 188),
et la remarque ; Carré et Chauveau , Lois de la procéd. et

Suppl., quest. 3260 ; Mongalvy, de l'Arbitrage, 2 e édit., t. 1
er

,

n°124; de Vatimesnil, Encyclopédie du droit, v° Arbitrage,
n° 164 ; Bourbeau, Théorie de la procéd. civ. (continuation de
Boncenne), t. 6, p. 498 et suiv.j notre Encyclopédie des Huis-
siers, 2 e édit., t. 2, v° Arbitrage, n° 25. Mais, si aucune inca-

pacité n'atteint les membres du tribunal pris individuelle-

ment, il n'en est pas de même du tribunal entier. Il a été dé-
cidé, en effet, que les juges composant le tribunal entier ne
peuvent statuer comme arbitres sur une contestation rentrant

dans les attributions ordinaires du tribunal : V. Paris, 2 fév.

1861 (J. Av., t. 86 [1861], art. 116, p. 34), et nos observations

sur cet arrêt.

H est également admis, en principe, que la nullitéd'un com-
promis fondée sur l'incapacité de l'une des parties n'est point

absolue, qu'elle n'est au contraire que relative et que, par con-

séquent, la partie incapable a seule le droitde la proposer. V.
,

à cet égard, Carré et Chauveau, Lois de la procéd. et Suppl.,

quest. 3258 ; notre Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit., t. 3,

v° Compromis, n° 21. Les parties capables ne peuvent surtout

se prévaloir de cette nullité, quand l'objet du compromis est

divisible (Montpellier, 27 juin 1857 : J. Av., t. 84 [1859],

art. 3386, p. 660, Rev. dejurisp., v° Arbitrage, n° 1).

Enfin, il n'est pas moins constant que c'est au greffe du tri-

bunal civil que doit être déposée la sentence arbitrale rendue
même en matière commerciale et que l'ordonnance d'exécu-

tion de cette sentence ne peut être rendue que par le président

de ce tribunal. V. encore, sur ce point, Carré et Chauveau,
Lois de la procéd. et Suppl., quest. 2355 ; notre Encyclopé-

die des Huissiers, t. 2, v° Arbitrage, n° 90. 11 résulte de l'arrêt

de la Cour de cassation rapporté plus haut que la circonstance

que la sentence arbitrale a été d'abord déposée au greffe du
tribunal de commerce et revêtue par le président de ce tribu-

nal de l'ordonnance d'exequatur, ne fait point obstacle à ce

que celte sentence soit postérieurement déposée au greffe du
tribunal civil et déférée au président de ce tribunal pour ob-



350 ( art. 414. )

tenir une nouvelle ordonnance d'exécution. Toutefois, il n'en

peut être ainsi qu'autant que le délai fixé par le compromis
n'est pas encore expiré. Après l'expiration de ce délai, le pou-

voir des arbitres n'existant plus, le dépôt fait au greffe du tri-

bunal civil serait tardif; il ne pourrait réparer l'erreur com-
mise et empêcher que la nullité de la sentence pût être pronon-

cée. Dans l'espèce, l'ordonnance d'exequatur rendue par le

président du tribunal civil l'avait été pendant l'existence du
pouvoir des arbitres. Ad. H.

Art. 414. — CAEN (l
re ch.), 7 janvier 1863.

Appel, acte d'appel, époux, intérêts distincts, signification, copie

unique, remise, indication insuffisante, nullité.

Est nul l'acte d'appel signifié par une seule copie à deux
époux ayant un intérêt distinct, par exemple, dans le cas où
le jugement a été rendu sur une contestation relative à un
propre de la femme mariée sous le régime de la communauté,
et alors qu'il n'indique pas celui des deux époux auquel la copie

a été remise (C.P.C., art. 61 et k56).

(Epoux Lamy C. Prestavoine et époux Sebire).

—

Arrêt.

La Cour;— Considérant que les intimés avaient obtenu, le 27 mars

1862, du Tribunal de Vire, un jugement qui leur accorde, sur une

propriété des époux Lamy, un droit de passage, à titre d'enclave, pour

la desserte de deux parcelles de terre qui appartiennent, l'une à la

dame Sebire, l'autre à la demoiselle Prestavoine; — Considérant que

les époux Lamy ont interjeté appel de cette décision par une notifica-

tion régulière, en ce qui concerne la demoiselle Prestavoine; mais qu'il

n'a été laissé qu'une seule copie aux mariés Sebire, demeurant en-

semble, y est-il dit, dans la commune de Saint-Jean-le-Blanc, en leur

domicile et parlant à eux-mêmes ;
— Considérant que les époux Sebire

demandent la nullité de cet appel, soit parce qu'une copie aurait dû

en être laissée à chacun d'eux, soit parce que rien n'indique auquel

des deux la seule copie notifiée a été délivrée ;
— Considérant qu'il

résulte des dispositions combinées à cet égard du Code de procédure

civile, qu'une copie de tout acte de notification doit être laissée à cha-

cune des parties ayant en cause un intérêt individuel et distinct ;
—

Considérant que les époux Sebire étaient mariés sous le régime de la

communauté, et que le droit de passage était réclamé au profit de l'un

des propres de la femme
;
qu'ainsi elle avait un intérêt personnel à la

contestation
;
que son mari, comme administrateur des biens de la com-

munauté et appelé à en percevoir les fruits, avait un intérêt direct et

indépendant de celui de sa femme ; qu'une copie de l'acte d'appel eût

donc dû être laissée à chacun d'eux ;
— Considérant, en outre, qu'aux

termes du § 2 de l'art. 61, C.P. C, tout exploit doit contenir lamen-
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tion de la personne à laquelle la copie en est laissée ;
— Considérant

que les énonciations de l'acte d'appel dont il s'agit, et qui porte qu'il

a été notifié aux époux Sebire, parlant à eux-mêmes, laisse dans l'in-

certitude la question de savoir si c'est au mari ou à la femme que cette

notification a été faite, et qu'ainsi elle ne satisfait pas aux. prescriptions

de la loi, lesquelles sont imposées à peine de nullité
;
qu'à ce second

point de vue, l'acte d'appel est donc nul, au regard de chacun des

mariés Sebire;— Par ces motifs, déclare nul l'acte d'appel notifié aux

époux Sebire, le 3 mai 1862, à la requête des mariés Lamy; etc..

MM. Dugallier, 1
er prés.; Éd. Olivier, 1" av. gén.; Bayeux

et Berthauld, av.

Note.— En ce qui concerne la nécessité de la signification

de l'exploit d'appel par copie séparée aux époux qui ont dans

la contestation des intérêts distincts, V. Chauveau, Lois de la

proc. et Suppl., quest. 318 bis, et les arrêts qui y sont cités.

Sur la question de nullité de l'exploit pour défaut d'indi-

cation de celui des époux auxquels la copie est remise, V.

Caen, 31 déc. 1849: J. Av., t. 76 [1851J, art. 994, p. 20.

V. aussi, dans le même sens, notre Encyclopédie des Huis-

siers, 2 e édit. , t. 2, v° Appel en matière civile, nos 299 et 302.

Ad. H.

Art. 415. — RENNES (3
e ch.), 8 avril 1862.

Récusation, juge, société en commandite, actionnaire, intérêt,

jugement, validité.

L'intérêt qu'un juge a, comme actionnaire d'une société en

commandite, au résultat du procès dans lequel cette société est

partie, ne peut, alors que cet intérêt est minime et peu appré-

ciable, être une cause de récusation ; en conséquence, n'est

pas nul le jugement auquel ce juge a concouru ( C.P.C., art.

378).

(Rolland C. Thomas et autres).—Arrêt.

'" La Cour; — En ce qui touche la question de savoir si le jugement

doit être annulé : — Considérant que, s'il est certain qu'on ne peut

être à la fois juge et partie, et s'il est vrai que le juge, lors même qu'il

n'est pas récusé, doit s'abstenir de connaître d'une affaire où il a un

intérêt direct, appréciable et sérieux, ce principe n'est pas susceptible

d'application dans la cause actuelle
;
qu'en supposant , en effet, que

M. Lehir, qui n'a pas été récusé en première instance, soit propriétaire

de quelques actions dans la Compagnie d'assurances maritimes le

Finistère, ce qu'on allègue sans en fournir la preuve, l'intérêt qu'il

aurait au litige serait trop indirect, trop minime, trop peu appréciable

pour qu'il ait dû s'abstenir ou qu'il fût récusable ; que refuser d'une
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manière absolue et sans distinction, à tout actionnaire d'une grande

compagnie , le droit de connaître des procès dans lesquels cette com-

pagnie est intéressée, ce serait, en donnant à la loi une extension

qu'elle n'a pas, entraver l'administration de la justice, et rendre im-

possible, dans beaucoup de tribunaux de commerce, le jugement de

ces sortes de procès ;... — Confirme, etc.

MM. Pouhaer, prés.; Charmoy, Dorange et L.Grivart, av.

Note. — La Cour de Renues (l re ch.) s'est déjà prononcée
dans le même sens, par arrêt du 16 juin 1858, à l'égard de
membres d'un tribunal de commerce qui, indépendamment
de ce qu'ils étaient actionnaires d'une société en commandite,
partie dans un procès porté devant le tribunal, se trouvaient

en compte courant avec cette société, mais dont la modicité
de l'intérêt qu'ils pouvaient avoir à l'issue du procès ne per-
mettait pas de révoquer en doute l'impartialité et l'indépen-

dance- M. Bourbeau, Théorie de la procéd. civ. (continuât, de
Boncenne), t. 5, p. 473, enseigne également que, si la société,

dont le juge est actionnaire ou dans laquelle il est intéressé,

est constituée dans de telles proportions que l'intérêt indivi-

duel se trouve fractionné au point de s'effacer devant la gran-
deur des intérêts réunis, la récusation n'aurait pas alors dans
l'intérêt individuel du juge une base suffisante. Mais, si l'un

des juges est membre du conseil de surveillance de la société,

cette qualité constitue une cause de récusation ( arrêt précité

de la Cour de Rennes du 16 juin 1858 [1]). Au surplus, c'est

—

(1) « Considérant,— portent les motifs de cet arrêt,— que M. Chabance,
président du tribunal de commerce de Brest, et M. Monjarret de Kerjégu,
juge au même siège, sont membres du conseil de surveillance du Comptoir
du Finistère, et reconnaissent qu'il y a, par suite, cause valable de récusa-
tion en leurs personnes, aux termes du § 7 de l'art. 378, C. P.C. ^..—Consi-
dérant, en ce qui touche les antres membres du tribunal de commerce de
Brest, qu'ils ont déclaré être simples actionnaires du Comptoir du Finistère
et avoir encore ou avoir eu avec cet établissement des comptes courants
qui les constituent alternativement créanciers ou débiteurs, ou dont les ré-
sultats ont été nivelés; — Considérant que cette double situation ne leur
donne à l'issue du procès qu'un intérêt tellement modique, qu'il ne permet
pas de; révoquer sérieusement en doute rri leur impartialité ni leur indé-
pendance; — Que la distribution de la justice, surtout dans les juridictions
consulaires, serait entravée par des difficultés incessantes, s'il fallait ad-
mettre que tout intérêt dans les grandes entrepri-es, qui ne constituent
leur capital que par une sorte de contribution publique, ou toute relation
d'affaires avec elles dût rendre le juge inhabile à prononcer sur toutes les

contestations qu'elles peuvent élever ou qu'on peut leur intenter; — Qu'il
doit appartenir au juge de la récusation d'apprécier, en vue de chacun des
procès engagés, si l'intérêt du magistrat récuse ne devient pas à ce point
exigu qu'il s efface et disparaît , et si la nature des relations qui peuvent
éventuellement le constituer débiteur ou créancier de l'association, ne le

laisse pas, à l'égard de ceux qui la représentent et agissent en son nom,
daus une attitude de complète indépendance; —Considérant que, dans
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au tribunal devant lequel la récusation est proposée qu'il

appartient d'apprécier si l'intérêt que peut avoir le juge
comme actionnaire dans une société a assez d'importance
pour motiver la récusation ( même arrêt de Rennes; Nancy
[motifs], 31 janv. 1862 : /. Av., t. 87 [1862], art. 231, p. U5).

àd. H.

Art. 416. — BOURGES (ch. corr.), 11 juin 1863.

Appel, matière correctionnelle, époux, parties civiles, prévenu,

frais, condamnation, mari, quittance, fin de non-recevoir.

Lorsque, sur une action civile formée par le mari et la

femme devant le tribunal correctionnel, le prévenu a été con-
damné envers eux aux frais pour tous dommages-intérêts, les

époux ne sont plus recevables à interjeter appel du jugement
après que le mari a reçu une partie des frais et en a donné
quittance, sans autre réserve que celle des frais restant dus.

(Drouillet C. époux Massacrier).

—

Arrêt.

La Cour;—Sur la fin de non -recevoir opposée par la dame Drouillet

contre l'appel des époux Massacrier : — Considérant qu'à la date

même du jugement dont est appel Massacrier a reçu et donné quit-

tance d'une partie des frais qui leur avaient été accordés pour tous

dommages-intérêts, sans autre réserve que celle des autres frais, et

qu'ainsi il y a eu de sa part acquiescement au jugement et exécution

d'icelui ;
— Que maître des actions personnelles et mobilières de sa

femme, Massacrier avait toute qualité pour recevoir ces dépens et, en

le faisant, mettre fin à l'action intentée par lui et par sa femme comme
parties civiles

;
qu'en effet il ne faut pas confondre la plainte, qui est

de droit naturel etjappartient à tous, avec l'action accordée à celles-ci;

que portée soit devant le juge civil, soit même devant le juge correc-

tionnel, elle ne constitue qu'une action en dommages-intérêts, qui

doit être introduite et prendre fin conformément aux règles du droit

civil ;
— Par ces motifs, déclare les époux Massacrier non recevables

dans leur appel et les condamne aux dépens faits devant la Cour.

M. Hyver, prés.; Thiot-Varenne, av.

Note.— Il est sans difficulté que les parties civiles peuvent

acquiescer au jugement auquel elles ont figuré, en ce qui

l'espèce, les magistrats à l'égard desquels il y avait cause sérieuse de récu-

sation l'ont reconnu, mais que, eu égard à la nature et à la portée de l'action

intentée à Dierce par le Comptoir du Finistère, ce serait abuser de la lettre

de la loi contre sa pensée que de voir dans la situation des autres membres
du tribunal de commerce de Brest un empêchement suffisant à ce qu'ils eu

restent juges. »
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concerne la condamnation aux dommages-intérêts qu'il pro-
nonce à leur profit. Or, recevoir le montant de cette condam-
nation, sans réserve du droit d'appel, c'est évidemment ac-
quiescer au jugement. Dans l'espèce, la condamnation avait

été prononcée au profit de deux époux, qui s'étaient conjoin-
tement portés parties civiles. Si le mari ne peut acquiescer à
un jugement intéressant sa femme, ce n'est qu'autant que ce

jugement concerne les propres de celle-ci, et que le mari
n'intervient dans l'instance que pour l'autoriser. Mais, quand
il s'agit d'une action que le mari aurait pu exercer seul, ses

droits ne peuvent se trouver en rien' modifiés par la présence
de la femme dans l'instance. Ainsi, le mari a bien pu rece-

voir, seul, les dépens auxquels l'adversaire avait été condam-
né, pour tous dommages-intérêts, envers lui et sa femme, sur
l'action civile qu'ils avaient formée. Il ne s'agit pas là, en
effet, d'une créance propre à la femme. Et, de la quittance
pure et simple qu'il donne de ces dépens, résulte, sans nul
doute, un acquiescement qui peut plus tard être opposé à la

femme comme au mari. Ad. H.

Art. 417 — CASSATION (ch.civ.), 26 janvier 4863.

Office, prix de la cession, transport, défaut de signification ou

d'acceptation régulière, cédant, faillite, créanciers, nullité.

Le transport que le vendeur d'un office a consenti, avant
d'être déclaré en faillite, du prix de la cession de l'office, n'est

point opposable aux créanciers de la faillite, si ce transport
n'a été antérieurement ni signifié ni accepté conformé-
ment à l'art. 1690, C. Nap.; peu importe qu'il ait été accepté
par acte sous seing privé, enregistré avant le jugement décla-

ratif de faillite,

(Couillaud et Grassal C. syndic de la faillite Moulnier-

Desplanchet).

Le 8 juill. 1859, le sieur Moulnier-Desplanchet, notaire,

céda son office au sieur Chauvet moyennant le prix de
146,000 fr. — Le 22 du même mois, par acte sous seing privé,

il transporta aux sieurs Couillaud et Grassal, agents d'affai-

res, en paiement d'une créance commerciale, une somme de

3)6,000 fr. à prendre sur celle de 46,000 fr. restée due par le

sieur Chauvet.— Le 27 décembre suivant, ce dernier accepta

ce transport par acte sous seing privé. — Le 20 avril 1860,

enregistrement de cet acte. — Jugement du tribunal de com-
merce de Nantes qui déclare le sieur Moulnier-Desplanchet en
faillite et fixe l'ouverture de la faillite au 31 juill. 1860.— Le
28 août 1860, demande, par le syndic de la faillite, en nullité

du transport. — Le 6 avril 1861, jugement du tribunal de
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commerce de Nantes qui repousse cette demande.— Le 29 juil-

let suivant, arrêt infirmatif de la Cour de Rennes. — Pourvoi
en cassation par les sieurs Couillaud et Grassal pour violation

des art. 12 et 109, C. Comm., et pour fausse application de
l'art. 1690, C. Nap.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que la question soulevée par le pourvoi et

qui consisterait à savoir si les dispositions de l'art. 1690, C. Nap.,

sont applicables à la transmission de créances commerciales ne se

présente point dans la cause ;
— Attendu, en effet, que la créance dont

la propriété était contestée par les créanciers de la faillite Moulnier-

Desplanchet aux cessionnaires de ce dernier avait pour objet une partie

du prix de l'office de notaire de Moulnier-Desplanchet à lui due par

son successeur dans ces fonctions
; que c'est là une créance purement

civile dont la transmission, quant à ses effets à l'égard des tiers, doit

être reconnue sujette aux formes établies par l'art. 1690, sans qu'il

soit besoin d'examiner si elles seraient également applicables à la

transmission de créances commerciales ;
— Attendu que les créanciers

de la faillite Moulnier-Desplanchet étaient admissibles à opposer le

défaut d'accomplissement de ces formes aux cessionnaires du failli,

puisque, agissant en vertu de leurs propres droits et de la saisine qui

leur était attribuée par la loi sur l'actif formant leur gage commun, ils

devaient être considérés, non comme les ayants cause du failli, mais

comme des tiers vis-à-vis de ses cessionnaires;— Qu'il suit de là qu'en

décidant que le transport fait au profit de Couillaud et Grassal par

Moulnier-Desplanchet d'une partie du prix de la cession de son office

de notaire à Chauvel n'a point, à défaut de signification à ce dernier

ou d'acceptation par lui faite dans la forme authentique, saisi Couillaud

et Grassal de la propriété de la créance, objet du transport, à rencon-

tre des créanciers de la faillite Moulnier-Desplanchet la Cour impé-

riale de Rennes n'a violé ni pu violer les art. 12 et 109, C. Comm.,

lesquels étaient sans application dans la cause, et a justement appli-

qué les règles de la matière ;
— Rejette.

Note. — La solution admise par l'arrêt qui précède est,

ce nous semble, exempte de toute critique. D'une part, le

changement de qualité du cédant ne saurait modifier la na-

ture de la créance cédée. Ainsi, cette créance conserve son

caractère purement civil, encore bien que depuis le fait qui

lui a donné naissance le cédant soit devenu commerçant.

Dès lors, dans l'espèce, le transport de la créance restait

soumis, pour sa validité, aux prescriptions de l'art. 1690,

C. Nap. D'un autre côté, l'inobservation de ces prescriptions

a pu être opposée par les créanciers de la faillite du cédant.

Vis-à-vis du cessionnaire contre lequel ils excipent de cette



356 ( art. 419. )

inobservation, en vertu de leurs propres droits, des droits qui
leur sont conférés par la saisine que la loi leur attribue sur
l'actif de la faillite, ces créanciers, en effet, sont des tiers

dans le sens de l'art. 1690, aussi bien que les cessionnaires

ultérieurs ou tous autres auxquels il importe que la créance
cédée ne soit pas sortie des mains du cédant au moment où
est né leur droit à cette créance. Ce n'est que quand, agissant

soit individuellement, soit collectivement après faillite et par

l'intermédiaire du syndic, ils poursuivent, comme exerçant
les droits de leur débiteur, le recouvrement de la créance

cédée, qu'ils peuvent être considérés comme ses ayants cause.

Ad. H.

Art. 418.

—

Timbre, placards, décr. 30 joill. 1862, lignes, nombre.

« Le décret duSO juill. 1862, qui fixe le maximum des lignes

que peuvent contenir les différentes feuilles de timbre, est-il

applicable aux placards apposés dans les cas prévus par le

Code de procédure civile? (I).

« Le décret du 30 juill. 1862 ne s'applique qu'aux copies

d'exploits et de pièces à signifier par les huissiers. Par consé-

quent, il ne concerne pas les placards apposés dans les cas

prévus par le Code de procédure civile. C'est ce que l'admi-

nistration a reconnu par une solution du 15 avril 1863. »

Art. 419. — DÉCRET du 22 juillet 1863.

Sociétés anonymes étrangères, Pays-Bas , droit d'ester en justice

en France, autorisation.

Décret impérial, rendu en Conseil d'État, qui étend aux
Pays-*'as le bénéfice de la. loi du 30 mai 1857.

Art. 1
er

. Les sociétés anonymes et les autres associations commer-
ciales, industrielles et financières, qui sont soumises dans les Pays-
Bas à l'autorisation du Gouvernement et qui l'ont obtenue, peuvent
exercer tous leurs droits et ester en justice en France, en se conformant
aux lois de l'Empire.

Note. — V. J. Av., t. 87 [1862] , art. 305, p. 503, note, où sont

indiqués les pays auxquels le bénéfice de la loi du 30 mai 1857 a été

déjà étendu.— V., d'ailleurs, pour le cas où la société anonyme étran-

gère est défenderesse à une action intentée contre elle à raison d'en-

gagements qu'elle a contractés envers des Français, Cass. 19 mai 1863
(Arrêt rapporté suprà, art. 396).

(1) Cette question et la solution qui lui a été donnée sont empruntées au
Journal de VEnregistrement et des Domaines, 1863, n° 2320, p. 191, art.

47,642.
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Art. 420.— LOI, (»-9 mai 1863.

Société en commandite, commanditaire, gestion, immixtion,

responsabilité.

Loi qui modifie les art. 27 et 28 du Code de commerce.

Article unique. — Les art. 27 et 28, C.Comm., sont modifiés ainsi

qu'il suit (1) :

Art. 27. L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de ges-

tion, même en vertu de procuration (2).

(4) Le projet du Gouvernement se bornait à modifier l'art. 88, sans tou-

cher à l'ait. 27; «Il n'avait pour but, — lit-on dans 1 Exposé des motifs,
— ni d'affaiblir le principe qu'exprime l'art. 27, C. Comm., ni de donner,
par une rédaction nouvelle, des notions plus précises sur les caractères
disliiiclifs de la gestion et de la surveillance. Il se proposait uniquement,
en maintenant le principe de l'art. 27, d'atténuer la sanciion qu renferme
Kart. 28.» — C'est sur un amendement proposé par la Commission et adopté
par le Conseil d'Etat que l'art. 27 a été également modifié, modification
qui consiste dans la suppression des mots : ni être employé pour les af-
faires de la société', qui se trouvaient dans l'ancien texte. Les motifs de cette

suppression ont été expliqués dans le Rapport de M. David-Deschamps.
(2) Aux mots : ne peut faire aucun acte de gestion, on avait, dans la

Commission, proposé de substituer ceux-ci : ne peut pas gérer; ce qui im-
pliquait que la responsabilité n'aurait pu dériver que d'une gestion sui-

vie. Mais cette substitution a été repoussée, et il est constant qu'un acte

unique de gestion, s'il est ;;rave et désastreux, peut donner lieu à l'applica-

tion de la loi nouvelle. «Par cela seul, — a dit M. le rapporteur, lors de
la discussion devant le Corps législatif, — qu'il a été fait un acte grave de
gestion qui a eu des conséquences désastreuses pour des tiers ou pour la so-

ciété, il faut que celui qui a fait indûment cet acte soit responsable des
conséquences de son exécution.

»

Mais qu'est-ce que faire un acte de gestion ? Que faut-il entendre pnr

ces mots? A cette question, M. Duvergur, commissaire du Gouvernement,
a répondu : « Ce n'est que dans chaque espèce qu'on peut déterminer ce
qui constitue l'acte de gestion proprement dit. Cependant, je pense qu'on
fait des actes de gestion réels quand en agit en maître, quand on oblige la

société envers les tiers, ou quand on fait des actes qui obligent les tiers en-
vers la société. — Voilà ce que c'est qu'un acte de gestion, dans la généra-
lité des termes. Eh bien, celui qui, étant commanditaire, fait, en vertu de
procuration, des actes obligatoires pour ia société envers des tiers ou obli-

gatoires de tiers envers la société, compromet sa position de commandi-
taire, il se donne la tournure et les libeités d'un gérant...» (V. séaûce
du Corps législatif du 21 avril. — Moniteur du 22).

A la question de savoir si le propriétaire d'actions d'une société, qui peut
être employé dans celle sociéié, sera rendu solidairement responsable de
toutes les affaires sociales, au cas, par exemple, où il aura conclu un marche
dans cette société, M. Duvergier a également répondu ainsi : «Un associé,

un commis, se présentera ayant un intérêt dans la société, et ira faire au
nom de son patron certaines opérations qui seront de véritables acles de
gestion. Se compiometlra-l-il? D'abord il faut distinguer un véritable as-

socié commanditaire d'un simple commis intéressé. Tous les écrivains qui
ont traité celte matière ont fait une distinction entre le commis intéressé et

le véritab'e associé commanditaire. Celui qui ne sera qu'un commis inté-

ressé, qui n'a que celle qualité, qui n'a pas la qualité de véritable comman-
ditaire (la nuance est très-délicate, c'est l'affaire des iribunaux et des ju-
risconsultes de bien distinguer ces deux situations qui sont très-différentes),

celui qui ne sera qu'un commis intéressé agira sans compromettre sa qua-

T. iv, 3« s. 25
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28. En cas de contravention à la prohibition mentionnée dans l'ar-

ticle précédent, l'associé commanditaire est obligé solidairement avec

les associés en nom collectif, pour les dettes et engagements de la so-

ciété qui dérivent des actes de gestion qu'il a faits, et il peut, suivant

le nombre ou la gravité de ces actes, être déclaré solidairement obligé

pour tous les engagements de la société ou pour quelques-uns seule-

ment (1).

Les avis et conseils, les actes de contrôle et de surveillance n'en-

gagent point l'associé commanditaire (2).

Iité. Ce'ui qui sera commanditaire fera-t-il de' actes de gestion si, en vertu

d'une procuration, se présentant aux tieis comme implicitement on expli-

citement autorisé, il leur dit : Je suis mandataire, c'est en mon nom, com-
manditaire de ceux que je représente, que je contracte avec vous un enga-

gement ;
je signe en vanta de ma qualité des obligation- envers vous et en-

vers la société? A cela, Messieurs, je réponds que cette situation de man-
dataire ressort bien des actes qa il fait, si c'est bien un acte social qu'il fait,

il sera compromis. — Mais, je le répète, si c'est un simple commis qui,

sans figurer dans les actes, s'effaçant et n'ésant qu'on intermédiaire, vient

faire ce que font lous les jours des commis voyageurs, traiter an nom de

la maison à laquelle il s'est attaché, il ne sera pas compromis, parce que sa

personnalité disparaîtra complètement'; il ne sera pas responsable comme
commanditaire et comme actionnaire véritable.»

Enfin, en ce qui concerne la situation du commanditaire par actions au
porteur qui aurait fait des actes de gestion, voici encore ce qu'a dit M. Du-

vergier : «...Il n'y a rien de plus simple que cette situation... De deux

choses l'une : ou celui qui a nue action au porteur dans son portefeuille et

qui aura fait un acte de gestion sera connu ou il ne sera pas connu. S'il est

connu, on lui dira : vous êtes commanditaire comme ayant des actions au

porteur: vous êtes responsable comme ayant fait un acte de ge>tion. — Si,

au contraire, on ne peut pas lui démontrer qu'il est porteur d'une action et,

par conséquent, commanditaire, il n'aura rien a craindre. »

(4) Cet article établit deux sortes de responsabilités : l'une forcée, néces-

saire, ainsi qu'il résulte de ces mots : le commanditaire esloblii/)'; l'autre

facultative, ainsi qu'il appert de ces mots : peut être déclaré. La responsa-

bilité est forcée tontes les fois qu'elle dérive d'actes de gestion. « Vous ne
devez pas, — a dit M. le raoporteur, lors de la discussion devant le Corps

législatif, — faire d'actes de gestion; si vous faites indûment un acte de

gestion, vous c es forcément responsable » Mais, si, sans faire un acte de

gestion, on associé commanditaire s'immisce à la gestion, s'il prend l'habi-

tude de faire c • que le gérant aurait eu seul droit de faire, il peut, dans ce

cas. être déclaré resp msab e. «Ici, — a ajouté M. le rapporteur, — il y
aura eu dans vos habitudes des actes, d s fa ils. qui auront pu vous faire pas-

ser pour un gérait; mais vous ne serez plus responsable de plein droit;

les tribunaux pourront examiner si les résultats de cite habitude de faire

certains actes, qui ont pu tromper e public et roui l'aire prendre pour un
gérant, ne doivent pas vous reodre responsable; ils peuvent examiner la

question desavoir s'il y a lieu d'appliquer contre vous la res o risahilité fa-

cultative.» Si, d'après cela, il n'existe pas une anomalie entre les deux cas

que prévoit l'art. 28, on ne peut néanmoins dissimuler que la pensée de la

loi aurait pu être exprimée plus clairenn-nt.

L'arte d'immixtion étant certain , les tribunaux apprécieront également si,

en déclarant le commanditaire déchu de sa qualité, il y a lieu de le rendre
responsable de tous les engagements de la société ou de quelques-uns seu-

lement (Rapport de Al. DaviU-Dcschamps).

(2) Celte disposition ne fait que convertir en loi une règle déjà admise
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Art. 421. — LOI , 23-29 mai 1863.

Sociétés a responsabilité limitée, formes, associés, nombre, capital,

actions, constitution, assemblées générales, administrateurs,

commissaires , pouvoirs , procès , inventaires , communication
,

dissolution, dividendes, faute, fraude, peines.

Loi sur les sociétés à responsabilité limitée (l).

Art.l. Il peut être formé, sans l'autorisation exigée par l'art. 37,

C. Comm., des sociétés commerciales dans lesquelles aucun des asso-

ciés n'est tenu au delà de sa mise (2).

Ces sociétés prennent le titre de Sociétcs à responsabilité limi-

tée (3).

Elles sont soumises aux dispositions des art. 29, 30, 32, 33, 34,

36 et 40 du Gode de commerce.

Elles sont administrées par un ou plusieurs mandataires à temps,

révocables, salariés ou gratuits, pris parmi les associés.

2. Le nombre des associés ne peut être inférieur à sept.

3. Le capital social ne peut excéder 20 millions de francs.

Il ne peut être divisé en actions ou coupons d'actions de moins de

par la jurisprudence et la doctrine. «Etant admis, — porte le Rapport, —
que le commanditaire peut, dans une certains mesure, concourir aux réso-

lutions de la gérance, la prohibition d'y prendre part ne devait pas être

maintenue. » Mais le gérant n'est pas tenu de se conformer aux avis ou aux
conseils que le commanditaire est autorisé à lui donner; il reste toujours li-

bre de les suivre ou de les rejeter. Il suit de là qu'il n'est point permis aux
tiers de reporter sur le commanditaire la responsabilité des actes du gérant

sous prétexte que ce dernier a suivi ses avis ou conseils, s'il n'y a d'ailleurs

de la part du commanditaire aucun fait d'immixtion. C'est encore ce qui

ressort du Rapport. — Ad. II.

(4) Cette loi reproduit les principa'es dispositions de celle du 17 juillet

4856 sur les sociétés en commandite, rapportée J.Av., t. 81 (1S56?, art.

2510, p. 562.

(2) La Commission du Corps législatif avait, dans son contre-projet, ma-
nifesté l'intention d'appliquer la forme nouvelle aux sociétés civiles comme
aux société» commerciales. Mais «le Conseil d Etat, —dit M. Du Mirai dans
son rapport, — a retranché du contre-projet le mot civiles, pour qu'il dc-
meuiàt bien entendu que la loi ne peut s'appliquer qu'aux sociétés com-
merciales.» Toutefois, des sociétés, dont l'objet était primitivement civil,

peuvent bien prendre le caractère commercial, par suite des agissements

vraiment commerciaux auxquels elles se livrent, et se soumettre valablement
à la forme anonyme (Rapport de M Du Anral), et spécialement revêtir la

forme des sociétés à responsabilité limitée (V., à cet égard, Romiguiére,
Comment, de ta loi du 23-29 mai 1863, n Cs 5 et suiv.).

(3) La commission avait proposé de substituer au titre de Sociétés à res-

ponsabilité limitée celui de Sociétcs anonymes libres. En effet, « la pensée

culminante de la loi, — comme l'a 'lit M. E. Ollivier, lors "e la discussion,

— est de créer, à côté de l'anonymat privilégié, l'anonymat libre.» Mais le

Conseil d'Etat n'a point admis cette substitution, et, ajoute le Rapport, «ce
dissentiment sur la dénomination n'en implique néanmoins aucun sur le

fond des choses. »
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100 fr., lorsqu'il n'excède pas 200,000 fr., et de moins de 500 fr. lors-

qu'il est supérieur.

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière libération (1).

Les actions ou coupons d'actions ne sont négociables qu'après le

versement des deux cinquièmes (2).

Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipulation contraire, res-

ponsables du montant total des actions par eux souscrites (3).

4. Les sociétés à responsabilité limitée ne peuvent être définitive-

ment constituées qu'après la souscription de la totalité du capital

social et le versement du quart au moins du capital qui consiste en

numéraire (4).

Cette souscription et ces versements sont constatés par une déclara-

tion des fondateurs faite par acte notarié.

A cette déclaration sont annexés la liste des souscripteurs, l'état des

versements effectués et l'acte de société.

Cette déclaration, avec les pièces à l'appui, est soumise à la pre-

mière assemblée générale, qui en vérifie la sincérité.

5. Lorsqu'un associé fait un apport qui ne consiste pas en numé-

raire, ou stipule à son profit des avantages particuliers, la première

assemblée générale fait apprécier la valeur de l'apport ou la cause des

avantages stipulés.

La société n'est définitivement constituée qu'après l'approbation

dans une assemblée générale, après une nouvelle convocation.

Les associés qui ont fait l'apport ou stipulé les avantages soumis à

l'appréciation et à l'approbation de l'assemblée générale n'ont pas voix

délibérative.

(4) La loi nouvelle exigeant que le capital soit divisé en aeiions, il s'en-

suit qu'elle est inapplicable aux sociétés qui n'émettent pas d'actions (Ro-
miguière, n os 34 et 35).

(2) Ce qui doit s'entendre des 2/5 par chaque action qu'on veut négocier,

et non des 2/5 de toutes les actions souscrites (Romiguière, n0s 39 et 40).—
Qu;int à la sanction de cette disposition, «V. art. 30.

(3) Le souscripteur d'actions, non commerçant, est-il, en cas de non-
paieraenî, justiciable du tribunal de commerce? V. sur ce point,/. Av., t.

86 (1861), art. -183, 6°, p. 388. — Est-il contraignable par corps? L'affirma-

tive a été admise par la Cour de cassation pour le cas de souscription d'ac-

tions dans les Sociétés en commandite. «La question serait jugée de même,
— dit M. Romiguière, n° 42, — pour les sociétés anonymes et pour la société

à responsabilité limitée. » Suit-il de laque les officiers ministériels doivent
renoncer à souscrire des actions dans les sociétés de commerce ?

(4) Pour que la société puisse être définitivement constiluée, c'est le quart

de chaque action qui doit être versé, et non le quart du capital total :

de sorte que ce qui a été versé par des actionnaires en sus du quart des
actions qu'ils ont souscrites ne peut servir à combler le déOcit résultant du
défaut de versement par d'autres souscripteurs (Trib. Comm. de la Seine,

3 mars 1858; Romiguière, n° 45).
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Celte approbation ne fait pas obstacle à l'exercice ultérieur de Tac"

tion qui peut être intentée pour cause de dol ou de fraude (1).

6. Une assemblée générale est, dans tous les cas (2), convoquée à la

diligence des fondateurs, postérieurement à l'acte qui constate la

souscription du capital social et le versement du quart du capital qui

consiste en numéraire. Cette assemblée nomme les premiers adminis-

trateurs; elle nomme également, pour la première année, les commis-

saires institués par l'art, 15.

Ces administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six ans;

ils sont rééligibles, sauf stipulation contraire.

Le procès-verbal de la séance constate l'acceptation des administra-

teurs et des commissaires présents à la réunion (3).

La société est constituée à partir de cette acceptation.

7. Les administrateurs doivent être propriétaires, par parts égales,

d'un vingtième du capital social (4).

Les actions formant ce vingtième sont affectées à la garantie de la

gestion des administrateurs.

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre indi-

quant l'inaliénabilité et déposées dans la caisse sociale (S).

8. Dans la quinzaine de la constitution de la société, les adminis-

trateurs sont tenus de déposer au greffe du tribunal de commerce :

(1) Il résulte de là qu'une appréciation erronée de la valeur de rapport

ou de la cause des avantages stipulés ne peut devenir la base d'une action

en nullité de la société, si cette appréciation n'a d'ailleurs pour cause ni le

dol ni la fraude.

(2) C'est-à-dire, alors même qu'il n'y a ni apport ni avantages s faire ac-

cepter. - L'assemblée générale, convoquée pour l'approbation de l'apport

et des avantages particuliers, ne peut-elle pas nommer en même temps les

premiers administrateurs et les commissaires?
(3) Si l'un des administrateurs ou commissaires nommés n'est pas présent

à la réunion, son acceptation doit, au moins, résulter d'un acte sous seing

privé ou d'une délibération des administrateurs inscrite au registre, et dont
copie est déposée au greffe dans le délai ûxé par l'art. 8 (Romiguière, n°* 58,

59 et 73J.

(4) Or, le capital social comprend non-seulement le montant des actions

émises, mais aussi les apports ou autres objets dont l'estimation a dû
être faite préalablement : c'est donc le 20 e de ce capital que les administra-

teurs doivent posséder (Romiguière, n 08 G8 et 69).

(5) L'inaliénabilité cesse avec la gestion dont les actions sont la garantie.

Toutefois, ces actions ne peuvent être remises à l'administrateur qui a cessé

ses fonctions qu'après qu'un quitus a été donné par l'assemblée générale

pour les opérations et les comptes de l'administration, et, s'il y a contesta-

tion, qu'après décision judiciaire passée en force de chose jugée (Romiguiè-

re, n cs 70 et 74).

L'inaliénabilité, dont les actions déposées pour la gestion d'un adminis-

trateur sont frappées, exclut nécessairement la cession desdites actions

pour l'époque où elles deviendront libres et si elles le deviennent, c'est-à-

dire pour l'époque où auront cessé les fonctions actuelles de l'administra-

teur, qui ne peut être contraint de les continuer, et où il lui aura été déli-

vré quitus ; car il n'en est plus propriétaire ; et il ne suffit pas que les ac-

tions soient affectées à sa gestion, la loi veut qu'il en soit propriétaire.
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1° une expédition de l'acte de société et de l'acte constatant la sous-

cription du capital et du versement du quart ;
2° une copie certifiée

des délibérations prises par l'assemblée générale dans les cas prévus

par les art. 4, S et 6, et de la liste nominative des souscripteurs, con-

tenant les nom, prénoms, qualité, demeure et le nombre d'actions de

chacun d'eux.

Toute personne a le droit de prendre communication des pièces sus-

mentionnées et même de s'en faire délivrer une copie à ses frais (1).

Les mêmes documents doivent être affichés d'une manière apparente

dans les bureaux de la société.

9. Dans le même délai de quinzaine, un extrait des actes et déli-

bérations énoncés dans l'article précédent est transcrit, publié et affi-

ché suivant le mode prescrit par l'art. 42, C. Comm.
L'extrait doit contenir : les noms, prénoms, qualités et demeures

des administrateurs ; la désignation de la société, de son objet et du siège

social; la mention qu'elle est à responsabilité limitée; renonciation

du montant du capital social tant en numéraire qu'en autres objets ; la

quotité à prélever sur les bénéfices pour composer le fonds de réserve,

l'époque où la société commence et celle où elle doit finir , et la date

du dépôt au greffe du tribunal de commerce, prescrit par l'art. 8.

L'extrait est signé par les administrateurs de la société.

10. Tous actes et délibérations ayant pour objet la modification

des statuts, la continuation de la société au delà du terme fixé pour

sa durée, la dissolution avant ce terme et le mode de liquidation sont

soumis aux formalités prescrites par les art. 8 et 9 (2).

11. Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres

documents émanés des sociétés à responsabilité limitée, la dénomina-

tion sociale doit toujours être précédée et suivie immédiatement de

ces mots écrits lisiblement en toutes lettres : Société à responsabilité

limitée, et de renonciation du capital social (3).

12. Il est tenu, chaque année au moins, une assemblée générale à

l'époque fixée par les statuts. Les statuts déterminent, le nombre

d'actions qu'il est nécessaire de posséder, soit à titre de propriétaire,

soit à titre de mandataire, pour être admis dans l'assemblée, et le

i . ,, .,

(1) La communication que la loi autorise les tiers à prendre ne peut être

faite qu'au greffe du tribunal de commerce; ils n'ont pas le droit de la de-

manderai! siège de la société. Ce n'est également qu'au greffe qu'il leur est

permis de se faire délivrer à leurs frais une copie des pièces mentionnées
dans le § V r

.

(2) A peine de nullité à l'égard des intéressés (V. art. 24).

(3) L'inobservation des prescriptions 'le cet article entraîne une amende
de 50 à 1,000 fr. (V. art. 28.) L'amende serait donc encourue si les mots :

Société à responsabilité limitée, étaient écrits avec des abréviations,

quelles qu'elles soient; mais elle ne l'est pas parce que le montant du ca-

pital social est énoncé en chiffres, et non en toutes lettres.
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nombre de voix appartenant à chaque actionnaire, eu égard au nombre

d'actions dont il est porteur (1).

Néanmoins, dans les premières assemblées générales , appelées à

statuer dans les cas prévus par les art. 4, o et 6, tous les actionnaires

sont admis avec voix délibérative.

13. Dans toutes les assemblées générales, les délibérations sont

prises à la majorité des voix.

Il est tenu une feuille de présence ; elle contient les nom et domi-

cile des actionnaires et le nombre d'actions dont chacun d'eux est

porteur.

Cette feuille, certifiée par le bureau de l'assemblée, est déposée au

siège social et doit être communiquée à tout requérant (2).

14. Les assemblées générales doivent être composées d'un nombre

d'actionnaires représentant le quart au moins du capital social.

Si l'assemblée générale ne réunit pas ce nombre, une nouvelle as-

semblée est convoquée, et elle délibère valablement, quelle que soit

la portion du capital représentée par les actionnaires présents.

Mais les assemblées qui délibèrent :

Sur l'objet indiqué dans l'art. 5,

Sur la nomination des premiers administrateurs, dans le cas prévu

par l'art. 6,

Sur les modifications aux statuts,

Sur des propositions de continuation de la société au delà du ternie

fixé pour sa durée ou de dissolution avant ce terme,

Ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent valablement

qu'autant qu'elles sont composées d'un nombre d'actionnaires repré-

sentant la moitié au moins du capital social.

Lorsque l'assemblée délibère sur l'objet indiqué dans l'art, o, le

capital social, dont la moitié doit être représentée, se compose seule-

ment des apports non soumis à vérification.

15. L'assemblée générale annuelle désigne un ou plusieurs commis-

saires (3), associés ou non (4), chargés de faire un rapport à l'assem-

(1) L'omission dans les statuts de ces deux choses ne peut, seule, autori-

ser une action en nullité ou dissolution de la société. Tons le.» porteurs d'ac-

tions seront, alors, admis dans l'assemblée, et les voix seront comptées par

tête, et non en égard au nombre d'actions dont chaque actionnaire serait

possesseur (L. 17 juill. 1856, art. 4; Itorniguière, n° 84-).

(2) Les actionnaires, présents ou non présents, ont, seuls, évidemment,
le droit de requérir la communication de cette feuille, puisqu'elle doit rester

dépoée au siège social, et que les tiers ne peuvent s'y transporter pour y
réclamer aucune communication (V. suprà, p. 362, note 4).

(3) La création de ces commissaires «constitue, — dit M. Du Mirai en

son rapport, — pour les actionnaires non administrateurs et po"ur les tiers

une garantie efficace et presque nécessaire. »

(4) Dans l'un et l'autre cas, seront-ils tenus de remplir leur mission gra-

tuitement? Non. Autrement, il ne serait guère facile de trouver des com-
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blée générale de l'année suivante sur la situation de la société, sur le

bilan et sur les comptes présentés par les administrateurs.

f| La délibération contenant approbation du bilan et des comptes est

nulle, si elle n'a été précédée du rapport des commissaires.

A défaut de nomination des commissaires par l'assemblée générale,

ou en cas d'empêchement ou de refus d'un ou de plusieurs commis-

saires nommés, il est procédé à leur nomination ou à leur remplace-

ment par ordonnance du président du tribunal de commerce du siège

de la société, et à la requête de tout intéressé, les administrateurs

dûment appelés (1).

16. Les commissaires ont droit, toutes les fois qu'ils le jugent con-

venable, dans l'intérêt social, de prendre communication des livres,

d'examiner les opérations de la société et de convoquer l'assemblée

générale (2).

17. Toute société à responsabilité limitée doit dresser, chaque tri-

mestre, un état résumant sa situation active et passive.

Cet état est mis à la disposition des commissaires.

Il est, en outre, établi, chaque année, un inventaire contenant l'in-

dication des valeurs mobilières et immobilières et de toutes les dettes

actives et passives de la société.

Cet inventaire est présenté à l'assemblée générale.

18. Quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée géné-

rale, une copie du bilan résumant l'inventaire et du rapport des com-

missaires est adressée à chacun des actionnaires connus et déposée au

greffe du tribunal de commerce.

Tout actionnaire peut, en outre, prendre au siège social communi-

cation de l'inventaire et de la liste des actionnaires (3).

missaires, surtout non associés. S'ils ont droit à un salaire, comment sera-

t-il réglé? Il le sera par l'assemblée générale, après l'accomplissement de

leur mission.

En ce qui concerne la responsabilité des commissaires, V. l'art. 26.

(1) Les administrateurs ne peuvent être régulièrement mis en demeure
de se présenter devant le président du tribunal de commerce, aux fins dont

il s'agit, que par un acte signifié par huissier.

(2) Mais ils ne peuvent en aucun cas provoquer la dissolution de la so-

ciété (Romiguière, n° 102).

(3) La loi ne prescrit le dépôt au greffe que d'une copie du bilan; ce

bilan est un résumé de l'inventaire. Les actionnaires, auxquels cette copie

doit être adressée, peuvent néanmoins être intéressés à prendre connaissance

de cette pièce; la loi leur en laisse la (acuité; à cet effet, ils se présente-

ront au siège social où communication de l'inventaire ne saurait, sous au-

cun prétexte, leur être refusée.

Quant aux tiers, ils n'ont pas certainement le droit de prétendre à la

communication de l'inventaire, celte pièce restant au siège social. Ne leur

est-il pa-, ail moins, permis de prendre au greffe, connaissance de la copie

du bilan et du rapport des commissaires qui y est déposée? L'art. 18 garde

le silence. Mais, lors de la discussion au Corps législatif, il a été formelle-

ment reconnu que le greffe est un dépôt public accessible à tout le monde,
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19. Il est fait annuellement sur les bénéfices nets un prélèvement

d'un 20 e au moins, affecté à la formation d'un fonds de réserve.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve

a atteint le 10e du capital social.

20. En cas de perte des trois quarts du capital social, les adminis-

trateurs sont tenus de provoquer la réunion de l'assemblée générale de

tous les actionnaires, à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il

y a lieu de prononcer la dissolution de la société.

La résolution de l'assemblée est, dans tous les cas, rendue publique

dans les formes prescrites par l'art. 8. A défaut, par les administra-

teurs, de réunir l'assemblée générale, tout intéressé peut demander la

dissolution de la société devant les tribunaux (1).

21. La dissolution doit être prononcée, sur la demande de tout

intéressé, lorsque six mois se sont écoulés depuis l'époque où le nom-

bre des associés a été réduit à moins de sept (2).

22. Des associés représentant le 20 e au moins du capital social

peuvent, dans un intérêt commun, charger à leurs frais un ou plu-

sieurs mandataires d'intenter une action contre les administrateurs à

raison de leur gestion, sans préjudice de l'action que chaque associé

peut intenter individuellement en son nom personnel (3).

et que, par conséquent, les tiers qui veulent connaître le bilan et le rapport
peuvent se transporter au greffe où la copie en a été déposée et y prendre
communication de ces pièces. L'art. 18 se trouve ainsi complété par le § 2
de l'art. 8, qui est considéré comme consacrant une règle généra'e (Romi-
guière, n° 107. — V. aussi suprà, p. 362, note 1, et p. 363, note 2).

(1) Dans le cas de perle dis trois quarts du capital social, l'assemblée
générale convoquée n'est pas tenue de déclarer la société dissoute; elle est

libre, après examen, de décider qu'elle sera continuée, si elle le juge utile.

Lorsque, à défaut par les administrateurs de réunir rassemblée générale,
les tribunaux sontsaisis d'une demanda en dissolution de la société, ils ne
sont pas plus forcés que l'assemblée générale de prononcer la dissolution.

Du reste, avant de rendre leur jugement, il pourra leur être souvent utile de
prendre l'avis de l'assemblée générale; ils enjoindront alors aux adminis-
trateurs de la réunir (Romiguière, n°» 113 et 114).

(2) Cet article est la sanction nécessaire de la limitation du nombre fixé
par l'art. 2 (rapport de M. Du Mirai). Dans ce cas, la dissolution n'est plus
simplement facultative, comme dans celui prévu par l'art. 20; elle est obli-
gatoire. Les termes de l'art. 21 ne laissent aucun doute à cet égard. Au-
cune circonstance ne peut autoriser les tribunaux à prolonger ia durée de
la société (Romiguière, n 05

1 16 et 117).

(3) Cet article, qui crée une exception à (a règle que nul en France ne
plaide par mandataire, a été, dan- la discussion devant le Corps législatif,

vivement attaqué. Néanmoins, le Corps législatif l'a maintenu. On crai-
gnait qu'il ne fut la source de procès téméraires. Mais cette crainte se trouve
écartée par la disposition qui veut que, pour que des actionnaires puissent
se réunir et intenter une action collective, ils représentent le 20* au moins
du capital social, condition d'une réalisation difficile. D'un autre côté, l'ex-

ception qu'il crée a pour effet de diminuer les frais et de simplifier la pro-
cédure dans l'intérêt de tous.

Quoique l'art. 2-2 ne parle que d'une action à intenter contre les adminis-
trateurs, le motif favorable qui l'a fait introduire dans la loi conduit aussi
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23. Il est interdit aux administrateurs de prendre ou de conserver

un intérêt direct ou indirect dans une opération quelconque, faite

avec la société ou pour son compte, à moins qu'ils n'y soient auto-

risés par l'assemblée générale pour certaines opérations spécialement

déterminées.

24. Est nul et de nul effet, à l'égard des intéressés, toute société à

responsabilité limitée pour laquelle n'ont pas été observées les dispo-

sitions des art. 1, 3, 4, 5, G, 7, 8 et 9.

Sont également nuls les actes et délibérations désignés dans l'art. 10,

s'ils n'ont point été déposés et publiés dans les formes prescrites par

les art. 8 et 9.

Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés (1).

2b. Lorsque la nullité de la société ou des actes et délibérations a

été prononcée, aux termes de l'art. 24 ci-dessus , les fondateurs aux-

quels la nullité est imputable et les administrateurs en fonctions au

moment où elle a été encourue sont responsables solidairement et

par corps envers les tiers (2) , sans préjudice des droits des action-

naires (3)

.

La même responsabilité solidaire peut être prononcée contre ceux

à l'étendre an cas où Ips actionnaires sont défendeurs (Romiguière, n° -124).

Mais M. Romiguière, n° 125, ne pense pas qu'il soit applicable au cas

où des actionnaires, alors même qu'ils représenteraient le 20° du capital so-

cial, voudraient intenter une action contre les commissaires.
Les actionnaires représentant au moins le 20 e du capital social peuvent

parfaitement, dans une assemblée ou réunion spécia'e, nommer eux-mêmes,
à l'unanimité des votes, les mandataires chargés de les représenter en jus-

tice; mais, s'il ne leur est pas possible soit de s'assembler, soit de s'enten-

dre sur le choix des mandataires, ils ont la faculté dp les faire nommer par
le tribunal de commerce, en lui présentant à cet effet une requêie collec-

tive (Romiguière, n os 126 et 127).
Les mandataires ainsi nommés intentent et poursuivent ou soutiennent

l'instance en leur nom; c'est à leur requête ou contre eui que tous les actes

de la procédure doivent être faits.

Les pouvoirs des mandataires doivent être déterminés par la délibération
des actionnaires ou par le jugement qui les nomme. — Ils répondent de
l'exécution de leur mandat d'après les principes du droit commun.

Les honoraires dus aux mandataires restent à la charge des actionnaires

qu'ils représentent, alors même que cux-ci obtiennent gain de cause : c'est

ce qui résulte formellement des termes de l'art. 22.

(4) Ainsi, les tiers, pour l'exécution dps engagements contractés envers
eux par la société, peuvent agir de la même manière et par les même< mo-
des que si elle avait été légalement constituée, et que si les actes ou délibé-
rations qui l'obligent étaient réguliers et valables.

(2) Peur que la responsabiité soit encourue, il ne suffît pas que les cas

de nullité prévus par la loi se soient réalisés; il est indispensable que la nul-

lité soit préalablement prononcée : les termes de la loi paraissent positifs

sur ce point {Contra Romiguière, n° 161).

(3) D'où il suit que si la nullité a pu causer quelque préjudic aux action-

naires, ceux-ci ont également le droit d'en obtenir la réparation (Romiguiè-
re, n» lOi).
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des associés dont les apports ou les avantages n'auraient pas été véri-

fiés et approuvés conformément à l'art. 5(1).

26. L'étendue et les effets de la responsabilité des commissaires

envers la société sont déterminés d
;

après les règles générales du

mandat (2).

27. Les administrateurs sont responsables, conformément aux règles

du droit commun, soit envers la société, soit envers les tiers, de tous

dommages-intérêts résultant des infractions aux dispositions de la

présente loi et des fautes par eux commises dans leur gestion (3).

(1) Oans le cas prévu par le § \", la responsabilité pst nécessairement

encourue, si, bien entendu, il y a eu préjudice; les tribunaux ne peuvent
que déterminer l'étendue de cette responsabilité par rapport au préjudice

éprouvé. Au contraire, dans le cas prévu par le g 2, la loi laisse aux ti ibu-

naux la faculté de déclarer ou de ne pas déclarer responsables les associés

suivant les circonstances.

(2) Les fonctions des commissaires consistent à contrôler les opéra-
tions de l'administration et à vénDer ses comptes (V. art. 15). Or, le

mandat qui leur est donné e.-t-il commercial ou civil? Si la soiiélé est

commerciale, les commissaires ne prennent part à au* une de ses opérations;

leur mission consiste à les surveiller, dans la mesure des pouvoirs que la loi

leur «tonne. Il serait difficile de voir là on fait commercial de la part des

commissaires. Aussi M. Romigutère, n° 4*5, en>eigne-l-il, avec raison, que
le mandat qu'ils exercent n'est qu'un mandat civil. En conséquence, lors-

qu'il y aura lieu d'intenter contre eux une action en responsabilité, parce

qu'ils n'auraient pas accompli leur mandat conformément aux règles du
droit commun, ce sera devant le tribunal civil, et non devant le tribunal de

commerce, que cette action devra être portée.

(3) La gestion des administrai* urs est déterminée par le but de la société

et par la nature de ses opérations. En l'absence de dispositions spéciales et

restrictives contenues dans les statuts, ils ont le mandat général rie faire

toutes les affaires de la société, tout ce qui est nécessaire pour atteindre

le but en vue duquel elle a été créée, en se renfermant toutefois dans

les limites des actes d'administration, car ils ne peuvent faire que les actes

qui tiennent directement à l'administration.

Les aliénations des immeubles appartenant à la société ne rentrent pas,

en principe, dans la catégorie de ces actes; ils ne peuvent donc les conseil?

tir qu'autant qu'ils y ont été expressément autorisés soit parles statuts,

soit par une délibération de rassemblée générale.
C'est aux administrateurs qu'appartient l'exercice des actions de la so-

ciété pour tout ce qui se ratla he aux acte- d'administration, parce que
l'exercice de ces actions n'est lui-même qu'an acte d'administration; ils

peuvent le? intenter sans l'avis préalabe de l'as-er. aie, lorsque
^Obligation de prendre cet avis ne leur a pas été formellement impd ée,

obligation qui serait souvent une s^ène pour la marche de l'administ ai ion.

— Ils ont au-si le droit de défendre aux actions intentées cooire ia société

relativement aux actes d'administration, tans avoir besoin d'y être spéciale-

ment autorisés.

Mais, s'il s'agit de procès qui touchent à la propriété des immeubles de
la société, ils ne peuvent soit les introduire, soit y défendre, sans une au-
torisation spéciale.

Le pouvoir de transiger sur les contestations qui intéressent la société

ne leur appartient, sans ou avec autorisation, que d'après les distinctions

Di-dessus.

Y., au surplus, sur ces différents points, Bomisuièrp, n os 486 et suiv.

Les administrateurs qui ag^sent dans les limites de leur mandai ne cou-
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Ils sont tenus solidairement du préjudice qu'ils peuvent avoir

causé soit aux tiers, soit aux associés, en distribuant ou en laissant

distribuer sans opposition des dividendes qui, d'après l'état de la so-

ciété constaté par les inventaires, n'étaient pas réellement acquis (1).

28. Toute contravention à la prescription de l'art. 11 est punie

d'une amende de 50 fr. à 1,000 fr. (2).

29. Sont punis d'une amende de 500 à 10,000 fr. ceux qui, en se

présentant comme propriétaires d'actions ou de coupons d'actions qui

ne leur appartiennent pas, ont créé frauduleusement une majorité

factice dans une assemblée générale (3), sans préjudice de tous dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers.

tractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle. Ainsi,
l'avoué qu'ils ont chargé cToccuper pour la société dans une instance re-
lative à un acte d'administration, n'a point d'action personnelle contre eux
pour le paiement de ses frais (Anal. Cass. 6 mai 4835 : J.Pal., à cette date;
Romiguiére, n°« 208 et 209).

(1) M. Du Mirai, dans son rapport, précise ainsi le sens de ce paragraphe:
« Il est évident, — dit-il, — qu'il n'exige pas, pour que la responsabilité
qu'il édicté soitencourue, que la distribution des dividendes non réellement
acquis ait eu lieu frauduleusement dans un but mauvais ou tout au moins
en connaissance de cause. Le mot sciemment n'y est pas écrit. — Une faute
grave, certaine, suffirait donc pour l'application, même alors que la bonne
foi du distributeur serait présumable ou constante. » (V. aussi, à cet égard
la discussion au Corps législatif sur le § 2 de l'art. 27).

La distribution est incriminable, elle engage la responsabilité des admi-
nistrateurs, soit qu'elle soit faite contrairement à un inventaire régulier,
soit qu'elle ait eu pour motif un inventaire défectueux qui ne constatait
pas le véritable état de la société, ainsi qu'aurait dû le faire un inventaire
exact et sincère (Rapport de M. Du Mirai).

Les administrateurs qui n'ont pas personnellement concouru à la distri-
bution illégale n'en sont pas moins responsables. La loi a voulu atteindre
aussi bien ceux qui laissent distribuer que ceux qui distribuent (Romi-
guière, n° 2-28). — Celui des administrateurs qui penserait que les sommes
dont ses collègues proposent de faire la distribution ne constituent pas des
dividendes réellement acquis , ne pourrait échapper à la responsabilité
qu'en faisant une protestation ou acte d'opposition formelle (même auteur,
b" 229). La protestation peut être faite soit par une déclaration consignée
dans l'inventaire, soit par un acte signifié par huissier.

Quelle est la durée de l'action en responsabilité contre les administrateurs?
Quand il s'agit des actionnaires agissant contre les administrateurs, ce sont
les principes généraux du mandat qui sont applicables : l'action du man-
dant coutre le mandataire dure trente ans; l'administrateur est un man-
dataire, par conséquent il est soumis à une action prescriptible seulement
par trente ans. Mais, à l'égard des tiers, l'action que la loi leur accorde
contre les administrateurs en réparation du préjudice qu'une faute grave,
certaine, dans l'accomplissement de leurs fonctions, leur aurait cau.-é, se

prescrit par cinq ans à partir de la dissolution de la société, régulièrement
publiée, conformément à l'art. 04, C. Comm. Celle distinction résulte for-
n ellcment de la discussion à laquelle le § 2 de l'art. 27 a donué lieu au
Corps législatif (V. aussi Romiguiére, n<" 244 et 24b).

(2) V.suprà, p. 302, note 3.

(3) La même peine serait applicable a l'actionnaire réel qui fausserait la

majorité à l'aide d'actions ajoutées aux siennes, et qu'il se serait procurées
pour exercer une plus grande influence (Romiguiére, n° 249).
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La même peine est applicable à ceux qui ont remis les actions pour

en faire l'usage frauduleux (1).

30. L'émission d'actions faite en contravention à l'art. 3 est punie

d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de

oOOfr. à 10,000 fr., ou de l'une de ces peines seulement.

La négociation d'actions ou coupons d'actions faite contrairement

aux dispositions du même art. 3 est punie d'une amende de 500 à,

10,000 fr.

Sont punies de la même peine toute participation à ces négocia-

tions, et toute publication de la valeur desdites actions (2).

31. Sont punis des peines portées par l'art. 405, C. Pén., sans pré-

judice de l'application de cet article à tous les faits constitutifs du
délit d'escroquerie :

1° Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de versements, ou

pour la publication faite de mauvaise foi de souscriptions ou de ver-

sements qui n'existent pas ou de tous autres faits faux, ont obtenu ou

tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements;

2° Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des versements,

ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées, con-

trairement à la vérité, comme étant ou devant être attachées à la so-

ciété à un titre quelconque
;

3° Les administrateurs qui, en l'absence d'inventaires ou au moyen
d'inventaires frauduleux, ont opéré ou laissé opérer, sciemment et

sans opposition, la répartition de dividendes non réellement acquis 3).

32. L'art. 403, C. Pén., est applicable aux faits prévus par la pré-

sente loi (A).

(1) Puisque c'est la fraude que, dans les deux paragraphes de cet article,

la loi entend réprimer, les tribunaux doivent donc rechercher et apprécier

l'intention de celui qui s'est présenté comme propriétaire d'actions ne lui

appartenant pas, et s'ils reconnaissent qu'il a agi de bonne foi, sans inten-

tion coupable, ils ne peuvent le condamner à l'amende (Roniiguière

,

n c> 250 et suiv.).

(2) Cet article contient la sanction nécessaire dos prescriptions relatives à
l'émission et à la négociation des actions (Rapport de M. Du Mirai).

(3) Il résulte de cette disposition, d'abord, que, lorsqu il existe «les in-

ventaires qui ne peuvent être considérés comme l'œuvre de la fraude, le

seul l'ait d'avoir distribué ou laissé distribuer des dividendes non réellement
acquis ne constitue fie la part des administrateurs aucun délit, et, en second
lieu, que, si les administrateurs ont pu croire sérieusement à des bénéfices

réellement acquis, leur bonne foi les met à l'abri de la peine prononcée par
l'art. 31. Mais, dans ces deux cas, il n'y en a pas moins eu faute de la part

des administrateurs*! et cette faute donne lieu contre eux à l'application de
l'art. 27 (Romiguière, n os 260 et suiv.

—

V. stiprà, p. 368, note <).

L'art. 31 est également inapplicable au cas où les administrateurs ont payé
des intérêts pris sur le capital, alors qu'il n'y a pas de bénéfices, s'ils y ont
été autorisés par une clause des statuts (Même auteur, n ot 264 et 265).

(4) Celte disposition doit, évidemment, être restreinte aux faits qui, d'a-
près la loi, constituent des délits et donnent lieu a l'application de peines
correctionnelles. Ad. H.
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Art. 422. — PARIS (3
e ch.). 9 janvier 1862 f 1 1], DOUAI (2

e ch.),

24 mai 1862 [§II], et TRIB. CIV. DE LA SEINE (4
e ch.),

21 janvier 1863
[ § III j.

Revendication, objets mobiliers, escroquerie, arus de confiance,

vente , acheteur de ronne foi.

La revendication autorisée par fart. 2279, C. Nap., en cas

de perte ou de vol d'un objet mobilier, n'est applicable ni au
cas d'escroquerie, ni au cas d'abus de confiance. En consé-

quence, celui qui a été dépouillé de sa chose par escroquerie,

ou dont la chose a été détournée par abus dé confiance , ne

peut la revendiquer contre le tiers qtii l'a achetée de bonne foi.

S I.— c
Dubut C. Coen). — Arrêt [Paris, 9 janv. 1862 ] :

La Cour; — Considérant que Dubut ne justifie pas que Coen ait à

s'imputer une imprudence ou une faute, de nature à faire annuler

l'acte de nantissement qu'il oppose à Dubut ;—Que l'art. 2279, C. Nap.,

qui, contrairement aux dispositions du droit commun sur l'effet de la

possession en matière de meubles, permet de revendiquer pendant

trois ans/des tiers détenteurs, même de bonne foi, les effets volés, ne

peut être étendu aux effets obtenus à l'aide d'escroqueries ;
— Que la

loi accorde restriclivement, en cas de vols, une protection spéciale à

ceux qui contre leur volonté ont été dépouillés, sans aucune faute de

leur part, par des inconnus et à l'aide de la force majeure, qui, ordi-

nairement, accompagne les vols
;
que le législateur était fondé à refuser

la même protection au cas d'escroqueries où pour les tiers il y a eu

dation d'un titre apparent par une remise par le propriétaire lui-

même, et que l'on voit fréquemment facilitées par des imprudences et

une excessive crédulité de la part de leurs victimes; — ... Con-

firme, etc.

§ II.—[LecherfC. Lingrand).

—

x\rrêt [Douai, 24 mai 1862] :

La Cour; — En ce qui touche la revendication : — Attendu qu'en

fait de meubles, la possession vaut titre
;
que telle est la règle générale

posée par l'art. 2279, C. Nap.; — Que cet article ajoute que, néan-

moins, celui qui a perdu ou auquel il a été volé une chose peut la re-

vendiquer à celui dans les mains duquel il l'a trouvée ;
— Que cette

double exception, en principe général, doit être soigneusement ren-

fermée dans les deux cas prévus par le législateur ;
— Que la revendi-

cation qui doit être admise en cas de perte ou de vol ne saurait être

accueillie lorsque la chose revendiquée a été détournée par abus de

confiance; — Que le législateur a pu préférer à l'acquéreur de bonne

foi le propriétaire qui a été privé de la possession de sa chose par un
fait indépendant de sa volonté ;

— Qu'il n'en peut être de même lorsque

la. chose revendiquée a été détournée par un abus de la confiance dupro-
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priétaire; — Que, dans ce cas, ce dernier doit s'imputer d'avoir remis

volontairement sa chose à un tiers qui ne méritait pas sa confiance et

qui en a abusé, en détournant les objets mobiliers qui lui avaient été

confiés; que le tiers acquéreur de bonne foi, qui n'a aucune faute à

se reprocher, doit être préféré; — Attendu, en fait, que, par juge-

ment du Tribunal correctionnel de Lille, en date du 31 déc. 1801, passé

en force de chose jugée, François Debruyne et Florimond Facq ont été

reconnus coupables d'avoir, ensemble et de concert, à plusieurs re-

prises, en 1861 et notamment le 16 décembre, détourné et dissipé,

au préjudice de Charles Lingrand, fabricant de chandelles, environ

12,000 kilog. de suif, valant 12,000 fr., qui avaient été remis à De-
bruyne pour un travail salarié à la charge de les rendre ;

— Que De-
bruyne et Facq, ainsi déclarés coupables d'abus de confiance, ont été

condamnés aux peines édictées par les art. -406 et 408, G. Pen.; —
Que l'action en revendication intentée par l'intimée s'applique à ces

12,000 kilogrammes de suif; — Que l'intimée, ne pouvant invoquer

ni l'une ni l'autre des deux exceptions prévues par l'art. 2279, C. Nap.,

doit voir repousser son action pour la règle : en fait de meubles, la

possession vaut titre; etc.

MM. Dumon, prés.; Preux, av. gén-.j Dupont pore el Talon,
av.

S III.— (ThéraubeC. Ibart).

—

Jugement [Trib. civ.de laSeine,

21 janv. 1863]:

Le Tribunal; — Attendu que l'exception prononcée par l'art; 2270,

C, Nap., au principe qu'en fait de meubler possession vaut titre, doit

être renfermée dans son objet et dans sa teneur;—Que le cas de perte

ou de vol, prévu dans cette exception, est motivé sur le défaut absolu

de consentement et de volonté de la part du propriétaire de l'objet

perdu ou volé, qui a passé ainsi dans les mains du détenteur illégitime,

abstraction faite de toute participation quelconque de la personne

dépossédée; — Mais, attendu qu'au cas d'escroquerie, comme au cas

d'abus de confiance, il y a un acte de la volonté du propriétaire qui

est dessaisi de l'objet du délit; que, sans doute, cette volonté peut

avoir été plus ou moins libre ou plus ou moins éclairée; qu'elle peut

avoir été déterminée par l'erreur ou le dol, mais qu'elle n'en existe

pas moins, et que cette circonstance suffit pour que les ternies et les

motifs de l'art. 2279 soient inapplicables; — Par ces motifs, sans

s'arrêter aux offres de la veuve Théraube, fait mainlevée de l'opposi-

tion par elle formée entre les mains du Crédit industriel et commercial

sur les obligations dont il s'agit; etc.

Note.—La solution résultant des arrêts et du jugement qui
précèdent a été généralement admise. Dès lors, le propriétaire

de valeurs au porteur, remises par lui eu nantissement à un
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banquier qui les a négociées dans son propre intérêt et a été

à raison de ce fait condamné pour escroquerie, ne peut les

revendiquer contre l'agent de change qui les a achetées à la

Bourse pour le compte d'un de ses clients. Telle était l'espèce

à l'occasion de laquelle est intervenu le jugement du tribunal

civil de la Seine du 21 janv. 1863. La revendication ne peut

être fondée que dans les cas où les valeurs ont été perdues ou

volées (Cass. [motifs], 23 janv. 1860, Docks Napoléon C. Crédit

mobilier). Par suite, les actions au porteur, livrées en nantis-

sement par un tiers auquel les administrateurs de la société

commerciale qui les a crééeslesavaientconfiées pour les négo-

cier, ne peuvent être revendiquées, au nom de la société, sous

prétexte que le nantissemnnt n'aurait eu lieu qu'au moyen
d'une escroquerie, alors que le créancier gagiste a reçu ces

valeurs en pleine bonne foi et ne s'est prêté à aucune fraude

(Même arrêt de Cass. du 23 janv. 1S60).

Mais le propriétaire d'une chose mobilière qui en a été privé

par suite d'un abus de confiance ou d'une escroquerie doit,

ce me semble, pouvoir la revendiquer contre le tiers posses-

seur de mauvaise foi, c'est-à-dire qui a connu les vices de la

possession de son auteur ; car il s'est rendu complice du délit

par suite duquel la chose est sortie des mains de celui auquel

elle appartient, et ainsi il est obligé à réparer le préjudice

qu'il a causé (V., en ce sens, Aubry et Rau sur Zacharise,

Cours dedr. civ. franc., 2e édit., t. 1
er

, p.375, note 13). Jugé
aussi que les objets mobiliers, dont le propriétaire a été dé-

pouillé par escroquerie, peuvent être revendiqués dans les

trois ans du délit, contre un tiers détenteur qui les a ache-

tés d'un inconnu , sans prendre sur son individualité et

sur son domicile les renseignements que lui commandait la

prudence, et pour un prix au-dessous de leur valeur réelle,

le concours de ces circonstances le constituant de mauvaise
foi (Bordeaux, 3 janv. 1858, Marinier C. Duprat; Trib. civ.

de la Seine, 13 avril 1859, Georges C. Picart).

Dans le cas de perte ou de vol d'actions ou d'obligations

au porteur, qui ont été achetées par un changeur, dans

les habitudes duquel s'est introduit l'achat de pareilles

valeurs, il a été décidé que la responsabilité de ce der-

nier n'est point compromise, s'il n'est pas justifié qu'il ait agi

de mauvaise foi et sans la circonspection qu'on peut exiger de

lui dans une opération de cette nature (Trib. civ. delà Seine

(4
e ch.), 25 juin 1863, Marc C. Monteaux), et que l'action en

revendication n'est point ouverte contre lui, parce que le bu-

reau dans lequel s'opère l'achat des valeurs au porteur consti-

tue à son égard un véritable marché public, dans le sens de

l'art. 2280, C. Nap. (Trib. civ. de la Seine (4
e ch.), 2 juin 1863,

Gouflier C.Eeckhout et autres).

Il résulte également d'un jugement du tribunal de com-
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merce de la Seine, du 30 ocl. 1862 (Lefebvre C. Cerf, Blanc et

Cahen), que, dans le cas de perte ou de vol de coupons d'ac-

tions ou obligations, ces coupons ne peuvent être revendiqués
entre les mains du changeur qui les a achetés, s'il s'est con-
formé aux dispositions réglementaires de sa profession (1).

Mais ces coupons portant le numéro des actions auxquelles ils

se rapportent, le propriétaire qui les a perdus ou auquel ils

ont été volés ne pourrait-il pas former, entre les mains de la

compagnie ou société, opposition au paiement desdits cou-

pons ? La négative résulte implicitement du jugement du tri-

bunal de commerce de la Seine. Si, en effet, les coupons dont
il s'agit ne peuvent être l'objet d'une action en revendication

contre le changeur qui les a achetés, celui qui les a perdus ou
auquel ils ont été volés ne doit pas pouvoir s'opposera ce que
le montant en soit payé au changeur. Mais en serait-il de

même si l'opposition avait été faite et rendue publique par la

voie des journaux avant l'achat par le changeur? Alors, ce

dernier ne serait-il pas exposé à voir sa bonne foi suspectée ?

Ne pourrait-il pas être considéré comme ayant agi contraire-

ment aux règlements de sa profession, et, par suite, être sou-
mis à une action en revendication ou en restitution ?

Dans une espèce où il résultait des circonstances particu-

lières de la cause qu'il y avait eu, de la part du changeur,
qui avait acheté des valeurs au porteur volées, une précipita-

tion constitutive d'une faute dommageable, le tribunal civil

de la Seine (i e ch.) a condamné le changeur à restituer au

(1) « Attendu, — portent les motifs de ce jugement, — que les changeurs

ont pour missioc d'escompter toutes valeurs qui leur sont présentées; de
donner à tous porteurs la contre-valeur des litres, soit: billets de banque,

français ou étrangers ; soit monnaie ou lingots, à charge toutefois de se con-
former aux dispositions des articles insérés aux décrets des 47 et 49 mai
1791 ; — Attendu que les défendeurs, en achetant les coupons des obliga-

tions du chemin de fer de l'Oue?t, objets du litige, des mains des personnes

qui les leur ont présentés, se sont conformés aux dispositions des décrets

susvisés
;
qu'en tout cas, alors que la négociation des coupons des actions et

obligations des chemins de fer s'accomplit journellement avec une très-

grande lacilité, que lesdils coupons se paient a bureaux ouverts dans tous les

chemins de fer, à tous porteurs qui se présentent, on ne saurait nier que
ces tiires puissent être assimilés aux billets de banque, d'autant plus que

dans certaines négociations on en fait le même usage pour former des ap-
points décomptes; que s'il est vrai qu'avant dêlremisen circulation, ils doi-

vent être détachés de leurs ti'.res dont ils porteut le numéro d'ordre, cette par-

ticularité se rencontre aussi dans les billets de banque; que la seule diffé-

rence qu'on pourrait y trouver serait dans la date de l'échéance qui est dé-

terminée, différence qui disparaît après l'échéance qui les rend exigibles et.

payables a vue à tous porteurs: qu'ils doivent donc être considérés comme
monnaie courante et ne sauraient être revendiqués dans les Ici mes de l'art.

2279, G. Nap.; d'où il suit que dans ces circonstances les défendeurs ne sau-

raient être recherchés à raison desdits coupons qu'ils ont acquis en en

payant la valeur entière; que possession vaut litre...»

T. iv, 3e
s. 26
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propriétaire les valeurs par lui achetées ou à lui en remettre

le montant (Jugement du 11 juin 1863, Ménestrier C. Léon).

Sur le point de savoir comment doit agir le propriétaire

de valeurs au porteur perdues ou volées pour empêcher
qu'elles soient vendues à la Bourse par l'entremise d'un agent

de change, V. Trib. civ. de la Seine, 20 janv. 1863 (Jugement
qui suit).

Enfin, il a été décidé que, dans le cas de perte ou de vol

d'actions au porteur, le propriétaire ne peut exiger le paie-

ment des intérêts et dividendes afférents auxditcs actions

qu'après que la prescription quinquennale les a mis à l'abri

de toutes réclamations de tierces personnes, prescription qui

court à partir du dernier semestre des intérêts et dividendes

par lui encaissés, et la délivrance d'un titre nouveau qu'après

l'expiration de trente ans à compter du jour,où son droit a été

judiciairement reconnu ( Trib. Comm. de la Seine, 20 janv.

1863, Marteau C. Compagnie immobilière). Mais, lorsqu'il est

constant que des valeurs au porteur ont été brûlées, et que,

dès lors, leur représentation par des tiers n'est point à

craindre, le paiement à l'échéance en doit être ordonné- il

n'y a pas lieu de prescrire en pareille circonstance les me-
sures à prendre en cas de perte ou de vol ( Trib. civ. de la

Seine (l re ch.), 5 fév. 1863, époux Molin C. Caisse de la bou-

langerie). Ad. H.

Art. 423. —TRIB. CIVIL DE LA SEINE (4
e ch.), 20 janvier 18G3.

Responsabilité, agent de change, titres au porteur, perte ou vol,

négociation, opposition au syndicat, lettre-circulaire, opposition

individuelle.

Dans le cas de perte ou de vol d'actions ou d'obligations au
porteur, Vopposition formée, avec indication des numéros^

desdites actions ou obligations, entre les mains du syndic des

agents de change, et l'envoi d'une lettre-circulaire à chacun
d'eux, ne suffisent pas pour rendre l'agent de change, qui né-

gocie à la Bourse ces actions ou obligations, responsable en-

vers le propriétaire.

Mais la signification par huissier de l'opposition à chacun
des agents de change aurait pour effet de faire obstacle à la

négociation des valeurs, et de rendre responsable l'agent de

change qui, malgré cette opposition, les négocierait [Sol.impl.].

(Marlet C. Moreau).

—

Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu que la demande formée par Marlet contre

Moreau a pour objet la réparation du préjudice qui lui a été causé

par la négociation des vingt-cinq obligations de La compagnie du che-

min de fer du Midi, qui lui auraient été volées dans la nuit du 25 au
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26 août 1860 ;
— Attendu que si, le 27 du même mois d'août, Marlet

a formé opposition, entre les mains du syndic des agents de change

près la Bourse de Paris, au transfert des obligations dont il indiquait

les numéros, cette opposition a été immédiatement suivie d'une con-

tre-signification faite par exploit du 31 août, et par laquelle Coin,

syndic des agents de change, déclarait à Marlet au domicile élu par ce

dernier, chez son avoué près ce tribunal : « Que ledit syndic pro-

testait de la manière la plus formelle contre ladite signification, con-

tenant déclaration de perte ou de vol de valeurs au porteur avec indi-

cation des numéros et défense de les laisser négocier ;
— Attendu

qu'il ne rentre pas dans les obligations dudit syndic de transmettre à

chacun des membres de la compagnie ['indication des déclarations de

perte ou de vol qui lui seraient signifiées en sadite qualité de syndic; »

— Attendu que la même contre-signification ajoutait en outre : « Que
la présente protestation est ainsi faite au susnommé pour qu'il ne

prétexte ignorance et ait., s'il le juge convenable, à prendre telle autre

mesure qu'il avisera pour la conservation de ses droits; » — Attendu

que, sur cette notification formelle, Marlet ne s'est pas pourvu contre

le syndic pour le contraindre à obtempérer à, son opposition (ce qui,

d'ailleurs, n'eût pas été légalement possible); et que, d'un autre côté,

il n'a pas pris la précaution qui lui était implicitement indiquée par

la contre-signification elle-même, à savoir de notifier son opposition

par acte régulier àchacan dos agents de change près la Bourse de Paris;

— Attendu que Marlet allègue avoir adressé à tous les agents de Paris

une lettre circulaire, contenant l'avis de l'opposition susénoncée et les

numéros des obligations; que Moreau ne reconnaît pas avoir person-

nellement reçu cette lettre , et que Marlet ne prouve pas qu'elle lui

soit parvenue; qu'en tout cas celte preuve fût-elle faite, la réception

d'une circulaire sans authenticité ni garantie de sincérité quelconque

ne pouvait engager la responsabilité d'un officier public au même titre

qu'une notification par huissier;— Attendu qu'en cet état Marlet doit

s'imputer de n'avoir pas fait tout ce qu'il pouvait raisonnablement

faire pour empêcher, s'il était possible, la négociation (au moins par

le ministère d'un agent de change) des obligations au porteur dont il

s'agit.; — Attendu que. au con'raire, et sans rechercher en thèse géné-

rale quelle peut être l'étendue de la responsabilité des agents de change,

en matière de négociations d'effets au porteur (légalement transmis-

sibles de la main à la main, et dont le transfert ne leur appartient pas

par la nécessité même de leur office), il faut reconnaître dans la cause

que Moreau n'a aucune imprudence ou négligence à se reprocher ;
—

Attendu, en effet, qu'il résulte des pièces produites que la négociation

dus vingt-cinq obligations dont il s'agit a été faite par Moreau de l'ordre

d'un sieur Siruguet qui a signé soit l'ordre de vente, soit le bordereau

et la quittance du prix ;
— Attendu qu'il est dès à présent constant
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pour le tribunal, d'une part, que le sieur Siruguet avait une profession

et un domicile de nature à inspirer confiance, et , d'autre part
,
qu'il

était parfaitement et depuis longtemps connu dans les bureaux de

l'agent de change Moreau; — Attendu qu'en cet état la détention par

Siruguet des titres au porteur devait lui attribuer, aux yeux de l'agent

de change, soit la propriété de ces titres, soit mandat suffisant pour les

transmettre, et que la valeur totale de ces titres n'était pas assez

importante relativement à la position de Siruguet pour exciter les

soupçons ;
— Qu'il faut donc reconnaître avec tous les éléments du

procès que l'agent de change Moreau n'a commis aucune faute, ni con-

tre la prudence ordinaire , ni contre les devoirs de sa charge, et que

les faits sont ou non pertinents ou dès à présent démentis par les pièces

soumises au tribunal ;
— Sans qu'il y ait lieu d'admettre la preuve

offerte par Marlet, déclare ledit Marlet mal fondé en toutes ses de-

mandes, etc.

Note. — Par arrêt du 10 juill. 1860, la Cour de cassation

(ch. req.), rejetant le pourvoi formé contre un jugement du
tribunal civil de la Seine du 25 août 1659 ( Geniy de Bussy
C. Clément et Playant), a décidé, au contraire, que, dans le

cas de perte ou de vol d'actions ou d'obligations au porteur,

l'opposition formée, avec indication des numéros desdites ac-
tions ou obligations, au syndicat des agents de change, pou-
vait avoir pour effet de rendre l'agent de change qui, malgré
cette opposition, vendait ces valeurs à la Bourse, responsable
envers le propriétaire, sans même qu'il pût exercer aucun
recours à cet égard contre le tiers de bonne foi qui l'avait

chargé de la vente (1). Dans l'espèce, le tribunal civil de la

Seine, dont le jugement avait été frappé du pourvoi rejeté,

n'avait constaté aucun fait particulier dénature à exciter les

(1) L'arrêt de la Cour de Cassation du 40 juill. 1860 est ainsi conçu :

« La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'il est constaté, en
fait, parle jugement attaqué que quatre obligations au porteur du Grédit
foncier furent \olées au sieur Clément, dans la nuit du 9 au 10 mai IS39 ;

—
Que, dis le lendemain 4 1, Clément forma opposition au Crédit foncier et au
syndicat des agents de (hanse près la Bourse de Paris à la vente desdites

obligations, dont il avait fait connaître les numéros; — Que, nonobstant
cette opposition, l'agent de change Genty de Bussy a vendu deux desdites

obligations à la Bourse du 19 mai 1859; — Attendu qu'en déclarant que,
dans ces circonstances, Genty de Bussy avait privé Clément de la faculté de
rentrer en possession desdites obligations, et qu'ainsi sa responsabilité se

trouvait engagée, le jugement n'a fait qu'apprécier souverainement mais
d'ailleurs justement el légalement, les fails de la cause, et que, loin d'avoir
violé les art. 1382 et 4383, C. Nap., il en a fait une juste application ;

— Sur
le 2° moyen : — Attendu que le motif qui a fait rendre Genty de Bussy per-
sonnellement responsable du fait de négligence qui lui était imputé, devait
faire déclarer mal fondée sa demande en garantie contre Playant; — Re-
jette, etc.. »
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soupçons de l'agent de change sur la propriété de celui qui

lui avait remis les titres; il n'a déclaré l'agent de change res-

ponsable que parce que, avant de vendre, il n'avait point

consulté le registre des oppositions tenu au syndicat, ce qui
lui a paru constituer, de la part de cet agent de change, une
négligence engageant sa responsabilité. La Cour de cassation

a considéré que cette appréciation ne tombait pas sous son
contrôle.

Toutefois, la Cour de Paris s'est montrée moins rigoureuse.

Dans une espèce où le tribunal de commerce de la Seine avait

posé en principe « que les avis de la perte, qui sont donnés
aux agents de change, soit par l'intéressé, soit par la chambre
syndicale , sont une précaution prise par la partie et une in-

vitation à dénoncer les titres que les avis signalent comme
perdus ou volés, mais qu'ils ne créent point à la charge de
l'agent de change l'obligation de vérifier à chaque négocia-
tion si les effets qu'il a été chargé de vendre sont portés sur
quelqu'une des listes, sans limitation d'époque, qui lui ont été

adressées », la Cour de Paris (3
e ch.) a, en effet, par arrêt du

2 août 1856, confirmant le jugement, décidé que l'agent de
change qui avait vendu à la Bourse des actions de chemin de
fer, sur l'ordre qui lui en avait été donné, sans qu'à cet ordre

ni les titres ni l'indication de leurs numéros eussent été joints,

n'avait commis aucune faute dont il dût répondre envers son
mandant dans le cas de revendication desdites actions, ce

dernier ayant d'ailleurs à s'imputer de n'avoir pas mis l'agent

de change à même de s'assurer si ces actions étaient ou non
les mêmes que celles indiquées dans les avis qu'il avait reçus.

11 ne paraît pas, au surplus, dans cette espèce, qu'il y eût eu
opposition au syndicat des agents de change.

Mais, par un arrêt postérieur, du 8 avril 1859, la Cour de
Paris (l

re ch.) a également admis que la négociation par un
agent de change de titres au sujet desquels il existait une
opposition sur les registres du syndical, n'engage pas néces-

sairement sa responsabilité. « Le syndicat des agents de

change, — dit cet arrêt, — ayant établi un registre, où sont

mentionnées les oppositions des propriétaires des actions

égarées, l'agent qui ne consulte pas ce registre ou n'en tient

pas compte au moment où il opère un transfert d'actions,

commet incontestablement un acte de négligence; mais il est

impossible de voir là une faute telle qu'elle entraine à elle

seule la responsabilité pour la valeur des actions envers le

propriétaire. »

D'après cet arrêt, comme d'après celui du 2 août 1856, les

tribunaux, appelés à statuer sur la responsabilité des agents

de change qui ont vendu à la Bourse des actions perdues ou
volées, doivent examiner l'ensemble des circonstances qui ont
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accompagné la négociation et apprécier si, d'après ces cir-

constances, elle a été faite par eux de bonne ou de mauvaise
foi. « Une action au porteur se transfère de la main à la main;
celui quia la possession matérielle du titre en est p ésumé de
droit propriétaire ; il suit de là que l'agent de change au-
quel on remet un pareil titre pour en opérer la négociation

doit naturellement supposer qu'il appartient à celui qui en est

porteur, et il est à l'abri de toute responsabilité, à moins que
des circonstances particulières n'aient du éveiller ses soupçons
et sa sollicitude » (Bordeaux [l

re cb.], 14 août 1851).

Le tribunal civil de la Seine, par le jugement rapporté ci-

dessus, étend cette solution, comme l'a fait l'arrêt delà Cour
de Paris du 8 avril 1859, au cas où il y a eu opposition, avec
indication des numéros des titres, au syndicat des agents de
change, — alors même que cette opposition aurait été suivie

d'une lettre-circulaire adressée à chaque agent de change.
En admettant que la preuve de la réception de cette circulaire

fut faite, elle ne pourrait,—portent les motifs de ce jugement,
— engager la responsabilité de l'agent de change, parce
qu'elle est sans authenticité et qu'elle n'offre aucune garantie

de sincérité. Mais il résulte du même jugement que la notifi-

cation par huissier de l'opposition à chacun des agents de
change serait un obstacle légal à la négociation à la Bourse
de valeurs au porteur perdues ou volées, et, par conséquent,
rendrait responsable l'agent de change qui les négocierait au
mépris de cette opposition.

D'après cela, l'opposition signifiée seulement au syndicat
des agents de change serait chose inutile: le syndic ne serait

point tenu de la porter à la connaissance de ses collègues
;

ceux-ci ne seraient pas obligés de venir au syndicat s'informer

si la perte ou le vol de titres au porteur n'y ont pas été dé-
noncés : il suffirait, pour que fut à couvert la responsabilité

de l'agent de change, entre les mains duquel aucune opposi-
tion n'aurait été faite, et qui vendrait à la B mrse des actions

au porteur perdues on volées, que l'individualité de son
mandant lui hit parfaitement connue, et qu'il ne pût être

établi que des circonstances particulières devaient éveiller-

ses soupçons. Mais, alors, on se demande à quoi peut servir

le registre tenu au syndicat pour la mention des oppositions
des propriétaires de titres au porteur égarés. Ad. H.

Art. 42i.— CASSATION (ch. req.), 24 juin 1863.

Ordre, greffier, créancier non utilement colloque, bordereau de

collocation, délivrance, responsabilité.

Lorsque le greffier d'un tribunal civil a, plus de cinq ans
après là clô tu re d'un ordre, délivré à un créancier non utile-'
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ment colloque un bordereau de collocation, le jugement qui,

pour décider que le greffier n'est point responsable envers ce

créancier des frais de l'instance qu'il a inutilement engagée
pour obtenir le paiement de ce bordereau, se fonde sur ce que
le créancier savait qu'il n'avait pas été colloque en rang utile

et sur ce qu'il n'avait requis la délivrance du bordereau que
dans la croyance où il était que les créanciers utilement col-

loques avaient renoncé à se faire payer sur le prix de l'adju-

dication ou avaient été désintéressés, échappe à la censure de

la Cour de cassation (G. Nap., art. 1383 j L. 21 mai 1858, art.

759 et 770).

(Devèze C. greffier du Trib. civ. de Montpellier).

—

Arrêt.

La Cour;— Attendu que le jugement attaqué constate, en fait, que

l'ordre ouvert sur le prix de l'adjudication des immeubles expropriés

contre Lhéron était définitivement clos depuis plus de cinq ans, lors-

que Devèze avait requis le bordereau de la créance pour laquelle il

avait été colloque dans cet ordre
;
que Devèze était accompagné, lors-

qu'il fit cette réquisition au greffier du tribunal de Montpellier, de

son avoué, M e Guéraud
;
qu'il savait que sa créance n'était pas collo-

quée en ordre utile
;
que ce bordereau était demandé par Devèze dans

la croyance où il était que les créanciers utilement colloques avaient

renoncé à se faire payer sur le prix d'adjudication ou que leurs

créances avaient été acquittées par le débiteur exproprié; — Attendu

que le jugement attaqué a tiré de ces faits la conséquence que le bor-

dereau délivré à Devèze l'avait été à ses risques et périls et que le

greffier ne pouvait être responsable des dépens ni d'aucun préjudice

qu'a pu entraîner pour Devèze l'usage qu'il a fait de ce bordereau;

qu'en le décidant ainsi, le jugement attaqué n'a violé aucune loi ;
—

Rejette, etc.

MM. Hardoin, prés.; Nicolas, rapp.; Blanche, av. gén.

(conel. conf.); Lefebvre, av.

Orservations.—le greffier peut-il être responsable du pré-

judice qui est résulté pour un créancier non utilement collo-

que, de la délivrance qu'il lui a faite d'un bordereau de collo-

cation, et, par exemple, tenu de l'indemniser des frais de
l'instance que ce créancier a engagée pour obtenir le paiement
du bordereau ?

Aux termes de l'art. 759, L. 21 mai 1858* le juge-com-
missaire, dans le procès-verbal de clôture de l'ordre, liquide

les frais de radiation et de poursuite d'ordre ainsi que les

frais de chaque créancier colloque en rang utile, et ordonne
la délivrance des bordereaux de collocation aux créanciers

utilement colloques et la radiation des inscriptions de ceux
non utilement colloques. Les bordereaux de collocation sont
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délivrés par le greffier. En effet, d'après l'art. 770, même loi,

dans le délai de dix jours à partir de celui où l'ordonnance

de clôture ne peut plus être attaquée, « le greffier délivre à

chaque créancier colloque un bordereau de collocation exé-

cutoire contre l'adjudicataire ou contre la Caisse des con-

signations. »

Ce dernier article se réfère nécessairement à l'art. 759.

Ainsi, quoique le mot utilement ne se trouve point reproduit

dans l'art. 770, les bordereaux de collocation ne peuvent
néanmoins être délivrés indistinctement à tous les créanciers

qui se présentent. Ils ne doivent l'être quà ceux qui ont été

colloques en rang utile (Chauveau, Procéd. de fordre, quest.

2608 sexies). La raison en est simple. Le bordereau de collo-

cation n'est pas seulement une attestation de l'existence d'une

créance et des droits qui y ont été attachés. C'est un extrait

du règlement définitif, délivré en forme exécutoire, et qui
sert de titre au créancier soit contre l'adjudicataire, si le prix

est encore entre ses mains, soit contre la Caisse des consigna-

tions, s'il y a été déposé. Le greffier doit donc, avant tout,

s'assurer que le créancier qui réclame la délivrance d'un bor-

dereau de collocation vient en ordre utile.

De ce que la délivrance d'un bordereau de collocation en
forme exécutoire a sa base dans la collocation en rang utile

du créancier qui la réciame, il suit, ce me semble, que le

greffier., qui remettrait un pareil bordereau à un créancier

qui n'aurait pas été utilement colloque, enfreindrait les art.

759 et 770, et qu'il commettrait une négligence qui l'expo-

serait à une action en responsabilité soit de la part de l'adju-

dicataire ou de la Caisse des consignations qui paieraient in-

dûment le montant de ce bordereau, soit de lapartdu créan-
cier qui aurait fait des frais inutiles pour en obtenir le paie-

ment, s'il avait été de bonne foi, c'est-à-dire s'il avait pu
croire sérieusement à une collocation utile de sa créance.

Mais, depuis la clôture de l'ordre, une créance, qui avait

été colloquée en rang utile, peut avoir été soldée avec d'au-
tres fonds que ceux à distribuer, ou s'être éteinte, comme
lorsqu'il s'agit d'une rente viagère. Or, dans ce cas, le créan-
cier venant immédiatement après le dernier créancier qui
avait été utilement colloque n'a-t il pas le droit de demander
la délivrance d'un bordereau de collocation, et le greffier se-

rait il fondé à le lui refuser? Il est vrai que, s'il a été fait

mainlevée par le règlement définitif de l'inscription de ce

créancier, qui, par suite, a été radiée, cette radiation n'a pu
être que conditionnelle à son égard ; elle n'a pu avoir pour
effet que d'affranchir l'immeuble dont le prix est en distribu-

tion, mais non d'anéantir le droit hypothécaire du créancier

à rencontre des créanciers chirographaires, sur lesquels ce
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droit lui assure toujours une préférence, si d'ailleurs il ne
peut être réputé y avoir renoncé, pour le cas où une portion

du prix distribué deviendrait libre ( Ollivier et Mourlon,
Comment, de la loi du 21 mai 1858, n° 441). Toutefois, il est

permis de douter que, dans le cas dont il s'agit, le greffier

soit autorisé à délivrer au créancier, malgré son intérêt, un
bordereau de collocation en forme exécutoire, puisque la déli-

vrance de ce bordereau doit être ordonnée par le règlement
définitif et qu'elle ne peut l'être qu'au profit d'un créancier

utilement colloque (art. 759). Le créancier n'ayant point été

utilement colloque, le droit ne manque-t-il pas en sa per-

sonne pour exiger cette délivrance? Il n'en pourrait être au-
trement qu'autant qu'il aurait été colloque conditionnelle-

ment, comme au cas, par exemple, où une partie du prix

ayant été affectée au service d'une rente viagère, il aurait été

fait en sa faveur, dans le règlement définitif, une collocation

sur cette partie du prix pour l'époque où l'extinction de la

rente la rendrait disponible ; car, alors, la condition se réali-

sant, la', collocation deviendrait définitive et rentrerait dans
la catégorie des collocations utiles.

Quoiqu'il en soit, et dans le système qui admet que le gref-

fier ne saurait refuser au créancier compris dans l'ordre, mais

non utilement colloque, un bordereau de collocation, ne doit-

il pas, au moins, l'avertir qu'il ne vient pas en rang utile et

constater dans le bordereau qu'il lui a donné cet avertisse-

ment? La Cour de cassation, par l'arrêt rapporté ci-dessus,

n'a point résolu cette question. Il résulte uniquement de cet

arrêt que, dès qu'il est établi que le créancier savait qu'il

n'avait pas été colloque en ordre utile, la délivrance du bor-

dereau de collocation n'a pu être faite qu'à ses risques et pé-

rils, et qu'il a'est nullement fondé à rendre le greffier res-

ponsable des conséquences de cette délivrance. Néanmoins,
dans le silence de la loi sur ce point, la prudence commande
au greffier d'avertir le créancier et de constater qu'il l'a averti.

Cette formalité le soustraira toujours à une action en dom-
mages-intérêts de la part d'un créancier de mauvaise foi, qui,

alors, évidemment, ne pourra lui imputer aucune négligence

et aucune faute dans l'exercice de ses fonctions, comme aussi

elle excitera l'attention de l'adjudicataire ou de la Caisse des

consignations et les mettra en mesure d'exiger du créancier

la preuve qu'il a réellement droit au paiement du bordereau

qu'il représente. Ad. Harel.
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Art. 425. —ROUEN (2
e eh.), 17 juin 1863.

Ordre amiable, femme mariée sous le régime dotal, hypothèque

légale, réduction partielle, inscription, ordonnance, radiation,

chose jugée, conservateur des hypothèques, refus d'exécution.

En matière d'ordre amiable, l'ordonnance du juge-commis-
saire, qui, en constatant le consentement exprès et unanime de
toutes les parties intéressées, ordonne la délivrance des bor-
dereaux aux créanciers utilement convoqués et la radiation
des inscriptions de ceux qui n'ont point été admis en rang
utile, acquiert l'autorité de la chose souverainement jugée au
moment où elle est rendue (L. 21 mai 1858, art. 751).

En conséquence , les conservateurs des hypothèques sont
tenus d'y déférer sans délai, sur la présentation de l'extrait

qui en a été délivré par le greffier ; ils ne peuvent, spéciale-

ment, refuser d'opérer la radiation partielle de l'hypothèque
légale d'une femme mariée sous le régime dotal, par le motif
qu'elle n'a pas été valablement consentie et régulièrement or-
donnée.

(Prieur C. Ménager).

Venle par le sieur Ménager de ses immeubles, sur lesquels

existent des inscriptions hypothécaires au profit d'un certain

nomhre de créanciers.—Ouverture d'un ordre amiable pour la

distribution du prix.— Parmi les créanciers bypothécaires se

trouve la femme du sieur Ménager, mariée sous le régime
dotal ; elle avait pris inscription pour une somme de 15,000 f.,

montant de ses apports, et, en outre, pour toutes les sommes
qui pourraient lui échoir dans l'avenir.— La femme Ménager
a, avec l'autorisation de son mari, et en présence du juge-
commissaire, consenti à la réduction de son hypothèque légale

pour la somme de 4,000 fr.—Ordonnance qui prescrit la ra-

diation de cette hypothèque pour le surplus.—Sur la produc-
tion de l'extrait de celte ordonnance, refus par le conservateur
des hypothèques d'opérer la radiation, par le motif que la

femme Ménager n'avait eu ni le droit ni la capacité de renon-
cer à son hypothèque légale ou d'en consentir la radiation,

avec la seule autorisation de son mari.

Jugement par lequel le tribunal civil de Pont-Audemer dé-
cide que c'est à tort que le conservateur des hypothèques a
refusé d'opérer la radiation, que l'ordonnance du juge- com-
missaire a été rendue conformément aux pouvoirs qui lui

sontattribués par la nouvelle loi du 21 mai 1858, et que le

conservateur n'avait aucune qualité pour la critiquer.

Sur l'appel par le conservateur des hypothèques, arrêt :

La Cour; — Considérant, en fait, d'une part, que le juge commis

pour procéder à l'ordre dont il s'agit au procès a ordonné, après rè-
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glement amiable, la radiation partielle de l'inscription d'hypothèque

légale, prise par la femme Ménager, sur les immeubles de son mari;

d'autre part, que le conservateur des hypothèques de Pont-Audemer

a refusé d'opérer cette radiation, sur le double motif qu'elle avait été

consentie sans capacité suffisante par la femme Ménager et irréguliè-

rement ordonnée par le juge-commissaire;—Considérant, en droit, que,

sous l'empire de la loi du 21 mai 1858, lorsque toutes les parties in-

téressées à un ordre se trouvent d'accord sur leurs prétentions et

maîtresses de leurs droits, elles sont libres, comme elles l'eussent été

antérieurement à la loi précitée, de se régler entre elles devant un
notaire choisi en commun pour procéder à leurs arrangements et

donner à leurs conventions la forme authentique ;
— Considérant que,

dans ce cas, si des mainlevées d'inscriptions hypothécaires sont ac-

cordées par quelqu'un des contractants, de cela seul que le conserva-

teur des hypothèques peut avoir à répondre de tout le dommage
qu'entraîneraient des radiations ainsi simplement consenties, il a né-

cessairement le droit de contrôler l'acte d'où résulte le consentement

et de re l'user son ministère, si l'acte lui paraît irrégulier, la mainlevée

illégale, ou le consentement non valable; — Considérant qu'en matière

d'ordre judiciaire les mainlevées d'inscriptions dépendent, non plus

de la volonté d s parties, mais des décisions du juge-commissaire ou

du tribunal compétent, et que, par suite, si le conservateur garde en

ce qui concerne les demandes de radiation son droit de contrôle et de

refus, c'est avec la restriction qu'il lui suffira, pour couvrir sa respon-

sabilité, de résister à ces demandes jusqu'à ce que, par l'épuisement

de tous les modes ou délais de recours, la décision du magistrat soit

devenue définitive et inattaquable envers tous, quels que puissent

être d'ailleurs encore ses vices, au fond ou en la forme; — Considé-

rant que le nouvel art. 754, C.P.C., a eu pour effet de créer entre

l'ordre exclusivement judiciaire et l'ordre purement consensuel, un

ordre qui tient de l'ordre consensuel par son principe, et du judiciaire

par son autorité ; qœ cet ordre, qui est l'ordre amiable, ne peut avoir

lieu sans le concours volontaire de tous les intéressés, mais que l'in-

tervention de la justice est indispensable pour rendre leur accord ef-

ficace; — Que le juge commis pour y présider n'est pas réduit au rùle

de témoin passif de la conciliation des parties, ni même à l'office de

simple médiateur entre leurs prétentions adverses; que, s'il en était

ainsi, il aurait achevé d'accomplir son mandat en dressant procès-

verbal de la distribution du prix arrêtée sous sa présidence, tandis qu'a-

près avoir constaté le règlement amiable, il use de son pouvoir entier

de juge, soit pour refuser de consacrer l'ordre convenu, si la conven-

tion lui paraît contraire à quelque disposition de la loi, soit pour as-

surer l'exécution du contrat en lui communiquant la force d'une dé-

cision judiciaire, et en ordonnant à cette fin en son propre nom, d'une
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part, la délivrance des bordereaux aux créanciers utilement colloques,

d'autre part, la radiation des inscriptions des créances non admises

en rang utile; — Considérant que cette ordonnance ayant pour base

le consentement exprès et unanime des parties, l'accord qu'elle sanc-

tionne devient définitif et inattaquable à l'égard de toutes, quand le

juge-commissaire s'en est approprié la substance ; d'où il suit que la

décision de ce magistrat échappe par sa nature à tout recours d'oppo-

sition ou d'appel, qu'elle acquiert par conséquent l'autorité de la

chose souverainement jugée, au moment même où elle est rendue, et

que les conservateurs des hypothèques sont tenus d'y déférer sans

délai, sur la présentation d'un extrait, par la raison péremptoire qu'ils

ne sauraient jamais être déclarés responsables du résultat des radia-

tions ordonnées de la sorte ;
— Considérant, par application de ces

principes à l'espèce, qu'il n'y a point lieu de rechercher si la radiation

d'inscription hypothécaire dont il s'agit au procès a été valablement

consentie et régulièrement décidée; que le conservateur des hypothè-

ques de Pont-Audemer s'est livré sans utilité à cette recherche, et

qu'ayant par suite refusé sans droit d'exécuter l'ordonnance du juge-

commissaire, c'est à lui de supporter l'intégralité des frais occasionnés

par sa résistance ;
— Considérant que la confirmation du jugement at-

taqué dispense d'examiner les chefs subsidiaires des conclusions res-

pectives des intimés ; — Par ces motifs, statuant sur les entières con-

clusions de l'appelant et sur les conclusions principales des intimés,

sans s'arrêter à leurs conclusions subsidiaires, dit qu'il a été bien ju-

gé, mal appelé, confirme en conséquence le jugement attaqué, et or-

donne qu'il recevra son entier effet; condamne l'appelant à l'amende et

aux dépens.

MM. Massot, prés.; Thiriot, av. gén. (concl. conf.); Des-
seaux, Pouyer et Georges Letellier, av.

Observations. — Dans une espèce où le juge commis pour
procéder à un ordre amiable avait ordonné la radiation abso-
lue, sans distinction, des inscriptions hypothécaires prises

par les créanciers non utilement colloques, encore bien
qu'elles portassent sur des immeubles non vendus par le dé-
biteur, restés sa propriété, en constatant que les créanciers

avaient consenti à cette radiation comme ayant été désinté-

ressés, la Cour d'Aix, par arrêt du 8 nov. 1862, rapporté suprà,
art. 376, p. 224, a reconnu au conservateur des hypothèques
le droit de n'opérer la radiation des inscriptions qu'en tant

qu'elles frappaient sur les immeubles dont le prix avait été

aimablement distribué ( V. aussi mes observations à la suite

de cet arrêt). La Cour d'Aix a considéré que, le juge-commis-
saire ayant dans la circonstance dont il s'agit excédé ses

pouvoirs, le conservateur des hypothèques ne pouvait être
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tenu d'exécuter son ordonnance. L'arrêt de la Cour de Rouen,
qui précède, a été rendu dans une espèce différente. Mais il en
résulte que l'ordonnance du juge-commissaire, ayant l'auto-

rité de la chose souverainement jugée à compter du moment
même où elle est rendue, est, dès lors, exécutoire non-seule-
ment entre les parties, mais aussi à l'égard du conservateur
des hypothèques, qui, d'après cela, n'aurait point à se pré-

occuper des vices, au fond ou en la forme, de l'ordonnance,
celle-ci ayant le caractère d'un acte judiciaire dont l'exécu-

tion ne peut compromettre la responsabilité du conservateur.

Voilà donc deux décisions dissidentes. Dans l'espèce de la der-

nière, il s'agissait de la radiation d'une inscription prise par
une femme dotale, pour le montant de ses apports dotaux,

s'élevantà 15,000 fr., en vertu de son hypothèque légale, sur

l'immeuble vendu par son mari et dont le prix était à distri-

buer, apports que, dans le cours de l'ordre amiable, la femme
avait consenti, par voie de transaction sans doute, avec la

seule autorisation de son mari, à réduire à 4,000 fr., réduc-
tion par suite de laquelle le juge-commissaire avait ordonné
la radiation, pour le surplus, de l'inscription. Or, il est au-

jourd'hui admis par la jurisprudence et par la doctrine que la

dot mobilière est inaliénable comme la dot immobilière. Ce
principe ne peut recevoir d'exception que dans les cas déter-

minés par la loi, et alors l'aliénation est soumiseàdes formes

spéciales. La réduction consentie dans l'ordre amiable par la

femme est une véritable aliénation de sa dot. Le législateur

a-t-il entendu, en matière d'ordre amiable, autoriser celte

aliénation sans l'accomplissement des formalités ordinaires,

et donner au juge-commissaire le droit de la consacrer, en la

constatant dans son procès-verbal et en ordonnant la radia-

tion de l'inscription pour le surplus de la somme à laquelle

la femme déclare réduire sa créance dotale et pour laquelle

elle est colloquée? 11 est bien permis d'en douter. Si, comme
le décide la CourdeRouen, l'ordonnance du juge-commissaire
a, dès le moment où elle est rendue, la force de la chose jugée,
et est exécutoire entre les parties et à l'égard du conservateur
des hypothèques, l'infraction à des dispositions rigoureuses de
la loi pourra donc se trouver consommée. Un pareil résultat

est-il possible? Est-il entré dans les prévisions du législateur

de 1858? Il y a là une difficulté sérieuse. Dans l'espèce de
l'arrêt delaCourde Rouen, l'ordonnance du juge-commissaire
avait été rendue sans que les formalités prescrites pour l'alié-

nation de la dot eussent été remplies; le refus du conserva-
teur d'opérer la radiation partielle de l'inscription tendait à

ramener à l'observation de ces formalités. Au surplus, un
pourvoi a été formé contre l'arrêt de la Cour d'Aix rappelé

ci-dessus. La Cour suprême fera sans doute cesser toute dis-
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sidence en déterminant et en précisant les pouvoirs et les at-

tributions du juge-commissaire, les droits et les obligations

du conservateur des hypothèques. Ad. H.

Art. 426. — NANCY (l
re en.), 21 février 1863.

Ordre, jugement, appel, signification, domicile de la partie, griefs

inconciliables, nullité.

Est nul l'appel d'un jugement rendu en matière d'ordre,

lorsqu'il est signifié au domicile de l'intimé, au lieu de l'être

au domicile de son avoué (L. 21 mai 1858, art. 762, § 3).

Ou lorsque les griefs présentés devant la Cour différent

de ceux énoncés dans l'acte d'appel, et leur sont même opposés

(même loi et même art.).

(Michel C. Pirolle).— Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le nouvel arl. 762, C. P.C., introduit

par la loi du 21 mai 1858, exige que l'acte d'appel, au lieu d'être no-

tifié à la partie, soit signifié au domicile de l' ivoué; que cette disposi-

tion est substantielle; qu'elle est destinée, avec toutes celles qui l'ac-

compagnent, à réaliser le but que se proposait le législateur, c'est-à-

dire la diminution des frais et la célérité plus grande des procédures

d'ordre
; qu'il faut conclure de là que la nullité édictée par cet art. 762

ne s'applique pas seulement à son dernier paragraphe, mais qu'elle

réagit sur les dispositions nouvelles introduites dans cet article et dont

l'exécution était le but principal du législateur; qu'il y a lieu dès

lors de décider que l'acte d'appel est nul, puisqu'il a été notifié à do-

micile, au lieu de l'être à l'avoué, conformément aux prescriptions de

la loi ; — Sûr le deuxième moyen : — Considérant qu'aux termes du

même art. 762, l'acte d'appel devait contenir, à peine de nullité, re-

nonciation des griefs soulevés contre le jugement; que, dans cet acte,

Michel et consorts déclarent former appel en ce que les premiers juges

ont rejeté la subrogation prononcée à leur profit dans l'ordre provi-

soire, c'est-à-dire la collocation directe sur Pirolle, leur débiteur, par

représentation de Lapointe qu'ils avaient remboursé, tandis que devant

la Cour ils demandent à être colloques en sous-ordre sur madame Pi-

rolle, comme ayant acquitté sa dette et se trouvant subrogés à ses

droits; qu'il suit de laque l'acte d'appel contenant renonciation d'un

grief, non-seulement différent de celui qu'ils présentent devant la Cour,

mais encore entièrement opposé et contradictoire, c'est comme s'ils n'en

avaient pas énoncé; qu'à ce second point de vue, ils n'ont pas rempli

le vœu de la loi et qu'ils ont encouru la nullité prononcée par elle; —
Considérant, dans tous les cas, que le grief articulé par eux constitue-

rait une demande nouvelle contre la dame Pirolle, et qu'ils seraient

non recevables à la présenter pour la première fois devant la Cour;
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— Déclare nul l'acte d'appel du sieur Michel et consorts ; dit que,

dans tous les cas, leur demande est non recevable, etc.

MM. Lézaud, 1
er prés.; Souëff, 1

er av. gén.; Doyen et Vol-
land, av.

Note. — Sur la première solution, V., dans le même sens,
Besançon, 25 nov. 1861 (/. Av., t. 87 [1862], art. 239, p. 167),
et les observations insérées à la suite de cet arrêt —En est-il

de même lorsqu'il s'agit de l'appel du jugement réglant la

distribution du prix, au cas où il y a moins de quatre créan-
ciers inscrits? V. Pau, 27 août 1862 (arrêt rapporté suprà,
art. 365, p. 189), et la note.

En exigeant que l'acte d'appel contienne, à peine de nul-
lité, renonciation des griefs, c'est-à-dire des causes et moyens
par lesquels l'appelant entend obtenir la réformation du
jugement attaqué, le législateur a voulu que le système sou-
mis à l'appréciation des juges du second degré fût tout
d'abord parfaitement dessiné ( Chauveau, Proccd. de l'ordre,

quesl. 2589). Un moyen omis dans renonciation des griefs

pourrait sans aucun doute être produit et développé devant la

Cour, s'il ne tendait qu'à la justification du système exposé
dans l'acte d'appel. Mais un système nouveau, une prétention
nouvelle, ne peuvent être substitués au système indiqué par
l'appelant dans l'acte d'appel, et présentés pour la première
fois devant la Cour. C'est ce qu'il importe de distinguer, et

l'arrêt de la Cour de Nancy fournit un exemple de nature à
faciliter celte distinction. Ad. H.

Art. 427. — CAEN (l re ch.), 20 mai 1863.

Acte d'avoué a avoué, requête a fin de péremption d'instance,

signification, formalités, palais, clerc.

Les significations ordinaires d'avoué à avoué, et, par
exemple, la signification de la requête contenant demande en
péremption d'instance, sont valablement faites au Palais dans
le Heu convenu entre les avoué* pour ces sortes de significations,

en parlant à un clerc, quoique même ce dernier n'y soit point
indiqué par son nom, si d'ailleurs elles contiennent toutes les

énonciations nécessaires à leur existence et au but qu'elles se

proposent d'atteindre ( C.P.C., art, 61, 68, 100 et 1030 ; Tar.

16fév. 1807, art. 156 et 158; Décr. 30 mars 1808, art. 97).

(Dauguet C. Moussaint).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la première question : Considérant, en fait, que

l'acte contenant requête en péremption constate qu'il a été signifié, le

iéc. 1862, à 6 heures du soir, à la requête de Me Amiard, avoué de
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M. Moussaint, à Me Paris, avoué de la veuve Dauguet, en parlant à

son clerc, au Palais, par l'huissier audiencier qui l'a revêtu de sa si-

gnature; — Considérant qu'aux termes de l'art. 400, C.P.C., la pé-

remption doit être demandée par requête d'avoué à avoué ;
— Consi-

dérant qu'il est de raison et de jurisprudence que les formalités exi-

gées, à peine de nullité, pour les exploits ordinaires, par les art. 61 et

68, C.P.C., ne sont pas indistinctement applicables aux actes signi-

fiés d'avoué à avoué
;
que la loi n'a pas déterminé quelles étaient les

règles auxquelles de pareils actes devaient être soumis, et qu'il suffit

dès lors, pour en assurer la validité, qu'ils contiennent les énoncia-

tions nécessaires à leur existence comme actes, et au but qu'ils se pro-

posent d'atteindre
;
que, lorsque ces conditions sont remplies, la nul-

lité ne doit pas en être prononcée aux termes de l'art. 1030, C.P.C.;

— Considérant que l'acte dont il s'agit porte sa date, la signature de

i'huissier, les noms des parties et des avoués et l'indication de la per-

sonne à qui la copie est remise ;
— Considérant que si cette copie n'a

pas été signifiée au domicile de l'avoué et si la personne à qui elle a

été remise n'est pas indiquée par son nom, mais seulement par sa pro-

fession de clerc qui établit les rapports qui la rattachent à l'avoué des-

tinataire, elle constate en même temps qu'elle lui a été remise au Pa-

lais, et que les diverses mentions qu'elle contient suffisent pour en

consacrer la régularité ;
— Considérant , en effet ,

que l'art. 97 du

décret du 80 mars 1808 dispose que les huissiers audienciers auront,

près la Cour ou le Tribunal, une chambre ou un banc où se déposeront

les actes et pièces qui se notifieront d'avoué à avoué ;
que si cet arti-

cle ne fait pas explicitement connaître de quelle manière les copies

devront être remises aux avoués destinataires, des usages divers se

sont introduits pour suppléer au silence de la loi à cet égard et

pour assurer la promptitude et la régularité du service ;
— Considé-

rant que l'usage ancien réglé, depuis 4815, par une délibération de la

chambre des avoués de la Cour de Caen, est, qu'en ce siège, les actes

d'avoué à avoué sont remis par l'huissier, soit à l'avoué lui-même, soit

à son clerc, dans l'intérieur du Palais et dans la pièce assignée à cet

effet
; que le Palais devient donc, en quelque sorte, par suite de l'ac-

cord des avoués entre eux, une espèce de domicile fictif ou d'élection

dans lequel ils consentent à recevoir, soit par eux-mêmes, soit par

leurs clercs, les actes d'avoué à avoué qui doivent leur être signifiés ;

— Considérant que cet usage n'a donné lieu jusqu'à présent à aucun in-

convénient, et qu'il paraît, en outre, autorisé par les art. 156 et 158

du décret du 16 fév. 1807, lesquels distinguent les significations d'a-

voué à avoué entre significations ordinaires et significations extraordi-

naires, et élèvent, pour ces dernières, la rémunération due à l'huissier,

parce qu'elles ont lieu à une autre heure que celle où se font les si-

gnifications ordinaires suivant l'usage du Tribunal ;
qu'il résulte de
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cette disposition que si. pour les significations extraordinaires, l'huis-

sier est tenu de se transporter au domicile de l'avoué, lorsqu'elle

n'est pas faite à sa personne même, les significations ordinaires peu-

vent être faites au Paluis, soit à l'avoué, soit à son clerc, chargé par

lui, suivant l'usage, de les recevoir; — Considérant que l'acte at-

taqué contient donc en lui-même les éléments d'une régularité suffi-

sante et que la nullité ne doit pas en être prononcée ;
— Sur la

deuxième question:—Considérant, au fond, que le A août 1859,1a veuve

Dauguet a interjeté appel d'un jugement rendu par le Tribunal civil

d'Avranches, le 28 juill. 1858, et que le dernier acte de la procédure,

sur cet appel, est à la date du 23 ,nov. 1859
;
que plus de trois ans,

par conséquent, se sont écoulés depuis cette époque, et que la péremp-

tion doit être aujourd'hui prononcée ;
— Par ces motifs, en rejetant

la demande en nullité formée contre la requête en péremption signi-

fiée le 3 déc. 1862, déclare périmée l'instance introduite devant la

Cour par la dame Dauguet le A août 1859 ; etc.

MM. Dagallier, 1 er prés.; Olivier, 1
er av. gén.; Berthauld et

Trébutien, av.

Note.— La jurisprudence a, d'ailleurs, généralement ad-

mis que les significations d'avoué à avoué ne sont pas rigou-

reusement assujetties à toutes les formalités des exploits

signifiés à personne ou domicile. V. Chauveau, Lois de la proc.

et Suppl., quest. 282, et les nombreuses décisions qui y sont

citées. Adde, dans le même sens, Toulouse, 5 déc. 1856
(J. Av., t. 82 [1857], art, 2677, p. 267). L'arrêt de la Cour de
Caen, qui vient d'être rapporté, consacre de nouveau le même
principe et en fait l'application à une espèce particulière.

Mais il a été décidé qu'un acte d'avoué est nul, si la signifi-

cation ne fait pas mention de la personne à laquelle la copie

a été remise, c'est-à-dire si le parlant à.. . y est laissé en blanc,

lorsque surtout aucune énonciationde l'acte ne peut suppléer
à celte omission. V. Nimes, 22déc. 1862 (arrêt rapporté suprà,
art. 320, p. 59), et la note. 11 y aurait également nullité d'un
acte d'avoué qui serait signifié par un huissier non audien-
cier : le privilège de faire les significations d'avoué à avoué
appartient aux huissiers audienciers. Toutefois, il en serait

autrement si les huissiers audienciers étaient absents, et qu'il

y eût urgence à faire la signification pour éviter une dé-
chéance (Bastia, h mai 1857 : /. Av., t. 83 [1858], art. 3036,

p. 381). Ad H.

Art. 428. — Ordre, sommation de produire, signification, huissier

commis, renseignements, greffe, avoué poursuivait.

L'huissier, commis en matière d'ordre pour signifier aux

t. iv, 3 e s. 27
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créanciers la sommation de produire, est-il tenu de se trans-

porter lui-même au greffe pour y prendre dans le dossier les

renseignements nécessaires à l'exécution de sa commission ?

Ces renseignements ne doivent-ils pas, au contraire, lui être

transmis par l'avoué poursuivant? (L. 21 mai 1858, art. 752
et 753.)

Si cette question ne s'est pas encore, depuis la loi de 1858,
présentée devant un tribunal, elle a été, toutefois, prévue par

les auteurs qui ont commenté cette loi, et été de leur part

l'objet d'un examen spécial.

Voici, notamment, comment s'exprime M. Chauveau, Pro-
cédure de l'ordre, quest. 2252 ter :

« L'huissier commis ne peut être tenu de se transporter au
greffe pour y prendre les notes qui lui seraient nécessaires

pour la rédaction de son exploit de sommation; car il peut ar-

river que sa résidence soit éloignée du greffe, siège du tribu-

nal... Il faudrait lui payer des frais de déplacement. Enfin,

l'acte de sommation, qui doit faire courir contre les créan-
ciers un délai emportant déchéance, doit être rédigé avec le

plus grand soin et exige, en certains cas, un degré d'instruc-

tion pratique que l'on ne peut pas rencontrer chez tous les

huissiers. Il faut donc un intermédiaire éclairé entre le ma-
gistrat et l'huissier. Cet intermédiaire ne peut être autre que
l'avoué poursuivant qui rédigera la sommation, et la trans-

mettra aux huissiers commis. »

Sans doute, comme l'enseignent M. Chauveau et tous les

commentateurs de la loi du 21 mai 1858, l'huissier ou les

huissiers commis ne sont point obligés de venir au greffe pour

y puiser, dans le procès-verbal d'ouverture d'ordre et l'état

des inscriptions, les indications nécessaires pour la rédaction

de la sommation qu'ils sont chargés de signifier.

Mais je ne puis admettre avec M. Chauveau que la somma-
tion doive nécessairement être préparée par l'avoué poursui-
vant et transmise par lui toute rédigée aux huissiers commis.

Ainsi que le font avec raison remarquer MM. Grosse et Ra-
meau, Comment, de la loi du 21 mai 1858, t. 2, n° 315, si, au-
trefois, l'avoué, qui préparait la sommation, avait un salaire

de copies de pièces pour l'indemniser, en partie du moins,
aujourd'hui il n'en a plus, et la rédaction de la sommation
donne lieu seulement, en faveur de l'huissier qui doit la rédi-

ger, et qui seul a qualité légale pour la signer, à un mince
salaire qu'il est impossible de réduire ou de partager.

C'est donc à l'huissier ou aux huissiers commis qu'incombe
l'obligation de rédiger la sommation à signifier aux créan-
ciers. L'avoué poursuivant ne peut être tenu que d'avertir les

huissiers commis et de leur faire parvenir en temps utile les

documents à l'aide desquels ils pourront préparer et signifier
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les sommations (Colmet d'Aage, Comment, de la loi du 21 mai
1858, sur l'art. 752, n° 1027, p. 30).

L'avoué poursuivant peut bien, sans doute, pour simplifier

les choses, préparer l'original de la sommation ou des som-
mations, et l'adresser aux huissiers commis; mais il n'y est

nullement obligé.

S'il ne prépare pas lui-même l'original des sommations,
comment transmettra-t-il aux huissiers commis les rensei-

gnements nécessaires? Selon MM. Grosse et Rameau, n° 316,
il dressera « une sorte d'extrait sur timbre et signé de lui,

tant du procès-verbal d'ouverture d'ordre que de l'état des
inscriptions y annexé; ledit extrait contenant pour l'huissier

tous les renseignements nécessaires pour la rédaction de son
exploit. Cet extrait, dressé en autant d'originaux qu'il y au-
rait d'huissiers commis, serait adressé par l'avoué poursui-
vant à chaque huissier, au moyen de lettres chargées, pour
bien constater la date de l'envoi et celle de la réception. »

Mais, si ce mode de procéder, créé par MM. Grosse et Ra-
meau, peut être suivi, rien cependant ne le prescrit; et l'opi-

nion de MM. Ollivier et Mourlon (Comment, de la loi du 21

mai 1858, n° 334), d'après lesquels les documents peuvent
être fournis aux huissiers par l'avoué poursuivant dans une
forme quelconque, me paraît préférable comme plus conforme
à l'esprit de la loi nouvelle, qui n'a, sur ce point, modifié le

Code de procédure qu'en exigeant que les sommations soient

faites par huissiers commis par le juge, tandis que, avant la

loi de 1858, elles pouvaient être faites par les huissiers du
choix du poursuivant. Ad. H.

Art. 429. — CAEN (l
rt ch.), 1

er juillet 1863.

Office, cession, convention, preuve, présomptions, témoins,

commencement de preuve par écrit.

Toute contention ayant pour objet la transmission d'un

office devant être constatée par écrit (L. 25 juin 1841, art. 6),

il s'ensuit que la preuve par présomptions ou par témoins est

inadmissible pour établir l'existence d'une convention de cette

nature, alors même quil existerait un commencement de

preuve par écrit (C. Nap., art. 1341, 1347 et 1348).

(B... CC...).

Le 13 mai 1863
,
jugement du tribunal civil de Domfront,

duquel résulte une solution contraire.

«... Considérant, — portent les motifs de ce jugement,— que B...

repousse l'action principale de C..., par une sorte de fin de non-rece-

voir, puisée dans l'art. 6 de la loi du 2o juin 1841 ; qu'il soutient que
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la convention dont parle C... n'a été qu'un simple projet, et n'a pas

existé à l'état de traité dans les termes de précision et de réalité qu'il

lui suppose ;
que, dans tous les cas, en matière de cession d'office, nul

traité, s'il n'est écrit, n'est valable, et que, sous ce point de vue, les

propositions dont argumente C..., n'ayant pas été rédigées par écrit,

seraient nulles et vides d'effet ; que, de plus, la prétention de G... de

contraindre B... à lui céder son étude devrait tomber comme étant

contraire à l'ordre public, empiétant sur le pouvoir souverain qui seul

aurait le droit de disposer de cet office ; — Considérant que la loi du

25 juin 1841 énonce dans son art. 6 que tout traité ou convention,

ayant pour objet la transmission à titre onéreux ou gratuit, en vertu

de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, d'un office, de la clientèle, des

minutes, répertoires, recouvrements et autres objets en dépendant,

devra être constaté par écrit et enregistré avant d'être produit à l'appui

de la demande de nomination du successeur désigné ;
— Considérant

que l'art. 91 de la loi de 1816 indique le mode à suivre pour que les

officiers ministériels puissent présenter leur successur
;
que ce droit de

présentation, dont est privé seulement l'officier ministériel qui serait

destitué, implique nécessairement le droit de traiter avec le successeur

que le titulaire veut présenter à l'agrément du Gouvernement ; —Con-

sidérant qu'il importe d'examiner et de peser les termes de l'art. 6 de

la loi du 25 juin 1841 ;
— Considérant que cette loi est purement une

loi fiscale, destinée à faire rentrer dans le domaine de l'enregistrement

des actes que, auparavant, on n'avait pas l'habitude d'y soumettre
;

— Que les commentaires faits sur cette loi dans les instructions qui

l'ont suivie le prouvent d'une façon péremptoire ; « la conséquence de

cet article, dit l'instruction (15 juill. 1841), est que tout traité ayant

pour objet la transmission d'un office doit, pour avoir son effet, être

nécessairement enregistré »
;
que cette instruction ne dit même pas

qu'il est nécessaire que le traité soit écrit auparavant; — Considérant

que, lorsqu'il y a lieu de faire exception à la règle générale de l'admis-

sion des preuves par enquête, dans les conditions légales, le législateur

a soin de le déterminer d'une manière positive et très-formelle; ainsi,

dit le Code de commerce, nulle preuve par témoins ne peut être ad-

mise pour constater l'existence d'une société en nom collectif, l'acte

doit être écrit (art. 39 et 41 ); il en est de même pour la vente volontaire

d'un navire (195), le contrat d'assurance (332), le contrat à la grosse

(311); en droit civil, on trouve les mêmes prohibitions dans les art. 1 71

5

pour certains baux, 2044 pour la transaction, 1834 pour les sociétés,

1923 pour les dépôts volontaires; — Considérant que, dans tous ces

cas et pour toutes ces conventions, le législateur a pris soin de spécifier

d'une manière positive que, pour être valables, il fallait que ces obli-

gations fussent rédigées par écrit
;
qu'il n'en est pas de même pour

l'art. 6 de la loi de 1841; que le législateur divise en deux parties le
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formalités qui entourent la cession d'un office, quel qu'il soit : 1° l'acte

de cession, le traité, la convention qui interviennent ou sont inter-

venus entre le cédant et le cessionnaire, traité ayant pour objet la

transmission d'un office à titre onéreux et, par conséquent, étant dès

lors arrêté et définitif ;'2° la constatation par écrit de cet acte, néces-

sairement arrêté auparavant entre les parties, pour que la preuve dudit

acte soit jointe aux pièces de l'impétrant; — Considérant que, dans

cette disposition de l'art. 6, il se rencontre précisément la preuve que

la cession d'un office doit être préalablement arrêtée et définitive, avant

d'être soumise à l'écriture et à l'enregistrement, puisque c'est l'acte qui

a eu pour objet la transmission d'un titre, un acte, par conséquent,

dont toutes les conditions ont été positivement arrêtées, qui doit ensuite

être enregistré ;
que nulle disposition dans la loi ne mettant ce genre

d'opération en dehors des règles ordinaires de cession et de vente d'une

chose, dont la cession et la vente sont positivement permises par l'art. 9

1

de la loi de 181(3, il faut nécessairement se reporter aux règles ordi-

naires ;
— Considérant qu'aux termes de l'art. lo89, la promesse de

vente vaut vente, lorsqu'il y a de la part des deux parties consente-

ment réciproque sur la chose et sur le prix ; — Qu'il s'agit donc d'exa-

miner si cette triple condition, à défaut d'écrit, se rencontre dans

l'espèce (suit l'examen des faits)...; — Considérant que le pouvoir

souverain a seul le droit de désigner un successeur à tout officier; mais

qu'aux termes de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816; le titulaire peut,

à titre onéreux et sous certaines conditions, céder son étude à autrui;

que c'est de cette cession qui, loin d'être contraire à la loi, est auto-

risée par elle, qu'il est ici question
;
que ce n'est donc pas un empié-

tement sur le pouvoir souverain, mais simplement l'exercice d'un droit

donné par le législateur; queC... ne soutient pas autre chose d'ailleurs

que ce que B..., dans ses conclusions, déclare avoir fait à l'égard de

P..., à savoir que ledit B... se serait engagé verbalement, mais formel-

lement avec lui. le 7 décembre, et, par conséquent, avant d'avoir con-

senti aucun traité à P..,; qu'étant une fois décidé qu'une cession d'office

peut être faite verbalement, il faut donc décider aussi que l'engage-

ment qui aurait été pris entre B... et C... ne porterait aucune atteinte

ni à l'ordre public ni au pouvoir souverain; — Considérant que B...

articule que la preuve testimoniale est inadmissible aussi bien que celle

par présomptions ;
qu'il n'y a pas de commencement de preuve par

écrit, au moins suffisant, parce que celui qui serait produit ne com-

prendrait pas toutes les conditions inhérentes au traité (suit l'examen

des faits) ;
— En ce qui touche le point de savoir si le commencement

de preuve, tel que C... le présente, est suffisant : — Considérant que,

pour que le commencement de preuve par écrit donne passage à la

preuve testimoniale, il suffit qu'il embrasse les points constitutifs de la

convention dont on veut établir l'existence ;
qu'il n'est pas nécessaire
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qu'il comprenne toutes ces clauses secondaires qui ne surgissent pres-

que jamais qu'au moment de la rédaction du contrat; — que, dans

l'espèce, l'interrogatoire qui constitue principalement le commence-
ment de preuve par écrit a porté d'une manière formelle et précise sur

la chose, le consentement, le prix, les conditions et époques de paie-

ment et les garanties; — Que des réponses ont été faites sur chacun

de ces points par l'interrogé
; que certaines autres questions ayant

trait au même point sont restées de sa part sans réponse
;
qu'ainsi,

sous tous les rapports, il y a un commencement de preuve par écrit,

suffisant et aussi complet qu'on peut le désirer; qu'il y a lieu, en con-

séquence, à admettre la preuve testimoniale, sollicitée subsidiairement

par C..., en la limitant toutefois à certains faits particuliers qui vont

être indiqués...»

Sur l'appel du sieur B..., arrêt :

La Cour ;
— Considérant que la Cour n'est pas appelée à apprécier

ni à qualifier, au point de vue de la délicatesse professionnelle, les

procédés et la conduite de M e B... vis-à-vis de C..., mais à rechercher

si la convention verbale par laquelle B... aurait cédé à C... son office

notarial est, dès à présent, juridiquement établie, ou si elle peut l'être,

à l'aide d'un commencement de preuve par écrit, par des présomptions

graves, précises et concordantes, ou par la preuve testimoniale offerte

par C... et ordonnée par les premiers juges; — Considérant qu'une

convention ne peut créer un lien de droit entre les parties que si elle

est contractée suivant les formes et d'après les règles spécialement im-

posées par la loi
;
que, lorsque la loi a déterminé un mode de consta-

tation particulier, il n'est pas permis de sortir de ses termes et de

substituer à la preuve exigée les autres modes de preuve autorisés dans

certains cas par elle ;
— Considérant qu'aux termes de l'art. 6 de la

loi du 25 juin 1861, tout traité ou convention, ayant pour objet la

transmission à titre onéreux ou gratuit d'un office, doit être constaté

par écrit; que cette formalité absolue exclut tout autre mode à l'aide

duquel on voudrait établir une convention de cette nature, et, partant,

les présomptions et la preuve testimoniale, dans le cas même où il

existerait un commencement de preuve par écrit; — Considérant qu'il

en est ainsi pour les conventions de droit commun, lorsque la loi a

employé une formule identique, comme en matière de transaction, de

société, de dépôt volontaire et de plusieurs autres contrats définis par

la loi commerciale ;
que la même règle est, à plus forte raison, appli-

cable à une convention relative à la cession d'un office
;
que c'est là

un acte d'une nature particulière et spéciale, soumis, dans un intérêt

d'ordre public, à des formalités exceptionnelles et dont les conditions

et les stipulations diverses ne peuvent avoir d'effet entre les parties

qu'autant qu'elles sont, en définitive, agréées par le Gouvernement; que

ce contrat, soumis à une réglementation déterminée, ne saurait être
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assimilé à une venle ordinaire et doit, pour sa forme, son existence et

ses effets, se soumettre aux exigences spéciales qui lui sont imposées
;

— Considérant qu'on alléguerait vainement que la loi du 25 juin 1841,

• tant une loi de finances, n'a eu en vue qu'un but purement fiscal et

n'a pas entendu déroger à d'autres égards aux principes ordinaires du

Iroit commun ;
— Considérant que les dispositions de l'art. 6 de cette

loi sont générales et irnpératives, dès lors obligatoires; qu'il est facile

de comprendre, d'ailleurs, que la loi de finances du 28 avril 1816, qui

a proclamé, en faveur des officiers ministériels le droit de présenter un

successeur, d'où l'on a déduit pour eux le droit de consentir à prix

d'argent la cession de leurs offices, ait pu recevoir de la loi de finan-

ces du 25 juin 1841 un complément et une réglementation qu'elle-

même annonçait et qui était d'ailleurs conseillée par de puissants

motifs d'ordre et d'intérêt public; — Considérant, dés lors, que la

convention qui serait intervenue entre C... et M e B..., relative à la

cession d'office notarial de ce dernier, n'étant pas constatée par écrit,

ne peut être établie ni par présomptions ni par preuve testimoniale
;

que c'est donc à tort que le tribunal de première instance a ordonné

l'enquête sollicitée
;
que sa décision doit donc être réformée ;

— Par

ces motifs^ infirme, etc..

MM. Dagallier, 1
er prés. ; Olivier, av. gén. (concl. conf.).

Observations. — La jurisprudence a déjà plusieurs fois dé-
cidé que la promesse soit de céder un office ministériel, soit

de s'en rendre cessionnaire, pouvait, en cas d'inexécution,

donner lieu à une action en dommages-intérêts de la part de
celui auquel l'inexécution aurait causé préjudice (V., à cet

égard, Encyclopédie des Huissiers , 2 e édit. , t. 5, v° Office
,

nos 369 etsuiv.) ; et elle ne paraît pas avoir subordonné ce

résultat à la condition que la promesse aurait été constatée
par écrit. Sans doute, lorsqu'il s'agit, pour le candidat aux
fonctions d'officier ministériel, d'obtenir l'investiture duGou
vernement, un acte enregistré est indispensable pour consta-

ter la convention de vendre et d'acheter. Mais cette conven-
tion ne peut-elle pas exister sans un écrit, sans un acte? La
question s'est présentée, avant la loi du 25 juin 1841, devant
la Cour de Bordeaux, qui, par arrêt du 7 mai 1834 (V. J.Av.,
t. 48 [1835], p. 281), l'a affirmativement résolue. En effet, il

résulte de cet arrêt que, lorsqu'on produit contre le titulaire

d'un office un écrit de sa main, quoique non signé de lui,

portant la promesse de donner sa démission et l'engagement
de passer acte de la vente de l'office à la première réquisition,

les tribunaux peuvent voir dans cette pièce un commencement
de preuve par écrit, et chercher dans des présomptions le

complément de la preuve du contrat dont l'exécution est

demandée. Dans l'espèce de cet arrêt, il y avait eu comparu-
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tion des parties devant le tribunal. Le titulaire vendeur y
avait fait l'aveu qu'il y avait bien eu accord sur la chose et

sur le prix; ruais il soutenait que, dans sa pensée, la rédaction

de l'acte était une condition sine quâ non de la vente. Néan-
moins, la Cour de Bordeaux a pensé que sa déclaration pou-
vait être divisée, et que, malgré la restriction intentionnelle

du vendeur, on pouvait dire qu'il y avait eu vente parfaite.

La loi du 25 juin 1841 a-t-elle entendu modifier ces prin-

cipes? L'art. 6 de cette loi, en exigeant que tout traité ou
convention ayant pour objet la transmission, à titre gratuit

ou onéreux, en vertu de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816,

d'un office..., soit constaté par écrit et enregistré, avant d'être

produit à l'appui de la demande de nomination du successeur

désigné, « a eu pour résultat,—disent MM. Championnière et

Rigaud, Traité des droits d'enregistrement, t. 6, Suppl., n° 273,
— de rendre légalement obligatoire la production des traités

de cessions d'office à l'appui des demandes de nomination,

production qui jusque-là avait été considérée comme une for-

malité administrative. » Si tel est le but de la disposition

précitée, et elle ne paraît pas en avoir d'autre, que faut-il en

conclure? C'est qu'aucune présentation, aucune demande de

nomination de successeur ne peut être reçue .
i ans qu'un acte

de cession enregistré y soit joint. Mais cette disposition n'im-

plique pas que la convention de vendre et d'acheter doive

nécessairement, pour exister, être constatée par écrit : ce

serait une dérogation aux principes généraux du droit, déro-

gation à laquelle ne se prêtent nullement les termes de l'art. 6

de la loi du 25 juin 184 1 . La convention de céder un office

et de l'acquérir n'est donc pas plus aujourd'hui en dehors de
ces principes qu'elle ne Tétait avant la loi de 1841. D'o.ù il

suit que celte convention, toujours préalable au traité de
cession, ne doit pas être confondue avec cet acte ; elle existe

avant sa rédaction ; et si elle vient à être déniée, elle doit

pouvoir, comme toute autre convention, être prouvée d'après

les règles du droit commun. Je ne puis croire, par conséquent,

que l'arrêt de la Cour de Caen doive être considéré comme
contenant une exacte interprétation de la loi. Ad.H.

Art. 430. — CASSATION (ch. req.), 10 février 1863.

Office, cession, réduction de prix, exagération des produits,

connaissance, non-recevarilité.

L'action en réduction du prix de cession d'un office, fondée
sur ce que ce prix est exagéré à raison de la diminution de.:

produits, survenue depuis la cession, n'est pas recevable, lors-

que le cesssionnaire, au moment du traité, a connu les affaire*

du cédant et les causes qui pouvaient déprécier Voffice ( C.

Nap.,art. 1641 et 1642).
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(X...C. M...)

Le 2 déc. 1857, le sieur M... cède son office de notaire

au sieur X..., moyennant le prix de 110,000 fr. — Le 1 er juin

18G1, jugement par lequel le tribunal civil de Langres admet
l'action en réduction du prix formée par le sieur X..., et réduit

ce prix à 65,000 fr. — Le 26 fév. 1862, arrêt infirmatif de
la Cour de Dijon qui maintient le traité, et, par conséquent,
le prix qui y est porté. — Pourvoi en cassation par le sieur X...

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que l'application de l'art. 1641, C. Nap.,aux

ventes d'offices, entraîne celle de l'art. 1642, d'après lequel le vendeur

n'est pas tenu des vices apparents, et dont l'acheteur a pu se convain-

cre lui-même ;
— Que la seule question que la Cour d'appel avait à

examiner était donc de savoir si, en fait, X..., au moment de Sion

traité avec M..., avait connu les affaires de celui-ci et les causes qui

pouvaient déprécier l'étude, objet de la vente ;
— Attendu qu'il résulte

des faits recueillis et constatés par l'arrêt, que X... n'a point ignoré

les vices de l'office dont il se rendait acquéreur, et la véritable situa-

tion de M...
;

qu'il a traité en connaissance de cause ;
— Attendu qu'il

n'est aucunement établi que l'autorité ait été trompée sur le véritable

produit de l'étude et sur la sincérité du prix de la cession; que le

contraire résulte même des documents du procès; que, de plus, ce

moyen n'a pas été soumis aux juges du fond; — Qu'il suit de là que

c'est h bon droit que l'action en réduction du prix de l'étude achetée

par X... a été repoussée;— Rejette, etc.

MM. Nicias-Gaillard, prés.; Hardoin, rapp.j Blanche, av.

gén. (concl. conf.) ; Rendu, av.

Note.— V.. dans le même sens, Bourges, 16 janv. 1860
(/. Av., t. 85 [1860], art. 61, § iv, p. 279), et la note; Colmar,
22 août 1860 (t. 86 [1861], art. 166, § m, p. 269), et les ob-

servations qui suivent cet arrêt. L'action en réduction de prix

de cession d'un office, fondée sur la diminution des produits,

n'est admissible, en effet, que lorsque cette diminution pro-

vient de circonstances imputables au cédant et que le cession-

naire n'a ni connues ni pu connaître. Il y a ici une dissimu-
lation frauduleuse de la part du cédant qui ne saurait en
profiter, quoique le prix ait été agréé par le Gouvernement,
parce qu'il ne Ta été que par suite d'une erreur. Mais, si le

cédant est garant des vices cachés, il ne peut l'être des vices

apparents dont le cessionnaire a pu se convaincre. L'applica-

tion de l'art. 1611, C. Nap., aux ventes d'offices, entraine

celle de l'art. 1642, même Code, ainsi que le portent les motifs

de l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus. Dans
l'espèce de cet arrêt, le cessionnaire était d'autant moins ad-
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missible à demander une réduction de prix, que l'arrêt de la

Cour de Dijon du 26 fév. 1862, objet du pourvoi rejeté par la

Cour de cassation, constate qu'il avait été averti des défauts

qui devaient faire diminuer les produits de l'étude, qu'il a

même exigé une réduction considérable sur ceux annoncés
par le cédant, et qu'il a profilé de cette réduction pour obte-

nir l'office à un prix très-inférieur à celui auquel la cession

en eût, sans cette circonstance, été consentie. Le cessionnaire

qui, au lieu d'être trompé, concourt lui-même à tromper ie

Gouvernement sur la réalité des produits et sur la sincérité

du prix, a, alors, une action en restitution de la partie du prix

qui excède le prix véritable. Cette action n'a plus sa base
dans l'art. 1641, C. Nap., mais dans la nullité de l'obligation

qu'il a prise de payer en vertu du traité une somme supé-
rieure à celle qui eût dû être fixée pour prix de la cession. Le
concert qui s'établit, en pareil cas, entre le cédant et le ces-

sionnaire constitue une sorte de traité secret pour tout ce qui

excède la valeur réelle de l'office. V., en ce sens, Cass. 19

fév. 1856 : J.Av., t. 81 [1856], art. 2449, p. 462. Ad. H.

Art. 431. — CASSATION (ch. civ.), 5 mars 1862.

Appel, commandement, saisie-exécution, saisie immobilière, élection

de domicile, communes différentes, signification.

Lorsqu'un commandement tendant à saisie-exécution et à
saisie immobilière contient élection de domicile dans plusieurs

communes, Vappel du jugement en vertu duquel il a été fait

peut être signifié au domicile élu même dans celle des com-
munes où la saisie-exécution n aurait pu être pratiquée, faute

par le débiteur d'y posséder aucun meuble (C.P.C., art. 456,

584 et 693).

(Périère et autres C. Saint-Guily).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'en faisant commandement à Saint-Guily

de payer certaines sommes auxquelles il avait été condamné par ju-

gement du 13 juill. 1858, les demandeurs en cassation lui ont déclaré

que, faute par lui d'y satisfaire, il y serait contraint, le délai de vingt-

quatre heures expiré, par toutes les voies de droit, et, après le délai

de trente jours francs, par la saisie de tous ses immeubles
;

qu'ils ont

fait, dans le même acte, élection de domicile à Labarthe-de-Neste, chez

le maire, et à Bagnères-Adour, en l'étude de l'avoué Daube
;
que s'ils

avaient entendu ne pas avoir recours à la voie de la saisie-exécution

dans la commune de Bagnères-Adour, ils auraient dû le déclarer et

restreindre l'élection de domicile qu'ils ont faite dans cette commune
aux seules poursuites en saisie immobilière

;
que, menacé des pour-

suites par toutes les voies de droit, et, par conséquent, psr la voie de

la saisie-exécution, Saint-Guily a été autorisé par l'art. 584, C.P.C., à
signifier à Bagnères-Adour l'appel du jugement en vertu duquel oa
agissait contre lui ; qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, en rejetant la

fin de non-recevoir opposée à l'appel de Saint-Guily, n'a pas contre-
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venu aux articles invoqués par le pourvoi, et s'est, au contraire, exac-

tement conformé à l'art. 584, C.P.C.; — Rejette, etc.

MM.Pascalis > prés.; Leroux (de Bretagne), rapp.; deRaynal,
av. gén. (concl-conf.) ; Marmier et Delvincourt, av.

Note. — L'art. 584, C.P.C., contient une exception à la

règle générale d'après laquelle l'appel doit être signifié à la

personne ou au domicile de la partie. Il en résulte, en effet,

que l'appel peut être signifié au domicile élu dans le com-
mandement tendant à saisie-exécution : ce qui comprend
aussi bien l'appel du jugement servant de base à la saisie que
l'appel des jugements rendus dans le cours de la poursuite.

Aucune contestation ne s'était élevée dans l'espèce à ce sujet.

On prétendait seulement que, si le commandement, fait à fins

de poursuites par toutes voies de droit, renfermait une élec-

tion de domicile distincte dans des communes différentes

,

dans l'une desquelles le débiteur possédait des meubles et

dans l'autre des immeubles, l'appel du jugement aurait dû
être signifié au domicile élu dans la commune où la saisie-

exécution pouvait être pratiquée, et qu'il n'avait pu l'être

valablement au domicile qui avait été élu dans la commune
où le débiteur ne possédait que des immeubles. La Cour de

Paris (arrêt du 6 avril 1859) n'a pas admis cette prétention;

elle a considéré que les deux domiciles indiqués dans le com-
mandement étaient élus aux mêmes fins, c'est-à-dire aux fins

de poursuites par toutes les voies de droit, ce qui comprend
nécessairement la voie de la saisie-exécution, que la Cour
n'avait pas à vérifier si le débiteur ne possédait pas de meu-
bles dans la commune où l'appel avait été signifié au domicile

qui y avait été élu, les énonciations de l'exploit faisant sup-

poser le contraire, et qu'enfin, les créanciers demeurant dans

des départements éloignés les uns des autres, l'élection de

domicile à toutes fins dans la commune où le débiteur n'avait

pas de meubles avait été faite intentionnellement et dans
l'intérêt desdits créanciers. En rejetant le pourvoi formé
contre l'arrêt de la Cour de Paris , la Cour de cassation me
paraît avoir parfaitement jugé. Ad. H.

Art. 432. — CASSATION (ch. req.), 24 mars 1802.

Purge des hypothèques, acquéreur, offres, domicile élu, inscrip-

tion, DOMICILE INDIQUÉ POUR LE PAIEMENT, CONNAISSANCE.

L'acquéreur, qui veut se garantir de poursuites hypothé-
caires, signifie valablement ses offres au domicile élu dans
l'inscription, encore bien qu'il ait été stipulé dans l'acte cons-

titutif de l'hypothèque que le paiement aurait lieu en l'étude

du notaire rédacteur, si cette stipulation n'a point été relatée

dans l'inscription et est restée ignorée de l'acquéreur (C Nap.,
art. 2183).
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(Descampeaux C. Hochard).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu qu'il est de règle générale que les offres de
paiement soient faites à la personne ou au domicile du créancier, s'il

n'y a disposition ou convention contraire ;
— Attendu que, dans l'es-

pèce, iJ avait été stipulé par le contrat constitutif de l'hypothèque que
le paiement aurait lieu dans l'étude du notaire rédacteur de l'acte, mais
que l'inscription ne relatant pas cette convention étrangère au tiers ac-

quéreur de l'immeuhle hypothéqué et dont il est même expressément
déclaré qu'il n'avait aucunement connaissance, on ne peut se faire un
grief contre lui de ce qu'il ne s'y est pas conformé

;
qu'il n'avait pas

à suivre d'autre règle que l'art. 2183, C. Map-., lequel dispose que l'ac-

quéreur qui veut se garantir de l'effet des poursuites hypothécaires doit

signifier ses offres au domicile élu par le créancier dans son inscrip-

tion ;
— Attendu que les représentants Hochard se sont conformés à

cette disposition de la loi, et qu'en validant les offres par eux ainsi

faites, le jugement attaqué n'a violé aucune loi, mais a, au contraire,

sainement appliqué ledit art. 2183 ;
— Par ces motifs, rejette, etc..

MM.Nicias-Gaillard, prés.; de Vergés, rapp.; de Peyramont,
av. gén. (eoncl. conf.) ; Rendu, av.

Note. — La question résolue par cet arrêt a un certain in-

térêt pratique ; mais on ne s'explique guère comment elle

a pu être l'objet d'une difficulté. L'art. 2183, C.Nap., exige
que les offres soient signifiées au domicile élu par les créan-
ciers dans son inscription; et, aux termes de l'art. 2148,
même Code, l'élection de domicile doit être faite dans un lieu

quelconque de l'arrondissement du bureau où l'inscription

est prise. Cette disposition a pour objet de faciliter la libéra-

tion de l'acquéreur. Si, dans le cas où l'acte constitutif de
l'hypothèque contient l'indication d'un lieu de paiement, et

indique, par exemple, pour ce lieu, l'étude du notaire rédac-

teur, ce dernier demeure dans l'arrondissement du bureau,
il est tout simple d'élire dans l'inscription domicile en son
étude. Mais, s'il ne réside pas dans l'arrondissement du bu-
reau, renonciation dans l'inscription de la stipulation que
le paiement aura lieu en son étude ne peut affranchir le

créancier de l'obligation d'élire domicile dans un lieu quel-
conque de l'arrondissement du bureau ; et je crois que, en
pareil cas, les offres ne peuvent être valablement faites qu'au
domicile élu. Enfin, si le notaire, dont l'étude est indiquée

comme lieu de paiement, a sa résidence dans l'arrondisse-

ment du bureau, la mention de ce lieu de paiement dans
l'inscription qui contiendrait élection de domicile, non en
l'étude du notaire, mais» par exemple, en celle d'un avoué,

obligerait-elle l'acquéreur à signifier ses offres au lieu indi-

qué pour le paiement? L'affirmative semble résulter implici-

tement de 1': rrêt de la Gourde cassation. Toutefois, comment
concilier celle solution avec les prescriptions de Tari. 2183?
A quoi servirait alors l'élection de domicile faite dans l'in-

scription ? Ad. H.
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Art. 433. — Revue de jurisprudence en matière de

contrainte par corps.

§ I. — Personnes qui sont ou non contraignables par corps.—
Cas dans lesquels la contrainte par corps peut ou non être

prononcée.

I. Agents d'affaires, commerçants, fraude, préjudice, con-
damnation.

La contrainte par corps est valablement prononcée contre

des agents d'affaires, en leur qualité de commerçants, alors

surtout qu'ils sont condamnés à réparer le dommage occa-

sionné à un tiers par des actes frauduleux qu'ils lui ont fait

souscrire (C. Comm., art. 632 ; L. 17 avril 1832, art. 1
er

)-
—

Cass. (ch. req.), 12 janv. 1863, Picque et Mayaud C. Paillard

frères :

La Cour;... En ce qui touche le sixième moyeu : — Attendu que

la contrainte par corps a été prononcée contre les demandeurs, tant

en leur qualité de commerçants qu'à raison de la nature de la dette ;

— Quant à la nature de la dette : — Attendu que l'arrêt déclare que

le litige a été occasionné principalement par la fraude constatée, la-

quelle a causé aux défendeurs éventuel un véritable préjudice (1) ;

— Quant à la qualité de commerçants : — Attendu que l'arrêt con-

state que les demandeurs étaient agents d'affaires , et que les actes

énoncés de ces agents sont réputés actes de commerce aux termes de

la loi ;— Attendu, dès lors, que, sous ce double rapport, la contrainte

par corps a été régulièrement appliquée et motivée; — Rejette, etc.

Les agents d'affaires sont, à juste raison, considérés comme
commerçants. La loi répute, en effet, actes de commerce les

entreprises de commission, d'agences ou de bureaux d'affaires

(C. Comm., art. 632). Ainsi, tous ceux dont la profession,

annoncée au public par des circulaires, des afliches, des

(4) Dans l'espèce, les sieurs Picque et Maillaud, agents d'affaires, après

s'être fait donner le mandat de recouvrer une créance sur un commerçant,
à la condition que la moitié des sommes recouvrées leur appartiendrait,

s'étaient,— ainsi que le constate l'arrêt de la Cour de Paris du 4 G déc. 4861,

objet du pourvui, qui a été rejeté, — fait céder à vil prix la créance, dont ils

savaient que le recouvrement était certain, sans faire connaître aux cédants

les renseignements qu'ils avaient recueilli-. Plus tant, les cédants, instruits

de la dissimulation des sieurs Picque et Maillaud, ont formé contre eux,

pour cause d'erreur et de dol. une demande en nullité de la cession et en
restitution des sommes recouvrées. Par l'arrêt précité, la Cour de Paris a

annulé la cession, réduit le salaire primitivement stipulé comme étant exa-

géré, et condamné les sieurs Picque et Maillaud, par toutes les voies de
droit et même par corps, eu leur qualité de commerçants et à raison de la

nature de la dette, à des restitutions envers les créanciers.

t. iv, 3e
s. 28
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panonceaux, ou autres moyens de publicité, consiste à entre-

prendre des liquidations ou recouvrements, à poursuivre des

affaires contentieuses, à gérer des fortunes mobilières, à faire

des recettes, sont commerçants (Coin-Delisle, Contr. par corps,

sur l'art. I
e1 de la loi du 17 avril 1832, n° 11, p. 80 ; Oiïllard,

Compét. des Trib. de comm., n os 338 et suiv.; Sébire et Car-
teret, Encyclopédie du droit, v° Agent d'affaires, n° 14). Il

suit de là que les agents d'affaires sont justiciables des tri-

bunaux de commerce pour tous les fails et engagements qui

prennent leur source dans l'exercice de leur profession, dans
la gestion du mandat dont ils se sont chargés (Orillard, n° 343
bis). Il en est ainsi, quelles que soient en elles-mêmes les

affaires à raison desquelles s'élève la demande qu'il s'agit de

former contre eux, alors même, par conséquent, qu'elles

n'ont aucun caractère commercial (Nouguier, des Trib. de

comm., t. 1
er

p. 429, nos 4 et 5; Alauzet, Comment, du Code
de comm., t. 4, n° 2033). Donc, quel que soit l'objet de la de-

mande formée contre un agent d'affaires, dès qu'il se rattache

à l'exercice de sa profession, il présente un caractère com-
mercial, et il y a lieu, dès lors, d'appliquer à l'agent d'affaires

la contrainte par corps, en vertu de l'art. 1
er de la loi du

17 avril 1S32, pour assurer l'exécution de la condamnation
prononcée contre lui en celte qualité. Or, dans l'espèce, la

nature de la dette ne pouvait être douteuse; elle dérivait évi-

demment de la gestion des agents d'affaires; elle était com-
merciale; elle entraînait contre eux nécessairement la con-

trainte par corps. En le décidant ainsi, la Cour de cassation

(ch. req.) n'a fait que maintenir sa jurisprudence antérieure.

En effet, par arrêt du 15 déc. 1856 (Affaire Mehl C. Dormeau),
elle a décidé*que l'obligation, pour un agent d'affaires, de

restituer des sommes par lui indûment reçues, à raison de

l'affaire dont il a été chargé, est une obligation commerciale
qui donne lieu à la contrainte par corps.

II. Aval, acte séparé, lettres de change, non-commerçant.

La promesse par acte séparé de garantir des lettres de

change et d'en faire les fonds à l'échéance, si la provision

n'est pas fournie par le tireur, constitue un aval qui soumet
celui qui l'a donné, encore bien qu'il ne soit pas commerçant,
à la contrainte par corps (C. Comm., art. 141 et H2).— Bor-

deaux (l re ch.), 21 janv. 1863, Gouin C. Collin et Comp.:

La Cour;... — Attendu, au fond, que la garantie fournie par

Gouin à Collin et comp. était relative à des lettres de change que Tri-

card avait tirées sur ceux-ci, et qu'ils avaient acceptées sur la foi de

l'engagement ainsi pris vis-à-vis d'eux
; que cet engagement porte

d'abord en termes généraux la promesse de garantir lesdites lettres de
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change, et ensuite l'obligation d'en faire les fonds à l'échéance, si Tri-

card n'avait pas d'abord fourni sa provision
; qu'il résulte de là un

véritable aval donné dans les termes de l'art. 141, C. Comm., puisque

l'aval, qui n'est soumis à aucune forme sacramentelle, et qui peut

être donné par acte séparé, n'est autre chose que la garantie du paie-

ment d'effets auxquels il se rapporte ;
— Attendu que , d'après l'art.

142 du même Code, le donneur d'aval est tenu solidairement et par

les mêmes voies que le tireur et les endosseurs; que, dans la cause, il

s'agit de lettres de change entraînant la contrainte par corps contre le

tireur et les endosseurs
;
que, par suite, la même voie d'exécution

est applicable à Gouin, donneur d'aval, comme l'ont avec raison dé-
cidé les premiers juges ;

—
• Par ces motifs, confirme, etc.

La qufstion de savoir si le non-commerçant, qui garantit,

au moyen d'un aval donné par acte séparé, le paiement de
lettres de change, est contraignable par corps, divise la juris-

prudence. La Cour de Bordeaux s'est fondée sur les termes
de l'art. 142, C. Comm., qui veut que le donneur d'aval soil

tenu par les mêmes voies que le tireur et les endosseurs, pour
la résoudre affirmativement (V. aussi, en ce sens, Delvincourt,

Institutes dedr. comm., t. 2, p. 115, note 4 sur la page 82;
Nouguier, t. 2, p. 193, n° 16; Encyclopédie des Huissiers,

2 e
édit., t. 5, v° Lettre de change, n° 103). Mais cette solution

est combattue par M. Alauzet {Comment, du Code de comm.,
t. 2, n° 894), d'après lequel les mots de l'art. 142: par les

mêmes voies ne doivent s'entendre que du mode de procéder
et non des moyens de contrainte; de sorte que ces expressions
vont bien jusqu'à rendre le donneur d'aval, même non com-
merçant, justiciable des tribunaux de commerce, mais non
jusqu'à le soumettre de plein droit à la contrainte par corps.

En tout cas, le donneur d'aval, qui veut se soustraire à cet

égard à toute difficulté, peut stipuler qu'il ne sera pas con-
traignable par corps (E. Persil, Lettre de change, p. 226, sur
l'art. 142, n° 5; Bravard-Veyrières, Manuel de dr. comm.,
3e

édit., p. 219).

III. Stellionat, sous-acquèreur, ayant cause.

Le sous-acquéreur, étant l'ayant cause de l'acquéreur,
peut, comme ce dernier, exciper du stellionat commis par le

vendeur, et demander contre lui la contrainte par corps
(C. Nap., art, 2059). — Cass. (ch. req.), 7 janv. 1863, Mathis
C. Portcnseigne et autres. — Ce n'est là qu'une application
du principe que les actions passent aux ayants cause, à moins
qu'il ne s'agisse d'actions attachées à la personne. Or, n'est

pas de ce nombre l'action en stellionat appartenant à l'acqué-
reur primitif. Le sous-acquéreur peut donc, en qualité d'ayant
cause de ce dernier, se prévaloir de la déclaration mensongère
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contenue dans l'acte de vente. Il suffit que cette déclaration

lui fasse éprouver un préjudice pour qu'il ait le même droit

que l'acquéreur primitif, et qu'il puisse, comme lui, exercer
l'action en stellionat et demander la contrainte par corps.

IV. Vérification d'écriture, débiteur, expertise, reconnais-
sance.

Le souscripteur de billets à ordre, qui a dénié sa signature,

dont un jugement a ordonné la vérification, et l'a ensuite

reconnue, mais seulement après que la sincérité en a été

constatée par un rapport d'experts, peut être déclaré contrai-

gnante par corps pour le principal, c'est-à-dire pour l'objet

de la contestation au fond (O.P.C.. art. 213). — Grenoble

(4
e ch.), 21 mars 1863, Virieux C. Bonnard et Vanil. — Dans

une espèce semblable, la Cour de Colmar s'est bornée, au con-
traire, à déclarer le débiteur passible de dommages-intérêts
et de l'amende portée en l'art. 2Î3, C.P.G., sans prononcer
contre lui la contrainte par corps (Arrêt du 26 janv. 1838:
/. Av., t. 56 [1839], p. 236). En effet, la contrainte par corps

n'est pas de droit; il est laissé à la prudence des juges de ne
la prononcer que lorsque la dénégation par le débiteur de sa

signature est le résultat d'une mauvaise foi évidente (Carré,

Lois de la procéd., quest. 857). Et, quand ils croient devoir

appliquer la contrainte par corps, ils peuvent l'étendre non-
seulement au principal, c'est-à-dire au capital de la dette,

mais à toutes les condamnations qui sont prononcées (Carré

et Cbauveau, loc. cit.; Bonnier, Eléments de procéd. civ., t. 2,

n° 978).

V. Dommages-intérêts, matière civile, individu pourvu d'un

conseil judiciaire.

La contrainte par corps peut être prononcée, en matière ci-

vile, pour dommages-intérêts, contre l'individu pourvu d'un

conseil judiciaire (C.P.C., art. 126). Lyon (2
e ch.), 30 janv.

1863, Regnault C. de Sérezin:

« Considérant,—portent les motifs de cet arrêt en ce qui concerne la

contrainte par corps, — que la justice ne doit pas rendre de décisions

illusoires; qu'en présence des circonstances de la cause, notamment

des efforts infructueusement tentés pour l'exécution du jugement de

première instance, et en présence aussi de la clause insolite du con-

trat de mariage des époux de Sérezin (1), portant que tous les effets

mobiliers garnissant les lieux habités par les époux, à l'exception des

(i) Le sieur de Sérezin, que la Cour de Lyon condamnait en des dom-
mages-intérêts envers le sieur Regnault, était pourvu d'un conseil judiciaire.
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linges et effets à l'usage personnel du mari, seront de plein droit pré-

sumés être la propriété de la femme, il y aurait à craindre que la

décision de la Cour ne fût illusoire, si elle n'en autorisait pas l'exé-

cution conformément à l'art. 126, C.P.C., par la voie delà contrainte

personnelle. »

L'art. 126, C.P.C., en laissant aux tribunaux la faculté de
prononcer la contrainte par corps dans le cas d'adjudication

de dommages-inlérêts au-dessus de 300 fr. en matière civile,

ne fait qu'ajouter ce cas à ceux où elle peut avoir lieu, à rai-

son de la matière, contre les individus qui sont passibles de
ladite contrainte à raison de la personne. Mais il n'a pas pour objet

de déterminer quelles sont les personnes contre lesquelles elle

peut ou nepeut pasêtreprononcéeà raisondeleurqualité(Cass.

[motifs], 20 mai 1818 : /. Av., t. 8, p.62I,v> Contr. par corps,

n° 139,

2

e espèce). Il faut se reporter à cet égard aux art. 2059,
et suiv., C. Nap. C'est ainsi que la contrainte par corps ne peut
être prononcée contre une femme pour dommages-intérêts (V.

Chauveau, Lois de la procéd. et Suppl., quest. 531), alors

même qu'ils sont encourus par elle à raison de quasi-délits

qu'elle a commis (V. Aix, 17 janv. 1860 : /. Av., t. 86 [1861],

art. 130, VI, p. 93, et !a note). Mais il n'existe aucune excep-
tion, en ce qui concerne l'application de l'art. 126, C.P.C.,

àl'égard des individusquisont pourvusd'un conseil judiciaire.

VI. Dépens, restitutions, dommages- intérêts.

La contrainte par corps peut être prononcée pour les dé-

pens, lorsqu'ils sont alloués à titre de restitutions et de dom-
mages-intérêts (C.Nap., art. 2063 ; CP.C, art. 126 et 130).—
Cass. (ch. req.), 7 janv. 1863, Mathis C. Portenseigne et

autres.

La Cour;... sur le troisième moyen, tiré de la violation des art.

2063, C. Nap., et 126, CP.C. : — Attendu que si, en principe, la

condamnation aux dépens ne peut donner lieu à la contrainte par

corps, il en est autrement lorsque ces dépens sont alloués à titre de

restitution et de dommages-intérêts ;
— Attendu que la condamna-

tion prononcée contre le demandeur en cassation ne l'a point été à

titre de dépens, mais bien à titre de restitution des frais auxquels il

avait donné lieu en déclarant que ses immeubles étaient libres d'hy-

pothèques (1) ;
— Rejette, etc.

Il ne s'agit pas ici de savoir si la contrainte par corps peut

(1) Dans IVspèc?, le demandeur en cassation avait vendu ses immeuble.*,

s&ns déclarer qu'ils étaient soumis à I hypothèque légale de sa femme, et

même en annonçant dans l'acte qu'ils étaient libres d'hypothèques : ce qui
le rendait coupable de stellionat.
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avoir lieu pour les dépens, quand la demande principale en-

traîne elle-même cette voie d'exécution, question sur laquelle

la jurisprudence ne paraît point être d'accord. En effet, par

arrêtdu 11 juin 1846 (J.Av., t. 71 [1846], p. 454), la Cour de

Paris s'est prononcée pour l'affirmative en matière commer-
ciale. Mais, par arrêt du 8 fév. 1851 (même rec, t. 76 [1S51],

art. 1123, p. 446), la Cour de Montpellier a jugé que la con-

trainte par corps ne peut être exercée pour contraindre au
paiement des dépens d'une condamnation par corps à des dom-
mages-intérêts. C'est une tout autre question que la Cour de
cassation vient de résoudre. Lorsque les dépens sont adjugés à

titre de dommages-intérêts, ne rentrent-ils pas alors, quelle

que soit la nature de la demande ou condamnation principale,

dans les termes de l'art. 126, C.P.C., qui permet aux juges de

prononcer la contrainte par corps, quand les dommages-inté-
rêts excèdent 300 fr. ? La Cour de Toulouse a négativement

résolu cette question (arrêt du 20 fév. 1832: /. Av., t. 42

[1832], p. 294). V. aussi, en ce sens, Coin-Delisle, Contr. par
corps, sur l'art. 2060, n° 30. Dans l'espèce de l'arrêt précité,

la Cour de Toulouse semble avoir refusé de prononcer la con-
trainte par corps pour les dépens adjugés à titre de dommages-
intérêts, surtout à cause de la qualité des parties (les dépens
avaient été alloués pour dommages-intérêts à l'un des époux
plaidant contre l'autre en séparation de corps). Il est donc
difficile de voir là une solution de principe. Sans doute, une
simple créance de dépens ne peut entraîner la contrainte par

corps (Bonnier, Eléments deprocéd. civ., t. 2, n° 756). En
d'autres termes, quand la condamnation porte uniquement
sur les dépens, qui ne sont accordés que comme dépens, l'ar-

ticle 126 est inapplicable. Mais les dépens prononcés pour te-

nir lieu de dommages-intérêts sont de véritables dommages-
intérêts , alors, « ils changent de nature, — dit avec raison

M. Chauveau, Lois de la procéd., quest. 539, — et doivent,

par conséquent, être régis par d'autres principes. » Ces prin-

cipes sont ceux posés en l'art. 126. Quand les dépens adjugés

à titre de dommages- intérêts excèdent 300 fr., il est donc fa-

cultatif aux juges d'y condamner par corps (V. également, en

ce sens, Pigeau, Comment., t. 1
er

, p. 325) (l). Enfin, il est

(4) Le tribunal civil de la Seine (ch. des vacat.) a même décidé, par juge-

ment du 20 sept. 186-2; (affaire Vitu C. demoiseVeLefaure), que la contrainte

par corps avait pu être prononcée pour les dépens, dans une espèce où des

dommages-intérêts avaient été distinctement alloués, en considérant que
les dépens faisaient partie des dommages-intérêts:

« Attendu, - portent les motifs de ce jugement, — en ce qui touche la

contrainte par corps, que la loi l'autorise, pour dommages-intérêts en ma-
tière civile, au-dessus de 300 fr.; — Que cette disposition est absolue et par-

tant applicable, quels que soient les éléments dont se composent les dom-
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à remarquer que l'arrêt de la Cour de cassation paraît confon-

dre à cet égard la restitution avec les dommages-intérêts ; les

dépens accordés, non à titre de réparation d'un préjudice

éprouvé, mais à titre de restitution, donneraient-ils aussi lieu

à la contrainte par corps ? Le doute peut venir de ce que la

disposition de l'art. 126 est rigoureuse, qu'elle ne parle que
des dommages-intérêts, ce qui doit s'entendre des dommages-
intérêts proprement dits, que l'ordonnance de 1667 (tit. 34,

art. 2) permettait expressément la contrainte pour les restitu-

tions, tandis que le Code n'en parle pas, et enfin de ce qu'il

n'a autorisé la contrainte par corps que pour les restitutions

par suite des comptes dont il est question dans l'alinéa 2 de
l'art. 126.

VIL Commis placier', billet à ordre, cause, valeurs en mar-
chandises.

Le commis placier, qui ne se livre pas à des actes habituels

de commerce, n'est point contraignable par corps à raisond'un

billet à ordre par lui souscrit, encore que la cause de ce billet

soit dite valeurs en marchandises (C. Comm., art. l
Cr et 631

;

L. 17 avril 1832, art. 1
er).— Paris (3

e en.), 20 déc. 1862, Cha-
brot C. Allemande, Rugel et comp. :

La Cour; — Considérant que David Chabrot est employé comme
commis placier, depuis deux années, dans la maison Leblanc et Hau-
demont, négociants, rue Richer, 20

;
qu'il n'est pas négociant, et ne se

livre pas à des actes habituels de commerce; — Considérant que le

billet de 750 fr. souscrit par David Cbabrot, au profit de Gustave

Durrich, n'a pas une cause commerciale; — Que si, du reste, il res-

tait quelque doute,, ce serait à l'intimé à prouver le contraire, ce qu'il

ne fait pas ;—Que la cause donnée au billet dite valeurs en marchan-

dises n'entraîne pas de plein droit la cause commerciale et par suite

la contrainte par corps; — Décharge l'appelant de la contrainte par

corps contre lui prononcée par le jugement dont est appel, ordonne

sa mise en liberté immédiate, etc.

Les billets à ordre, alors même que la cause qui y est sti-

mages-intérets alloués; — Que la contrainle par corps a donc été légale-

ment prononcée ;
qu'il y a lieu dans les circonstances de la cause de la

maintenir. »

Mais cette interprétation peut paraître contestable : car il y avait, dans

l'espèce, deux dispositions distinctes, l'une allouant des dommages-intérêts,

l'autre prononçant la condamnation aux dépens. Or, si la loi permet la con-

trainte par corps pour dommages-intérêts en matière civile au-dessus de

300 fr., elle n autorise pas, quand les dépens sont adjugés distinctement,

leur réunion aux dommages-intérêts pour leur appliquer en même temps la

ontrainte par corps. C'est là, ce me semble, étendre les termes de la loi

,

e n donnent aux dépens un caractère qu'ils n'ont pas.
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pulée est celle de valeursen marchandises, ne soumettentpas
les souscripteurs, s'ils n'ont point la qualité de commerçants,
a la juridiction commerciale et à la contrainte par corps. Or,

le commis placier, attaché spécialement à une maison de com-
merce, ne fait pas le commerce pour son compte ; il n'est

qu'un simple employé, qui a loué ses services au négociant

qui l'emploie. Il suit de là que si le porteur des billets qu'il a
souscrits n'établit pas qu'ils ont réellement une cause com-
merciale, la présomption qui prévaut est celle que leur cause,

de quelque manière qu'elle soit libellée, est purement civile.

En l'absence de celte preuve, le tribunal de commerce doit

donc se déclarer incompétent pour statuer sur la demande en
paiement des billets, s'ils ne sont revêtus delà signature d'au-

cun commerçant. Et si, dans le cas contraire, il peut connaître

de celte demande, il n'en doit pas moins s'abstenir d'ordonner
contre le commis une voie d'exécution qui n'a pas de raison

d'être à son égard , lorsqu'il n'est pas possible de le réputer

commerçant. C'est ainsi qu'il a été également décidé que le

commis d'un marchand ne peut être soumis à la contrainte par

corps pour l'exécution d'un jugement par lequel le tribunal de

commerce le condamne envers son patron au paiement de

sommes reçues par lui pour le compte de ce dernier. Y. Lyon,

28 janv. 1861 [J. Av., t. 86 [1861], art. 130, I, p. 89), et la

note sur cet arrêt.

VIII. Débitants de tabac, ventes accessoires, actes de com-
merce.

Les débitants de tabac, qui joignent à la gestion du bureau

la vente d'objets accessoires, tels que pipes, tabatières, etc.,

ne peuvent, à raison de cette vente, surtout si elle n'est qu'ac-

cidentelle et de minime importance, être considérés comme
commerçants, et, en conséquence, ne sont pas contraignables

par corps à raison des billets par eux souscrits pour le paie-

ment desdits objets (C. Comm., art. 638). — Caen (4° ch.),

10 juin 1862, Tirard et Binel C. Comptoir d'escompte de C'a en:

La Cour ;
— Considérant que le débit de tabac exercé par la veuve

Tirard ne suffit pas pour la faire réputer commerçante
;
qu'il résulte

en effet des décrets du 29 déc. 1810 et du 12 janv. 1811 que les débi-

tants de tabac ne sont réellement que des préposés du Gouvernement,

que des agents ou commis de l'administration des contributions indi-

rectes; que c'est cette administration qui leur fournit, pour un prix

déterminé, tous lestabacsqu'ils sont autorisés à livrer aux consomma-
teurs ; qu'à titre de rétribution, elle ne leur fait qu'une remise en na-

ture pour le trait de balance, et ne leur permet que d'exiger des ache-

teurs une augmentation de prix qu'elle fixe elle-même
;
qu'il ne peut

donc y avoir de leur part aucune spéculation proprement dite, et que
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leurs bénéfices ne peuvent varier que suivant la quantité plus ou

moins grande des tabacs qu'ils débitent
;
qu'en un mot, on ne trouve

nullement là les caractères qui constituent une profession commer-
ciale ;

— Que les débitants de tabac ne peuvent pas davantage être

rangés dans la classe des receveurs ou comptables de deniers publics;

qu'ils paient à l'administration des contributions indirectes le prix

des tabacs qu'on leur fournit au moment même où cette fourniture a

lieu, et que c'est par conséquent pour eux-mêmes qu'ils reçoivent le

prix payé par les consommateurs, dont ils n'ont point à rendre compte
;

qu'ainsi on ne peut leur appliquer, sous aucun rapport, la disposition

du § 2 de l'art. 638, C. Comm.;— Considérant qu'à la vérité l'intimé

offre de prouver par témoins que la veuve Tirard vend des pipes, des

tabatières et autres articles qu'on trouve chez tous les débitants de

tabacs, et qu'il n'est pas douteux qu'un débitant de tabac peut join-

dre à ce débit un véritable commerce ; mais qu'il résulte des explica-

tions données, d'abord, que, dans l'espèce, la vente accidentelle de

quelques objets de ce genre serait trop minime pour constituer une
profession commerciale ; qu'en second lieu, la veuve Tirard demeure avec

Binet, son gendre, qui est épicier, regrattier, cafetier dans le bourg de

Vassy, et que ce serait plutôt lui qu'elle qui serait le marchand des

pipes et des tabatières dont il s'agit
;

qu'ainsi le fait n'est pas con-

cluant ; — Par ces motifs, infirme le jugement dont est appel au chef

qui a prononcé la contrainte par corps contre la veuve Tirard; dit

qu'il n'y a lieu à cette voie d'exécution contre elle, etc.

Il est généralement admis que les débitants de tabac ne
doivent être considérés que comme des agents de l'adminis-
tration, et qu'ils ne deviennent point commerçants, parce
qu'ils vendent des pipes, tabatières et autres objets de même
nature, si cette vente n'est qu'un accessoire de la gestion du
bureau (V. notamment, en ce sens, Lyon (2

e ch ), 29 août
1861 : J. Pal., 1863, p. 669). Mais il n'est point interdit aux
débitants de tabac de cumuler, avec ces fonctions, l'exercice

de la profession de négociant. Dès lors, si la vente des pipes,
tabatières et autres objets de même nature, prend un certain

développement et devient en quelque sorte un commerce à
pari, ils peuvent être considérés comme commerçants, et, par
suite, ils sont soumis à la juridiction commerciale pour l'achat

des pipes, tabatières et autres objets de même nature qu'ils

revendent et pour le paiement des billets qu'ils souscrivent à
raison de cet achat (Nouguier, Trib. de comm., t. 1

er
, n° 17-

Orillard, Compét. des Trib. de comm., n° 274 j Molinier, Dr.
comm., t. 1

er
, n° 131), et sont contraignables par corps. Celte

distinction ressort également de la jurisprudence du Conseil
d'Etal, qui, en effet, a plusieurs fois décidé que, à raison de
la vente de pipes et autres objets analogues qu'ils joignent à
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leur débit, les débitants de tabac sont ou non soumis à la pa-

tente de commerçant, selon que cette vente est ou non assez

importante pour constituer un commerce à part (V. notam-
ment, Cons. d'Etat, 25 janv. 1860 : J. Pal., Juiïsprud. admi-

nistra à cette date). Ainsi, quand la vente des pipes et autres

objets analogues n'est qu'un simple accessoire du débit de

tabac, les débitants ne pouvant être considérés comme com-
merçants, c'est devant la juridiction civile qu'ils doivent être

assignés en paiement des objets par eux achetés pour être

revendus. Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Caen, rap-

porté ci-dessus, on prétendait qu'il n'y avait pas lieu d'avoir

égard à la distinction qui précède, parce que les débitants de

tabac rentraient dans la classe des receveurs ou comptables

de deniers publics, et qu'à ce titre ils étaient, aux termes du
§ 2 de l'art 638, C. Coram., justiciables de la juridiction com-
merciale (V., en ce sens, Nouguier et Orillard, loc. cit.). Mais

la Cour de Caen a repoussé cette prétention par des motifs qui

me semblent pleinement justificatifs. Si la qualité de rece-

veurs ou de comptables de deniers publics avait pu être attri-

buée aux débitants de tabac, cette qualité aurait entraîné

contre eux la contrainte par corps (V. Metz, 29 déc. 1S59:
J.Av., t. 86 [1S61], art. 130, IV, p. 92, et la note).

De ce que les débitants de tabac ne sont que des agents de
l'administration, et non des commerçants, il suit que la ces-

sion de la gérance d'un bureau de t;*bac ne peut constituer

qu'un contrat purement civil, encore bien qu'elle comprenne
en même temps la cession des marchandises accessoires desti-

nées à être revendues, et, par conséquent, l'exécution des

condamnations prononcées à raison de cette cession ne peut

être autorisée par la voie de la contrainte par corps ( Lyon,

(2
e ch.), 31 déc. 1862, Duprat C. Guillot).

§ 2. — Étrangers. — Arrestation provisoire.

IX. 1° Etranger
}
domicile en France, autorisation, arrestation

provisoire, nullité,— 2° Mise en liberté, exécution provisoire.

L'étranger, qui a été admis à établir son domicile en France
et à jouir des droits civils, ne peut, en vertu de la permission

du juge, faire procéder à l'arrestation provisoire d'un autre

étranger, son débiteur, non domicilié en France (L. 17 avril

1832, art. 15).

Le tribunal, en annulant l'arrestation opérée, peut, en ce

qui concerne la mise en liberté de l'étranger détenu, ordonner
l'exécution provisoire de son jugement sur minute, même
avant l'enregistrement, nonobstant appel et sans caution
(C.P.C., art. 787 et 800).—Trib. civ. de la Seine (ch. des vac.),

12 sept. 1862, Arnthal C. Neuscheller :
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Le Tribunal ; — Attendu qu'en matière de contrainte par corps

tout est de droit étroit ; — Attendu que le droit d'arrestation provi-

soire édicté par l'art. 15 de la loi de 1832 à l'égard de l'étranger débi-

teur résidant de fait en France est un privilège accordé au créancier

français et constitue un véritable attribut de nationalité
; que ce pri-

vilège est donc plus qu'un droit civil ; qu'en effet, le législateur a pris

soin, dans l'article précité, d'indiquer que ce n'est point seulement

au créancier de l'étranger que ce droit appartient, mais bien au créan-

cier français, c'est-à-dire au créancier qui jouit de cette qualité ;
—

Attendu que l'étranger admis à établir son domicile en France n'ac-

quiert point la qualité de Français
; que s'il a la jouissance des droits

civils), il n'a point celle des droits de nationalité ;
— Attendu dès

lors que Neuscheller et Clément, tous deux étrangers, et dont le pre-

mier était autorisé à établir son domicile en France, étaient sans droit

pour faire arrêter Edouard Arnthal, dont ils se prétendaient créanciers.;

— Attendu qu'en faisant procéder à cette incarcération, ils ont causé

audit Arnthal un préjudice dont il lui est dû réparation
; que le tri-

ban il i les éléments nécessaires pour fixer le montant de ce préjudice

à 500 fr.; — Attendu qu'il y a urgence; — Par ces motifs, déclare

nulles l'arrestation et l'incarcération d'Edouard Arnthal ; dit qu'il

sera mis immédiatement en liberté,- ordonne l'exécution provisoire du
présent jugement sur minute , même avant l'enregistrement, nonobs-

tant appel et sans caution ; condamne Neuscheller et Clément à payer

à Arnthal là somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, et les

condamne aux dépens.

La question de savoir si l'étranger admis en France à la

jouissance des droits civils peut faire arrêter provisoirement

son débiteur étranger s'était déjà présentée avant la loi du 17

avril 1832, et avait été négativement résolue, la jouissance

des droits civils ne comprenant pas le droit d'exercer la con-

trainte par corps (Rouen, 27 août 1817; Douai, 12 août 1825;
Paris, 8 janv. 1831). Depuis la loi de 1832, cette solution peut
encore moins être l'objet d'un doute. Il résulte évidemment,

en effet, des termes de l'art. 15 de cette loi et notamment de

ces derniers mots: créancier français, que le législateur a

voulu réserver et attacher, à titre d'exception et comme un
privilège, à la qualité de Français, la faculté de faire arrêter

provisoirement un étranger débiteur. L'arrestation provisoire

d'un débiteur étranger ne peut être ordonnée que lorsque le

créancier qui la demande est Français (V., en ce sens, Paris,

21 mars 1842 : J. Pal., 1842, t. 1
er

, p. 419; Douai, 10 fév. et

2 mars 1853 : même rec, 1854, t. 2, p. 436).
^
Si la dette de

l'étranger envers un autre étranger résulte d'effets de com-
merce négociables par la voie de l'endossement, le Français,

porteur de ces effets, ne peut lui-même user du droit que
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l'art. 15 de la loi de 1832 accorde aux Français, qu'autant que
l'endossement est régulier et qu'il est lui-même créancier sé-

rieux et réel (V. les arrêts précités de la Cour de Douai des 10

fév. et2 mars 1853; Trib. civ. de la Seine, 31 juill. 1860

(J. Av., t. 86 [1861], art. 130, XII , p. 99), et la note qui suit

ce jugement.
Sur la seconde solution, V. également, dans le même sens,

Trib. civ. de la Seine, 21 sept. 1860 («/. Av., t. 86 [1861],

art. 130, XXI, p. 109), et la note.

X. Etranger, arrestation provisoire, pouvoirs du président,

tribunal de commerce, instance, autorisation, référé, or-

donnance nouvelle, sursis.

Le président du tribunal peut, en vertu de l'art. 15, L. 17

avril 1832, ordonner, sur la requête d'un créancier français,

l'arrestation provisoire du débiteur étranger, encore bien que
le tribunal de commerce, saisi de la demande en paiement de

la dette avec contrainte par corps, ait, en condamnant l'étran-

ger à payer, sursis à statuer sur la contrainte jusqu'à justifi-

cation de la qualité de commerçant donnée au débiteur.

Mais ce magistrat peut aussi, sur le référé introduit devant

lui par l'étranger, à l'arrestation provisoire duquel il avait élé

procédé, et suivant les circonstances, suspendre par une nou-

velle ordonnance l'arrestation provisoire qu'il avait d'abord

autorisée. — Ord. de référé rendue par le président du Trib.

civ.de la Seine, ... avril 1861, Lanzirotti C. Fourdrinier et

Chapon :

Nous, président, etc., statuant en référé; — En ce qui touche le

droit d'ordonner l'arrestation provisoire: — Attendu que nos pouvoirs

résultant de la loi du 17 avril 1832 sont indépendants du droit de

poursuites devant une juridiction quelconque, et que, malgré les dé-

cisions rendues au tribunal de commerce, ces pouvoirs restent intacts;

— En ce qui touche l'arrestation provisoire en elle-même : —Attendu

qu'il nous appartient, d'après la loi susdatée, d'apprécier l'opportu-

nité de cette mesure, et que, d'après les circonstances qui nous sont

révélées, il y a lieu d'en suspendre l'application ;
— Par ces motifs,

disons que, pendant trois mois, Lanzirotti demeurera affranchi des

mesures provisoires édictées par l'art, i S de la loi du 17 avril 1832
;

en conséquence, rapportant l'ordonnance du 17 de ce mois, ordonnons

la mise en liberté dudit Lanzirotti, mais sans préjudicier à l'action des

créanciers pendante au tribunal de commerce de la Seine, etc.

Dans l'espèce, l'étranger débiteur soutenait que son arres-

tation provisoire n'avait pu être autorisée, parce qu'une ins-

tance avait été introduite devant le tribunal de commerce
pour la même dette, et que le tribunal, en surseyant à statuer
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sur la contrainte par corps, qui avait été demandée, jusqu'à

justification de la qualité de commerçant donnée au débiteur,

restait encore saisi de l'instance : ce qui s'opposait ace que le

créancier put faire retour à la mesure provisoire autorisée par
la loi du 17 avril 1832. Mais l'introduction d'une instance de-
vant la juridiction commerciale n'implique pas, de la part du
demandeur, l'abandon du droit de provoquer l'arrestation

provisoire de son débiteur, que lui accorde l'art. 15 de la loi

de 1832. D'ailleurs, l'urgence de l'arrestation peut devenir

plus grande pendant l'instance du procès qu'auparavant (V.,

en ce sens, Coin-Delisle, Contr. par corps, p. 99, sur l'ait. 15,

L. 17 avril 1832, n° 4). Or, dans l'espèce, un des chefs de la

demande était encore pendant et à l'état d'instruction devant
le tribunal de commerce. Il semble donc, dès lors, que, en
pareil cas, l'application de l'art. 15 de la loi de 1832 reste

entière, et que le président du tribunal peut bien ordonner, en
vertu de cet article, l'arrestation provisoire. L'ordonnance du
président est rendue sur simple requête, et, par conséquent,

je ne crois pas que le débiteur étranger ne puisse l'attaquer

que par la voie de l'appel. Au moment de son arrestation,

l'élranger peut, comme tout autre débiteur, demander à être

conduit en référé. Or, là, en présence des explications con-
tradictoires des parties, le président a incontestablement le

droit ou de rétracter l'autorisation qu'il avait accordée, si les

motifs qu'il avait d'abord considérés comme suffisants ne lui

paraissent présenter aucun caractère d'urgence, ou seulement
de la modifier, en en suspendant l'exécution pendant un temps
qu'il détermine. D'après cela, je pense que, sous tous les rap-

ports, l'ordonnance de référé, rapportée ci-dessus, a été ren-

due dans les limites des pouvoirs du président.

| 3. — Procédure, arrestation, formalités, appel.

XI. — Appel, demande nouvelle.

La contrainte par corus ne peut être demandée ni pronon-
cée pour la première fois en appel (C.Nap., art. 2067; C.P.C.,

art. 464; L. 17 avril 1832, art. 20).

Mois, lorsque, après un premier jugement portant condam-
nation au paiement d'une somme d'argent avec contrainte par
corps, et infirmé en appel quant au chiffre seulement de la

condamnation, il intervient un second jugement qui fixe ce

chiffre en gardant le silence sur la contrainte par corps,

l'arrêt confirmatif de ce second jugement, qui en ordonne
l'exécution par corps, ne prononce pas une contrainte non
demandée en première instance, la disposition du premier ju-
gement à cet égard subsistant toujours. — Cass. (cli.req,), 5

nov. 1862, Chennebin C. Perrot :
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Le 26 juin 1861, arrêt de la Cour de Bordeaux, dont les

motifs sont ainsi conçus :

c Attendu que, par jugement rendu par le tribunal de Ruffec, le 27

mars 1880, Chennebin père a été déclaré stellionataire et condamné à

payer à Perrot, par toutes les voies de droit et par corps, dont la

durée de la contrainte a été limitée à un an, les sommes dont le tri-

bunal déclarait Chennebin débiteur; — Que, par arrêt de la présente

Cour, en date du 28 déc. 1860, le jugement a été confirmé dans les

chefs qui ont déclaré le stellionat et l'exécution par corps de la con-

damnation ;
— Que seulement le chilfre de la créance déterminée par

le jugement du 27 mars 1860, n'ayant pas été régulièrement établi, ce

chef fut infirmé et les parties renvoyées à. se pourvoir ainsi que de

droit; — Que le jugement du 19 mars 1861 dont il s'agit aujourd'hui,

ayant définitivement réglé à 3,620 fr. 46 c. la créance de Perrot, il en

résulte que le recouvrement peut être poursuivi par les mêmes voies

autorisées par le jugement du 27 mars 1850, qui avait reconnu et dé-

claré l'existence de la créance, dont le montant seulement n'avait pas

été régulièrement déterminé ;
— Qu'il devient, dès lors, inutile d'exa-

miner si la demande de la contrainte par corps peut, pour la pre-

mière fois, être demandée en appel, puisque, dans l'espèce particulière

de la cause, ce mode d'exécution n'est réclamé que comme une con-

séquence nécessaire de la condamnation prononcée à la suite de l'in-

stance qui a motivé le jugement du 27 mars 1860, instance dans la-

quelle la contrainte par corps avait été demandée devant les premiers

juges.

»

Sur le pourvoi en cassation par le sieur Chennebin, arrêt :

La Cour ;
— Attendu qu'il est de principe que la contrainte par

corps ne peut être demandée pour la première fois en appel ;
— Mais

attendu que ce principe n'a reçu aucune atteinte dans l'espèce ;
—

Qu'en effet, la contrainte par corps avait été prononcée contre Chenne-

bin père, pour cause de stellionat, par le jugement du tribunal de

Ruffec du 27 mars 1860, et par arrêt de la Cour de Bordeaux du 28 dé-

cembre suivant, ayant acquis l'autorité de la chose jugée ;
— Que seu-

lement le chiffre de la condamnation n'ayant pas été alors fixé, il y a

eu nécessité de recourir à une nouvelle instance pour opérer celte

fixation ; — Que c'est ce qui a eu lieu par l'arrêt du 26 juin 1861 ;
—

Que la condamnation à la contrainte par corps ne se rattachait pas à

ce second arrêt, mais au premier ;
— Qu'en cet état des faits et de la

procédure, l'arrêt attaqué n'a pas violé l'art, 464, C.P.C., ni l'art.

1351, C.Nap.;— Rejette, etc.

Les Cours impériales sont divisées sur le point de savoir si

la contrainte par corps peut être demandée et prononcée pour

la première fois en appel. La Cour de cassation a admis, en
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principe, la solution négative. Mais, V., en sens contraire,

Bordeaux, 1
er août 1860 (/. Av., t. 86 [1861], art. 130, XIX,

p. 107), et les observations insérées à la suite de cet arrêt. La
Cour de Paris a, plus récemment, décidé aussi que la con-
trainte par corps peut être demandée et prononcée pour la

première fois en appel, mais dans une espèce où les circons-
tances qui justifiaient cette voie d'exécution s'étaient pro-
duites depuis le jugement ( arrêt du 25 juin 1862 : /. Av.,
t. 87 [1862], art. 290, XIII, p. 411). Je crois que l'arrêt, ci-

dessus rapporté de la Cour de cassation, laisse subsister cette

dérogation au principe qu'il admet. En tout cas, il en résulte

que, dans l'espèce, il n'y avait pas lieu de faire l'application

de ce principe, parce qu'il n'y avait point demande nouvelle.

XII. 1° Jugement, signification, débiteur, changement de do-
micile, dernier domicile connu.

2° Commandement, dettes distinctes, indication, titres,

copie, intérêts, calcul.

1° La signification du jugement portant contrainte par corps

est valablement faite au dernier domicile connu du débiteur,

si ce dernier n'a pas régulièrement opéré son changement de

domicile (C.P.C , art. 780).
2° Lorsqu'un débiteur a été condamné au paiement de plu-

sieurs dettes, pour quelques-unes desquelles seulement la

contrainte par corps a été prononcée, il n'est pas nécessaire,

à peine de nullité, de préciser dans le commandement celles

des dettes dont le débiteur est tenu par corps, si cette indica-

tion résulte des titres notifiés avec le commandement, ni le

chiffre des intérêts, si le débiteur est mis à portée de les cal-

culer lui-même.—Aix (2
e ch.), Il fév. 1863, ForielC. Galluy.

Le 24janv. 1863, jugement par lequel le tribunal civil de
Marseille statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— En ce qui louche le premier moyen de nullité du

commandement : — Attendu, en droit, que tout jugement portant

contrainte doit être signifié à personne on à domicile
; qu'en fait, la

signification du jugement et arrêt portant contrainte, a été faite à

Malijaï; que c'était le dernier domicile connu du sieur Galluy; que

ce dernier, en quittant Malijaï, "n'avait pas opéré régulièrement son

changement de domicile; que la signification a donc et? valablement

faite à Malijaï, son dernier domicile; — Sur le second chef : —
Attendu que , dans le commandement , l'huissier n'a fait aucune

distinction entre les sommes pour lesquelles le créancier pouvait

exercer la contrainte par corps et celles pour lesquelles il n'avait pas

cette voie d'exécution
;
que la contrainte par corps ne pouvait être

demandée ni pour la première somme de 750 fr. pour prix de bail,
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ni pour les dépens
;
que le débiteur commandé avec menace de con-

trainte par corps doit connaître d'une manière exacte et précise ce à.

quoi il est réellement tenu ;
qu'il pourrait se faire que Galluy fût en

mesure de payer les sommes entraînant la contrainte par corps et non

les autres
;

qu'en le commandant indistinctement pour toutes les

sommes indiquées dans l'exploit avec menace de contrainte par corps,

il a pu se trouver dans l'impuissance de satisfaire à ces causes de

commandement, tandis qu'il pouvait, en payant les sommes entraî-

nant contrainte, se soustraire à cette rigoureuse exécution
;
qu'il y a

là évidemment emploi d'un moyen irrégulier dans la poursuite du

débiteur; que c'est sans droit que le sieur Foriel l'a fait commander

avec contrainte par corps pour des sommes qui n'entraînaient pas

cette contrainte ;
que, par cette arrestation faite irrégulièrement, le

sieur Foriel a causé un dommage à Galluy
; qu'il lui en doit répara-

tion ;
— Par ces motifs, déclare nul et comme tel casse et annule le

commandement notifié à Galluy le 13 avril 1861, et, de même suite,

ordonne que Galluy sera mis en liberté ; condamne Foriel à lui payer

la somme de 201) fr. à titre de dommages-intérêts, etc.

Sur l'appel principal par le sieur Foriel, et sur l'appel in-

cident du sieur Galluy relativement au chiffre des dommages-
intérêts qui lui ont été alloués, arrêt :

La Cour;— Sur le premier moyen de nullité invoqué par Galluy

contre le commandement du 13 avril 1861 :—Adoptant les motifs des

premiers juges qui l'ont rejeté;—Sur le second moyen de nullité :

—

Attendu que, dans les commandements faits pour l'exécution d'un

jugement prononçant la contrainte par corps, il n'est pas nécessaire, à

peine de nullité, lorsque le créancier demande le paiement de plu-

sieurs dettes, de préciser quelles sont celles dont le débiteur est tenu

sous la sanction de la contrainte de sa personne
;
qu'il suffit que cette

indication résulte d'une manière nette, quoique implicite, des titres

qui sont notifiés avec le commandement; — Qu'il n'est pas nécessaire,

non plus, de préciser le chiffre des intérêts que le débiteur est mis à

portée de calculer lui-même;—Attendu que, dans la cause actuelle, le?

titres joints au commandement de payer signifié à Galluy ont fourni à

ce débiteur un moyen facile de distinguer ce que son créancier, Fo-

riel, lui demandait sous [la menace de la contrainte par corps; que,

d'ailleurs, rien ne prouve qu'il ait éprouvé le moindre embarras à cet

endroit, puisqu'il n'a jamais fait ni cherché à faire des offres de paie-

ment et qu'il a toujours été hors d'état d'en faire; d'où il suit que

c'est mal à propos que les premiers juges n'ont pas repoussé le second

moyen de nullité, comme le premier, et qu'ils ont condamné Foriel en

des dommages-intérêts ;
— Attendu que l'admission de l'appel princi-

pal implique nécessairement le rejet de l'appel incident ;—Sans s'ar-
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rêter à l'appel incident et aux conclusions de Galluy qui est démis et

débouté, disant droit à l'appel principal et aux conclusions deForiel,

infirme le jugement entrepris, etc.

L'arrêt qui précède, en adoptant purement et simplement
les motifs du jugement sur la première question, semble la

résoudre en principe. Je ne crois pas, cependant, qu'il soit

exact de dire, d'une manière absolue, que la signification du
jugement portant contrainte par corps est valablement faite

au dernier domicile connu du débiteur, par cela seul que sou
changement de domicile n'a pas eu lieu régulièrement,

c'est-à-dire conformément à l'art. 104, C. Nap. La solution de
cette question dépend bien plutôt des circonstances. Ainsi,

quoique les formalités prescrites pour le changement de do-

micile n'aient pas été observées, il importe néanmoins au
créancier de rechercher le nouveau domicile ou la résidence

actuelle du débiteur; il faut aussi tenir compte du temps qui

s'est écoulé depuis qu'il a quitté son dernier domicile connu.
V., au surplus, Carré et Chauveau, Lois de la procéd. et

Supp., quest. 2626 et 2627; Encyclopédie des Huissiers, 2
e

édit., t. 3, v° Contrainte par corps, nos 274 et suiv.

Sur la seconde solution, V., dans le même sens, à propos

d'une difficulté analogue, Aix, 15 nov. 1824 (J. Av., t. 28

[1825], p. 1 1). Cet arrêt décide, en effet, que le procès-verbal

de capture qui contient l'indication de la somme principale

due au créancier, la date du jour depuis lequel les intérêts

ont pris cours, cHa mention que le taux des intérêts est celui

fixé par la loi, exprime suffisamment le montant de ce qui

est dû par le débiteur.

XIII. 1° Procès-verbal d'écrou, créancier, domicile, fausse

indication,— transport de la créance, ccsùonnaire, nullité.

2° Emprisonnement, interruption, aliments consignés, réin-

tégration, dommages-intérêts.

1° Est nul le procès-verbal d'écrou qui contient une fausse

indication du domicile du créancier incarcérateur(l), ou

(1) L'indication du domicile du créancier dans le procès-verbal d'écrou

est, en effet, prescrite à peine de nullité (C.P.C. , art. 789 el 794). Cette

indication a pour but sans doute de permettre au débiteur de se libérer et

d'obtenir son élargissement, en faisant des offres réelles et en assignant le

créancier en validité de ces offres. Mais, comme le procès-verbal d'écrou

doit contenir aussi élection de domicile dans la commune où a lieu l'em-

prisonnement, lorsque le créancier n'y demeure pas, les offres réelles peu-

vent aussi être valablement laites au domicile élu. L'assignation ne peut-

elle pas également être signifiée à ce domicile? Le procès-verbal d'écrou

devant en même temps énoncer le jugement, et une copie du procès-verbal

d'emprisonnement devant, avec celle du procès-verbal d'écrou, être laissée

au débiteur, la fausse indication du domicile réel du créancier dans ce

t. iv, 3 e
s. 29
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lorsque les poursuites sont exercées au nom du créancier,

s'il a transporté sa créance, au lieu de l'être au nom du ces-

sionnaire (1).
2° Lorsqu'un débiteur incarcéré, qui avait repris sa liberté

à Tinsu du créancier, a été réintégré en prison, les aliments

que le créancier avait continué à déposer pendant l'absence

de son débiteur n'appartiennent point à ce dernier. — Mais le

tribunal, qui, en annulant le procès-verbal d'écrou, con-

damne le créancier en des dommages-intérêts envers le dé-

biteur, peut autoriser celui-ci à retirer les aliments consignés

jusqu'à concurrence de la condamnation prononcée à son

profit.—Trib.civ. de la Seine (3
e ch.), 29 avril 1863, X. C. J. i

Le Tribunal ;—Attendu qu'aux termes des art. 793 et 794, C. P.C.,

l'écrou du débiteur doit énoncer notamment le domicile du créancier

incarcérateur, à peine de nullité de l'emprisonnement; — Attendu

que l'écrou primitif et l'écrou de réintégration de X...(2), incarcéré à

la requête de J..., énoncent que celui-ci demeure à Gonstantine (Al-

gérie), quand il est justifié qu'il demeurait et demeure à Paris à l'époque

de la réintégration ;
— Qu'ainsi, la condition exigée n'a pas été rem-

plie ;
— Attendu, de plus, qu'il est établi par les documents produits,

qu'à ladite époque non plus qu'aujourd'hui, J... n'était point bénéfi-

ciaire de ladite créance pour le paiement de laquelle étaient exercées

les poursuites, et que le créancier véritable était un sieur L... auquel

il a transporté tous ses droits ;
— Qu'ainsi, sous ce rapport également,

l'écrou serait nul comme fait par personne n'ayant aucun droit, et

attendu que, par ledit emprisonnement, il a été causé à X... un pré-

judice dont il lui est dû réparation, et pour l'appréciation duquel le

Tribunal a les éléments nécessaires ;
— Attendu, en ce qui concerne

les aliments consignés pendant que X... avait repris sa liberté, qu'ils

ne sauraient évidemment à aucun titre appartenir au débiteur qui ne

les a pas consommés, mais qu'il peut les réclamer seulement jusqu'à

due concurrence en paiement de l'indemnité qui peut lui être due ;
—

Par ces motifs, déclare nul et de nul effet l'écrou de X..., fait par pro-

JernSer procès-verbal, si elte nYiiste ni dans les qualités du jugement pré-
cédemment signifié, ni dans la copie du procès-verbal d'emprisonnement,
ne peut laisser aucune incertitude sur l'identité du créancier à la requête
duquel l'emprisonnement a lieu. N'y a-t-il pas là au moins des équipollents
de nature à suppléer à cette fausse indication ?

(4) Il n'en peut être ainsi, ce me semble, qu'autant que le transport delà
créance est régulier et a été signifié au débiteur.

(2) X..., d'abord incarcéré à la prison pour dettes, fut ensuite transféré

dans une maison de santé. Le chef de celte mnison étant tombé en faillite,

le syndic de la faillite renvoya X..., qui rentra dans son domicile. J... con-
tinua de consigner les aliments à la prison pour dettes. Plus tard, appre-
nant que X... avait recouvré sa liberté, il le fit réincarcérer. C'est alors que
X... a demandé la nullité du procès-verbal d'écrou et de réintégration.
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cès-verbal de Lespart, garde du commerce, du 23 mars 1861, ensemble

l'écrou de réintégration du 26 fév. 1863 ; ordonne, en conséquence, que

X... sera mis en liberté s'il n'est détenu pour autre cause; con-

damne J... à lui payer, à titre de dommages-intérêts, la somme de

200 fr.; déclare X... mal fondé dans sa demande en attribution des

aliments consignés comme lui appartenant, mais l'autorise à retirer

des mains du greffier lesdits aliments en déduction ou jusqu'à con-

currence des condamnations prononcées à son profit par le présent

jugement en principal et accessoires; et condamne J... aux dépens.

XIV. Appel, délai, jugement, Savoie, annexion, rétroactivité.

L'art. 7 de la loi du 13 déc. 1848, qui permet d'appeler du
chefde la contrainte par corps dans les trois jours de l'empri-

sonnement, nonobstant l'acquiescement au jugement et l'ex-

piration des délais ordinaires de l'appel, est applicable aux ju-

gements rendus sous l'empire des lois sardes, avant l'annexion

de la Savoie à la France.— Chambéry (l re ch.), 21 janv. 1863,

Barjaud C. Sorbon :

L.v Cour;—Attendu que le jugement du 13 mars 1858 n'ayant pas

été exécuté avant la mise en vigueur dans le ressort de la loi du 13 déc.

1848, il importe peu qu'il eût alors acquis l'autorité de la chose jugée.

puisque l'art. 7 de cette loi a eu précisément pour objet, en ce qui

touche la contrainte par corps, de conserver au débiteur contre lequel

elle a été prononcée le droit d'interjeter appel jusques et y compris

les trois jours qui suivent l'emprisonnement ou la recommandation,

nonobstant l'expiration des délais ordinaires et l'acquiescement au ju-

gement qui l'a prononcée; —Par ces motifs, reçoit l'appel, etc.

Décidé aussi que l'art. 7 de la loi de 1848 s'applique aux
jugements qui ont acquis l'autorité de la chose jugée avant

cette loi (Paris, 25 janv. 1849 : /. Av., t. 74 [1849], art. 635,

.p. 138).

XV. Débiteur, appel, instance, discontinuation de poursuites-

pendant trois ans, péremption.

Lorsque le débiteur est resté plus de trois ans sans poursui-

vre l'instance de l'appel qu'il a interjeté dans les trois jours

de son emprisonnement, cette instance est périmée (C.P.C.,

art. 397, 398 et 401 ; L. 13 déc. 1848, art. 7). — Cass. (ch.

req.), 28 mai 1862, Broussin C. Julienne.

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de

Rouen du 29 nov. 1861, rapporté J. Av., t. 87 [1862], art. 290,

XVI, p. 413:

La Cour ;—Attendu qu'un jugement rendu par le tribunal de com-

merce de Rouen, le 21 juin 1838, a prononcé la contrainte par corps

contre Broussin ; — Attendu que Broussin en ayant interjeté appel et
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étant resté plus de trois ans sans donner suite à son appel, Julienne,

qui avait obtenu le jugement précité, a demandé la péremption de

l'instance, laquelle a été prononcée par l'arrêt attaqué; — Attendu

qu'aux termes de l'art. 397, C.P.C., toute instance, encore qu'il n'y

ait pas eu constitution d'avoué, est éteinte par discontinuation des

poursuites pendant trois ans
;
qu'il ne saurait y avoir d'exception à ce

principe que dans les cas formellement réservés par la loi ;—Que cette

exception ne se trouve pas dans l'art. 7 de la loi du '13 déc. 1848,

lequel dispose que le débiteur contre qui la contrainte aura été pro-

noncée conservera le droit d'interjeter appel du chef de la contrainte

par corps, dans les trois jours qui suivront l'emprisonnement ou la

recommandation, lors même qu'il aurait acquiescé au jugement et que

les délais ordinaires de l'appel seraient expirés; — Que la question

n'était pas de savoir ce que, dans les circonstances de la cause, aurait

pu valoir un nouvel appel, puisqu'il n'y avait pas de nouvel appel et

que tout se bornait à savoir si le seul qui. eût été interjeté aurait été

ou non éteint par péremption ;—Rejette, etc.

V., dans le même sens, la noie insérée à la suite de l'arrêt

de la Cour de Rouen, objet du pourvoi sur lequel a été rendu
l'arrêt de la Cour de cassation, qui précède. Mais décidé que
l'appel sur le chef de la contrainte par corps est encore rece-
vable, par application de l'ait. 7 delà loi du 13 déc. 1848, après
la péremption d'un premier appel : Cass. 29 nov. 1852 (J..le.,

t. 78 [1853], art. U66, p. 123). Lamême solution résulte d'un
arrêt de la Gourde Grenoble du 6 juill. 1855 et d'un arrêt de
la Cour d'Alger du 4 fév. 1856.

§ 4. — Durée de l'emprisonnement.

XVI. Emprisonnement, étranger, dettes commerciales, durée.

L'art. 4 de la loi du 13 déc. 1848, qui fixe la duréede la con-

.

trainte par corps pour dettes commerciales, en la faisant varier

de trois mois à trois ans, selon le montant de la condamna-
tion, est applicable aux étrangers condamnés pour dettes com-
merciales, comme aux Français.— Paris(l re et3 e ch.), 17 nov.
1862, Levertetcomp. C. Fermond, et 13 déc. 1862, WittirjC.
Courvoisier.

§ 1. — Arrêt du 17 nov. 1862 :

La Cour; — Considérant que Fermond était actionné par Levert et

comp. devant le tribunal de commerce pour dette commerciale, puis-

qu'il s'agissait de marchandises fournies par un négociant à un com-
missionnaire;—Considérant que le jugement du 13 août 1861, qui a

condamné Fermond par corps au paiement de cette dette, n'avait point

a fixer la durée de la contrainte
;
que cette durée éttit déterminée par
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l'art. 4 de la loi du 13 déc. 1848, qui s'applique à tous les débiteurs

commerciaux, soit Français, soit étrangers ; — Que cette disposition

n'a pas été modifiée par l'art. 12 de la même loi; que le juge doit

avant tout apprécier le caractère de l'engagement, et n'est obligé de
fixer la durée de la contrainte que dans le cas où cette fixation ne ré-
sulte pas de la loi elle-même ;

— Considérant que la condamnation
prononcée contre Fermond, s'élevant en principal à 1.082 fr., entraî-

nait une contrainte par corps de neuf mois, aux termes de l'art. 4
précité

;
qu'au jour où il a formé sa demande en élargissement, For-

mond n'avait pas subi neuf mois d'incarcération en vertu du jugement
du 13 août 18G1 ;

que, par conséquent, cette demande n'était pas fon-

dée;—Infirme; déboute Fermond de sa demande, etc.

§ II.— Arrêt du 13 déc. 1862 (3
e eh.) :

La Cour; — Considérant que, par suite des dispositions combinées

de la loi de 1832 et du décret de 1848, le délai de la contrainte par

corps ne peut s'étendre au delà de quinze mois pour une dette de

2,000 fr.;—Que le décret de 1818 ne distingue pas entre les regnicoles

et les étrangers, et qu'ainsi Richard "Wittig, retenu depuis plus de

quinze mois en prison (1), est autorisé à en invoquer l'application

dans la cause ;
— Ordonne la mise en liberté immédiate de Richard

Wittig, s'il n'est détenu pour autre cause, etc.

La Cour de Paris a varié plusieurs fois et à de courts inter-

valles sur la solution de la question de savoir si l'art. 4 de la

loi du 13 déc. 1S5S s'applique aux étrangers comme aux Fran-
çais. Y. J. Av., t. 86 [1861], art. 130, XXVI, p. 114. Addi aux
arrêts qui y sont ciléset rapportés Paris (3

e ch.), 28 août 1861,

D... C. A.... Par ce dernier arrêt, la Cour de Parts a jugé que
la contrainte par corps contre un étranger, pour dettes com-
merciales, ne doit pas être fixée eu égard aux dispositions de
l'art. 4 de la loi du 13 déc. 1848, applicable seulement aux
commerçants français, mais qu'elle doit être déterminée sui-

vant les dispositions plus rigoureuses de la même loi. Les
deux nouveaux arrêts rapportés ci dessus s'écartent diamétra-

lement de cette dernièrejurisprudence.

XVII. Dettes distinctes, jugements différents, emprisonnement,
durée.

Quand un débiteur a été condamné par corps, par juge-
ments différents, au paiement de dettes distinctes, le montant
de ces dettes ne doit pas être réuni pour déterminer la durée

(<l) Dins l'espèce, la contrainte par corps avait été prononcée contre le

sieur Wittig, étranger, à raison de deux let'.res de change montant en-
semble à 2,000 fr.
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de l'emprisonnement; et il y a lieu d'ordonner sa mise en li-

berté, lorsqu'il a subi l'emprisonnement pendant le temps
prescrit pour celle des deltes qui entraîne la durée la plus lon-
gue (L. 17 avril 1832, art. 27; L. 13déc. 1818, art. 1 et 4). —
Ordonn. de référé rendue par M. le président du trib. civ.

delà Seine, 9 oct. 1861, Verpillat C. Mazères ; Trib. civ. de
la Seine (ch. des vacat.), 11 oct. 1862, Perceley C. Bretonville-

Blain.

§ I
er

.

— "Ordonnance de référé (9 oct. 1861) :

Le Président, etc.; statuant en référé;—Attendu que des jugements

du tribunal de commerce des 22, 29 juill. et 31 oct. 1836, il résulte

que Verpillat est débiteur envers Mazères, non point d'une somme
principale de 1,000 fr., mais de deux sommes de 500 fr. ayant des

causes distinctes et ayant fait l'objet de deux condamnations succes-

sives et principales ;
— Qu'ainsi, aux termes de l'art. 4 de la loi du

13 déc. 1848, l'emprisonnement de Verpillat doit cesser après six

mois, le montant de chacune de ces condamnations ne s'élevant pas à

1,000 fr.; — Attendu que des certificats délivrés par le directeur de la

prison pour det les, il résulte que, depuis lesdites condamnations, Ver-
pillat a été détenu en deux fois pendant plus de six mois, savoir : du
25 nov. 1856 au 13 mai 1857, à la requête de Paillard, créancier

d'une somme principale de 500 fr., et du 17 juillet dernier à ce jour,

à la requête de Mazères;—Vu l'art. 27 delà loi du 17 avril 1832; —
Dit et ordonne que Verpillat a terminé la contrainte existant contre

lui en verlu delà loi du 13 déc. 1848, et fait mainlevée pure et sim-

ple de l'écrou existant sur lui à la requête de Mazères.

§ IL — Jugement du trib. civ. de la Seine (11 oct. 1862) :

Le Tribunal ;
— Attendu que Perceley., sujet russe, a été arrêté

provisoirement le 8 mars 1862, mais que son écrou a été levé le 8 mai

suivant, avant la fixation définitive de sa dette;— Attendu qu'il a été

recommandé le lOdudit mois de mars, en vertu d'un jugement du tri-

bunal de commerce de la Seine, qui, en le condamnant au paiement

de 1,000 fr. de principal, n'avait pas déterminé la durée de la con-

trainte par corps ;—Attendu qu'en l'absence de toute disposition sur

ce point, c'est la durée la plus courte qui doit être appliquée, c'est-

à-dire celle de six mois
;

qu'en effet Perceley a obtenu à l'amiable la

mainlevée de cette recommandation le 10 septembre dernier; — At-

tendu qu'il a été aussi recommanda le 21 mai 1862, à la requête de

Bretonville-Blain, en vertu d'un jugement du tribunal de commerce,

qui a fixé à six mois la durée de la contrainte ;
— Attendu qu'en

vertu de l'art. 27 de la loi du 17 avril 1832, tout débiteur doit être

élargi lorsqu'il a subi l'emprisonnement pendant le temps prescrit

pour la créance qui entraîne la durée la plus longue; — Attendu que
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Pereeley ayant été détenu pendant plus de six mois, et aucune de ses

créances n'entraînant une détention plus longue, il est en droit d'ob-

tenir son élargissement ;—Mais attendu qu'aucune disposition de la loi

n'autorise l'exécution provisoire du présent jugement; — Par ces mo-
tifs, fait mainlevée de la recommandation de Pereeley, inscrite sur

les registres de la prison pour dettes à la requête de Bretonville-

Blain ; ordonne, en conséquence, qu'il sera mis immédiatement en

liberté, s'il n'est détenu pour autre cause ; dit qu'il n'y a lieu d'or-

donner l'exécution provisoire du présent jugement, etc.

Les décisions qui précèdent ne sont qu'une application de
l'art. 27 de la loi du 17 avril 1832. Dans le cas où un débi-

teur a été condamné par corps, envers divers créanciers, par
jugements différents, au paiement de dettes distinctes, les ef-

fets de l'emprisonnement opéré à la requête de l'un des créan-
ciers doivent être réglés à l'égard des autres conformément à

l'art. 27 précité. Or, aux termes de cet article, le débiteur,

qui est resté emprisonné pendant le délai fixé parla loi ou par
les jugements, ne peut plus être arrêté ni détenu pour une
dette quelconque contractée avant l'arrestation et échue au
moment de l'élargissement, pourvu que celte dette n'entraîne

qu'une durée d'emprisonnement inférieure ou égale à celle de
l'emprisonnement déjà subi. L'art. 27 s'applique même au cas

où une recommandation a été faite après l'arrestation (Chau-
veau,/. An., t. 72 [1S'i7], art. LU, Y, p. 258, et t. 81 [1856],

art. 2312, XII, p. 185). Il résulte de là que, pour toutes les

dettes entraînant contrainte par corps et antérieures à l'arres-

tation, le débiteur est libéré, à l'égard de tous les créanciers,

de cette voie d'exécution par l'emprisonnementsubipour celle

des dettes qui entraîne la plus longue durée. Les dettes dis-

tinctes, existant au profit d'un même créancier, ne comptent,
pour la fixation de celte durée, qu'à raison du montant parti-

culier de chacune d'elles, sans qu'elles puissent être totali-

sées. Mais la durée de l'emprisonnement d'un débiteur con-
damné par plusieurs jugements, rendus en matière commer-
ciale, à payer diversbilletsa son créancier, doit être déterminée,

s'il s'agit d'une seule et même dette, par le montant total des

condamnations résultant desdils jugements Paris, 24 nov.

1855: /. Pal., 1857, p. 270). Ad. Harel.

Art. 43-i. — PARIS (4
e eh.), 20 juin 1863.

COMPÉTEXCE, VOYAGEURS, VOITURIERS, BAGAGES, PERTE, JUSTICE DE PAIX,

TRIBUXAUX DE COMMERCE.

Le juge de paix est compétent, à l 'exclusion des tribunaux
de commerce, pour statuer, sans a,ppel jusqu'à 100 fr. et à

charge d'appel jusqu'à 1,500 fr., sur les contestations entre
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voyageurs et voituriers relativement à la perte d'effets accom-
pagnant les voyageurs (L. 25 mai 1838, art. 2).

(Ducoux et cornp. C. Holbecq).

Le 24 août 1862, jugement par lequel le tribunal de com-
merce de la Seine se déclare compétent :

Le Tribunal ; — Sur la compétence : — Attendu que Ducoux et

compagnie sont en société pour l'exploitation des voitures de remise

dans Paris; — Que l'instance dont le Tribunal est saisi a été intentée

à raison et suites provenant de l'exploitation commerciale de ladite

compagnie ;
— Qu'en conséquence, le tribunal est compétent pour

connaître du litige ;
— Par ces motifs, jugeant en premier ressort, re-

tient la cause; ordonne à Ducoux et Cie de répondre au fond; etc.

Le même jour, les parties ayant plaidé au fond, sous ré-

serve par la Compagnie des voilures de Paris d'appeler du
jugement sur la compétence, le tribunal de commerce a sta-

tué en ces termes :

Le Tribunal ;
— Faisant droit au fond : — Attendu, sur les 318 fr.

50 c, valeur du colis, qu'à la date du 20 déc. 1861, Holbecq aîné a

fait charger sur une voiture dépendante de l'exploitation de Ducoux et

comp., une valise contenant divers objets, et que, à son arrivée à des-

tination, la valise avait disparu;— Que la compagnie est responsable

des chargements opérés sur ses voitures ;
— Attendu que des débats et

renseignements fournis au tribunal, et notamment d'une déclaration

émanant de la préfecture de police, présentée par Ducoux et comp.

eux-mêmes, il ressort qu'en portant à leur juste valeur la valise et

les objets qu'elle contenait, il convient d'en fixer l'importance à 280 fr.,

au paiement desquels les défendeurs doivent être tenus ;
— En ce qui

touche les dommages-intérêts :—Attendu que Holbecq aîné ne justifie

d'aucun préjudice grave; qu'il n'y a dès lors pas lieu de faire droit à

ce chef de demande; — Par ces motifs, condamne les défendeurs par

toutes les voies de droit à payer au demandeur 280 fr. pour la valeur

du colis et des objets y contenus, avec les intérêts suivant la loi ; dé-

clare Holbecq aîné mal fondé en sa demande en dommages-intérêts,

l'en déboute, et condamne Ducoux et comp. aux dépens.

Sur l'appel par le sieur Ducoux et comp., arrêt :

La Cour; — Sur le déclinatoire proposé devant le tribunal de com-

merce : — Considérant que la demande formée par Holbecq contre la

Compagnie impériale des voitures de Paris, avait pour objet une somme
de 518 fr. pour perte d'une valise chargée par une voiture de cette

Compagnie, et que Holbecq avait prise, le 21 déc. 1861, à la gare du

chemin de fer du Nord, pour le conduire à sa destination ;
— Consi-

dérant que si. avant la loi du 25 mai 1838, l'action en responsabilité
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contre les voituriers, pour perte ou avarie d'effets à eux confiés, pou-

vait être portée devant les tribunaux civils ou devant les tribunaux

de commerce, la connaissance de ces demandes a, depuis cette loi, cessé

de leur appartenir dans le cas spécial prévu par l'art. 2, aux termes

duquel les juges de paix prononcent sans appel jusqu'à la valeur de

100 fr. et à la charge d'appel jusqu'au taux de la compétenceen dernier

ressort des tribunaux de première instance, sur les contestations entre

les voyageurs et les voituriers pour avaries ou pertes d'effets accom-

pagnant les voyageurs ;
— Que cette disposition d'une loi qui a étendu

la juridiction des justices de paix dans le but, qu'exprime l'exposé des

motifs, de terminer sans frais et sans retards, et souvent au moyen
d'un arbitrage équitable, des différends qui s'élèvent sur des points de

fait d'une solution simple et facile, établit une compétence nouvelle

et uniforme, quelle que soit celle des parties au nom de laquelle la de-

mande est formée ;
— Qu'on ne peut admettre contre le texte for-

mel de l'art. 2 et l'esprit général de la loi, qu'elle ait entendu réserver

et maintenir la compétence du tribunal de commerce, lorsque l'action

serait intentée contre les voituriers et subordonner ainsi toujours son

application à la volonté des voyageurs qui, seuls, peuvent être deman-

deurs dans des contestations de celte nature, parce que, seuls, ils ont

intérêt à la réparation du préjudice causé par l'avarie ou la perte des

objets qui les accompagnent; que, dans ce cas particulier, comme

dans tous les autres prescrits par la loi du 25 mai 1838, elle ne fait

aucune distinction entre les parties
;

qu'elle détermine une compé-

tence qui leur est commune et qui est exclusive de la faculté pour

l'une d'elles de saisir, à son choix, de sa demande les tribunaux de

commerce ou les justices de paix
;
que l'attribution faite à cette der-

nière juridiction est expresse et absolue, et qu'elle entraîne nécessai-

rement l'incompétence des tribunaux de commerce ;
— Que l'excep-

tion d'incompétence proposée par Ducoux était donc fondée sur l'évo-

cation demandée ;
— Considérant que la Cour n'est pas juge d'appel

des contestations dont la connaissance appartient aux justices de paix,

qu'elle ne peut donc régulièrement évoquer le fond du litige dont il

s'agit et y statuer; — Par ces motifs, annule comme incompétemment

rendu le jugement du tribunal de commerce de la Seine, du 24 août

1862 ; dit qu'il n'y a lieu à exécution; renvoie la Compagnie et les

parties devant le juge qui doit en connaître; condamne Holbecq aux

dépens.

MM. Tardif, prés.; Armet de l'Isle, av. gén. (concl. conf.)
j

Busson el Beaupré, av.

Obsfrvations. — La responsabilité des voituriers par terre

el par eau est réglée par les art. 1782 à 1786, C. Nap., qui

s'appliquent à tons les individus, à tous les entrepreneurs,

ce qui comprend, notamment, les compagnies de chemins de
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fer, la compagnie impériale des petites voitures de Paris, qui

se chargent du transport des personnes et des choses, moyen-
nant un certain prix. Ainsi, le voiturier, en prenant cette

expression dans l'acception générale qu'elle comporte, qui,

moyennant un prix déterminé, conduit ou transporte, dans sa

voiture, d'un lieu à un autre, un voyageur avec ses bagages,
est responsable de la perte des bagages qui lui ont élé remis

pour être placés dans ou sur la voilure, et ont été égarés ou
perdus pendant le trajet. C'est ce qui a été spécialement dé-
cidé par un arrêt de la Gourde Bordeaux (l re ch.), du 12 juin

1861, compagnie des chemins de fer du Midi C. Montauriol, et

par jugements : 1° du jugede paix du canton de Coudray-Saint-
Germer (Eure), du 17 août 1862, Gendru C. Macé; 2° du tribu-

nal de commerce de la Seine, du 9 avril 1863 (1), HaasC.
compagnie impériale des voitures de Paris.

Dans une espèce où un voyageur avait remis ses bagages aux
facteurs d'une compagnie de chemins de fer avant de prendre
son billet, et où l'un des colis, qui avaient été enregistrés avec
les bagages d'un autre voyageur, ne lui avait été rendu qu'a-
près un assez long espace de temps, d'où il était résulté pour
lui un préjudice, le juge de paix du 10 e arrondissement de
Paris avait, par sentence du 31 déc. 1862, rejeté la demande
en dommages -intérêts formée par le voyageur contre la com-
pagnie de chemins de fer. Mais, sur l'appel de cette sentence,

jugement du 20 mars 1863 (2), affaire Tilly C. comp. duché-

(1) Le jugement du tribunal de commerce de la Seine, du 9 avril 1863,
est ainsi conçu :

Le Tkibunal; — Attendu que Haas, en descendant du chemin de fer
de l'Ouest, le 30 déc. 4862, a fait placer sur l'impériale de la voiture qu'il
prenait une caisse contenant des valeurs importantes en horlogerie et bi-

jouterie, en recommandant au cocher d'y veiller particulièrement; — At-
tendu qu'a l'arrivée à son domicile la caisse avait disparu; que la Com-
pagnie à laquelle appartient cette voiture est d'autant plus responsable du
préjudice éprouvé par Haas qu'elle a été autorisée par l'administration à
percevoir un prix déterminé par son tarif sur chaque colis placé à l'exté-

rieur; — Que de l'examen des livres de Haas et de la correspondance qui
établissent la preuve d'un courant important d'affaires, il ressort que Haas
avait emporté pour sa tournée de Normandie un assortiment complet de
marchandises ;

— Qu'à cet égard, il produit les traites acquittées par lui à
l'époque correspondante au lit voyage, et dont le chiffre total s'élève à une
somme qui semble justifier autant que possible, en l'absence de ses livres

de tournée, disparus avec ses marchandises, un préjudice que le tribunal
croit devoir Qxer à 20,000 fr., d'après les documents soumis et les autres
éléments d'appréciation quil possède ;

— Sur les dommages-intérêts : —
Attendu que, par l'attribution d'une somme de 20,000 fr., tout le préjudice
éprouvé par Haas sera réparé ;

— Par ces motifs, condamne la Compagnie
à payer à Haas la somme de 20,000 fr., avec les intérêts suivant la loi, dé-
clare Haas mal fondé en sa demande en dommages-inlérêls, etc.

(2) Trib. civ. de la Seine, 20 mars 1863, jugement :

Le Tribunal; — Reçoit M. Tilly appelant du jugement du 31 déc. 4862,
et statuant sur ledit appel ;

— Considérant que M. Tilly, en arrivant dans
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min de fer de l'Est, par lequel le tribunal civil de la Seine

(5
e ch.) condamne la compagnie à réparer le préjudice causé

au voyageur par une négligence imputable à ses facteurs.

D'après cejugement, pour que la responsabilité d'une compa-
gnie de chemins de fer soit engagée, il n'est pas nécessaire,
comme on le voit, que les bagages des voyageurs aient été en-
registrés et placés dans les wagons de la compagnie

; il suffit

qu'ils aient été remis dans la gare à un des facteurs salariés

par ladite compagnie et ayant seuls le droit de prendre et de
se charger des bagages des voyageurs.
Peu importe que le prix du transport ait été payé auvoitu-

rier au moment et au lieu de l'arrivée: cette circonstance ne
peut empêcher l'exercice de l'action en responsabilité. La dis-

position de l'art. 105, C. Comm., qui déclare, cette action
éteinte par la réception des objets transportés et le paiement
du prix de la voiture, ne peut s'appliquer que dans le cas de
colis avariés et reçus sans réclamation, et non, évidemment,
lorsqu'il s'agit d'objets perdus et par conséquent non reçus
(jugementprécilé du juge de paix du canton de Coud ray-Saint-

Germer, 17 août 1862). Il amème été jugé que l'art. 105, C.
Comm., n'est pas applicable à l'action pour avaries occasion-
nées aux objets transportés par les compagnies de chemins de
fer, alors que le propriétaire de ces objets a été forcé de payer
d'avance le prix du transport ^Paris, 27 août 1847: J.PaL,
1847, t. 2, p. 467 ; Caen (2

e ch.), 7 fév. 1861, comp.des che-

mins de fer de l'Ouest C Hublot et autres). A plus forte raison,

en doit-il être ainsi dans le cas de perte des bagages accom-
pagnant un voyageur, qui est toujours tenu de payer d'avance
à la compagnie de chemins de fer le prix de sa place et du
transport de ses bagages.

Mais, si, dans les cas qui viennent d'être énoncés, l'action

du voyageur en responsabilité contre le voiturier ne saurait

être douteuse, une difficulté plus sérieuse s'est élevée sur le

point de savoir devant quelle juridiction cette action doit être

portée. Avant la loi du 25 mai 1838, l'action dirigée contre les

la gare du chemin de fer de l'Est, a remis ses colis aux facteurs de la Com-
pagnie; que, par suite des règlements de cette Compagnie, il a dû néces-

sairement confier ses bagages aux facteurs, puisqu'il lui était enjoint de
prendre son billet de route afin de faire enregistrer ses bagages; que c'est

donc par suite d'une négligence imputable aux employés de la Compagnie,
qu'une malle lui appartenant, et contenant entre autres une planche à gra-

ver, a été enregistrée avec les bagages d'un autre voyageur, et ne lui a
été rendue qu'après un assez long espace de temps; que de ce fait il est

résulté pour lui un préjudice dont il lui est dû réparation et dont l'impor-

tance peut être fixée a 400 fr.; — Par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé,

bien appelé du jugement du 31 déc. KS62, condamne la Compagnie de l'Est

à payer à M. Tïlly la somme de 100 fr. pour les causes «dénoncées, et la

condamne aux dépens.
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voituriers, par les voyageurs dont les bagages avaient été per-

dus ou avariés, était de ia compétence des tribunaux de com-
merce. La loi de 1838, en disposant (art. 2) que « le juge de

paix prononce sans appel jusqu'à la valeur de 100 fr. et à charge

d'appel jusqu'à 1500 fr. sur les contestations... entre les voya-

geurs et les voituriers ou bateliers pour retards, frais de route

et perte ou avarie d'effets accompagnant les voyageurs, etc...»,

a-t-elle laissé subsister la compétence des tribunaux de com-
merce, ou bien attribue-t-elle la connaissance exclusive de ces

affaires au juge de paix? En d'autres termes, le voyageur peut-

il à son choix assigner le voiturier devant le juge de paix ou

devant le tribunal de commerce, ou ne peut-il l'assigner que

devant le juge de paix?
Par arrêt du 3 mai 1855 (V. J. Av., t. 88 [1855], arL 2170,

p. 472, et les observations insérées à la suite de cet arrêt), la

Cour d'Angers a décidé que l'action du voyageur, donl les ba-

gages ont été perdus, contre la compagnie de chemins de fer

responsable de la perte, peut être portée soit devant le juge de

paix, soit devant le tribunal de commerce du lieu où les ba-

gages devaient être livrés — La Cour de Poitiers, par arrêt du
12fév. 1861 (V. ./. Av., t. 86 [1861], art. 178, p. 342), s'est

prononcée pour la compétence exclusive du tribunal de com-
merce, dans une espèce où elle a constaté que les contestations

relatives à la perte des bagages transportés par une compagnie
de chemins de fer présentaient un caractère commercial.

Mais, par arrêt du 2 mai 1862 (1), affaire Degorce C. Compa-

ti) Voici les motifs de cet arrêt:

« Attendu, en fait, que le jugement dont est appel constate que le 18 dé-

cembre dernier, le sieur LouisDegoree est parti delà gare de Limoges pour
la station de la Jonchère avec quatre colis qu'il avait fait enregistrer comme
bagages, et que ces colis renfermaient des marchandises relatives au com-
merce exercé par le sieur Degorce; qu'un de ces colis n'a pas été remis au

sieur Degorce à son arrivée à la station de la Jonchère, m;ds qu'il lui a été

remis trois jouis après; que le sieur Dégorge a traiiuit devant le tribunal de

commerce de Limoges le chemin de fer d'Orléans, dans la personne de son

directeur, pour se voir condamner à lui payer la somme de 200 fr., à laquelle

il a évalué le préjudice à lui cau-é par le relard de trois jours que l'on avait

rais à lui remetue un colis-bagage contenant des marchandises;—Qu'enfin,

contre cette action, le chemin de fer a décliné la compétence du tribunal

de commerce, soutenant que, suivant l'art. 2 de la loi du 25 mai I dU8, le

juge de paix était seul compétent pour connaît! e de cette action ;
— Attendu

que le tribunal de commerce a repoussé la fin de non-reo voir invoquée

parla Compagnie, s'est déclaré compétent, et a adjugé avec les dépens la

somme de 30 fr. au sieur Degorce, pour tous dommages-intérêts ;
— At-

tendu qu'en appel la Compagnie a produit le même moyen
;

qu'ainsi la

Cour a à se prononcer sur la question de savoir si le tribunal de commerce
était compétent; — Attendu, en droit, que l'art. 2 de la loi du 25 mai 1838
porte que les juges de paix prononcent sans appel jusqu'à la valeur de 400 fr.,

et à charge d'appel jusqu'au taux de la compétence en dernier ressort des

tribunaux de première instance, sur les contestations entre les voyageurs et
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gnie du chemin de fer d'Orléans, la Cour de Limoges a décidé

que la compétence attribuée aux juges de paix par l'art. 2, §3,
de la loi du 25 mai 1838, relativement aux contestations entre

les voyageurs et les voituriers pour perte ou avarie d'effets ac-

compagnant les voyageurs, est applicable à l'action intentée

contre une compagnie de chemins de fer comme à celle qui

est intentée contre un simple voiturier ou tout autre entre-

les voituriers ou bateliers, pour retards, frais de route et perte ou avaries

d'effets accompagnant les voyageurs ;
— Attendu que le mot voiturier est

un mot générique qui s'applique à toutes les entreprises dont le but est le

transport des voyageurs:— Que le législateur, en se servant du molvoilurier,

n'a pas voulu limiter la compétence du juge de paii à l'action -mentée contre

le simple voiturier, qui lui-même transporte le voyageur à de faibles distances

du lieu de son domicile, mais qu'il a entendu l'étendre à toutes les entre-

prises de transport de voyageurs, qu'elles parcourent de grandes ou de pe-

tites distances, ou qu'elles marchent à grande ou petite vites>e, ou qu'elles

transportent un grand nombre ou trés-peu de voyageurs; que cela est si

vrai, que jamais on n'a contesté que cet article fût applicable aux «randes
messageries qui partaient de Paris et sillonnaient la France; — Qu'ainsi

l'art. 2 de la ioi précitée doit s'appliquer aux chemins de fer qui ont pris la

place des grandes messageries; — Attendu qu'en édictant l'art. 2 déjà cité,

le législateur a voulu que le voyageur, qui ne se fait suivre de ses effets que
parce qu'il en a le plus pressant besoin ,i son arrivée à sa destination, pût,

en cas de perte ou d'avarie, obtenir le plus promplement possible une juste

et équitable réparation, qui le mît a même de remplacer ses effets perdus

ou avariés;— Que c'est parce motif principal et dans l'intérêt de tous les

voyageurs, qu ils fusent transportes à des distances plus ou moins longues,

par de simples voituriers voyageant à petites journées ou par de petites ou

grandes messageries, ou par tout autre moyen de locomotion, comme les

chemins de fer, que le législateur a donné juridiction aux juges de paix, et

ainsi débarrassé tous les voyageurs des lenteurs, des cntnves et des frais

plus ou moins élevés qu'entraînent toujours les actions portées devant les

tribunaux civils et de commerce; — Attendu que la loi n'a fait eL n'a

dû faire aucune distinction entre le voyageur qui se sert du simple voiturier

et celui qui emploie les voies de transport plus expéditives, parce que,

voulant venir au secours des voyageurs, elle a dû accorder la même f.iveur

à tous les voyageurs sans exception pour les avaries ou pertes des effets

dont ils se font accompagner; qu'on ne voit pas pourquoi le juge de paix

serait compétent lorsque celui qui aurait perdu les effets semii un simple

voiturier, et incompétent lorsque le voyageur aurait pris la voie de grande

vitesse et qu'il s'iigirait de messageries ou chemin de fer ;
— Que, de même,

elle n'a pas établi de définition entre les effets-marchandises et les effets à

l'usage du voyageur; —Que, parle mol effets, eile a entendu tous les effets,

de quelque nature qu'ils .'•oient, qui accompagnent le voyageur et le suivent

jusqu'à sa destination; — Qu'au surplus, la loi ne distinguant pas, on ne

peut pas le faire, et qu'il suffit que l'effet perdu ait accompagne le voya-

geur et ait été déclare et reçu comme b;igage, pour qu'il se trouve dans la

catégorie de ceux indiqués par la loi; — Attendu que la loi de 18'58, en

renvoyant les actions pour avaries ou pertes d'effets accompagnant les

voyageurs, devant le juge de paix, a enlevé à la connaissance des tribunaux

civils et de commerce ces mêmes actions, qui, avant cette loi, ne pouvaient

être portées que devant eux; — Qu'en lace d'un texte aussi clair, on ne

peut pas soutenir que le législateur a voulu laisser au voyageur la liberté

de choisir le juge de paix ou le tribunal de commerce, et ainsi établir une
concurrence entre ces deux tribunaux, et limiter la compétence des juges

de paix à la volonté des voyageurs. »



430 (.
art. 434. )

preneur de transport
,
que la loi ne distinguant point à cet égard

entre les effets-marchandises et les effets à l'usage des voya-
geurs, le juge de paix est également compétent, soit qu'il s'a-

gisse des uns ou des autres; et enfin que la compétence du juge
de paix, dans ce cas, est exclusive de celle des tribunaux de
commerce, alors même que la contestation a un caractère com-
mercial.

C'est cette dernière interprétation que consacre également
la Cour de Paris (arrêt rapporté ci-dessus), en appliquant spé-

cialement la compétence du juge de paix aux actions formées

par un voyageur, à raison de la perte de bagages, contre la

compagnie des petites voitures de Paris. Au contraire, le tri-

bunal de commerce de la Seine, par le jugement du 24 août

1862, infirmé par l'arrêt de la Cour de Paris, et par un autre

jugement du 9 avril 1863 (cité ci-dessus, affaire Haas), et le

tribunal civil de la Seine (5° ch.), par un jugement du 19 juin

1863 [1] (Tribalet C. Ducoux et comp.), se sont déclarés com-
pétents, à l'exclusion du juge de paix.

Toutefois, les motifs que la Cour de Paris a donnés à l'ap-

pui de l'interprétation qu'elle a admise semblent parfaitement

justes.

« La loi de 1838, — a dit, en effet, M. À. Roger dans une note

sur l'arrêt du 20 juin 1863 (V. Journ. le Droit),— est une loi

spéciale; son art. 21 abroge toutes les lois antérieures con-

traires à ses dispositions. — Pourquoi aurait-elle créé une dou-

ble juridiction facultative pour le demandeur ? Pourquoi au-
rait-elle laissé au voyageur cette option entre les tribunaux de

commerce et les tribunaux de paix? Il est vrai qu'en enlevant

la connaissance de ces affaires aux tribunaux de commerce,
elle enlève aux voyageurs la garantie de la contrainte parcorps

que ces tribunaux pouvaient prononcer contre le voiturier;

mais, d'un autre côté, n'est-il pas vrai de dire que cette loi a

voulu une juridiction plus prompte, plus locale, moins dis-

pendieuse, et c'est ce que le voyageur trouvera devant la ju-

(1) Ce jugement est ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Statuant sur l'exception d'incompétence: — Attendu

qu'on ne peut considérer comme voyageur et voiturier, à l'égard l'un de
l'autre, la personne qui fait une course dans Paris à l'aide d'une voiture de
place, et le cocher dont la voilure sert à conduire cette personne ;

— Que
l'art. 2 delà loi du 25 mai 1838, invoqué par la Compagnie impériale des
voitures de Paris, lequel s'est occupé de régler les rapports pouvant naître

d'un' transport assez long pour prendre le nom de voyage entre le voyageur
et le voiturier chargé de transporter ledit voyageur et ses effets, n'est pas
applicable à l'espèce; — Que peu importe que la personne qui prend une
des voitures de la Compagnie dans Paris revienne de voyage ou non ; que
c'est là un fait étranger à la Compagnie et qui ne peut modifier la nature
de ses rapports; — Par ces motif-, rejette l'exception d'incompétence;
ordonne qu'il sera plaidé au fond, pour ce, remet la cause à quinzaine, et

condamne la Compagnie aux dépens de l'incident.
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ridiction conciliante du juge de paix; c'est pour ces motifs que
le législateur a conféré au juge de paix cette attribution nou-
velle, et quand il a dit, en présence d'une législation qui at-

tribuait ces affaires aux tribunaux de commerce, que doré-

navant le juge de paix en connaîtrait, c'est bien dire que les

tribunaux de commerce n'en connaîtraient plus et que les tri-

bunaux de paix en connaîtraient seuls. Telle a toujours été la

portée des lois spéciales. » Ad. Harel.

Art. 433. — CASSATION (ch. civ.), 3 mars 4863.

Frais et dépens, — 1° taxe, exécutoire, opposition, motifs, droits

d'enregistrement, chambre du conseil, compétence,— 2° DÉCISION,

AUDIENCE PUBLIQUE, — 3° CONDAMNATION AUX DÉPENS, ACTES ÉTRAN-

GERS A LA PARTIE, PRODUCTION, DROITS D'ENREGISTREMENT, DÉNÉGA-

TION, MAUVAISE FOI.

La chambre du conseil est compétente pour statuer sur
Vopposition formée à un exécutoire de dépens, encore bien que
cette opposition donne lieu à la question de savoir si des

droits d'enregistrement, perçus à raison d'actes produits dans
le cours de l'instance, doivent être compris dans la condam-
nation aux dépens prononcée contre la partie qui a succombé
(2

e décr., 16 fév. 1307).

La décision rendue sur cette opposition peut être prononcée
en audience publique, après que les parties ont été entendues
en la chambre du conseil (même décr.).

La condamnation aux dépens prononcée contre la partie

qui succombe ne comprend pas les droits d'enregistrement

d'actes produits par son adversaire et auxquels elle est étran-

gère, quoique la production de ces actes ait été nécessitée par
la contestation (C.P.G., art. 130 -, L. 22 frim. an vu, art. 23

et 31).

La partie qui succombe ne peut, au surplus, être condamnée
au remboursement des droits d'enregistrement de ces actes,

qu'autant qu'il y a eu, de sa part, fraude, faute ou mauvaise

foi à en dénier l'existence ou la portée (C. Nap., art. 1382).

(Topino et autres C. Boitelle).

Le 4 août 1859, arrêt par lequel la Cour de Douai déboute
les sieurs Topino et autres d'une demande en restitution d'une
somme qu'ils prétendaient avoir été détournée, par eux for-

mée contre les sieurs Lecomte et autres, fondateurs de la so-

ciété des mines de houille de Bruay, qui appelèrent en garan-
tie la société houillère de Béthune, représentée par le sieur

Boitelle, son président, et condamne lesdits sieurs Topino et

autres aux dépens. — Au cours de l'instance, et à l'appui du
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système de défense de la société de Béthune, le sieur Boitelle

produisit plusieurs actes non enregistrés, un acte de rétroces-

sion de parts d'intérêt du 27 mars 1853 par la société houillère

de Béthune au sieur Lecomte et quatre délibérations des ac-
tionnaires et du conseil d'administration des mines de Bruay.
— Lors de l'enregistrement de l'arrêt du 4 août 1859, il fut

perçu sur ces différents actes des droits proportionnels et fixes

qui, après réduction, se sont élevés, en définitive, aune somme
de 13,437 fr. — Ces droits, compris par l'avoué d'appel dans
son état de frais, comme faisant partie des dépens auxquels
les sieurs Topino et autres avaient été condamnés, furent re-

jetés parle magistrat taxateur, qui délivra un exécutoire pour
le surplus seulement. — Opposition à cet exécutoire par le

sieur Boitelle. — Le 7 juin 1860, la Cour de Douai, après avoir

entendu les parties en la chambre du conseil, et par arrêt rendu
en audience publique, a ordonné que la somme de 13,437 fr.

fût ajoutée à la taxe. Les motifs de cet arrêt sont ainsi conçus :

« .Attendu qu'une condamnation aux dépens comprend non-seule-

menl le remboursement du coût des actes de la procédure tel qu'il est

établi par le tarif, mais encore les frais d'enregistrement des actes non

judiciaires, tels que lettres et conventions dont la production a été

nécessitée par les besoins de la défense et sur lesquels le juge a fait

reposer la sentence; — Attendu que la convention du 27 mars 1853

n'était pas de sa nature soumise à la formalité de l'enregistrement

dans les trois mois de sa date; que, dans l'intention des parties con-

tractantes, elle ne devait pas y être soumise; que la cession d'actions

consommée, l'acte qui en réglait les conditions a même été anéanti et

n'a pu dès lors être représenté
;
qu'aussi l'administration n'a perçu

que le droit simple sur la convention, sans exiger le double droit; —
Attendu que les dispositions de l'art. 31 de la loi du 22 frim. an vu,

qui font supporter les droits d'enregistrement aux nouveaux posses-

seurs ou à ceux qui profitent des actes, sont sans application lorsque

la production des actes est nécessitée par les besoins de la défense,

surtout lorsque ces actes ne sont pas invoqués pour établir la pro-

priété ;
— Attendu qu'en vain Topino et consorts allèguent que Le-

comte, devant justiiier de son apport dans la société, doit supporter

les frais d'enregistrement de la convention qui lui a conféré les ac-

tions; qu'en effet, cet apport a été effectué et que nul ne le conteste;

—Attendu qu'en vain encore ils soutiennent que la convention n'a

été produite que pour soutenir la demande en garantie, et qu'ils ne

peuvent être déclarés responsables des suites d'une demande en ga-

rantie qu'ils ne pouvaient prévoir;— Attendu que celui qui succombe

dans son action principale répond de toutes les conséquences de sa

mauvaise contestation, prévues ou non prévues;—Attendu qu'il suffit

de lire les motifs de l'arrêt du 4 août pour s'assurer que la convention



( art. 435.
) 't33

comme les délibérations des 1
er décembre et 25 novembre ont été in-

voquées pour établir le fait de réduction du capital social avant toute

émission d'actions ;
— Quant à l'enregistrement des quatre délibéra-

tions :—Attendu, que leur production a été amenée par la nécessité de

la défense et que le coût de l'enregistrement doit être supporté comme
conséquence de leur mauvaise contestation par ceux qui ont suc-

combé. »

Pourvoi en cassation par les sieurs Topino et consorts:
1° pour violation des règles de la compétence et fausse appli-

cation du 2" décret du 16 fév. 1807, et, en tout cas, pour fausse

application de l'art: 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que la

chambre du conseil n'était pas compétente dans l'espèce, et,

en admettant qu'elle le fût, l'arrêt eût dû être prononcé en la

chambre du conseil, et non en audience publique ;
— 2° pour

fausse application des art. 130, C.P.C., 23, L. 22 Mm. an vu,
et 1351, C. Nap., et violation de l'art. 31, L. 22 frim. an vu,

en ce que l'arrêt attaqué a décidé que la condamnation d'une
partie aux dépens comprend les droits d'enregistrement de tous

les actes produits par la partie adverse pour les besoins de sa

défense, quoique ces actes soient étrangers à la partie à la-

quelle ils ont été opposés.

ARRÊT.

La Cour; — Sur les moyens d'incompétence et de vices de forme

opposés à l'arrêt attaqué : — Attendu que l'opposition formée, dans

l'espèce actuelle, à l'exécutoire de dépens délivré par suite de la taxe

faite par le président de la chambre civile de la Cour de Douai qui

avait rendu l'arrêt du 4 août 1859, avait pour objet diverses difficul-

tés de taxe, notamment la question de savoir si le coût de l'enregistre-

ment de l'arrêt susénoncé, dans lequel avaient été compris un droit

proportionnel et des droits fixes pour certaines conventions produites

devant la Cour, devait figurer dans l'état de frais taxé; que la cham-

bre du conseil était donc compétente;—Attendu, d'un autre côté, que,

si le décret du 16 fév. 1807 a permis aux Cours et tribunaux d'étendre

et de juger à la chambre du conseil des difficultés de taxe qui ne sont

pas de nature à être débattues en audience publique, ledit décret ne con-

tient aucune disposition qui défende, sous peine de nullité, de rentrer

dans la règle générale de la publicité des jugements, pour la pronon-

ciation de ceux rendus en pareille matière ;
— D'où il suit que l'arrêt

attaqué ne doit être annulé, ni pour incompétence, ni pour vice de

forme ;—Rejette ;

Sur le second moyen :—Vu l'art. 31 de la loi du 22 frim. an vu et

l'art. 130, C.P.C.;—Attendu que l'arrêt attaqué, dans la forme où il a

été rendu, n'avait point à interpréter l'arrêt précédent, quant à l'ap-

préciation des torts des parties, mais seulement à dire ce qui était

t. iv, 3 e
s. 30
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compris dans la condamnation aux dépens antérieurement prononcée ;

—Qu'aussi ce n'est pas à titre de dommages-intérêts que l'arrêt atta-

qué a condamné les demandeurs à supporter les droits d'enregistrement

d'actes à eux étrangers, produits par leurs adversaires au cours de

l'instance ;
— Que cette condamnation n'a été prononcée que comme

conséquence légale de la disposition de l'arrêt du -4 août 1839, qui

mettait à la charge des demandeurs les dépens de l'instance; — Mais

attendu que les actes produits étaient de la nature de ceux prévus par

l'art. 31 de la loi du 22 frim. an vu, lequel dispose que, à défaut de

stipulations contraires, les droits des actes civds et judiciaires empor-

tant obligation, libération, translation de propriété, sont imposés aux

débiteurs ou nouveaux possesseurs; que l'art. 130, C.P.C., n'a pas

édicté d'exception à cette loi, par cela seul que les actes dont il s'agit

seraient produits au cours d'une instance judiciaire
;
qu'en règle géné-

rale, les dépens d'un procès ne comprennent que le coût des actes de

procédure exigés ou autorisés par la loi, et qu'on ne saurait y ajouter,

pour mettre à la charge de la partie qui y est étrangère et à qui on les

oppose, l'enregistrement d'actes invoqués par la partie adverse, à

moins qu'il ne soit déclaré par les tribunaux qu'il y a. eu fraude, faute

ou mauvaise foi à dénier l'existence ou la portée desdits actes, auquel

cas la condamnation serait fondée sur l'application de l'art. 1382, G.

Nap., et non sur celle de l'art. 130, C.P.C.;—D'où il suit qu'en pro-

nonçant ainsi qu'il l'a fait, l'arrêt attaqué a formellement violé l'art. 31

de la loi du 22 frim. an vu et faussement appliqué l'art. 130, C.P.C.;

—Casse, etc.

MM. Troplong, 1
er prés.; Sévin, rapp.; de Raynal, av. gén.

(concl.conf.) ; Groualle et Choppin, av.

Observations. — La première solution est conforme à un pré-
cédent arrêt de la Cour de cassation. En effet, cette Cour, par
arrêt du 28 déc. 1840 (V. J. Pal., 1841, t. 1, p. 225), a jugé
que l'opposition à un exécutoire de dépens est de la compé-
tence de la chambre du conseil, quoiqu'il s'élève des questions

de droit, par exemple, la question de savoir si les droits d'en-

registrement d'un acte énoncé dans l'un des considérants d'un
arrêt doivent être compris dans les dépens. Sur la compétence
de la chambre du conseil pour décider, sur l'opposition à un
exécutoire de dépens, si les dépens comprennent ou non les

frais d'enregistrement d'une convention, V., d'ailleurs, Jacque-
mard, dissertation insérée J. Av., t. 77 [1852], art. 1321, § VI,

p. 429, et Chauveau, note à la suite de cette dissertation.

Toutefois, la chambre du conseil peut, à raison des circon-

stances et de la nature des questions que soulève l'opposition,

renvoyer l'instruction et le jugement à l'audience publique
(Cass. Ufév.1838: /. Av., t. 54 [1838], p. 189; 28 déc. 1840 :
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arrêt précité; Bertin, Chambre du conseil, 2e édit., t. 2, nos 1402
et 1403).

Mais la même faculté n'appartient pas aux parties; c'est

devant la chambre du conseil qu'elles doivent porter l'opposi-

tion qu'elles forment à un exécutoire de dépens, quelles que
soient les questions que cette opposition présente à juger (Chau-
veau, /. Av., t. 43 [1832], p. 647, observations; Boucher d'Ar-
gis, Dict. de la taxe, p. 117, n° 4. — Contra Toulouse, 19 juin
1832 : J.Av., t. 43, p. 644).

Il en serait autrement, cependant, si, à l'occasion de l'op-

position, il fallait statuer sur une demande en garantie (V.

Cass. 6 fév. 1855 : J. Av., t. 80 [1855], art, 2227, p. 593, et

la remarque sur cet arrêt).

S'il est facultatif à la chambre du conseil de renvoyer à l'au-

dience publique l'examen et le jugement d'une opposition à un
exécutoire de dépens, elle doit également pouvoir, après s'être

chargée de l'instruction, renvoyer à l'audience publique, si elle

le croit utile, pour la prononciation de sa décision. En le décidant
ainsi, la Cour de cassation revient sur une jurisprudence qu'elle

avait antérieurement admise. En effet, par arrêts des 2 fév. 1826
{J. Av., t. 31 [1826], p. 110) etSmarsl84S (/. Pal, 1848, 1. 1,

p. 553), elle avait formellement jugé que l'instruction et le

jugement de l'opposition dont il s'agit devaient avoir lieu en

chambre du conseil. M. Bonnesœur, Nouv. manuel de la ta <

,

p. 269, tout en adoptant cette dernière solution, enseigne,

toutefois, qu'il n'y aurait pas nullité du jugement ou de l'ar-

rêt qui, en cette matière, seraient prononcés à l'audience pu-
blique.

Quant aux droits d'enregistrement perçus à raison d'actes

produits dans le cours d'une instance, il ne paraît pas douteux
qu'ils peuvent être mis à la charge de la partie qui succombe,
à titre de dommages-intérêts, surtout quand c'est par sa faute

ou sa mauvaise foi que la production de ces actes est devenue
nécessaire, et encore bien qu'elle soit étrangère auxdits actes.

C'est ce qui résulte, d'ailleurs, des motifs du nouvel arrêt de

la Cour de cassation rapporté ci-dessus. Mais ce n'était pas là

la question à résoudre dans l'espèce. 11 s'agissait uniquement
de savoir ce que devait comprendre une condamnation aux
dépens antérieurement prononcée, si cette condamnation s'é-

tendait aux droits d'enregistrement des actes produits par

l'adversaire, sans qu'aucune faute ou mauvaise foi de la par-

tie qui avait succombé eût nécessité la production. La Cour
de cassation s'est, avec raison, ce me semble, prononcée pour
la négative, admettant en cela l'interprétation déjà consacrée

par l'arrêt précité du 28 déc. 1840, rendu par la chambre des

requêtes, duquel il résulte, en effet, que lorsqu'un arrêt, en

condamnant l'une des parties aux dépens, liquide ceux qui
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sont susceptibles de l'être, et ajoute : non compris les qualités,

coût, enregistrement et signification de i'arrèt, les droits d'en-

registrement d'un titre énoncé dans les considérants de cet ar-

rêt ne sont pas compris dans les dépens qu'il meta la charge

de la partie qui succombe, oU que, du moins le nouvel arrêt

qui, sur l'opposition à l'exécutoire, dans lequel figuraient ces

droits, le décide ainsi, et ordonne que lesdits droits en soient

retranchés, ne viole pas l'autorité de la chose jugée. —V.,au
surplus, J. Av., t. 74 [1849], art. 726, XXXY, p. 405; t. 77

[1852], art. 1321, § V, p. 421. Ad. H.

Art. 436. — CASSATION (ch. civ.), 4 mai 1863.

Autorisation de femme mariée, — 1° jugement ou arrêt, audience

publique, chambre du conseil, nullité, — 2° cassation, arrêt

ultérieur.

Le jugement ou Varrêt qui autorise une femme mariée à ester

en justice doit, à peine de nullité, être rendu en audience "pu-

blique, et non à la chambre du conseil ( L. 20 avril 1810,
art. 7 ; C.P.C. , art. 861 et 862).

Et la cassation de l'arrêt rendu en chambre du conseil, qui

a autorisé une femme mariée à ester en justice, entraîne celle

de l'arrêt intervenu ultérieurement dans l'instance oùla femme
a figuré en vertu d'une telle autorisation (C. Nap., art. 215).

(Époux Beghin-Picquet C. hérit. Delcroix).

—

Arrêt.

La Cour;—Statuant contre les époux Beghin-Picquet :— Vu l'art. 7

de la loi du 20 avril 1810 ;—Attendu qu'aux termes de cet article, les

jugements qui n'ont pas été rendus publiquement sont déclarés nuls;

que cette règle est générale et d'ordre public, à moins que la loi elle-

même n'y ait apporté une exception
;
que s'il peut se faire, par des mo-

tifs qui tiennent à l'intérêt des familles cl à la dignité du mariage,

que le mari assigné pour autoriser sa femme à ester en justice soit

entendu en la chambre du conseil, et ne soit pas placé dans la néces-

sité de rendre publics les motifs de son refus , s'il peut même être

convenable, par des raisons semblables, que le ministère public donne,

en la chambre du conseil, ses conclusions sur cette demande, il n'en

résulte pas que le jugement puisse être rendu à huis clos et hors de

l'audience publique
;
qu'ainsi l'arrêt rendu par la Cour impériale de

Douai, le 24 fcv. 18G2, a violé la loi précitée pour avoir été prononcé

en la chambre du conseil ;—Casse et annule ledit arrêt ;

Et vu l'art. 215, C. Nap. ;
— Attendu qu'il résulte de la décision

nui précède que l'arrêt qui avait autorisé la femme Picquet à ester en

justice étant annulé, c'est sans autorisation légale de son mari ou de

la justice qu'elle a esté devant la Cour impériale de Douai sur l'appel
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par elle interjeté du jugement du tribunal de première instance de

Lille, qui avait annulé le testament l'ait en sa faveur par Marie-Anne

Delcroix; que cet arrêt (du 17 mars 1862) a aussi méconnu et violé

les dispositions de l'article précité en statuant à l'égard de la femme
Picquet non autorisée de son mari ;

— Par ces motifs et par consé-

quence de la cassation de l'arrêt du 24 fév. 186*2, sans qu'il y ait lieu

de statuer sur les autres moyens, casse ce second arrêt, etc.

MM. Troplong, 1
er prés.; Delapalme, rapp.; de Marnas,

1 er av. gén. (concl. conf.); Mimerel et Rendu, av.

Note. — Sur la première solution, V., dans le même sens,

Cass. (ch. req.), 1« mars 1858 (./. Av., t. 83 [1858], art, 3077,
p. 518), et la remarque. Cette solution est conforme au texte

de la loi. Il est de principe, en effet, que les jugements soient

rendus en audience publique (L. 20 avril 1810, art. 7). Or, si

la loi a admis quelques exceptions à ce principe, il n'en existe

aucune en ce qui concerne l'autorisation de la femme mariée.
Mais la publicité du jugement n'implique pas nécessairement
celle des conclusions du ministère public. Ces conclusions
peuvent être données dans la ebarabre du conseil, et non à
l'audience publique. C'est ce qui ressort des motifs de l'arrêt

rapporté ci-dessus et ce qui a été formellement décidé par
l'arrêt précité du 1

er mars 185S.

Quant à la question de savoir si la cassation d'un arrêt en-
Iraînc, par voie de conséquence, l'annulation de tous les actes

et jugements qui en sont la suite et l'exécution, elle s'est déjà

présentée plusieurs fois devant la Cour de cassation, qui l'a

toujours aiïirmativcment résolue (notamment, Cass. 11 nov.

1851, 7 avril 1852 el 27 avril 1859). Par suite, le jugement
qui intervient sur le fond d'une contestation, postérieurement

au pourvoi formé contre un arrêt rendu dans la même contes-

tation sur une question préjudicielle et de forme, ne peut
élever, encore bien qu'il ait acquis l'autorité de la chose ju-

gée, une fin de non-recevoir contre le pourvoi, puisque étant

la conséquence et l'exécution de cet arrêt, il devra tomber
avec lui, si la cassation est prononcée (Cass. [ch. civ.], 25 mars
1861). Mais, pour qu'il en soit ainsi, il faut que le jugement
postérieur soit rendu entre les mêmes parties (Cass. 18 janv.

1859 : /. It., t. Si [1859], art. 3386. p. 665, Rev. dejurisp.,

v° Cassation, n° 11). Spécialement, la cassation du jugement
qui a déclaré une partie propriétaire d'un cheval ou de tout

autre objet mis en fourrière n'entraîne pas, par voie de con-
séquence, l'annulation d'un jugement postérieur condamnant
cette partie à payer les frais de fourrière au gardien, qui

n'avait été ni partie ni représenté au jugement cassé (Cass.

[ch. civ.j, 27 avril 1S59). An. H.
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Art. 437. — DOUAI (l
ie ch.), 17 juin 1863.

Jugement étranger, — 1° exécution en France, requête, jugement

par défaut, opposition, — 2° demande a fin d'exécution, ajour-

nement, nullité.

Le jugement qui, sur la simple requête du demandeur, dé-

clare exécutoire en France une sentence rendue en pays étran-

ger, peut être attaqué par la voie de Vopposition.

La demande tendant à faire déclarer exécutoire en France

un jugement émané d'un tribunal étranger doit, à peine de

nullité, être introduite dans la forme et d'après les règles pre-

scrites pour les ajournements, et non par voie de requête pré-

sentée au tribunal français (C.P.C., art. 59 et suiv., et 546).

(Luddy C. Merridens).

—

Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la recevabilité de l'opposition :

—
Attendu que le jugement du 8 août 4862 a été rendu en l'absence de

l'appelant et sans qu'aucune assignation lui ait été notifiée ; — Que

cette décision par défaut peut être attaquée par la voie ordinaire de

l'opposition; — Au fond : — Attendu que la requête du 8 août 4862,

présentée par l'intimé aux premiers juges, tendait à faire déclarer exé-

cutoires en France les sentences et certificats émanés de la juridiction

anglaise ;—Que ces conclusions constituaient une demande introduc-

tive d'instance soumise aux formes et aux règles générales édictées par

le Code de procédure civile ;
— Qu'aux termes de l'art. 59 et suiv. de

ce Code, tout défendeur doit être assigné à personne ou à domicile ;

que, s'il n'a pas de domicile connu en France, le demandeur est tenu

de se conformer aux dispositions de l'art. 69 ;— Que l'art. 70 prescrit

l'accomplissement de ces formalités à peine de nullité ;—Que la requête

du 8 août 1862 n'a pas été notifiée à l'appelant, qui n'a reçu aucune

assignation à comparaître devant les premiers juges ;—Que, par suite,

cette requête, le jugement rendu le même jour et les actes auxquels il

a été procède en exécution de cette sentence sont frappés de nullité
;

—Attendu que cette solution rend sans objet l'examen des autres

conclusions prises par les parties ; — Met le jugement dont est appel

au néant, déclare nuls et de nul effet la requête du 8 août 4862, le

jugement rendu le même jour et les actes auxquels il a été procédé

en exécution de cette décision, etc.

MM. Dumon, 1
er prés.; Mocrette, 1

er av. gén.; Coquelin et

Dupont, av.

Note.— La loi, en disposant que les jugements rendus en
pays étranger ne sont susceptibles d'exécution en France

qu'après y avoir été déclarés exécutoires par un tribunal fran-

çais (C. Nap., art. 2123; C.P.C., art. 546), n'a point tracé de
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formalités spéciales pour obtenir Yexequatur. Il suit de là

qu'on doit à cet égard se référer aux règles ordinaires. Ainsi,
lorsque, à raison de sa nature, la demande, sur laquelle est

intervenu le jugement étranger, a donné lieu à une instance
contradictoire, la partie contre laquelle l'exécution en France
est réclamée doit, alors, nécessairement être appelée (Chau-
veau, Lois de la procéd., quest. 1899, t. 4, p. 507), et elle ne
peut l'être que par un exploit d'ajournement signifié confor-
mément aux règles tracées par le Code de procédure. Le juge-
ment obtenu, dans ce cas, sur simple requête, n'est point
opposable au défendeur (Douai, 19 oct. 1847 : /. Av., t. 7G
[1851], art. 1041 bis, v° Exécution, p. 196), quia incontesta-
blement le droit, si néanmoins l'exécution est poursuivie con-
tre lui en vertu de ce jugement, d'y former opposition; car il

a été rendu par défaut à son égard, puisqu'il n'y a point été

appelé et qu'il aurait dû l'être. Mais, si le jugement obtenu
en pays étranger est de la nature de ceux qui peuvent y être,

comme en France, rendus sur simple requête, comme au cas
où il s'agit d'un jugement de déclaration de faillite, la de-
mande i'exequatur de ce jugement peut également être for-

mée par la même voie devant les tribunaux français. La pro-
cédure de l'instance en exequatur doit se poursuivre de la

même manière qu'a été pou 'suivie la demande principale, sans
qu'il soit nécessaire au demandeur d'y appeler un contradic-
teur qui n'y a pas encore figuré (Douai, 14 août 1845 :

J.Av., t. G9'[1845], p. 625). Ad. IL

Art. 338. — CASSATION (ch. civ.), 4 mai 1863.

Annonces judiciaires, — 1° expropriation pour cause d'utilité pu-
bl1que, avertissement, insertion, journal de département, nul-
lité, — 2" arrêtés préfectoraux, journal, désignation, actes
administratifs, lois, exécution, compétence judiciaire.

Lorsque, en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique, l'avertissement, par lequel le préfet prévient les
parties intéressées d'avoir à prendre communication du plan
des terrains à exproprier et à faire leurs observations, a été
inséré, non dans l'un des journaux de l'arrondissement où sont
situés les terrains à exproprier, mais dans le journal du dé-
partement, le tribunal peut refuser de prononcer l'expropria-
tion desdits terrains, encore bien que le journal du départe-
ment où l'insertion a eu lieu ait été désigné pour recevoir les
annonces judiciaires concernant l 'arrondissement (L. 3 mai
1841, art. 6).

Les préfets ne peuvent désigner, chaque année, pour rece-
voir les annonces judiciaires d'un arrondissement, un ou
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plusieurs journaux du département, que lorsqu'il n'existe pas
de journal dans Varrondissement ; et les arrêtés qu'ils

prennent à cet égard ne sont pas des actes purement
administratifs, relevant de l'autorité administrative, mais
participent du caractère des lois dont ils sont le complément
nécessaire, et tombent, comme ces lois elles-mêmes, sous la ju-

ridiction des tribunaux, notamment lorsqu'ils affectent les

droits et les intérêts de la propriété privée ( Décr. 17 fév.

1852, art. 23).

(Préfet de l'Yonne C. Beaudoin et Chaulay).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé par le préfet de l'Yonne
contre le jugement du tribunal civil de Sens du 9 janv. 1863,
rapporté wprd, art. 343, p. 127. — Arrêt :

La Cour ;
—* Attendu qu'aux termes des art. 2 et 14 de la loi du

8 mai 1841, le tribunal ne peut prononcer l'expropriation pour cause

d'utilité publique que sur la production des pièces constatant que les

formalités prescrites par l'art. 2 du tit. 1
er et par le tit. 2 de cette loi

ont été remplies;—Attendu que, parmi ces formalités, figurent l'aver-

tissement donné collectivement aux parties intéressées de prendre

communication du plan déposé à la mairie, et, de plus, l'insertion de

cet avertissement dans l'un des journaux publiés dans l'arrondisse-

ment, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des journaux du départe-

ment ;—Attendu que cette formalité est essentielle, et qu'elle deit être

d'autant plus strictement remplie qu'elle fait courir, indépendamment

de toutes interpellations ou mises en demeure individuelles et person-

nelles, le délai de huitaine pendant lequel les parties intéressées sont

admises à requérir, sur le procès-verbal ouvert à cet eifet, la mention

de leurs déclarations et réclamations; — Attendu, d'ailleurs, que

l'art. 29 du décret organique du 17 fév. 1852, qui prescrit, à peine de

nullité, l'insertion dans les journaux désignés chaque année par le

préfetj des annonces judiciaires exigées par les lois pour la validité

des procédures, dispose à cet égard que c'est seulement à défaut de

journal dans l'arrondissement que le préfet désignera un ou plusieurs

journaux du département, ce qui est en pleine conformité avec la

disposition précitée de l'art. G de la loi du 3 mai 1841, et fortifie ainsi

l'autorité de ses prescriptions;—Attendu que les arrêtés préfectoraux

annuels pour l'exécution de cette disposition du décret organique du

17 fév. 1852 ne sauraient être considérés comme des actes purement

administratifs, relevant dès lors exclusivement de l'autorité adminis-

trative, et qu'au contraire ils doivent être rangés parmi les arrêtés

généraux et réglementaires participant du caractère même des lois dont

ils sont le complément nécessaire, puisqu'ils ont directement pour

objet d'en assurer l'exécution, en s'y conformant ;
qu'il en résulte

qu'à ce titre et comme les lois elles-mêmes, ils tombent sous la juridic-
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tion des tribunaux, notamment lorsqu'ils affectent les droits et les in-

térêts de Ja propriété privée;—Attendu, en fait, qu'il est constaté par

le jugement attaqué qu'il existe deux journaux dans l'arrondissement

de Sens, où sont situés les biens, objet de l'expropriation, et, de plus,

que l'insertion prescrite par l'art. 6 de la loi du 3 mai 1841 n'a pas eu

lieu dans l'un de ces journaux, mais bien dans un journal publié à

Auxerre, chef-lieu du département;—D'où il suit, d'une part, que le

tribunal de Sens, en refusant de prononcer l'expropriation poursuivie

à la requête du préfet de l'Yonne, a agi et statué dans les limites de

sa compétence, et que, d'autre part, en interprétant comme il l'a fait

l'art. 6 de la loi du 3 mai 1841, loin d'en violer les dispositions, en a

fait, au contraire, une exacte application ;—En conséquence, rejette le

pourvoi formé contre le jugement rendu par le tribunal civil de Sens,

le 9 janv. 1803, etc.

MM. Troplong, 1
er prés.; Aylies, rapp.; de Marnas, 1 er av.

gén. (concl. conf.).

Note.—D'après cet arrêt, l'avertissement, en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, ne peut donc être

légalement inséré, lorsqu'il existe un journal dans l'arron-

dissement où les biens à exproprier sont situés, que dans ce

journal. Il parait difficile qu'il en put être autrement en pré-

sence des termes formels de l'art. 6 de la loi du 3 mai 1841. La
désignation par le préfet d'un journal du département pour
l'insertion des annonces judiciaires de l'arrondissement est,

dès lors, impuissante à modifier la disposition de cet article; et

la Cour de cassation, en déterminant, comme elle l'a l'ait, le

caractère des arrêtés préfectoraux pris en vertu de l'art. 23 du
décret du 17 iov. 1852 s'est conformée à sa jurisprudence anté-

rieure, contraire à celle qui a été adoptée par le Conseil d'Etat.

V. la note insérée à la suite de l'arrêt de la Cour de Rennes

du 23 janv. 1862 (/. Av., t. 87 [1862], art. 283, p. 281), où se

trouvent indiquées les décisions rendues sur la matière, et

celle qui suit le jugement du tribunal civil de Sens, objet du
pourvoi rejeté par le nouvel arrêt de la Cour de cassation.

Ad. H.

Art. 439. — CASSATION (ch. req.), 10 décembre 1802.

Conciliation, brevet d'invention, instance en contrefaçon, nullité,

demande incidente.

La demande en nullité d'un brevet d'invention, formée,

dans le cours d'une instance en contrefaçon d'une invention

brevetée, par le demandeur dans cette instance, auquel le

brevet est opposé, est affranchie du préliminaire de concilia-

tion (C.P.C., art. 48 et 337).
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(Loche C. Courtois et autres).

—

Arrêt.

La Cour ;
— ...Attendu que le préliminaire de conciliation est exi-

gé par la loi seulement pour les demandes principales et introduc-

tives d'instances ; — D'où il suit que les demandes formées incidem-

ment, aux termes de l'art. 337, C.P.C., en sont dispensées;—Attendu

que, dans l'espèce, la demande formée, le 16 mars 1860, par Courtois

et Saint-Denis en nullité du brevet d'invention dont l'existence leur

avait été signifiée la veille par Loche, était formée au cours d'une pre-

mière instance engagée entre les parties relativement à la validité d'un

précédent brevet pris par Courtois, et n'était qu'une défense de celui-

ci à une exception opposée par Loche ; —Qu'ainsi elle était affranchie

du préliminaire de conciliation ; — Rejette le pourvoi formé contre

l'arrêt de la Cour de Lyon du 8 janv. 1862.

MM. Nicias Gaillard, prés.; de Verges, rapp.; Blanche, av.

gén. (concl. conf.); Chambareaud, av.

Note. — L'art. 48, C.P.C., exige, en effet, pour qu'une de-

mande soit sujette au préliminaire de conciliation, qu'elle

soit à la fois principale et introductive d'instance. Toute de-

mande, qui n'est qu'incidente à une instance déjà eugagée
entre les mêmes parties et naît des circonstances de l'action

principale, — tel était le caractère de la demande en nullité

du brevet dont il s'agissait dans l'espèce de l'arrêt qui précède,

puisque cette demande n'était qu'un moyen de défense, em-
ployé par l'une des parties, à une exception invoquée par
l'autre pour repousser l'action principale, — n'est donc pas
soumise à cette formalité. V.,à cet égard, Carré et Chauveau,
Lois de la procéd. etSupph, sur l'art. 48; Boncenne, Théorie

de la procéd. civ., 2 e édit., 1. 2, p. 2 et suiv. Ad. H.

Art. U0. — CASSATION (ch. req.), 9 avril 1862.

Cassation, conclusions, rejet, défaut de motifs, partie adverse.

Vue partie ne peut se faire un moyen de cassation du rejet

de conclusions prises par son adversaire, à l'effet, par exem-
ple, de faire ordonner une expertise,— ni de ce que ce rejet a
été prononcé sans énonciation de motifs (L. 20 avril 1810,

art. 7 ; C.P.C, art. 141).

(Edwards C. Corchuau).

—

Arrêt.

La Cour;— Attendu que l'expertise était demandée par le défen-

deur éventuel au pourvoi et non par le demandeur; que celui-ci ne

peut donc se faire un moyen de cassation de ce que l'arrêt attaqué

aurait rejeté des conclusions prises par son adversaire ; qu'il ne peut
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par la même raison se plaindre de ce que ledit arrêt n'aurait pas mo-
tivé sa décision sur ce point;... — Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; D'Oms, rapp.; Blanche, av.

gén. (concl. conf.); Devaux, av.

Note. — La partie, dont les conclusions ont été rejetées à

tort ou sans énonciation de motifs, a seule le droit de s'en

plaindre et de se pourvoir en cassation à raison de ces circon-
stances. C'est ainsi qu'il a été également décidé qu'une partie
ne peut former un pourvoi en cassation en se fondant sur ce

qu'un jugement ou arrêt a omis de statuer sur une demande
de son adversaire ou sur des conclusions prises par lui (Cass.

4 août 1806; 12 avril 1843). Ad. H.

Art. 441 .—CONSEIL DE PRÉFECT. DE LA SEINE, 23 juin 1863.

1° Contribution mobilière, avocat, locaux mixtes, valeur locative,

fixation.

2° Patente, avocat, droit proportionnel, loyer réel, calcul.

1° Les locaux d'un usage mixte, c'est-à-dire affectés en même
temps à l'habitation personnelle d'un avocat et à l'exercice de

sa profession, tels que la salle à manger et le salon qui pré-
cèdent son cabinet, doivent être compris dans la fixation de

la valeur locative servant de base à la contribution mobilière.

2° Le droit proportionnel de patente dû par un avocat doit

être calculé, non sur la valeur locative qui sert de base à la,

contribution mobilière, mais sur le loyer réel.

(Baze). — Décision.

Le Conseil de préfecture ;
— En ce qui concerne la contribution

mobilière :—Considérant que le sieur Baze occupe, rue Laffitte, 3, un

appartement pour lequel il paie un loyer de 3,500 fr., et dont une des

pièces est spécialement affectée comme cabinet à l'exercice de sa pro-

fession
;
que, pour tenir compte de cette circonstance, il a été déduit

une somme de 600 fr. dans la fixation de la valeur locative, sur laquelle

sa taxe mobilière a été établie; — Considérant que le sieur Baze sou-

tient que le cabinet n'est pas la seule pièce affectée à l'exercice de sa

profession
;
qu'il y emploie encore la salle à manger et le salon qui

servent d'antichambre et de salle d'attente pour ses clients, d'où il tire

la conséquence que la valeur locative de ces deux pièces doit encore

être distraite de la valeur locative imposable ;
— Considérant qu'il ré-

sulte de l'instruction que les deux pièces dont il s'agit, en même temps

qu'elles servent pour recevoir les clients du sieur Baze, n'en demeu-

rent pas moins affectées à son habitation personnelle
;
que, s'il est

juste de distraire des locaux sur la valeur locative desquels la contri-

bution mobilière doit être assise, la partie de L'appartement exclusi-
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vement consacrée à l'exercice de la profession du contribuable, cette

distraction ne peut s'appliquer qu'à une partie complètement distincte

et séparée du reste de l'habitation ; — Que les locaux d'un usage

mixte doivent toujours être compris dans la fixation de la valeur lo-

cative assujettie à l'impôt mobilier, puisque, d'une part, on ne sau-

rait discerner dans quelle proportion ils servent plus ou moins, soit

à l'habitation personnelle, soit à l'exercice de la profession, et que,

d'autre part, il suffit qu'ils servent à l'habitation personnelle pour

donner lieu à la présomption d'après laquelle est dû l'impôt mobilier;

— Qae cette interprétation, conforme à l'esprit de la loi, est égale-

ment conforme à une jurisprudence constante ;
— Considérant qu'en

réduisant d'un cinquième, suivant la proportion adoptée pour la ville

de Paris, le loyer réel du sieur Baze et en déduisant la somme de

600 fr. pour le local professionnel qui consiste uniquement dans la

pièce affectée à son cabinet, il reste un loyer imposable de 2,200 fr.,

— Considérant que la valeur locative ainsi déterminée est en rapport

proportionnel avec la valeur locative imposable des autres apparte-

ments semblables du quartier; que ladite taxe mobilière a donc été

régulièrement établie
;
que dès lors le sieur Baze n'est pas fondé à en

demander la réduction ;— En ce qui concerne le droit proportionnel

de patente : — Considérant que ce droit doit être calculé, non sur

la valeur locative matricule qui sert de base à la répartition propor-

tionnelle de l'impôt mobilier, mais sur le loyer réel payé par le con-

tribuable
; que, dans l'espèce, c'est à juste titre que ce droit a été cal-

culé sur le loyer réel de 3,500 fr.; que d'ailleurs, lors de l'expertise,

le sieur Baze s'est désisté de ce chef de la réclamation ;
— En ce qui

touche les frais d'expertise :—Considérant que le sieur Baze succombe

sur tous les chefs de sa demande; — Arrête — Art. 1
er

. La requête

du sieur Baze est rejetée. — Art. 2. Les frais d'expertise sont mis à

la charge du sieur Baze.

MM. Dieu, prés.; Sebire, rapp.j David, conimiss. du Gouv.

Nota.— De la décision qui précède il résulte que le cabinet d'un

vocat (ou d'un officier ministériel, car la solution serait la même),

quoiqu'il fasse partie de l'appartement où il a en même temps son

habitation personnelle, ne doit pas entrer dans la fixation de la va-

leur locative sur laquelle doit être assise la contribution mobilière.

Mais le Conseil d'État s'est prononcé en sens contraire par décret du

20 mars 1852.—Pour le cas où les bâtiments affectés à l'exercice de

la profession et ceux consacrés à l'habitation personnelle sont distincts

et séparés, V. le décret du Conseil d'État, du 21 mai 1862, rapporté

suprà, art. 370, p. 20i.

Relativement au calcul du droit proportionnel de patente, la même
solution a été admise par un décret du Conseil d'État du 2-4 juill.

1852. An. II.
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Art. 442. — LOI, 23-29 mai 1863.

Gage commercial, commissionnaires.

Loi qui modifie le titre vi du livre I
er du Code de commerce.

Article unique.— Le titre vi du livre I
er du Code de commerce est

modifié ainsi qu'il suit :

TITRE VI. — Du gage et des commissionnaires.

Sect. I
re

. — Du gage.

Art. 91. Le gage constitué, soit par un commerçant, soit par un

individu non commerçant (1), pour un acte de commerce (2), se cons-

tate à l'égard des tiers, comme à l'égard des parties contractantes (3),

(1) Le projet du Gouvernement ne parlait que du gage constitué par un
commerçant, quelle que fût d'ailleurs la qualité du créancier gagiste. C'est

sur la proposition d la commission du Corps législatif qu" le bénéfice de
la loi nouvelle a été étendu au gage constitué par un non-commerçant (V.
le rapport de M. Veinier au Corps législatif).

La commission avait également propo-é d'étendre le § 1
er du nouvel

art. 91 an gage constitué eu fo-ids publies français ou en valeurs des com-
pagnies d'industrie et de commerce. Mais le Conseil d 'État n'a point admis
cette seconde proposition, parce qu'elle faisait sortir le projet du Code de
commerce, qui seul était à modifier, pour lui faire toucher le Code Napo-
léon, dont i! n'y avait point a changer les dispositions (V. même rapport).

Du reste, la commission a émis le vœu que les art. 2073 et suiv., C. Nap.,
qui « ne sont pas, à coup sûr, — dit M. Vernier dans son rapport, — le

dernier mot de la législation civile sur le gage, » fussent l'objet d'une ré-
vision, et que les facilités, que la loi réseive au gage commercial, fissent

étendues au gage civil ; et le rapport constate que le vœu et les espérances
de la commission pour une réforme prochaine dan-' ce sens des art. 2073 et

suiv. ont été partages par MM. les commissaires du Gouvernement.
(2) Le gage constitué pour un acte de commerce est donc seul régi par

le § I

er de l'art. 91. Ainsi, ce paragraphe est inapplicable au gage constitué

au profit d'un commerçant par un non-commerçant, en dehors de tout acte

de commerce ; c'est la, en effet, un nantissement civil (V. le rapport). Le
gage consiitué au profit d'un commerçant, même par un commerçant, reste-

rail également soumis aux formalités pre-crites par les art. 2073 et suiv.,

C. Nap„ s'il ne se rattachait pas à un acte de commerce.
(3) Il résulte de la que, à l'égard des tiers, comme à l'égard des parties

contractantes, l'effet du contrat de gage n'est point subordonné auv forma-
lités d'un acte enregistré contenant la somme due, la description d s choses

remises en gage ou un état annexé de leurs qualité, poids et mesure, et que
le créancier gagiste jouit d'un pri.ilége vis-à-vis des autres créanciers du
débiteur commun, par cela seul que l'existence du contrat de gage est

établie par l'un ou l'autre dts genres de constatations énumérés à l'art. 409,

C. Comm.
Toutefois, la date du contrat de gage n'est pas moins importante à cons-

tater que son existence. Car la loi nouvelle ne déroge point à l'art. 446,

C. Comm., qui prononce la nullité, relativement à la masse, des acte;- faits

par le débiteur failli depuis l'époque déterminée par le tribunal comme étant

celle de la cessation de ses paiements, ou dans les dix jours qui ont précédé

cette époque (V. l'exposé de- motifs). — L'antidate du contrat de gage, dans

une intention frauduleuse, constituerait, d ailleurs, un faux en écriture de

commerce qui tomberait sous l'application de l'art. 147, C. Pen. (même
exposé des motifs).

t. iv, 3 e
s 31
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conformément aux dispositions de l'art. 109, G. Comm. (1).

Le gage, à l'égard des valeurs négociables, peut aussi être établi

par un endossement régulier, indiquant que les valeurs ont été remises

en garantie (2).

(4) L'iir'. 409, C. Comm., est ainsi conçu :

« Les achats et le. ventes se constatent, — par actes publics, — par acte

sous sig latuve privée, — par le bordereau ou arrêté d'un fient d 1 change
ou confier, dûment signé car les parties, — par une facture acceptée, —
par la correspondance — par les livres des parties, — pur la preuve testi-

moniale, dans le cas où Le ^libuna! croira devoir l'admettre. »

Le § 1
er du nouvel art. 91, en ne reproduisant pas I obligation imposée

aux contractants par l'art. 2074, C. Nap., de déclarer la somme prêté , met
fin aux ennui v r^es qui s'éiaient établies sur la question de savoir a quel
moment les avances avaient dû être, faites, relativement à la livraison du
gage, p nu qu'elles fassent proiégees par le privilège. Ainsi, peu importe
que le gage ait ou non précédé l'avance; S ue le gai;e n'ait été d'abord
constitua que pour cenaines avances, qui ont grossi depuis, et que le

créancier ait exigé qu'il s'applique a ss
:

. ;.ux avances nouvelles. « Le privi-

lège, — porte l'exposé des molits, — vis à-vis des autres créanciers du .cbi-

teur, existe égal nient dans ces cas divers, à la condition que les conventions
intervenues à net égard entre Ses parties, faites de bonne foi et dans les

délais de -l'art. 446, C. Comm., soient constatées dans leur teneur et dans
leur da*e par les preuves de l'art. 409. L-s conventions sont ce qu'elles

sont; i'e le mode de «prouve à l'égard des tiers qu'il s'agissait de é er-

mine . » (V. aussi, sur ce point, le rapport).

En fi ;, le § I
er du rinuv I ait. 91 « fait disparaître, — dit encore 1 exposé

des inuiils, — toute disiincûon entre le cas où les contrat ants babillent la

Même place et celui où ils on un domicile différent. Cette distinction con-
sacrée par ir.-;,l. . 3 et 9i au sujel de* avances faites par le commis ion-

naire, 8*3*1 éié nons ;dérne par awatogw comme applicable au gage com-
mercial proprement! dit (TPnofdong, Nantis*, i.

os 129 et suiv.). Bn -upp sant

que 'a (liflsreiw e de domicile ail été une garanti contre la fraude et ait pu
motiver um à\ sliucwos dans la loi. la rapidité de- communications a com-
plétemenl lait disparaître aujourd'hui cette garantie, et la distinction n'a

plu> de raisoii d'être C'est (jonc dans tons les cas, et quelle que soit la

résidence des contractants, que le gage s'établira à l'égard des tiers par les

preuves de l'ai i. 409. »

(2j De- graves disse itîmewte se sont élevés dans la jurisprudence et panai
les au ctirs sur la que-lion de savoir si, quand il s'agit de valeurs négocia-

bles, telles que effets de commerce, lettres de change, billets à ordre, et toutes

autres valeurs trnmmisiblc- par endossement, !e gage peut être établi par

l'endos ement. Dans une dissertation inséré" dans la Revue de droit fran-

çais et étranger, t. 2, p. 277, j'avais soutenu l'affirmative. La loi n nielle

décide également cette question en faveur de l'endossement. «Seulement,

comme un simple endossement laisserait indécise la question de savoir si

c'est la prop'ié.é qu'on a voulu transmettre ou une garantie qu'on a voulu

donner, l'endossement, pour valoir nantissement et seulement nantisse-

ment , doit exprimer à cet égard la volonté des parties.» (Expose des

motifs).

Quant aux titres au porteur, tels que effets publics, actions et obligations,

ifs sont' compris parmi les objets mobiliers quelconques auxquels s'applique

le § 1
or de la loi nouvelle. Le gage cous i;ué sur ces litres peut donc s'éta-

blir, à l'égard d -s !i>rs, comme le g»ge constitué sur une marchandise, sur

un mebe, suc un lingot, sur un bijou, conformément aux dispositions de
l'art. 409. Aucun endossement, aucune notification au débiteur ne sont

nécessaires (V., eu ce sens, l'exposé des motifs) — V. le § 3 pour le cas

où les actions et obligations données en gage sont nominatives et ne se

transmettent que par un transfert sur les registres de la société.
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A l'égard des actions, des parts d'intérêts (1) et des obligations no-
minatives des sociétés financières, industrielles, commerciales an ci-

viles, dont la transmission s'opère par un transfert sur les registres

de la société, le gage peut également être établi par un transfert à

titre de garantie inscrit sur lesdits registres (2).

Il n'est point dérogé aux dispositions de l'art. 207S, C.Nap., en ce

qui concerne les créances mobilières, dont le cessionnaire ne peut être

saisi à l'égard des tiers que par la signification du transport fait au

débiteur (3).

Les effets de commerce donnés en gage sont recouvrables par le

créancier gagiste (4).

92 Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage qu'au-

tant que ce gnge a été mis et est resté en la possession du créancier ou

d'un tiers convenu entre les parties (5).

(t) Les titres nominatifs appelés p«rla d'intérêts ont tous les caractères

d'une aciioit, (tout ils diffèrent e.pendant en ce qu'ils représentent une
autre ''ivisinn de l'intérêt social que celé qui existe entre les actionnaires,

et constituent lit part d'intérêt que les fondateurs d'une compagnie s'attri-

buent entre eux ai a t la rni-e en action -, ils ont été compris dans le § 3 sur

la proposition ûe la commission du Corps législatif (.V. le raj port de
31 Vernier).

(2) Letransfeitl insctit sur les registres des sociétés à titre de garantie est,

couinu- celui de la propriété, exempt du dro t Oe transmission créé par la

loi du 23 juin 1847 : c'est ce qui résulte de l'exposé des motifs.

Si le transfert sur les re^i-tcs île 'a société n'est p"int exigé, les actions,

parts d'intérêts et obligations nominatives peuvent être données en gage
sans acte enregistré ; la convention intervenue à ret égard peut être établie

par l'un des modes de preuves énumé es en l'art. 409 (tëxpnsé des motifs).

(3) Ce paragraphe «a pour objet, — porie le rapport, — de préserver le

créancier gagiste de l'extinction qui pourrait avoir lieu de son gage à son
insu, lorsque ce ge est une créance autre que ci Ile qui résulte «le- actions

ou obligations des compagnies, nu effets publies, ou valeurs néaociabtes.

Poui < es d mitres créances, 'a libération -du débiteur n'a jamais lieu sans
la remi-" qui lui est faite du titre ; et le eréancû r gagiste qui le délient n'a

point à craindre l'extinction, en dehors de lui, do l'obligation qu'il renferme.

Mais, pour les autres créance» mobilières, le paiement peut avoir lieu sans

q» l, créancier gagiste à qui elles ont été données en gaae en ait le moin-
dre soupçon; être paiement valable anéantirait le. ga:.e :>i, nuifermement
à l'ait. 207.% l" nantissement n'avait pas été signifié au débiteur. H est donc
bon de ne pas laisser ïiinsi le créancier gagiste à la merci d'une éventualité

qu'il pouvait ignorer... . »

La signification suppose nécessairement la rédaction d'un acte. Or, cet

acte doit être enregistré préalablement à la signification (V. exposé des
mo'if ).

(4) Ainsi, le souscripteur d'effets de commerce donnés en gage ne peut
refus r d'en faire le paiement à l'édiéance entre les mains du créancier

gagisie. En ca* de refus, les poursuites sont exercées par ce dernier agis-

sant tan. en son nom qu'au nom du débiteur gagiste ou du tiers bailleur du
gage ; car ceux-ci conservent leurs droits sur le produit des effets recouvrés;

les sommes ainsi recouvrées s'imputent ou se compensent entre les parties,

selon les règles du droit (V. le rapport).

(5) Cette disposition n'est que la reproduction de l'art. 2076, C. Nap.,
article « qu'où aurait pu sans doute éviter de reproduire dans la loi nouvelle,
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Le créancier est réputé avoir les marchandises en sa possession,

lorsqu'elles sont à sa disposition dans ses magasins ou navires, à la

douane ou dans un dépôt public, ou si, avant qu'elles soient arrivées,

il en est saisi par un connaissement ou par une lettre de voiture (1).

93. A défaut de paiement à l'échéance, le créancier peut, huit jours

après une simple signification faite au débiteur et au tiers bailleur du

gage, s'il y en a un, faire procéder à la vente publique des objets

donnés en gage (2).

— est-il dit dans l'exposé des motifs, — parce qu'il doit être bien entridu
que les principes du Code civil en matière de nantissement sont applicables

au nantissement commercial toutes les fois qu'il n'y est pas dérogé par la

loi spéciale. » La possession par le créancier gagiste île l'objet donné en
gage est donc, pn matière commerciale comme en matière civile, une des
conditions essentielles du contrat ; c'est elle qui en assure l'effet vis-à-vis

des tiers; sans elle le privilège ne saurait exister (V. le rapport).

(1) L'ancien art. 93 voulait, pour que le privilège lût acquis au commis-
sionnaire pour ses avances, que la marchandise fût à sa disposition dans
ses magasins ou <!ans un dépôt public. On avait argumenté de ces expre-sions
pour contester le privilège quand la marchandise était déposée, par exemple,
dans un navire (Troplong, Nantis*., n 0s 304 et sniv ), ou quand le commis-
sionnaire n'en était saisi que par un transfert en douane (Aix, il fév. 1840).

La loi nouvelle tranche ces questions; la disposition doit être entendue dans
le sens le plus large (V. exposé des motifs).
M. Millet avait proposé d'ajouter à l'art. 92 un 3e § ainsi conçu : « Non-

obstant le privilège du créancier gagiste, les objets donnés en gage restent
soumis à l'action des autres créanciers du débiteur gagiste ou du tiers don-
neur du gage. » — « Ce paragraphe additionnel est destiné, — porte, le rap-

port, — dans !a pensée de son auteur, à trancher une question qui a été

agitée et pour laquelle la Cour de cassation parait n'avoir jamais eu d'hési-

tation. Les autres créanciers du débiteur ont-ils le droit de saisir et fie faire

vendre les objets donnés en gage entre les mains du créancier gagiste ?

L'affirmât vu est la règle généralement suivie, et votre commission n'a pas

cru devoir .jouter h la longueur des articles du projet sans une utilité

réelle. »

(2 Cette disposition, empruntée à la loi du 28 mai 4358 (art. 7) sur les

warrants, abroge, en ce qui toucbele gage commercial, l'art. 2078, C. Nap.,
aux termes duquel le créancier gagiste est obligé de r< couriraux tnbnnaux
pour exécuter le gage, s'il n'est pas payé à l'échéance. Ainsi, désormais, en
matière commerciale, l'intervention delà justice n'est ulus nécessaire pour
la réalisation du gt ge. Le créancier, non

|
avé à L'échéance, a le droit de le

faire vendre huit jours après une simple signification au débiteur; <;uant "ux
intérêts du débiteur, ils si ni sauvegardés par la publicité delà vente, publi-

cité qui appelle en même temps I s l rs intéressés a surveiller l'opération

et a gir sur le prix (V. exposé des motifs et rapport';. La Banque, le Crédit

foncier, 'es Comptoirs d'escompte et les Sous-Comploirs jouissent
titre d'exception, de la faculté que le § 1

M du nouvel art. 93 accorde au
créancier gagiste, et même d'une manière plus rigoureuse encore pour la

Banque et le Crédit foncier, puisque ces derniers établissements peuvent
faire vendre le gage, dès le lendemain de l'échéance, sans sommation.

La signification à faire au débiteur doit contenir sommation d'avoir à

payer dans le délai de huit jours, faute de qjoi il sera procédé à la vente

publique des objets donnés en gage. — Le délai de huit jour», ainsi que cela

semble résulter des termes du § l=
r de l'art. 93, doit être franc.

Ce paragraphe n'est point exclusif d'une convention contraire. Ainsi, les

parties peuvent convenir que, à défaut de paiement à l'échéance, le gage
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Les ventes autres que celles dont les agents de change peuvent seuls

être chargés (1) sont faites par le ministère des courtiers (2). Toute-

fois, sur la requête des parties (3), le président du tribunal de com-
merce peut désigner pour y procéder une autre classe d'officiers

publics (4). Dans ce cas, l'officier public, quel qu'il soit, est soumis

aux dispositions qui régissent les courtiers, relativement aux formes,

aux tarifs et à la responsabilité.

Les dispositions des art. 2 a, 7 inclusivement de la loi du 28 mai

1858 (5), sur les ventes publiques, sont applicables aux ventes pré-

ne sera pas exécuté dans le délai indiqué, et qu'il ne pourra l'être que
dans un délai plus éloigné. « L'intérêt du créancier ayant fait mesurer le

temps après lequel il peut agir, il e>t évident qu'il peut s'en départir et
renon er au bénéfice de la rapidité qui lui a été concédée par la loi (V. le

rapport).

(4) Si le gage est constitué en effets publics ou autres valeurs cotées, la

vente n'eu peut avoir lieu que par le ministère d'un agent de change, et,

par conséquent, à la Bourse.
consiste en marchandises, soit qu'il consiste en

. Le projet du Gotivernprneoi m- eortfi i la ven e aux cour-
tier.-- que .or que c'éiaienl d. s marchandises qui avaient été données en

l'est sur la proposition de la Cotninission que la distinction entre

ce qui est ou non rimée, el qu'une règle commune
a été étab

,
s d'être constitués

en gage (V. le rap

(3) La requête rj ésenlée par les parties elles-mêmes; lorsqu'elle

l'est par un agréé, un avoué ou un huissier, ceux-ci no peuvent signer la

requête qu'en vertu d'un mandat spécial.

(4) Le président du tribunal de commerce peut donc, suivant les circon-

stances, dont il est seul appréciateur, ordonner qu'il sera procédé à la vente
des objets donné qu'ils consistent <• : marchandises,
par un notaire, un commissa ou un buissier. Quand il n'existe

pas de c ins le lieu de la vente, la classe des officiers publies par
l'on desquels il y sera procédé doit également être désignée par le président
du tribunal de commerce.
Dans les lieux où il n'existe pas de tribunal de commerce, le projet du

;t permettait au juge de paix de l'aire la désignation. Mais la

loi n'a pas reproduit cette disposition. En quelque lieu que se trouve l'objet

donné . parties doivent toujours s'adresser au président du tri-

bunal de comm
m nouvelle ne confère au président du Ir

de commerce que le droit di >e des officiers publics autres
que les coin tiers, pour procéder a la vente publique des objets donnés en

l ! sorte que si, dans le lieu de la vente, il y a plusieurs notaires,

commis - seurs ou hui snt du tribunal de commerce
ne peut désigner l'un d'eux nominativement; le choix appartient au créan-
cier. Les termes du § 2 de l'art. 93 ne paraissent pas laisser de doute à cet
égard.

(o) Les art. 2 a 7 de la loi du 23 mai ISoS sont ainsi conçus :

Art. 2. Les courtiers établis dans une \ille où siège un tribunal de com-
merce ont qualité pour procéder aux ventes régies par la présente loi,

dans toute localité dépendant du ressort de ce tribunal où il n'existe pas de
courtiers.

Ils se conforment aux dispositions prescrites par !a loi du 22 pluv. an vu,
concernant les ventes publiques de meubles.

3. Le droit de courtage pour les ventes qui font l'objet de la présente
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vues par le paragraphe précédent (1).

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier le gage ou à

en disposer sans les formalités ci-dessus prescrites est nulle (2).

Sect. II. — Des commissionnaires en général (3).

94. Le commissionnaire est celui qui agit en son propre nom ou

loi estGxé, pour chaque localité, par le ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, après avis de la chambre et du tribunal de
commerce; mais, dans aucun cas, il ne peut excéder le droit établi dans
les ventes de gré à gré, pour les mêmes sortes de marchandises.

4. Le droit d'enregistrement des ventes publiques en gros est fixé à

10 cent, pour 100 fr.

5 Les contestations relatives aux ventes sont portées devant le tribunal de
commerce.

6. Il est procédé aux ventes dans des locaux spécialement autorisé-; à cet

effet, après avis de la chambre et du tribunal de commerce.
7. Un règlement d'administration publique prescrira les mesures néces-

saires à l'exécution de la présente loi.

Il déterminera notamment les formes et les conditions des autorisations

prévues par l'art. 6.

(1) « Ainsi, — est-il dit dans le rapport, — les contestations qui pourront

s'élever seront portées devant le tribunal de commerce. Le droit d'enregis-

trement de la vente est abaissé à 10 ceot. par 100 fr. au lieu de 50 cent.

Les honoraires de l'officier public seront ceux plus réduits attribués aux
courtiers; la vente aura lieu dans ies salles de vente, là où il en existe, con-
formément à l'art. 6 de la loi du 28 mai 1858, et quand ii n'en existe pas,

daus les locaux qui y sont ordinairement affectés. La référence du para-
graphe que nous examinons à l'art. 6 de la loi du 28 mai 1858 ne doit êlre

entendue que dans ce sens. »

Si la loi nouvelle n'autorise pas formellement le président du tribunal de
commerce à désigner pour la vente du gage un lieu plus avantageux que
celui où l'objet est déposé, Paris, par exemple, s'il s'agit d'uu labieau, de
diamants ou autres objets qui ne se vendent bien qu'à Paris, cependant les

principes du droit commun doivent pourvoir aux nécessités qui peuvent se

présenter (V. le rapport). Il suit de la que ies pouvoirs du pré>ident du tri-

bunal de commerce ne se réfèrent pas seulement à la désignation de la

clause des officiers publics pouvant remplacer les courtiers, mais qu'ils

s'étendent aussi à la désignation du lieu île la vente.

(2) Cette disposition, empruntée à l'art. 2078, C. Nap., a pour but de
proscrire loutes les clauses qui ont une affinité plus ou moins éloignée avec

le pacte commissoire, que toutes les législations ont repoussé. — En in-
terdisant toute eonvention qui permettrait au créancier de s'approprier le

gage ou d'en disposer sans les formalités prescrites, le législateur a craint

qu'il n'abusât de la situation besoigneuse du débiteur, au moment de la

convention, pour lui imposer une véritable vente conditionnelle à vil prix,

pour le cas où la dette contractée, et qui est toujours inférieure à la valeur

du gage, ne serait pas payée à l'échéance. — Mais, « quand cette échéance
est arrivée, ou lorsque les poursuites sont commencées pour arriver h la

vente, on n'a plus à redouter pour l'empruntpur les entraînements de sa

faiblesse; et il devrait être permis de stipuler le droit, pour le créancier,

de conserver le gage ou d'en disposer sans les formalités requises. — C'est

aussi l'opinion adoptée par la ductrine qui réserve cependant, pour les

solutions à donner, l'examen des espèces où la question peut se présenter.

La commission a pensé que c'était là au-si ce que la loi avait de mieux à

faire, en laissant à la jurisprudence le soin d'interpréter son esprit suivant

le cas. » (V. le rapport.)

(3) Celle section comprenait dans le Code de commerce cinq articles:
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sous un nom social pour le compte d'un commettant (1).

Les devoirs et les droits du commissionnaire qui agit au nom d'un

commettant sont déterminés par le Code Napoléon, liv. m, tit. xnr.

95. Tout commissionnaire a privilège sur la valeur des marchan-
dises à lui expédiées, déposées ou consignées, par le fait seul de l'ex-

pédition, du dépôt ou de la consignation, pour tous les prêts, avances

ou paiements faits par lui, soit avant la réception des marchandises,

soit pendant le temps qu'elles sont en sa possession (2).

Ce privilège ne subsiste que sous la condition prescrite par l'art. 92

qui précède (3).

mais, au moyen dp la réunion deux fois opérée de deux en un seul et delà
suppression du cinquième, elle ne se compose plus que de deux articles.

(1) Le rapport «le M. Vernier définit ainsi le contrai de commission
« Convention par laquelle un commettant expédie, consigne ou dépose des
marchandises, soi! p ur la vente, soit pour obiemr du commissionnaire des
prêts, avances ou paiements à sa décharge. » Ce contrat a, avec le nantisse-
ment, dans bien des eus, la pins grande analogie.

(2) Sous l'empire du Code 'le comme! ce (a-t 93 , l • privilège du commis-
sionnaire si r les marchandises à lui expédiées n'existait de plein dr il que
lorsque le commissionnaire et le commettant habitaient de^ places de com-
merce différentes Quand les deux parties résidaient dans la même place, un
acte enregistré pouvait seul conférer le privilège au commissionnaire. La foi

nouvelle supprime celte distinction, que la force des choses et l'intérêt du
commerce avaient amené la jurisprudence à atténuer autant qu'elle l'avait

pu. Désormais, « tout commissionnaire, quelle que soit sa résidence par
rapport à l'expéditeur, aura un privilège qui naîtra nu fait seul de l'expé-

dition, du dépôt ou de la consignation des marchandises, pourvu que l'ex-

pédition, le dépôt ou la consignation soient établis par nn des moyens
énoncés en l'art. tOO, et qu'ils aient les caractères de la possession tels

qu'ils sont défm s a l'art. 92. » (V. le rapport.) Ainsi, « la condition essen-

tielle et qui suffit à prévenir la fraude, c'est que, — comme le dit l'exposé

des motifs, — le commissionnaire justifie, par l'un des moyens de preuve
énoncés en l'art. 109, qu'il avait été mis en possession des marchandises
sur lesquelles il entend exercer son privilège, conformément à l'art. 92, à

une époque où le commettant pouvait en disposer valablement. »

Le § \" de l'art. 95 fait en outre cesser la controverse qui existait rela-
tivement à la question desavoir si le privilège avait lieu pour les avances
faites antérieurement à la réception des marchandises, comme pour celles

qui avaient accompagné celle réception ou lui étaient postérieures. Le pri-

vilège que la loi nouvelle confère au comroissii maire garantit tous les prêts.,

avances ou paiements qu'il a faits, soit avant la réception des marchan-
dises, soit pendant le temps qu'elles sent en sa possession. « L'essentiel,

— porte le rapport, — est que les avances aient été faites en contempla-
tion des marchandises, ou que les marchandises aient été expédiées, dépo-
sées ou consignées en contemplation des avances faites ou à faire. » On
opposait Pinléiêi des tiers. Mais le péril pour eux est nul « Car, au moment
où le commissionnaire invoquera contre eux le privilège, il faudra bien
toujours qu'il établisse : 4° que l'avance a été réellement faite; 2° que les

marchandises sur lesquelles il entend exercer son droit ont été mises en sa

possession; 3° qu'elles l'ont été à une époque où le commettant pouvait en
disposer valablement. » (Exposé des motifs.)

(3) L n privilège du commissionnaire ne soustrait pas les objets auxquels
il s'applique à l'action des autres créanciers du commettant. M. Millet

avait proposé d'ajouter cette idée au § 2 de l'art. 95. Mais la Commission
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Dans la créance privilégiée du commissionnaire sont compris, avec

le principal, les intérêts, commission et frais (1).

Si les marchandises ont été vendues et livrées pour le compte du

commettant, le commissionnaire se rembourse, sur le produit de la

vente, du montant de sa créance, par préférence aux créanciers du

commettant.

Sect. III.—Des commissionnaires pour les transports par terre

et par eau.

Art. 96, 97, 98, 99, 101 et 102.

(Comme au Code de commerce).

Sect. IV. — Du voiturier.

(Comme au Code de commerce)

.

Art. 443. — BORDEAUX (aud. sol.), 26 août 1863.

Greffe (droits de), émoluments, — 1° actes faits ou transcrits au

greffe, ordre, ouverture, juge-commissaire, nomination, réqui-

sitions, contredits, distribution par contribution, vente judi-

ciaire d'immeubles, cahier des charges, dires, — 2 u inscriptions

hypothécaires, radiation, certificat, quittance, frais de pour-

suite, remise, annexe, mention sommaire, — 3° actes en brevet,

frais, détail, état spécial.

L'émolument de 1 fr. 50 c, alloué aux greffiers par Vart. 1
er

,

§ 1 , du décret du 2ï mai 1854, « pour tout acte, déclaration

ou certificat fait ou transcrit au greffe », leur est dû aussi

bien lorsque la rédaction ou la transcription sont l'œuvre

d'un tiers, par exemple, d'un avoué, que lorsqu'elles sont leur

oeuvre personnelle ou celle de leur commis.
Ainsi, les greffiers ont droit à cet émolument : 1° pour les

réquisitions à fin d'ouverture d'ordre et de nomination du
juge-commissaire, quand il y a lieu (L. 21 mai 1858, art. 750);
2° pour les contredits élevés en matière de contributions ou
d'ordres (C.P.C., art. 663; L. 21 mai 1858, art. 755); et 3°

pour les dires faits sur le cahier des charges en matière de

vente judiciaire d'imm.eubles (C.P.C., art. 694) (2).

n'a pas admis l'amendement de M. Millet, par les mômes motifs que ceux
pour lesquels elle a écarté la modification qu'il aurait également voulu
introduire dans l'art. 92 (V. le rapport, et suprà, p. 448, note 4).

(4) Enfin, « il a paru bon, — dit l'exposé des motifs, — de constater, par

un paragraphe spécial, ce que la jurisprudence n'a admis qu'après une
longue discussion, que le droit de commission acquis au commissionnaire
est compris dans la créarce privilégiée. » Ad. Harel.

(2 V., en sens contraire, Cass. 24 fév. 4863 ( arrêt rapporte» suprà, art.

353, g III, p. 449 et suiv.j. V. aussi, sur ces différents points, note 3, à la

p. 151.
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Mais les greffiers n'ont droit ni à Vémolument de 1 fr. 50 c.

ni à aucun autre pour la mention sommaire destinée à cons-
tater, soit la remise et Vannexe au procès-verbal d'ordre du
certificat de radiation des inscriptions des créanciers non col-

loques (L. 21 mai 1858, art. 770), soit la remise et l'annexe
au jugement d'adjudication de la quittance des frais de pour-
suite (C.P.C., art. 713) (1).

Le détail des droits et déboursés dus pour les actes en brevet

devant être écrit en marge de ces actes, comme il le serait sur
les expéditions des actes dont la minute resterait au greffe,

sans qu'il soit besoin d'un état spécial, il s'ensuit que ce dé-
tail ne peut donner lieu à la perception par les greffiers de

l'émolument de 10 c. alloué par l'art. 9, Décr. 24 mai 1854 (2).

(Pinson C. Cazes).

Ainsi décidé par suite du renvoi prononcé par les arrêts de
la Cour de cassation des 16 et 2i fév. 1863, rapportés suprà,
art. 353, p. 149 et suiv.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le premier grief d'appel relatif à la réquisition de

nomination du juge-commissaire à l'ordre, aux contredits et aux dires

sur le cahier des-charges en matière d'adjudication d'immeubles: —
Attendu qu'aux termes de l'art. 1

er
, § 7, du décret du 24 mai 1854,

les greffiers ont droit à l'émolument de 1 fr. 50 c. « pour tout acte,

déclaration ou certificat fait ou transcrit au greffe; » que ces termes

clairs et fora;els sont aussi généraux et absolus ;
— Que, par leur gé-

néralité même, ils excluent la pensée que le travail personnel du gref-

fier ou de ses commis doive être la condition indispensable du salaire

attribué par ledit article
;
que dès lors une telle exigence aurait pour

résultat d"en altérer le sens naturel et la portée; — Attendu que cet

émolument rémunérateur n'est pas seulement le prix du travail ma-
tériel, mais aussi de l'emploi du temps et plus encore de la responsa-

bilité qui pèse sur le greffier, quelle que soit la main dont émane
l'écriture

;
qu'en effet, il est responsable de toutes les minutes, re-

gistres et documents confiés à sa garde, non-seulement responsable

de leur régularité quand il a dû les écrire et les rédiger, soit par lui-

même, soit par ses commis ou employés, sous son contrôle et sous sa

surveillance, mais responsable de leur conservation et de leur inté-

grité, alors même que leur rédaction aurait pu être légalement l'œuvre

d'un tiers ;
— Qu'il a donc droit à l'émolument dès l'instant que

(1) V., dans le même sens, l'arrêt de la Cour de cassation du 46 fév. 4863,
rapporté suprà, art. 353, g li, p. 4 49 et suiv., et la note I, à la p. 15f.

(2) V. aus.<i, en ce sens, Cass. 46 fév. 4863 (arrêt cité à la note qui pré-
cède), et la note 2, à la p. loi.
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l'acte, le certificat ou la déclaration sont faits au greffe, ou qu'étant

faits ailleurs ils y sont transcrits ;
— Attendu que le principe de la

gratuité de la justice ne fait obstacle à la rémunération des officiers

publics ou ministériels qu'autant qu'ils s'agit d'actes où ils ne font

qu'assister le juge, et où leur coopération se confond intimement et dis-

parait en quelque sorte dans l'œuvre personnelle de celui-ci
;

1° En ce qui concerne spécialement la réquisition à fin d'ouverture

d'ordre et de nomination de juge-commissaire, quand il y a lieu :
—

Attendu que cet acte n'est point rémunéré par le droit alloué pour

communication du procès-verbal d'ordre, puisque, d'une part, à l'é-

poque où il est inscrit au greffe sur le registre des adjudications, le

procès-verbal d'ordre, qui forme pièce à part et distincte, n'existe pas

encore
;
que, d'autre part, la communication ultérieure de ce procès-

verbal ne comprend pas ladite réquisition et n'est d'ailleurs qu'une

éventualité qui peut ne pas se réaliser, notamment dans le cas où il

intervient un règlement amiable ;
— Attendu que la réquisition dont

il s'agit constitue l'avoué qui la fait poursuivant d'ordre et lui assure

pour l'avenir certains avantages; —Qu'elle est accompagnée du dépôt

obligatoire des inscriptions ;
qu'inscrite sur les registres du greffe, elle

est destinée à parvenir au juge par l'intermédiaire du greffier, avec

l'état des inscriptions; qu'ainsi, elle porte sur un ensemble de faits

complexes dont le premier résultat est de charger le greffier de la garde

et de la responsabilité de la pièce déposée, et qui suppose virtuelle-

ment non-seulement un déposant, mais aussi un dépositaire qui regoit

et accepte le dépôt ;
— Qu'à tous ces titres, il paraît impossible d'ad-

mettre que l'acte qui a de telles conséquences puisse s'accomplir

dans le greffe sans aucune intervention du greffier
; qu'il puisse être

considéré comme étant du domaine exclusif de l'avoué, et recevoir

de lui seul toute son authenticité ;
— Qu'il faut au contraire, en vue

même de cette authenticité, que le greffier y participe, sinon pour l'é-

crire matériellement, du moins pour le recevoir, en prendre charge

et le parfaire en le signant; que tel est en elJ'et le sens de l'instruc-

tion ministérielle qui, donnée pour l'exécution de la loi, apporte dans

l'interprétation de celle-ci une certaine autorité ;
— Attendu que cette

réquisition constitue un acte complet et il istinct de l'ordonnance re-

quise dans laquelle elle ne se confond pas
;
qu'en effet, cette ordon-

nance peut en être séparée par un délai considérable, s'il existe un

juge spécial commissaire aux ordres, on même ne jamais intervenir,

si, devant le juge spécial, il y a, dans le mois, règlement amiable; —
Qu'ainsi, la réquisition a, comme acte, une existence propre et indé-

p ndante de l'œuvre du i qu'issue du concours de l'avoué et

du greffier, elle doit être rétribuée pour l'un comme pour l'autre, et

entr. faut d'au! cial, celui déterminé par le

§7 do l'art. L<* du d 854;
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2° En ce qui touche spécialement les contredits sur ordres ou con-

tributions : — Attendu que ni la réalité, ni la fiction, ni les principes

du droit ne permettent de considérer l'acte qui constate le contredit

comme reçu par le juge et faisant partie de son oeuvre : la réalité,

parce que, en fait, le juge n'est jamaisprésent à la constatation du con-

tredit, qui n'est pas fait par-devant lui et dont aucune disposition lé-

gale ne prescrit de l'avertir préalablement; la fiction, parce que la loi

n'a pu supposer que, pendant le délai d'un mois accordé pour faire

les contredits, le juge se rendrait en permanence au greffe pour les y
recevoir ; les principes du droit, parce que les contredits sont un

recours exercé contre l'œuvre provisoire du magistrat et que, suivant

le vieil adage du droit, « il n'est pas permis d'appeler à la face du

juge; » — Qu'aussi, après la confection du règlement provisoire, les

fonctions du juge-commissaire demeurent suspendues de fait jusqu'à

l'expiration des délais impartis pour y contredire
; que tout ce qui a

lieu dans cet intervalle s'accomplit au greffe, en son absence et sans

sa participation; — Attendu cependant que les contredits doivent

être faits dans des délais rigoureux, au delà desquels il y a forclusion;

qu'ils sont soumis à des formes qui en déterminent et en limitent la

portée ;
qu'ainsi ces formes et ces délais intéressent, dans des sens

directement contraires, les contestés, les contestants et même tous- les

créanciers produisants ;
— Qu'il est donc impossible d'admettre que la

loi ait voulu en abandonner l'observation sans aucun contrôle immé-

diat, aux contestants eux-mêmes ou à leurs représentants intéressés,

au détriment possible des parties adverses ou des tiers;— Que ce con-

trôle nécessaire appartient naturellement au greffier, dépositaire légal

du procès-verbal où sont inscrits les contredits et responsable des

pièces remises à leur appui ; que son intervention et sa surveillance

à ces actes sont le corrélatif logique de cette responsabilité, comme
elles sont le seul moyen utile et efficace pour prévenir les fraudes ou

les erreurs ;
— Attendu que la loi ne dit point que les contredits se-

ront écrits par l'avoué ou qu'ils appartiennent exclusivement à son

ministère
;
que constituant, dans la vérité du fait, les déclarations

reçues au greffe, il est naturel qu'ils soient constatés par le greffier

ou ses commis, soit au moyen d'une transcription par eux faite, s it

par l'apposition de leur signature, et qu'en effet, sur ce dernier point,

il y a pratique sinon invariable du moins très-fréquente; — At-

tendu dès lors que les contredits, actes distincts de l'œuvre du juge,

faits ou transcrits au greffe avec la participation du greffier, doivent

donner ouverture au droit établi par l'art. Ler, § 7, du décret de 1834,

et être ainsi rémunérés, indépendamment du droit de communication

qui s'applique à un tout autre objet
;

3° En ce qui touche spécialement les dires faits sur le cahier des

charges en matière de vente judiciaire d'immeubles :—Attendu que la

plupart des considérations qui précèdent sont également applicables ici;
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que, par son dépôt au greffe, le cahier des charges, devient une mi-

nute placée sous la garde et la responsabilité du greffier; que les additions

qui peuvent y être faites à titre de dires et déclarations sont aussi des

déclarations faites ou transcrites au greffe avec la participation nécessaire

du greffier et ouvrent dès lors à son profit le droit ci-dessus relaté
;

—Attendu que si, dans un but d'économie utile à toutes les parties,

le législateur a décidé que la copie du cahier des charges deviendrait

un des éléments principaux du jugement d'adjudication, ainsi affran-

chi des formalités dispendieuses inhérentes à la rédaction des jugements

ordinaires, il n'en résulte pas que l'emploi qui en est fait subséquem-

ment à son objet principal, lequel est de préparer l'adjudication et de

la faciliter, puisse le dépouiller de l'existence propre et complète qui

lui appartient avant la réalisation de celle-ci, ni qu'il doive l'absorber

et se confondre en elle, comme dans un jugement ordinaire les qualités

rédigées postérieurement à sa date, dans le seul but de le compléter;

Sur le deuxième grief d'appel relatif aux annexes : — Attendu

que, d'après les dispositions du Code de procédure civile, il y a lieu

de distinguer entre le dépôt et l'annexe, deux modes différents adop-

tés pour la remise de certaines pièces au greffe, selon l'intérêt qui

s'attache à leur conservation et selon les circonstances qui peuvent

l'assurer par ailleurs; qu'à la différence du dépôt régulier, auquel seul

s'appliquent les dispositions impératives de l'art. 43 de la loi du

22 frim. an vu, l'annexe est une simple précaution de fait qui n'exige

pas pour son accomplissement la rédaction d'un acte en forme et

à laquelle suffit une mention sommaire inscrite sur la pièce annexée
;— Attendu que le certificat de radiation des inscriptions non col-

loquées, exigé par l'art. 770, C.P.C., est un acte secondaire qui serait

facilement remplacé en cas de perte; que, de plus, sa remise augreffe

résulte virtuellement de la délivrance du bordereau et du mandement,
laquelle y est subordonnée ;

— Attendu qu'en matière de saisie im-

mobilière la quittance des frais de poursuite et les pièces justificatives

dont parle l'art. 713, doivent être copiées à la suite du jugement
d'adjudication

;
que, par là, leur production au greffe et leur conser-

vation se trouvent suffisamment assurées ;
— Attendu qu'en de telles

circonstances la loi a pu n'attacher qu'une moindre importance aux
formalités constatant la remise de ces divers documents; que n'en ayant
point prescrit le dépôt régulier, mais seulement l'annexe, elle a, par
cela même, voulu que le greffier se bornât à la mention sommaire
usitée en pareil cas, laquelle, aux termes du décret de 1854, n'entraîne

aucun émolument
;

Sur le troisième grief d'appel relatif à l'état détaillé des droits et

débours dus pour les actes en brevet : — Attendu que ces actes non
retenus en minute sont remis aux parties et ont entre leurs mains la

valeur et les effets d'une expédition; que l'état détaillé n'est autorisé

que pour le cas où, la minute d'un acte restant au greffe et l'expédition
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n'étant pas levée, il y a utilité, tant pour le greffier que pour la partie

elle-même, à faire délivrer à celle-ci un état séparé incliquant les frais

qu'elle a payés; — Que naturellement alors cet acte doit être rémunéré;

mais que quand la partie reçoit l'original d'un acte en brevet, l'esprit

évident du décret exige que l'indication dont il s'agit soit mise sans

frais sur cet original comme elle le serait sur l'expédition s'il avait été

conservé en minute;

Par ces motifs, statuant par suite du renvoi à elle fait par la Cour
de cassation sur l'appel interjeté par Pinson du jugement du tribunal

civil de Bagnères, en date du 7 mai 18G0, dit qu'il n'y a pas lieu, par

le greffier, de constater par un acte de dépôt régulier, ni par un acte

en forme, la remise et l'annexe, soit au procès-verbal d'ordre du cer-

tificat de radiation des inscriptions des créanciers non colloques, soit

au jugement d'adjudication de la quittance des frais de poursuite; dit

que dans les deux cas il suffit d'une mention sommaire mise par le

greffier sur la pièce annexée, et que cette mention n'entraîne pas l'é-

molument de 1 fr. yo, ni aucun autre, dit encore que le détail des

frais auxquels donnent lieu les actes en brevet doit être porté en marge

de l'acte original remis à la partie; qu'il ne peut donner lieu à un état

séparé ni entraîner l'émolument de 10 c; infirme le jugement attaqué

en ce qu'il a validé lesdites perceptions ; en conséquence, condamne

Cazes à restituer à Pinson : 1° la somme de 6 fr. 93 c. indûment

perçue par lui pour l'acte de dépôt qu'il a dressé à l'effet de constater

la remise du certificat de radiation des Tuscriptions dans l'ordre Sost

de Créchets; 2° l'émolument de 10 c. perçu sans droit pour l'état de

frais, porté en marge des certificats de folle enchère Fontagnières et

Sarrut, délivrés en brevet ; le condamne, en outre, à annexer sans

acte de dépôt et sons procès-verbal les quittances de frais de pour-

suite aux jugements d'adjudication Sarrut et Hybos, et à délivrer ex-

pédition desdits jugements sur simple remise de ces quittances ;
—

Ordonne que sur les autres chefs entrepris par l'appel interjeté le

jugement rendu par le tribunal de Bagnères, le 7 mai 1800, sortira

effet, etc.

MM. Raoul Duval, 1
er prés.; Peyrot, l'

r av. gén.; Vaucher
et Mathieu (du barreau de Paris), av. Ad. H.

Art. 444.— CASSATION (ch.civ.), 11 novembre 1862.

Saisie immobilière, conversion, arrêt, créanciers inscrits, somma-

tion, TRANSCRIPTION, APPEL, TIERCE OPPOSITION.

La sommation faite par les créanciers poursuivants aux
créanciers inscrits rend ces derniers recevables à former
tierce opposition à l'arrêt qui a admis la conversion de la
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saisie immobilière en vente sur publications volontaires, en-

core bien que cette sommation n'ait pas été transcrite, et

qu'elle n'ait été faite qu'après l'introduction de la demande en

conversion, par exemple, pendant l'instance sur l'appel du
jugement qui avait rejeté cette demande (G.P. C.,art. 474, 692,

693, 743 et 745).

(DeGanlès et autres C. Duvivier).

Le 29 mai 1860, arrêt par lequel la Cour de Douai, infir-

mant un jugement du tribunal civil de Sainl-Omer, a admis

la demande, formée par les saisissants et le saisi, en conver-

sion d'une saisie immobilière en vente volontaire devant no-

taire (V. /. Av., t. 86 [1861], art. 124, p.71). — Pendant l'in-

stance d'appel, le 26 mai, les saisissants ont fait sommation
à la demoiselle Duvivier, créancière inscrite, de prendre com-
munication du cahier des charges, de fournir ses dires et ob-

servations, etc. — Le 22 juin 1860, jour indiqué pour la lec-

ture et la publication du cahier des charges, la demoiselle

Duvivier s'est présentée à l'audience pour y exercer les droits

que lui reconnaissait la sommation qui lui avait été délivrée.

— On lui a opposé l'arrêt du 29 mai ordonnant la conversion.

— Elle a demandé qu'il fût sursis à la lecture du cahier des

charges, en déclarant former tierce opposition à cet arrêt. —
Mais on a prétendu qu'elle était sans qualité et irrecevable

dans sa demande.

Le 22 juin 1860, jugement par lequel le tribunal civil de
Saint-Omer statue en ces termes :

Le Tribunal; — Considérant que la non-recevabilité prétendue des

conclusions de la demoiselle Duvivier repose, d'après au moins la

plaidoirie des poursuivants, sur un double moyen de forme et de

fond, savoir : sur un défaut d'assignation et un défaut de qualité; —
Considérant, quant au défaut d'assignation, que, sommée, en tant que

créancière inscrite, par les poursuivants eux-mêmes, de prendre au

greffe communication du cahier des charges, d'y fournir ses dires et

observations, et d'assister à l'audience de ce jour, pour en entendre

la lecture , la demoiselle Duvivier n'avait évidemment aucune assi-

gnation particulière à déliver à ces derniers pour les attraire devant

le tribunal et pour débattre, sur la lecture dudit cahier des charges,

telles conclusions qu'elle jugerait utile de produire; qu'elle était

nécessairement autorisée par la sommation dont il s'agit, et que du
reste la comparution des poursuivants, la part qu'ils ont prise aux

débats d'audience auraient couvert toute fin denon-recevoir, s'il en eût

exista' ;
— Considérant, quant au défaut de qualité* que, depuis la-

dite sommation, la partie de Cossart est devenue naturellement, et

en vertu de l'art. 743, C.P.C, partie en l'instance; — Que vaine-
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ment on objecte qu'elle ne pouvait l'être qu'autant que cette som-
mation

,
prescrite par l'art. 892, eût été complétée par la mention

exigée par l'art 693
;
que c'est évidemment ajouter ici au texte de

l'art. 743, qui ne renvoie (même sous forme indicative) qu'à l'art. 692,

méconnaître la véritable position des parties, ainsi que le sens exact

de l'art. 693, et argumenter, en définitive, d'une omission qui ne

peut être reprochée qu"aux poursuivants
,

puisqu'il eux incombait

l'obligation de ladite mention; — Qu'ainsi partie, désormais, en la

poursuite, étrangère à l'instance d'appel et non notifiée de l'arrêt qui

aurait, malgré l'art 746, réformé le jugement.de ce tribunal, que de

graves motifs avaient porté-à rejeter la conversion demandée, la demoi-

selle Duvivier avait le droit d'en exiger et d'en prendre elle-même

communication et celui, tout au moins apparent, d'y former tierce

opposition ;
— Qu'en déclarant donc vouloir user, à cet égard, du

bénéfice de lait. 474, et en demandant, en ~;ue de sa tierce opposi-

tion, qu'il fut, jusqu'à décision sur ce point et conformément à

l'art. 477. sursis à la lecture du cahier des charges, elle a agi dans les

limites légales de sa position ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin

de non-recevoir proposée contre la partie de Cossart, donne acte à

celle-ci de sa déclaration formelle de se pourvoir par tierce opposi-

tion contre l'arrêt du 29 mai dernier, l'autorise à lever elle-même

expédition, si, dans les trois jours du présent, la partie adverse ne

réalisait l'offre qu'elle a faite à l'audience de le lui communiquer;

dit qu'il sera, jusqu'après décision sur la tierce opposition, sursis à

la lecture du cahier des charges, comme à tout jugement sur les dires

et conclusions y exprimées par les parties, celle de Cossart ternie

toutefois d'introduire sa tierce opposition avant le 15 juillet prochain.

Par suite de ce jugement, mais après le 12 juillet seule-

ment, alors qu'avaient eu lieu les adjudications ordonnées par

l'arrêt du 29 mai 1860, la Hemoisolle Duvivier y a formé sa

tierce opposition. — Le ?8 août 1860, arrêt par lequel la Cour
de Douai (l™eh.) déclare la demoiselle Duvivier non rece-

vable en sa tierce opposition ; les motifs de cet arrêt sont ainsi

conçus :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 474, C.P.C., la tierce opposition

n'est recevable qu'à la charge par la partie qui use de ce recours,

d'établir que la décision rendue en son absence porte préjudice à ses

droits- — Attendu que la demande en conversion dont il s'agit au

procès a été régulièrement introduite de concert entre lés saisissants

et les parties sr.isies; — Attendu que si, pendant l'instance d'appel,

et pour obéir aux exigences de la procédure, les saisissants ont, à

toute éventualité, fait à la demoiselle Duvivier la sommatin prescrite

par l'ait. 692 du Code précité, laquelle, au surplus, n'a pas été tran-

scrite conformément à l'art. 693, cette notification lui laissait bien la
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faculté d'intervenir, soit pour adhérer à la demande en conversion,

soit pour la combattre, mais qu'elle n'imposait, en aucune manière,

l'obligation de l'appeler; qu'en pareille occurrence, elle se trouvait

virtuellement représentée, comme tous les autres créanciers, par les

poursuivants qui, maîtres de la procédure par eux commencée, alors

que seuls ils avaient qualité à cet effet, aux termes de l'art. 473, ont

pu seuls la continuer jusqu'à décision définitive
;
qu'une marche con-

traire entraînerait, notamment lorsque les créanciers sont nombreux,

des entraves et des lenteurs incompatibles avec cette célérité que le

législateur a voulu imprimer à la procédure en cette matière ;
—

Qu'il suit de ces considérations que les parties appelantes, ayant léga-

lement agi sans le concours de la demoiselle Duvivier, l'arrêt inter-

venu, le 29 mai dernier, sur leurs conclusions, n'a pu porter atteinte

à des droits qu'elle n'avait point, et qu'ainsi sa tierce opposition doit

être rejetée; — Attendu, au surplus, que non-seulement elle n'établit

point, mais qu'elle n'allègue même pas la réalité d'un préjudice quel-

conque, actuel et appréciable, ou l'éventualité d'un dommage pou-

vant résulter pour elle du mode de vente ordonné par l'arrêt; que

son impuissance à cet égard ressort d'ailleurs de toutes les circon-

stances de la cause, puisqu'il est manifeste qu'à raison du chiffre com-

paratif des créances qui priment la sienne et du produit des adjudica-

tions, la demoiselle Duvivier n'a, soit à présent, soit pour l'avenir,

aucune espèce d'intérêt à critiquer une décision si avantageuse à toutes

les parties, qu'elles s'accordent unanimement à en demander le main-

tien; — Attendu que s'il fallait démontrer surabondamment encore

l'impossibilité où se trouvait la demoiselle Duvivier de motiver ses

griefs contre l'arrêt, cette nouvelle preuve résulterait de la circon-

stance grave, qu'avertie dès le 22 juin qu'en vertu de la conversion

ordonnée le 29 mai, la vente des biens aurait lieu les 8 et 12 juillet

suivant, elle a cependant différé de saisir, en temps utile, la Cour de

sa réclamation, et n'a formé la tierce opposition par elle annoncée le

22 juin devant le tribunal de Saint-Omer, qu'après les adjudications

consommées; portant ainsi, par ce recours tardif et sans profit pour

elle-même, une égale atteinte aux droits de toutes les parties intéres-

sées jusqu'alors et à ceux des tiers acquéreurs; — Attendu que, dans

cet état des faits, et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux articulations

qui sont produites dans la cause, touchant le mobile peu favorable

qui aurait dicté la tierce opposition, il est constant qu'aucun motif

sérieux et légitime ne justifie ce recours que repoussent également ici

le droit et l'équité. »

Sur le pourvoi en cassation par la demoiselle Duvivier,

arrêt :

La Cour; — Vu les art. 474, 743 et 745, C.P.C.;— Attendu qu'il

résulte des art. 743 et 745 ci-dessus visés que la conversion de la saisie
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immobilière en vente sur publication volontaire ne peut être ordonnée

qu'avec le concours et sur le consentement de toutes les parties inté-

ressées, au nombre desquelles figurent les créanciers inscrits qui ont

reçu la sommation prescrite par l'art. 692 dudit Code; — Attendu que

la demanderesse, créancière inscrite des mariés Quéval, a reçu cette

sommation le 26 mai 1860; — Qu'à partir de cette époque, elle est

devenue partie intéressée dans la cause, et que dès lors la demande en

conversion n'a pu être poursuivie et jugée sans son consentement ;
—

Attendu que peu importe que cette sommation n'ait pas été enregis-

trée au bureau des hypothèques en conformité de l'art. 693, C.P.C.,

puisque l'art. 743 ne fait pas dépendre de l'accomplissement de cette

formalité la qualité de partie intéressée qu'il accorde au créancier

inscrit qui a reçu la sommation et le consentement qu'il exige de ce

créancier pour la validité de la conversion; — Attendu que l'on

objecte en vain que, antérieurement à la sommation faite à la deman-

deresse, la demande en conversion avait été régulièrement introduite

par les créanciers saisissants et par les débiteurs saisis, et que l'in-

stance en appel se trouvant en état d'être jugée, le changement sur-

venu dans l'état des parties ne pouvait, aux termes de l'art. 342, C.P.C.,

en différer le jugement ; car, dès lors que la loi ne se borne pas à

accorder au créancier inscrit, devenu partie intéressée par la som-
mation qu'il a reçue, le droit d'intervenir dans la cause, mais qu'elle

exige d'une manière impérative son consentement à la conversion, il

s'ensuit que pour mettre l'affaire en état, la partie poursuivante devait,

avant tout, obtenir ce consentement; que ce principe, qui résulte des

termes généraux de l'ait. 743, C.P.C., reçoit une nouvelle confirma-

tion de l'art. 747, qui, réglant les effets juridiques de cette procédure

toute spéciale, détermine que si après le jugement il survient un

changement dans l'état des parties, le jugement continuera à recevoir

sa pleine et entière exécution; d'où l'on doit inférer qu'il ne sauvait

en être de même d'un changement survenu dans l'état des par lies

avant le jugement qui prononce la conversion ;
— Attendu qu'en

exigeant, pour la conversion de la saisie en vente volontaire, le con-

sentement de toutes les parties intéressées, la loi laisse à chacune

d'elles le soin d'apprécier l'intérêt qu'elle peut avoir à opter pour l'un

ou l'autre de ces deux modes de vente ;
— Que l'on ne peut ainsi,

sous prétexte d'un défaut d'intérêt, méconnaître le droit que la loi

accorde, à chaque partie intéressée, de s'opposer à la conversion,

même sans exprimer de motif et par le seul effet de sa volonté ;
—

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la demanderesse avait le

droit incontestable de former tierce opposition à l'arrêt de la Cour

impériale de Douai, du 29 mai 1860, qui, hors sa présence et sans

son consentement, prononce la conversion en vente volontaire de la

saisie immobilière pratiquée au préjudice des mariés Quéval ;
— Qu'en

t. iv, 3 e s. 32
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décidant le contraire, l'arrêt attaqué a formellement violé les art. 474,
743 et 745, C.P.C.; — Casse, etc.

MM. Troplong, 1
er
prés. ; Mercier, rapp.; de Marnas, av. gén.

(concl. conf.) ; Chambareaud et Mimerel, av.

Note.—V., dans le même sens, les observations, §11, qui
suivent l'arrêt de la Cour de Douai du 29 mai 1860, rapporté
J.Av., t. 86 [1861], p. 71, art. 124. Toutefois, il est à remar-
quer que, dans ces observations, la recevabilité de la tierce

opposition a été subordonnée à la circonstance que l'opposant
aurait intérêt à la former ; car. point d'intérêt, pas d'action :

maxime générale, pour l'application de laquelle il m'avait
semblé qu'il n'existait aucune exception pour le cas dont il

s'agit. C'est également ce qui résulte des motifs de l'arrêt de
la Cour de Douai du 28 août 1860, rapporté ci-dessus. Mais,

d'après la Cour de cassation, le droit que la loi accorde, à
chaque partie intéressée, de former tierce opposition à un
jugement ou arrêt qui a ordonné, sans son consentement, la

conversion d'une saisie immobilière en vente volontaire, lui

appartient sans qu'elle ait besoin d'exprimer de motif et par
le seul effet de sa volonté : de sorte qu'on ne peut, pour em-
pêcher l'admission de la tierce oppo.sition, exciper d'un dé-
faut d'intérêt de la part de l'opposant. Ad. H.

Art. 445. — Dissertation.

Ordre, frais privilégiés,— 1° frais ordinaires et extraordinaires,

frais de subrogation, frais d'actes de vente et d'enregistrement

,

frais de transcription, purge des hypothèques inscrites et lé-

gales, surenchère, appel du jugement d'adjudication, demande

en réduction de prix , consignation , ventilation , poursuite

d'ordre, contredits, quittances de bordereaux de collocation,

remploi, folle enchère, — 2° frais de justice, partage, bénéfice

d'inventaire, honoraires d'avocat, administration des biens de

condamnés, faillite, liquidation de société commerciale, tiers

détenteurs, — 3° classement des privilèges, — 4° demande en

collocation.

Quels sont les frais privilégiés dans un ordre? Dans quel

ordre ces frais doivent-ils être classés? Doivent-ils toujours

donner lieu à une production régulière ?

Les frais privilégiés dans un ordre sont de deux espèces
bien distinctes : les uns résultent de dispositions formelles et

précises de la loi (C.P. C, art. 657, 662, 7 1 \, 723, 759 et 766);
les autres, au contraire, classés sous la rubrique générale de
frais de justice (C. Nap.,arl.2i0P, sont abandonnes à l'appré-

ciation des tribunaux.
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Frais privilégiés prévus par la loi. — Frais ordinaires, et

extraordinaires d'expropriation. — Dans toute poursuite en
expropriation forcée, les trais sont toujours considérables, et

ils augmentent d'autant plus, que la poursuite donne lieu à

des incidents. On les divise en frais ordinaires ou faits direc-

tement pour parvenir à la vente, depuis le procès-verbal de
saisie jusqu'à l'adjudication définitive inclusivement ; et en
frais extraordinaires ou occasionnés par des incidents, des
contestations quelconques, par l'appel des jugements inter-

venus sur incidents C.P.C., art. 713 et 714). V. Cbauveau,
Saisie immobilière, 3

e

édit., quest. 2398, et les autorités qui

y sont citées. Ces frais suivent toujours le sort qui leur est

réservé, soit par le cahier des charges, pour les frais oi dinaires,

qui souvent sont déclarés payables en diminution du prix et

deviennent ainsi privilégiés, soit par les jugements sur inci-

dents, pour les frais extraordinaires, auxquels la qualité de
privilégiés est presque toujours accordée. Peu importe, d'ail-

leurs, que ces jugements ne disposent pas spécialement que
ces frais seront prélevés en privilège : car, sous l'ancienne

comme sous la nouvelle législation, on a toujours admis dans
la pratique que, par cela seul qu'ils sont qualifiés de frais

e.i-i vaordinawes
,
ils sont aussi privilégiés el doivent être pris

et prélevés sur la chose en premier ordre et par préférence à

tous Cfiéaaciers (V. Cbauveau, quest. 2399). On a prétendu
même que ces frais pourraient être déclarés privilégiés par
un jugement ultérieur (Toulouse, 16 mai 1831 : /. Av., t. 41

[1831], p. 705): ce qui aurait lieu si ou négligeait de conclure
à ce que le jugement à rendre sur l'incident allouât par pri-

vilège les frais de la contestation (V. conf. Chauveau, quest.

2399 bis). Toutefois, la généralité des auteurs combattent ce

système, en se fondant sur ce que le privilège ne devant être

accordé au poursuivant qu'autant qu'il est exempt de faute,

il ne peut l'être que par le jugement qui statue sur la contes-

tation, parce que ce jugement peut seul appn ciers'il y a faute

ou non.

Frais de subrogation. — A l'égard des frais de subrogation
(C.P.C., art. 723 et suiv.) dus à la partie qui obtient gain de

cause, MM. Rodière, Proeéd. c'-c, t. 3, p. 175, et Chauveau,
quest. 2417, pensent qu'ils peuvent être accordés comme frais

privilégiés de justice, puisqu'ils ont été employés dans 1 in-

térêt de la masse des créanciers, sauf à subroger dans l'ordre

les créanciers sur lesquels les fonds manquaient, au bénéfice

de la condamnation prononcée contre la partie qui a succombé
dans l'incident.

Mais si le saisiss. nt n'avait abandonné la saisie commencée
par lui que parce qu'il aurait été complètement désintéressé

en capital, intérêts el frais, il n'y aurait pas lieu à subroga-
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tion contre lui, et les frais seraient alors employés comme
frais de justice (Bordeaux, 5 juill. 1847 : /. .4c, t. 75 [1850],

art. 787, p. 9; Toulouse, 6 fév. 1850 : même vol., art. 834,

p. 142; Chauveau, quest. 2417).

Il est prudent, dit un auteur, de faire ordonner l'emploi. —
Le sort de ces frais dépend, du reste, aux termes de l'art. 723,
C.P.C., de l'appréciation des tribunaux, qui ont la faculté de

les mettre à la charge de l'adjudicataire ou du prix.

Frais d'acte de vente et d'enregistrement. — A la différence

des frais ordinaires d'expropriation, les frais d'acte de vente,

d'enregistrement, et les honoraires du notaire, ne sont 5

dans
aucun cas admis comme privilégiés (C. Nap., art. 1593). Ces
frais sont, en principe, à la charge de l'acquéreur, en vertu

des dispositions des art. 1593 et 2155, C. Nap. On reconnaît

bien que, par une convention particulière, ils peuvent être

mis à la charge du vendeur; mais cependant on n'admet point

que le défaut d'exécution de la convention à cet égard donne
ouverture à aucun privilège en faveur de l'acquéreur qui au-
rait fait l'avance de ces frais; il ne donne qu'une action per-

sonnelle contre ce vendeur (Paris, 54 août 1816). — Il est vrai

que la clause, qui a mis ces frais à la charge du vendeur, a

fait exiger, de la part de ce dernier, un prix plus élevé, et

que la somme dont l'acquéreur est débiteur représente tout

à la fois ces frais et le prix. Or, ne semble-t-il pas juste que
les créanciers n'exercent leur hypothèque que sur la partie

de celte somme représentant le prix, alors surtout qu'ils ont

été payés par le vendeur? Mais à cette objection on répond
que les créanciers peuvent soutenir à plus d'un titre que cette

clause est une dérogation au droit commun; que l'obligation

prise par le vendeur de payer ces frais constitue de sa part

une obligation personnelle; et que cette obligation ne doit

être invoquée contre eux que dans le cas où il aurait été sti-

pulé que, à défaut par le vendeur d'acquitter les frais, l'ac-

quéreur devrait y faire face et qu'il s'en retiendrait le montant
sur la prise d'acquisition. Ne pourrait -on pas dire même d'une
manière plus absolue que consacrer un privilège, ce serait

accorder à l'acquéreur un droit que n'aurait pas le notaire qui

réclamerait dans un ordre ses frais d'acte à titre privilégié

vis-à-vis du vendeur ?

Quant aux frais de vente en vertu de clause de voie parée,

il n'en serait pas de même. Autorisée par la législation anté-

rieure à 1841 et prohibée par l'art. 742 de la loi nouvelle,

cette clause pourrait encore recevoir son application, si elle

avait été stipulée antérieurement à cette loi. En conséquence,

les frais faits par le créancier pour parvenir à la vente pour-
raient être pris en privilège sur le prix. Mais si les frais par
lui exposés n'avaient point servi à la consommation de la
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vente, laquelle, par exemple, aurait été volontairement con-
sentie par le débiteur avant l'adjudication, ils ne pourraient

pas être colloques en privilège; car ils ne pourraient point
être considérés comme faits dans l'intérêt commun des créan-
ciers (Bordeaux, 6 juill. 1841).

Frais de transcription. — Les mêmes règles s'appliquent

aux frais de transcription. Et, en effet, l'art. 777, C.P.C.,

n'établit de privilège au profit de l'acquéreur que pour le

coût de l'extrait des inscriptions et des dénonciations aux
créanciers inscrits. Il est vrai que la transcription du contrat

est un préalable, indispensable à la purge ; mais il faut recon-

naître néanmoins que tel n'est pas son principal avantage et

que l'accomplissement de cette formalité a surtout pour effet

d'arrêter le cours des inscriptions des créanciers du vendeur.
C'est ainsi qu'on le décidait avant la loi de 1855 (Colmar,

3 août 1849). C'est ainsi encore qu'on doit à plus forle raison

le décider aujourd'hui • car la transcription a des effets beau-
coup plus absolus vis-à-vis des tiers (Chauveau, Procéd. de

Vordre, quest. 2616, p. 344).

Purge d'hypothèques inscrites. — Les frais occasionnés par
l'état des inscriptions et la dénonciation, tendant à mettre
les créanciers en demeure de surenchérir, sont employés par
préférence sur le prix : peu importe, d'ailleurs, que la for-

malité de purge ait été inutile par le fait de mainlevées ou de
paiements opérés à l'insu de l'acquéreur, alors que les ins-

criptions existaient sur les états qui lui avaient été délivrés

par le conservateur des hypothèques (Bordeaux, 13 déc. 1827;
Caen, 8 août et 31 déc. 1837-, Limoges, 18 déc. 1840; Colmar,
3 août 1849). Il doit en être ainsi, soit qu'il y ait lieu à ordre,

soit que les circonstances qui accompagnent la vente soient

exclusives de cette procédure; car on ne saurait admettre
que ces circonstances, qui sont étrangères à l'acquéreur, puis-

sent néanmoins réagir contre sa situation et l'aggraver (Cass.

22avril 1856 : J. Av., t. 81 [1856], art. 2478, p. 511). Dès
lors, l'avoué, qui fait l'avance du coût de l'extrait des inscrip-

tions et des dénonciations aux créanciers incrils, doit en
obtenir la distraction dans l'ordre (Cass. 30 nov.1852 : J.Av.,

t. 78 [1853], art. 1461, p. 113; Chauveau, quest. 2616). Toute-

fois, cette interprétation a des dissidents. Ainsi, dans le sens

de l'opinion qui met les frais de purge à la charge de l'ache-

teur, parce que la purge est opérée pour sa sécurité person-

nelle, V.. notamment, Toulouse, 2 mars 1S50 : /. Av., t. 75

[1850], art. 892, p. 376; Pau, 27 janv. 1855 : t. 80 [1855],

art. 2059, p. 159.

Dans tous les cas, l'emploi par préférence des frais de purge
est restreint à l'acquéreur et n'a pas lieu pour le surenchéris-

seur qui les lui a remboursés. Ce remhoursement est une



463© ( ART M& )

charge de la surenchère imposée à l'adjudicataire personnelle-

ment, en vertu de l'art. 2188, G. Nap. Or, l'adjudicaire est

censé connaître la loi, il ne peut ignorer les obligations que
lui impose cet article (Rouen , 10 fév. 1827 : J. At., t. 33

[1827], p. 268; Chauveau, quest. 2616 bis). L'acquéreur qui

s'est rendu adjudicataire sur la revente après surenchère ne
pourrait pas mieux réclamer par privilège les frais de notifi-

cation (Trib. civ. d'Avesnes, 26janv. 1850).

Si, dans le cas d'adjudication après surenchère du sixième,

le jugement d'adjudication était notifié, les frais qui en résul-

teraient seraient, à plus forte raison, à la charge de l'adjudi-

cataire; car cette formalité serait purement fruslratoire (Trib.

civ. de Toulouse, 13 jailli 1860 : jugement rapporté supra,

p. 53, note ; Trib. civ. de Grenoble, 13 juin 1862 : jugement
également rapporté suprà, art. 317, p. 46); alors même qu'il

s'agirait de la vente de biens de mineurs (Y. même jugement
du trib. de Grenoble, et nos observations conformes).

Purge d'hypothèques légales. — L'acquéreur n'a point de
privilège pour les frais de purge des hypothèques légales

;

ces irais sont faits exclusivement dans son intérêt (Nîmes,

22 août 1841 ; Grenoble, 7 janv, 1857). En effet, l'ordre peut
se faire entre les créanciers inscrits, sans qu'il soit procédé à

la purge légale; seulement, l'acquéreur s'expose à payer
deux fois, s'il existe des créanciers à hypothèque légale; c'est

pour éviter ce danger que ce dernier fait la purge de leur

hypothèque (Chauveau, quest. 2616, p. 345).

Surenchère.—Généralement, les frais de surenchère ne sont

que des frais ordinaires de poursuite, qui sont toujours paya-
bles en sus du prix; ils ne peuvent donc pas être considérés

comme privilégiés (Toulouse, 17 fév. 1841); spécialement, en
matière de vente volontaire, l'adjudicataire restitue, en outre,

les frais de transcription Ptde noiification(C. Nap., art. 2188j
Chauveau, quest. 2616 bis).

Appel dn jugement d'adjwHèaUon. — L'adjudieatai p ne
pourrait pas mieux être autorisé à prélever par privilég , sur

son prix, les dépens qu'il aurait exposés sur l'appel in rielé

par le saisi du jugement d'adjudication, malgré les pre. ip-

tionsde l'art. 730, C.P.C. (Cordeaux, 5 fév. 1858; Chau >iu,

quest. 2ul6)

Demandé en réduction de prix. — 11 faut, au conti lire,

considérer comme frais privilégies, lés frais que fait l'adjudi-

ealaire, ; |;ivs a\ h' rempli tou fiarges de l'adjudication,

pour obtenir m ion sur son prix, à cause de la Laisse

indication d'étai et « onnée aux objets vendus*

Il en est de m< idant des droits d'enrej islrement

qu'il aurait pa} . 1810: J. Av., t. 17, p. 168,

v° Ordre, n° 54; Chauveau, quesl. 2616 quater).
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Consignation.—En ce qui concerne les frais de la procédure

de consignation, il faut distinguer : les uns sont privilégiés et

comme tels prélevés sur le prix; les autres, au contraire,

sont, suivant les cas, mis à la charge de l'acquéreur qui con-

signe, ou bien à la charge de la partie qui conteste mal à
propos.

Si la consignation n'est pas contestée, l'acquéreur ou l'ad-

judicataire reste chargé personnellement du prix du dépôt à

la caisse et des droits perçus lors de l'enregistrement du récé-

pissé ou de l'ordonnance qui prononce la validité de la con-
signation, ainsi que du certificat de radiation de l'inscription

d'otflce prise lors de la transcription (V. en ce sens, Orléans,

13 août 1840; Cass. h avril 1854 : J. Av., t. 79 [1854], art.

1938. p. 567; Grosse et Rameau, Commentaire de la loi du
21 mai 1858, n0s 534 et 535 ; Chauveau,quest. 2619 duodecies).

Ces frais, en effet, sont relatifs à la libération de l'acquéreur;

il est donc juste qu'il la supporte.

On doit mettre, au contraire, à la charge de l'ordre, les frais

occasionnés par la procédure de validité et par l'existence

d'inscriptions hypothécaires qui empêchent l'acquéreur de se

libérer ; tels sont :

1° Le dire de déclaration sur le procès-verbal que la consi-

gnation est faite;

2° Les sommations de contredire
;

3° L'extrait de l'ordonnance pour établir la libération et la

radiation des inscriptions
;

4° Et, en outre, après aliénation volontaire, la sommation
préalable à l'acquéreur, de rapporter mainlevée des inscrip-

tions existantes.

Les parties intéressées dans l'ordre ne sauraient se plaindre

du prélèvement de ces frais; car elles seules les ont rendus
nécessaires, à défaut de la mainlevée de leurs inscriptions.

— 11 est vrai qu'aucun texte de loi ne déclare privilégiés les

frais de la demande en validité de consignation ; mais il faut

reconnaître cependant, comme le dit la Cour d'Orléans (arrêt

précité du 13 août 1840), que ces frais, ayant la même cause

et le même but que ceux de radiation des inscriptions, se

trouvent textuellement compris dans l'art. 759, C.P.C. Ainsi,

soit comme frais de justice, soit comme conséquence obligée

des obligations du vendeur et de la libération due à l'acqué-

reur, soit comme accessoire indispensable de la radiation

des inscriptions hypothécaires, les dépens occasionnés par

la demande en validité doivent être privilégiés ( Chauveau,

toc. cit.; Grosse et Rameau, n° 535. — Contra Ollivier et

Mourlon, Commentaire de la loi du 12 mai 1858, n° 596).

Supposons, maintenant, que la demande en validité soit

contestée : ou bien, le consignant succombe et il supporte
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tous les frais ; ou bien, au contraire, il obtient gain de cause,'

alors ses dépens lui sont adjugés, si la contestation a été sou-
levée par l'un des créanciers seulement, contre le créancier

contestant, et il supportera seul les conséquences de l'insol-

vabilité de ce dernier, le cas échéant, c'est le droit commun;
il n'y a pas de raisons particulières pour faire une exception

dans l'espèce. Si la contestation avait été engagée de la part

de tous les créanciers de l'ordre, dans ce cas, l'acquéreur ou
l'adjudicataire pourraient être autorisés à prélever les frais

sur le prix (Chauveau, quest. 2619 bis). Toutefois, d'autres

auteurs, sans distinguer entre la contestation collective et la

contestation isolée, abandonnent à l'appréciation des juges le

point de savoir si la constatation a été faite en vue d'être utile

à la masse des créanciers, et, par suite, si les frais doivent

être privilégiés. Ce dernier système est peut-être plus équi-

table; l'interprétation contraire tendrait à faire établir sou-

vent un concert entre les créanciers d'un ordre pour ne faire

contester que par un créancier insolvable une consignation

qu'ils auraient intérêt de combattre en commun.
Ventilation. — La ventilation, d'après la règle de la loi

nouvelle sur les ordres, a lieu soit d'office par le juge, soit sur

la réquisition des créanciers hypothéeairesqui prétendent être

seuls colloques sur le prix qui représente l'immeuble soumis
à leurs hypothèques, à l'exclusion des autres créanciers aux-
quels cet immeuble n'est pas affecté (G. P.C., art. 757). Elle

a lieu sans frais, si le juge trouve les éléments nécessaires

dans les productions, dans les titres des parties. Il y est pro-

cédé au contraire après expertise préalable dans tous les autres

cas. En déposant le rapport au greffe pour être annexé au
procès-verbal d'ordre, sans qu'il puisse en être délivré expé-

dition, les experts demandent la taxe qui est faite par le juge-

commissaire (C.P.C., art. 319). Le montant des vacations, le

remboursement du timbre, les droits d'enregistrement seront

à la charge du requérant qui a provoqué la ventilation, et

du poursuivant, si elle a été ordonnée d'office, sauf emploi,

suivant les circonstances, en frais de poursuite ou de produc-

tion (Chauveau, quest. 2569; Grosse et Rameau, n° 383).

Poursuite d'ordre. — Après avoir fait la clôture de l'ordre,

le juge-commissaire liquide les frais de poursuite qui sont

colloques par préférence à toute autre créance (C.P.C., art.

759), quand même le prix de l'immeuble aurait été délégué

entièrement à un seul créancier inscrit et que l'ordre n'aurait

eu d'autre résultat que de faire confirmer cette délégation

(Paris, 13 janv. 1814).

Lorsqu'un ordre a été ouvert pour la distribution du prix

de plusieurs immeubles au profit de créanciers différents, les

frais généraux de cet ordre doivent être prélevés proportion-
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nellement sur chacun des prix el non sur l'un d'eux seule-

ment (Lyon, 27 déc. 1858 :J.Av., t. 85 [1860], art. 59, p. 255).

Il ne serait pas juste, comme le dit très-bien M. Ad. Harel,

dans ses observations sur cet arrêt, que les frais d'une pro-

cédure qui profite à tous les créanciers inscrits fussent pré-

levés sur un seul prix.

Observons, toutefois, que les frais de signification d'un

jugement d'adjudication d'un capital dont l'aliénation avait

été précédemment ordonnée pour le service d'une rente via-

gière, ne doivent pas être considérés comme frais de poursuite

(Chauveau, quest. 2576 ter).

Observons encore que, dans ces frais, on ne doit jamais com-
prendre que l'état d'inscription sur transcription. Les états

qui précèdent figurent, en effet, soit dans les frais de pour-
suite en matière d'expropriation forcée, soit dans les frais de

purge d'hypothéqués inscrites, en matière de vente volontaire.

A l'égard des frais de poursuite, on s'est demandé s'ils con-
serveraient le caractère privilégié, même lorsque la résolution

de la vente aurait été prononcée soit pendant l'ordre, soit

après la clôture, soit après la délivrance des bordereaux de
collocation: hypothèse qui ne peut se présenter en matière

d'adjudication, en vertu des principes consacrés par l'art. 717
nouv., C.P.C , mais qui peut se rencontrer quelquefois en
matière de vente volontaire.

La Cour de Nîmes, par deux fois, les 21 fév. et 20 nov. 1853
(J.Av.,t. 79 [1854], ait. 1779, p. 232), a décidé que le carac-

tère privilégié des frais d'ordre ne pouvait exister qu'à la

condition que l'ordre subsistât et put sortir à effet, et que
l'action en résolution admise faisait tomber l'ordre et tout ce

qui s'en était suivi, et, par conséquent, les frais de poursuite.

Mais M. Chauveau, J. Av., t. 79, observations sur les arrêts

de Nimes précités, et Procêd. de l'ordre, quest. 2598 sexies,

combat cette solution et se prononce énergiquement pour le

maintien du privilège. Et cependant n'est il pas exorbitant,

qu'un vendeur puisse ainsi voir disparaître une partie de son
patrimoine personnel, gage de ses créanciers, pour une pro-
cédure qui lui est étrangère ?

Contredits. — Les dépens des contestations ne peuvent être

pris sur les deniers provenant de l'adjudication. Les frais de
l'avoué commis pour suivre l'audience ne sont privilégiés que
eu égard aux créanciers dans l'intérêt desquels ils ont été

faits (C.P.C, art. 766; Chauveau, quesl. 2597 quater).

Lorsqu'un créancier, condamné aux dépens, a été colloque

en rang utile, les frais mis à sa charge sont, par une dispo-

sition spéciale du règlement d'ordre, prélevés sur le montant
de sa collocation au profit de la partie quia obtenu la con-
damnation. Il résulte de là que ces frais sont privilégiés sur
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le montant de la collocalion de ce créancier et qu'ils ne doi-

vent pas venir par contribution avec les créanciers colloques

en sous-ordre sur la même collocation.

Quittances de bordereaux de collocation. — Les frais de

quittances, consenties à l'adjudicataire par les créanciers por-

teurs de bordereaux délivrés dans un ordre après saisie im-
mobilière, sont à la charge de l'adjudicataire, comme ceux
de la quittance que lui consent le saisi pour la portion du prix

restée libre après le paiement des créances inscrites. Ils ne

peuvent, à aucun titre, être prélevés en privilège comme les

frais de radiation; car si les quittances sont un préliminaire

de la radiation, les frais qu'elles entraînent diffèrent cepen-

dant de ceux de la radiation elle-même; les quittances pro-

fitent directement à l'adjudicataire dont elles constatent la

libération et ne sont que la conséquence de son obligation de

payer le prix (Besançon, 17 déc. 1852 : /. Av., t. 79 [1854],

art. 1855, p. 411).

Remploi. — La jurisprudence n'est point encore fixée sur

le point de savoir si la femme dotale, qui a acquis un immeu-
ble conjointement avec son mari pour l'emploi de ses deniers

dotaux, est tenue, dans l'ordre ouvert pour la distribution du
prix, de contribuer proportionnellement aux frais de notifica-

tion, de contribution et d'état d'ordre. Suivant les uns, et

nous nous associons volontiers à ce système, ii n'est pas juste

que la femme dotale dépense sa fortune en frais de contrat et

de procédure; autrement, elle finirait, après plusieurs ventes

successives, par ne rien conserver de son capital, ce qui por-

terait une atteinte au principe de l'inaliénabilité. Ces frais

doivent donc rester à la charge du mari ou de ses créanciers

(Grenoble, 27 mai 1841 ; Caen, 7-juill. 1845; Rouen, 30 avril

1851; Cass. 2 fév. 1853; Chauveau, quest. 2616 in fine). La
Cour de Caen, par arrêt du 18 déc. 1837, avait laissé ces frais

à la charge du débiteur des deniers dotaux. M. Troplong [Con-
trat de mariage) enseigne, au contraire, que ces frais doivent

être déduits de la dot, comme constituant une dépense dans
l'intérêt de la chose.

Folle enchère. — En cas de folle enchère, les frais de l'expé-

dition du premier jugement d'adjudication (C.P.C., art. 713,

733, 740 et 750,, les frais extraordinaires de transcription,

ceux de poursuite de la revente, sont à la charge exclusive de

l'acquéreur surenchéri et de ses » réanciers, car ils ne peuvent

être d'aucune utilité pour le saisi et pour ses créanciers per-

sonnels i Paris, I
er mai 1840 ; Amiens, 'à juin 1823 ; Trib.civ.

de la Seine, 12 janv. 1844 : J. Av., t. 66 [1844], p. 191;
Chauveau, quest. 2i32 quater et 2616 in fine}.

Frais de justice. — En matière de frais de justice, on admet
généralement qu'il faut leur reconnaître un caractère privi-
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légié, toutes les fois qu'ils ont été occasionnés par des mesures
de conservation prescrites et commandées dans un intérêt

commun par la loi et par la justice, pour arriver à la liquida-

tion et à la conversion en argent du gage commun. Les frais

de justice, a dit la Cour de cassation (arrêt du 20 août 1821),

ne sont que ceux qui ont été faits pour l'utilité des parties

sur lesquelles la préférence doit avoir lieu (V., dans le même
sens, Lyon, 27 mars 1821 ; Limoges, 2 déc. 1841). Mais, au
contraire, on doit refuser toujours ce caractère aux frais occa-

sionnés par la mise en exercice de droits et actions purement
individuels (Pont, Privil. et hyp., n os 66 et suiv.j Troplong,

Privil. et hypot., n° 124; Chauveau, quest. 2597).

Partage. Par application de cette règle, il a été décidé

que les dépens d'une instance en rescision de partage, ne
concernant que les copartageants, ne peuvent être colloiués

dans l'ordre ouvert à la suite de la vente des immeubles qui

ont été l'objet du partage (Trib. civ. de Locbes, 24 déc. 1846 :

J. Av., t. 73 [1848], art. 485, § 128, p. 420). Il en estde même
des frais d'un partage amiable entre cohéritiers constaté par

acte devant notaire (Cass. 14 l'év. 1853), et aussi des frais

d'un partage judiciaire, dans lequel les créanciers sont restés

étrangers : peu importe, d'ailleurs, que le jugement ordonne
que les frais soient prélevés en privilège sur le prix de l'adju-

dication à intervenir, car ce jugement ne peut lier que les

parties en cause (Bourges, 16 nov. 1853 , Chauveau, quest,

2597J. En effet, si le partage consolide les droits des créan-

ciers, lorsque les immeubles qui leur ont été donnés en ga-

rantie tombent dans le lot de leur débiteur, ce résultat est la

suite de ousles partages, et il a lieu indépendamment du
mode de partage adopté et des frais qu'il a occasionnés. Ces

frais ne peuvent donc jamais être considérés comme indis-

pensables pour assurer le gage des créanciers.

Par la même raison, les dépens, résultant de contestations

soulevées par quelques créanciers d'un copartageant contre

les opérations du partage, ne sont pas privilégiés sur la part

afférente au débiteur (Cass. 27 août 1838 ; Orléans, 26juill.

1849). S'il en était autrement, on ferait supporter une portion

de ces frais à ceux des créanciers qui n'ont pris aucune part

au procès.

Les mêmes principes seraient applicables à l'avoué qui au-

rait fait les avances d'une instance en partage dans laquelle

aucun créancier ne se présenterait; la distraction des dépens
à son profit ne lui en ferait pas obtenir le paiement par pri-

vilège (Cass. 11 déc. 1834; Pau, 12 mai 1863). Sous aucun
rapport, en effet, les avoués, figurant dans une instance en
partage, ne peuvent être considérés comme les créanciers

directs ou privilégiés d'une succession ou d'une masse indi-
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vise. Mais ces officiers ministériels peuvent exercer, pour le

recouvrement des frais et avances, dont ils ont obtenu la dis-

traction, le privilège de copartageant qui appartient à leur

client , s'il a rempli les conditions imposées pour la conser-
vation de ce privilège (Trib. civ. de Clamecy, 30 avril 1845.
— Toutefois, en sens contraire, jugement du même tribunal
du 12 juin 1846).
Au contraire, le créancier qui, en poursuivant l'annulation

d'un acte, ferait rentrer des biens dans la masse, serait privi-

légié pour ses frais, à l'égard de la masse à laquelle profite-

rait cette rentrée des biens (Bordeaux, 28 mai 1832).

Bénéfice d'inventaire. — Les frais de bénéfice d'inventaire

sont de véritables frais de justice, privilégiés en premier ordre
sur les immeubles comme sur les meubles ( Cass. 11 août
1824 ; Persil. Rég. hyp., art. 2101, n°6; Troplong, n° 124).

Mais un héritier bénéficiaire, qui contesterait les droits d'un
créancier, et qui succomberait dans l'instance, ne pourrait

point être préféré à ce créancier, pour les dépens qu'il aurait

exposés en agissant contre lui (Cass. 25 avril 1854).

Honoraires d'avocat. — Les honoraires d'avocat ne sont pas

des frais de justice ; l'avoué qui les a payés ne peut donc ré-

clamer aucun privilège pour leur remboursement (Trib. civ.

de la Seine, 28 fév. 1843).

Administration des biens des condamnés. — Les frais d'ad-

ministration, ceux de nomination de tuteur d'un condamné
aux travaux forcés, à la détention ou à la réclusion, doivent,

en cas de vente des biens de celui-ci, être employés en frais

de justice et prélevés à ce titre sur le prix (Poitiers, I
er juill.

1842) ; car ces frais ont eu pour destination et pour effet spé-
cial de consacrer le gage commun.

Faillite. — On n'a point toujours été d'accord sur le carac-

tère qui devait être attribué aux frais qui sont la suite obligée

d'une faillite. Un caractère privilégié a été accordé aux frais

de scellés, (l'inventaire, et de compte (Paris, 28 janv. 1812 ;

Rouen, 3 déc. 1841 ; Pardessus, n° 1192). Mais ce caractère a
été refusé aux frais de déclaration et de gestion, comme étran-

gers aux créanciers hypothécaires (Rouen, 2 déc. 184j. —
Gonlrà Rouen, 6 nov. 1812).
M. Pont, Priv. eîhypoth., n° 69, sans repousser absolument

ces deux systèmes, pense qu'il faut distinguer entre les Irais

qui ont profilé aux créanciers hypothécaires, et ceux qui

n'ont point eu lieu dans leur intérêt. Il n'est pas juste, en

effet, qu'ils supportent des frais qui n'ont contribué en rien à

la réalisation de leurs droits sur l'immeuble. C'est ainsi que la

Cour de Paris, par arrêt du 27 avril 1836, celle de Bordeaux,
par arrêt du 20 août suivant, et la Cour de cassation, par arrêt

du 8 mars 1848, ont jugé que les syndics d'une faillite n'ont
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pas de privilège pour leurs frais de gestion faits dans l'intérêt

des créanciers chirographaires. Mais ces frais priment les

créanciers hypothécaires, lorsque la preuve est faite qu'ils

leur ont profité (Colraar, 4juill. 1831).

Liquidation de société commerciale. — Les mêmes prin-

cipes ne seraient point applicables aux frais et honoraires dus
aux liquidateurs d'une société commerciale en dissolution.

Leur titre de liquidateurs ne les constitue que mandataires de
la société en dissolution, et en cette qualité ils n'ont d'action

que contre la société. Les syndics, au contraire, représentent

non-seulement le failli, mais encore la masse des créanciers,

ce qui explique le privilège reconnu en leur faveur (^Paris,

20 janv. 1842).

Tiers détenteurs. — Les frais faits contre le tiers détenteur

pour le forcer à payer doivent être colloques au 1 er rang,

comme servant à tous les ayants droit (Riom, 5 fév. 1821).

Classement des privilèges. — Au 1
er rang des privilèges,

contrairement à une pratique assez généralement suivie, il

semble qu'on doive faire figurer les frais de la purge des hy-
pothèques inscrites, conformément aux dispositions de l'art.

774, C.P.G. En effet, l'ordre ne peut être ouvert sans que l'ac-

quéreur fasse d'abord les notifications pour purger; donc, les

frais dont il s'agit profitent à la masse des créanciers et ser-

vent à rendre la procédure d'ordre possible (Paris, 13 janv.

1814: /. Av., t. 17. p. 262, v° Ordre, n° 142).

Au même rang viennent nécessairement :
1" la réduction

obtenue par l'acquéreur sur son prix, à cause de la fausse in-

dication d'état et de contenance donnée aux immeubles; 2° les

frais faits pour obtenir cette réduction et l'excédant des

droits par lui payés; car les sommes payées de trop à l'enre-

gistrement, au bureau des hypothèques et au greffe, les frais

de mutation, les sommes accordées à titre de réduction, ne
peuvent être considérés comme faisant partie des fonds à dis-

tribuer entre les créanciers hypothécaires, garants et respon-
sables de l'exécution de la vente.

S'il y a consignation, les frais de la procédure relative à cette

formalité et qui sont considérés comme privilégiés, (!<

être alloués au 2e rang, les frais de poursuite d'ordre ne pou-
vant être classés avant eux, car l'adjudicataire ou l'acquéreur
doit être désintéressé par préférence aux créanciers qui seuls

ont donné lieu à ces frais par le refus de donner mainlevée de
leurs inscriptions.

Au 3
e rang doivent être classés les frais de poursuite d'ordre,

de radiation et d'incidents, s'il y a lieu, comme faits dans
l'intérêt de tous les créanciers, pour leur assurer le paiement
de leur créance.

Les frais de ventilation doivent aussi figurerau mêmerang;
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ils sont un accessoire indispensable de la poursuite d'ordre,

lorsque la ventilation a été admise d'office. — Ils devraient,

au contraire, être assimilés aux frais de purge des hypothèques
inscrites, si la ventilation avait été provoquée par l'acquéreur,

ce qui, du reste, ne doit se présenter que rarement et dans
des cas exceptionnels; en thèse générale, dans les ventes
amiables, la ventilation fait partie intégrante de la formalité de
purge.

Quant aux frais de justice en général, ils doivent être clas-

sés au 4e degré des privilèges et en concours entre eux, comme
faits dans l'intérêt commun de tous les créanciers sans dis-

tinction, à moins qu'ils n'aient servi exclusivement à la con-
servation des immeubles dont le prix serait mis en distribu-

tion, auquel cas le privilège frappera exclusivement le prix
qui en est la représentation.

Demande en collocation. — Dans toute procédure d'ordre,

figurent, d'une part, les créanciers privilégiés et dispensés
par la nature de leur créance de toute inscription pour la con-
servation de leurs droits; d'autre part, les créanciers privi-

légiés soumis à l'obligation d'inscrire et les créanciers hypo-
thécaires.

A l'égard de cette dernière catégorie de créanciers, il ne
peut y avoir aucune difficulté sur la forme à suivre pour

v
ob-

tenir dans l'ordre l'allocation de leurs créances; sommés de
produire, ils doivent, dans un délai déterminé, déposer leurs

titres avec acte de produit (C.P.C., art. 754).

Doit-il en être de même pour la l
re catégorie de créanciers,

pour lesquels il n'y a pas de sommation de produire? — Il

doit forcément en être ainsi encore pour tous les créanciers

privilégiés par la nature de leurs titres, autres que l'adjudi-

cataire ou l'acquéreur, dont le prix est en distribution, et le

poursuivant; car la production est le seul moyen de faire

connaître leurs droits qui pourraient rester inconnus jusqu'à

son dépôt. Mais il ne saurait en être de même à l'égard des

adjudicataires, acquéreurs et poursuivants. Ces derniers n'ont

en effet, en cette qualité, dans un ordre, qu'une surveillance

qui résulte pour le poursuivant de sa qualité dans l'instance,

et pour l'adjudicataire de la dénonciation qui lui est faite en
conformité de l'art. 753, C P.C.

Malgré cela, si on consulte les usages reçus, la pratique

suivie, il faut reconnaître qu'en la forme on ne fait aucune
distinction et que tous les créanciers privilégiés, ayant un
droit quelconquedans un ordre, le manifestent par une demande
en collocation régulière. Cette manière de procéder, contestée

quelquefois sous l'empire du Codede procédure, est très-contes-

table sous l'empire de la loi nouvelle qui a pour base l'éco-

nomie, résultat qui ne saurait être atteint en laissant perpé-



( art. 445. ) 475

tuer des usages contraires aux règles du droit et aux nécessités

d'une procédure bien entendue. Les textes ne contiennent

rien de contraire à celte interprétation : les créanciers inscrits

sont mis en demeure de produire (art. 757). Si la loi n'a rien

dit de semblable pour le poursuivant et l'adjudicataire, c'est

que sans doute le législateur a considéré cette formalité comme
inutile.

Et d'abord une production est-elle nécessaire pour les frais

extraordinaires de poursuite? Lorsque les frais de poursuite

de vente sont payables en diminution du prix, l'adjudicataire,

qui a payé les frais privilégiés, ne saurait être admis à pro-
céder par voie de production, pour se faire tenir compte de
ses avances. Pourquoi, en effet, faire les frais d'une demande
en collocation, d'un bordereau, pour lui faire payer par lui-

même une somme qu'il détient déjà et qu'il suffit de faire im-
puter sur son prix d'acquisition ? D'ailleurs, comme le dit

avec raison M. Chauveau, J. Av., t. 78 [1853], art. 1593, XVIII,

p. 441
?

« l'adjudicataire aurait à craindre de ne pas être al-

loué pour les intérêts produite par la somme payée entre les

mains de l'avoué poursuivant, et de voir ces intérêts profiter

à la masse.» Dans le cas prévu, il doit suffire à l'adjudicataire

de faire connaître au magistrat chargé des ordres, par une
simple noie, le montant de ses avances et de veillera ce qu'elles

soient déduites du prix, sauf à intervenir régulièrement par
un contredit en cas d'erreur ou d'omission (Chauveau, quest.

2553 ter et 2576 ira fini ; Grosse et Rameau, t. 2, n° 326).

Les mêmes observations sont évidemment applicables à l'ad-

judicataire, créancier :

4° Des frais sur demande en réduction de prix et de la ré-

duction consentie;
2" Des irais de subrogation qu'il aurait été obligé de payer

au créancier subrogé (art. 723);
3° Des frais de vente dus en vertu de clause de voie parée

;

4° Des frais de consignation (V. cependant Chauveau,
quest. 26 19 duodkeies in fine

Dans ces divers cas, son rôle i.e doit -il pas se borner à un
simple acte de surveillance? Du moment que ses frais lui

sont accordés en privilège, ne lui sont ils pas acquis, et n'est-

il pas toujours en droit de les reteniren diminution de sonprix?
A l'égard des frais de purge des hypothèques inscrites, l'ac-

quéreur n'a pas besoin d'une demande en collocation, pour se

faire rembourser ses avances, le coût de l'extrait des ins-

criptions et des notifications; il a le droit de les retenir en dé-

duction de sonprix, quoique ces frais n'aient pas été colloques
dans Tordre; son droit constitue moins une créance qu'une
déduction sur le prix de son acquisition ; les frais qui lui sont
dus peuvent toujours être liquidés sans production ni mé-
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moire lors de l'ordre, puisque le poursuivant est tenu lui-

même de déposer, pour introduire l'ordre, la notification et les

états d'inscription (Y. en ce sens, Chauveau, quest. 2616).

Quant aux frais de consignation, ils ne doivent pas mieux
donner lieu à une production. En effet, s'il s'agit de fiais faits

sur consignation non contestée, le juge, en validant la con-
signation et en ordonnant la radiation des inscriptions, en
prononcera le prélèvement sur le prix (Chauveau, quest 2619
duodecies). — S'agit-il, au contraire, d'une consignation con-
testée, la nécessité, pour l'acquéreur, d'une production, à

l'effet d'obtenir un bordereau à l'aide duquel il toucherait le

montant des frais à la caisse des consignations, n'apparaît pas,

puisque le jugement qui statue sur la contestation doit, comme
sommaire (G. P.C., art. 543), liquider les dépens, et l'acqué-

reur pourra être payé de ses frais en vertu d'un extrait de ce

jugement. Il a un exécutoire dans le jugement; il ne lui est

pas utile d'en obtenir un second au moyen d'un bordereau de
collocation. Toutefois, M. Chauveau, quest. 2619 duodecies

in fine, pense que l'acquéreur devrait produire pour les frais

de consignation.

Peut-il jamais être utile et nécessaire pour le poursuivant de
faire une demande en collocation pour les frais de poursuite

d'ordre? On ne saurait sérieusement soutenir une pareille

prétention. La production a pour but de mettre le magistrat

chargé des ordres, les parties intéressées, en position de con-
naître les droits, les prétentions des ayants cause. Or, de
quelle utilité peut être une pareille formalité pour faire taxer

un état de frais? Le juge, aux termes de l'art. 759, C P.C., est

tenu de liquider les frais de radiation et de poursuite, qui sont

colloques par préférence à toutes autres créances; il ne peut
donc pas être question de demande en collocation Le juge
doit, du reste, allouer ces frais d'office (Trib. civ. deBourgoin,
31 déc. 1861 [sol. impl.'J, ordre Bernais).

Les mêmes principes sont nécessairement applicables aux
frais de ventilation. Ces frais n'interviennent jamais qu'après
l'ouverture de l'ordre et pendant les délais de production;
ce sont d'ailleurs des frais de poursuite qui sont réglés confor-

mément à l'ordonnance du juge ou au jugement sur contredit.

Or, un créancier, qui a été autorisé à opérer un prélèvement,
n'est pas tenu de formuler sa demande devant le magistrat
des ordres, dont la mission est précisément de rédiger le rè-

glement définitif, conformément aux décisions rendues (Bor-

deaux, 21 août 1850 : J. Av., t. 76 [1851], art. 1113, p. 399).
Observons, en terminant, qu'il arrive le plus souvent que

le poursuivant et l'adjudicataire sont créanciers personnels
dans l'ordre. A ce titre, il n'est pas douteux que leur produc-
tion est recevable; mais elle n'est admissible que pour la créance
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elle-même. En conséquence, nous ne saurions approuver

l'usage reçu qui fait allouer les frais de cette production au
rang du privilège attribué aux frais de poursuite; car les frais

de production ne sont commandés que par la créance du pro-

duisant, et ils ne doivent être alloués qu'au rang de cette

créance. Toutefois, nous ferons une distinction entre les frais

de la production et ceux du bordereau de collocation et de

vacation à sa délivrance. Les premiers sont des accessoires de

la créance ; ils doivent subir son soit. Au contraire, quant aux
frais de bordereau et de vacation, accessoires des frais privi-

légiés, ils doivent être alloués en privilège.

J. Audier, juge d'instruction à Die (Dronie).

Art. 446. — NIMES (3
e ch.), 30 décembre 1861 [§ I],

GRENOBLE (ch. réun.), 9 avril 1862 [ § II J,

et PARIS (l** ch.), 23 août 1802
[ § III].

Péremption d'instance, 1° défendeur, jugement par défaut, oppo-

sition, 2° CRÉANCIER, INTERVENTION, 3° ACTES INTERRUPTIFS, NÉGO-
CIATIONS, ACCORDS, 4° ACTES DE PROCÉDURE, INSTANCE, TIERCE OPPOSI-

TION.

La péremption d'instance ne peut être demandée que far le

(Ir/rndrur (C.P.C., art. 397 et 401); et doit être considéré
comme tel celui qui a formé opposition à un jugement /»//

défaut rendu contre lui [§ I].

Toutefois, le droit de demander la péremption d'instance

n est pas exclusivement attaché à la personne du défendeur ;

les créanciers de ce dernier peuvent intervenir dans l'instance

pour en opposer la péremption (G. Nap., art. 1166 et 2J26)

[§ m].
Les actes qui ont pour effet d'interrompre ou de couvrir la

péremption d'instance ne sont pas seulement les actes de pro-
cédure^ mais aussi les négociations et accords par suite des-
quels le litige se trouve suspendu (G.P. G., art. 399) [§§ I et II].

Les actes de procédure, pour interrompre ou couvrir la

péremption, doivent, au surplus, se rattacher à l'instance

même dont l'extinction est demandée. Ainsi, la tierce opposi-
tion, formée par te saisissant à un jugement qui, postérieure-

ment à la demande en validité de la saisie-arrêt, a attribué à
un autre créancier du débiteur les sommes saisies-arrêtées,

n'est pas Un acte mterrupiif de la péremption de l'instance en
validité [§ II!].

§ I. — Nîmes, 30 déc 1861, de Valernes C. synd. de
Valernes, arrêt :

La Cour; — Sur l'appel du jugement du 12 juin 1SG0 : — Attendu

t. iv, 3 e s. 33
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qu'il résulte des articles combinés 397 et 401, C.P.C., et qu'il est

généralement admis en doctrine et en jurisprudence qu'au défendeur

seul appartient le droit de demander la péremption de l'instance où

il est partie ; — Mais attendu qu'on ne saurait considérer comme
demandeur celui qui forme opposition à un jugement par défaut

rendu contre lui; — Attendu, en effet, que l'opposition ne crée pas

une nouvelle instance, mais se lie indivisiblement à l'instance primi-

tive qu'elle fait revivre; qu'il suit de là que, par l'effet de son oppo-

sition, l'opposant conserve le rôle de défendeur qu'il avait primitive-

ment, et qu'à ce titre de défendeur, il a qualité pour invoquer la

péremption de l'instance entière ; — Attendu donc que c'est à tort

que les premiers juges ont vu dans de Valernes, opposant au jugement

du 14 mai 1833 (qui avait déclaré sa faillite), un demandeur ordi-

naire et lui ont appliqué les principes et la jurisprudence qui dénient

à ce demandeur le droit d'invoquer la péremption de l'instance qu'il

a introduite;

Mais attendu que la péremption dont il s'agit a été interrompue ou

couverte par le jugement du 30 sept. 1859 qui a remplacé le juge-com-

missaire et les agents de la faillite, et par l'opposition de de Valernes

et les saisies-arrêts auxquelles les agents ont fait procéder dans un

temps où la péremption n'avait pas encore été demandée; — Que les

droits de la masse des créanciers se sont ainsi trouvés sauvegardés

contre cette exception; qu'ils l'ont été par la présence de Raymond
(syndic de la faillite) partie en l'instance de 1859, qui l'avait été

aussi dans celle de 1833, en vertu de l'indivisibilité de la matière; —
Attendu, enfin, qu'il résulte des accords intervenus entre les parties

dans la période de temps qui s'est écoulée depuis le 18 juin 1833

jusqu'à la demande en péremption et de tous autres faits et circon-

stances de la cause, que la péremption a été suspendue ou interrom-

pue, ces négociations et accords s'étant prolongés jusqu'au delà du

commencement de la période triennale qui a précédé la demande en

péremption ;
— Attendu qu'il est reconnu en doctrine et en juris-

prudence et qu'il est rationnel d'admettre que des actes de cette

nature ont pour effet d'arrêter le cours de la péremption aussi bien

que des actes de procédure; que l'art. 399, C.P.G., n'exclut nullement

cette assimilation, mais l'autorise au contraire; — Par ces motifs,

maintient la déclaration de faillite, etc.

MM. Liquier, prés.; Connelly, av. gén.j Rédarès et Royer, av.

§ II. — Grenoble, 9 avril 1862, communes d'Orgon , de
Cavaillon et du Cbeval-Rlanc, arrêt :

La Cour; — Attendu, en droit, que la péremption d'instance est

fondée sur la présomption que les parties ont voulu abandonner le

procès, mais que cette présomption, qui constitue un véritable aban-
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don tacite, s'efface devant la preuve de l'intention contraire ; — At-

tendu, en fait, que si la commune d'Orgon, qui conclut à la péremp-

tion d'instance , justifie d'une interruption de ving -trois ans el.

quelques mois dans les actes delà procédure instruite devant la Cour

de Grenoble, il est établi, par de nombreux documents, qu'il est inter-

venu entre les parties un véritable accord pour suspendre l'instance

jusqu'à la conclusion d'un projet de transaction
; que cet accord est

justifié par les deux lettres écrites au mois de juillet 1838 aux deux

avoués de la cause, par le maire de la commune d'Orgon, d'une part,

et par les maires des communes de Cavaillon et du Cheval-Blanc,

d'autre part; que ce projet de transaction se trouve énoncé dans la

délibération même du conseil municipal de la commune d'Orgon que

l'on invoque à l'appui de la demande en péremption d'instance ; que

les actes de vente et les baux à ferme faits par les communes de Ca-

vaillon et du Cheval-Blanc, nécessairement connus des habitants de

la commune d'Orgon à raison de la publicité qui leur a été donnée,

constituent encore, sinon des preuves suffisantes d'une transaction

intervenue, question que la Cour n'a pas à juger aujourd'hui, tout au

moins du projet de transaction qui n'était pas abandonné à la date de

ces actes; qu'il est donc intervenu entre les parties un véritable con-

trat pour suspendre indéfiniment l'instance, et qu'il y a lieu dès lors

de rejeter la demande en péremption ;
— Par ces motifs, déclare la

demande mal fondée, etc.

MM. Bonafous, 1
er prés.; Moisson, proc. gén.; Nicollet el

L. Michal, av.

§ III. — Paris, 23 août 1862, Duquesnay C. époux Retrou.

Le 5 juin 1862, jugement par lequel le tribunal civil de la

Seine statue en ces termes :

Le Tribunal — En ce qui touche la qualité de Duquesnay :
—

Attendu que le droit d'invoquer la péremption d'une instance n'est

pas exclusivement attaché à la personne de la partie défenderesse, et

que son créancier peut exercer ce droit lorsqu'il a intérêt à s'en pré-

valoir ;
— En ce qui touche l'appréciation des actes qui auraient pu

couvrir la péremption : — Attendu que les époux Betrou, comme

créanciers de la veuve Mutel, avaient, le 1
er juin 1858, formé une

saisie-arrêt sur ce qui lui était dû soit par Duquesnay, soit par les

propriétaires actuels de l'immeuble sis à Batignolles-Monceaux, et par

une assignation en date du 7 du même mois demandé la validité de

ladite saisie-arrèt ;
— Attendu que cette instance avait pour but la

réclamation de la portion du prix de l'immeuble qui restait dispo-

nible après le paiement des créances hypothécaires; — Attendu que

Duquesnay , ayant obtenu l'attribution à son profit de partie des

mêmes sommes par un jugement du 19 janv. 1860, qui a fixé la ré-
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partition du prix dont il s'agit, sans avoir mis en cause les époux

Retrou, qui lui avaient fait connaître leurs prétentions, ces derniers

ont, le 29 fév. 1860, formé tierce opposition audit jugement ; — At-

tendu que cette instance se rattachait à celle en validité de saisie-

arrêt, puisqu'elle avait le même objet et devait déterminer la mesure

d'intérêt que les époux Retrou auraient à poursuivre l'effet de ladite

saisie-arrêt; — Attendu, dès lors, que les actes faits dans l'instance

de tierce opposition ont couvert la péremption de l'instance en vali-

dité de saisie-arrêt ;
— Par ces motifs, reçoit Duquesnay intervenant

dans l'instance en validité de saisie-arrêt pendante entre les époux

Retrou et la veuve Mutel ; le déboute de, sa demande en péremption

de ladite instance, etc..

Sur l'appel par le sieur Duquesnay, arrêt :

La Cour; — En ce qui touche l'appel : — Considérant que Du-

quesnay, comme créancier de la veuve Mutel et exerçant les droits de

sa débitrice, avait qualité pour intervenir dans l'instance pendante au

tribunal de la Seine, entre la veuve Mutel et les époux Rctrou ;
—

Que le droit d'opposer la péremption n'est pas exclusivement attaché

à la personne, et que Duquesnay avait intérêt à former cette demande
;

— Considérant que, le 7 juin 1858, les époux Retrou ont assigné la

veuve Mutel en validité de la saisie-arrêt par eux formée le l
or juin,

es mains de Perrusson et Poirier et de Duquesnay, sans titre et en

vertu de simple permission du juge; — Considérant, que depuis lors,

les poursuites ont été discontinuées pendant plus de trois ans; qu'il

n'est justifié d'aucun acte valable fait par l'une ou l'autre des parties

avant la demande en péremption formée par Duquesnay, les 14 et 15

avril 1862, tant contre les époux Retrou que contre la veuve Mutel ;

—

Considérant que la péremption ne peut se couvrir que par des actes

appartenant à l'instance même dont l'extinction est demandée; — Que

les époux Retrou opposent comme actes interruptifs : 1" la tierce op-

position par eux formée les 22 et 29 fév. 4860, au jugement du

19 janvier précédent; 2° l'avenir donné le 13 mars 1860 sur cette

tierce opposition ; 3° la tierce opposition par eux formée, le 28 août

1861, à l'arrêt du 5 juillet précédent; — Mais considérant que ces

actes appartenaient à des procédures parfaitement distinctes et indé-

pendantes de l'instance en validité de la saisie-arrêt introduite le

7 juin 1858; que, par conséquent, l'art. 399, C.P.C., ne leur est pas

applicable; — Qu'en admettant que le jugement de ces tierces oppo-

sitions fût préjudiciel à celui de la demande en validité de saisie-arrêt,

ces diverses procédures suivaient leur marche séparément, et pou-

vaient subsister ou s'éteindre indépendamment les unes des autres
;

—Que, d'ailleurs, ni le jugement du 19 janv. 1860, ni l'arrêt du S

juill. 1861, n'empêchaient les époux Retrou de faire valoir leur saisie-
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arrêt, sauf à discuter ensuite l'étendue des droits de Duquesnay, à

qui la qualité de simple créancier de la veuve Mutel avait été recon-

nue par un jugement non attaqué du 23 janv. 1858;... — A mis et

met l'appellation et le jugement du 5 juin 1862 au néant;... reçoit

Duquesnay partie intervenante dans l'instance en validité de la saisie-

arrêt du 1
er juin 1858; déclare ladite instance périmée: fait mainle-

vée de ladite saisie-arrêt, etc..

MM. Casenave, prés.; Descoutures, av. gén. (concl. contr.);

Berfaut et Dejouy, av.

Note. — La péremption d'instance reposant sur la pré-
somption de l'abandon, par le demandeur, de l'action qu'il a
intentée, il suit nécessairement qu'elle ne peut être invoquée
que par le défendeur : c'est, au reste, ce qui résulte de l'en-

semble des dispositions du titre De la péremption et notam-
ment de l'art. 401, C.P.C;et la Cour de Nîmes, en le décidant
ainsi, s'est conformée à un arrêt de la Cour de cassation du
10 déc. 1839 (V. J. Av., t. 58 [1840], p. 178), qui a refusé au
demandeur le droit d'opposer la péremption de l'instance par
lui introduite, encore bien que cette instance n'ait eu pour
objet que de faire déclarer son adversaire mal fondé dans une
demande que celui-ci avait dans une citation antérieure en
conciliation annoncé l'intention de porter devant les tribunaux
et qu'il a formée incidemment à l'assignation introductive

d'instance. Le demandeur, qui ne veut pas donner suite à
l'inslance qu'il a engagée, quel que soit le temps qui s'est

écoulé depuis son introduction sans poursuites, n'a que la voie

du désistement (Nîmes, 29 mars 1824 : J. Av., t. 28 [1825],

p. 107; Carré et Chauveau, Lois de laprocéd. et Supp., quest.

1427 sexies).

L'opposition à un jugement par défaut n'est pas introduc-

tive d'une instance nouvelle ; elle anéantit ce jugement, si elle

est formée régulièrement, et fait revivre l'instance primitive,

dans laquelle l'opposant reprend son rôle de défendeur; et, à
ce titre, il a incontestablement le droit de demander la pé-
remption de cette instance, ainsi que l'a décidé la Cour de
Nîmes, et comme l'enseigne M. Chauveau, Lois de la procéd.,

quest. 1422. V. aussi Bourbeau, Théorie de la procéd. civ.

(continuât. deBoncenne), t. 5, p. 600 et suiv.

Le droit de demander la péremption ne peut, cerlainement,

être considéré comme exclusivement attaché à la personne
du défendeur; ses créanciers sont donc recevables à l'exercer.

La Cour de Paris avait déjà, par arrêt du 19 juin 1813 (V. J.

Av., 1. 18, p. 482, v° Péremption, n° 50), admis cette solution,

que l'arrêt du 23 août 1862, rapporté ci-dessus (§ III), consa-

cre de nouveau. Cette solution s'appuie sur l'art. 1166, C.Nap.

,

et sur l'art. 2225, même Code, applicable par analogie à la

péremption d'instance.
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En ce qui concerne la troisième solution, relative aux actes

interruplifs de la péremption d'instance, V., dans le même
sens, Agen, 20 juin 1860, et Cass. 23 juill. 1860 (7 Av., t. 86

[1861], art. 171, p. 301), et mes observations sur ces deux
arrêts. Mais si les tentatives réciproques d'arrangement sont

des actes de nature à interrompre la péremption, c'est à la

condition qu'elles soient constantes, non contestables. Or, il

a été décidé que la preuve n'en peut être faite que par écrit,

et non par témoins ( Limoges, 23 juill. 1838 : J. Pal., 1839,

t. 1, p. 236-, Pau, 28 janv. 1861 (1), Lagouard C. Colmet), à

moins qu'il n'existe un commencement de preuve par écrit

(Arrêt précité de la Cour de Pau).

La dernière solution ne peut donner lieu à aucune difficulté.

11 est certain, en effet, que, pour avoir le caractère d'actes

valables, dans le sens de l'art. 399, C.P.C, c'est-à-dire de
nature à interrompre ou à couvrir la péremption, ces actes

doivent tendre à l'instruction et au jugement de la cause ; ce

caractère n'appartient point aux actes faits hors de l'instance,

ne se rattachant ni à l'instruction de la cause ni au jugement
à intervenir, ayant un tout autre objet, quel que soit le rapport
qu'ils aient avec la chose en litige (V., en ce sens, Carré et

Chauveau, Lois de la procéd. et Supp., quest. 1436, et les

décisions qui y sont citées). Ad. Harel.

Art. 447. — PARIS (2e en.), 11 juillet 1859(2).

Requête civile, lettre confidentielle, remise, usage déterminé.

Est non recevable la requête civile basée sur une lettre

confidentielle écrite à un tiers par la partie gui a obtenu
gain de cause et remise par ce tiers à la partie qui a perdu
son procès, si la remise n'a été faite que pour un usage autre
que celui de servir de moyen de requête civile (C.P. C, art. 480
et 488).

(Rraux C. Ronneau). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que la dame Rraux prétend faire ressor-

tir la preuve du dol personnel qu'elle reproche aux époux Ronneau

d'une lettre écrite et adressée le 7 août 1854 par la femme Ronneau

(1) « Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — que Lagouard offre

île prouver que, le jour fixé pour les plaidoiries, et qui remonte à moins de
trois ans, l'avoué de Colmet demanda un renvoi pour opérer une transaction,

et que ce renvoi fut consenti par l'avoué de Lagouard; — Mais attendu
que cette preuve est inadmissible, puisqu'on n'allègue ni dol ni fraude; —
Qu'il n'eîisle pas de commencement de preuve par écrit, et que rien
n'empêchait le défendeur de se procurer la preuve littérale de l'interruption
prétendue. »

(2) Cet arrêt résout une question importante et qui m'a paru neuve; je
ne l'ai trouvé rapporté dans aucun recueil. Cette double circonstance m'a
déterminé à l'insérer ici, quoiqu'il soit déjà d'une date ancienne.
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à la femme Besse, qui la lui aurait remise ;
— Considérant que si,

contrairement aux principes de l'ancien droit, la nouvelle jurispru-

dence autorise l'emploi en justice de lettres missives non confiden-

tielles adressées à un tiers, lorsqu'elles ont été remises volontairement

par ce tiers, et qu'il en est fait un usage conforme aux conditions

qu'il avait attachées à cette remise, l'inobservation de ce principe de

droit et d'ordre public est un fait illicite équivalant à une violation

du secret des lettres, et que celles qui sont produites dans une sem-

blable circonstance ne peuvent soutenir les regards de la justice; —
Considérant, en fait, que la lettre écrite le 12 avril 1839, par la femme

Besse à. Bonneau, et qui sera enregistrée avec le présent arrêt, con-

state qu'elle n'avait confié à la dame Braux la lettre susdatée de la

femme Bonneau qu'en vue d'un procès que la femme Braux préten-

dait alors soutenir contre son homme d'affaires, et nullement d'une

nouvelle procédure à suivre contre les époux Bonneau; — Considé-

rant que le contenu de cette lettre se trouve confirmé et vérifié par

une autre émanée de la femme Besse à la date du 20 août 1857, que

la femme Braux invoque pour établir la date de la découverte du
dol (1) ;... — Déclare non recevable la requête civile formée par la

dame Braux, etc..

M. Eug. Lainy, prés.; Moreau, av. gén. (concl. conf.);Mullcr
et Forest, av.

Note. — La preuve du dol personnel, que l'art. 480, C.P.C.,
comprend parmi les moyens de requête civile qu'il énumère,
peut bien, sans doute, résulter d'une lettre missive écrite à un
tiers par la partie qui a gagné son procès. V., en ce sens,

Chauveau, Lois de la procéd., sur l'art. 488, n° 402 bis, où
cet auteur indique comment peut être fixé le point de départ
du délai dans lequel la requête civile doit être formée, quand
elle s'appuie sur des lettres missives découvertes depuis la

décision. Mais il importe, pour cela, ce me semble, que la

lettre missive n'ait point un caractère confidentiel, et qu'elle
soit confiée à la partie qui a succombé précisément pour éta-
blir le dol à l'aide duquel son adversaire serait parvenu à
tromper les magistrats. Car, ainsi que le dit la Cour de Paris
dans les motifs de l'arrêt ci-dessus, le fait de produire, comme
preuve du dol personnel, une lettre confidentielle, remise à
une partie pour ne s'en servir que dans une condition déter-
minée, mais non pour former une requête civile, constitue
une véritable violation du secret des lettres, et cette lettre ne
peut, en pareille circonstance, soutenir les regards de la jus-

(I) La Cour de Paris a en outre rejeté la requête civile formée par la

dame Braux, parce qu'elle l'aurait été plus de trois mois après qu'elle avait
en conuaissance de la lettre.
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tice. N'en doit-il pas être de même, si la lettre, quoique n'étant
point purement confidentielle, n'a pas été remise pour servir

de moyen de requête civile, mais pour un tout autre usage ?

_^^^ Ad. Harel.

Art. 448. — CAEN (2
e en.), 26 février 1862.

Reprise d'instance, hébitiers, pétition d'hérédité, décès, divisi-

bilité, JUGEMENT.

Lorsque plusieurs cohéritiers ont formé? quoique par un
seul et même exploit, une demande en pétition d'hérédité, le

décès de l'un d'eux, dont les représentants n'ont pas repris

l'instance, n'empêche pas que cette instance ne puisse être

suivie contre les autres, surtout quand leurs droits sont divi-

sibles ; seulement, le jugement ou l'arrêt qui intervient ne
porte aucune atteinte aux droits des représentants du cohéri-

tier décédé (C.P.C., art. 342 et 344).

(David C. Hennequin d'Ecquevilly). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le sieur David et sa sœur la dame

Marion, se prétendant héritiers dans la ligne paternelle de la dame
Oury, veuve Muriel, ont, par un seul et même exploit, formé une de-

mande en pétition d'hérédité contre les intimés qui s'étaient mis en

possession des biens dépendant de la succession dévolue à la ligne

paternelle ;
qu'ils ont procédé conjointement devant le tribunal civil

de Saint-Lô et ont porté l'appel, également par un même exploit, du

jugement qui a dit à tort leur prétention ;
— Considérant que M" Davy

s'est constitué avoué de David et de sa sœur devant la Cour
;
qu'il a

dénoncé aux intimés, par signification du 27 déc. 1860, le décès de la

dame Marion arrivé le 8 avril 1860, et que, depuis cette signification,

l'instance n'a pas été reprise par ses héritiers ; — Considérant que,

dans une succession, chaque héritier a un droit qui lui est propre et

tout à fait distinct des droits de son cohéritier; que si deux héritiers

trouvent plus avantageux pour leurs intérêts de procéder conjointe-

ment, il ne résulte pas de ce mode d'agir que leurs droits, qui étaient

personnels, se confondent de manière que la procédure devienne indi-

visible quand les droits des parties sont divisibles, et que l'on ne

puisse plus, dans certains cas, demander une décision judiciaire contre

une des parties, quand il y a impossibilité de le faire contre l'autre,

à cause d'un décès ou d'un changement d'état ;
— Qu'il est vrai que

l'art. 3-44, C.P.C., déclare nulles les poursuites faites et les jugements

obtenus depuis la notification de la mort de l'une des parties, s'il n'y

a constitution de nouvel avoué, mais cette nullité ne peut atteindre

que les procédures faites et les jugements obtenus contre les repré-

sentants de la partie dont le décès a été notifié et qui n'ont pas été
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défendus ni à portée de se défendre; mais elle ne peut s'appliquer

aux procédures faites et aux jugements obtenus contre la partie qui

était représentée par son avoué, et qui pouvait défendre ses droits ;

que, par ce mode de procéder, il n'est porté aucun préjudice aux inté-

rêts des héritiers ou représentants de la partie décédée, puisqu'ils

peuvent toujours reprendre l'instance et faire valoir leurs droits,

auxquels les jugements rendus contradictoirement avec leur cohéritier

n'ont porté aucune atteinte, tandis que leur partie adverse en éprou-

verait un grave, puisque, pouvant ne pas connaître les héritiers de la

partie décédée, elle serait souvent dans l'impossibilité de reprendre

elle-même l'instance dans le cas où les héritiers ne la reprendraient

pas, et par suite dans l'impossibilité de sortir de procès, au moins

avec la partie qui n'a pas cessé d'y figurer
;
qu'en vain objecterait-on

encore l'inconvénient de décisions contraires qui pourraient être ren-

dues, puisque cet inconvénient se rencontrerait également si des

cohéritiers avaient procédé séparément, droit qui leur appartient et

dont ils sont maîtres d'user ; — Que, d'après ces considérations, on

doit donc dire que, quoique le décès de la dame Marion ait été dénoncé

aux intimés, du moment où ses héritiers ou représentants n'ont pas

repris l'instance, la procédure d'appel peut être régulièrement suivie

contre David ; — Par ces motifs, en accordant acte de ce que le décès

de la dame Marion, partie au procès, a été déclaré par signification du

27 déc. 1800, confirme, au respect de David seulement, le jugement

dont est appel, etc..

MM. Daigremont-Saint-Manvieux, prés.; Farjas, av. gén.

Note. —Par arrêt du 26 août 1839 (V. 7. Pal., 1839, t. 2,

p. 637), la Cour de cassation a également décidé que, bien

qu'il y ait lieu à reprise d'instance par suite du décès de l'un

des héritiers défendeurs, il peut être valablement statué à

l'égard des autres entre lesquels !a cause se trouve en état, et

que la partie demanderesse, qui a été déboutée de sa demande,
ne peut se plaindre du défaut de reprise d'instance à l'égard

des représentants du cohéritier décédé, alors surtout que ses

droits ont été réservés contre ces derniers et qu'ainsi elle n'a

éprouvé aucun préjudice. Ad. H.

Art. U9. — CASSATION (ch. civ.), 16 décembre 1862.

Prise a partie, permission préalable, requête, jugement, chambre

du conseil , validité.

Le jugement ou l'arrêt qui, en matière de prise à partie,

statue sur la requête à fin de permission préalable de former

la demande, est valablement rendu en la chambre du conseil :

ce n'est qu'après l'admission de la requête et sa signification
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au magistrat pris à partie que commence le débat judiciaire

à porter à l'audience (C.P.C., art. 510, 514 et 515; Décr.

,

30 mars 1808, art. 22).

(Barafort et Petitpied).

Le 26 août 1861, par requête présentée à la Cour de Paris,

les dames Barafort et Petitpied ont demandé la permission de

prendre à partie M. Chaix-d'Est-Ange, procureur général près

cette Cour, et M. Auzouy,juge d'instruction au tribunal delà

Seine, pour cause de déni de justice. Une ordonnance du pre-

mier président a indiqué jour aux requérantes pour fournir

leurs explications et a nommé un rapporteur. Mais les dames
Barafort et Petitpied ont adressé à la Cour des conclusions

tendantes à ce que leurs observations à l'appui de la requête

fussent produites, appréciées et jugées en audience publique.

Le 15 fév. 1862, arrêt rendu en la ebambre du conseil par

lequel la Cour de Paris rejette ces conclusions, et au fond

déclare n'y avoir lieu d'autoriser la prise à partie, les faiis

imputés aux magistrats contre lesquels elle était dirigée

n'ayant aucune apparence de fondement. Pourvoi en cassation

par les daines Barafort et Petitpied, pour violation de l'art. 14,

tit. 2, de la loi des 16-24 août 1790, de l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810, cl des art. 111 et 112, C.P.C., en ce que le rap-

port qui a précédé l'arrêt de la Cour de Paris n'a point été

fait, les conclusions du ministère public n'ont point été prises,

et l'arrêt n'a pas été rendu en audience publique.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que la prise à partie est placée, dans le Code

de procédure civile, au nombre des voies extraordinaires, pour atta-

quer les jugements, et qu'elle est réglée, par le titre III du livre 4,

qui lui est spécialement consacré, dans ses causes, sa forme, sa décision,

sa conséquence et ses effets; — Qu'ainsi, c'est d'après les dispositions

de ce titre que, sous tous ces rapports, elle doit être exclusivement

appréciée et jugée ;
— Attendu que la prise à partie a été soumise

par l'art. 510 du Code à une mesure spéciale émanant du tribunal

devant lequel elle sera portée ;
— Que cette mesure, consistant dans

la permission préalable de former la prise à partie, demandée par

requête au tribunal, et accordée ou refusée par lui, n'est point assujettie

à la condition de publicité prescrite pour les jugements; — Que c'est

ce qui résulte du rapprochement des art. 510, 511 et 513, C.P.C., et

des art. 514- et 515, même Code ; — Qu'en effet, d'après les art 514 et

515, le débat judiciaire ne commence qu'après l'admission de la re-

quête et la signification de cette requête au juge pris à partie, et que

ce n'est qu'après cette admission et cette signification que, aux termes

de l'art. 515, la prise à partie est, sur un simple acte, portée à l'an-
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dience pour y recevoir jugement, le tout alors dans la forme et avec la

publicité prescrites par la loi pour les jugements ;
— Qu'il suit de là

que la Cour impériale de Paris, en statuant sur la requête en permis-

sion de prise à partie à elle adressée le 26 août 1861 par les deman-

deresses en cassation contre les défendeurs, par arrêt rendu en la

Chambre du Conseil, le 13 fév. 1862, a régulièrement procédé, jugé

et prononcé, et qu'en cela elle n'a violé ni la loi des 16-24 août 1790,

ni la loi du 20 avril 1810, ni les art. 111 et 112, C.P.C., invoqués à

l'appui du pourvoi ;
— Rejette; etc..

MM. Troplong, 1
er prés.; Moreau (de la Meurthe), rapp.; de

Raynal, av. gén. (concl. conf.); Bosviel, av.

Note. — M. Rodière, Procéd. civ., t. 2, p. 413, pense, au
contraire, que la décision sur la requête à fin de permission
préalable dont la partie a besoin pour être admise à former sa

demande en prise à partie, doit être rendue en audience pu-
blique; il se fonde à cet égard sur l'art. 22 du décret du
30 mars 1808, qui dispose que les prises à partie seront portées

aux audiences solennelles. Ainsi, d'après M. Rodière, cet arti-

cle renvoie à l'audience solennelle, par conséquent à l'au-

dience publique, aussi bien la décision à rendre sur la requête

à fin de permission préalable que la décision définitive qui,

après que la permission a été accordée, intervient sur la prise

à partie. — Il est vrai que, dans les prises à partie portées

devant la Cour de cassation, la chambre des requêtes statue

en audience publique sur l'admission de la requête du deman-
deur, et que ce dernier a le droit de faire présenter par un
avocat des observations orales à l'appui de sa requête (Cass.

6 juill. 1858 : /. Av., t. 83 [1858], art. 3066, p. 480). Mais ce
mode de procéder, fondé sur les usages de la Cour de cassa-
tion et sur les règles qui lui sont spéciales, ne modifie en rien

les dispositions du Code de procédure sur les prises à partie

portées devant les Cours impériales. — Or, il résulte des
art. 510 et suiv., C.P.C., que la procédure de prise à partie

se compose de deux périodes, l'une comprenant l'admission

de la demande et l'autre le jugement de celte demande, et que
le législateur n'a prescrit la condition de la publicité de l'au-

dience que pour la demande une fois admise, c'est-à-dire pour
la seconde période; l'examen de la requête à fin de permission
préalable, l'instruction et les observations auxquelles il peut
donner lieu, et la décision qui en constate le résultat ne sont

pas soumis à cette condition. En disposant que les prises à partie

seront portées aux audiences solennelles, l'art. 22 du décret

du 30 mars 1808 n'a pas dérogé en ce point au Code de pro-
cédure; il n'a entendu renvoyer aux audiences solennelles

que ce qui, dans les demandes en prise à partie, doit, d'après

les prescriptions du Code de procédure, être public, c'est-à-
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dire que le jugement définitif de la prise à partie. — V., au
surplus, dans le sens de la solution admise par l'arrêt, précé-

demment rapporté, de la Gourde cassation, Carré et Chauveau,
lots de la procéd. et Suppl.

y
quest. 1821. Ad. Harel.

Art. 450.— Exploit, syndicat des eaux, établissement public,

directeur, visa, nullité.

Les exploits signifiés aux directeurs des syndicats formés
pour le curage et l'aménagement des rivières doivent, à peine

de nullité, être revêtus du visa prescrit par l'art. 69, C.P.C.,
ces syndicats constituant de véritables administrations ou éta-

blissements publics.—Dijon (l
re ch.), 5 mars 1863, Lorin, di-

recteur du syndicat pour le curage et l'aménagement de la

rivière d'Ouche C. Delaloge. — MM. Legoux, prés.; Proust,

1
er av. gén. (concl. conf.); Frémy et Gouget, av.

Note.—Par arrêt du20fév. 1844, la Cour de cassation (eh. req.) a

formellement admis que les compagnies d'arrosage, constituées admi-

nistrativement, participent de la nature des établissements publics et

en réunissent tous les caractères. Dans les motifs de son arrêt du 30

août 1859, la chambre civile de la même Cour s'est bornée à dire

que ces compagnies, instituées dans un intérêt collectif et territorial

qui touche à l'intérêt public, ne peuvent être assimilées à des sociétés

purement civiles. Partant, dans les deux cas, la Cour suprême a dé-

cidé qu'elles peuvent agir judiciairement et que l'on peut agir contre

elles en la personne des administrateurs, agents ou syndics, qui ont

le pouvoir de les représenter suivant les statuts ( dans le même sens,

Cass. [ch. civ.], 21 mai 1851). Par suite, la Cour de cassation (arrêt

du 30 août 1 859) a déclaré valable le pourvoi en cassation formé

contre une compagnie de ce genre et notifié en la personne de l'agent

chargé de la représenter. Mais il ne paraît pas que l'exploit ait été

visé par cet agent, et les motifs de l'arrêt ne s'expliquent pas sur la

nécessité du visa. Étant admis que ce visa est nécessaire, comme l'a

décidé la Cour de Dijon, si la compagnie est représentée par plusieurs

syndics qui ne peuvent agir que collectivement, l'exploit sera vala-

blement signifié a. tous en ne parlant qu'à l'un d'eux, et il suffira que

celui-ci vise l'original. Ad. Harel.
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Art. 451. — CASSATION (ch.civ.), 1
er juin 18G3.

Frais et dépens , matière sommaire , désistement , conclusions
,

AVOUÉ.

En matière sommaire, lorsque le procès est termine par un
désistement signifié et accepté, même après conclusions res-

pectivement prises, Une doit pas être alloué à l'avoué le droit

entier du pour Vobtention d'un jugement définitif, mais seule-

ment le quart de ce droit, le désistement dont il s'agit devant
être assimilé à un retrait des pièces (Décr. 16 fév. 1807, art.

67 et 147; C.P.C., art. 402 et 403).

(Dutailly C. Schmerber).

Le 9 juill. 1S60, arrêt de la Cour de Dijon qui le décide
ainsi par les motifs suivants :

« Considérait que l'opposition des consorts Dutailly à l'arrêté de

taxe du 10 avril 1860 a pour objet de faire rétablir à l'état de frais de

leur avoué dans l'instance en matière sommaire où il a occupé pour

eux, contre les consor ts Schmerber, deux sommes, l'une de 54 fr.,

l'autre de 13 fr. 50 c, réduites par ledit arrêté, la première à 13 fr.

50c. pour droit principal, la seconde à 3 fr. 37 c. pour droit

accessoire , à raison du nombre des parties ayant des intérêts

contraires; — Qu'ils soutiennent à l'appui de cette opposition, que le

désistement signifié dans la cause et accepté doit faire attribuer aux

avoués le même émolument que s'ils eussent obtenu un arrêt contra-

dictoire ou définitif; qu'ils y ont donné le même soin, le même temps

et encouru la même responsabilité, et que le désistement intervenu

quand l'affaire était liée par des conclusions respectivement prises,

après constitution d'avoué, équivaut à un contrat judiciaire ou à un

jugement de la contestation par les parties elles-mêmes ;—Considérant

qu'en matière sommaire, à la différence des matières ordinaires, c'est

l'instruction entière que la loi envisage et qu'elle rétribue, et non les

actes particuliers qui la composent
;

qu'elle prévoit tous les cas et

gradue les émoluments des avoués, selon l'importance des affaires et

leur degré d'instruction, dans des limites distinctes qu'il n'est pas

permis de confondre ou de franchir ;
— Qu'ainsi, dans l'art. 67 du

décret du 16 fév. 1807, qui est le règlement en cette matière, elle

attribue un droit entier (54 fr. dans l'espèce) à l'avoué qui a obtenu

un jugement contradictoire ou définitif, un demi-droit pour l'obten-

tion d'un jugement par défaut, le quart du droit entier, quand, avant

l'obtention d'unjugement par défaut, bipartie a révoqué son avoué ou

retiré les pièces de ses mains
;
qu'il faut donc, pour bien apprécier le

mérite de cette opposition, rechercher à laquelle de ces trois catégories

appartient le désistement, et quel était, au moment où il a été donné,

l'état de la procédure; — Considérant qu'en fait, il n'existe dans la

cause ni arrêt contradictoire ou définitif, ni arrêt par défaut, ni ré-

t. iv, 3 e
s. 34
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vocation par la par lie de son avoué; — Que toute la procédures

consisté en un acte de constitution d'avoué, en conclusions, puis dans

le désistement; que, réduite à ces seuls actes, ou doit la prendre telle

qu'elle est, et, pour faire une juste application du tarif, la rapprocher

de ses dispositions; — Que les §§ 15 et 16 de l'art. 67 sont ainsi

conçus : « Si l'avoué est révoqué ou si les pièces lui sont retirées, il

sera alloué, s'il y a eu constitution d'avoué, avant l'obtention d'un

jugement par défaut, etc.. »
;
qu'à la vérité, on ne se sert pas du mot

désistement, mais il est évident qu'il se trouve compris dans les ex-

pressions générales : si les pièces sont retirées
;
que ces expressions,

en effet, ne s'appliquent pas à la révocation, puisqu'on vient d'en

parler, mais à un autre cas qui ne peut être que le désistement de la

partie, lequel aussi fait cesser le pouvoir de l'avoué, met fin à la pro-

cédure, dessaisit le juge, donne lieu à la liquidation des dépens, et

emporte le retrait des pièces; — Que, dans un cas comme dans

l'autre, il y a analogie parfaite et droit, par conséquent, aux mêmes
émoluments ;

— Qu'ainsi, dans la cause, les seuls actes qui devaient

servir de base à la fixation des émoluments sont la constitution d'a-

voué et la volonté de la partie exprimée dans le désistement; que ce

désistement ou ce retrait des pièces donne lieu au quart du droit

entier; que, sous aucun prétexte, la disposition finale de l'art. 67 ne

permet de passer en taxe d'autres honoraires
;
que l'arrêté de taxe du

10 avril s'y est conformé, et que, dès lors, la réclamation des sieurs

Dutailly, tendant aune augmentation des deux sommes de 13 fr. 50 c.

et de 3 fr. 37 c, ne peut être accueillie. »

Pourvoi en cassation par les consorts Dutailly pour fausse

application de l'art. 67, § 7, du décret du 16 fév. 1807, et

violation des §§2,3, 4, 5, 6, 7 et 9 combinés du même article,

en ce que l'arrêt de la Cour de Dijon a, dans une instance en

matière sommaire, refusé d'allouer à l'avoué le droit entier

déterminé pour l'obtention d'un jugement définitif, en cas de

désistement signifié par la partie adverse après les conclusions

respectivement prises, et à l'audience même où la cause venait

pour être plaidée, et a assimilé cette hypothèse à celle du re-

trait des pièces, pour laquelle le tarif alloue à l'avoué le quart

seulement du droit.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu qu'en matière sommaire ies dépens sont ra-

menés à un droit unique, déterminé par des principes fixes, abstrac-

tion faite du nombre des actes et de la longueur de la procédure ;

—

Qu'il est dû un droit entier à l'avoué qui a obtenu un jugement défi-

nitif, un demi-droit à l'avoué qui a pris un jugement par défaut, et

le quart seulement du droit si l'avoué a été révoqué et si les pièces lui

ont été retirées ;
— Que l'art. 67 du tarif qui établit ces règles ajoute

qu'il ne sera alloué aucun autre honoraire pour aucun acte et sous
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aucun prétexte ; — Que., sur l'appel interjeté par la veuve et les fils

Schmerber, il n'y a eu ni jugement par défaut ni jugement définitif,

et que le procès s'est terminé, après conclusions prises, par un désis-

tement d'appel signifié et accepté; — Attendu crue ce désistement a eu

pour conséquence nécessaire le retrait des pièces; qu'on ne devait

donc allouer ni le droit entier ni le demi-droit, mais seulement le

quart du droit ;
— Que la circonstance qu'il y a eu désistement ne

doit y rien changer, puisque la loi n'a pas accepté, comme un des

éléments delà liquidation des frais, le désistement qui peut survenir à.

toutes les époques de la procédure et qui aurait été une base variable

et défectueuse; — Que les art. 402 et 403, C.P.C., ne renferment

rien qui soit de nature à modifier ces règles ; — Qu'ainsi, en accordant

à l'avoué des demandeurs en cassation le quart du droit ordinaire,

l'arrêt attaqué, loin de violer les dispositions de l'art. 67 du arif, en

a fait une juste application ;
— Par ces motifs, donnant défaut contre

les défendeurs qui n'ont pns comparu, rejette, etc.

MM. Pascalis, prés.; Bayle-Mouillard, rapp.; de Raynal,

av. gén. (concl. conf.); Collet, av.

Observations. — La disposition de l'art. 67 du tarif du 16

l'év 1807, qui détermine l'émolument dû h l'avoué lorsqu'il

est révoqué ou que les pièces lui sont retirées, prévoit évi-

demment deux cas tout à fait distincts. La révocation entraî-

nant nécessairement le retrait des pièces des mains de l'avoué,

il faut, en effet, conclure des mots: ou si les pièces lui sont

retirées, que, par là, le législateur a eu en vue une autre hy-
pothèse, qui ne peut être que celle du désistement qu'une
partie fait de son action ou de son appel, ou de l'acquiesce-

ment de la partie adverse à la demande. En dehors de la ré-

vocation de l'avoué, à la place duquel un autre est substitué,

le retrait des pièces ne peut s'expliquer que par l'abandon du
procès.

Ou le désistement intervient avant tout jugement par dé-
faut et après que le défendeur a constitué avoué, et alors il

est alloué à l'avoué moitié du droit accordé pour l'obtention

d'un jugement par défaut; ou il intervient après qu'il a été

obtenu un premier jugement par défaut ou un jugement in-

terlocutoire, alors il est alloué à l'avoué, indépendamment de
l'émolument pour ces jugements, moitié du droit accordé
pour obtenir un jugement contradictoire : c'est ce qui résulte

de la disposition précitée de l'art. 67.

Mais cette disposition ne prévoit pas le cas où le désiste-

ment est donné avant tout jugement, lorsque les conclusions
ont été contradictoirement prises à l'audience, et que, par
conséquent, l'affaire est en état (C.P.C.,art. 343). Quel est,

en pareille circonstance, le droit dû à l'avoué?
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Ce droit ne doit-il pas être le même que quand l'affaire s'est

terminée par un jugement contradictoire définitif? Dans l'es-

pèce de l'arrêt rapporté ci-dessus, on soutenait l'affirmative,

et cette prétention semblait trouver un appui dans l'art. 403,
C.P.C., portant : « Le désistement, lorsqu'il aura été accepté,

emportera de plein droit consentement que les choses
soient remises de part et d'autre au même état qu'elles étaient

avant la demande. Il emportera également soumission de
payer les frais au paiement desquels la partie qui se sera

désistée sera contrainte, sur simple ordonnance du président

mise au bas de la taxe, parties présentes, ou appelées par
acte d'avoué à avoué. » Donc, — pourrait-on dire, — les frais,,

après le désistement, survenu surtout quand l'affaire est en
état, doivent être ce qu'ils seraient après un jugement défi-

nitif en matière sommaire, puisque, relativement aux frais, le

désistement a l'effet et la force qu'aurait eus le jugement.
Mais « ce système, — observe M. Bonnesœur, Nouv. Manuel
de la Taxe, p. 83, 17°, — a l'inconvénient grave d'ôter aux
parties tout intérêt à se désister d'un procès qu'elles ne veu-
lent plus avoir, sauf, peut-être, les cas où elles voudraient

prévenir des dommages-intérêts. » Et la Cour de cassation ne
l'a pas admis.
L'avoué ne doit-il pas au moins avoir droit à la moitié du

droit d'obtention d'un jugement contradictoire? 11 résulte, en
effet, de l'art. 67 que toutes les fois que, d'après l'état de la

procédure, l'avoué aurait eu le droit, s'il n'eût pas été révo-

qué ou si les pièces ne lui eussent pas été retirées, d'obtenir

un jugement contradictoire, il lui est alloué moitié du droit

d'obtention d'un jugement contradictoire. Or, — pourrait-on

dire,—lorsque les conclusions ont été respectivement prises,

le jugement est réputé contradictoire. Par conséquent, quand
le désistement intervient après cette phase de la procédure,
l'avoué a droit, par parité de raison, à la moiiié du droit

d'obtention d'un jugement contradictoire. « Ce raisonnement,
— dit M. Boucher d'Argis, Dict. de la l'axe, v° Affaire som-
maire, n° G'i, p. 51, — nous paraît très-logique, et nous
sommes le premier à nous étonner que l'art. 67 n'ait pas

prévu ce cas particulier, mais ce serait ajouter au tarif, et

surtout enfreindre la disposition finale de cet article. Quelque
juste donc que paraisse la réclamation des avoués, il est im-
possible d'y faire droit.»

En l'état actuel de la législation, le désistement, qu'une
partie fait de son action ou de son appel, avant l'obtention

d'un jugement par défaut, même après que les conclusions
ont été respectivement prises, ne saurait être assimilé qu'au
retrait des pièces qu'elle ferait des mains de son avoué,
comme l'acceptation du désistement, par la partie au profit
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de laquelle il est fait, équivaut aussi à un retrait de pièces

des mains de son avoué. Dès lors, c'est avec raison, ce me
semble, que la Cour de cassation a décidé que ce désistement
ne pouvait donner lieu qu'à l'allocation, au profit de l'avoué,

de la moitié du droit accordé pour faire rendre un jugement
par défaut, ou du quart du droit entier (V. aussi, dans le

même sens, Bonnesœur, loc. cit.).

Néanmoins, on ne peut se dissimuler que si celte interpré-
tation rentre dans les termes actuels de la loi, il y a là une
juste et équitable modification à y introduire. Car, d'une part,

lorsque le désistement intervient après conclusions respecti-

vement prises, l'instruction est complète; tout jugement ou
arrêt par défaut devient ultérieurement impossible; il n'y a
plus lieu à reprise d'instance; l'affaire est en état; l'avoué a
rempli toutes ses obligations. D'autre part, le désistement
signifié et accepté forme entre les parties un contrat judi-
ciaire; le contrat produit pour elles le même résuliat que la

décision qui aurait été rendue; c'est le jugement de la contes-
tation par les parties elles-mêmes, sans l'intervention de la

justice; il équivaut pour la partie qui se désiste à une con-
damnation aux frais, puisqu'elle peut être contrainte à les

payer sur simple ordonnance du président mise au bas delà
taxe. Il suit donc de là que, pour mettre en harmonie avec
les principes, comme avec l'équité, l'émolument qui, en pa-
reil cas, doit appartenir à l'avoué, ce n'est ni le quart ni la

moitié du droit fixé pour l'obtention d'un jugement contra-
dictoire, qui doit lui être attribué, mais le droit entier.

Ad. Harel.

Art. 452. — CASSATION (ch. req.), 30 décembre 1862.

Jugement, qualités non réglées, signification, nullité, appel,,

délai, point de départ.

En supposant qu'un jugement signifié sur des qualités aux-
guelles il a été formé opposition, avant qu'il ait été statué sur
ladite opposition, soit nul, cette nullité ne peut être proposée
gue par la voie de l'appel; et le délai pour interjeter appel
court du jour de la signification du jugement (C.P.C., arU
145 et 443).

(Commune de Feuilla C. Marty).

Le 14 août 1861, arrêt de la Cour de Montpellier qui statue
en ces termes :

La Cour ;
— En ce qui touche l'appel du jugement de 183-4 :

—
Considérant, d'une part, que la commune de Feuilla oppose la nullité

de ce jugement, le motif pris de ce qu'une opposition ayant été formée
par son avoué à la suite d'une signification de qualités qui lui avait
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été faite par l'avoué contraire, aucun règlement n'e6t intervenu de la

part du magistrat qui présidait l'audience ; et que, d'un autre côlé,

Marty soutient que cette demande est irrecevable, l'appel du juge-

ment auquel cette nullité peut être reprochée n'ayant pas été relevé

en temps utile ;
— Que, dans ces circonstances, il échoit d'abord de

statuer sur cette question d'irrecevabilité; — Considérant qu'il est

de maxime que les voies de nullité n'ont pas lieu en France., et que

lorsqu'un jugement est prononcé, il ne peut, alors même que sa ré-

daction serait entachée d'une irrégularité, et, comme dans l'espèce,

pourrait contenir une violation des prescriptions de l'art. 142, C. P. G.,

être anéanti que tout autant que, par un appel régulier, la connais-

sance de cette nullité a été légalement déférée à l'autorité du juge

supérieur; — Considérant que le jugement dont il s'agit, du 26 nov.

4834, a été signifié à avoué le 15 janv. 1856, et notifié à partie le 13

février suivant, et que ce n'est que le 2!)juill. 1861, plus de cinq ans

après, qu'il a été entrepris pur la voie de l'appel
;
que cet appel et mit

nul aux termes de l'art. 443, C.P.C., qui n'accorde que trois mois

pour l'interjeter, la Cour n'a pas à statuer sur ledit jugement ;
—

Qu'inutilement la commune prétend-elle que le jugement étant nul,

la signification qui lui en a été faite est à son tour frappée de nullité

et qu'elle n'a pu faire courir le délai de l'appel; — Que l'irrégularité

d'un jugement n'a évidemment aucune influence sur la validité ou la

nullité d'un acte de procédure qui l'a suivi, et que ce dernier acte

peut produire tous ses effets, tandis que la sentence serait susceptible

d'être invalidée; que, d'ailleurs, il résulterait de cette théorie qu'une

partie qui aurait découvert une nullité d'une décision judiciaire,

pourrait garder le silence alors qu'on la sommait de critiquer cette

décision, ou de convenir de sa validité, et se réserver le moyen, au

cas que le jugement définitif lui fût défavorable, de faire annuler tout

ce. qui aurait été précédemment décida contre elle; —Inutilement la

commune fait-elle alors observer qu'elle a protesté contre la significa-

tion du jugement de 1834, faite à son avoué, et que depuis elle n'a

pris aucune part à la procédure qui a été suivie, cette protestation et

cette abstention ne pouvant remplacer l'appel qu'elle aurait dû rele-

ver dans les délais légaux à compter de la signification du 13 fév.

1856; — Qu'il y a donc lieu de déclarer irrégulier, comme tardif,

l'appel relevé par la commune envers le jugement de 1834 ;
— Par ces

motifs, rejette comme tardif et irrecevable l'appel relevé par la com-

mune de Feuilla envers le jugement rendu par le tribunal de Nar-

bonne le 26 nov. 1834, etc.

Pourvoi en cassation par la commune de Feuilla pour vio-

lation des art. 141 et suiv., 443 et 444, C.P.C., en ce que la

Cour de Montpellier a déclaré tardif l'appel formé contre un
jugement dont la signification était nulle, ce jugement ayant
été levé, expédié et signifié sur des qualités frappées d'oppo-

sition et non encore réglées.
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La Cour ; — Attendu qu'il s'agit, dans la cause, d'un jugement

signifié sur des qualités auxquelles il avait été formé opposition, sans

qu'il eût été statué sur ladite opposition
;

qu'il résultait de là une

irrégularité qui affectait le jugement lui-même, dont les qualités font

partie essentielle ; — Attendu qu'en supposant que ce vice de forme

pût entraîner la nullité du jugement, cette nullité ne pouvait être

demandée que par la voie de l'appel et dans le délai de la loi: — At-

tendu, en effet, qu'il est de maxime que les voies de nullité n'ont lieu;

que la loi ouvre aux parties des voies de recours pour dénoncer aux

juges supérieurs les irrégularités qui linir font grief; mais qu'elles ne

peuvent en user que suivant les formes et dans le délai qu'elle a dé-

terminés ; —Et attendu que, dans l'espèce, le jugement dont il s'agit,

du 20 nov. 1834, a été signifié à avoué le 1 S janv. 1856, et à partie le

13 février suivant; — Attendu que ces significations étaient régulières

et avaient mis la commune de Feuillu en demeure de relever appel

contre la décision portée à sa connaissance
;
que cependant c'est seu-

lement le 29 juill. 1861 qu'appel a été interjeté, c'est-à-dire plus de

cinq ans après l'expiration du délai fixé par l'art. 443, C.P.C.; —
D'où il suit qu'en déclarant cet appel non recevante, l'arrêt attaqué,

loin de violer les dispositions de lu loi invoquées par le pourvoi, en a

fait une juste et exacte application ; — Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; de Peyramont, rapp.j Blanche,

av. gén. (concl. conf.); Aubin, av.

Observations. — Il a été également déjà décidé que la

nullité d'un jugement expédié sur qualités non signifiées ne

peut être demandée que par la voie de l'appel, et que l'appel,

pour être redevable, doit être interjeté dans le délai fixé par

l'art. 443, C. P.C., lequel délai court à partir de la signification

du jugement : Cass. 14 juill. 1845 : J.Av., t. 70 [1846], p. 51

(où cet arrêt est indiqué, par erreur, sous la date du 15 juill.

1844) ; Bordeaux, 17 juin 1847 : J. Pal., 1849, t. 1, p. 549, et

J. Av., t. 73 [1848], art. 456, p. 289. La nullité du jugement
pour défaut de signification des qualités a été formellement
admise par ces arrêts. La même solution m'a paru résulter

aussi de l'arrêt de la Cour dp Poitiers du 5 mars 1834 (/. Av.,

t. 46 [1834], p. 304). « Les formalités prescrites par les art.

141 et 142, C.P.C.,—portent, en effet, les motifs de ce dernier

arrêt, — doivent être observées à peine de nullité, parce

qu'elles sont essentielles, inhérentes à la substance des juge-

ments, et que seules elles peuvent les constituer. » Or, aux
termes de l'art. 142, la rédaction des jugements doit être faite

sur les qualités signifiées entre les parties, et celle qui veut
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les lever est tenue de signifier les qualités à l'avoué de son
adversaire. Aussi a-t-il été décidé que quand un jugement a
été expédié avant le règlement sur l'opposition aux qualités,

il y a nullité non-seulement de l'expédition délivrée, mais
encore du jugement : Nîmes, 26 janv. 1852 : J.Av., t. 78
[1853], art. 1574, p. 377 ; Riom, 5 juill. 1858 : t. 85 [1860],

p. 156, art. 32, Rev. de jurispr., v" Jugement, n°23.
Toutefois, contrairement à ce qui précède, il a été décidé

que lorsqu'un jugement a été rédigé sur qualités non signi-

fiées, la signification seule de ce jugement est nulle, et non le

jugement, et que les qualités peuvent être postérieurement
régularisées [Bordeaux, 9 mai 1S29 : J. Av., t, 37 [1829],

p. 239); — Que l'expédition d'un jugement, délivrée au
mépris de l'opposition formée aux qualités et avant qu'il y ait

été statué, est nulle et ne peut servir de base à un appel et à

une procédure sur l'appel (Colmar, 27 nov. 1810 :J.Av.,i. 18,

p. 598, v° Qualités du jugement, n° 5), mais que ce jugement
n'est pas nul (Rennes, 22 déc. 1824 : J. Av., t. 28 [1825], p. 126).

—Telle est aussi l'opinion exprimée par M. Chauveau, J. Av.,
t. 78 [1853]. art. 1574, p. 378, observations, Lcisde laprocéd.

etSuppl., quest.597£e?\ Cet auteur, en effet, se demandant si

le jugement expédié surqualités non signifiées est nul, répond
(Lois de la procéd.) : « Cette irrégularité n'entraînerait pas

sans doute la nullité du jugement même, qu'on pourrait tou-

jours faire expédier ultérieurement sur de nouvelles qualités

signifiées. Mais l'expédition qui en aurait été prise sur les

premières, la signification qu'on en aurait faite, n'auraient

certainement aucune valeur. Il en serait de même du juge-

ment expédié sur les qualités signifiées, mais avant qu'il eût

été statué sur l'opposition formée par la partie adverse. » Et,

au Supplément, le même auteur enseigne que « c'est par voie

d'exception que la nullité de l'expédition doit naturellement
être proposée, toutes les fois que la partie qui a obtenu le

jugement manifeste l'intention de lui faire produire un effet.

Cependant, — ajoute-t-il, — la partie lésée peut en faire un
grief d'appel, ou de cassation, sans craindre d'encourir une
fin de non-recevoir. » Dans cette position, la Cour, saisie de
l'appel d'un jugement expédie sur qualités non signifiées,

prononce, avant de statuer sur le fond du litige, la nullité de

l'expédition, et renvoie la partie qui l'a produite à régulariser

les qualités (Liège, 23 juin 1852 : J. Av., t. 78 [1853], art.

1575, p. 379).
« Entre ces deux systèmes, — est-il dit dans la note sur

l'arrêt de la Cour de cassation du 1
er juin 1863, insérée J. Pal.,

1863, p. 912,—il nous semble que celui qui a été adopté par

la Cour de cassation doit être préféré. Les qualités, lorsque le
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jugement est levé, font corps avec le jugement (1); cela est si

vrai que, si elles sont incomplètes, le jugement est nul et non
pas seulement les qualités; et que les énonciations qu'elles

renferment réagissent sur le jugement tout entier, tellement
que ce jugement est nul pour défaut de motifs, s'il n'en contient
pas sur toutes les questions qui résultent du point,de droit des
qualités et des conclusions qu'elles énoncent. Les irrégularités

des qualités ne restent donc pas alors spéciales aux qualités,

mais frappent le jugement lui-même, qui se compose des quali-

tés et du dispositif avec ses motifs (V. cependant en sens con-
traire une dissertation de M. le conseiller Sevin, insérée dans
la Rev. crit. dejur., t. 15, p. 97). Il suit de là que la signi-

fication d'un jugement levé et expédié sur qualités irrégu-

lières, soit parce que les qualités n'ont pas été signifiées, soit

parce que l'opposition qui y a été formée n'a pas été réglée,

est une véritable signification de jugement; c'est la significa-

tion d'un jugement nul ou irrégulier. Mais pour pouvoir pro-

poser cette nullité ou cette irrégularité, il faut attaquer le

jugement, ce qui ne peut avoir lieu que par la voie de l'appel,

s'il est en premier ressort, ou par la voie du pourvoi en cas-

sation, s'il est en dernier ressort. » Ad. Harel.

Art. 453. — CASSATION (ch. req.), 8 décembre l$62.

I. Adjudication, mandataire, riens a gérer.

II. Reddition de compte, formalités, avoués.

I. La défense faite au mandataire de se rendre adjudicataire
des biens qu'il est chargé de vendre ne s'étend pas aux biens
qu'il est chargé de gérer et administrer (C. Nap., art. 1596).

II. Les formalités établies par les art. 527 et suiv., C.P.'J.,

pour les comptes judiciaires, ne sont jms absolument néces-
saires ; les juges peuvent, s'ils le croient plus utile aux par-
ties, les renvoyer à compter devant leurs avoués, sauf à re-
venir, dans le cas où elles ne pourraient, s'entendre sur le

compte aùisi ordonné, à l'observation des formes légales.

(Gougeon C. Corbin).

—

Arrêt.

La Cour;— Sur le présent moyen : — Vu les art. 1594 et 1596,

(4) Voici comment s'exprime à cet égard M. Boncenne, Théorie de la
procéd. civ., 2e édit., I. 2, p. 428 :

« Lorsque les qualités sont réglées, ou lorsqu'il n'y a pas eu d'opposi-
tion dans les vingt-quatre heures de leur signiGcation, l'avoué qui les a

rédigées remet l'original au greffe, et le greffier, en les réunissant aux
énonciations, aux motifs et au dispositif qui se trouvent sur la feuille d'au-
dience, forme le corps entier du jugement, dont il peut alors délivrer expé-
dition. »
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C. Nap.; — Attendu qu'aux termes de l'art. 4594, tous ceux, aux-

quels la loi ne l'interdit pas, peuvent acheter; que les exceptions

apportées à cette règle par l'art. 1596 doivent, comme toutes les ex-

ceptions en général, être interprétées dans un sens restrictif; d'où il

résulte que la défense faite au mandataire de se rendre adjudicataire

des biens qu'il est chargé de vendre, ne neut s'étendre au mandataire

à l'égard des biens qu'il est chargé de gérer et administrer; que cette

distinction a été d'ailleurs dans la pensée des rédacteurs du Code, qui

se sont volontairement écartés en ce point du système plus général de

la législation romaine, et qu'elle s'explique surabondamment par la

différence qui existe entre les deux mandats, puisque, dans le premier

cas, le propriétaire a livré la disposition de sa chose et la faculté de

fixer les conditions de la vente qui en serait faite, tandis que, dans

le second, il en est resté en possession, et a pu lui-môme en débattre

et en déterminer Te prix;

Sur le deuxième moyen : — Vu les art. o27 et suiv., G. P.C.; —
Attendu que si la loi règle la forme des comptes rendus en justice,

elle ne détermine pas les cas dans lesquels un compte judiciaire est

absolument nécessaire ;
qu'elle laisse aux juges la faculté d'appré-

cier sur ce point l'intention des parties en cause et de statuer selon

les véritables intérêts de ces parties : — Attendu que, dans l'espèce,

l'arrêt attaqué a renvoyé les parties à compter devant leurs avoués,

et que, en présence des conclusions par lesquelles Gougeon et con-

sorts, en demandant qu'il leur fût rendu compte, et Corbin en se dé-

clarant prêt à compter, n'avaient, ni d'une part ni de l'autre, insisté

pour l'accomplissement des formalités déterminées par le Code de

procédure civile, cette décision n'a pas violé les dispositions des art.

527 et suiv. de ce Code; — Attendu qu'il peut arriver, sans doute,

que les parties ne puissent s'entendre sur le compte ainsi ordonné
;

mais que, dans ce cas, la Cour reste en droit, sur la demande de

l'une d'elles, de compléter son arrêt, en déterminant, dans les limites

de sa compétence, les mesures accessoires à prendre pour la stricte

exécution de la loi : — Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de la

Cour d'Angers du 22 août 1861, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; de Carnières, rapp.; de Peyra-

mont, cons. f . f. av. gén. (concl. conf.); Rendu, av.

Observations. — I. La loi 31 (§7), Dig., de Contr. empi.,

interdisait formellement au mandataire le droit d'acheter les

biens qu'il était chargé de gérer : Tutor rem pupilli emere

non potcst, idemque porrigenditm ad curatores, procuratores,

et qui aliéna negotia gerunt. La même interdiction existait

dans notre ancien droit. « Nous ne pouvons, — dit Pothier,

Contr. de, vente, n°13, — acheter ni par nous-mêmes, ni par
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personnes interposées, les choses qui font partie des biens dont
nous avons l'administration ; ainsi un tuteur ne peut acheter

les choses qui appartiennent à son mineur; un administra-
teur ne peut acheter aucune chose du hien dont il a l'admi-

nistration. » Les rédacteurs du Code Napoléon ont-ils entendu
exclure cette interdiction? Voici comment s'exprime M. Por-
tai is, Exposé des motifs du liv. HT, tit. VI, du Code civil? De
la Vente : « Nous avons renouvelé la défense faite aux tuteurs,

mandataires, administrateurs et officiers publics, de se rendre
adjudicataires par eux-mêmes, ou par personnes interposées,

des biens qui sont sous leur protection ou leur surveillance.

Les raisons de sûreté et d'honnêteté publiques qui motivent
ces défenses sont trop évidentes pour qu'il soit nécessaire de

les développer. » Mais M. Faure, Rapport fait au Tribunat sur

le titre De la Vente, s'explique d'une manière moins générale

et plus précise à l'égard des. mandataires, et n'applique for-

mellement la prohibition qu'à ceux qui sont chargés de

vendre. « Sans cesse attentif à prévenir les fraudes, le projet

de loi, — dit-il, — défend à tous ceux qui ont des biens à

vendre, pour tout autre compte que le leur, de s'en rendre

adjudicataires, ni par eux-mêmes, ni sous le nom d'autres

personnes interposées Les divers agents qui vendent pour
le compte d'autrui doivent, par devoir, faire en sorte d'obtenir

le plus haut prix possible, puisque c'est le plus grand avan-
tage de ceux qu'ils représentent. S'il leur était permis de se

rendre adjudicataires, leur propre intérêt les inviterait à

vendre au plus bas prix. Cet inconvénient disparaît au moyen
de la prohibition... » C'est dans le même sens que le mot ad-
ministrateurs paraît avoir été employé par M. Grenier dans
son discours au Corps législatif. La prohibition n'est donc pas
restée ce qu'elle était sous l'ancien droit; elle ne s'étend

qu'aux mandataires à l'égard des biens qu'ils sont chargés de
vendre (C. Nap., art. 1596), et non à ceux qui sont chargés

de gérer et d'administrer les biens que les propriétaires ven-
dent eux-mêmes, dont ils discutent le prix et les conditions

de la vente. Ces mandataires se trouvent alors sous l'empire

du droit commun, d'après lequel la faculté d'acheter ou de se

rendre adjudicataire appartient à tous ceux auxquels la loi

ne l'interdit pas expressément (C. Nap., art. 1123 et 1594).

Leur intérêt n'est point ici en opposition avec leur mandat.
C'est cette interprétation qui a été, avec juste raison, ce me
semble, consacrée par la Cour de cassation.

IL La seconde solution peut s'appuyer sur un précédent
arrêt de la Cour de cassation (ch. civ.), du 19 déc. 1853 ( V.

J. Pal., 1855, t. 2, p. 396), duquel il résulte « que si les dis-

positions de la loi prescrivent certaines formalités préalables

pour la discussion des comptes fournis en justice, ces disposi-
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tions ne sont pas prescrites à peine de nullité, et que le juge
peut statuer immédiatement sur les débats relatifs à ces

comptes, surtout lorsque, comme dans l'espèce, les parties

ont, dans leurs conclusions devant la Cour impériale, accepté
la discussion à l'audience. » Toutefois, M. Chauveau, Lois de

la. procéd., quest. \8kkquater, enseigne que les formes tra-

cées par les art. 527 et suiv., C P.C., doivent être suivies

dans lous les cas où il y a lieu à reddition de compte. « Il est

important de remarquer, — dit-il,— que les formalités tracées

par les art. 527 et suiv., étant en cette matière la règle géné-
rale, les cas où il y est dérogé par des lois spéciales sont évi-

demment exceptionnels, et ne peuvent être étendus, quelle que
soit l'analogie apparente. » Sans doute, toutes les formalités

tracées par les art. 527 et suiv. doivent être observées lors-

qu'il est judiciairement procédé à une reddition de compte.
Mais, lorsque les parties n'insistent pas, comme dans l'espèce

de l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus, pour
l'accomplissement de ces formalités, il n'y a dans la loi

aucune disposition qui prescrive de s'y conformer et empêche
les juges de renvoyer les parties, majeures et maîtresses de
leurs droits, à compter devant leurs avoués. Cette mesure a,

d'ailleurs, pour les parties un immense avantage, celui de

simplifier les formes, d'arriver plus promptement à un résul-

tat, et de diminuer les frais. Ad. Harel.

Art. 454. — CASSATION (ch. civ.), 10 novembre 1862.

Vices rédhibitoikes, action, délai.

Le délai pour intenter l'action rédhibitoire est franc;
ainsi, cette action est utilement introduite le lendemain dujour
de l'échéance du délai ( L. 20 mai 1838, art. 3 et 4 ; C.P.C.,

#rt. 1033).
(Lehmann C. Lagoutte).

Le 7 janv. 1862, jugement du tribunal de commerce de
Dijon qui décide le contraire par les motifs suivants :

« Attendu qu'aux ternies des art. 3et4 de la loi du 20 mai 1838,

le délai pour intenter l'action résolutoire était, en raison des distances,

de dix jours, non compris le 8 décembre ;
— Attendu que ce délai

doit être entendu en ce sens que, tant que le nombre de jours qu'il

comporte n'est pas écoulé , l'action est toujours recevable , mais

qu'elle ne saurait l'être au delà de ce nombre ; que le décider autre-

ment serait admettre pour cette action un jour supplémentaire, en

dehors du texte des articles précités ;
— Attendu que l'action de

Lehmann frères n'a été exercée que le onzième jour; qu'elle est donc

non recevable. »
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Pourvoi en cassation par les sieurs Lehmann frères pour
violation des art. 1033, C. P.C., 3 et 4 de la loi du 20 mai 1838.

ARRÊT.

La Cour ;
— Vu les art.3et4 de la loi du 20 mai 1838 et l'art. 1033,

C.P.C.; — Attendu que, aux termes des deux premières dispositions

visées, les délais pour intenter l'action rédbibitoire doivent être en-

tiers ou francs; qu'ainsi il y a lieu de les compter sans y comprendre

soit le jour à partir duquel ils commencent à courir, soit le jour de

l'échéance; que cette interprétation est conforme au principe général

énoncé en l'art. 1033, C.P.C., — Attendu que le jugement attaqué,

tout en reconnaissant que, dans l'espèce, à raison des distances et de

la nature du vice rédbibitoire, le délai est de dix jours , et que le

cheval dont il s'agit a été vendu et livré le 8 déc. 1861. a néanmoins

déclaré non recevable, comme tardive, la demande en résiliation in-

troduite par exploit du 19 décembre, c'est-à-dire le lendemain du jour

de l'échéance du délai; — D'où il suit qu'en le décidant ainsi, le

jugement dénoncé a formellement violé les articles ci- dessus visés; —
Casse, etc.

MM. Pascalis, prés.; Laborie, rapp.; de Marnas, l° r av. gén.

(concl. eonf.); Brugnon, av.

Observations. —M. Rodière (Observations insérées /. Pal.,

1860, p. 824) a soutenu, au contraire, que l'action rédbibi-

toire n'est pas utilement intentée le lendemain du jour de
l'échéance du délai.

D'une part, l'art. 3 de la loi du 20 mai 1838, en exceptant
seulement, a-t-il dit en substance, le jour de la livraison, a

exprimé par là que le jour de l'échéance doit être compris
dans le délai. D'autre part, l'art. 1033, C.P.C., ne peut être

invoqué en celte matière, cet article ne s'appliquant qu'à des

matières de procédure et non point aux délais fixés par le

droit civil, parmi lesquels doit être rangé le délai de l'action

rédbibitoire.

D'abord, de ce que la loi n'a exclu que le jour fixé pour la

livraison, il ne résulte pas nécessairement, ce me semble, que
le législateur ait entendu comprendre dans le délai le jour de
l'échéance; il a pu laisser sous l'empire des principes géné-
raux du droit la solution de laquestion de savoir si lejour doit

ou non être compris dans le délai: cela suffît pour qu'aucune
valeur ne soit attachée à l'argument tiré des termes de l'art. 3.

Quant aux principes généraux du droit, s'opposent-ils à ce

que le jour de l'échéance soit exclu du délai? Le § 1
er de

l'art. 1033, C.P.C., porte :

« Le jour de la signification et celui de l'échéance ne sont

point comptés dans le délai général fixé pour les ajourne-
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inents, les citations, sommations et autres actes faits à per-

sonne ou domicile. »

C'est une disposition générale, à laquelle le législateur de
1838 a dérogé en substituant au jour de la signification le

jour fixé pour la livraison, mais qu'il a laissée subsister en ce

qui concerne le jour de l'écbéance.

Elle s'applique à tous les ajournements ou citations, sans
distinction, devant quelque juridiction qu'ils soient portés, et

aussi bien lorsqu'ils ont leur cause dans une disposition du
droit civil que lorsqu'ils l'ont dans une disposition du Gode de
procédure civile. L'art. 1033 n'admet d'exception au principe

qu'il pose qu'à l'égard des délais dans lesquels doivent être

faits des actes judiciaires qui ne sont point signifiés à personne
ou domicile.

Cet article s'applique donc, en ce qui concerne le jour de

l'échéance, au délai fixé par la loi du 20 mai 1838 pour
l'exercice de l'action rédhibitoire. C'est, du reste, ce que les

Cours et tribunaux ont constamment décidé toutes les fois

que la question leur a été soumise (V. la note sur l'arrêt de la

Cour de cassation du 19 déc. 1860, rapporté/. Av., t. 86 [1861],

art. 200, p. 432). Ad. Harel.

Art. 453. — CASSATION (ch. req.), 10 novembre 1862.

Autorisation de femjie mariée, acquisition, procès futurs, action

en délaissement.

L'autorisation donnée à une femme mariée de plaider sur

toutes les instances relatives à l'acquisition d'un terrain

qu'elle a été, par le même jugement, autorisée à faire, l'habi-

lite suffisamment à défendre à une action en délaissement

d'une portion de terrain dont elle aurait pris possession en

excédant de la contenance qui lui a été vendue (C. Nap. , art.

215, 218 et 223).

(Lépine C. dame Rallu).

Le 20 nov. 1860, jugement par lequel le tribunal civil

d'Angers, à défaut d'autorisation maritale, autorise la dame
Rallu: 1° à acquérir, soit en son nom personnel, soitau nom
d'une société commerciale existant entre elle et le sieur Lan-
glois, son frère, une parcelle de terrain de 200 mètres, sise à

Sillé-le-Guillaume ;
2° à faire sur ce terrain toutes construc-

tions utiles à son commerce, et passer tous devis et marchés;
3° à vendre ou hypothéquer tous immeubles, pour payer ces

acquisitions et constructions ;
4° enfin, à plaider dans toutes

instances relatives à ces opérations et passer tous actes qui
pourraient en être la suite. — Quelque temps après l'époque

où l'acquisition avait été, en effet, réalisée, la dame Lépine,

venderesse, prétendant que la dame Rallu avait pris posses-
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sion d'une contenance de terrain supérieure à celle qui lui

avait été vendue, assigna cette dame, et son mari pour l'au-

toriser, à fin de délaissement de cet excédant de terrain. —
Le 23 juill. 1861, jugement du tribunal civil du Mans qui

admet cette demande.
Appel par la dame Rallu. — L'intimée oppose à cet appel

une fin de non-recevoir tirée de ce que, pour l'interjeter, la

dame Rallu n'avait été autorisée ni par son mari ni par la

justice. — Le 18 déc. 1861, arrêt de la Cour d'Angers qui dé-

clare l'appel recevante par les motifs suivants:

« Considérant que si l'appel forme un nouveau dfegré de juridiction

et une instance nouvelle qui nécessite l'application de l'art. 215, C.

Nap., la dame Rallu a été autorisée par jugement du tribunal de pre-

mière instance d'Angers, en date du 20 nov. 1860, à plaider dans

toutes les instances et à passer tous actes qui peuvent en être la suite,

pour les opérations relatives 1° à acquérir, soit en son nom person-

nel, soit au nom de la société commerciale qui existe entre elle et

Désiré Langlois, son frère, une parcelle de terrain sise à Sillé-le-

Guillaume, de 200 mètres environ ;
2° à faire toutes constructions

utiles à son commerce, etc.; — Considérant que l'objet du litige est

compris dans les cas spécifiés pour lesquels l'autorisation de plaider

a été accordée à la dame Rallu dans toutes instances
;
que cette auto-

risation est générale pour tous les cas qui y sont prévus et spécifiés,

et qu'elle s'étend à l'appel interjeté par elle. »

Pourvoi en cassation par la dame Lépine pour violation des

art. 515, 218, 219 et 223, C. Nap., en ce que la Cour d'An-

gers a considéré comme valable pour l'instance engagée de-

vant elle une autorisation générale, qui ne s'appliquait spé-

cialement à aucune instance.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, par jugemeiïl du tribunal civil d'An-

gers, en date du 20 nov. i8(i0, la dame Rallu, faute par son mari de

l'avoir autorisée, avait obtenujudiciairement l'autorisation d'acquérir,

soit en son nom personnel, soit au nom delà société commerciale exis-

tant entre elle et son frère, une parcelle de terrain de 200 mètres,

sise à Sillé-le-Guillaume, de faire des constructions utiles à son com-

merce, et de plaider dans toutes les instances relatives à ces opéra-

tions ;
— Attendu que, malgré l'apparente généralité de ces termes,

l'autorisation était restreinte à une seule et même affaire ;
— Attendu

que le procès intervenu entre la dame Rallu et la dame Lépine, sa

venderesse, se rattachait à la vente pour laquelle la dame Rallu avait

été autorisée parle jugement susmentionné; qu'ainsi c'est avec raison

que l'arrêt attaqué a décidé que, dans l'espèce, la défenderesse éven-
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tuelle avait été suffisamment autorisée à ester eu justice
;
qu'eu ju-

geant ainsi, l'arrêt attaqué n'a violé ni l'art. 223, ni les art. 215, 218

et 219, C. Nap.;—Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés.; Taillandier, rapp.; Blanche, av.

gén. (concl.conf.); Fosse, av.

Observations. — L'autorisation d'ester en justice donnée à

une femme mariée, soil par son mari, soit par la justice, doit

être spéciale, circonscrite dans des limites déterminées : la

spécialité est, en effet, le caractère distinctif de cette autori-

sation. Ainsi, est nulle l'autorisation de plaider accordée à

une femme mariée d'une manière générale (Cass. 2i fév.

1841 :/. Pal., 1841, t. 1
er

, p. 543). De ce que cette autorisa-

tion doit être spéciale, des auteurs en ont conclu qu'elle doit

être donnée séparément pour chaque procès, pour chaque
instance judiciaire que la femme se propose de soutenir, soit

comme demanderesse, soit comme défenderesse (V. notam-
ment Proudhon, Etat des personnes, 3 e

édit., par M. Valette,

t. 1
er

, p. 465 ; Zacbariaj , Cours de droit civil français, 2 e éd.,

par MM. Aubry et Rau, t. 3, p. 333). Et MM. Aubry et Raiï,

loc. cit., ajoutent que « l'autorisation de faire certains actes

déterminés seulement par leur nature, sans que les objets

auxquels ils doivent se j-appoiter fussent désignés d'une ma-
nière individuelle , ne serait pas suffisamment spéciale. »

Toutefois, il a été décidé que l'autorisation d'ester en justice

donnée à une femme mariée pour toutes les affaires qu'elle a

ou pourrait avoir, quoique générale et par conséquent nulle

pour les affaires futures, peut être considérée comme spéciale

et comme suffisante pour ester sur un procès déjà intenté

(Cass. 22 mai 1815 : /. Av., t. 5, p. 74, v° Autorisation des

femmes mariées, n°50).

Il semblerait résulter de là que l'autorisation maritale ou
de justice, pour intervenir en connaissance de cause, doit spé-

cifier l'instance qui en est l'objet, et que, dès lors, elle ne

peut être donnée par avance pour tous les procès qui peuvent

naître d'une opération que la femme a été autorisée à faire

(V., en ce sens, Demolombe, Cours de Code Napoléon, t. 5,

n° 207). D'après cela, ne peut-on pas dire que le nouvel arrêt

de la Cour de cassation, rapporté ci-dessus, en validant l'au-

torisation accordée par avance à une femme mariée de plaider

dans toutes les instances relatives à l'acquisition d'un immeuble
qu'elle était en même temps autorisée à faire, a donné effet à

une autorisation qui ne rentrait pas dans les termes de la loi?

Cependant, si la nature, l'espèce du procès que la femme
pourrait avoir à soutenir n'était pas prévue, l'objet en était

spécialement déterminé, puisque l'autorisation était restreinte

aux instances pouvant naître de l'acquisition pour laquelle
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l'autorisation lui était donnée. Ce que la loi prohibe (C. Nap.,
art. 223), c'est l'autorisation générale de plaider pour toutes

affaires, sans distinction. Mais elle n'exige pas que l'autori-

sation soit donnée pour chaque procès nommément désigné,

à l'époque où il prend naissance; il suffît que les procès, pour
lesquels elle intervient, se rattachent à une opération spécia-

lement désignée. Si, alors, l'autorisation est donnée par
avance, elle ne l'est pas évidemment d'une manière générale,
mais pour des instances prévues, dont l'objet est spéciale-
ment déterminé. Je crois donc que, en pareil cas, l'autorisa-

tion doit être considérée comme donnée en connaissance de
cause. Ad. Harel.

Art. 436. — CASSATION (ch. civ.), 19 mai J863.

BORNAGE, EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ, PRESCRIPTION, JUGE DE PAIX,

INCOMPÉTENCE.

En matière de bornage, le juge de paix, lorsque le défen-
deur élève une exception de propriété fondée sur la prescrip-

tion^ doit se déclarer incompétent, si le moyen de prescription

est proposé d'une manière sérieuse; Une peut rejeter ce moyen
par des motifs tirés du fond lui-même, par exemple, en déci-

dant que les faits de jouissance allégués n'ont pu être d'au-
cune efficacité pour acquérir la prescription (L. 25 mai 1«38,
art. 6, S 2).

(Berticr C. Sarnette).

Le 30 août 1860, jugement du tribunal civil d'Avignon qui,

en confirmant une sentence du juge de paix, décide le con-
traire par les motifs suivants :

« Attendu que l'action en bornage ne peut s'entendre d'une simple

sommation de poser des bornes sur des limites convenues, puisque,

dans ce cas, on n'apercevrait pas l'utilité d'une action; qu'elle supposé

donc une contestation, non sur la propriété et les titres des parties,

ce qui changerait évidemment la nature de l'action et ne permettrait

pas au juge d'en connaître, mais sur les limites des deux propriétés

ou, en d'autres termes, sur la ligne qui doit les diviser et sur laquelle

les parties ne sont pas d'accord ;
— Attendu que, de ce que la déter-

mination de ladite ligne entraînerait pour l'une des parties la perte

de quelques parcelles de terrain dont elle se prétendrait en posses-

sion, il ne s'ensuit pas que l'on doive en conclure que le juge de paix

cesse d'être compétent, à moins que la possession ne fût invoquée

comme ayant duré assez longtemps pour l'aire acquérir la prescrip-

tion ;
— ...Qu'à a vérité il est allégué par Bertier que, par lui ou ses

auteurs, il aurait joui, depuis plus de trente ans, des herbes, des

plants d'arbres qui se trouvent sur la portion des créments que lui

t. iv, 3 e
s. 35
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attribuerait la plantation de bornes faite par les soins de Belouard ;
—

Mais que, vu la nature du terrain et de ses produits, lesdits faits de

jouissance ne pouvant avoir aucune efficacité pour l'acquisition de la

prescription, il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette allégation, qui ne

s'est pas même produite devant le premier juge. »

Pourvoi en cassation par ie sieur Bertier pour violation de
l'art. 6, S 2, de la loi du 25 mai 1838.

ARRÊT.

La Cour; — Vu l'art. 6, § 2, de la loi du 25 mai 1838; — At-

tendu que le demandeur en cassation, assigné en plantation de bornes,

a prétendu que, sous prétexte de bornage, on avait introduit contre

lui une action en revendication
;

qu'il était propriétaire du terrain

litigieux, et que, pour établir son droit de propriété, il a soutenu,

ainsi que le constatent les motifs du jugement attaqué, que lui et ses

auteurs avaient joui pendant plus de trente ans des herbes et plants

d'arbres venus sur ce terrain
;

qu'il demandait, en conséquence, le

renvoi de la cause devant le juge du pétitoire; — Attendu que le

jugement attaqué, au lieu de vérifier simplement, ainsi qu'il le de-

vait, si le moyen de prescription était proposé d'une manière sérieuse,

ou s'il n'était pas mis en avant dans le seul but de dessaisir mal à

propos le juge compétent, a décidé qu'à raison de la nature des lieux

et de leurs produits, les faits de jouissance allégués ne pouvaient être

d'aucune efficacité pour acquérir la prescription ;
— Qu'en statuant

ainsi sur le fond même de la prescription, le tribunal, saisi d'une

action en bornage, a, en réalité, décidé une question de propriété

dont il ne pouvait connaître régulièrement ;
— Que, par suite, il a

violé la loi précitée ;
— Par ces motifs, casse, etc.

MM. Troplong, 1
er prés. ; Bayle-Mouillard,rapp.j deMarnas,

1
er av. gén. (concl. contr.); Béchard et Diard, av.

Observations. — Il résulte de l'arrêt qui précède que,
lorsque, en matière de bornage, la propriété est contestée, le

juge de paix, saisi de l'action, n'est pas tenu de s'arrêter à
cette contestation , s'il lui paraît qu'elle n'est pas invo-
quée d'une manière sérieuse, c'est-à-dire, que le défendeur
n'y a cherché qu'un expédient pour échapper à sa compé-
tence. Mais, quand ce magistrat reconnaît que l'exception de
propriété, fondée notamment sur la prescription, a été pro-
posée sérieusement, il ne lui est pas permis d'apprécier si les

faits de possession allégués sont réellement constitutifs de la

propriété, d'écarter l'exception de prescription par suite de
cette appréciation, et de procéder au bornage. Il commettrait
parla un empiétement sur les attributions du juge du péti-

toire. La Cour de cassation, en le décidant ainsi, n'a fait que



( art. 457.
) 507

consacrer sa jurisprudence antérieure. En effet, elle a déjà

jugé, d'une part, que le juge de paix est néanmoins compé-
tent pour statuer sur l'action en bornage, quoique l'une des
parties réclame une contenance supérieure à celle portée
dans son litre, si, à l'appui de cette réclamation, fondée sur
ce qu'elle a la possession de la contenance qui en est l'objet,

elle n'allègue aucun fait précis et se borne à invoquer les

prescriptions du cadastre (Cass., ch. civ., 1G mai 1860);
d'autre part, que la propriété est réputée contestée dans le

sens de l'art. 6 de la loi du 25 mai 1838, lorsque le défendeur
conclut au maintien des bornes existantes, en se fondant sur

ce qu'il a acquis par prescription tout le terrain compris dans
la limite de ces bornes (Cass. 18 mai 1859 ; Sic Douai, 19
janv. 1848), et que, en conséquence, le juge de paix ne peut
retenir la connaissance de l'action en bornage, sous prétexte

que l'existence des bornes, matériellement reconnue, ne se-

rait pas légalement justifiée, que leur plantation était ré-

cente, qu'elles avaient subi des déplacements, et qu'enfin

elles ne marquaient la délimitation que d'une manière in-

complète, de tels moyens se référant à la question même de
propriété placée en dehors de la compétence du juge de paix
(arrêt de Cass. précité du 18 mai 1859). De même, lorsque le

défendeur s'oppose au bornage du domaine qu'il possède, par
le motif que ce domaine se trouverait déjà borné par des li-

mites existant depuis plus de trente ans et ayant d'autant

plus d'autorité qu'elles servent en même temps à fixer la ligne

séparative des deux communes sur les confins desquelles

sont situées les deux propriétés dont le bornage est pour-
suivi, le juge de paix doit se déclarer incompétent, une telle

exception soulevant une contestation sur les possessions réci-

proques, les titres et le fond du droit (Cass., ch. civ., 10 déc.

1862). La contestation sérieuse de la propriété oblige le juge
de paix saisi de l'action en bornage à se dessaisir de cette

action elle-même, à déclarer purement et simplement son
incompétence; s'il se bornait à ordonner un sursis, avec fixa-

tion de délai pour faire juger l'incident par le tribunal com-
pétent, et en se réservant ainsi la faculté de statuer ultérieu-

rement sur le fond, il commettrait un excès de pouvoir (Cass.

18 août 1 859 ; 24 juill. 1860). Ad. Harel.

Art. 457. — CASSATION (ch. req.), 10 février 1863.

I. Exception, nullité d'exploit, incompétence.

II. Société , principal établissement, siège distinct, compétence.

1. Lorsque le défendeur invoque contre la demande deux
exceptions fondées, l'une sur la nullité de l'exploit d'assigna-
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tion. l'autre sur l'incompétence du tribunal, les juges doivent

avant tout statuer sur la question de compétence (C.P.C., art.

168, 169 et 173).

II. Une société est valablement assignée devant le tribunal
du lieu où elle a son principal établissement, alors même que
son siège social est fixé dans un autre lieu (C.P.C., art. 59).

(Sociélé de la Ricamarie C. Levral et autres).

Le 30 juill. 1861, jugement par lequel le tribunal civil de
Saint-Etienne rejette l'exception d'incompétence opposée par
la compagnie la Ricamarie à l'action formée contre elle, et

sursoit à statuer sur l'exception de nullité de l'assignation

invoquée par ladite compagnie; ce jugement est ainsi conçu:

Le Tribunal; — Sur l'exception d'incompétence : — Attendu

qu'aux termes de l'art. 59, G. P.C., les sociétés doivent être assignées

devant le juge du lieu où elles sont établies, c'est-à-dire du lieu où

elles exercent leur industrie et où se forment leurs rapports avec les

tiers ; que l'objet unique de la compagnie défenderesse étant l'exploi-

tation de mines situées dans l'arrondissement du tribunal de Saint-

Etienne, aucune objection sérieuse ne saurait être élevée contre la

compétence de ce tribunal
;
qu'il importe peu que les défendeurs aient

constitué dans un autre lieu leur conseil d'administration, puisque

tous les actes de ce conseil se rapportent à des intérêts nés sur l'arron-

dissement de Saint-Etienne et devant y recevoir leur développement:

— Sur l'exception de nullité d'assignation : — Attendu qu'avant

d'en apprécier la valeur, il convient de laisser aux parties un délai

suffisant pour se prononcer au sujet du jugement qui va être rendu

sur la question de compétence;... — Par ces motifs se déclare com-

pétent ; renvoie les parties à quinzaine pour plaider sur la validité de

l'assignation et sur le fond, etc.

Le 15 fév. 1862, arrêt confirmatif de la Cour de Lyon :

« Attendu que la compagnie de la Ricamarie demandait devant le

tribunal de Saint-Etienne deux choses évidemment contradictoires,

qu'il prononçât la nullité de l'exploit introductif d'instance, et qu'il

se déclarât incompétent
;
que le même vice de logique se remarque

dans les conclusions prises par cette compagnie devant la Cour; que

la question de compétence est toujours et nécessairement préjudicielle;

qu'un tribunal incompétent ne peut rien juger ni au fond ni à la

forme, et que c'est à bon droit que les premiers juges ont avant tout

fixé leur compétence, sauf à attendre le parti que prendrait la compa-

gnie sur cette question avant de résoudre les autres ;
— Attendu que

l'évocation demandée à la barre de la Cour par la compagnie de la

Ricamarie ne saurait dans aucun cas être ordonnée ;
que le tribunal

d'appel, indépendamment des autres conditions exigées par l'art. 473,
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C.P.C., ne peut retenir le fond que lorsqu'il infirme, mais que, dans

l'espèce, la Cour, même en infirmant, ne pourrait retenir le fond par

voie d'évocation, puisque, le déclinatoire admis , elle n'aurait pas

plus de compétence que le tribunal de Saint-Etienne, et que, dans le

système de la compagnie, ce serait seulement devant le tribunal et la

Cour de Paris que toutes les questions du procès devraient être portées
;

— Attendu que ce système, imaginé tout récemment, après que dans

de nombreux procès la Ricamarie, et toutes les compagnies houillères

du bassin de la Loire, constituées comme elle, ont toujours, soit en

demandant, soit en défendant, plaidé devant le tribunal de Saint-

Etienne et devant la Cour de Lyon, est sans fondement et qu'il y a

lieu à cet égard JV.dopler les motifs des premiers juges; — Attendu,

en effet, que c'est dans l'arrondissement de Saint-Etienne qu'est

situé le principal établissement de cette compagnie ; que son système

nouveau aboutirait le plus souvent à une sorte de déni de justice, s'il

fallait aller plaider à Paris pour des accidents malheureusement trop

fréquents dans les mines, pour des questions de salaires d'ouvriers et

autres semblables, qui ne peuvent s'instruire que sur les lieux et

par les tribunaux de la localité
; que ce serait placer la justice hors

de la portée des populations laborieuses et si éminemment utiles qui

vivent de l'exploitation houillère, et les mettre a la merci des sociétés

concessionnaires. »

Pourvoi en cassation par la compagnie la Ricamarie pour
violation : 1° des art. 169 et 173, C.P.C., en ce que la Cour de

Lyon a décidé que, dans le cas où le défendeur excipe tout à

la fois de la nullité de l'assignation et de l'incompétence du
tribunal devant lequel il est traduit, ce tribunal doit statuer

tout d'abord sur l'exception d'incompétence et non sur celle

denullité ; et 2° de l'art. 59, n° 5, C.P.C., en ce que la Cour de

Lyon a déclaré compétent, pour connaître d'upe action per-

sonnelle et mobilière introduite contre une société, un tri-

bunal qui n'est pas celui du lieu où cette société est établie.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'il est de prin-

cipe général que lorsqu'une exception d'incompétence est produite, le

premier devoir du juge est de rechercher si elle est fondée, d'après la

maxime prius de judice,q\i[ se retrouve dans les art. 108, 109 et 173,

C.P.C., ce dernier article ayant pris soin de réserver les exceptions

d'incompétence, en matière de nullités d'exploit et de nullités de

procédure civile; — Attendu, en fait, que la société la Ricamarie,

assignée parles défendeurs éventuels devant le tribunal civil de Saint-

Etienne, invoquait contre cette demande deux moyens préjudiciels

l'un, fondé sur la. nullité de l'exploit d'assignation, en ce que, sui-

vant ladite société, elle ne pouvait être assignée en la personne du
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directeur de l'exploitation de la mine à la Ricamarie, mais en la per-

sonne des membres du conseil d'administration chargés de la repré-

senter en justice ; l'autre, sur ce que le tribunal de Saint-Etienne

était incompétent, la cause, suivant elle, devant appartenir au tribunal

de la Seine ;
— Attendu qu'en cet état de la procédure, c'est avec

raison que l'arrêt attaqué a décidé qu'il devait être statué avant tout

sur la question de compétence, et qu'en le jugeant ainsi, loin d'avoir

violé les art. 169 et 173, G.P.C., il s'y est rigoureusement conformé ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il est constaté, en fait,

par l'arrêt attaqué, que la société la Ricamarie a son principal éta-

blissement dans l'arrondissement de Saint-Etienne
; que si son conseil

d'administration se réunit au passage de l'Opéra à Paris, cela ne sau*

rait suffire pour déplacer le siège de la société, lequel demeure fixé au

lieu où elle est principalement établie, c'est-à-dire où se font les

principales affaires et se traitent les principaux intérêts; qu'en cet

état des faits et du droit, l'arrêt attaqué, en maintenant la compétence

du tribunal civil de Saint-Etienne, n'a pas violé l'art. 59, § 5, G. P. G.,

mais, au contraire, en a fait une juste application; — Rejette, etc.

MM. Nicias Gaillard, prés. ; Taillandier, rapp. ; Blanche,

av. gén. (eoncl. conf.); Bendu, av.

Note.— I. Dans l'espèce, il ressort des motifs de l'arrêt de

la Cour de cassation que l'exception d'incompétence ne vient

qu'après la nullité de l'exploit d'assignation. Or, aux termes
des art. 169 et 173, C.P.C,, l'exception d'incompétence doit

être proposée avant toutes autres exceptions et défenses. Ne
peut-on pas conclure de là que, si la préséance est accordée
à la nullité d'exploit, l'exception d'incompétence se trouve
couverte? M. Chauveau, Lois de la procéd. et Suppl., quest.

742, se prononce pour l'affirmative. Toutefois, par arrêt du
21 mai 1855 (V. /. Av., t. 80 [1855], p. 445, art. 2151), la

Cour de Bordeaux a décidé que l'exception d'incompétence
n'est pas couverte par cela seul que l'exception de nullité la

précède dans l'ordre des conclusions et de la plaidoirie. La
même solution résulte implicitement de l'arrêt ci-dessus de la

Cour de cassation. Mais, même dans ce cas, la priorité doit

être donnée dans la décision à la question de compétence; et,

alors, comme cela a eu lieu dans l'espèce, les juges peuvent,
tout en se déclarant compétents, ne pas statuer immédiate-
ment sur l'exception de nullité; ils peuvent attendre, pour
passer à l'examen de cette exception, non pas seulement, ce

me semble, qu'il se soit écoulé un délai suffisant pour per-
mettre aux parties de frapper d'appel ou d'accepter le juge-
ment sur la compétence, mais que ce jugement ail acquis
l'autorité de la chose jugée.

II. Sur la seconde solution, V., dans le même sens, en ce
qui concerne les compagniesde chemins de fer, Colmar, 29 déc.



( art. 458. ) 511

1860, 27nov. 1861 etll juin 1862, et Cass. 16janv.l861 et 7 mai
1862 (arrêts qui décident que les compagnies de chemins de fer

sont valablement assignées devant le tribunal dans le ressort

duquel elles ont des établissements principaux ou succur-
sales), et la note sur ces arrêts (J. Av., t. 87 [1862], p. 438,
art. 298). Adde, conf. Toulouse, 6 août 1860, Chemin de fer

d'Orléans C. ville de Montauban ; Colmar, 30 avril 1863 (ar-

rêt qui suit). Jugé aussi, spécialement en ce qui concerne une
société anonyme formée pour l'exploitation de mines, que
cette société est valablement assignée devant le tribunal du
lieu de l'exploitation, en la personne et au domicile du direc-

teur ou gérant de celte exploitation, bien que le siège social

soit établi par les statuts dans un autre lieu (Nîmes [2 arrêts],

1
er avril 1862, affaires Jourdan, gérant de la comp. des mines

de Richaldon, C. Clauzel, et le même C. Genoyer).

Ad. Harel.

Art. 458. - COLMAR (l
re ch.) , 30 avril 1863.

Chemin de feu, établissement principal, gare de Belfort, accident,

dommages-intérêts , compétence.

La gare de Belfort doit être considérée, pour la compagnie
des chemins de fer de l'Est, comme le siège d'un établissement

principal. En conséquence, le tribunal civil de Belfort est com-
pétent pour connaître d'une action en dommages- intérêts for-

mée contre la compagnie à raison d'un accident arrivé dans

le ressort de ce tribunal (C.Nap., art. 102; C.P.C.,art.59et 69).

(Paclet C. comp. des chemins de fer de l'Est).

Par exploit signifié à Paris au siège social de la compagnie
des chemins de fer de l'Est, le sieur Paclet a formé contre

celle compagnie une action en dommages-intérêts pour répa-

ration du préjudice résultant pour lui de la mort de son lils,

facteur à la gare de Chevremont, et écrasé par un train, et l'a

assignée à comparaître devant le tribunal civil de Belfort,

dans le ressort duquel l'accident avait eu lieu.— La compagnie
a prétendu que le tribunal civil de Belfort était incompétent
pour connaître de cette demande, et que, son siège social

étant à Paris, elle ne pouvait être actionnée que devant le

tribunal civil de la Seine.— Le 11 fév.1863, jugement du tri-

bunal civil de Belfort qui se déclare compétent par les motifs

suivants :

« Attendu que la gare de Belfort doit être considérée comme le

siège d'un établissement principal, à raison de la jonction qui s'y

opère des chemins de fer du Midi avec la ligne de l'Est; que de cette

jonction il résulte tout à la fois un transbordement considérable par
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suite du développement du commerce et de l'industrie dans les dépar-

tements de l'Est et un transit international encore plus considérable

pour le Midi de la France avec une partie de la Suisse et l'Allemagne;

que l'importance croissante de cette gare se manifeste par ses agran-

dissements successifs ;
qu'un nombreux personnel y est attaché

;
que

la compagnie y est représentée par des employés d'un ordre supé-

rieur
;
que les nombreuses opérations qui s'y effectuent entre les deux

compagnies, les conflits qui peuvent en surgir, la nécessité en cette

matière d'une action prompte et décisive exigent forcément que le

chef de gare ait des pouvoirs étendus; que de là il suit que la gare de

Belfort, étant dans les conditions qui caractérisent un siège d'opéra-

tions principales, constitue un domicile pour la compagnie de l'Est,

ce qui donne attribution au tribunal dans l'arrondissement duquel est

sise cette gare, pour connaître des actions personnelles dirigées contre

la compagnie par suite des faits de la nature de celui qui fait l'objet

de la demande et qui se sont passés dans cet arrondissement. »

Sur l'appel par la compagnie, arrêt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges ;
— Confirme.

MM.Rieff,!l er prés.; YéraD, av. gén.; Gérard et Chauffour, av.

Note. — V., dans le même sens, Colmar, 11 juin 1862
{J. Av., t. S7 [1862], art. 298, g IV, P- 438). — V. aussi les

autres arrêts rapportés sous le même article et la note sur

ces arrêts; Cass. 10 fév. 1863 (arrêt qui précède) et la note.

An. H.

Art. 459. —CASSATION (cb. req.), 12 novembre 1S62.

Exécution de jugement, arrêt infirmatif, information partielle
,

chef accessoire, tribunal, renvoi, cassation.

L'arrêt, qui infirme un jugement en partie seulement et sur
des joints accessoires, peut renvoyer pour l'exécution devant
le tribunal qui a rendu ce jugement (C.P.C., art. 472).

En tout cas, la partie qui, sur ce renvoi, a procédé devant
les premiers juges sans réclamations, n'est pas rccevable à pro-
poser pour la première fois devant la Cour de cassation l'in-

compétence du tribunal.

(Dame Mac-Nab C. Mac-Nab).

Le 17 mai 1860, arrêt de la Cour de Bourges qui, confirmant
un jugement du tribunal civil de Sancerre ordonnant la preuve
de quelques-uns des faits invoqués par la dame Mac-Nab à
l'appui de sa demande en séparation de corps, l'infirme en
admettant également la preuve de certains faits que le tribu-
nal avait déclarés non pertinents, el renvoie aux premiers
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juges l'exécution sur le tout.— L'enquête et la contre-enquête
ont lieu devant le tribunal de Sancerre. — Le 16 avril 1861,

jugement définitif qui déclare la dame Mac-Nab mal fondée

dans sa demande en séparation de corps.— Le 7 août suivant,

arrêt confirmalif de la Cour de Bourges. — Pourvoi en cassa-

tion par la dame Mac-Nab, notamment pour violation de l'art.

472, C.P.C., en ce que l'arrêt du 17 mai 1860, bien qu'il eût

infirmé le jugement de première instance, avait renvoyé pour
son exécution devant le tribunal qui l'avait rendu.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu qu'il est de principe qu'on ne saurait être

admis à se pourvoir contre une décision à laquelle on a acquiescé ;
—

Attendu, dans la cause, que l'arrêt du 17 mai 1800, qui, en infirmant,

en partie seulement, le jugement qui lui était soumis, avait renvoyé

pour l'exécution devant les premiers juges, n'a point été contesté ;

que, loin de là, la demanderesse elle-même en a poursuivi l'exécution

sans réclamations, et que, soit devant le tribunal saisi de l'enquête,

soit en appel, elle n'a opposé aucun moyen d'incompétence, et qu'elle

a ainsi reconnu et proclamé elle-même le bien jugé du susdit arrêt
;

— Attendu, d'ailleurs, que l'art. 472, C.P.C., n'a pas prévu le cas où

le jugement ne serait infirmé que partiellement et sur des points

accessoires; que la jurisprudence a expliqué, à cet égard, ce que la

loi n'avait pas fait, comment cet article devait être appliqué, et établi

la distinction à faire entre le principal et l'accessoire ;
qu'il en résulte

que ce pouvoir d'appréciation appartient souverainement au juge du

fait et que l'usage qu'il en fait ne peut tomber sous la censure de la

Cour de cassation ;
— Rejette, etc.

' MM. Nicias Gaillard, prés. ; Férey, rapp.; Blanche, av. gén.

(concl. conf.) ; Rendu, av.

Note. — La Cour de cassation a déjà plusieurs fois décidé

que l'art. 472, C.P.C., qui ne permet pas de renvoyer l'exécu-

tion d'un arrêt infirmatif au tribunal qui a rendu le jugement
infirmé, ne s'applique pas au cas où l'infirmation n'est que
partielle et ne porte que sur un chef accessoire, par exemple,

au cas où le jugement, confirmé dans sa disposition princi-

pale ordonnant, soit une enquête, soit la liquidation d'une

succession, soit la reddition d'un compte, n'est infirmé qu'en

ce qu'il avait rejeté la preuve de quelques-uns des faits allé-

gués, qu'en ce qui concerne les bases de la liquidation de la

succession, ou qu'en ce qu'il avait admis la preuve de faits de

dol et de fraude articulés par l'oyant compte contre le rendant

(Cass. 21 mars 1842 : /. Av., t. 63 [1842], p. 457 ; 8 mars
et 2 juin 1858 : /. Pal., 1859, p. 181 et 724). « Attendu,—
portent notamment les motifs de l'arrêt du 2 juin 1858,

—
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que si, aux termes de l'art. 472, C.P.C., en cas d'infirmation

d'un jugement, l'exécution, entre les mêmes parties, appartient

à la Cour saisie ou à un tribunal indiqué par l'arrêt infirmatif,

celte disposition n'est pas rigoureusement applicable au cas

d'une infirmation partielle, alors surtout que l'information

partielle n'a porté que sur des points peu importants et qui
se détachent nettement des chefs confirmés;—Attendu, enfin,

que l'arrêt attaqué n'a infirmé le jugement du tribunal de
Nantes que sur un seul chef nettement distinct. » L'arrêt rap-
porté plus haut contient une nouvelle consécration de cette

interprétation. V., dans le même sens, Thornine-Desmazures,
Comm. du Code de procêd., t. 1

er
, n° 521, p. 714. V., au sur-

plus, sur ce point, Carré et Chauveau, Lois de la procéd. et

Suppl., quest. 1697. Il résulte, en outre, du nouvel arrêt de
la Cour de cassation que la distinction entre le principal et

l'accessoire rentre dans l'appréciation souveraine des juges
du fait, et que, par conséquent, l'arrêt qui qualifie d'acces-

soire le chef infirmé, ne fait qu'user de ce pouvoir d'appré-
ciation, usage qui ne peut tomber sous la censure de la Cour
de cassation. Il ne paraît pas, d'ailleurs, en admettant l'in-

compétence du tribunal qui a rendu le jugement infirmé même
partiellement, que cette incompétence soit d'ordre public ;

dès lors, elle est susceptible d'être couverte (Chauveau, quest.

1696 quater). Or, comme le décide encore l'arrêt du 12 nov.

1862, la partie qui, par suite du renvoi, a procédé sans récla-

mations devant les premiers juges, n'est plus recevable à

opposer l'incompétence devant la Cour de cassation. Puisque
cette exception peut être couverte, il est même douteux que la

partie qui, sans prolester contre la compétence du tribunal,

a laissé faire l'enquête ou la contre-enquête, a discuté les

dépositions reçues et conclu au fond, puisse, sur l'appel du
jugement définitif, exciper de l'incompétence. Ad, Harel.

Art. 460. - TRIBUNAL CIVIL DE DIE, 3 juin 1863.

Frais et dépens, femme mariée sous le régime dotal, séparation

de corps, séparation de biens, condamnation aux dépens, biens

dotaux, mari, revenus, avoué, exécution.

La femme n'est pas tenue, sur ses biens dotaux, des condam-
nations aux dépens prononcées contre elle au profit de son

mari dans une instance en séparation de corps.

Mais l'avoué, créancier de ces frais, peut en obtenir le

paiement sur les revenus échus depuis la demande de la femme
en séparation de biens jusqu'au jour de la délivrance du
bordereau de collocation dans l'ordre poursuivi contre son
mari, si ces revenus ne sont pas nécessaires aux besoins de la

famille.
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(Ordre Combes).

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que le principe de l'inaliénabilité de la

dot, basé sur la protection due à la femme contre sa faiblesse et

l'abus de la puissance maritale, a donné lieu à certaines exceptions

prévues par le législateur, en vue surtout de ses intérêts personnels

et de la défense de ses droits (C. Nap., art. 1555, 1556, 1557 et 1558j,

et qu'il ne peut pas dépendre du juge d'admettre de nouvelles causes

d'aliénation, sous peine d'affaiblir l'effet des dispositions conservatrices

introduites par la loi ;
— Attendu que la jurisprudence, il est vrai, a

étendu ces exceptions à l'exécution des condamnations prononcées

contre la femme dotale pour crimes, délits et quasi- délits, parce que,

dans ces cas, il est de l'intérêt public qu'elle ne puisse, par aucun

motif, s'affrancbir des dommages qu'elle a pu causer par son fait ;
—

Attendu qu'elle l'a étendu encore au paiement des frais compris dans

une instance relative à la défense de ses droits, parce qu'il s'agit ici

delà conservation de la dot, but essentiel de l'inaliénabilité, et parti-

culièrement en matière de séparation de corps, parce que ces frais

sont nécessaires pour sa conservation personnelle, plus précieuse que

celle de sa dot, qui se trouve du reste protégée par la même pour-

suite ; — Mais attendu qu'il ne saurait en être de même, à l'égard

des frais dus à la partie adverse qui gagne ^on procès; car si bien il

peut en résulter pour elle, l'inconvénient grave de ne point recouvrer

ses dépens en faisant vendre les biens dotaux, le même inconvénient

existe pour celui qui plaide contre un individu insolvable ou qui ne

possède que des biens substitués, ou pensions incessibles ou insaisis-

sables; qu'il doit en être surtout ainsi dans une instance en sépara-

tion de corps où le débat est toujours entouré de préliminaires de

nature à écarter toute idée de fraude ou de mauvaise foi de la part de

la femme vis-à-vis de son mari ;
— Attendu, néanmoins, que les

revenus des biens dotaux, bien que destinés par leur nature aux

besoins de la famille, sont toujours disponibles et qu'il ne serait pas

juste que la famille pût profiter de l'excédant de ces revenus, au pré-

judice des droits des créanciers de la femme
;
qu'il est reconnu que

depuis sa demande en séparation de biens, la femme Combes a eu de'

moyens d'existence qui lui ont permis de vivre, et que, dès lors, il

y a lieu d'allouer à M e David avoué, qui a occupé pour le mari

Combes dans l'instance en séparation de corps introduite par sa

femme, et au profit duquel les frais auxquels la femme Combes a été

condamnée ont été distraits, qu'il y a lieu d'allouer, disons-nous,

jusqu'à due concurrence, tous les intérêts des sommes formant le

capital delà dot de la femme Combes depuis sa demande en séparation

de biens jusqu'au jour de la délivrance des bordereaux de collocation,

lesquels intérêts se prendront sur toute la dot et sans en distraire les
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sous-allocations faites par elle, et qui ne porteront en définitive que

sur le capital ; — Par ces motifs, etc.

Observations.— L'inaliénabilité de la dot, consacrée par

l'art. 1554, C. Nap., est-elle absolue? En d'autres termes,

cette inaliénabilité peut-elle recevoir d'autres exceptions que
celles qui ont été formellement introduites par le législateur

lui-même? Cette question divise depuis longtemps la doctrine

et la jurisprudence. — En droit romain, dans tous les pays de

France régis par ledroit écrit, qui admettaient le régime dotal,

le principe de l'inaliénabilité de la dot était subordonné à un
principe supérieur, la protection de la société, et on admet-
tait généralement que les condamnations prononcées contre

la femme dotale, pour crimes, délits, quasi-déiits et dépens,

étaient exécutoires sur la dot. — Le législateur, en introdui-

sant le régime dotal dans notre droit moderne, a-t-il voulu
lui donner plus de force que sous l'empire du droit romain?
A-t-il voulu surtout que la protection qu'il entendait donner
à la femme contre les actes d'aliénation qu'on pourrait arra-

cher à sa faiblesse, pût l'exonérer des conséquences du dol

ou de la fraude dont elle rendait viclimes les tiers?— La
plupart des commentateurs du Code se sont prononcés pour
l'affirmative et ont conclu au maintien des anciennes doctrines.

Cette opinion peut trouver un appui dans l'art. 1310, C. Nap.,
qui dispose que le mineur n'est point restituable contre les

obligations résultant de son délit ou de son quasi-délit.

Comment, en effet, admettre que la femme mariée sous le

régime dotal mérite plus de faveur que le mineur?—Le sys-

tème contraire est basé sur la circonstance que, dans les lois

romaines, il existait une disposition formelle qui permettait

d'exécuter sur les biens dotaux les condamnations pécu-
niaires prononcées contre la femme, et sur ce que cette dispo-
sition n'a pas été reproduite dans nos Codes.—Toutefois, ce

nous semble, il faut reconnaître que, dans la pensée du lé-

gislateur, et avec la majorité des auteurs et la jurisprudence
le plus généralement admise, que l'inaliénabilité de la dot

doit, comme autrefois, recevoir exception dans les cas de
crimes, délits et quasi-délits de la femme (V. notamment
Cass. 23 juill. 1851, 23 nov. 1852, et 23 avril 1861). Mais
cette exception ne peut jamais être invoquée que par la vic-

time du crime, délit ou quasi-délit, et non par le coauteur ou
le complice de la femme (Cass. 11 fév. 1863). L'iniquité des

résultats qu'amènerait le système contraire doit , en effet,

l'emporter sur toute espèce de considération de protection,

sauf à abandonner à la sagesse des tribunaux l'appréciation

des circonstances de nature à faire fléchir le principe.

Crimes , délits
,
quasi-délits. — L'examen des diverses so-
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lutions résultant de la jurisprudence peut permettre de for-

muler ainsi qu'il suit l'exception à la règle en matière de
crimes, délits ou quasi-délits :— 1° Pour autoriser l'aliénation

des biens dotaux, le crime, le délit ou le quasi-délit doit être

essentiellement personnel à la femme (Nancy, 2 août 1S62;

Cass. 11 fév. 1863; Trib. de la Seine, 28 janv. 1863).— 2° Il

doit être le résultat de manœuvres frauduleuses, émanant de

sa volonté propre et indépendante (arrêt de Nancy précité).

—3° La partie lésée doit n'avoir pas pu se défendre contre les

actes ou les manœuvres de la femme, et être exempte de

faute ou négligence dans la surveillance de ses intérêts

(même arrêt de Nancy).
Ainsi jugé, spécialement, qu'on peut exécuter sur les biens

dotaux les condamnations prononcées contre la femme doiale,

à la suite de procédures criminelles, pour les frais de pour-
suite exposés par l'Etat (Nîmes, 27 avril 1827; Cass. 5 mars

1845), et les condamnations en matière correctionnelle pour
dommages-intérêts ou pour frais de poursuite et dépens
(Nîmes, 25 août 1827; Caen, 18 fév. 1830 ; Limoges, 17 juin

1835; Cass. 13 déc. 1837 ; 14 mai 1839).— Quelques auteurs

et quelques arrêts ont cependant admis le contraire.

L'exécution sur les biens dotaux a été autorisée non-seule-

ment pour les condamnations aux dépens prononcées pour
crimes et délits, mais encore pour les réparations civiles

auxquelles ils peuvent donner lieu, bien que la femme ait été

acquittée (Caen, 17 août 1.839; Cass. 5 mars 1845).

A l'égard du quasi-délit, la jurisprudence a considéré comme
exécutoires sur les biens dotaux les condamnations pro-

noncées contre la femme dotale à raison : 1" de sa négligence,

lorsqu'elle est devenue commerçante après son mariage, à

faire publier son contrat, les créanciers qui contractent avec
elle dans ces circonstances ignorant forcément sa qualité de
femme dotale (Bordeaux, 4 fév. 1858; Cass. 29 nov. 1861);—2° de la demande qu'elle a formée en nullité de l'acquisi-

tion d'une maison faite à titre de remploi, pour cause de dé-

tournement du mobilier qui la garnissait, lorsqu'il est établi

que c'est elle qui a détourné ce mobilier (Cass. 5 déc. 1854);
—3° du détournement d'objets mobiliers garnissant une ferme
louée à son mari, de la dévastation des terres affermées et de
bris de clôture, dont elle s'est rendue coupable conjointement
avec son mari (Cass. 7 déc. 1846); — 4° du détournement
de valeurs qu'elle aurait souscrites au profit de son fils, si les

créanciers de ce dernier en ont souffert un préjudice (Caen,

18 déc. 1846) ;—5° de manœuvres frauduleuses qu'elle aurait

pratiquées, de concert avec son mari, pour faire considérer,

dans un acte d'emprunt, comme paraphernaux ou comme
propres, des biens frappés de dotalité (Pau, 3 mai 1853 ;
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Rouen, 21 mai 1853 ; Montpellier, 2 mai 1854); ou pour faire

considérer les biens soumis à l'hypothèque du prêteur ou
comme n'étant grevés d'aucune hypothèque légale autre que
la sienne (Cass. 23 nov. 1852), ou comme siens des im-
meubles dont elle savait n'être plus propriétaire (Toulouse,

13 août 1861); ou pour faire considérer comme non affectés

de dotalité des biens dotaux, hypothéqués et vendus à un
tiers de bonne foi (Cass. 23 nov. 1852); ou enfin pour grossir

ses reprises dotales et lui en assurer le paiement d'une ma-
nière préjudiciable aux intérêts des créanciers du mari (Cass.

23 juill. 1851).

Il faut remarquer que, dans les hypothèses des arrêts qui

viennent d'être cités, le caractère mensonger et frauduleux
des déclarations de la femme était constant. Mais, si les fausses

déclarations de la femme n'étaient accompagnées d'aucune
manœuvre frauduleuse, si elles n'étaient que le résultat d'une
erreur ou même d'une simple dissimulation que les tiers pou-
vaient apprécier par le seul examende son contrat de mariage,
il n'y aurait plus lieu dans ce cas à responsabilité (Toulouse,

12 juin 1860). Il n'y aurait pas non plus quasi-délit dans le

fait du trouble apporté par une femme à lajouissance du pos-

sesseur d'un immeuble, alors qu'il y aurait litige entre elle

et le possesseur à raison de la propriété de cet immeuble (Bor-

deaux, 22 déc. 1857)-, ni dans le fait, parla femme, de consen-
tir une obligation en présentant une expédition de son con-

trat de mariage, où l'adoption du régime dotal avait étéomise,

si cette omission était le fait du notaire; on prétendrait en

vain que la femme ne devait pas ignorer qu'elle était mariée
sous le régime dotal (Grenoble, 21 janv. 1863 : Journ. de la

Cour de Grenoble, 1863, p. 19), ni dans le fait de consentir

une obligation solidaire avec son mari, avec la déclaration

mensongère qu'elle était mariée sous le régime de la commu-
nauté, mais avec indication exacte du contrat de mariage et

du notaire qui l'avait reçu, circonstance qui pouvait mettre

le créancier à même de vérifier à quel régime la femme était

soumise (Nancy, 2 août 1862).
Quasi-contrats.—Les quasi-contrats ne pourraient pas da-

vantage engager les biens dotaux, à moins que des délits ou

des quasi-délits ne vinssent s'y joindre, auquel cas le premier

caractère de l'obligation ne saurait affaiblir les conséquences

résultant du second, c'est-à-dire des délits ou quasi-délits

(Rodière et Pont, Contrat de mariage, n° 539).

Dépens en matière civile.—En thèse générale, la condamna-
tion aux dépens prononcée en matière civile contre une femme
dotale ne peut être poursuivie sur ses biens dotaux, car cette

condamnation n'est que le remboursement de dépenses oc-

casionnées par le procès, et non pas la réparation d'un dom-
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mage (Cass. 28 fév. 1824; 1.9 mars 1849; Lyon, 6 déc. 1847).

Cependant, le principe de l'inaliénabilité du fonds dotal ne

doit pas plus en cette matière que dans les hypothèses précé-

dentes, permettre à la femme de se faire un jeu de la protec-

tion que le législateur lui a accordée : ainsi, sa mauvaise foi

ne saurait se retrancher impunément derrière l'inviolabilité

de ses biens dotaux. Toutes les fois, donc, qu'elle introduit

un procès injuste, empreint de fraude, toutes les fois qu'elle

résiste de mauvaise foi à une action dirigée contre elle, les

dépens auxquels elle est condamnée peuvent être exécutes

sur ses biens dotaux. C'est ce qui a été décidé spécialement

pour les dépens d'une inscription de faux formée par une
femme dotale sans aucun fondement (Cass. 24 avril 1861), et

pour les dépens exposés pour combattre la demande d'une

femme dotale en nullité départages qu'elle prétend, de mau-
vaise foi, être entachés de lésion (Grenoble, 31 juill. 1846.

—

V. aussi, dans le même sens, Trib. civ.deCastelnaudary, 8 juill.

1 858 : /. Av., t. 48 [1859], art. 3203, p. 143). Observons que la

théorie de ce dernier jugement dépasse le principe admis par

la jurisprudence; car elle aurait pour résultat de rendre alié-

nables les biens dotaux, toutes les fois qu'il s'agirait de paie-

ment de frais, en vertu de ce principe : que dans un procès

les chances de perte et de gain sont réciproques, et que, par

cela seul que la femme peut gagner, il est de toute justice

qu'elle puisse perdre.

Quant à l'avoué ou tout autre mandataire qui aurait fait

pour la femme l'avance des fonds nécessaires pour intenter

ces diverses instances ou y défendre, il est rationnel de pen-

ser qu'il doit avoir le même privilège que la partie adverse,

et qu'il pourra exercer pour la répétition de ses avances une
action récursoire sur les biens dotaux. Tel est le système con-

sacré fréquemment en matière de séparation de corps et de

séparation de biens. Il ne serait pas juste, en effet, que l'avoué

qui défend les droits de la femme soit placé dans une condi-

tion plus mauvaise que son adversaire.

Si, au contraire, le caractère de la fraude, de la mauvaise

foi, ne se rencontre point dans l'instance engagée par la

femme, ou dans celle qui motive sa résistance, les biens do-

taux ne peuvent pas garantir les condamnations aux dépens

ou dommages-intérêts prononcées contre elle. C'est dans ce

sens, ce me semble, qu'il faut interpréter un arrêt de la Cour
de cassation du 9 mars 1S49, rendu dans le cas d'une action

en rescision de partage. C'est ainsi, encore, qu'il a été décidé,

et avec raison, qu'on ne peut assimiler à une obligation ré-

sultant d'un délit, la condamnation d'une femme dotale aux
dépens et à la restitution des frais d'une hérédité appréhendée
à la suite de la lacération d'un testament, si cette lacération
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n'est que le fait du mari, et que le refus de la femme de dé-

laisser l'hérédité se rattache à la demande en nullité de ce

testament (Agen, 6 déc. 1847). V. aussi, en ce sens, Rouen,
12 mars 1839 : J. Pal., 1839, t. 2, p. 557; Rennes, 27 août

1853 : /. Av., t. 79 [1854], art. 1957, p. 601. La condamna-
tion aux dépens prononcée contre la femme dans une instance

ayant pour objet la réduction du prix de vente de ses biens

dotaux pour défaut de contenance, ne pourrait pas non plus

être exécutée sur ses biens dotaux (Bordeaux, 16 fév. 1857 :

J. Av., t. 82 [1857], art. 2845, p. 619).

La Cour de cassation, par arrêt du 28 fév. 1834, n'avait re-

connu d'autre exception à l'inaliénabilité de la dot que celles

tracées par le Gode. Mais les arrêts qu'elle a rendus depuis

attestent qu'elle n'a point persévéré dans cette voie de ri-

gueur, qui avait eu pour résultat d'assurer l'impunité de la

femme dotale.

Quelques auteurs, adoptant un système diamétralement op-
posé, enseignent, au contraire, que, dans tous les cas, les con-
damnations aux dépens prononcées contre la femme dotale

peuvent être poursuivies sur ses biens dotaux (V., notam-
ment, Rodière et Pont, Contr.de mariage, t. 2, n°541. V. aussi

Chauveau, Lois de la procéd., quest. 548 bis). Mais ce système
ne sape-t-il point dans sa base le principe tulélaire et protec-

teur du régime dotal ?

Conservation de la dot.—Lorsque les instances engagées ou
soutenues par la femme dotale sont relatives au recouvrement
ou à la conservation de sa dot, il ne saurait être douteux,
alors, que les biens dotaux peuvent servir au paiement des

frais avancés par l'avoué de la femme et des condamnations
prononcées contre elle. Car les frais exposés dans ce cas sont

la conséquence obligatoire et forcée de la protection que le lé-

gislateur a voulu donner à la femme dotale; or, qui veut la

fin veut nécessairement les moyens (Grenoble, 10 mai 1852;
Nîmes, 1

er mai 1861; Cass. 8 avril 1862).— Il en serait de

même pour les honoraires de l'avocat dont l'avoué aurait fait

l'avance, alors même que la femme aurait perdu son procès

(Toulouse, 20 mars 1833 : /. Av., t. 45 [1833], p. 489; Gre-
noble, 14 mars 1860 : Journ. de la Cour de Grenoble, 1860,

p. 87), et pour les frais et honoraires dus à un notaire à rai-

son d'un acte rédigé par lui en vue du remploi, auquel la

femme était tenue en vertu de son contrat de mariage (Caen,

6 juill. 1842, 7 mars 1845; Paris, 15 juill. 1856).

Séparation de biens.—En matière de séparation de bi e n

il semble généralement juste que les frais avancés par l'avoué

de la femme soient remboursés sur les biens dotaux; car il

s'agit ici encore de la conservation de la dot, et, d'autre part,

des considérations d'équité militent en faveur de l'avoué qui
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a fait des avances pour une instance dont l'utilité est incon-

testable pour la femme (V., en ce sens, Toulouse, 20 mars
1833; Caen, 14 août 1837). Les mêmes considérations mi-
litent en faveur du notaire pour ses honoraires et frais d'acte

de liquidation de reprises dotales (Caen, 22 août 1828; 14août
1837; 6 juill. 1842).

Il résulte, au contraire, d'un arrêt de la Cour de Riom du
29 avril 1845, que les frais de l'instance en séparation de
biens ne doivent être prélevés sur la dot qu'autant que la

femme n'a pas d'autres ressources, etqu'il convient, pour con-
cilier l'intérêt respectif des parties, de n'affecter au paiement
de ces frais que les revenus de la dot qui excèdent les besoins
du ménage (Conf. Nîmes, 4 fév. 1846 : /. Av., t. 76 [1851],
art. 1025 ter, p. 139 in fine). Mais la Cour d'Agen (arrêt du
11 mai 1838), en refusant d'une manière absolue l'exécution

sur les biens dotaux, a admis que les frais pourraient être

poursuivis sur les fruits et revenus de la dot, sans distinction.

Enfin, suivant MM. Rodière et Pont, n° 541, l'avoué ne
peut être autorisé à exécuter les biens dotaux pour la répéti-

tion des frais déboursés dans une instance où la femme a

succombé ; car il n'est nullement obligé de faire des avances
à la femme, et il doit s'imputer à lui-même la faute de les

avoir faites, sans s'assurer en même temps que la femme avait

des biens paraphernaux suffisants pour en répondre, ou sans

exiger d'autres sûretés ; ce n'est qu'autant que le procès fait

et gagné a procuré l'augmentation ou la conservation de la

dot que l'avoué peut avoir sur les biens dotaux l'action de in

rem verso. Ce système est assurément beaucoup trop rigou-

reux : il constituerait en quelque sorte l'avoué garant et res-

ponsable du gain du procès ; ce qui n'est point admissible :

aussi la jurisprudence (V. ci-après décisions en matière de
séparation de corps) ne fait point de distinction; c'est du
reste le système adopté par M. Ad. Harel, dans ses observa-
tions insérées J. Av., t. 85 [1860], art. 76, p. 363).

Séparation de corps.—A l'égard des frais de l'instance en
séparation de corps, il a été décidé que l'avoué qui a occupé
pour la femme dotale peut également poursuivre le recouvre-
ment de ses frais sur les biens dotaux ; la séparation de corps

protège la dot elle-même, puisqu'elle entraîne la séparation

de biens
;
peu importe d'ailleurs que la femme ait succombé

(Riom [motifs], 29 avril 1845; Montpellier, 9 nov. 1858 :

J. Av., t. 84 [1859], art. 3203, p. 143; Nîmes, 18 avril 1860).

Peu importe que l'exécution sur les biens dotaux porte at-

teinte à la jouissance du mari; car, usufruitier de la dot, il

est terni de toutes les obligations de l'usufruitier ordinaire

(C. Nap., art. 1562), et, par suite, il doit contribuer propor-
tionnellement aux dettes de sa femme, aux termes de l'art. 612,

T. iv, 3 e s. 36
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même Code (Nîmes, 5 avril 1838; 18 avril 1860 ; Riom, 29 avril

1845. V. cependant Douai, 26 déc. 1845 : J. Av., t. 71 [1845],

p. 406).—Mais, si l'avoué de la femme a droit au paiement de

ses frais sur les biens dotaux sans se préoccuper du résultat

de l'affaire, faudra-t-il dire que l'avoué adverse aura le même
droit pour les frais à lui dus par la femme en suite de la con-

damnation prononcée contre elle dans le cas de rejet de sa

demande ? Le jugement rapporté ci-dessus se prononce pour
la négative, et je crois que c'est avec raison : indépendamment
de ce qu'il n'y a point deprécédent contraire en jurisprudence,

il faut reconnaître que, en matière de séparation de corps, il

ne peut jamais y avoir délit ni quasi-délit de la part de la

femme qui demande sa séparation.—Il n'en serait pas de même
dans le cas où la séparation de corps serait poursuivie par le

mari contre sa femme pour adultère* alors, il y aurait délit

(Limoges, 17 juin 1835 ; Cass. 11 fév. 1863). — Sous l'empire

du régime de la communauté, les règles ne sont point tout à

fait les mêmes. Les observations très-complètes de M. Ad . Harel

sur cette question d'un si grand intérêt pour les officiers mi-
nistériels, ne me permettent pas de rien y ajouter. V. J. Av.,
t. 85 [1860], art. 140, p. 154; t. 86 [1861], art. 227 et 257,

p. 127 et 233.

Engagements de la femme antérieurs au mariage.—La do-
talité, dont la femme a grevé ses biens postérieurement aux
engagements qu'elle aurait contractés, ne saurait porter at-

teinte aux droits de ses créanciers antérieurs au mariage, soit

bypotbécaires, soit simples chirographaires. Peu importe qu'il

s'agisse du droit de poursuite en lui-même ou de la forme à

suivre. Les créanciers doivent conserver, après comme avant
le mariage, la situation qu'ils avaient à l'époque où ils ont

contracté; car, de même que l'art. 1558, G. Nap., autorise

l'aliénation du capital dotal pour le paiement des dettes anté-

rieures au mariage, de même cette aliénation doit être auto-

risée pour les accessoires obligés des dettes de la femme, ce

qui comprend nécessairement les dépens ou restitutions de

fruits.—En conséquence, les frais faits par des créanciers ayant
hypothèque sur des immeubles devenus plus tard dotaux,

irais nécessités par les contestations soulevées par la débi-

trice, par exemple, pour entraver l'exécution du jugement
d'adjudication et la mise en possession de l'adjudicataire,

peuvent, comme accessoires de leur créance, être prélevés au
même titre sur le prix de l'adjudication, sans que le principe

de l'inaliénahililé de la dot puisse être opposé auxdils créan-
ciers ( Cass. 2 fév. 1852 : /. Av., t. 77 [1852], art. 1273,

p. 296).—De même, sont exécutoires sur les biens dotaux :

1° les dépens d'une instance ayant pour objet le délaissement
d'un des immeuhles que la femme s'est constitués en dot, dé-
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laissement fondé sur la nullité prononcée de la vente qui avait

fait entrer cet immeuble dans son patrimoine ; et 2° les

restitutions de fruits prononcées en même temps contre la

femme (Toulouse, 27 mai 1843).
Engagements contractés pendant le mariage. — Les engage-

ments souscrits par la femme mariée sous le régime dotal, ré-

guliers et valables en droit, ne peuvent être exécutés après la

cessation du mariage sur les biens dotaux, bien que la disso-

lution du mariage fasse cesser le régime matrimonial. S'il en
était autrement, le principe de l'inaliénabité établi en faveur

de la femme pourrait devenir illusoire
,
puisque les obliga-

tions qu'elle aurait consenties pendant le mariage pourraient

absorber la totalité de la dot à sa dissolution (Paris, 12 juin

1833; 7 mars 1851 ; Caen, 11 fév. 1850; Aix [motifs], 20 juill.

1856.—Contra Paris, 13 mars 1821).

Revenus dotaux.—L'inaliénabilité de la dot doit-elle s'étendre

aux revenus dotaux, de telle sorte que la portion de ces re-

venus qui excède les besoins du ménage ne puisse môme
être saisie après la séparation de biens pour l'exécution des

engagements souscrits par la femme mariée sous le régime

dotal ? Cette question, qui a vivement préoccupé la doctrine

et la jurisprudence, a donné naissance à plusieurs systèmes.

—Suivant l'un, l'inaliénabilité est universelle; elle s'applique

au capital de la dot et à ses produits. La constitution dotale,

d'après les partisans de ce système, place en dehors du com-
merce l'usufruit de l'immeuble comme la nue propriété. Il

suit de là que celui qui contracte avec une femme qui ne pos-

sède que des immeubles dotaux a pour obligée une débitrice

insolvable.—D'après un autre système, le caractère de l'inalié-

nabilité que la loi a imprimé au fonds dotal ne s'étend pas aux
revenus; ces revenus sont chose aliénable, mais seulement

jusqu'à concurrence de l'excédant des besoins du ménage. On
se fonde, dans ce système, sur ce que, les revenus dotaux
cessant, après la séparation de biens, d'appartenir au mari,

rien ne s'oppose désormais à ce que les créanciers de la

femme, même antérieurs à la séparation de biens, exercent

leurs droits sur le surplus de ces revenus qui n'a élé protégé

à aucune époque par la dotalité, et que, par conséquent, il a

été permis à la femme d'engager d'avance.—Un système in-

termédiaire et de transaction est venu, à juste titre, faire dis-

paraître ce que pouvaient avoir de trop rigoureux et de trop

radical les deux systèmes qui précèdent. Dans le but de con-

cilier la protection due à la femme engagée dans les liens de

la dotalité avec le besoin d'assurer la circulation des valeurs

mobilières, on distingue les engagements de la femme anté-

rieurs à la séparation debiens des engagements qui ne se sont

produits qu'après cette époque.
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Dans le premier cas, les revenus dotaux sont inaliénables,

sans distinction entre la portion nécessaire aux besoins de la

famille et le surplus. La séparation, en effet, ne peut point

avoir pour résultat de conférer aux créanciers antérieurs une
action dont ils se trouvaient jusque-là privés. Toutefois, les

engagements antérieurs à la séparation de biens pourraient

être exécutés sur les revenus dont la femme se serait réservé

la libre disposition par son contrat, pour pourvoir à son entre-

tien personnel et à ses propres besoins, la femme pouvant
s'obliger jusqu'à concurrence du montant de ses revenus. Dans
le deuxième cas, au contraire, la portion des revenus excédant
les besoins du ménage peut être employée à l'exécution des

engagements de la femme.
Le tribunal de Die a donc bien jugé, en affectant les revenus

dotaux de la femme, courus du jour de sa demande en sépa-

ration de biens et reconnus superflus, au jugement des frais

de l'instance en séparation de corps mis à sa charge par le

jugement qui l'a déboutée de sa demande en séparation de

corps.

J. Audier, juge d'instruction à Die (Drôme).

Art. 461. — CASSATION (ch.civ.), 24 décembre 1862.

Compétence, arrêt infirmatif, renvoi, nouvelle déclaration

d'incompétence, chose jugée, excès de pouvoir.

Lorsqu'un arrêt a infirmé le jugement par lequel un tribu-

nal s'est déclaré incompétent et a renvo yé devantle même
tribunal composé d'autres juges, ce tribunal ne peut, sans

violer la chose jugée et commettre un excès de pouvoir, persis'

ter dans sa déclaration d'incompétence et refuser de connaître

de l'affaire, soit parce que, s'agissant d'une incompétence ma-
térielle, il est tenu, même d'office, de se déclarer incompétent,

soit parce que le renvoi de l'affaire devant le même tribunal

composé d'autres juges constituerait une récusation en dehors

des prévisions de la loi (C. Nap., art. 1351 ; C.P.C., art. 170,
472 et 47 3).

(Lahousse).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 88 de la loi du 27 vent, an vin ;

— "Vu

aussi les art. 1350 et 1351, C. Nap.; — Altendu que, par arrêt du

20 avril 1860, la Cour impériale de Douai, infirmant un jugement

rendu le 2'J novembre précédent par le tribunal de commerce de Lille,

qui se déclarait incompétent pour connaître de la contestation engagée

entre Windsor frères et Lahousse, a déclaré la compétence de la juri-

diction commerciale, et renvoyé sur le fond les parties devant le

même tribunal, composé d'autres juges; — Attendu que ce tribunal

a néanmoins, par un nouveau jugement en date du 19 juin 1860,
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auquel a concouru un des juges qui avaient participé au jugement in-

firmé, persisté dans sa déclaration d'incompétence et refusé de con-

naître du fond, par le double motif : 1° que l'art. 424, C.P.C., lui

imposait l'obligation de déclarer, même d'office, son incompétence;

2° que l'arrêt infirmatif du premier jugement, en renvoyant l'affaire

devant le même tribunal, composé d'autres juges, avait admis en fait

contre trois des membres de ce tribunal une récusation en dehors des

prévisions des art. 378 et suiv., C.P.C.; — Attendu que, à la vérité,

les tribunaux de commerce doivent, même d'office, se déclarer incom.

pétents quand il s'agit d'incompétence à raison de la matière, mais

que ce principe suppose la possibilité de mettre en question leur com-

pétence
;
que si la question de compétence a été résolue, soit par un

jugement passé en force de chose jugée, soit par un arrêt souverain,

ils ne peuvent s'en saisir de nouveau, leur juridiction étant à cet égard

épuisée; que l'art. 424, C.P.C, en pareil cas, est inapplicable et se

trouve écarté par l'autorité souveraine de la chose jugée, qui ne permet

pas de remettre en question leur compétence ;
— Attendu, d'autre

part, qu'il n'y a point d'assimilation possible entre le pouvoir, attri-

bué par les art. 472 et 473, C.P.C, aux juridictions d'appel qui

infirment un jugement, de renvoyer, suivant le cas, devant des juges

autres que ceux qui ont concouru à la décision infirmée, et le droit de

récusation réglé par l'art. 378, même Code;— D'où il suit qu'en per-

sistant dans une déclaration d'incompétence infirmée par les juges

d'appel dans la même cause, entre les mêmes prudes, et en refusant

de se constituer comme le prescrivait l'arrêt infirmatif, et comme le

permettail, d'ailleurs, soit l'état de son personnel, composé de neuf

membres, soit le décret du 2 mars 1882, le tribunal de commerce de

Lille a faussement appliqué les art. 424, 378 et suiv., C.P.C, formel-

lement violé les art. 1330 et 1331, C Nap., sur l'autorité de la chose

jugée, ouvertement méconnu les règles de la hiérarchie et commis un

excès de pouvoir ;
— Par ces motifs, casse et annule, dans l'intérêt

de la loi seulement, le jugement rendu par le tribunal de commerce

de Lille, le 19 juin 1860, etc.

MM. Pascalis, prés. ; Laborie, rapp. ; Dupin, proc. gén.

(concl. conf.).

Note.—Jugé, dans le même sens, qu'un tribunal de com-
meree, saisi du fond d'une contestation par suite d'un arrêt

infirmatif qui renvoie devant lui en annulant un jugement
rendu par un autre tribunal sur la compétence, ne peut plus

mettre cette même compétence en question (Toulouse, 17 août
1820 : J. Av., t. 22, p. 374, v° Tribunaux de commerce,
n° 208) ;

que, lorsqu'un tribunal d'appel a infirmé le juge-
ment d'un juge de paix qui s'était déclaré incompétent, et a

renvoyé l'affaire devant un autre juge de paix, la compétence
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ne peut plus être contestée, si le jugement de renvoi n'a point

été attaqué et a reçu son exécution (Cass. 15 avril 1835: J . Pal.

i\ celte date) j et que lorsqu'une affaire a été renvoyée devant
Je tribunal civil, par ordonnance du président, sans que cette

ordonnance ait été attaquée, la compétence ne peut pas da-

vantage être contestée (Cass. 10 avril 1827 : J. Av., t. 3.'»

[1827], p. 145). La partie intéressée, si elle pense que l'arrêt

infirmatif qui ordonne le renvoi contient une violation de la

loi, doit se pourvoir en cassation contre cet arrêt. Ad. H.

Art. 462. — BESANÇON (l re ch.), 6 janvier 1863.

Conciliation, président, dispense, ordonnance sur requête, urgence,

appréciation, tribunal, compétence, appel.

Le président du tribunal ne peut, par voie d'ordonnance
sur requête, dispenser les parties du préliminaire de conci-

liation (C.P.C., art. 48, 49, 56 et 72).

L'ordonnance sur requête qui dispense de la conciliation

préalable laisse subsister le droit qui appartient au tribunal
d'apprécier, après débat contradictoire, le mérite des excep-
tions auxquelles peut donner lieu devant lui l'absence du pré-
liminaire de conciliation. Dès lors, cette ordonnance ne peut
être attaquée par voie d'appel devant la Cour.

(Desgrandchamps C. Perrignon).

Ordonnance sur requête par laquelle le président du tribu-
nal civil de Yesoul autorise le sieur Perrignon à assigner, à
bref délai et sans préliminaire de conciliation, le sieur Des-
grandchamps en partage d'immeubles indivis entre eux.

—

Appel de cette ordonnance par le sieur Desgrandchamps, qui
prétend que l'affaire n'était pas urgente.

—

Arrêt :

La Cour ;
— Vu les art. 48, 49, 56, 72 et 417, C.P.C.; — Consi-

dérant que, si l'art. 72 confère au président un pouvoir discrétionnaire

pour abréger les délais d'ajournement , aucune disposition légale ne

lui donne le même droit pour dispenser de la conciliation préalable
;

que ces deux attributions sont parfaitement distinctes
;
que l'une a

pour objet d'accélérer la procédure, tandis que l'autre se réfère à un
préliminaire ayant pour but de prévenir les procès

; que le Code de

procédure trace dans deux titres séparés les règles de la conciliation et

celles des ajournements
; qu'aux termes de l'art. 48 aucune demande

principale introductive d'instance ne peut être reçue dans les tribu-

naux qu'après une tentative de conciliation, et que l'art. 56 prescrit

de refuser toute audience à la partie qui ne justifie pas du paiement
de l'amende, faute de comparution devant le juge de paix; que le

juge de l'action est le juge de l'exception
;
qu'il suit de là que le défaut
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de préliminaire et l'appréciation des causes de dispense constituent

des fins de non-recevoir dont la connaissance est réservée au tribunal

et qui pourraient au besoin être suppléées par lui d'office au début de

l'instance ;
— Considérant, d'autre part, que les ordonnances du pré-

sident en cette matière n'ont rien de contentieux
;
qu'elles sont ren-

dues en l'absence des parties, sans citation préalable, sans débat

contradictoire et sur simple requête ;
qu'elles ne présentent ni les

éléments ni les formes d'un jugement, et qu'elles constituent des actes ,

de juridiction volontaire ; que ce magistrat ne saurait donc, en dispen-

sant de la conciliation préalable par simple ordonnance sur requête,

ni intervertir l'ordre de juridiction, ni lier le tribunal, ni porter

atteinte au droit souverain qu'a ce dernier d'apprécier, après un débat

contradictoire, le mérite des exceptions auxquelles peut donner lieu

devant lui l'absence du préliminaire de conciliation ;
— Que c'est donc

devant le tribunal de Vesoul que l'exception soulevée par l'appelant

devait être proposée, et qu'elle a été mal à propos portée par voie

d'appel devant la Cour; — Déclare l'appel non recevable.

MM. Loiseau, 1 er prés. ; Poignand, 1
er av. gén. (concl. conf.);

Tripard et Forien, av.

Observations.—Il a déjà été décidé, dans le sens de la so-

lution admise par l'arrêt qui précède, que la loi, en donnant
au président seul un pouvoir discrétionnaire pour l'abréviation

des délais de l'ajournement, ne lui confère aucun droit pour
dispenser du préliminaire de conciliation ( Cass. 20 mai
1840 : J. Av.. t. 59 [1840], p. 470; Paris, 8 déc. 1852 : t. 78

[1853], art. 1519, p. 260). Toutefois, la question est contro-

versée.—Aux termes de l'art. 49-2°, C.P.C., les demandes qui

requièrent célérité sont dispensées du préliminaire de conci-

liation. « Or, le président du tribunal,—dit M. Boncenne,
Théorie de la procéd. civ., 2e édit., t. 2, p. 160,— en abrégeant

les délais à raison de la célérité, prononce nécessairement sur

la nature de la cause; il permet donc aussi de franchir le pas-

sage du bureau de paix. » Jugé, en ce sens, que l'ordonnance

du président qui abrège le délai de l'ajournement emporte
dispense du préliminaire de conciliation (Colmar, 17 avril

1817 : J. Av., t. 7, p. 277, v° Conciliation, n° 87; Paris,

23 déc. 1845 : t. 69 [1845], p. 719; Trib. civ. de la Seine,

29 déc. 1857 : t. 83 [1858], art. 3038, 2 e espèce, p. 384. V.

aussi Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest. 208). Et
même le tribunal ne peut plus déclarer que la cause n'est pas
urgente, et, par conséquent, qu'elle était soumise au prélimi-

naire de conciliation; le législateur s'en est rapporté sur ce
point à la sagesse du président (Colmar, 17 avril 1817 : arrêt

précité).—Mais, en admettant que le président puisse per-

mettre d'assigner à bref délai avec dispense du préliminaire
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de conciliation, il a été décidé, au contraire, que cette dis-

pense est subordonnée à la circonstance que la demande re-

quérait célérité (Paris, 28 juill. 1851 : J. Av., t. 76 [1851],

art. 1173, p. 574; 27 déc. 1858 : t. 83 [1858], art. 3038, 1" es-

pèce, p. 384). En effet, l'ordonnance d'abréviation et de dis-

pense n'est rendue que sur les dires du demandeur; son adver-

saire n'est point appelé; le président peut avoir été trompé
sur la nature de la cause. Donc, « si les personnes et la nature

du litige,—ajoute M. Boncenne, p. 166, — devaient préalable-

ment passer par le bureau de paix, l'action ne sera pas reçue.

La loi le veut ainsi, et l'ordonnance du président n'a pu y dé-

roger. Loin que ce soit porter atteinte à l'autorité de ce ma-
gistrat, c'est punir la fraude et l'imposture, qui sont venues
le surprendre. » L'action ne sera pas reçue : il semble, dès

lors, que ce n'est pas par opposition devant le tribunal, voie

admise cependant par l'arrêt de la Cour de cassation du 25 juill.

1854 (V. 3. Av., t. 80 [1855], art. 2009, p. 45) et par M. Bon-
cenne, p. 161 et suiv., ni par appel devant la Cour, comme
l'ont décidé quelques arrêts (V., notamment, Bordeaux, 25 juin

1847 : J. Av., t. 72 [1847], art. 317, p. 690; Paris, 8 déc.

1852 : arrêt précité), que l'ordonnance qui a, à tort, dispensé

du préliminaire de conciliation doive être attaquée, mais par

voie d'exception à la demande, ainsi que cela résulte de l'ar-

rêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus. « Si la partie

assignée sans préliminaire de conciliation,—portent les motifs

de l'arrêt précité de la Cour de cassation du 20 mai 1840,—
soutient que la demande n'est pas de nature à être dispensée

de cette formalité, le tribunal ne peut se dispenser de juger

cette exception, sur laquelle il n'a pu être statué par le pré-

sident. » V. aussi Bourges, 5 juin 1863 (arrêt rapporté suprà,

art. 405, p. 315), et mes observations sur cet arrêt.

—

V., au
surplus, Cbauveau, Lois de la procèd. et Suppl., quest. 378.

—En tout cas, lorsque le tribunal, juge de la question de sa-

voir si la demande requiert célérité, a admis l'assignation à

bref délai, en reconnaissant l'urgence, la cause se trouve, par

une conséquence nécessaire, rangée dans le nombre de celles

qui sont dispensées de conciliation, et la partie intéressée à

constester l'urgence n'est pas recevable à se prévaloir pour la

première fois devant la Cour de cassation du défaut de préli-

minaire de conciliation ( Cass. 29 janv. 1838 : /. Pal., 1838,

t. 1 er
, p. 502). Ad. Harel.

Art. 463. — NANCY (aud. sol.), 29 juin 1860.

Interdiction, exception d'incompétence, audience solennelle.

L'exception d'incompétence soulevée dans une instance en

interdiction doit, comme la demande principale elle-même,
être jugée en audience solennelle (Décr. 30 mars 1808, art. 22).
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(Lormont C. Daguin). — Arrêt.

La Cour;— Considérant qu'il s.'agit, dans l'espèce, d'une demande

en interdiction, laquelle constitue une question d'état; — Qu'aux

termes du décret du 30 mars 1808, ces sortes de questions, entourées

des formes les plus élevées de la justice, doivent être jugées en au-

dience solennelle; — Que l'exception d'incompétence soulevée ne

change pas la nature de la demande
;
qu'elle s'y rattache, au contraire,

d'une manière spéciale, puisqu'elle tend à l'écarter et à faire annuler

toute l'instance engagée sut la question d'état
;

qu'il n'y a pas de

raison, dès lors, pour qu'elle ne participe pas aux garanties dont la

loi a voulu entourer la demande principale, en vertu du principe de

ce droit que le juge de l'action est le seul juge de l'exception; —
Considérant que l'intervention de Me Pensée justifie de plus fort cette

solution, puisqu'elle soulève la question de savoir s'il a qualité pour

représenter le sieur Lormont, en vertu des pouvoirs qui lui ont été

conférés d'après les dispositions de la loi du 30 juin 1838 (1) ;
— Que

cette question tient à la demande principale elle-même, puisqu'elle

touche au droit qu'aurait le sieur Lormont, dont on demande l'inter-

diction, de se défendre par lui-même ou par procureur ; — Par ces

motifs, dit qu'il y a lieu de poursuivre l'audience solennelle, etc.

MM. Lezaud, 1
er

prés,; Souëf, av. gén.j Volland etLaFlize,
av.

Note. — Décidé également que l'action en nullité d'un tes-

tament comme entaché de substitution prohibée, formée en
même temps que celle en nullité d'une adoption testamen-
taire, qui domine le débat et est discutée d'une manière
principale, peut être jugée dans la même audience solennelle

(Cass., ch. req., 19 mars 1856, Penigault C.Julien); et

qu'une demande en dommages-intérêts, formée en même
temps qu'une demande principale ayant le caractère de ques-
tion d'état, dont elle n'est qu'un accessoire et à laquelle elle

se lie d'une manière intime, doit, comme celle-ci, être jugée
en audience solennelle (Cass., ch.req., 22juill. 1861, Signo-
ret C. Chevrier). Mais, à l'inverse, la question d'état, qui

n'est soulevée qu'incidemment et en défense à l'action prin-

cipale, spécialement aune demande en partage de succession,

peut être jugée en audience ordinaire. V. Cass. 15 avril 1861

[J.Av., t. 86 [1861], art. 158, p. 231), et la note. Ad. H.

(1) Par nrrétdu 4 juill. 1860, In Cour de Nancy (aud. sol.) a décidé que
le mandataire spécial nommé par le tribunal, en vertu de l'ait. 33 de la loi

du 30 juin 4838, à une personne non interdite placée dans un établissement
d'aliénés, n'a pas qualité pour intervenir dans l'instance en interdiction

poursuivie contre cette personne.
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Art. 464. — CASSATION (ch. civ.), 22 avril 18G3.

Saisie immobilière, 1° subrogation, contestation, demande recon-

ventionnelle, SAISI, JUGEMENT, APPEL, 2° DEMANDE, SAISISSANT,

CRÉANCE, CESSION, DÉFAUT DE MENTION.

1° Le jugement qui statue sur une demande en subrogation

à des poursuites de saisie immobilière, dans le cas où le droit

du demandeur est contesté au fond, et où le saisi forme contre

lui une demande reconventionnclle^ est susceptible d'appel

(C.P.C., art. 722 et 730).
2° La demande en subrogation est valablement formée

contre le saisissant, quoiqu'il ait antérieurement cédé sa

créance à un tiers, s'il n'est pas fait mention de cette cession

en marge de la transcription du procès-verbal de saisie

(C.P.C., art. 721).

(Epoux Netter C. Laurent).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de

Colmar du 27 juin 1860, rapporté suprà, art. 315, 16°, p. 25.

— Arrêt :

La Cour ;
— Sur le premier moyen : — Atteudu, en droit, que

les art. 722 et 730, C.P.C., compris sous le titre 13 de la loi du 2 juin

18-M, relatif aux instances de la saisie immobilière, disposent, d'une

part, que la demande en subrogation aux poursuites peut être formée

contre le saisissant s'il y a collusion, fraude ou négligence ; et, d'autre

part, que les jugements qui statuent sur ces demandes ne peuvent

Aire attaqués par la voie de l'appel, à moins qu'elles ne soient inten-

tées pour collusion et fraude ;
— Attendu que cette exception est

fondée sur ce que la collusion et la fraude pouvant, d'après l'art. 722,

C.P.C., entraîner contre le saisissant et envers qui il appartiendra,

une condamnation à des dommages-intérêts dont il ne fixe pas la

limite, il eût été contraire à tous les principes de la priver, dans ce cas,

du recours de droit commun par la voie de l'appel ; — Attendu que

si, comme on n'en peut douter, tel est le motif de cette exception, il

y a lieu d'en conclure que la disposition de l'art. 730, même Code,

qui interdit l'appel, a pour unique objet d'assurer sur ce point la

marche et la rapidité de la procédure, et ne peut, dès lors, se référer

et ne se réfère en réalité qu'aux actes de négligence du poursuivant

spécifiés et définis par l'art. 722, et n'est pas applicable aux litiges qui

ont leur cause et leur source dans le fond même du droit; — Que de

tels litiges sortent, en effet, des limites des incidents de la saisie im-
mobilière; — D'où il suit que, même lorsqu'ils sont engagés à l'oc-

casion d'une demande en subrogation, ils n'en doivent pas moins, à

raison de leur nature et par suite de leurs effets, être placés sous l'au-

torité des principes générauxfqui fixent la compétence et déterminent,
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au point de vue de la juridiction, l'étendue des pouvoirs des tribu-

naux ; — Attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que

les demandeurs, débiteurs saisis, avaient opposé à la demande en

subrogation du poursuivant, une demande reconventionnelle de

1,547 fr., et que, dès lors, aux termes du § 2 de l'art. 2 de la loi du

M avriH838, le tribunal civil deSaverne ne pouvait prononcer qu'en

premier ressort sur toutes les demandes, même celle en subrogation;

— D'où il suit qu'en se fondant sur ce motif pour déclarer l'appel de

Laurent père recevable, l'arrêt attaqué, loin de violer les dispositions

des art. 722 et 730, C.P.C., en a fait, au contraire, une saine appli-

cation.

Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il est constaté par le même
arrêt : 1° que Lebel, créancier saisissant, a fait transcrire le procès-

verbal de saisie sur les registres de la conservation des hypothèques,

avec constitution d'avoué, et que, depuis, cette transcription n'a été

modifiée sur ces mêmes registres par aucunes autres mentions ou énon-

ciations s'y référant; 2° que, conformément aux prescriptions des

;irt. 718 et 721, C.P.C., Laurent père a formé sa demande en subro-

gation contre Lebel, par acte d'avoué à avoué; — Que l'on allègue

vainement que cette demande est irrégulière en ce que Lebel avait

cédé antérieurement sa créance à Laurent fds, lequel l'aurait lui-

même cédée ultérieurement à la veuve Arth, et que, dès lors, c'est

contre cette dernière que Laurent père aurait dû agir; — Attendu,

en effet, qu'il a agi au contraire très-régulièrement en procédant contre

le saisissant, puisque lui seul était connu par la transcription du pro-

cès-verbal de saisie, et qu'en cela il n'a fait que se conformer aux

dispositions des art. 718 et 721 précités, C.P.C.; — D'où il suit

qu'en le décidant ainsi, loin de violer les articles de loi invoqués par

Je pourvoi, l'arrêt attaqué en a fait au contraire une juste application;

— Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Colmar du

27 juin 1860, etc.

MM. Pascalis, prés.; Aylies, rapp.; de Raynal, av. gén.

(concl. conf.) ; Mazeau et Michaux-Bellaire, av.

Note. — La première solution est conforme à la jurispru-

dence admise par la Cour impériale de Paris. Par arrêt du 29
déc. 1844 (V. J.Av., t. 75 [1850], art. 890, p. 331), cette Cour,
en effet, a posé en principe que le jugement de subrogation à
l'égard duquel l'art. 730, C.P.C., déclare qu'il n'y a pas lieu

à appel, ne peut s'entendre que du jugement qui, dans une
poursuite de saisie immobilière non contestée, statue sur une
question de subrogation pure et simple. Par suite, elle a
décidé que lejugement est susceptible d'appel, 1° lorsque la

question que fait naître la demande en subrogation a pour
objet l'appréciation des effels d'une mainlevée donnée par le
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poursuivant (arrêt précité du 29 déc. 1844), et 2° lorsqu'il

s'agit d'apprécier si le demandeur en subrogation a qualité

pour l'obtenir et s'il existe encore au moment de la demande
une poursuite de saisie (arrêt du 13 juill. 1850 : J. Av.,
t. 78 [1853], art. 1542, p. 319). La Cour d'Amiens a également
décidé que le jugement qui statue sur une demande en su-

brogation formée subsidiairement dans le cours d'une instance

engagée par le débiteur en nullité des poursuites de saisie

immobilière, est susceptible d'appel (arrêt du 19 juin 1852 :

J.Av., t. 78 [1853], art. 1509, p. 229). Toutefois, cette juris-

prudence est contestée par M. Chauveau, Saisie immobilière,
t. 2, quest. 2423 bis. D'après cet auteur, « le sens et la tour-

nure grammaticale de la disposition de l'art. 730 indiquent

que., dans l'esprit du législateur, quels que soient le? moyens
invoqués pour faire prononcer la subrogation, les juges de
première instance statuent en dernier ressort, si ces moyens
ne reposent ni sur la fraude ni sur la collusion. » Et M. Chau-
veau invoque en ce sens un arrêt de la Cour de Caen du 15

nov. 1852. Il est vrai que l'art. 730 n'admet d'exception à

l'interdiction de l'appel qu'il prononce que dans le cas de
collusion ou fraude. Mais il me semble que, ainsi que l'a dé-

cidé la Cour de cassation, cet article doit être rapproché de

l'art. 722, et que, par conséquent, il ne se réfère qu'aux actes

de négligence du poursuivant et n'est pas applicable lorsque

la contestation de la demande en subrogation a sa source et

sa cause dans le fond même du droit.

En ce qui concerne la seconde solution, V., dans le même,
sens, Colmar, 27 juin 1S60 : arrêt rapporté suprà, art. 315,
16°, p. 25, et objet du pourvoi sur lequel est intervenu l'arrêt

ci-dessus de la Cour de cassation. Ad. Harel.

Art. Am. - RENNES (l
re ch.), 7 août 1861.

Appel, appelant, décès antérieur, avoué, héritier, pouvoir,

validité.

L'appel interjeté au nom d'une partie décédée depuis le ju-
gement n'en est pas moins valable, si l'avoué constitué sur
cet appel justifie qu'il est fondé, pour procéder> des pouvoirs

du seul et unique héritier de cette partie.

(André C. Chevillard). — MM. Boucly, 1
er prés.; Grivart et

du Plessix, av.

Note.— Je crois, en effet, avec la Cour de Rennes, que, en
pareil cas, l'intimé ne peut être admis à se prévaloir de l'er-

reur par l'effet de laquelle l'appel a été interjeté au nom de

la partie décédée, qui figurait aux qualités du jugement.

Ad. H.
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Art. 466. — COUR DE NIMES (3
e ch.), 28 août 1861,

et 1
er

juillet 1863.

Frais et dépens, 1° matière sommaire, jugement ou arrêt, liquida-

tion, OMISSION, NULLITÉ, 2° JUGE DÉLÉGUÉ, 3° TRIBUNAL, COUR IMPÉ-

RIALE, 4° PARTIE INTÉRESSÉE, EXÉCUTOIRE.

En matière sommaire, l'insertion de la liquidation des dé-

pens dans le dispositif des jugements ou arrêts ri est pas pre-

scrite à peine de nullité [2
e espèce] (C.P.C., art. 543 ; 2 e Décr.

16fév. 1807, art. 1,2, 5 et 8).

Lorsque cette liquidation a été omise dans le dispositif des

jugements ou arrêts, elle peut être valablement faite par l'un

des magistrats délégués à cet effet par le tribunal ou la Cour
[l re et 2

e
espèces].

Le tribunal ou la Cour, saisis de l'opposition à l'ordon-

nance par laquelle le magistrat taxateur s'est déclaré incom-
pétent, peuvent, s'ils ont à cet égard les éléments nécessaires,

opérer eux-mêmes la liquidation [l
ru espèce].

Mais l'exécutoire ne peut être délivré qu'aux frais de la

partie intéressée, c'est-à-dire de la partie qui a obtenu le ju-
gement ou l'arrêt [l

tc et 2 e espèces].

l Te Espèce.— (Thérond).—Arrêt [28 août 1861 ] :

La Cour; — Attendu qu'ù la vérité, la loi a établi une différence

entre les dépens en matière ordinaire et les dépens en matière som-

maire, quant au mode de leur liquidation ;
— Qu'à l'égard des pre-

miers, un juge taxateur peut être délégué pour en opérer la liquida-

tion, en dehors du jugement ou de l'arrêt
;
que, quant aux seconds, la

liquidation en est faite par le jugement ou l'arrêt lui-même, c'est-à-

dire par le tribunal ou la Cour dont ils sont émanés ;
— Que ce der-

nier mode a été créé dans des vues de célérité et d'économie pour une

certaine classe d'affaires par la nature desquelles il était indiqué et

commandé ;
— Que ce ne peut être pour donner plus de garantie à la

liquidation des dépenses en matière sommaire que ce mode a été

adopté, car on ne comprendrait pas pourquoi, à ce point de vue, il

n'eût pas été étendu aux matières ordinaires ;
— Attendu qu'il suit de

là que lorsque la liquidation a été omise dans les jugements et arrêts

en matière sommaire, et qu'il s'agit de réparer cette omission aux dé-

pens de la partie intéressée à cette réparation, il est rationnel d'avoir

recours à cet effet au mode le plus expéditif et le plus économique,

constituant la règle générale dont l'autre mode n'est que l'exception,

c'est-à-dire à la liquidation par un juge délégué, comme préalable de

l'exécutoire à faire délivrer contre la partie condamnée ;
— Attendu

quece mode est, du reste, celui qui est le plus communément suivi, et

qu'il est passé dans les usages de la pratique ;
— Attendu, en consé-

t. iv. 3 e
s. 37
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quence, que M. le conseiller Devèze-Biron était compétent pour ef-

fectuer la taxe h laquelle il s'est refusé ;
— Que la Cour serait en droit,

ou directement ou par l'entremise de son président, de désigner l'un

de ses membres pour faire la liquidationdont il s'agit ;—Mais attendu

qu'en l'état, tous les éléments en étant fournis à la Cour, il n'existe

aucun motif plausible pour la différer, et que, sous ce rapport comme
au point de vue d'un intérêt d'économie et de célérité, il convient que

la Cour opère dès à présent cette liquidation ;
— Par ces motifs, sta-

tuant sur l'opposition à l'ordonnance d'incompétence qui lui est dé-

férée, et mettant à néant cette ordonnance, taxe à la somme de
;

ordonne qu'aux frais de la partie intéressée, il sera délivré exécutoire

pour le montant desdits dépens, si cet exécutoire est requis, etc.

MM. Liquier, prés.; Vitalis, rapp.; Blanchard, subst. proc.

gén.

2 e Espèce.— (Synd. Tastevin).—Arrêt [1
er

juillet 1863] :

La Cour; — Attendu que si, aux termes de l'art. 543, C.P.C., la

liquidation en matière sommaire doit être faite par le jugement, au-

cune disposition^de la loi ne frappe de nullité le jugement dans lequel

cette liquidation n'est pas insérée; qu'il en résulte seulement que la

partie en faveur de laquelle le jugement a été rendu ne pourrait ré-

clamer les frais de l'exécutoire qu'elle devrait lever
;
que c'est ainsi

que la question a été résolue par la pratique et la doctrine; — Attendu

qu'un exécutoire de dépens ne peut être délivré que sur la liquida-

tion qui en sera faite par le juge
; que, d'après les art. 2 et 3 du décret

du 1G fév. 1807, c'est à un juge délégué qu'il appartient de faire cette

liquidation et qu'on ne voit guère comment on ne pourrait pas, comme
dans les matières ordinaires, qui sont la règle générale, déléguer dans

les matières sommaires, qui sont l'exception, un juge liquidateur;

que ce mode de procéder, qui n'est pas interdit par la loi, a ce double

avantage d'économie de temps et de frais et qu'il est généralement

suivi dans la pratique; — Attendu, en conséquence, que M. le con-

seiller Devèze-Biron était compétent pour effectuer la taxe à laquelle

il s'est refusé, mais qu'il y a lieu à nommer un autre juge liquida-

teur; — Par ces motifs, statuant sur l'opposition à l'ordonnance d'in-

compétence qui lui est déférée, déclare qu'en matière sommaire, l'in-

sertion des dépens dans le jugement n'est pas exigée à peine de nul-

lité
; que, par suite, la partie à laquelle on peut reprocher cette négli-

gence a le droit de réclamer un exécutoire à ses frais ; nomme M. le

conseiller Teissonnière pour procéder à la liquidation des dépens dont

s'agit, etc.

MM. Vilalis, cons. f. f. prés.; Mestre, 1 er av. gén.

Observations. — En matière sommaire, la liquidation des



( art. 466. ) 535

dépens et frais doit être faite par les jugements et arrêts qui

les ont adjugés (C.P.C., art. 543; 2 e déc. 16 fév. 1807, art.

1
er

); et, pour l'exécution de cetle disposition, l'avoué qui a

obtenu la condamnation doit remettre dans le jour, au greffier

tenant la plume à l'audience, l'état des dépens adjugés; la li-

quidation en est ensuite insérée dans le dispositif de l'arrêt ou
jugement (2

e Déc. 16 fév. 1807, art. 1
er

).

Néanmoins, tout en prescrivant cette règle, l'art. 543, C.P.

C, et le décret du 16 fév. 1807 n'ont point attaché la peine

de nullité à son inobservation, qui peut bien ne pas être le

fait des juges, mais celui de la partie qui a obtenu gain de
cause ou de son avoué. Il ne paraît pas possible, d'ailleurs,

de suppléer à cet égard au silence du législateur, parce que
l'insertion de la liquidation des dépens dans le dispositif des

arrêts ou jugements rendus en matière sommaire ne saurait

être considérée comme une formalité substantielle et consti-

tutive de ces jugements ou arrêts. L'omission de cette inser-

tion dans le dispositif desdits jugements ou arrêts n'en en-

traîne donc pas la nullité. En le décidant ainsi, la Cour de

Nîmes s'est conformée à la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion (V. Cass. 27 avril 1825 : J. Av., t. 32 [1828], p. 212; 20

juin 1S26 : même vol., p. 51; 7 janv. 1829 : t. 36 [1829], p.

159; 24 mai 1830 : t. 39 [1830], p. 110; 5 juin 1839 : t. 58

[1840], p. 23; 7 avril 1846 : t. 72 [1847], art. 52, p. 128; 4

juin 1850 : t. 76 [1851], art. 1019, p. 103. — V. aussi en ce

sens Bonnesceur, Nouv. Manuel de la Taxe, Introduction, p.

xvi, et p. 263).

Le défaut d'insertion dans les jugements et arrêts de la li-

quidation des dépens n'emporte pas non plus contre la partie

qui a obtenu gain de cause et la condamnation de son adver-

saire aux dépens déchéance du droit de les réclamer. Mais

alors quelle voie doit-elle employer pour obtenir la liquida-

tion de ces dépens et l'exécutoire?

Dans une espèce où la taxe avait été faite, comme en ma-
tière ordinaire par l'un des conseillers qui avaient assisté à

l'arrêt (Déc. 16 fév. 1S07, art. 2), la Cour de cassation (arrêt

précité du 24 mai 1830), tout en décidant que ce mode de

procéder ne pouvait pas plus que l'omission de la liquidation

dans le dispositif rétroagir contre l'arrêt qui avait statué sur

le fond même de la cause, a déclaré toutefois qu'il y avait là

une contravention qui devait être réparée. Or, comment devait-

elle l'être? C'est un point sur lequel ne s'est pas expliqué l'ar-

rêt du 24 mai 1830.

Dans un arrêt postérieur, du 7 janv. 1842 (V. J . Av., t. 62

[1842], p. -2t), rendu sur les conclusions conformes de ML le

procureur général Dupin, là Cour de cassation s'est exprimée
ainsi : « En principe de droit général, appliqué spécialement
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aux matières sommaires par l'art. 543, G. P.C., la liquidation

des dépens doit être faite par le jugement qui les adjuge; c'est

en effet au tribunal entier qu'il appartient de déterminer le

montant d'une condamnation quelconque; c'est en confor-

mité de cet article que le 2 e décret du 16 fév. 1807 (art. 1
er

),

ordonne d'insérer dans le dispositif en matière sommaire la

liquidation des dépens; il n'y a de dérogation qu'en matière
ordinaire par la délégation du juge taxateur (art. 2 et 5, même
décr.); c'est une exception qui ne peut s'étendre d'un cas à
un autre; il y a donc excès de pouvoir dans la taxe faite par
un juge sans qualité. » De ce que, d'après cet arrêt, l'un des

magistrats ayant concouru au jugement ou à l'arrêt rendu en
matière sommaire n'aurait pas le droit de procéder, comme en
matière ordinaire, à la taxe des dépens non liquidés par ce

jugement ou cet arrêt, il en résulterait nécessairement que
cette taxe ne serait régulièrement faite que par le Tribunal ou
la Cour, qu'une nouvelle décision pourrait seule suppléer à

l'omission de la première.

Mais ce mode de procéder n'est pas celui qui a prévalu ; et,

dans d'autres arrêts, la Cour de cassation a elle-même admis
que, lorsque la partie veut faire taxer les dépens dont la liqui-

dation a été omise dans le jugement ou l'arrêt rendu en ma-
tière sommaire, il doit être procédé à la taxe dans la forme
prescrite pour les dépens adjugés en matière ordinaire, à la

seule condition que la partie ne pourra réclamer de son ad-
versaire les frais de règlement de la taxe et de l'exécutoire,

frais qu'elle devra supporter comme peine de sa négligence à
ne pas fournir en temps utile l'état des dépens adjugés (V.

Cass. 9 fév. 1813 : /. Av., t. 9, p. 225, v° Frais et dépens, n° 72;

20 juin 1826 : arrêt précité; 21 août 1828 : /. Pal., à cette

date; 7 janv. 1829; 5 juin 1839; 4 juin 1850 : arrêts également
précités. — V. aussi, dans le même sens, Boucher d'Argis,

Dict. de la Taxe, v° Taxe des dépens, p. 363; Bonnesœur, p.

263; de Leiris, Recueil des arrêts de la Cour de Nîmes, 1863,

p. 369 et suiv., observations sur les arrêts rapportés ci-

dessus).

La loi n'oblige, en effet, le Tribunal ou la Cour à liquider

les dépens qu'autant que la liquidation peut être faite dans le

jugement ou l'arrêt même qui statue sur le fond de la cause.

Mais, quand la liquidation n'a point lieu de cette manière, au-

cune disposition n'exige une nouvelle décision de tous les

magistrats qui ont participé à la première. Le 2 e décret de
1807 suppose lui-même, au contraire, que l'omission de la li-

quidation des dépens dans le jugement ou l'arrêt peut être

réparée d'après le mode usité par la taxe en matière ordinaire.

Aux termes des art. 7 et 8 de ce décret, si la partie qui a ob-
tenu l'arrêt ou le jugement néglige de le lever dans les trois
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jours à partir de la sommation qui lui est faite à cet égard, la

partie qui a succombé peut elle-même en lever une expédi-

tion, encore bien que les frais nesoient pas taxés, sauf à la pre-

mière à les faire taxer dans la forme indiquée par les articles

précédents, c'est-à-dire par l'un des magistrats qui ont assisté

à la décision. Or, de cette disposition, applicable aux matières

sommaires comme aux matières ordinaires, il résulte évidem-
ment que les dépens peuvent n'être pas liquidés et taxés dans
lejugement ou l'arrêt rendu en matière sommaire. Etsi, dans
le cas prévu par les art. 7 et 8 précités, la taxe peut être faite

et l'exécutoire délivré comme en matière ordinaire, il en doit

être de même toutes les fois que l'état des dépens n'ayant pas
été remis au greffier dans le jour de l'obtention du jugement
ou de l'arrêt, c'est la partie gagnante elle-même qui, avant
toute démarche de son adversaire, réclame la taxe des dépens
auxquels celui-rci a été condamné. Une identité de motifs con-
duit à le décider ainsi dans l'une et l'autre hypothèse.

Mais la disposition de la loi qui veut que, en matière som-
maire, la liquidation des dépens soit faite par les arrêts et

jugements qui les ont adjugés, ne reste pas pour cela sans

sanction. En aucun cas, la partie qui a succombé ne peut
supporter les frais de la taxe et de l'exécutoire; ils restent

toujours à la charge de la partie gagnante comme peine de

sa négligence, comme ils restent à la charge de l'avoué, si

l'exécutoire est délivré au profit de ce dernier. M. Rivoire

(Dict. raison, dutarif, 4e édit., p. 137, n° 18) a seul contesté

ce point, en se fondant, d'une, part, sur ce ques'agissant d'une
peine qui n'est pas infligée par le tarif, c'est ajouter à ses dis-

positions que de la prononcer, et, d'autre part, sur ce que le

défaut d'insertion de la taxe dans le dispositif du jugement
pouvant être quelquefois le fait des juges, il est injuste, dans
ce cas, d'en faire supporter les conséquences à la partie, ou a

son avoué. Mais quant à la peine, si elle n'est pas prononcée
par le tarif, « elle est écrite, — dit M. Boucher d'Argis, loc.

cit., — dans l'art. 1031, C.P.C., qui met les actes frustratoi-

res à la charge des officiers ministériels. Or, lever un exécu-
toire qui était inutile, puisque l'on pouvait et que l'on devait

faire insérer la liquidation des dépens dans le dispositif du ju-

gement, c'est évidemment faire un acte frustratoire , et dès

lors cet acte doit rester à la charge de la partie ou de l'officier

ministériel. Quant au reproche adressé aux juges, — ajoute

M. Boucher d'Argis, — il s'évanouit devant ce principe, que
le fait du juge est réputé le fait de la partie; c'est à celle-ci à

veiller à ses intérêts. » Cette doctrine, que la Cour de cassa-
tion a plusieurs fois admise (V. les arrêts précités), est éga-
lement celle qui a été consacrée par les arrêts, rapportés ci-

dessus, de la Cour de Nîmes. Ad. Harel.
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Art. 467. — NIMES (l
re ch.)

5
21 juillet 1863.

Désaveu, 1° huissier, jugement commercial par défaut, opposition,

signification, société, associé, fin de non-recevoir, 2° tiers,

mandat, circonstances, appréciation, non-recevabilité, 3° dés-

avouant, dommages-intérêts.

Lorsque l'exploit d'opposition à un jugement par défaut de

tribunal de commerce, obtenu contre une société composée de

deux associés en nom collectif, a été signifié tant au nom de
la société qu'à la requête de chaque associé personnellement,

l'un d'eux n'est pas recevable à désavouer l'huissier instru-

mentale, si l'autre, en ne protestant point, reconnaît ainsi

le mandat donné à cet officier ministériel.

En admettant que l'un des associés puisse exercer personnel-

lement faction en désaveu, sous prétexte que le mandat de

faire la signification de l'opposition avait été donné à l'huis-

sier par un tiers qui n'avait pas qualité à cet effet, cette ac-

tion doit être déclarée mal fondée, s'il résulte des circonstances

antérieures et postérieures à l'opposition que l'huissier a dû
croire légitimement à la qualité du tiers qui l'a chargé d'ins-

trumenter et qu'il n'a jjas pu et dû agir autrement qu'il ne
Va fait.

En pareil cas, le désavouant peut être condamné à des

dommages-intérêts envers l'huissier.

(Bourdon C. Ratyé, Conte et autres).

Ainsi décidé sur l'appel, par M e Bourdon, huissier, du juge-
ment du tribunal civil de Nîmes du 10 janv. 1863, rapporté

suprà, art. 375, p. 218 et suiv.

arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'opposition qui a donné lieu au désaveu

procédant à la requête tant de Bonnefoy, en son nom personnel, qu'au

nom de la raison sociale Bonnefoy et Ratyé, comme aussi au nom de

Ratyé lui-même, et néanmoins Bonnefoy, en sa double qualité, ne pro-

testant point et reconnaissant ainsi le mandat de l'huissier, il en ré-

sulte que, sous ce premier rapport, le désaveu de la part de Ratyé se-

rait irrecevable ; — Qu'en effet, l'intérêt de l'un et de l'autre est iden-

tique ; que le titre dont on réclamait le paiement était le même, et que

leur opposition portait contre le même jugement ;
— Que d'ailleurs, la

condamnation étant prononcée contre la société Bonnefoy et Batyé, il

y aurait solidarité entre les deux associés ;
— Qu'enfin si Batyé voulait

prétendre qu'il ne faisait pas partie de la raison sociale, au moment où

fut créé le titre de Teissier, l'acte désavoué, par les termes dans les-

quels il est conçu, lui laissait toute liberté à cet égard ;— Mais attendu

que, dans un procès de cette nature, il importe à l'honneur profes-
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sionnel de Bourdon de ne pas se retrancher derrière une fin de non-

recevoir, et qu'il est juste de lui accorder le bénéfice d'un examen au

fond
;

Attendu que le mandat donné par Conte à Bourdon résulte de toutes

les pièces versées au procès, et de toutes les circonstances de la cause,

tant de celles qui ont précédé l'envoi de la lettre de Conte du 19 déc.

1839 que de celles qui l'ont suivi : 1° Conte était liquidateur de la

société Bonnefoy et Batyé, ainsi que cela résulte de l'acte du 4 déc.

1858, et en celte qualité il avait essentiellement le droit de donner à

l'huissier Bourdon le mandat de former opposition ;
2° sa lettre porte

l'entête de la maison Bonnefoy et Batyé ;
3° l'acte d'opposition est

transmis tout rédigé ; la lettre annonce que Conte arrivera jeudi et

donnera les instructions nécessaires à l'avoué; — Attendu que, dans

cette situation, l'huissier Bourdon, mis en demeure de signifier sans

relard, a dû croire légitimement à la qualité de Conte pour donner le

mandat, et qu'il aurait engagé gravement sa responsabilité, s'il n'avait

pas utilisé le délai de l'opposition ;
— Attendu que les circonstances

antérieures à l'opposition sont corroborées par les circonstances pos-

térieures : L'arrivée de Conte à Nîmes ; les instructions par lui don-

nées à Aillaud ; la remise de la lettre de l'avoué Michel, de Marseille ;

la mention contenue dans cette lettre : Ces messieurs vous prient de

vous charger de leur affaire; la mention que Conte avait été chargé

de la liquidation de la maison Bonnefoy et Ratyë; A quoi il faut

ajouter ces deux autres circonstances que Conte est le beau-frère de

Batyé, et que Michel est le gendre de Bonnefoy ;
— Qu'il résulte de

tout cela que l'huissier Bourdon n'a pas pu et dû agir autrement qu'il

a agi, et que le désaveu est mal fondé ;
— Attendu que l'action en

désaveu ayant fait éprouver à Bourdon un dommage, il est juste que

ce dommage soit réparé;

Sur la demande en garantie formée par le client (le sieur Batyé) de

M e Penchinat : — Attendu qu'en l'état, cette demande n'est pas jus-

tifiée, et qu'il y a lieu seulement de lui réserver tous ses droits à cet

égard pour les exercer ainsi qu'il avisera
;

Par ces motifs, disant droit à {'appel, réforme le jugement rendu

par le tribunal civil de Nîmes, le 10 j'anv. 1863, et, par nouveau jugé,

déclare le désaveu de Batyé irrecevable et mal fondé ; ordonne que

mention du présent arrêt sera faite en marge de l'acte de désaveu, et

condamne Batyé à trois cents francs de dommages-intérêts, avec con-

trainte par corps ; dit qu'il n'y a lieu de statuer en l'état sur la de-

mande en garantie formée par Batyé; lui réserve tous ses droits pour

les exercer envers tous ceux et de la manière qu'il jugera convenable
;

tire d'instance les mariés Musquat-Naquet, avec dépens ; condamne

Batyé à tous les dépens, tant de première instance que d'appel, envers

toutes parties ; ordonne la restitution de l'amende ; commet enfin, pour
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la signification du présent arrêt, à raison du commandement préalable

à la contrainte par corps ci-dessus prononcée, le sieur Seguin, huis-

sier à Tarascon, et en cas d'empêchement légitime, tel autre huissier

qui sera désigné par M. le président du tribunal civil de Tarascon ; etc.

MM. Teulon, 1
er prés.; Caresme, av. gén. (concl.conf.).

Note. — Les solutions admises par l'arrêt qui précède
n'intéressent pas seulement les huissiers, mais également et

au même titre les avoués; car il arrive aussi que ces derniers,

comme les huissiers, reçoivent des pièces qui leur sont adres-

sées par des employés ou des représentants de maisons de

commerce, avec mandat d'introduire une instance et de se

constituer. Ces solutions, qui ne me semblent pouvoir être

l'objet d'aucune critique sérieuse, sauvegardent donc la res-

ponsabilité de ces officiers ministériels, qui aurait pu quel-

quefois se trouver compromise, si, en pareil cas, ils n'avaient

pas dû croire sérieusement à la réalité d'un mandat de la

part des maisons de commerce au nom desquelles les pièces

leur étaient envoyées. V., au surplus, mes observations sur

le jugement du Trib. civ. de Nîmes du 10 janv. 1863, rap-
porté suprà, art. 375, p. 218, et réformé par la Cour de Nîmes.

Ad. Harel.

Art. 468. — CASSATION (ch. civ.), 7 janvier 1863.

Appel, partage d'ascendant, nullité, composition des lots, inéga-

lité, MOYEN NOUVEAU, DEMANDE NOUVELLE, PRESCRIPTION.

La partie, qui, en attaquant un partage d'ascendant, ne se

borne pas, dans Vexploit introductif d'instance, à en deman-
der la rescision pour lésion de plus du quart et la réduction

pour atteinte à la réserve, mais conclut en même temps à

l'annulation intégrale du partage, est recevable à invoquer

pour la première fois en appel, à l'appui de sa demande en

nullité, l'inégalité de composition des lots : c'est là un moyen
nouveau, et non une demande nouvelle (C.P.C., art. 464).

Ce moyen est valablement proposé quoique, au moment
où il est soulevé, il se soit écoulé plus de dix ans depuis le décès

de l'ascendant donateur, l'action en nullité du partage étant

interruptive de la prescription du jour où elle a été intentée,

non-seulement à l'égard des moyens de nullité qui ont été ori-

ginairement invoqués, mais aussi à l'égard de ceux qui peu-

vent l'être dans le cours de l'instance (C. Nap., art. 1304).

(François Céby C. hérit. Céby).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen :
— Attendu que, par leur

exploit introductif d'instance du 6 août 1844, les défendeurs à la cas-

sation, en attaquant le partage de présuccession du 11 août 1830, ne
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se sont pas bornés à demander la rescision pour lésion de plus du

quart et la réduction pour atteinte à la quotité disponible
;
qu'ils en

ont, de plus, demandé expressément l'annulation, comme frappé de

nullité à l'égard tant des meubles que des immeubles : — Attendu

que si, à l'appui de leur demande en nullité, ils ont invoqué, en

cause d'appel seulement, l'inégalité de composition des lots, et, par

suite, l'infraction aux art. 826 et 832, C. Nap., c'était là un moyen

nouveau par lequel ils prétendaient justifier la demande en nullité

pnr eux formée, et non l'introduction d'une action en nullité qui ne

serait pas déjà entrée en exercice et de la nouveauté de laquelle Céby

aîné lui-même n'excipait pas dans les conclusions par lui prises en

Cour d'appel; — Attendu qu'en statuant, en cet état des conclusions,

sur le moyen ajouté devant elle à ceux de la demande en nullité jugée

en première instance , la Cour impériale de Pau, loin de violer

l'art. 464, C.P.C., en a fait, au contraire, une juste application; —
Sur le deuxième moyen :—En ce qui touche la prescription invoquée

contre Jean Céby et contre les représentants des dames Lanusse et

Desclaux : — Attendu que la mère commune est décédée le 23 sept.

1 834, et que la demande en nullité du partage a été formée le 6 août

1844, avant l'accomplissement de la prescription décennale;—Attendu

que c'est à partir de la demande en nullité, et non à comper du jour

où le moyen particulier tiré de l'infraction aux art. 826 et 832, C.

Nap., a été invoqué, que la prescription a cessé de courir; — D'où il

suit que l'action en nullité a été, à bon droit, déclarée non éteinte par

la prescription ;
— Rejette, etc.

MM. Pascalis, prés.; Renouard, rapp.; de Marnas, 1" av.

gén. (concl.conf.); Bosviel etDarcste, av.

Note.—Dans une espèce où les conclusions de l'exploit in-

Iroductif d'instance tendaient également à ce qu'un partage

d'ascendant fût déclaré nul et de nul effet, mais où il résultait

clairement des qualités de l'arrêt attaqué que c'était la resci-

sion de ce partage pour lésion de plus du quart qui seule était

demandée, la Cour de cassation (ch. req.) a décidé, au con-

traire, que la nullité du partage pour contravention aux rè-

gles sur la composition des lots n'était pas valablement pro-

posée pour la première fois en appel (arrêt du 15 mai 1850 :

J.Pal., 1850, t. 2, p. 313). Cependant, dans l'espèce de l'arrêt

de 1863, les choses se sont passées de la même manière. Si

l'exploit introductif d'instance concluait à la nullité du par-

tage tant à l'égard des meubles que des immeubles, aucune

cause de nullité autre que le grief résultant de la lésion ou

de l'atteinte à la réserve n'avait été articulée contre le par-

tage devant les premiers juges; l'inégalité de la composition

des lots, comme cause de nullité du partage, a été invoquée

pour la première fois en appel. Or, en admettant que l'invo-
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cation de cette cause ne constitue, en pareil cas, qu'un moyen
nouveau proposable en appel, la chambre civile de la Cour
de cassation n'a donc pas maintenu la jurisprudence consa-

crée par la chambre des requêtes. Et il me semble que c'est

avec raison, puisque la nullité du partage était l'un des chefs

des conclusions de l'exploit introductif d'instance. Mais,

lorsque l'action a uniquement pour objet la rescision du par-

tage d'ascendant pour cause de lésion ou la réduction des

avantages excédant la quotité disponible, la nullité du par-

tage, par exemple, pour inégale répartition d'es biens de

même nature, ne peut être demandée pour la première fois

en appel, même comme défense à l'action principale, puisque

cette action et la demande en nullité sont complètement dis-

tinctes et exclusives Tune de l'autre (Orléans, 27 déc. 1856 :

Dali., Rec. périod., 1858,

2

e part., p. 77). Ad. Harel.

Art. 469. — PAU (2
e ch.), 7 juin 4862.

Offres réelles, demande en validité, exception, justice de paix,

compétence.

La demande en validité d'offres réelles d'une somme riexcé-

dantpasle taux de la compétence dujuge de paix est valablement
portée devant ce magistrat, lorsque ces offres ont eu lieu, non
en exécution d'un jugement rendu par lui, mais par voie

d'exception à une action rentrant dans les limites de sa juri-

diction (C.P.C., art. 49 et 815 ; L. 25 mai 1838, art. 1
er

).

(Bergeron-Lagoassé C. Courribet).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que la loi attribue aux juges de paix la con-

naissance en dernier ressort de toutes actions personnelles et mobi-

lières jusqu'à la valeur de 400 fr.; — Qu'il suit de là qu'ils peuvent

connaître d'une demande en validité d'offres réelles qui n'excèdent

point cette somme et qui n'ont pas eu lieu en exécution de l'un de

leurs jugements ;
— Que vainement on objecte que les dispositions

des art. 49 et 815, C.P.C., semblent prescrire que des contestations

sur des offres réelles ne peuvent être portées que devant les tribunaux

ordinaires, puisque l'art. 49 dispense ces sortes d'affaires du prélimi-

naire de la conciliation, et que l'art. 815 dispose qu'elles doivent être

instruites comme les demandes principales ;
— Que les dispositions de

ces deux articles n'ont d'autre effet que de régler la procédure qui doit

être suivie dans les demandes sur offres réelles qui sont portées de-

vant les tribunaux de première instance,- mais qu'elles ne peuvent pas

avoir la puissance de soustraire à la compétence des juges de paix des

affaires que la loi leur attribue ;
— Attendu que l'offre faite par Ber-

geron-Legoassé, partie de Fassan, n'étant pas supérieure à la somme
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de 100 fr., et celte offre n'ayant eu lieu qu'à la suite d'un congé si-

gnifié audit Bergeron à la requête de Courribet, matière essentielle-

ment de la compétence du juge de paix, celui-ci avait évidemment le

droit, ainsi que l'enseigne la doctrine, de statuer sur la validité d'une

offre qui n'était faite que par voie d'exception à une demande qui ren-

trait dans les limites de sa compétence ;
— Qu'il y a donc lieu de rejeter

ce moyen, etc.; — Par ces motifs, faisant droit de l'appel relevé par la

partie de Fassan envers le jugement du tribunal de Pau, du 10 août

1861, dit qu'il a été bien jugé, etc.

MM. Bouvet, prés.- de Gavardie, subst. proc. gén.j Gouarné-
Oustalet et Casaubon. av.

Note.— Il résulte de cet arrêt :

1° Que les juges'de paix sont incompétents pour statuersur

une demande en validité d'offres réelles, encore bien que la

somme offerte n'excède pas le taux de leur compétence, si

elles ont eu lieu en exécution d'un jugement rendu par eux
;

car il est de principe que les juges de paix ne peuvent con-

naître de l'exécution de leurs jugements. V.,en ce sens,./. Av.,

t. 47 [1834], p. 400 ; Augier, Encyclopédie des juges de paix,

v° Offres, n n
2; Allain, Manuel evcyclopéd. des juges de paix,

t.. 2, n os 2l3 et 20SI ; Encyclopédie des Huissiers, 2 e édit.,

t. 5, v° Offres réelles, n" 169.

2° Qu'ils ont le droit, au contraire, de statuer sur une de-

mande en validité d'offres réelles faites par voie d'exception

à une action rentrant dans les limites de leur compétence. V.

aussi, en ce sens, Rodière, Compét. et procéd. cit., t. 3/ p. 57;

Allain, loc.cit.; Chauveau, Lois de la procéd., Suppl., quest.

2790 bis.

Mais les juges de paix peuvent-ils connaître d'une demande.

en validité d'offres réelles, encore bien que la somme offerte

n'excède pas le taux de leur compétence, si la demande est

portée devant eux par voie principale? Non, si les offres

réelles se rattachent à une contestation qui n'est pas de la

compétence de ces magistrats. En est-il de même dans le cas

où la contestation rentre dans les limites de leurs attributions?

Pour l'affirmative, qui semble résulter des motifs de l'arrêt

de la Cour de Pau rapporté ci-dessus, V. /. Av., t. 47 [1834],

p. 400 ; Allain, loe. cit.; Bourbeau, Théorie de la procéd. civ.

[continuât, de Boncenne], t. 7, nos 39 et 93 ; Encyclopédie des

Huissiers, 2e édit., t. 5, v° Offres réelles, n° 170. Mais, pour la

négative, V. Bordeaux, 19 juin 1852 {J. Huiss., t. 33, p. 235);
Carou, Juridiction des juges de paix, t. 1

er
, n° 75 ; Chauveau,

quest. 2790 bis. An. H.
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Art. 470. — CASSATION (ch. civ.), 5 novembre 1862,

et DIJON (i
re ch.), 23 février 4863.

Appel, 1° acte d'appel, formalités, Savoie, loi de l'époque, 2° délai,

jugement, signification, loi.

Les formalités de l'acte d'appel sont régies par la loi en

vigueur au moment où l'appel est introduit, et non par celle

sous l'empire de laquelle le jugement dont est appel a été

rendu [§ I
]
(C.P.C., art. 443, 456 et 1041).

Ainsi, spécialement, l'appel d'un jugement rendu en Savoie

avant la réunion de ce pays à la France, interjeté depuis cette

réunion, est valable, quoique, le jugement n'ayant pas encore

été signifié, l'appelant ne l'ait pas fait notifier en même temps
que l'appel, conformément à l'art. 118 du Code de procédure
sarde

[ § I ].

Mais le délai de Vappel est réglé par la loi en vigueur à
l'époque de la signification du jugement, et non par celle

existant au moment où Vappel est interjeté
[ § II

]
(C.P.C.,

art. 443).

§ I.—(Coutaz C. Riondet).—Arrêt [Cass. 5 nov. 1862] :

La Cour; — Vu l'art. 1041, C.P.C.; — Attendu que, dans le pas-

sage d'une législation à l'autre, il y a lieu de distinguer entre les

dispositions qui règlent le droit d'appel, les délais ou les déchéances

auxquels il peut être soumis, et celles qui déterminent les formalités

ou conditions auxquelles peut être subordonné l'exercice de ce droit
;

— Que si, par respect pour des droits acquis, l'appel d'un jugement

continue, sous le premier rapport, à être régi par la législation sous

l'empire de laquelle ce jugement a été rendu, il n'en est pas de même
quant aux formalités prescrites pour l'introduction de l'appel, qui,

étant, dans le fait, le principe d'une procédure nouvelle, ne peut être

soumise à d'autres formalités que celles prescrites par la loi de procé-

dure en vigueur au moment où cet appel est introduit ; — Attendu que

l'obligation que l'art. 118, C.P. sarde, impose à l'appelant de faire notifier

le jugement en même temps que l'appel, si déjà cette notification n'a

été faite, ne constitue qu'une simple formalité prescrite pour la régu-

larité de l'introduction de l'appel, et dont l'accomplissement peut bien

avoir pour conséquence de faire déclarer nul l'appel introduit sous

l'empire de cette loi, mais qui, au fond, n'affecte en rien le droit

d'appel, puisque l'omission de cette formalité n'emporte aucune dé-

chéance et qu'elle suppose, au contraire, que le délai d'appel n'a pas

même commencé à courir; — Attendu qu'il suit de là, qu'en décla-

rant les demandeurs non recevables pour n'avoir pas rempli la for-

malité établie par l'art. 118, C.P. sarde, bien que cette formalité ne

soit pas prescrite par le Code de procédure français sous l'empire du-



( art. 470. )
515

quel leur appel a été introduit, le jugement attaqué a fait une fausse

application de l'art. 1 18, C. sarde, et violé l'art. 104.1, G.P. français ;

— Casse le jugement du tribunal d'Albertville, du 22 déc. 1860, etc.

MM. Pascalis, prés.; Mercier, rapp.; de Raynal, av. gén.
(concl. conf.) ; Galopin et Clément, av.

g IL—(Vairel).—Arrêt [Dijon, 25 fév. 1863] :

La Cour; — Considérant qu'il est de principe général que les lois

n'ont point d'effet rétroactif, et qu'elles ne portent point atteinte aux

droits antérieurement acquis
;
que s'il est admis que, en matière de

procédure, les choses de pure forme restent dans le domaine du légis-

lateur et que les dispositions nouvellement introduites sont appli-

cables même au cours des instances commencées, il est non moins

certain qu'il ne saurait en être de même des dispositions qui touchent

au fond d'un droit acquis à l'une ou à l'autre des parties dès avant la

promulgation de la loi actuelle
;
qu'il en est ainsi notamment de la

durée des délais d'appel qui, sous la loi ancienne comme sous la loi

nouvelle, prenant date du jour de la signification, sont acquis et réglés

pour l'appelant par la loi en vigueur à l'époque de la signification du

jugement; — Considérant que nulle analogie en sens contraire ne

saurait résulter des dispositions finales de l'art. 2281, C. Nap., en

matière de prescription, les prescriptions n'acquérant jamais aucun

droit tant qu'elles ne sont pas entièrement accomplies, tandis que,

dans l'espèce, le droit d'appel et sa durée ont été immédiatement

acquis à l'appelant par le fait seul de la signification; — Considérant,

dès lors, que la signification du jugement du 25 avril 1862 ayant été

faite à la dame Vairet le 15 mai suivant, sous le régime encore en

vigueur de l'ancien art. 443, C.P.C., son appel, émis le 8 août der-

nier, a été régulièrement interjeté clans les trois mois de la significa-

tion
; que la prétendue fin de non-recevoir doit donc être rejelée ;

—
Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée par

Vairet contre l'appel de sa femme, laquelle fin de non-recevoir est

rejetée, etc.

MM. Legoux
,

prés.; Proust, I
er av. gén. (concl. conf.);

Lombart et Gouget, av.

Note. — H n'est pas douteux que la forme de l'appel ne

soit régie parla ïoi en vigueur au moment où il est interjeté,

ainsi que le décide la Cour de cassation et comme l'admet la

Cour de Dijon dans les motifs de l'arrêt ci-dessus. V. Carré et

Chauveau, Lois de la procéd., quest. 1552 biset 1617, et les

arrêts qui y sont cités. Mais, quant au délai de l'appel, par

quelle législation doit-il être réglé ? Ce n'est pas certainement

par celle qui existe à l'époque où il est interjeté. Des motifs

de l'arrêt de la Cour de cassation, rapporté plus haut, il ré-
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suite que c'est par la loi sous l'empire de laquelle le jugement
attaqué a été rendu. C'est également en ce sens que la juris-

prudence s'est déjà le plus généralement prononcée. V. les

arrêts indiqués aux Lois de la procédure, quest. 1552 bis.

Adde, en faveur de la même solution, Bourges, 18 mai 1842

(/. Pal., 1843, 1. 1, p. 242). Au contraire, d'après la Cour de

Dijon, on doit suivre, pour la détermination de la durée du
délai d'appel, la loi existant au moment de la signification

du jugement (V. aussi, en ce sens, Agen, 9 mars 181 5 :\J.Pal.,

à cette date). Cedernier système ne laisse pas que de paraître

plus logique, puisque c'est la signification qui donne nais-

sance au délai d'appel et lui sert de point de départ. Du reste,

dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Dijon, la loi en vigueur

lorsque le jugement a été rendu et lorsqu'il a été signifié était

la même; la loi du 3 mai 1862 n'avait pas encore été pro-

mulguée : c'est donc avec raison que la Cour de Dijon a dé-

cidé que le délai de l'appel avait continué à être régi par l'an-

cien art. 443, C.P.C. Ad. Harel.

Art. 471. — CASSATION (ch. req.), 20 mai 1863.

Cassation, pourvoi, Etats limitrophes de la France, Bavière,

DÉLAI.

Le délai du pourvoi en cassation, pour les personnes domi-
ciliées à Munich, capitale de la Bavière, est de trois et non de

quatre mois, encore bien que la partie de la Bavière dans la-

quelle se trouve Munich ne soit pas contiguë aux provinces

bavaroises limitrophes de la France (L. 2 juin 1862, art. 5).

(Prince Maximilien de Bavière C. Chenest et autres).

—

Arrêt.

! La Cour ;
— Attendu qu'il est constant, en fait, que l'arrêt attaqué

a été signifié au prince Maximilien de Bavière, le 19 juin 1862; que

le pourvoi en cassation a été formé, au nom du prince, le 20 octobre

de la même année; que, d'après la loi du 2 juin 1862, ie délai du

pourvoi est de deux mois à compter du jour où la décision objet du

recours a été signifiée à personne ou à domicile; que, suivant l'art, o

de cette loi, il est ajouté au délai ordinaire du pourvoi un délai sup-

plémentaire d'un mois, lorsque le demandeur est domicilié dans les

Etais ou Confédérations limitrophes de la France continentale ;
—

Attendu que le prince Maximilien de Bavière est domicilié à Munich,

capitale de son royaume ;
que la Bavière est limitrophe de la France

continentale, et confine avec les départements du Bas-Bhin et de la

Moselle
;
que, par conséquent, le délai pour se pourvoir n'était que de

trois mois: d'où il résulte que le recours en cassation formé par le

prince Maximilien est tardif et non recevable ;
— Que vainement on

objecte, pour repousser la fin de non-recevoir, que, si le Palatinat
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réuni à l'ancien royaume de Bavière par les traités de 181 S est limi-

trophe de la France, la Bavière proprement dite n'est contiguë ni à la

France, ni même au Palatinat
;
que, dès lors, les demandeurs., domi-

ciliés dans l'ancien royaume de Bavière, doivent jouir du délai sup-

plémentaire de deux mois, en vertu des dispositions de l'art. 5, § 2,

de la loi du 2 juin 1862 ;
— Attendu que cette objection est aussi con-

traire au texte qu'à l'esprit de cette loi ; qu'il résulte des termes de

l'art. 5 précité, que le monde civilisé a été divisé en quatre groupes

ou circonscriptions territoriales, et qu'un seul délai a été fixé pour tous

les Etats compris dans chaque groupe, alors même que certainslde ces

Etats ne se composeraient pas d'un ensemble de provinces contiguës ;

— Que, d'après le rapport de la Commission du Corps législatif sur

le projet de loi relatif à l'abréviation des délais du pourvoi en cassa-

tion, il est manifeste que les mots : Etats ou Confédérations limitro-

phes de la France continentale s'appliquent à un Etat ou confédéra-

tion dont les provinces limitrophes de la France ne forment pas corps

avec le reste de l'Etat ;
— Qu'ainsi, la solution de continuité qui existe

dans YEtat ou confédération qui porte le nom de royaume de Ba-
vière ne fait nul obstacle à l'uniformité des délais pour toutes les par-

ties de son territoire ;
— Attendu que la fin de non-recevoir résultant

de la tardiveté du pourvoi est d'ordre public et doit être suppléée d'of-

fice par la Cour de cassation, lorsqu'elle n'est pas opposée par la par-

tie elle-même,- — Statuant d'office, déclare le pourvoi non receva-

ble, etc.

MM. Hardoin, cons. f. f. prés.; Calmètes, rapp.; Blanche,
av. gén. (concl. conf.); Labordère, av.

Note. — V., dans le même sens, mes annotations, n° 10,
sur la loi du 2-3 juin 1862 (J.Av.,X. 87 [1862], art. 278, p. 357
et suiv.). Par les mêmes raisons, le délai des ajournements
est d'un mois, et le délai d'appel detrois mois, pour les per-
sonnes domiciliées à Munich (C.P.C., art. 73 et 415, modifiés
par la loi du 3 mai-3 juin 1862, et mes observations, n os 2et5:
J.Av., même vol., art. 266, p. 297 et suiv.). An. H.

Art. 472.—PABIS (4
e ch.), 31 mai et 9 août 1862, et 16 mai 1863.

Saisie-exécution, revendication, saisi, mise e^ cause.

Dans le cas de demande en revendication d'objets compris
dans une saisie-exécution, le saisi doit être mis en cause, soit

en première instance, soit en appel, à peine de non-receva-
bilité de la demande (C.P.C., art. 608).

S I.—(Vincent C. Digne-Cadet).—Arrêt [31 mai 1862]:

La Cour;—Considérant que la partie saisie, qui faisait défaut faute
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de comparaître et contre laquelle il n'a pas été pris de jugement par

défaut profit-joint en première instance n'ayant pas été mise en cause

sur l'appel, ainsi que l'exige l'art. 608, C.P.G., la demande en reven-

dication ne saurait être accueillie, même alors qu'elle reposerait sur

un fondement sérieux, la propriété du mobilier saisi ne pouvant être

valablement adjugée au tiers revendiquant en l'absence de la partie

saisie ; — Confirme, etc.

MM. Henriot, prés.; Manchon et Colmet, av.

§ II. — (Pincet C. Bataille).— Arrêt [9 août 1862 ] :

La Cour ;
— Considérant que Bataille fils n'ayant pas mis en cause

devant les premiers juges Bataille père, partie saisie, la propriété du

mobilier qu'il revendique ne pouvait lui être attribuée en l'absence de

ce dernier ;— Qu'en conséquence c'est à tort que les premiers juges

ont accueilli la demande en revendication dudit mobilier, lequel n'a

cessé d'être la propriété de Bataille père et a été valablement saisi par

l'appelant;—Infirme, et statuant au principal, déboute l'intimé de sa

demande en revendication, etc.

MM. Henriot, prés.; Pouget et Lebeau, av.

§ III. -(Wattelin C. Michel).—Arrêt [16 mai 1863] :

La Cour ;—Considérant que, sur les poursuites de saisie-exécution

exercées à la requête de la veuve Michel sur la veuve Turlin-Michel,

Wattelin a revendiqué les objets saisis comme en étant propriétaire;

que la procédure en revendication doit, aux termes de l'art. 608,

C.P.C., être suivie, à peine de nullité, non-seulement contre le saisis-

sant, mais encore contre la partie saisie
; que la veuve Turlin-Michel

n'a pas été mise en cause devant la Cour sur l'appel interjeté par

Wattelin du jugement qui a rejeté sa demande
;
que la propriété des

objets mobiliers saisis ne pouvant être adjugée valablement au tiers

revendiquant en l'absence de la partie saisie, l'appel doit être déclaré

non recevable ;— Déclare Wattelin non recevable en son appel, etc.

MM. Tardif, prés.; Forest et Dubourg, av.

Note. — A s'en tenir aux termes de l'art. 60S, C.P.C., il

semblerait que la demande en distraction ou revendication
devrait être formée en même temps contre le saisissant et le

saisi, puisque cet article exige que l'opposition à la vente
par celui qui se prétend propriétaire des objets saisis, ou
de partie de ces objets, soit dénoncée au saisissant et au
saisi avec assignation libellée. Cependant, si la peine de nul-
lité que prononce ledit article n'est attachée qu'au défaut
d'énonciation des preuves de propriété, il en résulte qu'il

n'est pas absolument nécessaire que le demandeur en reven-
dication assigne le saisi conjointement avec le saisissant. Le
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saisi peut donc être ultérieurement mis en cause devant le

tribunal ou la Cour. Ce que veut la loi, c'est que la demande
en revendication ne puisse être jugée, soit en première in-

stance, soit en appel, sans la présence du saisi ou sans qu'il

soit appelé. Or, quand la demande n'a été formée ou 1 appel
interjeté que contre le saisissant, le tribunal ou la Cour ne
sont pas lenus, à mon avis, de prononcer dès maintenant la

non-recevabilité de la demande ou de l'appel • ils peuvent
surseoir à statuer, en fixant un délai dans lequel le saisi

devra être mis en cause. Ce sursis ne me paraît avoir rien de

contraire à la loi. C'est également ce que la Cour de Bruxelles
a décidé par arrêt du 22 fév. 1855 (V. J.. Av., t. 81 [1856],
art. 2442, p. 446).

Mais le saisi étant partie nécessaire dans l'instance en re-

vendication des objets saisis, il s'ensuit que, si, sur l'assigna-

tion qui lti est donnée, il ne comparaît pas, le demandeur
doit prendre un jugement de défaut profit-joint contre lui

(Chauveau, J.Av., t. 78 [1853], art. 1593, XXV111, p. 449, et

Lois de la procéd., Suppl., quest. 2075 ter). Ad. Harel.

Art. 473. - CONSEIL D'ETAT, 20 mai 1803

,

et 31 août 1803.

Contribution mobilière, 1° avoué, local professionnel, habitation

personnelle, accès commun, valeur locative, 2° notaire, local

professionnel distinct.

Les locaux affectés à l'exercice de la profession d'un avoué,

lorsqu'ils sont situés au même étage et. dans le même corps de

bâtiment que les pièces consacrées à son habitation person-

nelle, et que le public y accède par la même porte d'entrée et

par le même escalier, doivent être compris dans la fixation de

la valeur locative servant de base à la contribution mobilière

[Si]-
Mais il en est autrement des locaux dans lesquels un officier

ministériel [spécialement, un notaire) a établi son cabinet et

son étude, s'ils sont distincts et séparés de son habitation

personnelle
[ § II ].

§ I.—(V...),—Décret [26 mai 1863] :

Napoléon, etc.;— Vu la requête présentée par le sieur V..., avoué,

tendant à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du 22 sept. 1802,

par lequel le conseil de préfecture rie l'Allier a rejeté sa demande en

réduction de la contribution mobilière à laquelle il a été imposé sur

le rôle de la ville de Montluçon. pour l'année 1802, à raison des locaux

affectés à l'exercice de sa profession, ce faisant, ordonner que lesdits

locaux ne seront pas compris dans l'évaluation du loyer servant de

T. îv, 3e s. 38
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base à l'assiette de la contribution mobilière ;
— Attendu qu'aux termes

de l'art. 17 de la loi du 21 avril 1832, les parties de bâtiments con-

sacrées à l'habitation personnelle doivent seules être comprises dans

l'évaluation des loyers qui servent de base à l'assiette de la dite con-

tribution :—Vu tes lois du .'( ni v. an vu, du 26 mars 1831 et du 2 1 avril

1832;—Considérant qu'il résulte de l'instruction et du plan ci-dessus

visé que les locaux affectés à l'exercice de la profession d'avoué

qu'exerce le requérant sont situés au même étage dans le môme corps

de bâtiment que les pièces consacrées à son habitation personnelle, et

que le public y accède par la même porte d'entrée et par le même
escalier; qu'ainsi les locaux ne sont pas distincts de l'habitation per-

sonnelle du requérant; que, dès lors, c'est avec raison que le conseil

de préfecture du département de l'Allier a rejeté sa demande en ré-

duction de la contribution mobilière assise, pour l'année 1862, sur

lesdits locaux.—Art. 1
er

. La requête du sieur V... est rejetée.

S II. — (Durandeau).—Décret [31 août 1863 ] :

Napoléon, etc. ;— Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés

par le sieur Durandeau, notaire à Dijon ; — Considérant que, d'après

l'art. 17 de la loi du 21 avril 1832, les parties des bâtiments consa-

crées à l'habitation personnelle doivent seules être comprises dans

l'évaluation de la valeur locative qui sert de base à la contribution

mobilière; — Considéraut qu'il résulte de l'instruction que les locaux

affectés par le sieur Durandeau à l'exercice de sa profession sont dis-

tincts de son habitation, personnelle, et qu'il n'est pas contesté que

que la valeur des dits locaux est égale à 400 fr.
;
que dans ces circons-

tances, le sieur Durandeau est fondé à demander que sa contribution

mobilière pour l'année 1802 sur le rôle de la ville de Dijon, soit établie

d'après un'e valeur locative réduite à 1,200 fr..—Art. 1
er

. L'arrêté du

conseil de préfecture du département de la Côte d'Or, en date du

26 septembre, est annulé ; etc.

Note.—La première solution est contraire à celle résultant

de l'arrêté du conseil de prélecture de la Seine, du 23 juin

1863, rapporté suprà, art. 441, p. 443 En effet, cet arrêté

n'a pas compris le cabinet d'un avocat dans la valeur loca-

tive sur laquelle la contribution mobilière doit être assise,

encore bien qu'il se trouve dans le même appartement que
l'habitation personnelle el qu'il y soit accédé par des locaux

d'un usage mixte, et n'a l'ait entrer dans la fixation de cette

valeur que ces derniers locaux.

Sur la seconde solution, la jurisprudence est constante.

V. Cons. d'Etat, 21 mai 1862 (V. suprà, art. 370, p. 204), el

la note. An. H.
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DES MATIERES

CONTENUES

Dans le tome ï.—

3

e sér. (1863) (t. 88 de la collection^

du Journal des Avoués.

Abréviation de délai. — t. [As-
signation, Appel, Premier président.

Ordonnance. Modification.) — Le
premier président, après avoir, par

une première <v 'onnance rendue sur

la requête de l'une des parties, abrégé
le délai d'une assignation, dans le cas

d'appel d'un jugement qui avait refit >é

de renvoyer une vente par suite tle

saisie à un jour plus éloigné que celui

qui avait été primitivement fi\é, peut,

sur la requête de l'intimé, et sur les

explications fournies par les avoués
des deux parties, indiquer pour l'au-

dience, par une nouvelle ordonnance,
un jour encore plus rapproché ; an.

405, p. 315.

2. (Urgence, Contestation.) — Du
reste, la question d'urgence peut, non-
obstant celle, ordonnance, qui ne lie

pas la chambre à laquelle la cause a

été distribuée, être débattue devant
elle ; ibid.

3. (Incident, Exploit,Acte d'avoué
à avoué.) — Quand il y a avoué en
cause, l'incident relatif ii l'abréviation

des délais n'a pas besoin d'être intro-

duit par exploit sigtiii é à domicile ; il

l'est valablement par acte d'avoué à

avoué ; ibid.

Observations conformes sur es trois

solutions qui précèdent; p. 317.

N, Assignation à bref délai.

Acquiescement. — V. Jugement

l>ar défaut, n° 3.

Acte d'appel. — V. Appel.

Acte d'avoué a avoué. Requête à

fin de péremption d'instance, Signifi-

cation, Formalités, Palais, Clerc.)—
Les significations ordinaires d'avoué

a avoué, et, par exemple, la significa-

tionde la requête contenant demande
en péremption d'instance, soni vala-

blement laites au Palais dans le lieu

convenu entre les avoués pour ces

sortes de significations, en parlant h

un clerc, quoique même ce dernier n'y

soit point indiqué par son nom, si

d'ailleurs elles contiennent toutes les

énonciaiions nécessaires à leur exis-

tence et au but qu'elles se proposent

d'atteindre; art. 427, p. 387.

Note conforme ; p. 389.

V. Abréviation de délai, Enr % i

ACTESEN BREVET.— Y. G>e//f (droits

de), n° 9.

Action. (Défendeurs multiples, Ti-

tre détruit, Même objet, i o)ti[jrience.)

— I.orsqu'ny a plusieurs défendeurs,

il n'est pas nécessaire, pour que le

demandeur puisse les assigner devant

le tribunal du domicile de 1 un d'eux
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à son choix, que la demande repose

ii l'égard de tous sur le même titre;

il suffit qu'elle tende à obtenir la même
chose, par exemple, la réparation d'un

préjudice éprouvé, et que les obliga-

tions des défendeurs ne puissent èlre

complètement appréciées qu'en pré-

sencede leurs explications respectives;

an. 398, p. 292.

V. Sociétés anonymes étrangères.

Action résolutoire. — 1. (Vendeur
non payé. Délégation du prix. Saisie

.immobilière, Inscription d'o/fice.)—
Lorsque, dans le contrat de vente
d'un immeuble, le vendeur a consenti

une délégation d'une partie du prix

au profit du précédent vendeur, qui a

accepté la délégation et même a ac-

cordé à l'acquéreur une prolongation

de terme, ce précédentvendeur peut,

diins le cas de saisie de cet immeuble
sur l'acquéreur, exercer, en venu de
l'inscription prise d'office par le con-
servateur au nom du vendeur, lors de
l;i transcription de la vente, et mention

-

uant la délégation consentie par ce der-

nier, l'action résolutoire pour défaut

de paiement du prix ;
art. 407, p. 322.

Observations critiques; p. 324 et s.

2. ( Délégataire, Action résolutoire,

Vendeur, Mis" m demeure.) — Le
créancier délégataire qui, dans ce cas,

veut intenter l'action résolutoire, n'est

pas tenu de mettre le vendeur préala-

blement en demeure de se libérer
;

même art.. p. 322.
3. (Adjudication, Sommation, Dé-

chéance.) — S'il intente celle action

après l'adjudication, la déchéance pro-

noncée par les art. 728 el729, C.P.C.,
ne lui est pas non plus opposable, alors

surtout que le saisissant ne lui a pas
fait sommation de former sa demande
en résolution de la vente avant l'adju-

dication ; ibid.

Adjudication. (Mandataire, Biens
à gérer.) — La défense faite au man-
dataire de se rendre adjudicataire des
biens qu'il est chargé de vendre ne
s'étend pasauxbiensqu'il est chargé de
gérer et administrer; art. 453, p. 497.
Observations conformes

; p. 498.
V. Saisie immobilière, § 5.

Agent d'affaires.—V. Contrainte
par corps , n° 1.

APPEL.
Ajournement. — V. Abréviation

de délai, Assignation à bref délai,

Jugement étranger.

Amende.— V. Enregistrement, Or-
dre, Taxe, Timbre.
Annonces judiciaires. — 1. [Ex-

propriation pour cause d'utilité publi-

que, Avertissement, Préfet, Insertion,

Journal d^rrondissement. Journal
de déparlement , Désignation. )

—
Lorsque, en maiière d'expropriation

pour cause d'utilité publique, l'aver-

tissement, par lequel le préfet prévient

les parties intéressées d'avoir à pren-
dre communicalion du plan des ter-

rains à exproprier et à faire Icursob-
servalions, a élé inséré, non dans
l'un des journaux de l'arrondissement

où sont situés les terrains à exproprier,

mais dans le journal du déparlement,

le tribunal civil peut-il refuser de pro-

noncer l'expropriation desdils terrains,

par le mulif que l'insertion ne répond
pas au vœu de la loi, encore bien que
le journal du département où elle a eu

lieu ait été désigné pour recevoir les

annonces judiciaires concernant l'ar-

rondissement ?art. 343, p. 127.

Note; p. 130.

2. [Expropriation pour cause d'uti-

lité publique, Avertissement, Inser-

tion, Journal de département, Nul-
lité.) — Le tribunal peut, en pareil

cas, refuser de prononcer l'expropria-

tion des terrains -, art. 438, p. 439.

3. [Arrêtés préfectoraux, Journal,
Désignation, actes administratifs,

Lois, Exécution , Compétence judi-

ciaire.)— Les préfets ne peuvent dé-
signer, chaque année, pour recevoir

les annonces judiciaires d'un arron-

dissement, un ou plusieurs journaux du
département, que lorsqu'il n'existe pas

de journal dans l'arrondissement ; et

les arrêtés qu'ils prennent à cet égard

ne sont pas des actespurement admi-
nistratifs, relevant de l'autorité admi-
nistrative, mais participent du carac-

tère des lois dont ils sont le complé-
ment nécessaire, et tombent, comme
ces lois elles-mêmes, sous la juridic-

tion des tribunaux, notamment lors-

qu'ils affectent les droits et les inté-

rêts de la propriété privée ; ibid.

Appel. 1. (Jugement , Demandes
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indéterminées, Dommages intérêts ex-

cédant le taux du dernier ressort,

Qualification erronée.) — Le juge-

ment qui statue sur des demandes in-

déterminées, par exemple, sur des

conclusions tendant à faire condamner
un greffier à communiquer un procès-

verlial d'ordre pour y consigner îles

contredits el un jugement d'adjudica-

tion pour y consigner la quittance de
frais payés par l'adjudicataire, et à

payer 4,000 l'r. à litre de dommages-
intérêts, est susceptible d'appel, en-
core bien qu'il ait été qualifié en der-
nier ressort ; art. 353, p. 149.

2. (Malièrecorreclionnelle, Epoux,
Partie civile, Prévenu, Frais, Con-
damnation, Mari, Quittance, Fin de

non-recevoir .)
— Lorsque, mit une ac-

tion civile formée par le mari et la

femme devant le tribunal correcîion-

nel, le prévenu a été condamné envers

eux aux frais pour tous dommages-
intérêts, les époux ne sont plus rede-

vables à interjeter appel du jugement
après que le mari a reeu une partie

des frais et en a donné quittance, sans

autre réserve que celle des frais res-

tant dus; art. 416, p. 353.

Note conforme; ibid.

3. (Jugement, Prodigue, Délai, Si-

gnification, Conseil judiciaire.) — La
signification d'un jugement obtenu
contre un individu pourvu d'un conseil

judiciaire doit, pour faire courir le dé-

lai de l'appel, être faite à «et individu

et à son conseil ; art. 395 bis, p. 2#5.

4. (Acte d'appel, Formalités, Loi
de l'époque.)—Les formalités de l'acte

d'appel sont régies par la loi en vi-

gueur au moment où l'appel est intro-

duit, et non parcelle sous l'empire de
laquelle le jugement dont est appel a

été rendu ; art. 470, p. 544.

5. [Savoie, Annexion à la France.)
— Ainsi, spécialement, l'appel d'un

jugeim-nt rendu en Savoie avant la

réunion de ce pays à la France, inter-

jeté depuis cette réunion, est valable,

quoique, le jugement n'ayant pas en-
core eie signifié, l'appelant ne l'ait pas
fait notifier en même temps que l'ap-

pel, conformément à l'art. 118 du Code
de procédure sarde ; ibid.

6. (Délai, Jugement, Signification,
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Loi.) — Mais le délai de l'appel est

réglé par la loi en vigueur à l'époque
de la signification du jugement, et non
pas celle existant au moment où l'ap-

pel est interjeté ; ibid.

7. (Appelant, Décès anléi leur,Avoué,
Héritier, Pouvoir, Validité.) —L'ap-
pel interjeté au nom d'une partie dé-
cédée depuis le jugement n'en est pas
moins valable, si l'avoué constitué sur
cet appel justifie qu'il est fondé, pour
procéder, des pouvoirs du seul et uni-

que héritier de celle partie ; art. .'(65,

p. 532.

8. ( Exploit d'appel, Constitution
d'avoué, Omission, Election de domi-
cile, Nullité.)—Est nul l'exploit d'ap-

pel qui , en matière commerciale
,

comme en matière ordinaire, ne con-
tient pas constitution d'avoué, encore
bien qu'il y soit fait élection de domi-
cile cln z un avoué près la Cour, celle

élection de domicile ne pouvant sup-
pléer à la constitution exigée par la

loi ; art. 373, p. 209.

9. (Intimé, Constitution d'avoué
,

Domicile élu, Signification, Réserve,

Nullité couverte.)— El la nullité n'est

pas couverte par la constitution d'a-

voué de l'intimé signifiée au domicile

élu par l'appelant dans l'exploit d'ap-

pel, alors surlont que la signification

a été faite avec réserve de tous

moyens de nullité et exceplionsquel-
conques ; ibid.

10. (Copie, Remise, Mention, Omis-
sion, Equipol lents.) — Est également
nul l'exp'oii d'appel dont la copie n'é-

nonce pas qu'elle a été remise à la

personne, ou au domicile de l'intimé,

si d'ailleurs il ne s'y trouve aucun
équipolleiil de celte énoncialion ; arl.

373, p. 209.

Note conforme
; p. 212.

11. (Assignation, Audience ordi-

naire, Délai de comparution, Omis-
sion.) — lien est de même de l'ex-

ploit d'appel dans lequel l'intimé est

assignée comparaître à l'audience or-

dinaire de la Cour, celle mention n'e-

quivalanl pas à l'indication du délai

pour comparaître exigée par la loi ;

même an., p. 209.

Note conforme
; p. 214.

12. (Commandement, Saisie-cxécu-
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lion, Saisie immobilière, Election de

domicile, Communes différentes, Si-

gnification.) — Lorqu'un commande-
ment tendant à saisie-exécution et à

saisie immobilière contient élection

de domicile dans pliisieurseominnnes,

l'appel du jugement en vertu duquel

il a été fait peut être signifié au domi-

cilélu même dans celle des communes
où la saisie-exécution n'aurai:, pu être

pratiquée, faute par le débiteur d'y

posséder aucun meuble ; art. 431
,

p. 398.

Note conforme
; p. 399.

13. (Acte d'appel, Epoux, Intérêts

distincts, Signification, Copie unique,

Remise, Indication insuffisante, Nul-
lité.) — Est nul l'acte d'appel signi-

fié par une seule copie à deux époux

ayant un intérêt distinct, par exemple,
dans le cas où le jugement a été rendu

pur une contestation relative à un

propre de la femme mariée sous le

régime de la communauté, et alors

qu'il n'iuuique pas celui des deux

époux auquel la copie a été remis
;

art. 414, p. 350.

14. (Solidarité , Divisibilité , Ef-

fets.) — Eu matière solidaire, ci quoi-

que l'objet de la condamnation soit

divisible, l'appel du jugement qui la

prononce, oui en la forme à l'égard de

l'un des créanciers solidaires et ré«

gulier à l'égard de L'autre, n'en renie-

pas moins en question, à l'eucoutre de

ce dernier, l'intégralité de la condam-
nation, et non pas seulement la pan
qui lui est afférente ; art. 373, p. 209.

Note conforme ; p. 214.

15. [Partage d'ascendant, Nullité,

Composition dot lols,I négalité,Moyen
nouveau, Demande nouvelle.) — La

parlie, qui, en attaquant un partage

i 'ascendantj ne se borne pas, dans

l'exploit iniroduci.it' d'instance, à en

demander la rescision pour lésion de
pins du quart et la réduction pour at-

teinte à la réserve, mais conclut en

même temps à l'annulation intégrale

du partage, est recevable à invoquer
pour la premier.' lois en appel, à l'ap-

pui de sa demande en nullité, l'inéga-

lité de composition deslots: c'est là un
moyen nouveau, et non une demande
nouvelle ; art. 468, p. 540.

ARBITRAGE.
16. (Prescription.) — Ce moyen

est valableim nt proposé quoique, au

moment où il est soulevé, il se soit

écoulé plus de dix ans depuis le dé-

cès de l'ascendant donateur, l'action

en nullité du partage éiant iniemip-
tive de la prescription du jour où elle

a été intentée, non-seulement à l'é-

gard des moyens de nullité qui ont été

originairement invoqués, mais aussi à

'égard de ceux qui peuvi lUTéli edans
le cours de l'instance ; ibid.

Noie conforme sur les deux solu-

tions qui précèdent
; p. 541.

17. (Exception^ Abandon de l'in-

stance, Rejet. Jugement au fond. Nul-

lité.) — L'appel du jugement qui re-

jette une exception tirée de ce que

l'instance aurait été abandonnée ne

met poiul obstacle à ce que les juges

statuent sur le fond du litige, alors

surtout que cet appel est nu! pour vice

de !orme ; art. 373, p. 2u9.

Note critique
; p. 215.

IH. [Jugement par défaut, Oppo^
filiwn, Sursis*)— Lorsqu'un jugement
par défaut a été l'objet d'un appel, de

la part du demandeur, et d'une oppo-

sition de la pari du défendeur, la Gour,

saisie de l'appel, doit surseoira y sta-

tuer jusqu'à ce qu'il ail été (ail droit

sur l'opposition ; an. 377, p. 231.

Noie conforme ; ibid.

V. Contrainte par corps.

Arbitrage. 1. (Matière commer-
ciale, Membres du tribunal, Arbitres.)

—Les membres d'un tribunal de com-

merce peuvent eue c!n is i.s pour ar-

bitres dans une contestation ite la

compétence du tribuna dont Us font

parlie ; art. 413, p. 3)7.

2. (Compromis , Femme mariée,

Défaut d'autorisation, Nullité rela-

tive.) — Lorsqu'un compromis est in-

tervenu entre plusieurs parties) parmi

lesquelles figure une femme mariée,

le défaut d'autorisation de celte lejnme

n'entraîne la nullité du compromis
qu'à s.oi égard, et non à l'égard des

autres parlas, si l'engagement de la

femme n'a point été, dons la commune
intention d>s contractants, la condi-

tion de leurs engagi ments respectifs,

et si le compromis n'a pas pour objet

une clmse indivisible ; ibid.
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3. (Sentence arbitrale, Dépôt, Or-

donnance d'exequatur, Tribunal ci-

vil.) — La semence arbitrale, rendue

en manière commercialei ne peulêtre

déclarée nul e par cela seul qu'elle n'a

été "déposée au greffe du tribunal civil

ei rendue exécutoirepar le président

de ce tribi nal qu'après avoir été à lorl

déposée au an ffe du tribunal de com-
merce i l r /\ élue par le président de ce

tribunal d'u e ordonnance d'exequa-

tu< ; ibid.

Noie sur li s trois solutions qui pré-

cèdent ; p. 349.

Assignation a bref délai. [Assi-

gnation de jour à jour. Ordonnance,
Urgence.) — Ksi valable l'assignation

donnée pour comparaître de jour ii

jour en vertu d'une ordonnance du
président rendu* p;«r application de

l'an. 72, C.P.C.; an. 352, p. 148.

V. Abréviation de délai.

Assistance judiciaire. (Greffier,

Jugement, Exécutoire, Envoi au re-

ceveur. Délai, V ii ... ; .
— Le

déiai ii un .>< . . ans lequel le greffier

doit, à peine d'une amende de 1 !>-.

,

aux termes de I art. 20 de la loi du

22 jany. 1 Soi sur l'assistance judi-

ciaire , transmettre au receveur de

l'enregistrement l'extrait du jugement
de condamnation rendu contre l'ad-

versain di l'assisté et l'exécutoire des

dépens délivré contre lui, court, en

matière sommaire,, du jour du juge-

ment, et, en matière ordinaire, du

jour de la signature de la taxe par le

juge; an. 383. p. 246.

Observai mus conformes; p. 247.

Audience publique.—V. Autorisa-

tion île femme mariée, Frais etdépens.

Autorisation de femme mariée.

1. (Exploit d'appel, Enoncialion , In-

suffisance.) — L'énoneialion dans un
exploit d'appel que la femme qui in-

terjette appel est assistée et autorisée

de son mari est insuffisante et ne peut

suppléera la représentation d'une au-

torisation régulière; an. 372, p. 208.

2. (Jugement ou arrêt, Audience
publique, Chambre du conseil, Nul-
lité.) — Le jugement ou l'arrêt qui

autorise une lemme mariée à ester en

justice doit, à peine de nullité, être
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rendu en audience publique, et non à

la chambre du conseil ; an. 436 ,p.436.

3. (Cassation, Arrêt ultérieur.) —
El a cassation de l'arrêt rendu en

Chambre du e mseil. qui a autorisé une

femme mariée à ester en justice, en-

traîne cède de l'arrêt iutervi nu ulté-

rieurement dans 'inst nceoùla femme
a figuré en vertu d'une telle autorisa-

tion ;ibid.

Noie conforme
; p. 437.

4. (Acquisition, Procès futurs, Ac-
tion en délaissement.) — L'autorisa-

tion donnée à nue femme mariée de

p aider sur lotîtes les instances relati-

ve.-, h l'acquisîl on d'un terrain qu'elle

a été, par le même jugement, autori-

sée a faire, l'habilite suffisamment à

défendre à une action en délaissement

d'une portion de terrain dont elle au-

rait pris possession en excédant delà

Ontenance qui lui a éié vendue ; an.

455, i».
502.

Observations conformes ; p. 504.

Autorisation dbplaidbr. 1. (Com-

mune. Restriction, Chefs non autori-

ses )
- L'autorisation de plaider ac-

cordée à des communes doit être res-

treinte aux <li< l's pour lesquels elle est

intervenue. Ainsi, si l'autorisation ob-

tenue par deux communes ne con-

cerne M'ie. le mode de partage de

pes de bois dans des forêts possédées

par elles indivisément, elle ne confère

pas à ces communes le droit de plai-

der et au tribunal le droit île statuer

sur une question de propriété ou sur

le moue de partage de produits autres

que les coupes de hors ; art. 34ti,

p. 137.

Note conforme
; p. 138.

2. (Arrêté interprétatif, Arrêt de

mise en délibéré, Tardive té.) — L'ar-

rêté inleprétalif du conseil de p éleC-

lure provoqué par l'une lies commu-
nes et relatit seulement à l'autorisation

qui lui ci propre, ne peut eue utile-

ment produit qu'après que le déliât a

éié définitivement clos par un arrêt de

mise en délibéré ; art. 346, p. 137.

3. (Nullité, Ordre public.) — Le
défaut d'autorisation pour une com-
mune, de plaider, constitue une nullité

d'ordre public, qui peut être invoquée
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en tout état de cause et doit même
être suppléée d'office ; itrid.

4. (Appel, Nullité, Ordre public.)

— Le moyen de nullité résultant de ce

qu'une commune autorisée à introduire

une action eu justice, a interjeté appel

du jugement sans être pourvue d'une

autorisation nouvelle, est également
d'ordre public; il peut, en consé-
quence , être invoqué en tout état de
cause et par toutes parties, et doit

même être suppléé d'office ; art. 345,

p. 134.

Note conforme; p. 136.

5. (Appel, Délai, Autorisation.)—
Toutefois, lorsqu' une commune a, à

titre conservaioire et sans autorisation

préalable, interjeté appel d'un juge-

ment rendu contre elle, il y a lieu,

avant de la déclarer non reeevable,

de lui accorder un délai pour rappor-
ter l'autorisation nécessaire; art. 3'<5,

p. 134.

Même solution peur le cas où ii s'a-

git d'une fabrique d'église (note)
;

p. 136.

Avocat,— V. Avoué, n° 5, Contri-

bution mobilière.

Avoué. 1. (Appel, Constitution,

Pouvoir spécial, Exploit d'appel, Co-
pie, Remise.) — L'avoué n'a pas be-

soin [tour se constituer en appel d'un

pouvoir spécial ; la remise en ses mains

de la copie de l'exploit d'appel suffit

pour autoriser sa constitution; art.

330, p. 89.

Note conforme
; p. 90, 1 \

2. (Mandai ad litem, Partage, Ex-
pertise, Jugement, Expert, Serment,
Déclaration , Désaveu , Acquiesce-

ment.) — Le mandai ad litem confère

à l'avoué le droit d'accomplir tous les

actes nécessaires pour parvenir au ju-

jugemeui qui doit terminer l'instance.

— En conséquence, lorsqu'un juge-

ment, admettant une demande en par-

tage, ordonne l'estimation préalable.

des immeubles par un expert qu'il

nomme d'office et qu'il charge de la

composition des lots, la déclaration

par l'avoué de la partie qui combattait
la demande en partage, qu'il ne s'op-

pose pas à la réception du serment de
l'expert et la requiert au besoin, rentre

dans le mandai ad litem de ecl avoué,
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sauf le désaveu de son client, et, dès
lors, elle doit, en l'absence de désa-
veu, être considérée comme empor-
tant, de la part de ce dernier, acquies-

cement au jugement ; art. 327, p. 77.

Observations sur les pouvoirs qnela
constitution d'avoué confère à l'avoué;

p. 79.

3, (Procès, Perle partielle, Res-
ponsabilité.) — L'avoué ne peut être

déclaré responsable envers son client

de la perle partielle du procès, lors-

qu'il est constant que tous les moyens
qui pouvaient être invoqués ont été

proposés; art. 330, p. 89.

4. (Frais el Dépens, Demande en
paiement, Reddition de compte.^ —
L'avoué, qui forme contre le client

pour lequel il a occupé une demande
en paiement des frais qui lui sont dus,

n'est pas astreint préalablement à lui

rendre un compte de gestion avec les

pièces à l'appui ; ibid.

Note conforme; p. 91, 3°

S- (Avoc il,Honoruires, Client, Rem-
boursement, Compétence.) — L'avoué
ne peut assignerson citent devant le tri-

bunal où les frais ont été laits que pour
le paiementdes frais des actes prévus et

taxés par le tarif, et non pour le rem-
boursement desltonorairesde l'avocat,

dont il a fait l'avance; art. 386, p.253.

Observations contraires ; ibid.

6. (Frais, Demande en paiement,
Registre, Défaut de production, Fin
de non-recevoir.) — La fin de non-
recevoir résultant de ce que l'avoué,

qui forme une demande en paiement
de frais qu'il prétend lui êlre dus, ne
représente pas le registre sur lequel il

doit inscrire les sommes qu'il reçoit de
ses clients, peut être opposée en tout

état de cause, même pour la première
fois en appel, et encore bien que les

parties n'allèguent pas avoir fait des

avances ; art. 387, p. 256.

Observations conformes
; p. 259.

7. (Serment dècisoire.)— L'avoué,

qui réclame le paiement de frais sans

produire le registre prescrit par l'art.

151 du décret de 1807, est non rece-

vable à déférer le serment à son adver-

saire ; même art., p. 257.

8. (Justice de paix, Tribunal de

commerce, Représentation des parties,
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Déboursés, Honoraires,Avances, Ne-
gotiorum gestor.)—Mais la représenta-

tion du registre n'est point exigée de
l'avoué qui réclame des déboursés ou

honoraires qui lui sont dus en dehors

de ses fonctions, comme mandataire,

par exemple, à raison d'instances dans
lesquelles il a représenté une partie

en justice de paix ou devant un uibu-
nal de commerce, ou des sommes qu'il

a payées pour son client comme ne-
goliorum gcslor

; p. 267.

Observations conformes
; p. 260.

9. {Prescription.) — Dans les mê-
mes circonstances, la prescription éta-

blie par l'art. 2273, C. Nap., ne peut

être opposée à l'avoué; même art.,

p. 257.

Observations conformes; p. 261.

V. Contribution mobilière, Copies

de pièces, Distribution par contribu-

tion, Frais et dépens, Huissier, Juge-
ment, Office, Ordre, Reddition de

compte, R' quête civile, Vente judi-

ciaire d'immeubles, Vente de navires.

Ayoué ie plis ancien — V. Dis-

tribution par contribution,

B

Bagages (perte de). — V. Compé-
tence, n° 3.

Bornage. (Exception de propriété,

Prescription , Juge de paix, Incom-
pétence.)—En matière de bornage, le

juge de paix, lorsque le défendeur
élève une exception de propriété

fondée sur la prescription, doit se

déclarer incompétent, si le moyen de
prescription est proposé d'une ma-
nière sérieuse; il ne peut rejeter ce

moyen par des motifs tirés du fond

lui-même, par exemple, en décidant

que les faits de jouissance allégués

n'ont pu être d'aucune efficacité pour
acquérir la prescription ; art. 456,

p. 505.
Observations conformes; p. 506.

Brevet d'invention.—V. Concilia-

lion, n° 1.

Cassation. 1. (Pourvoi, Etals
limitrophes de la France, Bavière,
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Délai.)—Le délai du pourvoi en cas-
sation, pour les personnes domiciliées
à Munich, capitale de la Bavière, est

de trois et non de quatre mois, en-
cure bien que !a partie de la Bavière
dans laquelle se trouve Munich ne
soit pas contiguëaux provinces bava-
roises limitrophes de la France; art.

i7 1 , p. C^C.

2. (Conclusions, Rejet, Défaut de
motifs, Partie adverse.)—Une partie

ne peut se faire un moyen de cassa-
tion du rejet de conclusions prises
par son adversaire, à l'effet, par
exemple de faire ordonner une ex-
pertise, ni de ce que ce rejet a été
prononcé sans énonciation de motifs

;

art. 440, p. 442.

3. (Incompétence, Jugement en
dernier ressort, Appel, Fin de non-
recevoir.) — La partie, qui s'est dé-
sistée de l'appel qu'elle avait interjeté

d'un jugement, est non recevable à

exciper devant la Cour de cassation

de l'incompétence du tribunal qui a

rendu ce jugement, encore bien qu'il

ait été qualifié en dernier ressort:

art. 319, p. 55.

4. (Arrêt d'admission, Chambre
d'avoués. Signification , Président,
Syndic.)—- la signification de l'arrêt

d'admission d'un pourvoi en cassation

formé conire une décision rendue au
profit d'une chambre d'avoués ne doit

pas être faite au syndic de cette

chambre, mais à son président; art.

319, p. 55.

V. Autorisation de femme mariée,

n° 3, Exécution de jugement.
Caution.—V. Oifice, Surenchère.
Chambre d'avoués.—V. Cassation,

n° 4.

Chambre des vacations.—V. Par-
tage, n° 3.

Chambre du conseil.— V. Autori-
sation de femme mariée, Frais et dé-
pens, Prise à partie.

Chemin de fer. ( Etablissement
principal, Gare de Belforl, Accident,
Dommages-intérêts, Compétence.) —
La gare de Belforl doit être consi-

dérée, pour la compagnie des che-
mins de fer de l'Est, comme le siège

d'un établissement principal. En con-
séquence, le iribunalcivildeBeiforlest
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compétent pour connaître d'une ac-

tion en dommages-intérê's formée

contre la compagnie à raison d'un

accident, arrivé dans le ressori «m tri-

bunai; art. 458, p. 51 I.

COMMAND (DÉCLARATION DE). — V.

Vent.» judiciaire d'immeubles.

Comm .ndemeîst. — V. Contrainte

par corps, n os 17 et 18.

COMMISSIONNAIRES.- Loi ; es 23 29

mai Î
VG3 qui modifie le lit. VI du

!i\. 1
er du Code de commerce (avec

annotations); art. 442, p i'iô.

Commun b. — V. Autorisation de

plaider.

Compétence, t. (Marin, Capi-
taine au long cours, Domicile d'ori-

gine. Résidence, Assignation.)— Les

is, et spécialement le ea]

d'un navire au long cours, c<i iservent

leur domicile d'origine jusqu'à mani-
festation d'une intention contraire, et

celle intention • peui ré

fai's qt i ne oui caractéristiques que
d'une simple résidence; en consé-

quence, ils ne peuvent, en matière

rson elle, être régulièrement assi-

gnés que devant le tribunal de leur

domicile d'origine; ait. 331, p. 9i.

Note co. forme
; p. 93.

2. [Dommage en pays étranger,

Français , Domicile inconnu en
France. Rêsdence en pays étran-

ger. Tribunal français voisin.) —
Le Fiançais, qui n'a aucun domicile

connu en France, et réside en pays

étranger où il remplit i our une com-
pagnie française de cheminsde fer des

fonctions temporaires, peut être assi-

gné, en réparation du préjudice qu'il

a causé à un Français au lieu de sa

résidence, devant 1 tribunal fr twçais

le plus i approché de ce lieu, alors sur-

tout que les faits desquels est résulté

le préjudice se si ml passés en paitie

dans l'arrondissement dudit tribunal
;

art. 411, p. 338.

Note conforme; p. 339.
.'{. (Voyageurs, Voiturirr.-, Ba-

gages, Perle, Justice de paix, Tri-

bunaux de commerce.) — Le juge de
paix est compétent, à l'exclusion des

tribunaux de commerce, pour statuer,

sans appel jusqu'à 100 francs et à

charge d'appel jusqu'à 1,500 francs,
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sur l"s contestations entre voyageurs
ei voiiurjers relativement à la perte

d'effets accompagnant les voyageurs;

art. 434, p, 423.
Observations conformes, contenant

en mètrii i< nipsl'ii lica i i de lajuris-

prndence sur la redonne:) >ilité des voi-

turiers; p. 425.

(4. (Arrêt infirmait?, Renvoi, ^ni-
velle déclaration d'incompétence ,

Choie jugée. Excès de pouvoirs.)—
Lorsqu'un arrêta infirmé le jugement
par lequel un tribunal s'est déclaré

incompétent et a renvoyé devait 1e

même tribunal composé d'au trèsjuges,

ce tribunal ne peut, sans viol r i

chose, jugée ei commettre un exi è- de.

pouvoir, persister dan- s;i déclaration

d'incompétence et refi ser le con-

naître de l'affaire, soit parce que,

s'agissant d'une ineomp' tene.- maté-

rielle, il est tenu, mené d'office, e

se déclarer incompétent, soit parce

que le renvoi de l'affaire devait! le

même tribunal composé d'autres juges

consumerait une récusation co di bors

les prévisions de la loi j art. 461,

p. 524.

V. Avoué, n° •'», Chemin de fer,

Désaveu, Fiais et dépens, O/fies

réel'cs.

Conciliation. 1. (Brevet d'inven-

tion, Instance en contrefaçon, Nul-
lité, Demande incidente). — La de-

mande en nullité d'un bievci d'inven-

tion, formée, dans le cours d'une

instance en contrefaçon d'une inven-

tion brevetée, par le demandeur dans
cette instance, auquel le brevet est

opposé, est affranchie du prélimi-

naire de conciliation ; art. 439, p. 441

.

2. (Président, Dispense, Ordon-
nance sur requête.)— Le président du

tribunal ne peut, par voie d'ordon-

nance sur requête, dispenser les par-

lies du préliminaire de conciliation ;

art. 462, p. 526.

3. (Urgence, Appréciation, Tribu-

nal, Appel.)—L'ordonnance sur re-

quête qui dispense de la conciliation

préalable laisse subsister le droit qui

appartient au tribunal d'apprécier,

après débat contradictoire, le mérite

des exceptions auxquelles peut don-

ner lieu devant lui l'absence du pré-
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liminaire fie conciliât ion. Dès lors, celle

ordonnance ne peut être attaquée

par voie d'anpel devant la Cour; ibid.

Observations sur les deux solutions

qui piécèdent; p. 527.

Conclusions. — Y. Taxe.
Conseils de préfecture. 1. (Au-

diences, Publicité, Défense, Procé-
dure. — Décr ' mpérial du 30 déc.

186-2-12 janv. 1863, relatif à la pu-
blicité des audiences dis conseils de
préfecture statuant sur les affaires

conlcntieuses (avec annotations); art.

336, p. 105.

2. 'Décr. 30 déc. 1862, Exécution,
OryanisiUioii, Affaires conlentieuses,

lnstancn,, Publicité des audiences,

Qôntritvehlions, Décisions, Greffe.)

— Circulaire du ministre de l'intérieur

du 17 janv. 1863, relative à 'exécu-

tion du décret du 30 déc. 1862, qui

établit la publicité des audiences «les

conseil- de préfecture statuant sur les

affairés content ieirses ) et règlement
du 20 avril 1863 pour le conseil de
préfecture de la Semé, arrêté pour
l'exécution du même décret (avec

notes); art.357.§§ 1 et II, p. 160 et s.

Constitution d'avoué.—V. Appel,

n06 7 et 8, Avoué.

Contrainte par corps.

§1. — Personnes qui sont ou non
coniraigniibles par corps. — Cas
dans lesquels la contrainte par
corps peut ou non être prononcée.

1. (Agents d'affaires, Commerçants,
Fraude, Préjudice, Condamnation.)
— La contrainte par corps est vala-

blement prononcée contre des agents
d'affaires, en leur qualité ne commer-
çants, alors sur tout qu'ils sont cou-
dai, flés à réparer le dommage occa-

sionne à un tiers par des a* les frau-

duleux qu'ils Ini ont fait souscrire
;

art. 433, I, p. 'i0l.

Note conforme; ibid.

2. (Aval, Acte séparé, Lettres de
change, Non-commerçant .)—La pro-

messe par acte séparé de garantir des
lettres de change et d'en faire les

fonds à l'échéance, si !a provision

n'e^t pas fournie par le tireur, consti-

tue un aval qui soumet celui qui l'a

donne, encore bien qu'd ne soit pas
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commerçant, à la contrainte par corps;

même art., Il, p. 402.

3. {Stellionat, Sous*acquérrur,
Ayant cause.) — Le sous-acquéreur,

étant l'ayant cause de l'acquéreur,

peut, comme ce dernier, exeiper du
steHionat commis par le vendeur, et

demander contre lui la contrainte par

corps; même art., III, p. 403,

4. (Vérification d'écriture, Débi-

teur, Expertise, Reconnaissance.)—
Le souscripteur de billets à ordre, qui

a dénié sa signature, dont un juge-

ment a ordonné la 'vérification, et l'a

ensuite reconnue, mais seulement

après que la sincérité en a été consta-

tée par un rapport d'experts, peut

être déclaré contraignable par corps

pour le principal, c'est-à-dire pour
l'objet le la contestation au fond;

même art., IV, p. 404.

5. (Dommages-intérêts, Matière
civile, ludiviilu pourvu a'un conseil

judiciaire.)— La contrainte par corps

peut être prononcée, eu matière ci-

vile, pour dommages-intérêts, contre

l'individu pourvu «l'un conseil judi-

ciaire; même art., V. p. 404.

6. (Dépens, ResUluliùn , Dont -

mages-inlét éls.) — La contrainte par

corps peut être prononcée pour les

dépens, lorsqu'ils sont alloués à litre

de restitutions et de dommages-inté-
rêts; même art., VI, p. 405.

Observations conformes en ce qui

concerne les dommages-intérêts, mais

critiques relativement aux restitu-

tions; ibid.

7. (Cultivateur, Banquier, Remise

de place en place, Billets, Cause non
commerciale.)—-Mais les biliets, sous-

crits par on cultivateur au profit d'un

banquier, ne peuvent, par cela seul

qu'ils sont datés du village où de-

meure le souscripteur et qu'ils ont été

signés dans la ville voisine où le ban-
quier a.son domicileet stipulés payables

à ce domicile, être considérés comme
constituant une remise de place en
place. En conséquence, le souscrip-

teur ne peut être condamné par corps

au paiementdeces billet»,alors surtout

qu'il n'est pas établi qu'i s aient une
cause commerciale; art. '(09, p. 336.

Note conforme} p. 336.
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8. {Commis placier, Billet à ordre,

Cause, Valeurs en marchandises.)—
Le commis placier, qui ne se livre pas

à des actes habituels rie commerce,
n'est point non plus eonlraignable

par corps à raison d'un billet à ordre

par lui souscrit, encore que la cause
de ce billet soit dite valeurs en mar-
chandises ; art. 433, VII, p. 407.

Note conforme ; ibid.

9. (Débitants de tabac, Ventes ac-

cessoires, Actes de commerce.) — Les

débitants de tabac, qui joignent à la

gestion du bureau la vente d'objets

accessoires, tels que pipes, laba-

tières, etc., ne peuvent, à raison de

cette vente, surtout si elle n'est qu'ac-

cidentelle et de minime importance,

être considérés comme commerçants,
et, en conséquence, ne soni pas cou-
traignables par corps à raison des bil-

lets par eux souscrits pour le paiement
desdits objets; même ;irt., VIII, p. 408.

Note conforme, mais contenant une
solution différente pour le cas où la

vente des objets accessoires prend un
certain développement, ri constitue

un commerce à part : p. 409.

§ 2. — Etrangers.—Arrestation

provisoire.

10. (Etranger ,Domicile en France,
Autorisation, Arrestation provisoire,

Nullité).— L'étranger, qui a été admis
à établir son domicile en France et à

jouir des droits civils, ne peut, en
vertu de la permission du juge, taire

procéder à l'arrestation provisoire

d'un autre étranger, son débiteur,

non domicilié en France; même art.,

IX. p. 410.

Note conforme; p. 411.

11. Mise en liberté, Exécution pro-

visoire.)— Le tribunal, en annulant

l'arrestation opérée, peut, en ce qui

concerne la mise en liberté de l'étran-

ger détenu, ordonner l'exécution pro-

visoire de son jugement sur minute,

même avant l'enregistrement, no-
nobstant appel et sans caution; ibid.

12. {Etranger, Arrestation provi-

soire, Pouvoirs du président, Tribu-

nal de commerce, Instance, Autorisa-

lion.)—Le président du tribunal peut,

en vertu de l'art. 15, L. 17 avril 1832,

ordonner, sur la requête d'un créan-
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cier français, l'arrestation provisoire
du débiteur étranger, encore bien que
le tribunal de commerce, saisi de la

demande en paiement de la dette
avec contrainte par corps, ait, en
condamnant l'étranger à payer, sursis

à statuer sur la contrainte jusqu'à jus-

tification de la qualité de commer-
çant donnée au débiteur; même art.,

X, p. 412.

13. (Référé, Ordonnance nouvelle,

Sursis.) — Mais ce magisirat peut
aussi, sur le référé introduit devant
lui par l'étranger, à l'arrestation pro-
visoire duquel il avait été procédé, et

suivant les circonstances, suspendre
par une nouvelle ordonnance l'arres-

tation provisoire qu'il avait d'abord

autorisée ; ibid.

Note conf. sur les deux solutions

qui précèdent ; ibid.

§ 3. — Procédure. — Arrestation.—
Formalités.—Appel.

14. (Appel, Demande nouvelle.)—
La contrainte par corps ne peut être

demandée ni prononcée pour la pre-

mière fois en appel; même an., XI,

p. 413.

15. (Premier jugement, Arrcl in-

firmatif, Nouveau jugement, Arrêt
cunpZrmalif.) — Mais, lorsque, après
un premier jugement portant con-
damnation au paiement d'une somme
d'argent avec contrainte par corps,

et infirmé en appel quant au chiffre

seulement de la condamnation, il in-

tervient un second jugement qui fixe

ce chiffre en gardant le silence sur

la contrainte par corps, l'arrêt confir-

malif de ce second jugement, qui en
ordonne l'exécution par corps, ne pro-

nonce pas une contrainte non de-
mandée en première instance, la dis-

position du premier jugement à cet

égard subsistant toujours; ibid.

16. (Jugement, Signification, Dé-
biteur, Changement de domicile, Der-
nier domicile connu.) — La significa-

tion du jugement portant contrainte

par corps est valablement faite au
Oeruier domicile connu du débiteur,

si ce dernier n'a pas régulièrement

opéré son changement de domicile
;

même art., XII, p. 415.

Note critique; p. 417.
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17. {Commandement , Belles dis-

tinctes, Indication, Titres, Copie,

Intérêts, Calcul.) — Lorsqu'un débi-

teur a été condamné au paiement de
plusieurs délie?, pour quelques-unes
desquelles seulement, la contrainte

par corps a élé prononcée, il n'ett pas

nécessaire, à peine de nullité, de pré-

ciser dans le commandement celles

des dettes dont le débiteur est tenu

par corps, si cette indication résulte

des titres notifiés avec le commande-
ment, ni le chiffre des intérêts, si le

débiteur est mis à poriée de les calcu-

ler lui-même; même art., XII, p. 415.

18. ( Huissier commis, Ordonnance,
Minute, Greffier, Président, Signa-
ture, Acte d'hôtel.) — L'ordonnance
du président du tribunal, qui, en ma-
tière de contrainte par corps, com-
met l'huissier pour l'aire la significa-

tion du commandement préalable à

l'incarcération du débiteur, ne doit

pas nécessairement être rédigée en

minute et signée du greffier ; elle

peut n'eue signée que par le président,

alors surtout qu'elle n'indique pas

qu'elle ait été faite au palais de jus-

tice, parce qu'alors on doit tenir pour
constant que c'est un acte d'hôtel,

pour lequel la présomption de droit

est qu'il a été fait en cas d'urgence;
art. 374, p. 215.

Note conforme; p. 216.

19. (Arrestation, Jour férié, Pé
ril en la demeure, Autorisation.) —
L'exécution d'un jugement pronon-
çant la contrainte par corps peut, avoir

lieu un jour de fête légale, en vertu

d'une permission du juge, quand il v a

péril en la demeure; art. 382, p. 242.

20. (Ordonnance, J our férié , Auto-
risation, Référé, Demande à fin d'élar-

gissement, Rejet, Appel.) — L'ordon-

nance du juge qui autorise l'arresta-

tion du débiteur un jour férié n'est

pas susceptible d'appel. Il en est au-
trement de l'ordonnance de référé

par laquelle le président rejette la de-

mande à fin d'élargissement formée

par le débiteur au moment de son ar-

restation et fondée sur l'illégalité de
l'autorisai ion ; ibid.

Observations conformes sur les

deux solutions qui précèdent; p.24ï.
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21. (Procès-verbal d'écrou, Créan-
cier, Domicile, Fausse indication,

Transport de la créance, Ccssion-

naire, Nullité.) — Est nul le procès-
verbal d'écrou qui contient unefiusse
indication du domicile du créancier

incareératcur, ou lorsque le» pour-
suites sont exercées au nom du créan-
cier, s'il a transporté sa créance, au
lieu de l'être au nom du cessionnaire

;

art. 433, XIII, p 417.

22. (Emprisonnement, Interrup-
tion, Aliments consignés, Réintégra-
lion. Dommages-intérêts.) — Lorsqu'un
débiteur incarcéré, qui avait repris sa

liberté à l'insu du créancier, a élé

réintégré en prison, les aliments que
le créancier avait continué à déposer
pendant l'absence de son débiteur

n'appartiennent point à ce dernier.
— Mais le tribunal, qui, en annulant

le procès-verbal d'écrou, condamne
le créancier en des dommages-intérêts
envers le débiteur, peut autoriser ce-
lui-ci à retirer les aliments consignés
jusqu'à concurrence de la condamna-
tion prononcée à son profit; ibid.

23. (Incarcération, Recommanda-
tion ultérieure, Débiteur, Référé.)—
Le débiteur, déjà incarcéré, n'a pas

le droii, dans le es de recommanda-
tion ultérieure, d'exiger d'èire con-

duit devant le juge des référés; an.

410, p. 337.

Noie conforme; p. 338.

24. (Appel, Délai. Jugement, Sa-

voie, Annexion, Rétroactivité.) —
L'art. 7 de la loi du 13 déc. 1848, qui

permet d'appeler du chef de la con-

trainte par corps dans les trois jours

de l'emprisonnement, nonobstant l'ai -

quiescement au jugement et l'expira-

tion des délais ordinaires de. l'appel,

est applicable aux jugements rendus

sous l'empire des lois saides, avant

l'annexion de la Savoie à la France;
art. 443, XIV, p. 419.

25. (Débiteur, Appel, Instance,

Discontinuation de poursuites pen-

dant trois ans, Péremption.)—Lors-

que le débiteur est resté plus de trois

ans sans poursuivre l'instance rie l'ap-

pel qu'il a interjeté dans les trois jours

de son emprisonnement, cet le in si ;mce

est périmée; même art., XV, p. 419.
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g 4, _ Durée de Vcmpiisonnement.

26. {Emprisonnement, Etranger,

Dettes commerciales, Durée.)— L'art.

4 de la loi du 13déc. 1848, qui fixe la

durée de la contrainte par corps pour

délies commerciales, en la faisant va-

rier do trois mois à trois ans, selon le

montant de la condamnation, est ap-

pliçab e aux étrangers condamnéspour
de ne* commercial es, comme aux Fran-

çais . même art., W\, p. 420.

27. {Dettes distinctes, Jugements

différents. Emprisonnement, Durée.)

—Quand un débiteur a été condamné
par corps, par jugements différents,

au paiement de dettes disiincies, le

montant de ces dettes ne doit pas êire

réuni pour déterminer la durée de

l'emprisonnement ; et il y a lieu d'or-

donnée sa mise en liberté, lorsqu'il a

subi l'emprisonnement pendant le

temps prescrit pour celle des dettes

qui entraîne la durée la plus longue;

même art., XVII, p. 421.

Noie conforme; p. 423.

CONlRIBUTION MOBILIER!?. 1. (Avo-

cal, Locaux mixtes, Valeur locaiive.

Fixation.) — Les locaux d'un usage

mixte, c'est-à-dire affectés en même
temps à l'habitation personnelle d'un

avocat et à .'exercice de sa profession,

tels que la salle à manger et le saion

qui précèdent son cabinet, doivent

être compris dans la. fixation de la va-

leur locaiive servant de base à la con-
tribution mobilière; art. 4il> p. 4i3.

2. {Avoué, Local professionnel, Ha-
bita' ion personnelle, Accès commun.
Valeur locaiive.)— lie même, les lo-

caux a If nés à l'exercice de la profes-

sion d'un avoué, lorsqu'ils sont situés

au même étage et dans ie même corps

de bâtiment que les pièces consacrées
à son habitation personnelle, et que
le public y accède par la même porte

d'entrée ei par le même escalier ^

doivent cire compris dans ;a fixation

de la valeur locaiive servant de base

à la contribution mobilière; art. 473,

p. 549.

3. (Officier ministériel, Notaire,
Local professionnel distinct, Valeur
locaiive.) - .Mais la contribution mo-
bilière d'un officier ministériel (spécia-

DÉSAVEU
lement, d'un notaire) ne doit pas être

établie sur la valeur locative des bâti-

ments affeclés à l'exercice de sa pro-
fession, en même temps que sur celle

des bâtiments consacrés à son habita-

lion personnelle, lorsqu'ils sont dis-

tincts et séparés de ces derniers ; art.

370, p. 204; art. 473, p. 549.

Copie.—V. Appel. Exploit.

Copie collationnée.—V. Enregis-
trement.

Copies de pièces.— {Avoué, Juge-
ment, Signification, Commandement.)
— Les avoués ont le droit de dresser

et de certifier la copie d'un jugement
à signifier au domicile de la partie

condamnée, et de toucher l'émolu-
ment attaché à cette copie, encore
bien que l'exploit de signification con-
tienne en même, temps commande-
ment; an. 359, p. 178.

Copies séparées.—V. Ordre.
Cour impériale. [Distribution de

causes, Premier président, Ordon-
nance, Urgence.)—La disposition de
l'art. 19 du décret du 30 mars 1808,
portant que la distribution des causes
sera faite par le premier président en
marge du rôle général ne s'oppose
pas à ce que, dans le cas d'urgence,
ce magistrat renvoie, par une ordon-
nance spéciale, la connaissance de
l'affaire à l'une des chambres de la

Cour; art. 405, p. 315.

Observations conformes; p. 317.
V. Frais el dépens.

D

Délai.— V. Abréviation de délai,

Api>el, n os 6 et 10, Assignation à
bref délai, Assistance judiciaire, Au-
torisation de plaider, n° 5. Cassation,

n° 1, Oiire, Vices rédhibitoiret.

Demande nouvelle. — V. Appel,
n° 14, Contrainte par corps, n os 14
et 15, Distribution par contribution,

n° 7.

Dépens.—V. Contrainte par corps,

n° 6, Frais et dépens, Taxe.
Désaveu. 1. {Huissier, Défaut de

pouvoir, Dommages-intérêts, Bonne
foi. )

— Est soumis an désaveu
l'huissier, qui a signifié, sans en avoir

reçu un pouvoir direct ou indirect,
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un acte d'opposition a un jugement
de tribunal de commerce; mais, pour

la fixaiion des dommages-intérêts, il

y a lieu de tenir compte de la bonne
foi de cet officier mini tériel; art. 375,

p. 219.

Sur le point de savoir dans quels

cas l'huissier qui ne lient pas les pièces

de la partie directement peut être dé-

savoue, V. Observations, p. 2-2 ci

suiv.

2. (Garantir, Ré/iaction de Vex-
ploit., Remise de Voriginal, Avoué.)

—Et l'huissier, à raison de ce désaveu
et de la condamnation aux dommages-
imérêis prononcés contre loi, n'a de
recours en gar ntie que contre la per-

sonne qui lui a adressé l'acte d'oppo-
sition et l'a chargé île le signifier,

et non contre l'avoué dans l'étude du-

quel il a été rédigé, ni contre l'avoué

auquel l'original a été remis pour don-
ner suite à l'instance et qui ne s'est

pas présenté; même art., p. 219.

3. (Jugement commercial par dé-

faut, Opposition, Signification, So-
ciété, Associe, Fin de non-recevoir.)
— Mais lorsque l'exploit d'opposition

à un jugement par défaut de tribunal

de commerce, obtenu contre une
société composée de deux associés en
nom collectif, a été signifié tant au
nom de la soci té qu'à la requête de
chaque associé personnellement, l'un

d'eux n'est pas iccevable à désavouer
l'huissier in-trumentaire, si l'autre, en
ne protestant point, reconnaît ainsi

le mandat donné à cet officier minis-
tériel ; art. 467, p. 538.

4. (Tiers, Mandai, Circonstances,
Appréciation , Non-recevabilité). —
En admettant que l'un des associés

puisse exercer personnellement l'ac-

tion en désaveu, sous prétexte que le

mandat de faire la signification de
l'opposition avait été donné à l'huis-

sier par un tiers qui n'avait pas qua-
lité à cet effet, cette action doit être

déclarée mal fondée, s'il résulte des

circonstances antérieures et posté-
rieures à l'opposition que l'huisser a

dû croire légitimement à la qualité du
tiers qui l'a chargé d'instrumenter
et qu'il n'a pas pu et dû agir autre-

ment qu'il ne l'a fait; ibtd.
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5. [Désavouant , Dommages-in-
térêts.)—En pareil cas, le désavouant
peut êu'e condamné à dés dommages-
intérêts envers l'huissier ; ibid.

6. Tribunal de commerce. Juge-
ment par défaut, Opposition, Signi-

fication, Compétence.)— L'action en
des veu formée contre un huissier à

raison de la signification d'une op-
pos i ion à un jugement par défaut

rem u par un tribunal de commerce,
n'est nas de la compétence de ce tri-

bunal, mais de celle du tribunal civil,

art. 375, p. 218.

Observations conformes; p. 222.

Désistement. -— Y. Distribution

par contribution, Frais et dépens.

Distribution de causes.—WCour
impériale.

Distribution par contribution.
1. (Contredit, Désistement, Autre
créancier, Intervention.)—En matière

de distributiot par contribution, le

créancier, qui n'a pas contesté dans
le délai de quinzaine fixé par les

art. 663 et 664, G.P.G., n'en a pasmoin s

ledroit d'intervenir à l'effet de repren-

dre un contredit fait en temps utile

et dans l'intérêt de la masse, par un
antre créancier qui s'en esi désisté

plus tard; art. 402, p. 302.

Observations conformes ; p. 303, 1°.

2. (Avoué le plus ancien.) — En
tout cas, le droit de reprendre ce

contredit appartient h l'avoué le plus

ancien ; même art., p. 302
3. (Contestation, Poursuivant. In-

tervention , Jugement, Nullité). —
L'intervention du poursuivant

,
qui

n'est ni contestant ni contesté, dans
une instance sur des difficultés surve-

nues en nialière de distribution par

contribution, n'est point une cause de,

nullité du jugement qui termine celte

instance; art. 329, p. 84.

4. (Intervention, Frais privilégiés,

Jugement, Retranchement , Appel,
Créancier contestant.) — Mais, si

les frais occasionnés pat celle inter-

vention ont été compris par le juge-

ment parmi les frais privilégiés, il y a

lieu d'en faire opérer le retranche-
ment, alors même que ladite inter-

vention aurait été fondée sur ce que
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la contestation intéressait la niasse

j

entière, et le créancier, qui a intro-

duit l'instance, est recevante à appe-

ler, de ee chef, du jugement, et à de-

mander que les frais dont il s'agit.

Soient mis à la charge de l'intervenant,

encore bien que, quoique ledit créan-

cier ait succombé sur sa coute&talion,

les fiais par lui faits aient été égale-

ment employés en frais privilégiés et

que celle disposition du jugement n'ait

clé l'objet d'aucun appel; art. 329,

p. 85.

Observc'iioiis conformes sur les

deux solutions qui précèdent; p. 87.

5. (Jugement, Signification, Pour-
suivant, Frais frustratoires, Avoué,
Condamnation.) —La signification du
jugement, faite à la requête du pour-

suivant, partie intervenante, est frus-

traloirc et l'avoué qui a occupé pour
lui, doit être condamné, en son nom,
et sans répétition contie son client,

au paiement du coût de cette signifi-

cation
,
qu'il a faile, ainsi que des dé-

pens occasionnés en première ins-

tance par l'intervention du poursui-

vant ; même art., p. 85.

6. (Dépens d'appel, Poursuivant,
Condamnation, Avoué, Recours.)—
Le poursuivant, qui, succombant sur

l'appel du jugement qui avait ordonné
l'emploi des Irais de son interven-

tion en frais privilégiés, est condamné
aux dépens de l'instance d'appel, a un
recours contre l'avoué auteur et res-
ponsable de la mauvaise procédure
qui a donné lieu à cet appel ; ibid.

Observations critiques sur les deux
solutions qui précèdent; p. 88.

7. (Appel, Créance colloquée, Con-
testation, Privilège nouveau, De-
mande nouvelle.)—On ne peut, pour
la première fois en appel, ni attaquer

l'existence d'une créance pour la-

quelle il y a eu production et colloca-

tion sans contestaiion , ni invoquer
un privilège nouveau , différent de
celui énoncé dans la demande à fin

de collocation ; art. 402, p. 302.
Observations conformes

; p. 305, 2°.

8. (Droit des créanciers , Règle-
ment provisoire, Fixation définitive.

A-compte.) — La position respective

des créanciers est définitivement fixée

ENREGISTREMENT.
au jour du règlement provisoire eu
égard au montant de leurs créances à

cette époque : de sorte qu'il n'y a pas
lieu de prendre en considération les

à-compte payés dans l'intervalle de
ce règlement définitif sur une créance
colloquée, si ce qui en reste dû dé-
passe encore le montant de la somme
à distribuer; même art., p. 302.

9. (Procès veibal, Créance non en-

registrée, Collocation, Droit de litre,

Base de la perception.)— Le dro t de
t'ure est exigible sur les procès-ver-

baux de distribution par contribution

qui admettent la collocation de cré-
ances non constatées par des actes ;

mais il ne doit être iiquidé que sur le

montant de la collocation; art. 355,
p. 158.

Dommages-intérêts. — V. Appel,
n° 1, Contrainte par corps, n os 5 et 6,

Désaveu, Officiers ministériels, Vente
de navires.

E

Élection de domicile.— V. Appel,

n os 7et M, Inscription hypothécaire.

Enquête. (Nullité, Enquête nou-
velle, Pouvoir des juges.)—Les juges

ne peuvent ordonner d'office la preuve

des faits qu'ils considèrent comme
concluants que dans le cas où aucune
des parties n'a requis cette preuve,

et non dans celui où l'une d'elles a

demandé et obtenu l'autorisation de
faire procéder à une enquête, qui a

été déclarée nulle par la faute de
l'avoué ou de l'huissier; an. 388,
p. 262.

Observations critiques; p. 264.

V. Exploit, n° 3.

Enregistrement. 1. ( Vente de

coupes de bois, Convention dite ver-

bale, Acte, Cahier des charges, Im-
portance du prix. Conditions, Usage.)

La preuve que la vente d'une coupe
de bois, quoique qualifiée de conven-

tion verbale a été faite par écrit, et

qu'il a été fait usage de l'acte consta-

tant celte vente dans un cahier des

ebarges, peut résulter de l'importance

du prix et des différentes conditions

imposées dans leditcahier descharges
art. 385, p. 250.
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2. (Avoué,Amende, Droits, Respon-

sabilité.)— L'avoué, qui a rédigé le

cahier des charges, est passible d'une

amande pour y avoir fait usage de
l'acte constatant la vente de la coupe
de bois, sans l'avoir fait enregistrer,

et est, en outre, responsable des droits

dus sur l'acte non enregistré; ibid.

Obseï valionsconiormessur les deux
solutions qui précèdent

, p. 251.

3. (Discussion [bénéfice de~\, Avoué,
Exécution . Absence de poursuite.)—
L'exception de discussion, en admet-
tant qu'elle soit opposable en cette

matière h l'administration de l'enre-

gistrement, ne peut être soulevée par

l'avoué lorsque celle administration,

n'exerçant encore aucune poursuite

d'exécution contre lui, se borne à ré-

clamer l'amende qu'il a encourue et à

demander qu'il soit déclaré responsa-

ble des droits dus à raison de l'acte

dont il a été fait usage; même art.,

p. 250.

Observations critiques; p. 251.

4. (Acte d'avoué à avoué, Signi-

fication, Copie col lalionnée , Huis-
sier.) — L'huissier, qui a présenté à

la formalité de l'enregistrement un
acte d'avoué à avoué qu'il a signifié,

n'a pas qualité et pouvoir pour certi-

fier conforme à l'original la copie de
cette pièce tirée dans le cas prévu par

l'art. 56 de la loi du 22 frim. an vu;
art. 358, p. 175.

Observations contraires; p. 177.

5. (Copie, Dxlv, Mention, Nullité.)

— Cette copie, d'ailleurs, doit, à peine
de nullité, être datée et constater

qu'elle a été tirée par le receveur et à

l'occasion de la formalité de l'enre-

gistrement ; an. 358, p. 176.

6. (Mémoire, Nullité couverte.)—
Et la nullité n'est pas couverte parce

que l'opposant à la contrainte à la-

quelle elle a servi de base ne i'a pas

invoquée dans le premier mémoire
qu'il a fait signifier; ibid.

Entrave a la liberté des ex-

chères. (Somme reçue, Abstention,

Complicité.) — Celui qui, dans une
adjudication publique, s'abstient d'en-

chérir, moyennant une somme qui

lui est remise, pour le prix de son

abstention par des individus se pro-

T. îv, 3
e

s.
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posant de devenir adjudicaiaires, se

rend complice du délit d'entrave à la

liberté des enchères ; art. 3(>2, p. 184.

Etranger. — V. Contrainte par
corps, n os 10 et suiv.

Exception. (Nullité d'exploit, In-
compétence.)— Lorsque le défendeur
invoque contre la demande deux ex-
ceptions fondées, l'une sur la nullité

de l'exploit d'assignation, l'autre sur

l'incompétence du tribunal, les juges
doivent avant tout statuer sur la ques-
tion de compétence ; art. 457, p. 507.
Note conforme; p. 510, I.

Exécution de jugement. (Arrêt in-

fiTmatif, lnfirmalion partielle, Chef
accessoire. Tribunal, Renvoi, Cassa-
tion.)— L'arrêt, qui infirme un juge-
ment en partie seulement et sur des
poinis accessoires

,
peut renvoyer

pour l'exécution devant le tribunal qui

a rendu ce jugement. — Eu tout cas,

la partie qui, sur ce renvoi, a procédé
devant les premiers juges sans récla-

mations n'est pas recevable à proposer
pour la première fois devant la Cour
de cassation l'incompétence du tribu-

nal ; art. 459, p. 512.

Note conforme; p. 513.

V. Jugement, Jugement étranger,

Jugement pur défaut.

Exécution provisoire.— V. Con-
trainte par corps, n° 11.

Exécutoire de dépens.—V. Assis-

tance judiciaire, Frais et dépens,
Taxe.

Exploit. 1. (Matière réelle, Dé-
laissement, Tenants et aboutissants,

Omission, Equipollenls , Connais-
sance personnelle , Nullité.) — Est

nul rexploitd'ajonrnementen matière
réelle, spécialement en délaissement

d'immeubles, qui n'indique aucun des
tenants et aboutissants des immeubles
revendiqués, lorsque ni cet exploit ni

les pièces signifiées au procès ne con-

tiennent des énonciaiions équipol-

lentes pouvant réparer celte omis-
sion, et encore bien que le défendeur
ait eu connaissance que l'action en
délaissement s'appliquait bien aux
immeubles dont il élait détenteur;
art. 367, p. 193.

Note sur le point de savoir si l'omis-

sion des tenants et aboutissants peut

39
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êlre suppléée par des éipuipollents
;

p. 195.

2. {Syndical des -Yiw.r, Etablisse-

ment public Directeur, Visa, Nul*
lité.) — Les exploits signifiés aux di-

recteurs des syndicats formés pour le

curage el l'aménagement des rivières

doivent, à peine de nuliilé, êlre revê-

tus du visa prescrit par l'an. 69, C.

PC, ces syndicats constituant de vé-

ritables administrations ou élablisse-

me ts publics ; art. 150, j». 488.

3. {Enquête, Assignation, Copies,

Interversion* fartes. Intérêt unique,
Nullité.) — L'interversion des copies

d'un exploit, spécialement d'une assi-

gnation ;i tin d'assistance à nue. en-

quêie,interversion par suite de laquelle

l'avoué tl'uue partie a reçu la copie

destinée à une autre partie, et réci-

proquement, entraîne nullité de l'as-

signation à l'égard de ces parties, en-

core bien qu'elles aient un intérêt

identique ; art 388, p. 261.

Observations conformes; p. -264.

Faillite. {Arrêt, Appel, Créan-
ciers, Syndic, Mine en cause, Contre-
dits, Nullité.)—Est nul L'arrêt rendu,
en matière de faillite, entre des créan-
ciers du failli, sur l'appel que quel-
ques-uns d'eux agissant individuelle-

ment ont interjeté, sans que le syn-
dic, partie au jugement attaqué, ait

été mis en cause ou soit intervenu
devant là Cour, et encore bien qu'il

s'agisse d'une contestation procédant
de contredits élevés par des créan-
ciers lors de la vérification des créan-
ces; art. 361, p. 182.

Observations conformes; p. 183.

V. Saisie immobilière.

Fuais lt dépens. 1. {Matière som-
maire, Jugement ou arrêt, Liquida-
tion, Omission, Nullité.) — Eu ma-
tière sommaire, l'insertion de la liqui-

dation desdépens dans le dispositif des

jugements ou arrêls n'est pas prescrite

a p< ine de nullité; art. 466, p. 533.
2. (Juge délégué.)— Lorsque celle

liquidation a été omise dans le dispo-
sitif des jugements ou arrêts, elle peut
être valablement faite par l'un des ma-
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gis'.rats délégués à cet effet par le tri-

bunal ou la Cour, ibid.

Observations conlb mes sur les

deux solutions qui précèdent
; p. 53-4

et suiv.

3. {Tribunal, Cour impériale.) —
Le tribunal ou la Cour, saisis de l'op-

position ii l'ordonnance par laquelle

le magistrat laxateur s'est déclare in-

compétent, peuvent, s'il.- ont a cet

égard les éléments néces>aires,>opérer

i u\ -mêmes la liquidation ; art. 466,

p. 533.

4. (Partie intéressée, exécutoire )

—Mais l'exécutoire ne peui être dé-

livré qu'aux frais de la pâme inté-

ressée, c'est-à-dire de la panie qui

obtenu le jugement nu l'arrêt; ibid.

Observations conformes
; p. 537.

5. (M i Hère sommaire , Désistement,

Conclusions, Avoué.) — El busqué,

en matière sommaire, le procès est

terminé par on désistement signifié et

accepté, même après conclusions res-

pectivement prises, il ne doit pas être

alloué à 1 avoue le droii entier dû
pour l'obtention d'un jugemi ut défi-

nitif, mais seulement le quart de ce

droit, le désistement dont il s'agit de-

vant êlre assimilé à un retrait des

pièces; art. 451, p. if>9.

Observations conformes j p. 491.

6. (Honoraires, Notaires, Taxe,
Président du tribunal, Chambre des

notaires, Avis.)— La taxe des frais et

honoraires dus aux notaires peut être

faite par le président du tribunal civil,

sans l'avis prenable de la chambre des

notaires; art. 412, p. 3i0.

7. (Réclamations, Compétence. Ap-
pel.)—Si des réclamations sont éle-

vées contre, cette taxe, elles sont de

la compétence du tribunal civil; elles

ne doivent pas, par conséquent, êlre

portées devant la Cour impériale par

voie d'appel contre l'ordonnance du

président ; ibid.

Observations sur les deux solutions

qui précèdent
; p. 344.

8. (Taxe, Opposition, Motifs, Ci-

tation, Jour indiqué, Cour impériale,

Défaut d'audience.)—L'opposition à

une taxe de dépens est valable, en-

core bien qu'elle ne soit pas motivée,

et qu'elle contienne citation à un jour
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où la chambre de la Cour, appelée à

statuer sur cette opposition, n'a pas

d'audience publique et réglementaire;

art. 379, p. 234.

Observations conformes
; p. 236.

9. (Taxe, Exécutoire, Opposition,

Motifs, Droits d'enregistrement,

Chambre du conseil, Compétence.)—
La chambre du conseil est compé-
tente pour statuer sur l'opposition

formé»' à un exécutoire de dépens,

encorebien |ue cette opposition donoe
lieu à la question de savoir si des

droils 4'enregisirement, perçus à rai-

son d'actes produits dans le cours de
l'instance, doivent eue compris dans
laconilamu lion aux dépens pronon-
cée contre la partie qui a succombé

;

art. 435, p. iil.

10. (Décision, Audience publique.)

—La décision rendue sur cette oppo-
sition peut être prononcée en au-
dience publique, après que les parties

ont éié entendues eu la chambre du
conseil ; ibid.

0I>m ii \ . sconformessur losdeux

solutions qi i pré èdeut; p. 434.

il. (Avoué, Distraction, Appel.)—
L'avoué, qui a obtenu la distraction

des dépens en première instance, ne

doit pas être intimé sur l'appel inter-

jeté par la partie condamnée, alors

même qu'il lui a fait signifier le juge-
ment avec commandement ; art. 331,

p. 92.

12, (Condamnation aux dépens,

Actes étrangers à lu partie, Produc-
tion, Droits d'enregistrement). — La
condamnation aux dépens prononcée

contre la partie qui succombe ne com-
prend pas les droits d'enregts rement
d'actes produits par son adversaire et

auxquels elh est étrangère, quoique

la production de ces ai les ait été né-
cessité par la contestation ;

art. 435,

p. 431.

Observations conformes; p. 435.

13. (Droits d'enregistrement, Dé-
négation, Mauvaise loi.)—La partie

qui succombe ne peut, au surplus, être

condamnée au remboursement des

droits d'enregistrement de ces acies,

qu'autant qu'il y a eu, de sa pari,

fraude, faute ou mauvaise foi à endé-
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nier l'existence ou la portée ; même
art., p. 431.

14. (Femme mariée sous le régime
dotal, Séparation de corps, Biens
dotaux, Exécution.)— La femme n'est

pas tenue, sur ses biens dotaux, des
condamnations aux dépens pronon-
cées contre elle au profit de son mari
dans une instance en séparation de
corps; art. 460, p. 514.

15. (Avoué, Revenus, Séparation de
biens.)—Mais l'avoué, créancier de
ces frais, pe »l en obtenir le paiement
sur les revenus échus depuis la de-
mande de la femme en séparation de
biens jusqu'au jour de la délivrance

du bordereau ile collocalion dans l'or-

dre poursuivi contre son mari, si ces

revenus ne sont pas nécessaires aux
besoins de la famille; ibid.

Observation s cou formes sur les deux
solutions qui précèdent; p. 516.

16. (Huissier, Avué, Action en
paiement, Prescription annale.)— La
prescription annale, édictée par l'art.

2272, C. Nap., contre l'action des

huissiers pour le salaire des actes

qu'ils signifient, u'est pas applicable à

l'action d'un huissier contre un a\oué
en. paiement eu coût d'actes qu'il fai-

sait habituellement pour l'étude de ce
dernier ; art. 378, p. '232.

V. Reddition de compte, Taxe.
Frais fkustratoires. — V. Dis-

tribution par contribution, Jugement,
Vente de biens de mineurs.

Frais privilégiés. — V. Distribu-

lion par contribution, Ordre.

Gage commercial.—Loi du 29 mai
1863 qui modifie le titre vi du livre 1

er

du Code de commerce (avec annota-
tions); art. 442, p. 445.

Garantie.—Y. Désaveu.

Greffe (droits de). 1. (Emolu-
ments, Actes faits ou transcrits au
greffe.)—L'émolument de 1 fr. 50 c.,

alloué aux greffiers par l'art. 1 er
, § 7,

du décret du 24 mai 1854, « pour tout

acte, déclaration ou certificat fait ou
transi rit au greffe», leur est dû aussi

bien lorsque la rédaction ou la tran-

scription sont l'œuvre d'un tiers, par
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exemple, d'un avoué, que lorsqu'elles

sont leur œuvre personnelle ou celle

de leur commis ; art. 343, p. 452.

2. (Ordre, Ouverture, Juge-com-
missaire, Nomination, Réquisitions,

Contredits, Distribution par contri-

bution, Vente judiciaire d'immeubles,

Cahier des charges, Dires.)— Ainsi,

les greffiers ont droit à cet émolu-
ment : 1° pour les réquisitions à fin

d'ouverlure d'ordre et de nomination
du juge-commissaire, quand il y a

lieu; 2° pour les contredits élevés en
matière de contributions ou d'ordres;

et 3° pour les dires faits sur le cahier

des charges en matière de vente judi-

ciaire d'immeubles; ibid.

3. (Ordre, Juge-commissaire, Ré-
quisition, Contredit, Cahier des char-

ges, Dires.) — Décidé, au contraire,

que les greffiers n'ont pas droit à l'é-

molument de 1 fr. 50 c. fixé par le §7
de l'art. 1er

, Décr. 24 mai 1854, pour
les réquisitions à fin de nomination
de juge-commissaire en matière d'or-

dre, ni pour les contredits élevés dans
l'ordre, ni pour les dires sur le cahier

des charges d'une adjudication, ces

actes étant l'œuvre des avoués, sans

autre participation de la part des gref-

fiers que celle résultant de la commu-
nication du procès-verbal d'ordre et

du cahier des charges, communication
spécialement rétribuée par d'autres

dispositions ; art. 353, p. 151.

Note sur cette solution ; ibid.

4. (Pièces, Mention sommaire, In-
scriptions hypothécaires, Radiation,

Certificat, Quittance, Frais de pour-
suite, Annexe.) — Mais les greffiers

n'ont droit à aucun émolument pour
les mentions sommaires par eux laites

sur les pièces qui leur sont remises.

Ainsi, l'émolument de 1 fr. 50 c, fixé

par le | 7 de l'art. i
cr

, Décr. 24 mai
1854, ne leur est pas dû : l°pour la

mention sur le certificat de radiation

d'inscriptions rapporté au greffe, en
matière d'ordre, par l'avoué poursui-
vant, de la remise de ce certificat et

de son annexe au procès-verbal d'or-

dre ;
2° pour la constatation sur la

quittance des frais de poursuite payés
par l'adjudicataire de la remise de
celte quittance et de son annexe à la
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minute du jugement d'adjudication;

art. 353, p. 150; art. 443, p. 453.

Note conforme; p. 151.

5. (Emoluments, Jugement par dé-

faut, Opposition, Mention.) — Les
greffiers n'ont pas droit à l'émolu-
ment de 1 fr. 50 c. pour la mention
sommaire sur le registre tenu au greffe

de l'opposition à un jugement par dé-
faut, cette mention étant faite par
l'avoué de l'opposant, ni à 40 c. pour
remboursement du papier timbré à

raison de celle mention, mais bien à

15 c. seulement ; art. 353, p. 149.

6. (Déboursés, Jugement, Etat spé-

cial, Expédition.)— \\ n'y a pas lieu

d'ordonner la restitution des 10 c. per-

çus parle greffier pour l'état des frais

de la minute d'un jugement, lorsqu'il

n'est pas établi que cet état a été dressé
avant que l'expédition du jugement
ait pu être demandée ; art. 353, p. 149.

7. (Inscription au rôle, Droits di-

vers, Etal spécial.)—L'inscription des
causes au rôle constitue un acte du
greffe donnant lieu à des droits divers

dont les greffiers sont tenus de faire

connaître le détail à la partie ou à

l'avoué par un élat spécial, et, en con-
séquence, ils ont droit, pour cet état,

à un émolument de 10 c; art. 353,

p. 150.

Note conforme; ibid.

8. (Mention, Répertoire, Indem-
nité, Timbre, Cumul.)—La mention
que les greffiers sont tenus de l'aire

de chaque acte du greffe sur le réper-
toire prescrit par l'art. 49, L.22 frim.

an vu, leur donne droit, non-seule-
ment à l'émolument de 10 c. alloué

par le §14 de l'art. I
e
', Décr. 24 mai

1854, pour celte mention, mais aussi

a l'indemnité de 15 c. fixée par le § 3,

même décret, à titre de rembourse-
ment du papier timbré ; art. 353,

p. 150.

9. (Actes en brevet, Frais, Etal
spécial.)—Les actes en brevet remis
aux parties valant pour elles comme
expéditions, etdevant porter en marge,
comme les expéditions, le détail des
frais auxquels ils donnent lieu, sans

qu'il soit besoin d'un élat spécial, les

greffiers ne peuvent, par conséquent,
réclamer pour cet étal l'émolument
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de 10c. alloué par l'art.9, Décr. 2imai
1854; art.353,p.l51; art.443, p. 453.

Note conforme; p. 151.

Greffiers. {Arrêts et jugements,
Actes, Mentions, Procès-verbaux,

Papier timbré, Remboursement, Li-
gnes. Syllabes, Nombre.) — Décret
impérial du 8-10 déc 1863 concer-
nant les allocations aux greffiers des
Cour* impériales, des tribunaux de
première instance, des tribunaux de
commerce et des justices de paix

(avec notes); art. 354, p. 156.

V. Contrainte par corps, u" 18, Or-
dre, n os 20el 21.

H

Honoraires. (Notaire, Mandat, Dé-
marches, Voyages.)—Le noiaire qui,

en dehors de ses fonctions, et comme
mandataire des parties, a (ail de nom-
breuses démarches et divers voyages

pour arriver au paiement du prix d'un

domaine dont il a reçu l'acte de vente,

paiement à l'occasion duquel des dif-

ficultés sont survenues entre le ven-
deur et l'acheienr, a droit, en sus des

honoraires qui lui sont dus pour l'acte

de vente, à une indemnité propor-
tionnée à ses peines et soins; art.384,

p. 248.

V. Avoué, nos 5 et 8. Frais et dé-
pens.

Huissie;;. [Avoué, Emoluments, Re-

mise partielle, Traité, Nullité, Compte
accepté, Répétition.) — Le traité fait

entre un avoué et un huissier, par

lequel celui-ci consent une remise
sur les émoluments des actes qu'il si-

gnifiera pour l'élude de l'avoué, étant

nul comme contraire à l'ordre public,

il s'ensuil que les sommes retenues

en vertu d'un tel traité sont sujettes

à répétition, même après l'acceptation

par l'huissier des comptes de l'avoué;

art. 378, p. 232.

V. Contrainte par corps, Désaveu,

Enregistrement, Frais et dépens.

Huissier commis. — V. Contrainte

par corps
y
Ordre.
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vils
y
Matière commerciale, Conclu-

sions au fond.)—L'incompétence des
tribunaux civils pour statuer en ma-
tière commerciale n'est pas absolue

;

elle doit, en conséquence, être pro-
posée avant toutes conclusions au
fond ; art. 399. p. 296.

2. (Renvoi, Ordre desjuridictions,

Dérogation arbitraire.)—Les défen-
deurs, distraits, par suite, de leurs

juges naturels, ne sont pas fondés à

demander leur renvoi devant le tri-

bunal de leur domicile, s'il résulte des
circonstances que le demandeur, en
les comprenant dans la même in-

stance, n'a pas agi dans le bul de
modifier arbitrairement la règle des
juridictions; ibid.

Observationsconformes sur les ileux

solutions qui précèdent
; p. 294.

V. Bornage, Cassation, n° 3, Ex-
ception, Interdiction.

Inscription des causes au rôle.
— V. Greffe (droits de), n° 7.

Inscription hypothécaire. (Créan-
cier, Domicile réel , Indication, Elec-
tion de domicile, Omission, Validité.)

Est valable l'inscription hypothécaire
qui, lorsque le créancier a sou domi-
cile réei dans l'arrondissement du bu-
reau où elle est prise, contient l'indi-

cation de ce domicile, encore bien
qu'il n'y soit pas fait en outre élection

de domicile dans un lieu quelconque
de cet arrondissement; art. 325, p. 71.

Interdiction. {Exception d'incom-
pétence, Audience solennelle.)—L'ex-
ception d'incompétence soulevée dans
une instance en interdiction doit,

comme la demande principale, être

jugée en audience solennelle ; art.

463, p. 528.

Intervention. — V. Distribution
par contribution, Partage, Péremp-
tion d'instance.

Interversion de copies.—V. Ex-
ploit, n° 3.

Juge de paix.—V. Rornage, Com-
pétence, Offres réelles.

Jugement. 1. (Opposition, Ajour-
nement, Inobservation des délais lé-

Incompétence. 1. (Tribunaux ci- gaux, Nullité, Comparution, Juge-
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ment au fond.)— Le jugement qui, sur

l'Opposition à un précédent jugement
par défaut, annule l'exploit d'ajourne-

ment pour défaut d'observation des

délais légaux, ne peut, en même
temps, statuer sur le fond de la de-
mande, sous prétexte (pie, par suite

de l'opposition, les parties se trouvent

en présence, si le défendeur s'est

borné à conclure à la nullité de l'ex-

ploit, parce qu'alors te tribunal n'est

pas régulièrement saisi du litige ; art.

321, p. 60.

2. (Ministère public, Empêchement,
Remplicement , Avocat, Nullité.)—
Est nul le jugement lors duquel les

membres dn minisiè e public absents

ou empêchés ont été remplacés, non
par un juge ou un juge suppléant,

mais par l'avocat le plus ancien du
i Ibteati, présent h l'audience; art.360,

p. 180.

Note conforme ; ibid.

3. [Qualités non réglées, Signifi-

cation, Nullité. Appel, Délai, Point

de départ.) — En supposant qu'un

jugement signifié sur des qualités

auxquelles il a été formé Opposition,

avant qu'il ait été statué sur ladite op-

posi'ion, soit nul, cette nullité ne
peut être proposée que par la voie de

l'appel; et le délai pour interjeter

appel court du jour de la signification

du jugement; art. 452, p. 493.

Observations conformes; p. 495.

b.(Maiièrepersonnelle,Olire<ï('Xc-
ewitm, Levée, Signification.)— Lors-
qu'un arrêt ne constitue pas un titre

de propriété, mais ne contient qu'on:'

condamnation au paiement d'une

somme d argent, la parlie qui l'a ob-

tenu n'a pas le droit de le lever et

de le signifier, si la partie condamnée
offre de l'exécuter par le pa ement
immédiat (\\\ montant de la condam-
nation ; art. 379, p. 235.

5. (Frais frustratoires, Avoué.)—
L'avoué qui, ayant eu connaissance
des offres de paiement de la condam-
nation, en principal, intérêts et frais,

offres qu'il a même conseillé à son
clienl d'accepter, lève néanmoins
l'arrêt, le signifie à avoué et fait pré-
parer la copie pour la signification à

domicile, fait des liais liustraloires
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qui doivent rester à sa charge; ibid.

Jugement étranger. 1. (Exécu-
tion en France, R que te, Jugement
par défaut, Opposition.) — Le juge-
ment qui, sur la simple requête du
demandeur, déclaré exécutoire en
France une sentence rendue en pays
étranger, peut être attaqué par la voix
de l'opposition ; art. 437, p. 438.

2. (Demande à fin d'exécution,

Ajournement, Nullité.)—La demande
tendant à faire déclarer exécutoire en
France un jugement émané d'un tri-

bunal étranger doit, a peine de nul-

lité, être introduit dans la forme et

et d'après les règles prescrites pour
les ajournements, et don par voie

de requête présentée au tribunal fran-

çais; art. 437, p. 438.

Note conforme ; ibid.

Jugement par défaut. 1. (Exé-
cution, Procès-verbal de carence, Do-
micile, Fille, Copie, Remise, Péremp-
tion.)—Un procès-verbal de carence,

dressé, en vertu d'un jugement par

défaut, dans les six mois de son ob-
tention, au domicile du débiteur, et

dont une copie y a été laissée en par-

lant à sa fille, est un acte d'exécution

suffisant pour empêcher la péremp-
tion de ce jugement ; ail. 390, p. 268.

2. (Immeubles, Créancier, Igno-
rance.)— il en est ainsi encore bien

que le débiteur possédât des iinmeu-

b es qui eussent pu Oire saisis, surtout

si rien né révélait ati créancier
1

l'exis-

tence des droits du débiteur sur ces

immeubles ; ibid.

Note COdforme sur les deux solu-

tions qui précèdent
; p. 268.

3. (Acquiescement, Haie certaine,

Exécution, Créanciers, Péremption.)
— L'acquiescement muis seing privé,

par la partie condamnée, à un juge-

ment par défaut, ne peut, lorsqu'il

n'a pas ;ici|uis date <erlaine avant

l'expiration des six mois de son ob-

tention, empêcher, à l'égard des créan-

ciers hypothécaires de cette partie,

que primerait l'hypothèque prise en
vertu du jugement, la péremption du-

dit jugement pour défaut (l'exécution

dans les six mois; art. 389, p. 265.

Note conforme ; p. 207.
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LlClTATlON. {Immeubles indivis,

Partage, Servitudes.) — I' y a lieu à

lici talion d'immeubles indivis, si par-

mi eux il s'e • trouve qui ne peuvent
êire partagés en nature sans l'établis-

semenl de l'un .sur l'autre àe servi-

tories onéreuses et incommodes; art.

335, p. Ï(H.

Note confirme ; ibid.

V. Partage.

M

Mand<t ad lilem.— V. Avoué.
Mandataire. — V. Adjudication,

Requét" civile.

Matière ordinaire.—V. Taxe.

Matière personnelle.— Y. Juge-
ment.

Matière réelle.— V. Exploit.

Matière sommaire. — V. Frais et

dépens, Taxe.
Moyen nouveau.— Y. Appel, uos 14

et 15.

N

Notaire.—V. Honoraires, Frais
et dépens.

Nullité. — V. Appel, Arbitrage,

Autorisai ion de femme mariée, Au-
torisation de plaider, Conciliation,

Contrainte par corps, n° 21 , Enquête,
Enregistrement. Exception, Exploit,

Faillite, Jugement, Office, Sépara-
lion de biens, Surenchère.

Office. 1. {Cession, Convention,

Preuve. Présomplions,Temoins, Com-
mencement de preuve par écrit.)—
Toute convention ayant pour objet la

transmission d'un office devant être

constalée par écrit, il s'ensuit que la

preuve par présomptions ou par lé-

moins est inadmissible pour établir

l'existence d'une convention de cette

nature, alors même qu'il existerait un
commencement de preuve par écrit

;

art. 429, p. 391.

Observations critiques; p. 395.
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2. (Avoue, Cession, Cessionnaire,
Décès antérieur à l'approbation du
GouvernementfNullité, Inexécution.)— Lorsque le cessionnaire d'un office,

spécialement d'un office d'aveué,vient
à décéder avant que le ira'té de ces-
sion ait pu être soumis à l'approba-
tion du Gouvernement, le imité est à

la l'ois nui ci non susceptible d'ex eu-
lion; art. 391, p. 270.

3. (Caution, Dommages intérêts,

Délai, Insuffisance, Clause secrète,

Traité occulte.) — En conséquence,
le père du cessionnaire, m. us le cau-
tionnement solidaire duquel le iraité

de cession avait eu lieu, ne peut, pour
inexécution de ce iraité, être con-
damné à des domma es-intérêts, en-
core bien que le cécès du cession-
naire ne soil surv< nu qu'ai rès Pi \ -

ration du dé ai dans lequel i! avait é'é

coi venu qu'il se mettrait en mesure
d'être présenté, si le cédant n'igno-
rait pas .pie ce délai fui insuffisant, et

alors surtout que le traité contenait
une clause destinée à rester secrète

et établissait p;>rcela niéme qu'il était

occulte ; ibid.

Observations conformes sur lesdeux
solutions qui précèdent; p. 272.

4. (Cession, Prix, Recouvrements,
Cautionnement.)— Lorsqu'un offii ier

ministériel a cédé son office,mo\en-
naui une somme principale, dont la

p us grande partie r< présente le prix

dudit office et le surplus lesr< couvre-
rnems à effectuer, la première partie

de celte somme constitue s<-ule le prix

de l'office, et, par conséquent, se

trouve seule garantie par le caution-

Dément de celui qui s'est porlé garant
du cessionnaire pour le paiement de
ce prix; art. 349, p. 1Î3.

Note conforme ; p. 144.

5. (Pot-de-vin ou épingles, Répé-
tition, Imputation.) — Les sommes
remises au vendeur d'un office minis-

tériel à titre de pot-de-vin ou d'épin-

gles sont sujettes à répétition ou sont

imputables sur le prix de l'office; art.

349, p. 143.

6. (Prix de la cession, Transport,

Défaut de signification ou d'accep-

tation régulière, Cédant, Faillite,

Créanciers, Nullité.) — Le transport



572 OFFICE.
que le vendeur d'un office a consenti,

avanl d'être déclaré en faillite, du prix

de la cession de l'office, n'est point

opposable aux créanciers de la faillite,

si ce transport n'a été antérieurement

ni signifié ni accepté conformément
à l'art. 1690, C. Nap.; peu importe

qu'il :\il été accepté parade sous seing

privé, enregistré avant le jugement

déclaratif de faillite: art. 417, p. 354.

Note conforme
; p. 355.

7. (Cession, Réduction de prix,

Exagération des produits, Connais-

sance, Non-recevabilité.) — L'action

en réduction du prix de cession d'un

office, fondée sur ce que ce prix est

exagéré à raison de la diminution des

produits, survenue depuis la cession,

n'est pas recevable, lorsque le ces-

sionnaire, au moment du traité, a

connu les affaires du cédant et les

causes qui pouvaient déprécier l'of-

fice ; art. 430, p. 396.

Note conforme; p. 397.

8. {Déconfiture, Destitution, Prix,
Paiement, Terme, Déchéance.) — La
déconfiture cl la destitution d'un offi-

cier ministériel entraînent contre lui

la déchéance du bénéfice des termes
qui avaient été stipulés pour le paie-

ment du prix de l'office dont il était

devenu titulaire ; art. 381, p. 240.

9. [Caution solidaire, Terme par-

ticulier, Non-diminution des sûre-

lés.)—Mais la même déchéance n'at-

teint pas la caution solidaire de l'offi-

cier ministériel destitué, en faveur de
laquelle des tenues particuliers de
paiement ont été stipulés, ...alors sur-

tout que, loin de diminuer les sûre-
tés du créancier, elle les a, au con-
traire, augmentées en consentant une
hypothèque à ce dernier; ibid.

Note conforme sur les deux solu-

tions qui précèdent
; p. 241.

10. (Loi sarde du 3 mai 1857, Ra-
chat, Annexion, Rétablissement, Ven-
deur non payé. Titulaire, Destitu-

tion, Indemnité, Privilège.)—Le ven-
deur non payé d'un office, dont le

titre avait été racheté en exécution
de la loi sarde du 3 mai 1857 et ré-
tabli depuis l'annexion de la Savoie à

la France dans les conditions de la

loi française, ne peut, dans le cas de
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destitution du titulaire de cet office,

exercer aucun privilège sur l'indem-

nité imposée par le Gouvernement à

son successeur ; cette indemnité doit

être distribuée au marc le franc entre
tous les créanciers du titulaire desti-

tué ; art. 380, p. 237.

Note conforme; p. 239.

11

.

(Démission pure et simple, Sup-
pression, Indemnité, Propriété, Ven-
deur non payé, Privilège.) — L'offi-

cier ministériel qui a donné sa démis-

sion pure et simple conserve un droit

de propriété sur l'indemnité que le

Gouvernement, en prononçant par
voie de réduction la suppression de
l'olfice, impose à la compagnie l'obli-

tion de verser à la Caisse des consi-

gnations au profit de qui de droit. En
conséquence, le. vendeur non payé de
l'olfice doit être admis h exercer son
privilège sur cette indemnité ; art.

395, p. 282. /

Note conforme
; p. 285.

12. (Avoué, Suppression, Décret,

Indemnité, Répartition, Exécution.)
— Le décret qui, en supprimant un
office d'avoué, fixe l'indemnité à

payer par les titulaires des offices

maintenus et en fait la répartition

entre eux, constitue contre ces titu-

laires un titre de créance dont le ti-

tulaire de l'office supprimé ou ses

ayants droit ont qualité pour deman-
der l'exécution par les voies judi-

ciaires ; ail. 326, p. 73.

13. (Versement à la Caissedes con-

signations, Paiement, Tribunaux.)
— Mais lorsque le décret de suppres-

sion porte que l'idemnité sera versée

à la Caisse des consignations, au pro-

fit de qui de droit, avec les intérêts

à pailir de la notification du décret

h défaut de versement dans le mois de
cette notification, les tribunaux ne
peuvent condamner les titulaires res-

tant en fonctions à se libérer entre

les mains de l'ancien titulaire ; ils

doivent se borner à ordonner le ver-

sement de l'indemnité et des intérêts

a la Caissedes consignations; ibid.

Observations relatives à la suppres-

sion des offices ministériels et au
paiement de l'indemnité ; même art.

p. 75 et suiv.
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Officiers ministériels. (Attribu-

tions, Empiétement, Dommages-in-
térêts, Autorisation, Chose jugée.)—
Les officiers ministériels onl le dr«it

de former une demande en domma-
ges-intérêts à raison d'un empiéte-

ment sur leurs attributions, quoique
l'auteur de cei empiétement ait agi en

vertu d'une autorisation de justice, si

cette autorisation ne peut leur être

opposée comme ayant à leur égard

l'autorité delà chose jugée ; art. 319,

p. 55.

Offres réf.lles. (Demande en va-

lidité, Exception, Justice de paix,

Compétence.)—La demande en vali-

dité d'offres réelles d'une somme n'ex-

cédant pas le taux de la compétence
du juge de paix est valablement por-

tée devant ce magistrat, lorsque ces

offres ont eu lieu, non en exécution

d'un jugement rendu par lui, mais
par voie d'exception à une action

rentrant dans les limite-; de sa juri-

diction ; art. 469, p. 512.

Note sur la compétence du juge de

paix en matière de validité d'offres

réelles; p. ô43.

Opposition. — V. Jugement, Juge-
ment par défaut, Ordre, Partage.

Ordre.

§ I. — Ordre amiable.

1. (Créanciers défaillants ,Amende

,

Ordonnance. Receveurs d'enregistre-

ment, Poursuites, Opposition, Chose
jugée.)— lorsque, en matière d'ordre

amiable, des créanciers défaillants

sont condamnés à l'amende, les rece-

veurs de l'enregistrement ne peuvent
procéder aux poursuites nécessaires

pour les mettre en demeure de for-

mer opposition à l'ordonnance du

juge-commissaire. Eu conséquence,
l'extrait de cette ordonnance ne doit

être envoyé à l'administration de l'en-

registrement, qu'après qu'elle a ac-

quis l'autorité de la chose jugée; art.

342, p. 125.

Note sur cette so'ut'.on ; p. 128.

2. (Créanciers non colloques, In-
scriptions, Radiation, Pouvoirs du
juge-commissaire.)—Le juge-commis-

saire, en matière d'ordre amiable, ne

peut ordonner la radiation des inscrip-
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tiens des créanciers non admis en or-

dre utile, qu'autant que ces inscrip-

tions grèvent les immeubles dont le

prix est mis en distribution ; il excède
ses pouvoirs s'il ordonne la radiation

intégrale des inscriptions prises sur

les immeubles du débiteur par des

créanciers non colloques, encore bien

que ces créanciers aient déclaré con-

sentira celte radiation comme n'ayant

aucun intérêt à la distribution ; arl.

376, p. 224.

3. (Conservateur des hypothèques,

Radiation partielle.) — Par suite, le

conservateur des hypothèques a le

droit de n'opérer la radiation des in-

scriptions que par rapport aux im-
meubles dont le prix a été aimable-

ment distribué; ibid.

Observations conformes surlesdeux
solutions qui précèdent; p. 229.

4. (Greffier, Avoué poursuivant,

Bordereau des frais.)—El ie greffier

ne peut, sur la remise du certificat

constatant celle radiation, refuser de
délivrer à l'avoué poursuivant le bor-

dereau de ses frais; même art. p. 224.

5. (Ordonnance, Bordereaux de

collocation, Délivrance, Inscriptions,

Radiation, Chose jugée.) — Mais dé-

cidé que l'ordonnance du juge-com-

missaire,qui, en constatant le consen-

tement exprès et unanime de toutes

les parties intéressées, ordonne la dé-

livrance des bordereaux aux créan-

ciers utilement convoqués et la radia-

tion des inscriptions de ceux qui n'ont

point été admis en rang utile, acquiert

l'autorité de la chose souverainement
juçée an moment où elle est rendue

;

art. 425, p. 382.

6. (Femme mariée sous le régime
dotal, Hyfiolhèque légale, Réduction
partielle, Inscription, Ordonnance,
Radiation, Conservateur des hypo-
thèques, Refus d'exécution.)—Et, en
conséquence, les conservateurs des

hypoihèques sont lenus d'y déférer

sans délai, sur la présentation de l'ex-

trait qui en a été délivré par le gref-

fier; ils ne peuvent, spécialement, re-

fuser d'opérer la radiation partielle

de l'hypothèque légale d'une femme
mariée sous le régime dotal, par le

motif qu'elle n'a pas été valablement
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consentie et régulièrement ordonnée;

ibid.

Observations critiques; p. 384.

7. (Cotlucalion, Droit proportion-

nel, Droit fue.)—En matière d'ordre

amiable, les collocations ne son. point

passibles du droit proportionnel de

5< fient, par 100 IV.; il n'est dû que

le droit fixe de 1 fr. pour l'enregis-

trement du procès-verbal : art. 356, p.

159.

§ 2. — Ordre judiciaire.

8. (Sommation de produire, Signi-

fication, Huissier commis, Rênseigne-

menls, Greffe, Avoué poursuivant.)—
L'huissier, commis en matière d'ordre

pour signifier aux créanciers la som-
nde produire, est-H tenu dese

transporter lui-même augreffe pour y

prendre dans le dossier les renseigne-

ments nécessaires à l'exéculion de sa

commission ? Ces renseignements ne

doivi nt-ils pas, au contraire, lui être

transmis parl'avoué poursuivant? art.

4:18, p. 389.

9. (Contredit, Motifs.)— Le conlre-

dii tendant au rejet d'une allocation

est suffisamment motivé, lorsqu'il

mentionne que la créane co loquée

n'a ni privilé»ée ni hypothèque; art.

337, p. 112.

Noie conforme ; ibid.

10. (Contredit, Jugement, Créan-
cier chirbgraphaire, Tierce opposi-
ii'<n, Appel.)—Le créancier chirogra-

phaire, qui, en matière d'ordre, n'a

été i i partie ni appelé an jugement
snr contredit, *s recevante à former

tierce opposition à ce jugement, même
sur i'appel qui en a été interjeté par

l't n des créanciers contredisants; art.

4i)l, p. 300.

Noie conforme; p. 301.

11. (Contredit, Juyemenl, Signi-

fication, Parties aynnl un intérêt dis-

tinct, Avoué, Copies.)—La significa-

tion du jugement sur canlredit doit

être faite a l'avouéqui représente plu-

sieurs parties en autant de copies

qu'il y a de parties ayant un intérêt

distinct; art. 338, p. 11 i.

12. [Cohéritiers, Colloca'ion, De-
mande collective, Avoué, Copies sé-

parées.)— Spécialement, des cohéri-

tiers doivent être considérés comme
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ayant un intérêt distinct, encore bien

que leur demande à lin de coHocation

ait élé formée collectivement, et, dès

lors, le jugement rendu sur le contre-

dit élevé an sujet de leur collocation

doit être siguifié à /avoue qui les a

représentés, en un nombre de , opies

égal au nombre des cohéritiers ; ibid.

Observations confor nés sur ; es deux
solutions qui précédent

; p. 115.

13. (Jugement, Appel, Délai, Mi-
neur, Subrogé tuteur, Signification.)

— Pour faire courir le délai d'appel à

l'ég ird du min ur, il n'est [tas néces-

saire de signifier le jugement au su-

brogé tuteur ; i! suffit de le signifier à

l'avouédu tuteur ; art. '.V.u
, p. 290.

.Note conforme; p. 29 1.

14. (Jugement. Appel, Sii/nifica-

lion, Domicile de la partie, Griefs in-

conciliables, Nullité*) — Est nui l'ap-

pel d'un jugement rendu en matière

d'ordre, lorsqu'il est signifié au demi-
ede de l'intimé, ,"\i lieu He 'être au
domicile de son avoué; ...ou lorsque

! s griefs préseo :i ta Cour
i ilfèrent de ceux énoncés dan- l'acte

d'appel, et leur sont même ooposés
;

art. 426, p. 386.

15. (Jugement en dernier ressort,

Pourvoi en cassation, Délai, Signifi-

cation, Avoué.) — L.i signification à

avoué des jugements en dernier res-

sort, rendus en matière d'ordre, fait,

courir le délai du pourvoi en cassation

à l'égard de CCS jugements, Comme à

l'égard des arrêts : art. 339, p. 120.

.Noie conforme; ibid.

16. (Délai, Partie, Avoué.) — Le
délai du pourvoi en cassation coi. ri,

de même que le délai d'appel, contre

la partie dont l'avoué a fait celle si-

gnification ; ibid.

17. (Acquéreur, Prix à distribuer,

Fixation erronée, Réclamation, Or-
donnance de clôture, Chose jugée.)—
L'acquéreur, qui n'a figuré dans un
ordre que comme créancier des frais

de notification «te son contrat et de

ceux de purge des hypothèques lé-

gales, peut réclamer, bien qu'il n'ait

pas contredit dans les délais lises par

l'art. 756, L. 21 mai 1858, et même
après l'ordonnance de clôiure, sans

que l'exception de chose jugée puisse
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lui être opposée, contre l'indication

de la somme à distribuer, alors que sa

réclamation n'a pas été discutée dans
la procédure d'ordre ; ail. 369, p. 200.

Obset valions conformes; p. 201.

18. {Règlement définilif. Somme à
distribuer, Erreur matérielle , Adju-
dicataire, Rectification, Déchéance.)

—Lorsque. dans le règlement défini-

tif d'un ordre, *a somme à distribuer

a été, par suite d'une erreur matérielle

provenant de ce que la totalité des

irais de poursuite et de surwnehère

n'a pas élé déduite du prix d'adjudi-

cation, conformément au cahier des

charges, portée à un chiffre plus élevé

que le chiffre réel, l'adjudicataire est

recevahle à agir eontr" le dernier

créancier collouué qui bénéficie de
cette erreur, pour en obtenir le re-
dressement, sans qu'une fin de non-
recevoir, piise de ce qu'il a laissé

passer sans réclamation le tiélai fixé

par l'art. 767, L. 21 mai 1858, puisse

lui être opposée ; art. 3i i, p. 131.

N'tir conforme ; ;. I3.'<.

19. ( Frais / rimlégiés. )
— Quels

sont les frais privilégiés dans un
ordre? Dans quel ordre ces irais doi-
vent-iis être classes ? o.nveni-iis tou-

jours donner lieu à eue production ré-

gulière? (Disserta*.); art. 445, p. 'i62.

20. (Greffier, Créancier non utile-

ment colloque, Bordereau tleclloca-

lion, Délivrai<re, Responsabilité.) —
Lorsque le greffier d'un tribunal civil

a, plus de cinq an- après la clôture

d'un ordre, délivré à un créancier

non utilement colloque un bordereau
de collncaiion, le jugent ni qui, pour
décider, que le greffier n'est poini

responsable ei:v rs ce créancier des

bais de l'instance qu'il a inutilement

engagée pour obtenir le paiement de

ce bordereau, se fonde sur ce que le

créancier savait |u'il n'avait pas été

colloque en rang unie et sur ce qu'il

n'avait requis la délivrance du borde-

reau que dans la croyance OÙ il élail

que les ci éaucii rs utilement colloques

avaient renoncé à se faire payer sur

le prix de l'adjudica ion ou avaient élé

désintéressés, échappe à la censure

de la Cour de cassation; art. 424-,

p. 378.
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21. (Greffier, Responsabilité.) —
Mais, en dehors de ce cas, le grelfier

peut-il être responsable du préjudice
qui est résulté pour un créancier non
utilement colloque, de la délivrance
qu'il lui a faite d'un bordereau de col-
location, et, par exemple, tenu de
l'indemniser des frais de l'instance

que ce créancier a engagée pour ob-
tenir le paiement du bordereau ?

^Ooservalions) ; même art., p. 379.

§ 3. — Distribution judiciaire.

22. (Appel, Signification, Intimé,
Domicile, Avoué, Nullité

)
— Est nul,

lorsqu'il est signifié non à la personne
ou au domicile de l'intimé, mais à l'a-

voue de ce dernier, l'appel du juge-

ment réglant la distribution du prix de

vente d'un immeuble, au cas où il y
a moins de quatre créanciers insu ils;

art. 365, p. 189.

23. ( Avoué occupant pour iui-

méme, Validité.)—Mais l'avoué qui a

occupé pour lui-même dans l'instance

en distribution ne peut prétendre que
l'appel du jugement signifié à son do-

mîcih , eu p.. riant à Lui-même, n'est

pas valable, par la raison que l'appe-

lant n'a entendu signifier qu'à l'avoué;

en pareille circonstance, les qualités

de partie et d'avoué sont inséparables;

même art., p. 190.

2i. (Ju^gentent, D :

lai, Appel.) —
L'appel du jugement qui, en vertu de
l'an. 773, L. 21 mai 1858, règle la

distribution du prix d'un immeuble
entre moins de quatre ci > auùers,doit
être interjeté dans le délai de ois

jouis à partir de la signification de ce

j
meut à avoué, et non dans ledé-

. i lixé pour l'appel des jugements en
matière ordinaire; art. 366, p. 191.

§ 4. — Sous-ordre.

25. (Excédant, Créanciers chiro-

graphairet, June-commissaire. Dis-

tribution, Compétence. )
— Lorsque,

après la col location de tous les créan-

ciers hypothécaires dans l'ordre ou-

vert sur le prix d'un immeuble, il

reste un excédant libre sur ce prix, e

juge-commissaire est compétent pour

le distribuer, à titre de sous-ordre,

aux créanciers chirographaires, si les

difficultés relatives à leurs créances
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sont vidées ou peuvent l'ëlre facile-

ment sans retarder la clôture île l'or-

dre; art. 389, p. 266.

Note conforme
; p. 267.

Partage. 1. (Licitalion, Immeuble
indivis, Héritiers, Subdivision, Im-
possibilité.)— Il y a lieu à partage, et

nuu a licitalion, lorsque l'immeuble

appartenants deux communistes peut

être partagé en deux lois, encore bien

que l'un des communistes soit décédé
laissant plusieurs héritiers entre les-

quels la part revenant à leur auteur

ne puisse pas ensuite se subdiviser;

an. 334, p. J 01.

Note conforme; p. 103.

2. (Succession, Requête collective.)

— La demande en partage d'une suc-

cession, dans laquelle des mineurs
sont intéressés, peut être introduite

par une requête collective de tous les

cohéritiers; art. 394, p. 278.

Observations contraires; ibid.

3. (Chambre des vacations, Com-
pétence.)— Les chambres de vacations
sont compétentes pour statuer sur
cette demande; même art., p. 278.

Observations conformes; p. 281.
4. {Poursuite, Priorité, Citation

en conciliation, Visa.) — Lorsqu'une
demande en partage est soumise au
préliminaire de conciliation, le visa

apposé sur l'exploit de citation en
conciliation sert à déterminer la prio-
rité de la poursuite, quand cette cita-

tion est suivie dans le mois de la de-
mande en justice; art. 341

, p. 122,
Observations conformes; p. 124.
5. (Commune, Demande, Visa,

Autorisation postérieure, Poursuite,
Priorité.) — Lorsqu'une commune a

intenté une demande en partage,

qu'elle a fait viser, avant d'y avoir été
autorisée, l'autorisation qui lui est

accordée postérieurement ne produit
un effet rétroactif (pie relativement
ai: fond même de cette demande,
mais non en ce qui concerne le visa :

de sorte que ce visa ne confère point
à a commune la priorité de la pour-
suite sur celui des copai tageants qui
a lormé contre elle une demande en
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partage et fait viser cette demande
après l'autorisation obtenue ; art. 403,

p. 307.

Observations critiques ; p. 311.

6. (Opposition, Formes, Significa-
tion.) — L'opposition à partage n'est

pas soumise aux formalités et aux
règles de la saisie-arrêi. Ainsi, elle est

valable, quoiqu'elle n'ait été signifiée

qu'aux cohéritiers de celui contre le-

quel elle a été formée, si d'ailleurs il

est établi que ce dernier en a eu con-
naissance ; art. 322, p. 61.

7. (Opposition, Créancier, Préfé-
rence.) — Mais l'opposition a partage

crée-l-elle au profit du créancier un
droit de préféreuce sur les sommes
attribuées définitivement par le par-

tage à l'héritier ..ébiteur? (Note);

même art., p. 63.

8. (Liquidation. Homologation,
Jugement, Opposition, Fin de non-
recevoir.)—La partie qui, dûment ap-
pelée, ne comparaît pas soit devant
le notaire pour as>i»ier aux opérations

de la liquidation d'une succession ou
communauté, soit devant le tribunal

pour voir statuer sur l'homologation

de la liquidation, n'est pas recevable

à former opposition au jugement d'ho-

mologation; art. 323, p. 65.

Note conforme; p. 66.

9. (Succession, Créanciers, Inter-

vention, Appel, Frais.) — Les créan-

ciers du défunt, qui interviennent, en
appel, dans l'instance en liquidation

et partage de la succession, doivent

supporter non-seulement leurs frais

personnels, mais encore tous ceux
auxquels leur intervention peut don-
ner lieu; ai 1.404, p. 312.

Observations critiques; p. 313.

10. (Intervention, Première ins-

tance, Appel, Frais, Rapport à jus-

tice.) — Ceux de ces créanciers qui

sont intervenus en première instance

dans celte procédure doivent égale-

ment supporter leurs dépens en cause
d'appel, bien qu'il n'y figurent que
comme intimés , si, au lieu de deman-
der leur licenciement, ils ont déclaré

s'en rapporter à justice; même art.,

p. 312.

Observations conformes; p. 313.

11. (Mineurs, Notaire, Procès-
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verbal, Clôture, Contestations, Au-
dience, Fin de non-recevoir, Dépens.)
— En matière de liquidation et par-

tage d'une succession intéressant dos

mineurs, les panies, qu'eues se soient

ou non présentées devant le notaire

commis pour procéder à ces opéra-

tions, peuvent, même après la clôture

du déhateontradictoire, élever des con-

testations; seulement, ces contesta-

tions tardives les exposent à une con-

damnation aux dépens; même art.,

p. 312.

Observations conformes; p. 313 in

fine.

Patente. [Avocat, Droit propor-
tionnel, Loyer réel, Calcul.) — Le
droit proportionnel de patente dû par

un avocat doit être calculé, non sur

la valeur locativequi sert de base à la

contribution mobilière, mais sur le

loyer réel; ait. 441, p. 443.

Péremption de jugement.—V. Ju-
gement par défaut.

Péremption d'instance. 1. [Défen-
deur, Jugement par défaut, Opposi-
tion.)—La péremption d'instance ne
peut être demandée que par le défen-

deur; et doit être considéré comme
tel celui qui a formé opposition à un
jugement par défaut rendu contre lui ;

art. 446, p. 477.

Note conforme; p. 481.

2, [Créancier, Intervention.)—Tou-
tefois, le droit de demander la péremp-
tion d'instance n'est pas exclusive-

ment attaché à la personne du défen-
deur; les créanciers de ce dernier
peuvent intervenir dans l'instance

pour en opposer la péremption; même
art., p. 477.

3.(Actesinlerruptifs, Négociations,
Accords.)—Les actes qui ont pour ef-

fet d'interrompre ou de couvrir la pé
remption d'instance ne sont pas seule-

ment les actes de procédure, mais
aussi les négociations et accords par

suite desquels le litige se trouve sus-

pendu ; ibid.

4. (Actes de procédure, Instance,

Tierce opposition.)—Les actes de pro-

cédure, pour interrompre ou couvrir

la péremption, doivent, au surplus,

se ratiaclier à l'instance même dont
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l'extinction est demandée. Ainsi, la

tierce opposition, formée par le sai-

sissant à un jugement qui, postérieu-

rement à la demande en validité de

la saisie-arrêt, a attribué à un autre

créancier du débiteur les sommes
saisies-arrètées, n'est pas un acte in-

terruptif de la péremption de l'instance

en validité ; ibid.

Note conforme; p. 481.

5. (Appel, Jugement non signifié.

Chose jugée.)—La péremption d'ins-

tance en cause d'appel a pour effet de

donner au jugement attaqué la force

de la chose jugée, encore bien que ce

jugement n'ait jamais été signifié

,

art. 340, p. 121.

Note conforme ; ibid.

Placards.—V. Timbre.
Prescription. — V. Appel, n° 15,

Avoué, n" 9, Bornage, Frais et dé-

pens, n° 16.

Ppiorité de poursuite.—V. Par-
tage, n os 4 et 5.

Prise a partie. (Permission préa-

lable, Requête, Jugement, Chambre
du conseil, Validité.)—Le jugement

ou l'arrêt qui, en matière de prise à

partie, statue sur la requête à fin de

permission préalable de former la de-

mande, est valablement rendu en

la chambre du conseil : ce n'est qu'a-

près l'admission de la requête et sa

signification au magistrat pris à partie

que commence le débat judiciaire à

portera l'audience; art. 449, p. 485.

Note conforme
; p. 487.

Procès.— V. Responsabilité.

Procès verhal de carence. — V.

Jugement par défaut.

Purge des hypothèques. (Acqué-

reur, Offres, Domicile élu, Inscrip-

tion, Domicile indiqué pour le paie-

ment, Connaissance.) — L'acquéreur,

qui veut se garantir des poursuites

hypothécaires, signifie valablement ses

offres au domicile élu dans l'inscrip-

tion, encore bien qu'il ait été stipulé

dans l'acte constitutif de l'hypothèque
«pie le paiement aurait lieu en t'élude

«lu notaire rédacteur, si cette stipula-

tion n'a point été relatée dans l'inscrip-

tion et est restée ignorée de l'acqué-

reur; art. 432, p. 399.

Note explicative; p. 400.
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Q

Qualités.—V. Jugement.

R

Récusation. {June, Société en com-
mandite, Actionnaire. Intérêt .Juge-
ment, VaUdilé.) — L'intérêt qu'un
juge a, comme actionnaire d'une so-
ciété en commandite, au résultat du
procès dans lequel ceife société est
partie, ne peut, alors que cet intérêt
est minime et peu appréciable, être
u;<e cause de récusation : en consé-
quence, n'est pas nul le jugement au-
quel ce juge a concouru; art. 415,
p. 351.

Note conforme
; p. 35*2.

Reddition de compte. 1. {Forma-
lités, Avoués.) — Les formalités éta-
blies par les art. 527 et suiv., C.P.C.,
pour b-s comptes judiciaires, ne sont
pas absolument nécessaires,; les juges
peuvent, s'ils le croient plus utile aux
parties, les renvoyer à compter de-
vant leurs avoués, sauf à revenir, dans
Je cas où elles ne pourraient s'en-
tendre sur le compte ainsi ordonné,
à fobservation des formes légales:
art, 453, p. 497.

Observations conformes; p. 499,
II.

2. (Nombre des vacations, Juge-
commissaire, Fixation, Ordonnance,
Recours.)— L'ordonnance pat laquelle
ie j'^e-commissaire. eu matière de
reddition de compte, fixe etarbitre ie

nombre des vacations, MB vei lu du
pouvoir qui lui est conféré par /art. 92,
Tar. I6fév, 1807, n'esi p,> alïran, lue
des recours du droit commun: art.

368, p. 196,

3. (Arrêt infirmalif, Taxe acs dé-
pens, Opposition, t <iur Impériale^
Révision, ( ompéience.)— En consé-
quence, lorsque, en cette matière, ei

pooT l'exé uiion d'un arrêt iiififmatil

Mm a mis les dépens la chargé de
Chacune des parties pour moitié, le

conseiller taxaleur a fi\é le nombre
des vacations au\ débats el soutène-
ments du Dompte , éa réduisant le

REQUÊTE CIVII.E.
nombre porté, d'après la fixation du
juge-commissaire, dans l'état des frais

de première instance , la Cour est

compétente pour statuer sur l'oppo-
sition à ia taxe faite par ce conseiller et
pour déterminer elle-même !

e nombre
des vacations; même art., p. 197.

Observations conformes; p. 197.

Référé.—V. Contrainte par corps,
n° s 13,20et23.
Registre.—-V. Avoué.
Registre des protêts. (Huissier,

Papier timbré, Remboursement. )
—

Décret impérial du 8-10 déc. 1862,
concernant les allocations aux huis-
siers à litre de remboursement de
papier timbré; art. 354, p. 156.

Reprise d'instance. 1. (Héritiers,

Pétition d'hérédité, Décès, Divisibi-

lité, Jugement.)— Lorsque plusieurs

cohéritiers ont foi me, quoique par un
seul et même exploit, une demande
en pétition d'hérédité, le décès de
l'un d'eux, dont les représentants
n'ont pas repris l'instance, n'empêche
pas que celle instance ne puisse être

suivie contre les autres, suriout quand
leursdroits som t 'Ji visibles ; seulement,
le jugement ou l'arrêt qui intervient

ne porte aucune atteinte aux droits

des représentants du cohéritier dé-
cédé ; art. 448, p. 484.

Requête civile. 1. (Dol personnel,
Manilalnirr, Avoué, Pièces ou faits

décisifs, Dissimulation, D négation.)

—Le do! personnel donnant ouverture
à requête civile s'entend non-seule-
ment de celui qui émane de la partie

ellc-inèue', mais aussi ne celui qui a

pour auteur son mandataire , par
exemple, son avoué.— Spécialement,
la dissimulation frauduleuse et la dé-

négation mensongère
,

par l'avoué

d'une partie, d'une pièce ou de laits

décisifs, réunissent tous les caractères

du dol eu celle matière, lorsqu'il est

constant que, sans elles, la décision

du litige eût été différente; art. 324,

p. 68.

Noie conforme
; p. 70.

2. (Dot, Mandataire, Mandant,
Collusion.) — Le doi du mandataire
peut-il devenir une cause de requête
civile pour le mandant? Quid de la

collusion entre l'avoué d'une partie et
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•a partie adverse ? (Note) ; même art.,

p. 71.

3. (Lettre confidentiel e, Remise.
Usagp déterminé. )

— Est non rece-

vante la requête civile basée sur une
lettre confidentielle écrite à un liers

par la partie qui a obtenu gain de
cause et remise par ce liers à la par-
tie qui a perdu sou procès, si la re-

mise n'a éié fane que pour uu u âge
autre que celui de servir de moyen de
requête civile; art. 447, p. 482.

Note conforme; d. 483.

Responsabilité. 1. (Procès injuste,

Mauvaise foi).—Le créancier qui, de
mauvaise foi, réel nie nue créance
faisant double emploi avec, une autre
créance, et exerce en venu d'obliga-

tions notariées remplacées à l'échéan-

ce p r des billets à ordre des pour-
suites rigoureuses contre le débiteur,
est passible envers ce dernier de
dommages-intérêts; art. 371, p. -206.

2. (Agent de change, Titres ou
porteur, Perte ou vol, Négociation,
Opposition au syndic re—cii

laire.) — Dans le cas de perle ou de
vol d'actions ou d'obligations au por-
teur, l'opposition formée, avec indi-
cation de- numéros dèsdites actions
ou obligations, entre les ma ;ns du
syndic des agents de change, ei l'envei

d'une lettre-circulaire à chacun d'eux,
ne suffisent pas pour rendre l'agent

de change, qui négocie à la Bourse ces
actions ou obligations , responsable
envers le propriétaire; art.423, p. 37'*.

_
Note contenant l'analyse de la ju-

risprudence sur ce point; p. 376.
3. ( Opposition individuelle. )

—
Mais la signification p;>r huissier de
^opposition à chacun des agent- de
change aurait pour effet de faire

obstacle à la négociation des valeurs,
et de rendre responsable l'agent de
change qui, maigre celte opposition.,

les négocierait; art. 423, p. 374.
V. Enregistrement, Ordre.
Revendication. (Olijets mobiliers,

Escroquerie, Abus de confiance,
Vente, Acheteur de bonne foi.) — La
revendication autorisée par l'art.2279,

C. Nap., en cas de perte ou de vol

d'un objei mobilier, n'est applicable
ni au cas d'escroquerie, ni au cas
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d'abus de confiance. En conséquence,
eelui qui a été dépnuil'é de sa chose

par escroquerie, ou dont la chose a

éié détournée par abus de confiance,

ne peut la revend i |uer contre le tiers

qui l'a achetée de bonne loi ; art. 422,

p. 370.

fSoie contenant l'enaiyse d'arrêls et

jugements rendus sur a même ques-

tion ; distinction cuire le cas où l'a-

cheteur est de bonne foi et celui où
il est de mauvaire loi; p. 371.

Saisie-exécution. (Revendication,
Smsi, Mise en cmise.) — Dans le cas

de d smande en revendication d'objets

compris dan une saisie-exécution, le

saisi doit être mis en cause, soit en
première instance, soil en appel, à

peine de non-recevabilité de la de-
mande ; ail. 472, p. 547.

Toutefois, un sursis peut être accor-

pé pour mettre le saisi en cause; p. 548.

Saisie immobilière.

§ 1.

—

Qui peut saisir.— Titre.—
Mens saisissnbles.

1. (Sticcession bénéficiaire, Cn'an-
ricr, héritier bénéficiaire, aliénation

volontaire, Auiorisalion, Tribunal,

Option.) — Les créanciers 'l'une

iuccess ou bénéficiaire oui le droit île

faire saisir les immeubles qui en dé-

pendent, encore bien que, depuis le

commandement signifié àleur requête,

l'héritier bénéficiaire se soil fait auto-

riser par justice à vendre l.s immeu-
bles de la succession, et le tribunal

peut ordonner qu'il soit procédé sur

la saisie immobilière, si la voie de l'ex-

proprialion forcée lui paraît plus avan-

tageuse (pie l'aliénation volontaire ;

art. 315, 1°, p. 3.

Observations conformas ; p. 5.

•-'. (Faillite, Créanciers, Titre exé-

cutoire.) — Le créancier même sim-

plement chirographaire, qui est por-

teur d'un litre exécutoire, a le droit

de continuer et cie mener à fin un»
saisie immobilière commencée avant

le jugement déclaratif de la faillite de

son débiteur; art. 3i7, p. 139.

Note conforme; p. 141.
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3. (Inscription , Caducité, Conti-

nuation.)—Par suite, te droil appar-

tient au créancier qui avait pris, en
vertu d'un litre régulier, une inscrip-

tion hypothécaire sur l'immeuble ap-

partenant à son débiteur, encore bien

que celle inscription ait été anéantie

à l'égard de la masse, par l'effet de la

fixation de l'époque do la cessation,

parle débiteur, de ses paiements à une
daie antérieure à l'inscription ; art.

347, p 140.

4. (^ cte authentique d'ouverture de

crédit, Compte courant, Commande-
ment, Signification.) — Un acte au-

Ihemique d'ouverture de crédit peut

servir de base à une saisie immobi-
lière

; et il suffit, pour la validité de

la saisie, qu'il soit donné copie decel
acte en lêle du commandement, sans

qu'il soit nécessaire de signifier en

même temps le compte courant des

opérations auxquelles il a donné lieu,

si, d'ailleurs, la créance, que le débi-

teur ne méconnaît pas et dont il con-

teste seulement le chiffre, est suscep-

tible d'une prompte vérification ; arl.

315,2», p. 6.

5. (Bail, Locataire, Constructions,

Droit au bail.) — Les constructions

élevées parmi locataire sur le terrain

qui lui a été donné au bai! peuvent
être l'objet d'une saisie immobilière

de la part de ses créanciers, lorsqu'il

résulte des conventions intervenues
cuire lui elle propriétaire du terrain

que ce dernier a entendu renoncer
au bénéfice du droit d'accession sur

ces constructions, et la saisie com-
prend, par une conséquence néces-

saire, le droil au bail du terrain sur

lequel les constructions ont été éle-

vées ; même art., 6°, p. 11.

0. (Immeubles dotaux, Contrai de
mariage, Dettes, Paiement, Aliènabi-

lilé.) — Les immeubles dotaux peu-

vent être saisis pour le paiement de
dettes contractées parla femme dans
son contrat de mariage, alors surtout

que celle-ci, dans ce rouirai, s'est ré-

servé la faculté d'aliéner se* immeu-
bles dotaux pour en faire servir le prix,

à titre de remploi, au paiement des
deitesy énoncées; mémo art., 7°, p. 13.

7. (Immeuble indivis, Jlypolhè-
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que, Copropriétaires, Solidarité, Nul-
lité.) — Dans le cas de saisie d'un im-
meuble indivis affecté en totalité au
paiement d'une créance hypothécaire,
l'un des copropriéiaires, coobligé à la

dette, ne peut demander la nullité de
celle saisie pour inobservation de l'art.

•2205, C. Nap.; même an., 8°, p. 14.

Note conlorme, ibid.

§ 2.

—

I<o<malilés piéalables.— Saisie.

8. (Commandement, Liquidation,
Procès - verbal , Etat rectificatif,

Copie, Jugement ou arrêt, Omission.)
— Esi valable le commandement à

fin de saisie immobilière, signifié en
vertu d'un procès-verbal de liquida-

tion et d'un étal rectificatif de ce pro-

cès-verbal dont il est donné copie en-
tière, quoiqu'il ne contienne pas la

copie du jugement ou arrêt qui a pro-

noncé l'homologation partielle et or-

donné la rectification sur quelques
poinisdu procès-verbal de liquidation,

si d'ailleurs le dispositif de ce juge-
ment ou arrêt a été transcrit dans l'é-

tat rectificatif ; même art., 3°, p. 7.

Note conlorme, p. 8.

9. Commandement , Délai , Dis-

lances.) — Le délai de trente jours,

qui doit séparer le eominandeinent
de la saisie immobilière, ne doit pas

être augmenté a raison de ia distance

qui existe (Mitre le domicile du créan-

cier et celui du débiteur ; même art.,

5°, p. 10.

10. (Jugement, Chose jugée, com-
mandement, Opposition, Validité.)—
La saisie immobilière, ;i laquelle il est

procédé en vertu d'un jugement passé

en force de chose jugée, n'est pas

nulle par cela seul qu'elle a étéopérée
nonobstant l'opposition laite au com-
mandement ; même arl., 4°, p. 9.

§ 3. Baux, lmmobit isalion des loyers.

11. (Baux, Date certaine, Com-
mandement resté sans effet , Com-
mandement postérieur.)— Les créan-

ciers ou l'adjudicataire ne peuvent,

par application de l'art. 684, C.F.C.,

demander la nullité des baux qui n'a-

vaient pas acquis date certaine avant

un commandement resté sans effet,

mais seulement la nullité de ceux
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n'ayant pas date certaineavant le com-
mandement qui a servi de base à la

saisie ; même art., 9°, p. 15.

Note conforme; p. 16. .

12. (Baux, Commandement, Dale
certaine postérieure , Validité.) —Les
baux, qui n'ont acquis date ccriaine

que postérieurement au commande-
ment tendant à saisie, sont valables,

si le loyer est proportionné au prix

d'adjudication, el si l'adjudicataire ne

justifie pas que ces baux soient pour
lui une cause de préjudice ; même
art., 10", p. 16.

13. [Transcription, Loyers déchoir,

Immobilisation, Transjiorl anticipé.)

— Le transport des loyers à échoir
cesse de produire effet à l'égard des

créanciers inscrits du jour de l'immo-
bilisation deces loyers par la transcrip-

tion de la saisie de l'immeuble loué;
même art., 11°, p. 17.

14. (Transcription, Loyers, Loca-
taire, Compensation, Libération, Op-
position.) — Après la transcription de
la saisie, le locataire de l'immeuble
saisine peut se libérer envers la par-

tie saisie par voie de compensation,
quoiqu'ancune opposition ne lui ait

été signifiée à la requête du poursui-

vant ou de tout autre créancier;
même art., 12°, p. 18.

15. (Transcription , Opposition
,

Loyers, Immobilisation , Locataire,
Avances, Clause pénale, Indemnité,
Exception, Compensation.)— Toute-
lois, nonobstant la transcription de la

saisie et l'opposition signifiée au loca-
taire, l'immobilisation de loyers cesse
de pouvoirêtre réclamée par les créan-
ciers, lorsque, le bail n'ayant pas été

exécuté par le bailleur, le locataire

oppose à l'action des créanciers en
paiement des loyers une exception ré-

sultant de ce qu'il n'a pas été rem-
boursé des avances par lui faites pour
l'exécution du bail et de ce que l'in-

demnité à laquelle iladroit pour inexé-

cution de ce bail de la part du bailleur,

en vertu de la clause pénale qui y a

été stipulée, ne lui a pas été payée
;

en pareil cas, le locataire est recevable

à compenser avec les loyers échus et

à échoir les avances et l'indemnité
qui lui sontdues;même art.. 13°, p. 20

t. iv.—

3

e
5.
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§ 4.

—

Lncidenls de la saisie.—Subro-
gation, Distraction, Conversion en

vente volontaire.

16. (Subrogation, Demande, Sai-

sissant, Créance, Cession, Défaut de

mention.)— La demande en subroga-

tion est valablement formée contre le

saisissant, quoiqu'il ait antérieurement
cédé sa créance à un tiers, s'il n'est

pas fait meniion de cette cession en

marge de la transcription du procès-

verbal de saisie ; art. 464, p. 530.

17. (Subrogation,Demande, Saisis-

sant primitif, Cessions successives,

Connaissance.) — Dans le cas de ces-

sions successives de la créance du

premier saisissant, la demande en su-

brogation aux poursuites de saisie n'en

doil pas moins être formée, contre lui,

et non contre ses cessionnaires, si

ceux-ci ont négligé de faire mention-
ner leurs cessions en marge de sou

inscription, encore bien que le de-
mandeur en subrogation ait connais-

sance des cessions; art. 315, 10°,

p. 25.

18. (Subrogation, Saisi, Significa-

tion,Nullité.)—La demande en subro-

gation doit, à peine de nullité, être si-

gnifiée au saisi ; même art., 17°, p. -27.

19. (Subrogation , Conlestulion,

Demande reconvenlionnelle , Saisi,

Jugement, Appel.) — Le jugement
qui statue sur une demande en su-

brogation à des poursuites de saisie

immobilière, dans le cas où le droit

du demandeur est contesté au fond,

et où le saisi forme contre lui une de-
mande reconventionnelle, est suscep-

tible d'appel ; art. 464, p. 530.

Note conforme; p. 531.

20. (Subrogation, Dol, Jugement,
Appel, Pourvoi en cassation, Fin de
non-recevoir.)— Le jugement, qui sta-

tue sur une demande en subrogation

à des poursuites de saisie immobilière,

formée pour cause de dol et de fraude,

étant susceptible d'appel, le pourvoi

en cassation contre ce jugement est

non recevable; art. 315, Î8°, p. 28.

21. (Immeubles dotaux, Nullité,

Femme mariée, Délai , Déchéan-
ce.) — La femme , dont l'immeuble

dotal a été compris daus une saisie

pratiquée contre elle etson mnari,doit

40
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à peine de déchance

,
proposer le

moyen de nullité de la saisie, l'onde sur

la dotalité de l'immeuble, trois jours

au plus lard avant la publication du

cahier des charges. Ainsi, elle n'est

pas recevable à demander pour ce mo-
tif la nullité de la saisie, soit depuis la

publication du cahier des charges et

avant le jour fixé pour l'adjudication,

soit le jour même de l'adjudication,

soit à plus forte raison, après l'adju-

dication ; même art., 19° p. 28.

V. aussi la note sur cette solution,

p. 32.

22. (Immeubles saisis. Distraction

partielle, Poursuivant, S'en remettre

à justice, Adjudication, Jugement,
Acquiescement, Appel.) — Le pour-
suivant, qui, sur une demande en
distraction d'une partie des biens sai-

sis, déclares'en remettre à justice, et,

après jugement qui a ordonné la dis-

traction, l'ait adjuger les autres biens

saisis, ne peut être considéré comme
ayant acquiescé à ce jugement, et dès

lors, est recevable à en interjeter ap-

pel ; même art., 20°, p. 33.

23. {Immeubles saisis, Demande
en distraction, litre du revendiquant,
Nullité, Saisissant, Jugement, Inci-

dent, Appel, Délai.) — Lorsque, dans
une instance en distraction d'immeu-
bles saisis, le saisissant excipe, par des

conclusions d'avoué à avoué, de la

nullité du titre du revendiquant, le

jugement qui statue sur la demande en
distraction par appréciation de ce titre

n'en conserve pas moins le caractère

d'un jugement rendu sur incident de
saisie immobilière, et, des lors, l'ap-

pel doit, à peine de nullité, en être

interjeté dans les dix jours à compter
de la signification à avoué; même art.,

21°. p. 33.

Note conforme ;
p.3i.

24. (Immeubles saisis, Distraction,
Transport de loyers ,1S ullilé ,Demande
incidente, Jugement, Appel, Délai.)
— Lorsque, incidemment à une in-

stance en distraction d'une partielles

immeubles saisis, il est formé une
demande en nullité de transport de
loyers à échoir, l'appel du jugement
qui statue à la fois sur les deux de-
mandes doit être interjeté dans le de-
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laide dix jours à compter de la signi-
fication; même art., 22°, p. 34.
Note conforme; p. 35.
25. (Conversion, Jugement, Créan-

cier inscrit, Sommation, Tierce op-
position.)— Le créancier inscrit, qui
a reçu la sommation prescrite par
l'art. 692, C. P.C., est recevable à for-

mer tierce opposition au jugement ou
à l'arrêt qui, sans qu'il ait été appelé
dans l'instance, a prononcé la con-
version en vente volontaire de la

saisie de l'immeuble grevé de son hy-
pothèque

; même art., 31°, p. 41.
26. (Conversion , Arrêt, Créanciers

inscrits, Sommation, Transcription,
Appel, Tierce opposition.)—La som-
mation faite par les créancieis pour-
suivants aux créanciers inscrits rend
ces derniers recevables à former
tierce opposition à l'arrêt qui a admis
la conversion de la saisie immobilière
en vente sur publications volontaires,
encore bien que cette sommation
n'ait pas été transcrite, et qu'elle n'ait

été faite qu'après l'introduction de la

demande en conversion, parexemple,
pendant l'instance sur l'appel du ju-
gement quiavait rejeté celle demande;
art. 444, p. 457.
Note sur celle solution ; p, 462.
27. (Conversion, Vente volontaire,

Sursis, Refus, Jugement, Appel.) —
Le jugement qui, dans le cas de con-
version de la saisie immobilière en
vente volontaire, refuse d'accorder
un nouveau sursis à l'adjudication,

demandé par le saisi, n'est pas sus-
ceptible d'appel; art. 315, 28°, p. 39.

28. ( Vente de récolles, Nullité,
Incident, Demande principale,Appel,
Formalités.)—La demande en nullité

de la vente de récoltes, formée par
assignation donnée à la requête du
saisissant au saisi (vendeur) et à l'a-

cheteur devant le tribunal, n'est pas,

par cela seul qu'elle est d'une date

postérieure à la saisie, un incident à
la poursuite; elle peut, au contraire,

d'après les circonstances, constituer

une demande principale, et, dans ce

cas, l'appel du jugement qui intervient

sur cette demande n'est pas soumis
aux formalités exceptionnelles de l'art.

732, C.P.C.; même art., 23°, p. 35.
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29. [Incident, Bail, Fraude, Nul-

lité, Jugement, Appel, Signification.)

—N'est pas un incident de saisie im-
mobilière ia demande, que le pour-

suivant forme par action principale,

en nullité du bail de l'immeuble saisi,

ayant acquis date certaine avant le

commandement, comme lait en fraude

des droits des créanciers hypothécai-

res du saisi, encore bien que cette

demande ne se soit produite qu'à la

suite d'un dire sur le cahier des char-

ges, par lequel le preneur demandait
que le jugement «l'adjudication impo-
sât à l'adjudicataire l'obligation d'exé-

cuter le bail; et, en conséquence,
l'appel du jugement qui statue sur

celte demande en nullité doit être

signifié à la personne ou au domicile

de l'intimé, et non au domicile de son
avoué ; même art., 2i-°, p. 36.

§ 5. — Adjudication.

30. (Adjudication,Remue ,Demande

,

Incident, Forme.) — La demande de
simple remise de l'adjudication, faite

à l'audience et an jour fixé pour celte

adjudication, ne constitue point un
incident de; la saisie dans le sens de
l'art. 718, C. P.C., et, par conséquent,
il n'est pas nécessaire qu'île soil

formée par acte d'avoué à avoué ou
par exploit d'ajournement ; elle n'a

même pas besoin d'être précédéed'uu
avenir adressé, à l'avoué du saisi

;

même art., 25", p. 37.

V. la note sur celle solution ; ibid.

31. (Adjudication, Remise, Juge-
ment, Motif, Cassation, Moyen nou-
veau.)—Le jugement qui prononce la

remise de l'adjudication ne doit pas,

à peine de nullité, en motiver la cause.
— Au surplus, le moyen de nullité

pris de ce que ce jugement ne men-
tionne pas la cause de la remise ne
peut être proposé pour la première
l'ois devant la Cour de cassation;

même art., 26°, p. 37.

32. (Adjudication, Remise, Refus,
Jugement, Appel , Conversion, Vente
volontaire, Inapplication de Cari.

703, C.P.C., Moyen nouveau, Cas-
sation.)— Le jugement qui refuse la

remise de l'adjudication n'est pas plus

(pie celui qui accorde celle remise
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susceptible d'appel.— Le moyen tiré

de ce que l'art. 703 serait inapplicable

au cas de venté sur publications vo-

lontaires après conversion de la Saisie,

ne peut être présenté pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation;

même arl., 27°, p. 38.

^(Adjudication, Jour, Fixation,
Jugement, Nombre déjuges insuffi-

sant, Nullité, Cassation).—Le moyen
de nullité tiré de ce que le jugement
qui, en matière de saisie immobilière,

a fixé le jour de l'adjudication, n'au-

rait pas été rendu par un nombre de
ju^es suffisant, étant dirigé contre la

procédure postérieure à la publication

du cahier des charges, doit être pro-
posé au plus lard trois jours avant
l'adjudication; il ne peut l'être pour
la première fois devant la Cour de
cassation ; même art., 32°, p. 43.

34. (Adjudication, Saisi, Tiers de
bonne foi, Rétrocession au saisi,

Convention^ Surenchère, Validité.)—
L'interdiction pour le saisi de se

rendre adjudicataire des immeubles
dont l'expropriation est poursuivie

contre lui ne s'oppose pointa ce que
L'adjudication en soil prononcée au
proiit d'un tiers de bonne foi qui as-

sumerait sur lui toute la responsabilité

des Charges de celte adjudication, en-

core bien qu'il soit convenu avec le

saisi de lui rétrocéder une partie de
ces immeubles , celle convention
n'ayant rien d'illicite. En consé-
quenee, est valable la surenchère faite

par ce tiers sur le prix de l'adjudica-

tion desdits immeubles; art. 393, p.275.

Note conforme; p. 277.

35. (Adjudication, Huissier inslru-

nwnlairc, Adjudicataire.) — L'huis-

sier, qui a procédé à une saisie im-

mobilière el fail les actes de la pro-

cédure, peut-il se rendre adjudicataire

des biens saisis? (Question propo>ée'.
;

art. 316, p. 44-.

36. (Clause de non-garantie, Cahier
des charges, Débiteur, Adjudicataire,

Eviction partielle, Prix, Réduction
proportionnelle.)—La clause de non-
garantie, insérée dans le cahier des

charges d'une adjudication sur saisie

immobilière, et stipulée seulement
par le créancier poursuivant, nepro-
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fite pas au débiteur exproprié, qui,

par conséquent, ne peut, lorsque

l'adjudicataire est évincé d'une par-

tie de l'immeuble, s'opposer à la ré-

duction proportionnelle du prix de

l'adjudicaiion, encore bien que l'ad-

judicaiaire ait, lors de l'adjudication,

connu le danger de l'éviction ; art.

315, 33», p. 43.

§ 5. — Décisions diverses.

37. (Appel, Biens de mineurs, Mo-
bilier, Défaut de discussion , Nullité,

Moyen nouveau.) — On ne peut deman-
der en appel la nullité d'une saisie

immobilière, en se Tondant sur ce que,

s'agissant d'immeubles appartenant à

des mineurs, le créancier aurait dû,

avant de poursuivre l'expropriation

de ces immeubles, discuicr le mobi-
lier, lorsque ce moyen n'a pas été

proposé en première instance ; même
art., 29% p. 40.

38. {Appel, Moyen nouveau, Saisi,

Créanciers , Transport de loyers ,

Transcription, Nullité.) — Le droit

de proposer en appel des moyens
nouveaux n'est interdit qu'à la partie

saisie. En conséquence, le salissant

ou tout autre créancier est recevable

à opposer, sur l'appel du jugement
qui a validé un transport de loyers à

éeboir excédant trois années, la nul-

lité de ce transport pour défaut de
transcription, quoique ce moyen n'ait

pes été présenté en première instance;

même art., 30°, p. 41.

39. (Action résolutoire, Déchéance,
Saisi, Créancier, Adjudicataire.) —
Le saisi et ses créanciers sont non
recevables à se prévaloir contre l'ac-

tion résolutoire du vendeur non payé
de l'immeuble saisi, de ce que cette

action n'aurait été formée qu'après

l'adjudication ; l'adjudicataire a seul

le droit d'opposer la déchéance qui

en résulte; même art., 15°, p. '23.

Note conforme; p. "24.

40. (Transcription, Saisi, Vente
postérieure, Nullité couverte.) — La
nullitéde la vente de l'immeuble saisi,

consentie par le débiteur postérieu-

rement à la transcription de la* saisie,

ne peut plus être demandée, soit par

le saisissant, lorsqu'il a consenti la

SIGSJIF. D'AVOUÉ A AVOUÉ.
radiation de la saisie, soit par les

créanciers inscrits, s'ils ont reçu la

notification du contrat de vente et

laissé passer les délais sans surenché-
rir, et alors qu'un ordre a été ouvert
pour la distribution du prix ; même
art., 14°, p. 22.

Savoie. — Offices de procureurs,
hypothèque, rachat, lois françaises,

avoués, organisation, suppression,
indemnité , répartition ; art. 351

,

p. 146.

V. Appel, n° 5, Contrainte par
corps, n° 24.

Séparation de biens. 1. (Exécu-
tion, Acte sous seing privé enregistré,

Nullité.)—Est nulle la séparation de
biens dont l'exécution, dans la quin-
zaine, par le paiement réel des droits

et reprises de la femme, n'est consta-
tée que par un acte sous seing privé,

même enregistré ; art. 400, p. 297.

Observations conformes ;p. 298.

2. (Jugement par défaut, Signifi-

cation,Commencement de poursuites.)
— La signification du jugement par

défaut qui a prononcé la séparation

de biens ne constitue point un com-
mencement de poursuites dans le sens

de l'art. 1441, C.Nap.; art.400, p.297.

Observations conformes; p. 298.

Séparation de corps. (Instance,

Ordonnance du président, Disconti-

nualion des poursuites, Péremption.)
— En matière de séparation de corps,

l'instance est réputée commencée à

partir de l'ordonnance par laquelle le

président du tribunal , n'ayant pu
concilier les époux , assigne à la

femme une résidence provisoire. En
conséquence, s'il s'est écoulé trois

ans depuis celte ordonnance sans

poursuites nouvelles, l'instance peut,

sur la demande de l'époux défendeur,

être déclarée périmée; art.406, p.319.

Observations conformes; p. 321.

Serment décisoire.— V. Avoué.
Signification d'avoué a avoué.

(Jugement, Parlant à , Omission,

Equipollents, Nullité.)— La significa-

iion d'un jugement ou arrêt, faite par

acte d'avoué à avoué, est nulle, lors-

qu'elle ne fait pas mention delà per-

sonne à laquelle la copie a été remise,

et qu'aucune énonciation de l'acte ne
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peut suppléer à cette omission ; art.

320, p. 59.

V. Acte d'avoué à avoué.

Signification de jugement. — V.

Appel, nos 3 et 6 , Contrainte par

corps, n° 16, Copies de pièces, Distri-

bution par contribution, Jugement,

n° 3, Ordre, Séparation de biens.

Société. (Principal établissement,

Siège distinct, Compétence.) — Une
société est valablement assignée de-

vant le tribunal du lieu où elle a son

principal établissement, alors même
que son siège social est fixé dans un

autre lieu ; Art. 457, p. 508.

Noie conforme, p. 510, II.

Société en commandite. (Comman-
ditaire, Gestion, Immixtion, Respon-

sabilité). — Loi du 6 mai 1863 qui mo-
difie les art. 27 et 28 du Code de com-
merce (avec annotations) ; art. 420,

p. 357.

Société a responsabilité limitée.

(Formes, Associés, Nombre, Capital.

Aclionf, Constitution, Assemblées gé-

nérales, Administrateurs , Commis-
saires, Pouvoirs, Procès, Inventaires,

Communication, Dissolution. Divi-

dendes, Faute, Fraude, Peine.) — Loi

du 23-29 mai 1863 sur les sociétés à

responsabilité limitée (avec annota-

tions); art. 421, p. 359.

Sociétés anonymes étrangères.
1. (Pays-Bas, Droit d'ester en justice

en France, Autorisation.) — Décret

impérial, du 22 juillet 1863, rendu en
conseil d'Etat, qui étend au Pays-Bas

le bénéfice de la loi du 30 mai 1857
;

art. 419, p. 356.

2. {Autorisation , Gouvernement
Français, Assignation.) — Une so-

ciété anonyme étrangère non autori-

sée en France (spécialement, la so-

ciété la Proviientia établie et autori-

sée dans la ville libre de Francfon),
ne peut pas plus être assignée devant
un tribunal français qu'elle n'a qualité

pour intenter en France une action

en justice ; art. 365, p. 188.

3. (Assignation, Engagements con-
tractés envers des Français, Autori-
sation, Gouvernement français.) —
Les sociétés anonymes étrangères, lé-

galement constituées dans leur pays,
sont-elles irrecevables à défaut d'au- 1

SUCCESSION VACANTE. 585

torisation par le Gouvernement fran-

çais, à ester en justice en France
comme défenderesses, à raison des
engagements qu'elles ont contractées
envers des Français ? art. 396, p. 286.

Note sur cette question; p. 289.
4. (Droit d'ester en justice, eh

France, Convention entre la France
et l'Angleterre, Inapplicabililé de la

loi du 30 mais 1857.) — La conven-
tion internationale passée entre la

France et l'Angleterre le 30 avril 1861,
sanctionnée et promulguée le 17 mai
suivant, étant devenue exécutoire en
France par le seul fait de sa promul-
gation, et, par suite, obligatoire pour
les citoyens et tribunaux français à

partir de la même époque, il s'ensuit

que les sociétés anonvines commer-
ciales, industrielles et financières, lé-

galement constituées en Angleterre,
sont recevables en vertu de cette con-
vention, à exercer leurs droits et à

ester en justice en France, quoiqu'elles

n'y aient point été autorisées par un
décret impérial rendu en la forme
prescrite par la loi du 30 mai 1857,
inapplicable en pareil cas; art. 396,

p. 286.

Solidarité. — V. Appel, n°13.

Stellionnat.— V. Contrainte par
corps, n° 3.

Succession vacante. (Créancier
hypothécaire, A djudicalaire, Inscrip-

tion, Renouvellement, Prix, Com-
pensation, Curateur , Distribution par
contribution.) — Le créancier hypo-
thécaire d'une succession vacante ad-
judicataire des biens grevés de son hy-
pothèque, n'est point obligé de re-

nouveler son inscription pour faire

produire à son hypothèque son effet

légal, s'il est seul créancier inscrit
;

dispensé de notifier son contrat et

d'ouvrir un ordre, il s'opère, au jour

de l'adjudication, une compensation
légale qui lui attribue le prix jusqu'à

concurrence de sa créance. En consé-

quence, le curateur, au nom de la

masse chirographaire, est sans droit à

exciper plus tard du défaut de renou-
vellement d'inscription, pour provo-

quer la mise en distribution par con-
tribution du prix d'adjudication ; art.

'(08, p. 326.
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Observations critiques

; p. 328 et

suiv.

Surenchère, 1. (Insolvabilité no-
toire, Nullité.)— La surenchère faite

par un individu notoirement insolva-

ble peut être déclarée nulle, sans qu'il

soit nécessaire d'attendre que le sur-

enchérisseur ait été déclaré adjudica-

taire; art. 328, p. $1.

2. (Nullité , Caution, Offre.) —
Dans ce cas, la surenchère, étant

nulle ab initio, ne peut être régula-

risée par l'olfre tardive d'une caution
;

ibid.

Observations conformes sur les deux
solutions qui précèdent

; p. 82.

3. (Expropriation forcée, Dénon-
ciation, Avoué, Adjudicataire, Nom,
Erreur, Validité.) — La surenchère

sur expropriation forcée, dénoncée à

l'avoué de l'adjudicataire, est régu-

lière, bien que la dénonciation ne fasse

pas connaître le véritable nom de l'ad-

judicataire, alors surtout qu'il n'a. point

été déclaré au moment des enchères;

art. 332, p. 94.

Observations relatives à la dénon-
ciation de la surenchère enpareil cas;

p. 95.

4. (Aliénation volontaire, Licila-

tion , Adjudication, Transcription

,

Saisie immobilière, Nullité, Prix,
Ordre. )

— Lorsque l'adjudication

d'un immeuble par suite de lieitation

a été frappée d'une surenchère du
sixième, et que cette surenchère a été

suivie d'une nouvelle adjudication
,

(jui a é(é trancrite dans le délai pre-

scrit, un créancier inscrit sur l'im-

meuble ne peut plus valablement en
l'aire opérer la saisie ; il n'a qu'un
droit sur le prix de l'adjudication,

droit qu'il ne peut exercer qu'en re-

quérant l'ouverture d'un ordre ; art.

318, p. 51.

Observations conformes
; p. 52.

V. Vente de biens de mineurs.

Tarif. (Frais et dépens , Lille,

Nantes, Tribunaux de première in-

stance, Justice de paix).—Décret im-
périal du 13-16 déc. 1862 qui rend
commun aux tribunaux de première
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instance et aux justices de paixdeLille
et de Nantes, le tarif des frais et dépens
réglé pour le tribunal de première
instance et les justices de paix de
Paris; art. 348, p. 142.

Taxe. 1. ( Conclusions tardives,

Copie, Nombre de rôles, Indication,)
— Des conclusions ne peuvent, être

rejetées de la taxe, soit comme tar-

dives, si le retard de la signification

de ces conclusions a pour cause le

retard apporté par l'adversaire lui-

même dans la signification de ses

écritures, soit pour défaut d'indica-
tion sur la copie du nombre de rôles,

cette indication sur la grosse suffisant;

art. 363, p. 186.

Observations conformes
; p. 187.

2. (Amende, Appel. Consignation,
Intimé.) — L'appelant ne peut faire

rcirancher des dépens auxquels il a
été condamné l'amende consignée
par l'intimé, lorsque cette consigna-
tion a eu lieu par suite du retard qu'il

a apporté à satisfaire lui-même à la

loi; même art., p. 186.

3. (Demande sommaire, Demande
reconvenlionnelle, Fin de non-recc-
voir, Conclusions, Matière ordinaire,
Dépens.)—La demande reconvention •

nelle supérieure au taux du dernier

ressort opposée à une demande som-
maire eu change le caractère et con-
vertit l'affaire en matière ordinaire,

encore bien que le demandeur origi-

naire ait excipé d'une fin de nou-re-
cevoir et conclu subsidiairement au
fond, si le demandeur reconvention-
nel n'en a pas moins- procédé* comme
en matière ordinaire et signifié lui-

même des conclusions : de sorte que
la taxe des dépens est valablement
faite comme en matière ordinaire ;

même art., p. 186.

Observations conformes, p. 1*8, 4°.

Timbre. 1. (Placards, Décr. 30
juill. 1862, Lignes, Nombre.) — Le
décret du 30 juill. 1862, qui fixe le

maximum des lignes que peuvent
contenir les différentes feuilles de
timbre, est-il applicable aux placards

apposés dans les cas prévus par le

Code de procédure civile? art. 418,

p. 356.

2. (Actes sous seings privés, Date
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antérieure au iojuill. 1862, Droits

el amendes.) — Les actes sous seings

privés d'une date antérieure à la loi

du 2 juill. 1862, qui ont été écrits sur

papier non timbré, et sont présentés

à l'enregistrement depuis la mise à

exécution de celte loi. ne sont soumis
qu'au droit de timbre qui était en vi-

gueur à la date de ces actes, et qu'à

l'amende de 5 fr., et non à celle de
50 fr.; art. 350, p. 145.

Tribunaux civils. — V. Désaveu.
Incompétence.
Tribunaux de commerce.—Y. Com-

pétence, Désaveu.

Vente judiciaire d'immeubles. 1.

(Succession , Immeuble» situés dans
des ressorts différents, Lieu el moile

de la vente, Fixation.) — La vente
aux enchères d'immeubles simés
dans un ressort différent de celui de
l'ouverture de la succession dont ils

dépendent, peut, en raison de la na-

ture et de l'importance de ces immeu-
bles, et de l'intérêt commun des parties

être renvoyée à l'audience des criées

du tribunal civil du lieu de la situa-

tion desdits immeubles; art. 333, p.99.

Observations sur le pouvoir des tri-

bunaux relativement à la fixation du
mode de vente en matière de vente
judiciaire d'immeubles

; p. '•OO.

2. ( Déclaration de command
,

Avoué, Déclaration d'adjudicataire,

Défaut de réserve, Droit fixe). —
Lorsqu'il est stipulé dans le cahier
dis charges d'une adjudication en jus-

tice que l'adjudicataire aura la faculté

de déclarer command, il n'est pas né-
cessaire que la déclaration, faite par
l'avoué qui a enchéri, de l'adjudica-

taire qui, par le même acte, accepte
sans uovalioD ni dérogation les con-
ditions de l'adjudication, reproduise
la réserve de la même l'acuité en fa-

veur de cet adjudicataire, peur que la

déclaration de command, laite par ce
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dernier, ne soit passible que du droit

Axe; art. 392, p. 273.
Note conforme ; p. 27?.

"Vente de biens de mineurs. (Sur-
enchère du sixième, Adjudication^
Jugement, Notification, Frais frus-
traloires.)— Eu matière de vente de
biens de mineurs, les créanciers in-
scrits ne peuvent exercer sur les im-
meubles le droit de surenchère atta-

ché à leur inscription, lorsque cette

vente a été frappée de la surenchère
du sixième. En conséquence, le ju-

gement d'adjudication sur surenchère

ne doit point leur être notifié ; les

frais de cette notification seraient

fruslratoires et ne pourraient être al-

loués en privilège sur le prix en dis-

tribution; art. 317, p. 46.

Observations conformes; p. 47 et

suiv.

Vente de navires. 1. (Faillite,

Courtiers.)—-Lescourtiersont,comme
les autres officiers ministériels prépo-
sés aux ventes publiques de meubles,
le droit de procéder à la vente aux
enchères de navires dépendant de
l'actif d'une faillite; art. 319, p. 55.

2. ( Avoués, Dommages-intérêts.)
— En conséquence, le courtier qui,

dans le cas de faillite, et sur la dé-
signation du juge-commissaire, pro-

cède dans la salle d'audience du tribu-

nal de commerce, en vertu d'une au-

torisation de ce tribunal, à la vente
de navires, n'empiète pas sur les at-

tributions des avoués, qui ne sont ex-

clusivement chargés que des ventes

de navires sur saisie, el n'est, dès lors,

passible envers eux d'aucuns dom-
mages-intérêts; ibid.

Vérification d'écriture. — V.
Contrainte pur corps, n° 4.

Vices rédhibitoires. (Action, Dé-
lai.)—Le délai pour intenter l'action

rédhibiloire est franc; ainsi, celte

action est utilement introduite le len-

demain du jour de l'échéance du dé-
lai ; art. 454, p. 500.

Observations conformes; p. 501.

Visa.—V. Exploit, n° 2, Partage.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES NOMS DES PARTIES.

A Braux. 482 Comm. de Feuilla 493
Brelonville-Blain. 422 — de la Motts d'A-

Adam Lion. 6 Brindejonc. 10 veillans. 135
Alibert. 421 Brolles. 114 — de Notre-

E

ame-
Allemandi et comp. 407 Broussin. 419 de-Vaulj 135
Amail. 297 Brun. 112 — de Saillan. 135,137
André. 532 — de Sl-Lay. 135, 137
Arnlhal. 410 C — de Villars -de-
Auberl. 101, 140 Lans. 435
Avoués du Havre. 56 C... 82 , 391 Comorey, '29

Calmette. 121 Comp.anglaise Limited. 287
B Calvé. 197 Comptoir d'esede Caen.408

Camus. 141 Conte. 638
B... o91 Cavaillon. 191 Corbay. 81
Bachy-Gourtin. 322 Cazes. 152 453 Corbin. 497
Barafort. 486 Céby. 540 Corchuau. 442
Barbey. 336 Chaban. 268 Cortel. 120
Barjaud. 419 Chabrot. 407 Cottenest. 186
Bataille. 548 Chamozzi. 302 Couilluud. 354
Baze. 442 Chantegrtilli, 33 Coulet. 71
Beaudoin. 127 440 Cliapou. 412 Coupé. 38
Beghin-Picquet. 436 Charlat (hérit.). 262 Courribet. 542
Bély. 275 Charles. 237 Courtial. 16
Benetti. 181 Chaulav. 127 ,440 Courtois. 442
Berard. 178 Ch. de fer de l'Est- 339, Courvoisier. 420
Bergeron-Lagaassé. 542 426 511 Coutaz. 544
Berlioz. 94 — d'Orléans. 429 Croisille. 290
Bertier. 505 — de l'Ouest. 60 Cromarias. 216
Binachon. 28 — russes. 286 Cucbet. 36
Binet. 408 Chenest. 546
Blanchard-Di.ival. 46 Cliennebin. 413 D
Blanque. 131 Chéreau. 273
Blouquier. •28 Chevaleau. 287 D... 143, 243
Bodin (hérit.). 104 Chevillard. 532 Dagirin. 529
Boitelle. 431 Chouile (hérit.). 312 Dard (créanciers). 300
Bonueau. 482 Clément. 376 Dardenne. 89
Bonnemayrc. 212 Cleret. 52 Darhets. 270
Borel. 33 Coen 370 Da m guet- 387
Borely. / , 40 Cohen. 159 David. 92, 484
Boucaud. 193 Collin et comp. 402 De Beaucaâre. 43, 29
Bourdon. 30, 219 ,538 Collonge. 278 De Delmas. 159
Bourgeat- 348 Colombani. 27 De Gantés. 44, 458
Bouvier. 191 Combes. 515 Degorce. 428
Bouyer. 64 Comm. de Cavaillon. 478 Delà B... 242
Boyer. 212 — de Corençon. 135 Delacroix. 253
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Delaloge. 488 Froc. 251
Delaruelle. 7
Delbousquet. 348 G
Delcroix (héril.). 436
Deï

(
>rat. 29 G... C... 82

De Mu raid. 36 Gaillard. 33

De Nadaillac. 273 Galluy. 415
Depierris. 490 Ganderats. 270
De Richement. 3 Gauthier. 85,231
Derouin. 15 Génio. 240
Derrieux. 4 88 Genty de B ussy. 376
De Sapinaud. 319 Géry. 4,40
Des Boutins. 315 Gibert. 315
Descampeaux. Z|00 Giustiniani 181
De Sereys. 35 Godefroy. 56
De Sérezin. 404 Gougeon. 497
Desgrandschamps. 526 Gouin. 402
Destigny. 15 Govain. 22
De Valernes. 477 Grassal. 354
Devèze. 379 Graux. 248
De Villermont. 302 Greffier du Irib. civ. de
Digne-Cadet. 547 Moiitpell er. 379
Dobignée. 78 Grosîevin. 257
Dorey. 339 Guérin. 43
Dornier. 61* Guihert. 343
Drouillet. 353 Gui 1 lard (M ichel ). 200
Dubien. 262 Guizot. 59
Dubut. 370
Dncoux et conij). m H
Dujardin-Lusardi 337
Dulac. 190 Haas. 426
Dumesnil (synd.). 22 Hannoyp. 257
Dumoulin. 60 Ha\as. 15
Dupuis. 3:; Heilmann

(
synd ). 18

Duquesnay. 479 Hennequin d'Ec :juevi!lv.

Durandeau. 550 484
Dutailly. 4 89 Hochard. 400
Duvivier. 4*, 458 Holbicq.

Housse.
424
71

E

Kdwards. 4/j2

Enregistrement. 159,176,

246, 251, 273
Erambert. 99

J...

F... 235 Jacques.
Faure. 31, 36 Jamon.
Faydeau. 43 Janvier.
Ferey. 206 Jay.
Ferniond. 420 Jégou.
Fieffé de Lièvreville Jourde.

(synd.). 307 Journel.
Flambart. 4 78 Jouven.
Flandin. 237 Juelte.

Foriel. 415 Julienne
Fourdrinier. 412 JuDca.
Francillon. 92

Ibart.

Isot.

371

62

204, 243, 418
212
296
17

216
246
286
326
209
176

h 419
296

39,

L... 235
LEgoutte. 500
Labousse. 524
Lambert-Desgrandes. 197
Lamy. 350
Lauzirotly. 412
Lapie. 61

Lapierre. 253
Laroche. 18
Lassagne. 290
Laurent. 25,530
— (créanciers), 20

Lebel. 25
Le Borgne. 76
Lebret. 148
Lecherf. 370
Lediacre. 208
Lefébure. 297
Lehmann. 500
Lelong. 186
Leinaftre. 20
Lemaraisquier. 10
Lemée. 92

Lemière. 213
Lemonnier. 283
Lemor. 336
Lenourrichel, 208
Lépine. 502
Lerebours. 89
Letestu. 360
Levert. 420
Livrât. 508

Leymergie. 268
Liccia. 27

Lingrand. 370

Loche. 442
Lomout. 312
Lorin. 488
Lormont. 529
Lotz. 7

Luddy. 438

M

M... 397
M...R... 232
Mac-Nab. 5!2

Maillard diéril.), loi
Mailir. 3

Marcilly. 07

Marlet. 374
Marly. 493
Massacrier. 353

Mathis. 403, 405
Maure. 2:'

4

Maximilieu de Bavière. 546
Mayaud. 4ol

Mayer. 81



Mazères. 422
Meerl-Verhorven. 6

Ménager. 382
Ménard. 11

Menuet. 8

Mcrridens. 438
Michel. 386, 548
Milliard (synd.). 141
Ministère public. 129,184
Minssieux. 8

Mismaque. 17, 34, 41

Monteilhet. 262
Morati. 266
Moreau. 374
Morin. 122
Mouflot. 16
Moulnier-Desplanchet. 35/i

Moussaint. 387
Moufset. 300

H

N...

Nel'er.

Keiischeller.

Normand.

Oberlander.

Olivier.

< (range.

Orbelin.

Paclcl.

Palax.

Paillard.

Parrain.

Pascal.

Paulier.

Pellerin.

Pelletier.

Perceley.

Perchet.

Périère.

Perrignon.

Perrot.

Petitpied.

Picque.

Pilté.

180, 242

25, 530
410
69

17, 34, 41

224
206
292

511

275

4 01

62

23

17, 43, 85

193
213
422
23
398
526

413

486
401

13, 29

Pincet.

Pinson.

Piqnard.

Pirolle.

Playant.

Pons.

Porte.

Portcnseigne.

Poydenot.

Préa.

Préauchat.

Préfet de l'Yonne.

Prestavoine.

Prieur.

152,

403

Quesnct.

B

R...

Racaulr.

Rallu.

Ratyé.

Reboulleau.
Regnault.

Retrou.

Ricber.

Rigal.

Rigaud.

Rigault.

Rigot.

Riondet.

Rolland.

Roques ( synd.

faillite).

Roucber.
Roullier.

Roussel.

Roussel.

Roussony.

Roux.

Saint-Guily.

Samson.
Sans.

Sarnette.

Sautreaux.

Schmerber.

219,

de

548
453
337
386

376
23 2

61

,405

292
;;22

76

440
350
382

292

73
52

502
538
120

404
479
283
37

21.)

35

184

544
351

a

182

35
£3

78
14

31,176

398

39

131
505
112

489

591

Sc-bire. 350
Semanaz. '->4

Soc. de la Ricamarie. 508
Soc. la Providenlia . 188
Sorbon. 419
Souiy. 11
Stiégler. 64

T

Tastevin (svnd.). 534
Terrigi. 59
Théraube. 371
Tliérond. 533
Thé\enard. 248
Thomas. 14, 351
Tilly. 426
Tirard. 408
Tissié-Sarrns. 9

Topîno. 431
Tribalet. 430
Trône. 286
Troussel (synd. ). 140

V

V... 549
Vairet. 545
Vaissade. 37
Veau. 231
Venlier. 64 , 1 90
Verpiilat. 422
Vervel. 38
Vieuerie. 182
Ville. 240
Ville de Bordeaux. 307
Vincent. 547
Violés. 209
Viot. 3'

, 43

W
Wattelin. 548
Weucker. 339
Witlig. 420

X. 73, 129, 143, 180,

397, 418





TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (1)

1856. 10

12

mai, Bouen.
Saiut-Brieuc (T).

89

76
16 janvier, Bastia. 181 1"

4

uin, Amiens.
Bordeaux.

33
91

1858. 5

17

Cassation.

Cassation.

38
37,43

27 avril, Cassaliou. 261 25 Rouen. 148
10 juin, Paris. 63 26 Rennes. 213

1G Bennes. 352 28 Nancy. 7

26 juillet, Cassation. 28 3

17

juillet, Grenoble.
Rennes.

134
340

1859. 29

30

Grenoble.

Cassation.

134
134

28 juin, Caen. 104 7 août, Rennes. 532

11 juillet, Paris. 482 16 Lyon, 261

2 décembre, bastia. 27 20 Cassation. 29

20 Nimes. 209
1860. 28 Nimes. 533

21 septembre , Seine (T). 16

2 janvier, Bordeaux. 82 9 octobre, Seine (Ord. de réf ). 422
15 mars, Paris. 62 12 Caen. 139

22 mai, Cassation. 60 11 novembre ,Cassation. 206

6 juin, Cassation. 23 13 Nimes. 65

27 Colmar. 25 21 Rennes, 248
29 Nancy. 528 27 Agen. 29

10 juillet, Cassation. 376 11 décembre , Colmar. 18

16 Pau. 149 13 Paris. 66

IV août, Nîmes. 3, 4,40 20 Aix. 232

U Nîmes. 36 21 Vienne (T). 278

28 décembre , Naucy.

1861.

264 28

30

Rouen.
Nîmes.

1862.

22

477

8 janvier, Bourgoin (T). 200 6 janvier, Riom. 35

28 Pau. 482 9 Paris. 370

13 février, Bordeaux. 33 13 Cassation. 30
20 Paris. 63 21 Seine (T). 188
28 Nîmes (T. comm.. 218 24 Paris. 143
15 mars. Rouen. 39 25 Bastia. 265

18 Nimes. 9 27 Cassaliou. 15
... avril, Seine (Ord. de réf.). 412 31 Caen- 20
15 Besançon. 101 14 février, Pau (T). 131
20 Cassation. 13 18 Cassalion. 61

(t) Le chiffre de renvoi indique la page.
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26 février,

4 mars,

5

6

18

24
25
31

2 avril,

3

7
8

8

9

9

2 ni ai,

8

9

21

24
28

31
2 juin,

7

10
13
19
21

5 juillet,

12

44

48
2S
28

29

4
9

41

12
12
16

16
19
22

23
27
27
31

12 septembre,

17

20
10 octobre,

41

30
5 novembre,

août,

8

10
11
12

Caen.
Cassation.

Cassation.

Paris.

Nîmes.
Cassation.

Lyon.
Cassation.

Caen.
Paris.

Cassation.

Cassation.

Rennes.
Cassation.

Grenoble.

Limoges.
Bourgoin (T).

Therruonde (T.— 1

Cons. d'Etat.

Douai.

Cassation.

Paris.

Pau.
Pau.
Caen.
Grenoble (T).

Bordeaux
Cuinon (T).

Grenoble
Vendôme (T).

Riom.
Paris.

Caen.
Grenoble.

Cassation.

Rouen.
Paris.

Grenoble.

Bordeaux.
Sut. de la Régie
Grenoble.
Instr. de la Régit

Chambéry (T)!

Bourgoiu (T).

Paris.

Bordeaux.
Pau.
Sol. de la Régie.

Seine (T).

Paris.

Seine (T).

Rouen.
Seine (T).

Seine (T. connu.

Cassation.

Agen.
Aix.

Cassation.

Cassation.

Cassation.

484 45 novembre, Bourges. 84

77 47 Cassation. 55

398 17 Paris. 420
65 22 Orléans. 122

240 25 Bordeaux. 268

399 29 Bourges. 51

300 4 décembre , Amiens. 186

120 4 Nîmes. 209

213 8 Cassation. 497

17,34,41 8 Décret. 156

11 9 Besançon. 68

10 9 Sol. de la Régie. 158

351 13 Décret. 142

442 13 Paris. £20

477 ! 16 Cassation, 441,485
428

;

20 Paris. 81,407
326 22 Paris. 285

Belg). 6 22 Nîmes. 59

204 24 Cassation. 524
370 30 Décret. 105

43, 419 30 Cassation. 493

547
270 1863.

542
408 2 janvier, Seine (T). 250

46 6 Besançon. 526

14 7 Cassation 405 540

175 7 Caen. 350

8 8 Cassation. 184

273 9 Sens (T). 127

215 10 Orléans. 73

99 10 Nîmes (T). 218

208 12 Cassation. 401

112 12 Paris. 242

340 14 Cassation. 71

282 15 Metz. 127

547 46 Bourges. 231

31 16 Pau. 275

137 117 Circul. minist. 160

145 18 Limoges. 290
I47

1 19 Cassation. 178

e. 125 |19 Chambéry. 237

146 120 Seine (T). 374

94 21 Bordeaux. 402

477 |
24 Chambéry. 419

196 '21 Seine (T). 370

189 26 Cassatiou. 354

145 28 Pau. 180

410 30 Lyon. 404

242 31 Bourges. 234

4<>6 31 Rouen. 297

139 2 février, Chambéry. 191

m 6 Bourges. ::36

). 373 10 Cassation. 396, 507

443, 544 10 Bordeaux. 307

121
1 11 Aix. 415

224 ! 16 Cassation. 149

500, 502 18 Cassation. 182

41, 457 21 Nancy. 386

246, 5J 2 24 Cassation. 149
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25 février, Dijon. 544 15 mai, Paris. 286
2 mars, Cassation. 193 21 Paris. 547

3 Cassation. 347, 431 19 Cassation. 286, 505

4 Amiens. 322 20 Cassation. 546

4 Puy (T.). m 20 Bordeaux. 296

5 Dijon. 488 20 Caeu. 387
9 Cassation. 159 23 Loi. 359, 445

11 Chambéry. 253 26 Cons. d'Etat. 549
11 Poitiers. 319 1er juin, Cassation. 489
20 Seine (T). 426 3 Die (T). 514

21 Douai. 256 5 Bourges. 315

21 Grenoble. 404 11 Bourges. 353
lrr avril, Besançon. 312 17 Douai. 438
9 Seine (T. comm.). 426 17 Rouen. 382

11 Paris. 337 19 S. ine (T). 4:;o

20 Règl. du cons. de préf. 20 Paris. 423
delà Seine. 160 23 Cons. de préf. S) 443

22 Cassation. 530 24 Cassation. 37S

23 Orléans. 302 1
er

juillet, Caen. 391

29 Seine (T). 418 1" Nimes. 533

30 Colmar. 338,511 21 N imes. 538

k mai, Cassation. 436, 439 22 Décret. 356

6 Loi'. 357 26 août, Bordeaux. 452

8 Piiris. 292 ::l Cons. d'Etat. 549

FIN DU TOME QUATRIÈME DE LA TROISIÈME SERIE.
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